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Houille  anthracite    113 

I 

Ile  Bizard    92,  115 

Immigration  italienne     366 

Importations  des  Etats-Unis    114 
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Arbitrage  avec  le  Grand -Tronc    50 

Wagons  fermés  et  plates-formes     74 

Réclamations  d'indemnité    79 
Odbur  White    58 

Transport  du  foin   76,76a 

J 

Joliette,  tracé  de  chemin  de  fer  de    626 

Justice,  rapport  annuel    34 

K 

Kaministiquia,  rivière    119 

L 

Lawson,  Henry  Curtis     58e 

Légumes,  venant  des  Etats-Unis    55 

Lot  4438-A.,  Québec     144 
Lumière  électrique,  inspection  de  la    13 

t^yall,  P.  and  Sons    90 

M 

Macdonald,  liste  des  électeurs  de    112a 

Manitoba,  frontières  du    102 
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Règlements  de  la  Milice    43 
Rets  à  enclos,  permis  de  pêcher  avec  des . . .  110 
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Service  civil  : 

Assurances        42 
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h            aux  provinces    99 
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Terres  fédérales   48,  49,  131 

Territoires  du  Nord-Ouest  : 
Autonomie         53 

Districts  provisoires    97 
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Vol.  II. — Quatrième  recensement  du  Canada,  1901.     Produits  naturels.     Présenté  le  16  janvier  1905, 

par  l'hon.  S.  A  Fisher   Voir  Vol.  B.,  document  de  la  session  de  1904. 

VOLUME  N°  1. 
(Ce  volume  est  relié  en  deux  parties). 

1.  Rapport  de  l'Auditeur  général  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin,  1904.     Rapport  partiel  présenté  le  23 
janvier  et  le  30  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier  ;  et  aussi  le  20  février,  par  l'hon.  S.  A.  Fisher. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

VOLUME  F  2. 

2.  Comptes  publics  du  Canada,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.     Présentés  le  16  janvier  1905,  par 
l'hon.  W.  Paterson   Imprimés  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session, 

3.  Budget  des  sommes  requises  pour  le  service  du  Canada,  pour  l'année  expirant  le  30  juin  1906.    Présenté 
le  18  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

4.  Budget  supplémentaire  additionnel  des  sommes  requises  pour  le  service  du  Canada  pour  l'année  expi- 
rant le  30  juin  1905.     Présenté  le  17  mai  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

4a.  Budget  supplémentaire  additionnel  des  sommes  requises  pour  le  service  du  Canada  pour  l'exercice 
expiré  le  30  juin  1904.     Présenté  le  4  juillet  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

5.  Budget  supplémentaire  additionnel  des  sommes  requises  pour  le  service  du  Canada  pour  l'exercice 
expirant  le  30  juin  1906.     Présenté  le  4  juillet  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session* 

5a.  Budget  supplémentaire  des  sommes  requises  pour  le  service  du  Canada  pour  l'exercice  expirant  le  30 
juin  1906.     Présenté  le  12  juillet  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

6»    Listes  des  actionnaires  des  banquss  chartées  du  Canada,  à  la  date  du  31  décembre  1904.  Présentées  le 

12  avril  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding.  Imprimé  es  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  3. 
7.  Rapport  des  dividendes  restant  impayés  et  des  montants  ou  soldes  non  réclamés  et  des  traites  et  lettres 

de  change  impayées  depuis  cinq  ans  ou  plus,  avant  décembre  1904,  dans  les  banques  chartées  du 

Canada.     Présenté  le  9  juin  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

8.  Rapport  du  Surintendant  des  assurances,  pour  l'année  terminée  lo  31  décembre  1904. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

9.  Sommaires  des  rapports  des  compagnies  d'assurances  en  Canada  pour  l'année  1904.     Présentés  le  17 
avril  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding   Imprimés  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 
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VOLUME  N°  4. 
10.  Rapport  du  département  du  Commerce,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.     Présenté  le  31  janvier 

1905,  par  l'hon.  W.  Paterson   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  5. 
11.  Tableaux  du  Commerce  et  de  la  Navigation  du  Canada,   pour   l'exercice  expiré  le  30  juin  1904. 

Présentés  le  16  janvier  1905,  par  l'hon.  W.  Paterson. 
Imjwimes  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  6. 
12.  Rapport,  relevés  et  statistiques  du  Revenu  de  l'Intérieur  du  Canada,  pour  l'exercice  expiré  le  30  juin 

1904. — Partie  I,  Accise.     Présentés  le  16  janvier  1905,  par  l'hon.  L.  P.  Brodeur. 
Imprimés  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

13.  Partie  II,  Inspection  des  poids  et  mesures,  gaz  et  lumière  électrique,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin 
1904.     Présentée  le  16  janvier  1905,  par  l'hon.  L.  P.  Brodeur. 

Imprimée  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

14.  Rapport,  relevés  et  statistiques  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.     Partie  III. — Falsification  dea 
substances  alimentaires.     Présentés  le  7  avril  1905,  par  l'hon.  L.  P.  Brodeur. 

Imprimés  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

1 5.  Rapport  du  ministère  de  l'Agriculture  du  Canada,  pour  l'exercice  terminé  le  31  octobre  1904.     Pré 
sente  le  31  janvier  1905,  par  l'hon.  S.  A.  Fisher. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  sessions. 

16.  Rapport  du  directeur  et  des  officiers  des  fermes  expérimentales  pour  l'année  1904.     Présenté  le  11 
mai  1905,  par  l'hon.   S.   A.  Fisher    Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

VOLUME  N°  7. 

1  T.  Statistique  criminelle  pour  l'exercice  terminé  le  30  septembre  1904. 
Imprimée  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

1 8.  Rapport  sur  les  Archives  du  Canada,  pour  1904.     Présenté  le  31  mai  1905,  par  l'hon.  S.  A.  Fisher. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  8. 
19.  Rapport  annuel  du  ministre  des  Travaux  publics,  pour  l'exercice  clos  le  30  juin  1904.     Présenté  le  9 

février  1905,  par  l'hon.  C.  S.  Hyman   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 
2-0.  Rapport  annuel  du  ministre  des  Chemins  de  fer  et  Canaux,  pour  l'exercice  1903-1904.     Présenté  le  13 

février  1905,  par  l'hon.   H.  R.  Emmerson. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  9. 
21.  Rapport  du  ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.— Présenté 

le  23  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

21a.  Cinquième  rapport  de  la  Commission  de  géographie  du  Canada  jusqu'au  30  juin  1904.     Présenté  le 
7  février  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier.    . .  .Imprimé pour  la  distribution  et  les  documents  delà  session. 

21b.  Liste  des  navires  enregistrés  en  Canada  à  ia  date  du  31  décembre  1904.     Présentée  le  5  janvier  1905, 

par  l'hon.  J.-R--F.  Préfontaine   Imprimée  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 
22.  Rapport  annuel  du  ministère  de  la  Marine  et  des  Pêcheries,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.— 

Pêcheries.     Présenté  le  16  mars  1905,  par  l'hon.  J.-R.-F.  Préfontaine. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

VOLUME  N°  10. 
23.  Rapport  des  Commissaires  des  ports,  etc.,  1904. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

24.  Rapport  du   maître  général  des  Postes  pour  l'année  terminée  le  30  juin  1904.     Présenté  le  17  janvier 
1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier         Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

25.  Rapport  annuel  du  ministre  de  l'Intérieur  pour  l'exercice  1903-04.     Présenté  le  2  février  1905,  par  sir 
Wilfrid  Laurier     Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 
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VOLUME  N°  11. 

25a.  Rapport  de  l'arpenteur  général  des  terres  fédérales,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

26.  Rapport  sommaire  de  la  Commission  de  Géologie,  pour  l'année  civile  1904. 
Imprimé  pour  la  distribution  et  les  doeuments  de  la  session. 

27.  Rapport  annuel  du  département  des  Affaires  indiennes,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.— Pré- 
senté le  23  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  12. 
28.  Rapport  de  la  Gendarmerie  royale  du  Nord-Ouest,  1904.     Présenté  le  21  mars  1905,  par  sir  Wilfrid 

Laurier   :    Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

2J.  Rapport  du  secrétaire  d'Etat  du  Canada,  pour  l'année  terminée  le  31  décembre  1904.     Présenté  le  4 
mai  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

30.  Liste  du  service  civil  du  Canada,  1904.     Présentée  le  16  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 
Imprimée  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

31.  Rappoit  du  Bureau  des  examinateurs  du  service  civil,  pour  l'année  1904.     Présenté  le  4  mai  1905,  par 
sir  Wilfrid  Laurier   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

32.  Rapport  annuel  du  département  de  l'Imprimerie  et  de  la  Papeterie  publiques  pour  l'exercice  1903-1904. 
Présenté  le  19  avril  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

33.  Rapport  des  bibliothécaires  conjoints  du  Parlement,  pour  l'année  1904.     Présenté  le  12  janvier  1905, 
par  l'orateur.  Imprimé  pour  les  documents  de  la  session . 

34.  Rapport  du  ministre  de  la  Justice  sur  les  pénitenciers  du  Canada,  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin 
1904.  Présenté  le  30  janvier  1905,  par  l'hon.  C.  Fitzpatrick. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

VOLUME  N°  13. 

35.  Rapport  du   département  de  la  Milice  et  de  la  Défense  du  Canada,   pour  l'année  terminée  le  31 
décembre  1904.     Présenté  le  14  avril  1905,  par  sir  Frédéric  Borden. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

36.  Rapport  du  département  du  Travail  pour  l'exercice  terminé  le  30  juin  1904.     Présenté  le  17  janvier 
1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session . 

36a.  Rapport  du  commissaire  et  autres  documents  au  sujet  de  la  Commission  royale  chargée  de  faire  une 

enquête  sur  le  prétendu  emploi  d'étrangers  pour  faire  les  explorations  relatives  au  chemin  de  fer 
Grand-Tronc-Pacifique  projeté.     Présenté  le  1er  mars  1905,  par  sir  William  Mulock. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

366.  Commission  royale  nommée  pour  s'enquérir  de  l'immigration  des  ouvrieis  italiens  à  Montréal,  et  des 
prétendues  pratiques  frauduleuses  des  agences  de  placement.     Rapport  du  commissaire  et  preuv 
Présenté  le  19  mai  1905,  par  sir  William  Mulock. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session 

36c.  Rapport  du  commissaire  enquêteur  sur  l'emploi  d'au  bains  par  la  Compagnie  du  chemin  de  fer  Père- 
Marquette.     Pr-ésenté  le  19  mai  1905,  par  sir  William  Mulock. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

36a*.  Témoignages,  chemin  de  fer  Père-Marquette. 
Imprimés  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

VOLUME  N°  14. 
37.  Rapport  concernant  la  dixième  élection  générale  pour  la  Chambre  des  Communes  du  Canada,  tenue  les 

27  octobre  et  le  3  novembre  1904,  suivi  d'un  rapport  au  sujet  des  élections  partielles  tenues  durant  le 
neuvième  Parlement.     Présenté  le  23  juin  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 

Imprimé  pour  la  distribution  et  les  docvments  de  la  session. 

38.  Rejet  par  le  conseil  du  Trésor  des  décisions  de  l'Auditeur  général*  entre  les  sessions  de  1904  et  1905 
Présenté  le  16  janvier  1905,  par  l'hon.  W.  Paterson   Pas  imprimé. 
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39.  Etat  de  toutes  les  pensions  et  allocations  de  retraite  accordées  à  des  employés  du  service  civil,  donnant 

le  nom  et  le  grade  de  chaque  employé  pensionné  ou  mis  à  la  retraite,  son  âge,  son  traitement  et  ses 
années  de  service,  son  allocation  et  la  cause  de  sa  retraite,  et  indiquant  si  la  vacance  créée  a  été 

remplie  par  promotion  ou  nouvelle  nomination,  et  le  salaire  du  nouveau  titulaire,  durant  l'année 
terminée  le  31  décembre  1904.     Présenté  le  18  janvier  1905,  par  l'honorable  W.  Paterson. 

Pas  -imprimé. 

40.  Etat  indiquant  les  dépenses  imprévues  du  1er  juillet  1904  au  11  janvier  1905,  conformément  à  l'Acte 
de  1904.     Présenté  le  16  janvier  1905,  par  l'honorable  W.  Paterson      Pas  imprimé. 

41.  Ordonnances  du  Territoire  du  Yukon  pour  1904.     Présentées  le  17  janvier  1905,   par  sir  Wilfrid 
Laurier         Pas  imprimées . 

42.  Relevé  conforme  à  l'article  17  de  l'Acte  d'Assurance  du  Service  civil  pour  l'exercice  terminé  le  30 
juin  1904.     Présenté  le  17  janvier  1905,  par  l'honorable  W.  Paterson   Pas  imprimé. 

43.  Règlements  et  ordres  du  Roi  pour  la  milice  du  Canada.     Présentés  le  17  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid 
Laurier   Pas  imprimés . 

44.  Rapport  du  Commissaire  de  la  police  fédérale  pour  l'année  1904.     Présenté  le  17  janvier  1905,  par 

l'honorable  C.  Eitzpatrick            Pas  imprimé . 
45.  Etat  en  détail  de  toutes  les  obligations  et  les  garanties  enregistrées  au  département  du  Secrétaire 

d'Etat  du  Canada  depuis  le  dernier  état  «'23  mars  1904)  soumis  au  Parlement  du  Canada  en  vertu  de 

l'article  23  du  chapitre  19  des  Statuts  Revisés  du  Canada.  Présenté  le  24  janvier  1905,  par  sir 
Wilfrid  Laurier      .      Pas  imprimé . 

46.  Relevé  des  dépenses  concernant  les  primes  de  pêche  pour  l'exercice  1903-04.     Présenté  le  24  janvier 
1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier     ,    Pas  imprimé. 

47.  Réponse  à  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  9  mai  1904. — Copie  de  tous  papiers, 
lettres,  pétitions  et  résolutions  concernant  le  paiement  de  réclamations  pour  pertes  subies  par  suite 

du  soulèvement  en  1885  dans  les  Territoires  du  Nord-Ouest.    Présentée  le  25  janvier  1905.—  M.  Davis 

Pas  imprimée . 

48.  Etat  donnant  les  ordres  en  conseil  publiés  dans  la  Gazette  du  Canada  et  la  Gazette  de  la  Colombie  An- 
glaise, entre  le  1er  janvier  et  le  17  décembre  1904,  aux  termes  du  paragraphe  (d)  de  la  clause  38  des 

règlements  concernant  l'arpentage,  l'administration,  l'affectation  et  la  gestion  des  terres  fédérales  dans 
les  limites  de  la  zone  de  40  milles  des  chemins  de  fer  dans  la  province  de  la  Colombie-Britan- 

nique.     Présenté  le  27  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier   Pas  imprimé. 

49.  Décret  au  conseil  publié  dans  la  Gazette  du  Canada,  entre  le  1er  janvier  et  le  17  décembre  1904,  con- 

formémeut  aux  dispositions  de  la  clause  91  de  l'Acte  des  terres  fédérales,  chapitre  54  des  Statuts 
Revisés  du  Canada,  et  ses  amendements.     Présenté  le  27  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier. 

Pas  imprimé. 

50.  Papiers  dans  l'affaire  d'arbitrage  entre  l'Intercolonial  et  la  Compagnie  du  Grand-Tronc.     Présentés 

le  31  janvier  1905,  par  l'honorable  C.  Fitzpatrick   Pas  imprimés . 

51.  Etat  donnant  en  ce  qui  concerne  le  ministère  de  l'Intérieur,  la  correspondance,  les  décrets  du  conseil, 
plans  et  papiers,  etc.,  depuis  le  dernier  état  présenté  au  Parlement  en  vertu  de  la  résolution  du  20 

février  1882.     Présenté  le  31  janvier  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier        Pas  imprimé. 

52.  Relevé  de  toutes  les  terres  vendues  par  la  Compagnie  du  chemin  de  fer  Canadien  du  Pacifique  depuis 
le  1er  octobre  1903  jusqu'au  1er  octobre  1904.     Présenté  le  1er  février  1805,  par  sir  Wilfrid   Laurier. 

Pas  imprimé. 

53.  Réponse  à  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  février  1905.— Copie  de  toute  corres- 
pondance échangée  depuis  la  prorogation  du  dernier  Parlement  entre  le  gouvernement  du  Canada, 

ou  aucun  de  ses  membres,  et  le  gouvernement  des  Territoires  du  Nord-Ouest,  ou  aucun  de  ses 
membres,  au  sujet  de  l'octroi  de  l'autonomie  provinciale  aux  dits  Territoires.  Présentée  le  8  février 
1 J  jd.     M.  Monk   •   Imprimée  pour  les,  documents  de  la  session . 

54.  Réponse  à  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,   en  date  du  6  février  1905.— Copie  de  la  lettre  de 

l'honorable  Andrew  G.  Blair  donnant  sa  démission  comme  président  du  Bureau  des  commissaires des  chemins  de  fer  et  de  toute  correspondance  se  rapportant  à  la  dite  démission.  Présentée  le  9 
février  1905.-3/.  Monk   Pas  imprimée. 
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55.  Réponse  à  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  janvier  Î905. — Etat  indiquant  la  valeur 

des  légumes  importés  des  Etats-Unis  et  déclarés  aux  ports  de  Montréal  et  de  Toronto  pendant  l'exer- 
cice terminée  le  30  juin  1904,  et  donnant  séparément  la  dite  valeur  pour  le  premier  et  le  dernier 

semestres  delà  dite  année.  Aussi,  état  indiquant  la  valeur  des  légumes  en  boîte  ou  séchés  déclarés 

aux  dits  ports  pendant  le  dit  exercice,  et  le  montant  des  droits  perçus  sur  ces  produits  à  chacun  de 

ces  ports.     Présentée  le  9  février  1905. — M.  Monk   Pas  imprimée 

56.  Rapport  du  comité  de  l'honorable  Conseil  privé  du  8  janvier  1905  concernant  l'embargo  du  Canada. 

Présenté  le  10  février  1905,  par  l'hon.  S.  A.  Fisher       Imprimé  pour  les  documents  de  la  session. 

57.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes  en  date  du  1er  février  1905. — Etat  donnant  les 
noms  de  tous  les  officiers,  commis  et  employés  sur  la  feuille  de  paie  du  Bureau  des  commissaires 

des  chemins  de  fer  pour  le  Canada  à  la  date  du  1er  janvier  1905,  et  le  chiffre  des  appointements  de 

chacun  d'eux.  Présentée  le  13  février. — M.  Perley    .Imprimée pour  les  documents  de  la  session. 

57a.  Rapport  du  Bureau  des  commissaires  des  chemins  de  fer  du  Canada.     Partie  I. — Minutes  du  bureau, 

du  1er  février  au  30  juin  1904.     Partie  IL— Minutes  du  bureau,  du  1er  juillet  au  81  décembre  1904. 

Présenté  le  22  mai  1905,  par  l'hon.  H.  R.  Emmerson       Pas  imprimé. 

58.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  26  janvier  1905. — Copie  des  lettres  de 

M.  Tiffen,  gérant  général  du  trafic,  et  de  J.  E.  Price,  surintendant  général  de  l'Intercolonial,  faisant 
rapport  que  Odbur  White,  chef  de  gare  à  Frédéricton,  N.-B.,  ne  possédait  pas  les  aptitudes  néces- 

saires à  son  emploi,  et  de  toute  autre  correspondance  adressée  au  gouvernement  ou  au  département 
des  Chemins  de  fer  et  Canaux,  concernant  la  destitution  du  die  Odbur  White.  Présentée  le  12 

février  1905.—  M.  Crochet.     Pas  imprimée 

58a.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  février  1905. — Copie  de  toute  corres- 

pondance entre  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  membres  et  aucunes  personne  ou  personnes  concer- 
nant la  destitution  du  maître  de  poste  de  Shelburne,  Ontario,  le  ou  vers  le  7  mars  1903.  Présentée 

le  28  février  1905. — M.  Barr.   Pas  imprimée. 

586.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  mars  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance avec  le  ministre  des  Chemins  de  fer  et  Canaux  ou  aucun  officier  de  son  département  au 

sujet  de  la  destitution  de  Jamf  s  Ritchie,  inspecteur  de  maçonnerie  sur  le  canal  de  la  Vallée  de  la 

Trent,  à  Gamebridge,  et  de  la  nomination  de  son  successeur.     Présentée  le  5  avril  1905. — M.  Poster. 
Pas  imprimée. 

58c.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905.— Copie  de  toute  cor- 

respondance, papiers,  lettres,  recommandations,  rapports,  pétitions,  etc.,  en  la  possession  du  gou- 

vernement ou  d'aucuns  de  ses  membres  ou  officiers,  concernant  la  destitution  de  Henry  Curtis 
Lawson  comme  maître  de  poste  de  Stanhope,  I.-P.-E.,  et  la  nomination  de  son  successeur.  Présen- 

tée le  1er  mai  1905. — M.  Martin  ( Queen)   Pas  imprimée. 

58d*.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905.— Copie  de  toute  cor- 
respondance entre  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  membres  et  toutes  autres  personne  ou  personnes 

concernant  la  révocation  du  maître  de  poste  de  Saint-Claude,  Manitoba,  (M.  J.  P.  Bernier).  le  ou 

vers  le  1er  jour  de  novembre  1904.     Présentée  le  28  juin  1905.—  M.  Staples   Pas  imprimée. 

59.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  8  février  1905.— Copie  de  toutes  for- 

mules et  instructions  adressées  aux  officiers-rapporteurs  dans  les  diverses  provinces  et  territoires  pour 
servir  lors  des  dernières  élections  générales  pour  la  Chambre  des  Communes.  Présentée  le  15  février 

1905.—  M.  Barker   ,      Pas  imprimée. 

60.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  février  1905.— Etat  indiquant  le 

chiffre  des  recettes  perçues  (1)  par  le  département  du  Revenu  de  l'Intérieur,  et  (2)  par  le  département 
des  Douanes  pendant  chacune  des  dix  dernières  années,  et  pendant  la  totalité  de  cette  période,  aux 

endroits  suivants  dans  les  Territoires  du  Nord-Ouest,  savoir  :— Edmonton,  Strathcona,  Red-Deer, 

Calgary,  Medicine-Hat,  Maple-Creek,  Lethbridge,  Coutts,  Cardston  et  Macleod.  Présentée  le  15 

février  1905.—  M.  Roche  (Marquette)          Pas  imprimée. 

61.  Copie  des  règles  faites  par  la  Cour  Suprême  de  judicature  de  la  province  de  l'Ile-du-Prince-Edouard, 

conformément  à  l'article  533  du  Code  criminel,  1892.     Présentée  le  16  février  1905  par  l'Orateur. 
Pas  imprimée. 
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63.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905. — Etat  indiquant  quelles 

sont  les  dates  respectives  de  la  nomination  des  Commisssires  du  chemin  de  fer  Grand-Tronc- 
Pacifique  et  du  personnel  qui  est  employé  par  la  commission  ;  quel  montant  total  a  été  dépensé 

jusqu'au  31  décembre  1904  pour  ladite  commission  sous  les  rubriques  de  (a)  traitements  des  com- 
missaires ;  (b)  appointements  des  employés  ;  (o)  dépenses  ;  et  {d)  loyers  de  bureaux.  Présentée  le 

17  février  1905. — M.  Foster   Imprimée  pour  les  documents  de  la  session. 

62a.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  février  1905.— Etat  indiquant: 

1.  Quel  est  le  nombre  total  d'officiers,  ingénieurs  civils  et  autres  personnes  actuellement  employés 

aux  explorations  concernant  le  chemin  de  fer  Transcontinental  et  les  entreprises  qui  s'y  rattachent, 
sous  le  contrôle  de  la  commission  de  construction  du  dit  chemin  de  fer.  2.  Quels  étaient  les  noms 

et  domicile  de  chacune  des  personnes  ci-dessus  mentionnées  lors  de  leur  nomination.  3.  Quelles  sont 

les  fonctions  et  les  salaires  de  chacune  des  dites  personnes.     Présentée  le  9  mars  1905. — M.  Gervais. 

Imprimée  pour  les  documents  de  la  session. 

626.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  mars  1905. — Etat  indiquant  :  1.  Les 
noms  des  ingénieurs  et  autres  personnes  employés  par  la  Commission  des  chemins  de  fer  dans  les 

mois  d'octobre  et  de  novembre  derniers  (1904),  dans  le  comté  de  Juliette,  pour  faire  des  tracés  de 
chemin  dans  le  dit  comté  ;  2.  Les  montants  payés  à  chacun  des  dits  employés  pour  ouvrages  faits 

par  eux  dans  le  dit  comté  de  Joliette  ;  3.  La  durée  des  travaux  faits  par  les  dites  personnes  dans  le 

dit  comté  ;  4.  Copie  des  instructions  données  aux  dits  ingénieurs  et  du  rapport  fait  par  eux  avec  plan 

et  relevé ,  5.  Un  état  indiquant  les  dépenses  (autres  que  salaires),  encourues  pour  la  confection  des 

dits  travaux  ainsi  faits  dans  le  dit  comté  de  Joliette.     Présentée  le  23  mars  1905. — M.  Monk. 
Pas  imprimée. 

62c.  Rapport  préliminaire  des  Commissaires  du  chemin  de  fer  Trancontinental.  Présenté  le  22  mai  11*05, 

par  Thon.  H.  R.  Emmerson   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

63t  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  23  janvier  1905.— Etat  indiquant  le 

montant  d'argent  dépensé  par  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  départements  dans  la  paroisse  de 
Château-Richer,  comté  de  Montmorency,  pour  construire  des  quais,  jetées,  docks,  brise-lames,  etc., 
ou  poiîr  enlever  des  oailloux  ou  roches  de  la  grève,  en  face  de  la  dite  paroisse,  ou  pour  tous  autres 

travaux  publics,  entre  le  1er  septembre  1904  et  le  15  novembre  de  la  même  année.  Présentée  le  17 
février  1905.  —M.  Morin             Pas  imprimée. 

64.  Copie  de  télégrammes  concernant  la  dernière  élection  dans  le  Territoire  du  Yukon.     Présentée  le  17 

février  1905,  par  sir  Wilfrid  Laurier  . . ,         Pas  imprimée. 

65.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  1er  février  1905. — Copie  de  toute  cor- 
respondance, télégrammes,  etc.,  échangés  entre  le  ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  ou  son 

député  ou  tout  autre  officier  de  ce  département  et  le  capitaine  R.  Salmon,  ci-devant  commissaire  des 

sinistres  maritimes  au  sujet  de  l'enquête  re  Canada- Cape-Breton  et  de  la  démission  du  capitaine 
Salmon  de  sa  charge  comme  commissaire  des  sinistres  maritimes.     Présentée  le  20  février  1905. — 
M.  Ames   Pas  imprimée. 

65a.  Réponse' à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  mars  1905. — Etat  faisant  connaître 

l'exposé  des  faits  dans  l'affaire  de  l'accident  Canada- Cape- Breton  tel  que  communiqué  par  le  capitaine 
Reid,  de  Montréal,  à  des  témoins  dont  le  certificat  ou  la  licence  pouvait  être  mis  en  cause  en  rapport 

avec  l'enquête  au  sujet  de  cet  accident.     Présentée  le  4  avril  1905. — M.  Ames    Pas  imprimée. 

66.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambredes  Communes,  en  date  du  6  février  1905,— Etat  donnant  le  nombre 

total  d'acres  de  terres  publiques  dont  on  n'a  pas  encore  disposé  dans  les  divers  districts  provisoires 
des  Territoires  du  Nord-Ouest.     Présentée  le  22  février  1905.     M.  McCarthy  [Calgary). 

■  Imprimée  pour  les  documents  de  la  session. 
66a.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  25  janvier  1905.— Copie  de  tous 

arrêtés  du  conseil  et  rapports  du  ministre  recommandant  ou  autorisant  la  vente  de  terrains  du  gou- 

vernement dans  les  Territoires  du  Nord-Ouest  pendant  les  années  1903  et  1904.  Aussi,  un  relevé  de 

tous  les  terrains  vendus,  s'il  en  est,  les  prix  et  conditions  auxquels  ils  ont  été  vendus  et  le  nom  de 

l'acquéreur  dans  chaque  cas.     Présentée  le  9  mars  1905. — M.  Foster   Pas  imprimée. 

67.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  de  Communes,  en  date  du  8  février  1905.— Copie  de  toutes  cir- 
culaires ou  instructions  ou  règlements  du  département  des  Douanes  et  de  tous  arrêtés  du  conseil 

concernant  l'article  19  de  l'Acte  modifiant  le  Tarif  des  douanes,  1897,  sanctionné  le  10  août  1904, 
connu  généralement  sous  le  nom  de  Dumping  clause.     Présentée  le  23  février  1905.—  M.Kemp. 

Pas  imprimée. 10 
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68.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905. — Copie  de  toute  cor- 

respondance échangée  avec  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  membres  ou  aucun  officier  à  l'emploi  du 
gouvernement,  concernant  la  nomination  d'un  officier-rapporteur  pour  le  comté  de  Dorchester, 
Québec,  pour  l'élection  générale  de  1904,  et  la  démission  de  toute  personne  ainsi  nommée.  Présentée 
le  23  février  1905. — M.  Morin   Pas  imprimée. 

69.  Relevé  des  noms  et  appointements  de  toutes  personnes  nommées  ou  promues  dans  les  divers  départe- 

ments du  service  civil  du  Canada  pendant  l'année  1904.  Présenté  le  23  février  1905,  par  sir  Wilfrid 
Laurier      Pas  imprimé. 

70.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905. — Etat  indiquant, — 
1.  Le  montant  total  dépensé  pour  gages  des  ouvriers  employés  dans  le  chantier  de  navires  de  Sorel 

du  30  juin  1904  au  1er  février  1905,  et  donnant  séparément  le  montant  ainsi  dépensé  pour  chaque 

mois.  2.  Le  montant  total  dépensé  pendant  la  même  période  pour  l'achat  des  matériaux  nécessaires 
pour  le  dit  chantier.     Présentée  le  27  février  1905.— M.  Monk   Pas  imprimée. 

71.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905. — Etat  donnant  les  noms 
de  toutes  personnes  ajoutées  permanemment  ou  temporairement  à  la  feuille  de  paie  du  service  mé- 

téorologique, depuis  le  30  juin  1904,  et  le  montant  reçu  pour  chacune  d'elles  jusqu'à  date.  Présentée 
le  27  février  1905. — M.  Monk   Pas  imprimée. 

72.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905. — Copie  de  toute  cor- 
respondance entre  le  ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  et  la  Submarine  Signal  Company,-  de 

Boston,  Etats-Unis,  y  compris  tous  contrats  ou  convention  conclus  entre  les  parties  susmentionnées. 
Présentée  le  27  février  1905. — M.  Monk   Pas  imprimée. 

73.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  février  1905. — Etat  des  transactions 
opérées  pendant  chacune  des  dix  dernières  années,  et  pendant  la  totalité  de  cette  période,  en  ce  qui 

concerne  la  transmission  des  matières  postales,  et  l'émission  et  le  paiement  des  mandats-poste  et  bons 
de  poste  à  chacun  des  bureaux  de  poste  dans  le  district  provisoire  d' Alberta.  Présentée  le  28  février 
1905. — M.  Roche  (  Marquette)   Pas  imprimée. 

74.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  9  février  1905, — Etat  donnant  le  nombre 

de  fourgons  et  de  trucks  ajoutés  au  matériel  de  l'Intercolonial,  chaque  année,  depuis  1900  jusqu'à 
1904  inclusivement  ;  le  nombre  total  au  1er  janvier  1900  et  au  1er  janvier  1904,  respectivement  ;  et  le 

nombre  en  service  sur  des  lignes  autres  que  l'Intercolonial  à  la  date  du  1er  janvier  1900  et  du  1er  jan- 
vier 1904,  respectivement.     Présentée  le  1er  mars  1905. — M.  Poster   Pas  imprimée. 

75.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905. — Etat  indiquant  le 
nombre  des  accidents  de  chemins  de  fer  et  de  vapeurs  arrivés  en  Canada  pendant  1904  ;  le  nombre 

d'accidents  qui  ont  fait  le  sujet  d'enquêtes,  et  la  cause  de  l'accident  ;  les  moyens,  s'il  en  est,  pris  par 
les  autorités  compétentes  pour  prévenir  le  retour  de  semblables  accidents  quand  ils  résultent  de 

causas  que  l'on  peut  prévoir  ;  les  méthodes  adoptées  en  Angleterre  où  les  accidents  sont  si  rares,  et 
tous  autres  renseignements  de  nature  à  protéger  la  vie  et  la  propriété  des  Canadiens  obligés  de  se 

servir  de  ces  moyens  de  transports.     Présentée  le  1er  mais  1905.— M.  Foster   Pas  imprimée. 
76.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  30  janvier  1005. — Copie  de  toutes  cir- 

culaires et  de  tous  avis  émis  par  le  chemin  de  fer  Intercolonial  concernant  le  transport  gratuit  du 

foin  en  vertu  de  l'arrêté  du  conseil  à  cet  effet  en  date  de  1904  et  de  tous  certificats  signés  par  des 
municipalités  ou  des  particuliers  auxquels  du  foin  a  été  délivré  aux  termes  du  dit  arrêté  du  conseil. 

Présentée  le  1er  mars  1905.—  M.  Foster   Pas  imprimée. 

76a.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  25  janvier  1905. — Copie  de  toute 

correspondance  avec  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  membres  ou  avec  aucun  officier  de  l'Interco- 
lonial au  sujet  du  transport  du  foin,  en  1904,  entre  des  localités  dans  les  provinces  de  l'Ontario  et  de 

Québec  et  des  localités  situées  le  long  de  l'Intercolonial,  y  compris  le  chemin  de  fer  de  l'Ile-du-Prince- 
Edouard  ;  aussi,  copie  du  rapport  du  ministre  au  conseil  et  de  l'arrêté  du  conseil,  s'il  en  est,  recom- 

mandant ou  autorisant  une  réduction  des  taux  de  transport  du  dit  foin.  Aussi,  les  noms  des  per- 
sonnes auxquelles  a  été  accordée  une  réduction  des  dits  taux,  et  les  quantités  de  foin  expédié  à 

chacune  d'elles.     Présentée  le  31  mars  1905. — M.  Foster    .Imprimée pour  la  distribution. 
77.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  1er  février  1905.— Etat  donnant  (1)  les 

noms  de  tous  les  agents  commerciaux  du  Canada  ;  (2)  le  lieu  où  ils  sont  employés  ;  (3)  leur  domicile 

antérieur,  profession  et  aptitudes  ;  (4)  le  chiffre  du  salaire  de  chacun  ;  (5)  le  chiffre  des  autres  dé- 

penses en  rapport  avec  leur  emploi  ;  (6)  la  classe  de  produits  qu'ils  sont  chargés  de  placer  sur  les 11 
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marchés  ;  (7)  leur  manière  de  procéder  dans  les  divers  endroits  où  ils  se  trouvent  ;  et  (8)  les  résultats 

pratiques  ou  autres  qu'ils  ont  obtenus.     Présentée  le  1er  mars  1905.— M.  Martin  (Qucen). 
Imprimée  pour  les  documents  de  la  session. 

77   .   Réponse  supplémentaire  au  n°  77.     Présentée  le  28  avril  1905. 

Imprimée  pour  les  documents  de  la  session- 

7 S.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905.— Copie  de  toute 

correspondance  au  sujet  de  l'an  été  du  conseil  du  25  août  1904  pourvoyant  à  la  préparation  des 
listes  de  votation  dans  les  territoires  d'Ontario  non  organisée,  et  du  dit  arrêté  du  conseil,  ainsi  que 
de  toute  correspondance  concernant  les  listes  de  votation  préparées  en  conformité  du  dit  arrêté. 

Aussi,  copie  de  toute  correspondance  entre  aucun  des  ministres  ou  leurs  députés  ou  officiers,  dans 

aucun  des  départements,  et  les  personnes  suivantes,  savoir  :— Son  Horrneur  Edward  O'Connor,  juge 
puîné  d'Algoma  ;  W.  A.  C^uibell,  magistrat  de  police,  Saut-Sainte-Marie  ;  W.  H.  Carney,  shérif 

d'Algoma  ;  J.  J.  Kehoe,  greffier  de  la  paix,  Algoma  ;  Jacob  Stevenson,  Saut-Sainte-Marie,  et 
toutes  autres  personnes  au  sujet  de  la  préparation  ou  de  la  revision  des  dites  listes  de  votation. 

Aussi,  copie  de  toutes  instructions  adressées  ou  remises  à  aucune  des  dites  personnes,  ou  à  aucunes 

autres  personnes,  touchant  la  préparation  ou  revision  des  dites  listes  de  votation  ou  d'aucunes  des 
dites  listes.     Présentée  le  1er  mars  1905.— M.  Boyer     Pas  imprimée. 

79.  Béponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  1er  février  1905  :— 1.  Etat  indiquant 

les  montants  d'argent  payés  par  l'Tntercolonial  et  le  chemin  de  fer  de  l'Ile  du-Prince-Edouard,  du  30 
juin  1904  au  1er  janvier  1905,  au  sujet  des  réclamations  produites  pour  dommages,  remboursements 
de  toute  espèce  et  compensations  pour  blessures.  2.  La  nature  et  le  montant  de  la  réclamation  dans 

chaque  cas.  3.  Le  nom  de  la  personne  ou  des  personnes,  de  la  maison  d'affaires  où  corporation  aux- 
quelles ces  montants  ont  été  payés.  4.  La  date  à  laquelle  la  réclamation  pour  dommages,  rembour- 

sements ou  compensation  pour  blessures  a  été  produite  dans  chaque  cas.  5.  La  date  du  paiement  de 

chaque  réclamation.     Présentée  le  3  mars  1905.— M.  Kemp   Pas  imprimée. 

80.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,   en  date  du  6  février  1905.  — Etat  indiquant  le 

nombre  d'acres  dans  chaque  township,  dans  le  district  provisoire  d'Alberta  et  dans  les  parties  des 

districts  provisoires  de  Saskatchewan  et  d'Assiniboïa  situées  à  l'ouest  du  rang  13,  à  l'ousst  du  3me 
méridien,  d'après  le  système  d'arpentage  de  terres  fédérales,  dont  il  a  été  disposé  des  diverses 
manières  suivantes,  savoir  : — (a)  Le  nombre  d'acres  pour  lesquels  des  titres  ont  été  délivrés,  soit 

comme  homesteads,  soit  comme  terres  vendues,  {h)  Le  nombre  d'acres  pour  lesquels  des  titres  n'ont 

pas  été  délivrés,  mais  qui  sont  inscrits  comme  homesteads  ou  terres  achetées,  (c)  Le  nombre  d'acres 
pour  lesquels  des  titres  ont  été  délivrés  ou  qui  ont  été  réservés  comme  subventions  en  terres  aux 

chemins  de  fer.  Aussi,  indiquant  le  nombre  d'inscriptions  pour  homesteads  jusqu'à  date  dans  les 
agences  de  terres  qui  suivent  : — Edmonton,  Red-Deer,  Calgary,  Lethbridge  et  les  parties  de  Battle- 

ford  et  Régina  sises  à  l'ouest  du  rang  13,  à  l'ouest  du  3me  méridien.  Présentée  le  3  mars  1905. — 
M.  Roche  (Marquette)   Pas  imprimée. 

81 .  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  2  février  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance échangée  entre  des  particuliers  de  la  ville  de  Verdun,  comté  de  Jacques-Cartier  et  le 

Bureau  de  la  commission  du  havre  ou  le  département  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  au  sujet  des 

moyens  à  prendre  pour  protéger  Verdun  contie  les  inondations  qui  se  produisent  le  long  de  la  rive 

du  Saint-Laurent.     Présentée  le  3  mars  1905. — M.  Monk   Pas  imprimée . 

82.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905. — Etat  faisant  connaître 
tous  les  contrats  qui,  depuis  le  1er  juillet  1903,  ont  été  conclus  ou  renouvelés  par  le  département  de 

Marine  et  des  Pêcheries  avec  toute  personne  ou  compagnie  pour  la  mise  en  place,  l'entretien  ou  la 

garde  de  bouées  de  port,  donnant,  darrs  chaque  cas,  le  nom  de  l'entrepreneur,  le  montant  annuel  de 
son  contrat  et  la  date  de  son  expiration  ;  indiquant  aussi  en  quels  cas  des  soumisions  publiques 

n'ont  pas  été  demandées  et  en  quels  cas  la  plus  basse  soumission  n'a  pas  été  acceptée.  Présentée  le 
3  mars  1905.  —M.  Ames     Pas  imprimée. 

83.  Béponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  8  février  1905. — Copie  de  toute  corres- 

dance  échangée  depuis  le  1er  octobre  dernier  entre  (a)  P.  W.  St.  George,  ingénieur- surintendant  des 

hangars  du  port  de  Montréal,  et  l'honorable  ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries,  et  entre  {b) 

l'honorable  ministre  ou  le  député-ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  et  les  commissaires  du 

12 



5  Edouard  VII.  Liste  des  Documents  de  la  Session.  A.  1905 

VOLUME  N°  14— Suite. 

havre  do  Montréal  au  sujet  des  plans,  devis  ou  contrats  pour  les  nouveaux  hangars  dans  le  port  de 

Montréal.     Présentée  le  3  mars  1905. — M.  Ames    Pas  imprimée , 

83a.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  25  janvier  1905. — Copie  de  toute 
correspondance  entre  le  bureau  des  Commissaires  du  havre  de  Montréal  et  le  département  de  la 

Marine  et  des  Pêcheries  au  sujet  de  l'érection  de  hangars  permanents  sur  les  quais,  dans  le  port  de 
Montréal,  de  la  correspondance  entre  le  gouvernement  et  la  fédération  des  expéditeurs  et  des  rap- 

ports adressés  au  gouvernement  sur  le  même  sujet.  Aussi,  copie  de  la  correspondance  entre  le 

département  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  et  F.  D.  Monk  sur  le  même  sujet.  Présentée  le  7  mars 

1905. — M.  Monk   Pas  imprimée. 

84.  Etat  d'affaires  de  la  Compagnie  de  prêts  et  de  placements  Britannique  Canadienne  (à  responsabilité 

limitée)  pour  l'année  expirée  le  31  décembre  1904.  Présentée  (au  Sénat)  le  14  février  1905,  par 

l'hon.  président        Pas  imprimé. 
85.  Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  en  date  du  5  août  1904,  demandant   un   état  indiquant  les  noms  de 

toutes  les  mixtures  liquides,  connues  comme  médecines  brevetées,  supposées  guérir  les  maladies  les 

plus  variées  du  corps  humain  et  rendre  à  celui-ci  sa  force  et  sa  vigueur  première,  s'il  est  affaibli  par 
quelque  maladie,  abus,  mauvaise  habitude  ou  accident  ;  le  dit  état  indiquant  aussi  les  sommes 

payées  au  gouvernement  par  l'importateur,  le  fabricant  de  ces  mixtures  ou  le  vendeur,  à  titre  de  taxe 
spéciale  ou  de  licence,  et  à  qui  elles  ont  été  payées  ;  si  le  gouvernement  connaît  les  ingrédients  em- 

ployés dans  la  fabrication  de  ces  médecine^,  et  si  cette  connaissance  lui  est  venue  des  déclarations 

des  propriétaires  des  formules,  ou  d'une  analyse  qualitative  et  quantative  de  l'analyste  fédéral  ou 
quelque  autre  chimiste  pratiquant  ;  aussi,  quelles  quantités  des  ingrédients  suivants  contiennent  une 

quantité  déterminée,  soit  une  once  liquide,  de  la  médecine  analysée  : — 1,  eau  ;  2,  alcool,  sous  toute 

forme  autre  que  l'alcool  absolu,  méthylique  ou  de  preuve  ;  essences,  éther  ou  tout  autre  dissolvant  ; 
matières  colorantes  ou  aromatiques  et,  en  dernier  lieu,  ingrédients  solides.  Présentée  le  28  février 

1905.  —  Hon.  M.  Sullivan   Imprimée  pour  les  documedts  de  la  session. 

86.  Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  en  date  du  14  février  1905,  demandant  un  état  indiquant  : — L'impor- 

tation en  Canada  de  l'aluminium  :  en  barres  ou  en  lingots  ;  en  fil,  feuille,  ou  autre  forme  ;  d'oxyde 

d'alluminium  ;  d'alumina  ;  les  quantités,  exprimées  en  poids  ;  les  pays  d'importation,  les  po^-ts  d'en- 

trée au  Canada  et  les  pays  de  production  ;  les  exportations  d'aluminium,  en  barres  ou  en  lingots  ; 

l'aluminium  manufacturé  sous  quelque  forme  que  ce  soit  ;  les  pays  d'exportation  et  les  ports  d'expé- 
dition en  Canada  ;  les  quantités,  exprimées  en  poids  et  en  valeur,  pour  l'année  1904.  Présentée  le 

28  février  1905.  — Hon.  M.  Domville   Pas  imprimée . 

87.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  9  février  1905.— Etat  donnant  :  le  nombre 

d'inspecteurs  ou  autres  personnes  nommées  pour  veiller  à  l'application  de  l'Acte  de  la  marque  des 
fruits,  1901  ;  les  noms  des  dits  inspecteurs  ou  autres  personnes  et  des  salaires  de  chacun  ;  le  montant 

total  payé  aux  dites  personnes  à  titre  de  salaires  jusqu'au  1er  janvier  1905  ;  le  montant  payé  aux 

dites  personnes  pour  frais  de  voyage  et  autres  dépenses  jusqu'au  1er  janvier  1905.  Présentée  le  9 
mars  1905.—  M.  Taylor   Pas  imprimée. 

88.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905.     Copie  de  toute  cor- 

respondance ahressée  au  gouvernement  ou  à  aucun  de  ses  ministres  au  sujet  des  câbles  télégraphiques 

dans  l'Empire.     Présentée  le  9  mars  1905.     M.  Logan.     Pas  imprimée. 

89.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905.— Copie  de  toute  corres- 

pondance au  sujet  de  la  construction  d'un  nouveau  bateau  devant  servir  à  maintenir  les  communica- 

tions en  hiver  entre  Plle-du-Prince-Edouard  et  le  continent.  Aussi,  copie  du  rapport  de  l'inspecteur 
sur  la  condition  actuelle  du  steamer  Stanley  faisant  le  service  sur  cette  route,  les  réparations  faites- 

au  dit  steamer  et  les  avaries  causées  par  les  glaces.  Aussi,  tous  autres  renseignements  en  la  posses- 
sion du  gouvernement  quant  à  la  date  de  la  construction,  la  classe,  etc.  Présentée  le  10  mars  1905. 

M.  Martin  (  Queen)   Pas  imprim >'< . 
90.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,   en   date   du   20  février  1905. — Etat  indiquant  le 

montant  et  la  nature  de  toute  réclamation  faite  par  la  maison  P.  Lyall  et  Fils  pour  travanx  supplé- 
mentaires se  rattachant  à  son  entreprise  pour  la  construction  des  hangars  en  acier  dans  le  port  de 

Montréal  ;  et  spécifiant,  dans  chaque  cas,  si  la  réclamation  a  été  acceptée  et  approuvée  par  les  com- 

missaires du  havre  ou  l'ingénieur  en  chef,  si  elle  a  été  recommandée  pour  paiement  par  l'ingénieur- 
sui'intendant  du  gouvernement,  et,  dans  le  cas  de  conflit  entre  les   ingénieurs,  quelle  décision   a   été 
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donnée,  dans  chaque  cas,  par  le  ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries,  et  le  montant  payé  où  à  être 

paye  à  l'entrepreneur  en  rapport  avec  chaque  réclamation.     Présentée  le  10  mars  1905.— M.  Ames. 
Pas  imprimée. 

90a.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  mars  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance entre  le  ministre  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  ou  aucun  officier  de  son  département,  et 

M.  S.  Greene,  junior,  de  New-York,  concernant  les  hangars  à  marchandises  en  acier  du  havre  de 
Montréal,  et  du  rapport  du  dit  George  S.  Greene,  junior,  sur  les  plans  qui  lui  ont  été  soumis  pour 

son  opinion.     Présentée  le  10  avril  1^05. — M.  Ames   Pas  imprimée. 

91.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  1er  février  1905. — Etat  indiquant  : — 
Le  montant  dû  actuellemenc  au  gouvernement  fédéral  par  la  Commission  des  chemins  à  barrières  de 

Montréal  (a)  à  compte  du  capital,  (b)  pour  arrérages  d'intérêts  ;  les  montants  perçus  à  chaque  bar- 

rière appartenant  à  la  dite  commission  pendant  l'année  civile  1904  ;  les  noms  de  toutes  les  personnes 
qui  ont  obtenu  une  commutation  de  péage  et  le  chiffre  payé  dans  chaque  cas  pour  cette  commuta- 

tion ;  les  montants  dépensés  sur  chaque  section  ou  division  de  chemins  sous  le  contrôle  de  la  dite 

commission  pendant  la  dite  année  1904,  et  les  contrats  donnés  pendant  l'année,  ainsi  que  le  nom  de 
l'entrepreneur,  la  date  et  le  montant  de  chaque  contrat  ;  les  montants  dépensés  pendant  la  dite 
année  à  chaque  barrière  pour  salaire  des  gardiens  de  jour  et  de  nuit,  et  toutes  autres  dépenses  encou- 

rues pour  chaque  barrière  ;  les  noms  de  toutes  les  personnes  qui  ont  eu  des  permis  de  circulation 

gratuite  sur  les  chemins  de  fer  contrôlés  par  la  dite  commission  au  couis  de  la  dite  année  ;  les  dé- 
penses de  la  dite  commission  pendant  la  dite  année  pour  loyer  et  salaires  de  ses  bureaux,  ainsi  que 

le  nom  et  le  salaire  de  chaque  employé  ;  la  dette  actuelle  détaillée  de  la  dite  commission  en  dehors 

des  obligations  dues  au  gouvernement  du  Canada  ;  les  montants  perçus  chaque  année  depuis  1896 

des  municipalités,  en  vertu  de  conventions  spéciales  comme  étant  leur  quote-part  au  pro  rata  de  la 

dette  de  la  commission  des  chemins  à  barrières.  Présentée  le  15  mars  1905. — M.  Monk. .  .Pas  imprimée. 

92.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  février  1905. — Etat  indiquaut  les 

montants  dépensés  depuis  le  30  juin  1902  jusqu'au  1er  février  1905  pour  les  deux  quais  et  approches 
à  Sainte-Geneviève  et  à  l'île  Bizard,  dans  le  comté  de  Jacques-Cartier.  Aussi,  copie  de  toutes  lettres 

adressées  au  ministre  des  Travaux  publics  au  cours  de  l'année  1904  au  sujet  des  dites  dépenses,  ainsi 
que  les  relevés  et  estimations  se  rapportant  à  ces  travaux.     Présentée  le  16  mars  1905. — M.  Monk. 

Pas  imprimée . 

93.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  de  Communes,  en  date  du  27  février  1905. — Copie  de  toutes  les 

données  thermographiques  recueillies  à  bord  des  steamers  transatlantiques  au  cours  de  l'année 

civile  1903,  et  faisant  connaître  (1)  le  nom  du  steamer  ;  (2)  la  date  de  l'installation  de  l'appareil  ; 
(3)  la  date  à  laquelle  le  steamer  a  quitté  le  port  ;  (4)  si  le  compartiment  était  (a)  à  air  froid,  (b)  à  air 

frais,  (c)  à  ventilation  mécanique,  {d)  à  ventilation  ordinaire,  ou  si  les  données  ont  été  prises  sut  le 

pont  ou  autre  endroit  où  la  température  naturelle  pouvait  être  enregistrée  à  l'abri  des  rayons  du 

soleil  ;  (5)  dans  quelle  partie  du  compartiment  l'appareil  thermographique  était  placé.  Présentée  le 
17  mars  1905.  — M.  Henderson           ...      Pas  imprimée . 

93a.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  mars  1905. — Etat  donnant  tous  les 
systèmes  thermographiques  en  usage  pour  le  transport  des  produits  périssables  du  Canada  dans  les 

compartiments  frigorifiques  ou  ventilés  ou  à  air  frais.  Aussi,  copie  de  tous  contrats  passés  entre 

le  gouvernement  et  quelque  compagnie  de  steamers  en  vertu  desquels  la  compagnie  reçoit  une 
subvention  pour  installer  sur  ses  navires  un  système  frigorifique  ou  la  ventilation  à  air  frais  ou  la 

ventilation  ordinaire.     Présentée  le  17  mai  1905.-3/.  Armstrong   Pas  imprimée. 

936.  Réponse  supplémentaire  au  n°  93a.     Présentée  le  6  juin  1905    Pas  imprimée. 

94.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  mars  1905.— Etat  faisant  connaître 

tous  les  pouvoirs  d'eau  loués  sur  le  canal  Welland  non  compris  dans  la  réponse  à  un  ordre  de  la 
Chambre  du  3  avril  1901,  les  noms  des  locataires,  la  quantité  de  force  accordée  dans  chaque  bail,  le 

chiffre  du  loyer  mentionné  dans  chaque  bail  ainsi  que  la  durée  du  bail,  et  le  montant  de  ces  loyers 

restant  impayés,  s'il  en  est.     Présentée  le  17  mars  1905.—  M.  German. 
Imprimée  pour  les  documents  de  la  session. 

95.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905. — Etat  indiquant  quels 

contrats  pour  travaux  ou  approvisionnements  ont  été  accordés  depuis  le  1er  juillet  1903  à  d'autres 
personnes  que  les  plus  bas  soumissionnaires  dans  le  département  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  par 

l'autorité  du  gouverneur  en  conseil  en  la  manière  énoncée  dans  l'article  6  de  l'Acte  55-56  Vie,  chap. 
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17.     Aussi,  les  noms  et  les  offres  de  tous  les  soumissionnaires  écartés  dans  chaque  cas,  et  les  motifs 

pour  lesquels  la  plus  basse  soumission  n'a  pas  été  acceptée.      Présentée  le  17  mars  1905.—  M.  Lewis. Pas  imprimée . 

96.  "Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  on  date  du  1er  mars  1905,  demandant  copie  de  la  correspondance 
échangée  entre  le  gouvernement  et  la  corporation  de  la  cité  d'Ottawa  relative  à  la*  création  d'un 
district  fédéral.     Présentée  le  17  mars  1905. — Hon.  M.  Bernier   Pas  imprimée. 

97.  Etat  indiquant  la  superficie  des  districts  provisoires  des  Territoires  du  Nord-Ouest.— Présenté  le  20 

mars  1905,  par  l'hon.  W.  S.  Fielding   Imprimé  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 
98.  Ordonnances  concernant  les  écoles,  Territoires  du  Nord-Ouest,  chapitres  29,  30  et  31,  passées  en  1901 . 

Présentées  le  20  mars  1905,  par  "hon.  W.  S.  Fielding        Pas  imprimées. 

99.  Précis  de  législation  concernant  les  subsides  aux  provinces.      Présenté  le  20  mars  1905,  par  l'hon.  W. 
S.  Fielding   Pas  imprimé. 

ÎOO.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905. — Etat  indiquant  le 
nombre  de  témoins  appelés  devant  le  comité  d'Agriculture  dont  les  dépenses  ont  été  payées  par  le 
gouvernement,  chaque  année,  depuis  1890  jusqu'à  1904  inclusivement,  le  montant  payé  à  chacun  des 
dits  témoins,  les  noms  de  chacun  d'eux,  le  domicile  de  chacun  à  l'époque  de  son  assignation,  et  le 
nom  des  personnes  qui  ont  demandé  leur  comparution.  Présentée  le  22  mars  1905. — M.  Wilson 
(Lennox  et  Addington)       Pas  imprimée. 

101.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  9  février  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance entre  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  départements  ou  membres  et  la  compagnie  dite 

The  Akxander  Gibson  Railway  and  Manufacturing  Company  ou  toutes  autres  corporation  ou  corpo- 

rations, personne  ou  personnes,  non  comprises  dans  l'état  présenté  à  la  Chambre  le  29  juillet  1904, 
au  sujet  de  l'achat  et  de  la  prise  de  possession  par  le  gouvernement  du  chemin  de  fer  du  Canada-Est, 
et  de  tous  papiers  en  la  possession  du  gouvernement  ou  d'aucun  de  ses  départements  non  compris 
dans  le  dit  état  de  juillet  1904,  se  rapportant  à  l'achat  et  à  la  prise  de  possession  du  dit  chemin  de 
fer  et  de  son  coût.  Aussi,  un  état  indiquant  (1)  le  nombre  d'officiers  et  employés  au  service  du  dit 
chemin  de  fer  à  l'époque  de  son  transfert  au  gouvernement,  leurs  noms  et  salaires  ou  gages  respec- 

tifs ;  (2)  le  nombre  d'officiers  employés  actuellement  au  service  du  dit  chemin  de  fer  avec  leurs  noms 
et  salaires  ou  gages  respectifs  ;  (3)  le  coût  de  l'exploitation  du  dit  chemin  de  fer  depuis  la  date  de 
son  transfert  au  gouvernement  jusqu'au  1er  février  courant,  et  le  chiffre  des  recettes  brutes  du  dit 
chemin  de  fer  pendant  la  même  période.     Présentée  le  23  mars  1905. — M.  Crochet   Pas  imprimée. 

102.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  mars  '1905. — Copie  de  toutes  péti- 
tions, mémoires  et  résolutions  de  l'Assemblée  législative  du  Manitoba  et  de  l'Exécutif  de  cette  pro- 
vince, et  de  toute  correspondance  relative  à  l'extension  des  limites  du  Manitoba  vers  l'ouest  ou  le 

nord.     Présentée  le  3  avril  1905. — M.  Boche  {Marquette). 
Imprimée  pour  la,  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

102a.  Réponse  supplémentaire  au  n°  102.     Présentée  le  5  avril  1905. 
Imprimée  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

103.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  26  janvier  1905. — Copie  de  toute 
correspondance  échangée  avec  le  gouvernement  ou  aucun  de  ses  membres  ou  officiers  concernant  la 

construction  et  le  site  d'une  gare  de  chemin  de  fer  à  Charlottetown,  I.-P.-E.,  et  de  tous  rapport  ou 
rapports  ou  mémoires  de  quelque  ministre  ou  officier  du  gouvernement  au  sujet  de  la  délégation  de 

la  province  de  l'Ile-du-Prince-Edouard,  demandant  la  construction  des  dits  travaux.  Présentée  le 
22  mai  1905.—  M.  Martin  {Queen)   Pas  imprimée. 

104.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905. — Copie  de  toute  cor- 
respondance et  de  tous  documents  concernant  une  requête  adressée  au  Bureau  des  commissaires  des 

chemins  de  fer  relativement  à  une  demande  soumise  récemment  au  dit  bureau  par  les  villes  de  Port- 
Arthur  et  Fort-William  aux  fins  de  pouvoir  installer  leur  réseau  de  téléphone  municipal  dans  les 
bureaux  des  stations  du  chemin  de  fer  du  Pacifique  Canadien  dans  ces  deux  villes.  Aussi,  copie  de 

toute  correspondance  entre  les  dites  villes  de  Port- Arthur  et  Fort-William  et  leurs  officiers  et  le  gou- 
vernement au  sujet  de  la  dite  demande,  ou  antérieurement  ou  subséquemment  à  cette  demande. 

Aussi,  copie  de  tout  rapport  ou  recommandation,  décision  ou  instruction  de  la  part  des  commissaires 

des  chemins  de  fer  concernant  cette  ou  ces  demandes  s'y  rattachant.  Présentée  le  5  avril  1905. — 
M.  Boyer             Pas  imprimée. 
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105.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  février  1905.— Copie  du  rapport  de 
M.  Matheson  sur  les  fraudes  présumées  dans  le  paiement  des  primes  de  pêche.  Présentée  le  5  avril 

1905. — M.  Ganong           Pas  imprimée. 

106.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  février  1905.— Etat  indiquant  les 

causes  portées  devant  la  Cour  de  l'Echiquier  du  Canada  en  vertu  de  sa  juridiction  en  Amirauté 
depuis  que  l'Acte  d'Amirauté  de  1891  est  venu  en  force,  donnant  par  district, — 1.  Le  nombre  de 
causes  instituées  ?  2.  (a)  Le  nombre  de  demandes  interlocutoires,  et  (b)  de  procès  ;  3.  Les  mon- 

tants compris  dans  les  causes.     Présentée  le  6  avril  1905. — M.  Clarke  (Essex). 
Imprimée  pour  les  documents  de  la  session- 

107.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  mars  1905. — Copie  de  toute  cor- 

respondance entre  le  département  de  l'Intérieur  et  Robert  Buchanan,  Peter  Veregin,  Simeon  Rieben 
et  le  Bureau  des  terres  fédérales  à  Yorktown,  ou  autres,  concernant  la  réclamation  produite  par 

Ivan  Shukin  pour  le  titre  du  quart  nord-ouest  de  la  section  23,  township  31,  rang  6,  2me  méridien 

ouest,  et  tous  procédés  d'annulation  en  rapport  avec  la  dite  propriété.  Présentée  le  7  avril  1905. 
M.  Lake   Pas  imprimée. 

108.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  mars  1905. — Etat  faisant  connaître 
le  nombre  et  la  situation,  le  coût  et  les  recettes  des  établissements  frigorifiques  en  Canada  pour  la 
conservation  de  la  boitte,  et  copie  certifiée  des  rapports  de  tous  ces  établissements  depuis  1900. 
Aussi,  les  noms  et  les  salaires  de  tous  les  surintendants,  officiers  et  gardiens  des  dits  établissements, 
et  le  nombre  de  livres  des  différentes  espèces  de  poissons  qui  y  sont  emmagasinés,  la  quantité  de 
boitte  tirée  de  ces  établissements  par  des  pêcheurs  pour  leur  usage,  et  les  noms  de  ces  pêcheurs. 
Aussi,  tous  renseignements  de  nature  à  faciliter  une  étude  complète  de  la  question  des  établissements 

frigorifiques  aidés  par  le  gouvernement.     Présentée  le  11  avril  1905. — M.  Martin  (Queen). 
Pas  imprimée. 

109.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905. — Copie  de  toute 
correspondance,  télégrammes,  rapports,  écrits,  documents,  mémoires,  arrêtés  du  conseil  ou  renseigne- 

ments, manuscrits  ou  imprimés  de  toute  espèce  non  encore  soumis  à  la  Chambre  qui  ont  été  échangés 

entre  le  gouvernement  du  Canada  ou  aucun  "de  ses  membres  ou  officiers  et  le  gouvernement  de  l'Ile- 
du-Prince-Edouard  ou  aucun  de  ses  membres  ou  officiers,  se  rapportant  en  quelque  manière  à  la 

demande  produite  par  la  dite  province  pour  avoir  sa  quote-part  de  l'indemnité  fixée  par  la  sentence 
arbitrale  de  la  Commission  des  pêcheries  de  Halifax.  Présentée  le  12  avril  1905. — M.  McLean 
(Queen)   Pas  imprimée . 

109a.  Réponse  supplémentaire  au  n°  109.     Présentée  le  10  mai  1905   Pas  imprimée. 

110.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905.—  Copie  de  toute  cor- 
respondance entre  le  département  de  la  Marine  et  des  Pêcheries  et  M.  A.  E.  Dyment,  M. P.,  et 

aussi  entre  le  dit  département  et  le  ci-devant  commissaire  des  pêcheries  pour  Ontario  (l'honorable  M. 
Latchford)  au  cours  des  quatre  dernières  années,  au  sujet  de  l'octroi  de  licences  pour  faire  la  pêche 
avec  des  rets  à  enclos  à  lest  de  Little-Current,  île  Manitouline,  à  M.  T.  H.  Jackman,  de  Killarney, 
Ontario.     Présentée  le  12  avril  1905. — M.  Crocket         Pas  imprimée. 

111.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1005. — Etat  indiquant  sépa- 
rément le  montant  dépensé  par  le  gouvernement  fédéral  depuis  le  1er  juillet  1873,  pour  construire, 

équiper  et  subventionner  les  chemins  de  fer  et  les  canaux  du  Canada,  la  valeur  des  terres  données  à 

titre  de  subventions,  sur  le  pied  de  une  piastre  l'acre,  et  l'estimation  des  obligations  totales  contrac- 
tées par  le  Canada  pour  la  construction  du  chemin  de  fer  Grand-Tronc-Pacifique.  Aussi,  état  indi- 

quant séparément  la  partie  des  dites  dépenses  qui  ont  été  faites  ou  qui  sont  à  faire,  comme  susdit, 
pour  les  chemins  de  fer  et  canaux,  dans  chaque  province  du  Canada  et  les  Territoires  du  Nord-Ouest, 

en  en  déduisant  les  sommes  qui  ont  pu  être  portées  au  débit  d'aucune  des  dites  provinces  ou  des  dits 
Territoires  du  Nord-Ouest  dans  le  compte  de  leur  dette  envers  le  gouvernement  du  Canada.  Pré- 

sentée le  12  avril  1905.     M.  Martin  (Queen)   Imprimée  pour  les  documents  de  la  session. 

112.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  février  1905.— Copie  de  toutes  les 
listes  de  votation  telles  que  préparées  par  les  énumérateurs  des  diverses  subdivisions  de  votation  des 
districts  électoraux  des  Territoires  du  Nord-Ouest  qui  ont  servi  pour  les  dernières  élections  fédérales. 
Présentée  le  17  avril  1905.—  M.  McCarthy  (Calgary)   Pas  imprimée . 
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112a.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  8  février  1905. — 1.  Copie  des  listes 
de  votation  pour  le  district  électoral  de  Macdonald,  Manitoba,  fournies  au  greffier  de  la  Couronne 

en  chancellerie  avant  les  élections  générales  de  1904.  2.  Copie  des  listes  de  votation  fournies  par  le 

greffier  de  la  Couronne  en  chancellerie  à  l'officier-rapporteur  pour  le  district  électoral  de  Macdonald 
pour  les  dites  élections.  3.  Copie  des  listes  de  votation  fournies  aux  divers  sous-officiers-rapporteurs 

par  l'officier-rapporteur  dans  le  dit  district  électoral  de  Macdonald.  Présentée  le  27  avril  1905. 
M.  Boche  (Marquette)          Pas  imprimée. 

1126.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  19  janvier  1905. — Copie  de  la  liste 
originale  des  électeurs  de  Marquette  fournie  au  greffier  de  la  Couronne  en  chancellerie,  copie  de  la 

liste  qui  a  été  envoyée  à  l'officier-rapporteur  ;  aussi,  copie  des  listes  fournies  par  l'officier-rapporteur 
aux  divers  députés  officiers-rapporteurs.     Présentée  le  27  avril  1905.— M.  Roche  (Marquette). 

Pas  imprimée . 

113.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905.— Etat  indiquant  les 
quantités  de  charbon  anthracite  employées  dans  les  divers  départements  du  gouvernement,  dans  les 

provinces  de  Québec,  Nouveau-Brunswick,  Nouvelle-Ecosse  et  de  l'Ile -du-Prince-Edouard  en  1900, 
1901,  1902,  1903  et  1904.  Aussi,  état  donnant  la  dépense  totale,  chaque  année,  dans  chacune  des 

dites  provinces  pendant  la  dite  période,  et  donnant  séparément  les  noms  des  personnes  auxquelles 

ces  deniers  ont  été  payés  et  le  prix,  par  tonne,  payé  à  chacune.  Présentée  le  17  avril  1905.  —  M. 
McLean  (Queen)    Pas  imprimée . 

114.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  mars  1905. — État  indiquant,  par 
province,  la  quantité  des  produits  suivants  importés  des  Etats-Unis  en  Canada  et  exportés  du 

Canada  aux  Etats-Unis  pour  la  consommation,  ainsi  que  le  montant  des  droits  perçus  dans  ces  deux 

pays  en  1903  et  1904  respectivement,  savoir  : — lard,  de  toute  espèce  ;  pommes  ;  maïs  ;  fèves,  en 
conserves  ou  autrement  ;  tabac  brut  en  feuilles  ;  bestianx  ;  chevaux  ;  laines  ;  peaux  ;  betteraves 

à  sucre  ;  foin  ;  œufs  ;  beurre  et  volailles.     Présentée  le  25  avril  1905.  — M.  Cléments. . .  Pas  imprimée. 

115.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  6  mars  1905. — Relevé  détaillé  des 

divers  montants  dépensés  depuis  deux  ans  pour  le  quai  et  ses  approches  à  l'île  Bizard,  comté  de 
Jacques-Cartier,  P.Q.     Présentée  le  27  avril  1905. — M.  Monk   ,   Pas  imprimée. 

116.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  mars  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance, télégrammes,  rapports,  estimations  et  autres  documents  ou  renseignements  échangés  entre 

aucun  ministre  ou  fonctionnaire  du  gouvernement  et  des  ingénieurs  ou  autres  concernant  des  son- 

dages ou  autres  travaux  à  faire  dans  le  but  de  prendre  les  meilleurs  moyens  de  s'assurer  de  l'endroit 
le  plus  propice  à  y  construire  une  jetée  ou  un  brise-lames  dans  le  voisinage  de  Carleton-Point  ou  du 

Cap-Traverse,  I.-P.-E.,  afin  de  faciliter  les  communications  entre  l'Ile-du-Prince-Edouard  et  le  con- 
tinent en  hiver  et  en  été.     Présentée  le  27  avril  1905. — M.  Lejurgey   Pas  imprimée. 

117.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  30  février  1905. — Copie  de  tous 

rapports  faits  par  M.  Burley  ou  tout  autre  officier  concernant  les  droits  de  prise  d'eau  réservés  pour 
fins  d'élevage  dans  les  Territoires  du  Nord-Ouest  pendant  les  cinq  dernières  années.  Présentée  le 
27  avril  1905.—  M.  Roche  (Marquette)         Pas  imprimée. 

118.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  février  1905, — Copie  de  toute 

correspondance,  lettres,  rapports,  pétitions  et  mémoires  en  la  possession  du  gouvernement  ou  d'au- 

cun de  ses  membres  ou  officiers  concernant  le  site  et  la  construction  d'une  gare  de  chemin  de  fer  à 

Grand- View,  sur  l'embranchement  vers  Murray-Harbour  du  chemin  de  fer  de  l'He-du-Prince- 
Edouard.     Présentée  le  28  avril  1905. — M.  Martin  (Queen)   Pas  imprimée. 

119.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  t-20  février  1905. — Etat  faisant  con- 

naître,— 1.  Quel  montant  a  été  dépensé  par  le  gouvernement  fédéral  depuis  1896  dans  chacun  des 

endroits  suivants  :  {a)  Havre  de  Port- Arthur  ;  (b)  havre  de  Fort- William  ;  (c)  rivière  Kaministiquia, 
indiquant  séparément  les  dépenses  (1)  pour  dragage  ;  (2)  pour  brise-lames  ;  (3)  pour  autres  fins. 

2.  Quelles  quantités  des  travaux  d'excavation  ont  été  exécutées  en  1905-0(5  dans  chacun  des  endroits 
susnommés,  indiquant  séparément  les  quantités  des  excavations  dans  la  vase  et  le  sable,  la  glaise,  le 

tuf  et  le  roc.  3.  Quels  sont  les  termes  et  dates  des  contrats  passés  avec  les  entrepreneurs  de  dragage 

aux  endroits  ci-dessus  nommés  en  1903-04  et  1904-05.  4.  Si  le  gouvernement  déposera  ces  contrats 
sur  la  Table  de  la  Chambre.  5.  Quelle  est  la  force,  le  tonnage  et  les  dimensions  des  dragueurs 
employés  à  ces  travaux.  6.  Quel  est  le  coût  des  dragueurs  de  construction  récente  du  même  modèle 

que  ceux  qui  sont  employés  aux  trois  endroits  susnommés.     Présentée  le  28  avril  1905. — M,  Hughes 

(  Victoria)   Pas  imprimée. 
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120.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  mars  1905. — Etat  indiquant  pour 

chacune  des  années  fiscales  depuis  le  1er  juillet  1897  jusqu'au  30  juin  1904,  le  montant  des  dépenses 
faites  à  compte  du  capital  pour  le  chemin  de  fer  du  comté  de  Drummond,  et  donnant  la  description 

des  travaux  et  matériaux  pour  lesquels  ces  dépenses  ont  été  faites.  Présentée  le  9  mai  1905.— 
M.  Fodcr         Pas  imprimée. 

121.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  20  février  1905. — Etat  indiquant  sépa- 
rément, sous  forme  de  tableau,  le  montant  voté  en  premier  lieu  pour  édifices  publics  dans  des  villes 

du  Canada  ne  comptant  pas  plus  de  5,000  habitants  ;  l'année  dans  laquelle  le  premier  montant  a  été 

voté  dans  chaque  cas  ;  le  montant  total  dépensé  pour  compléter  chaque  édifice  ;  l'année  dans  laquelle 
il  a  été  complété  ;  le  montant  des  recettes  retirées  séparément  des  bureaux  de  poste,  douane  et  revenu 

de  l'intérieur  au  cours  de  l'année  dans  laquelle  le  premier  crédit  a  été  voté  ;  le  chiffre  de  loyer  payé 
pour  les  édifices  servant  aux  bureaux  ci-dessus  pendant  la  dite  année,  et  la  population  de  chaque 
ville  pour  la  dite  année.  Le  dit  état  devant  couvrir  la  période  comprise  entre  le  mois  de  janvier 

1888  et  le  mois  de  février  1905,  inclusivement.     Présentée  le  19  mai  1905. — M.  Foster.  .Pas  imprimée. 

122.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  26  mai  1905.— Pour  copie  de  la  corres- 

pondance, etc.,  concernant  le  bureau  de  poste  de  Thessalon.  Présentée  le  2G  mai  1005. — Sir  William 
Mulock   ,        Pas  imprimée . 

123.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  février  1905. — Copie  de  toutes 
pétitions  et  correspondance  entre  les  Chambres  de  Commerce  de  Toronto  et  de  Montréal,  respective- 

ment, et  le  Gouverneur  en  conseil  au  sujet  de  la  nomination  d'experts  en  grain,  sous  l'Empire  de 

l'Acte  d'inspection  des  grains,  à  Toronto  et  Montréal.  Aussi,  copie  des  arrêtés  du  conseil  en  vertu 
desquels  ces  nominations  ont  été  faites.     Présentée  le  6  mai  1905. — M.  Ames   Pas  imprimée. 

124.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  mars  1905. — Etat  donnant  les 
documents  suivants  concernant  les  paiements  faits  à  compte  du  crédit  voté  en  1901  pour  une  ligne  de 

chemin  de  fer  entre  Caplin  et  Paspébiac  : — 1.  Copie  du  mandat  décerné  au  commissaire  Mothersill 
et  de  toutes  les  instructions  qui  lui  ont  été  données.  2.  Rapport  et  décisions  du  commissaire 

Mothersill.  3.  Dépositions  assermentées  des  réclamants  qui  ont  comparu  devant  le  commissaire 

Mothersill,  telles  que  prises  par  le  sténographe  Roy.  4.  Copie  du  mandat  décerné  au  commissaire 

Langelier  et  de  toutes  les  instructions  qui  lui  ont  été  données.  5.  Rapport  et  décisions  du  commis- 

saire Langelier.  6.  Dépositions  assermentées,  s'il  en  est,  des  réclamants  qui  ont  comparu  devant  le 
commissaire  Langelier.  7.  Copie  des  affidavits  présentés  au  commissaire  Langelier,  et  subséquem  - 

ment.  8.  Copie  de  la  résolution  ou  de  l'arrêté  du  conseil  adoptant  le  rapport  du  commissaire  Lan- 

gelier. 9.  Etat  indiqua  - 1  chaque  paiement  fait  par  le  gouvernement  depuis  le  1er  juillet  1901  à 
compte  du  crédit  voté  en  1901  pour  une  ligne  de  chemin  de  fer  entre  Caplin  et  Paspébiac,  et  faisant 

connaître,  pour  chaque  paiement,  à  qui,  par  qui,  à  quelle  date,  pour  quelle  partie  du  chemin,  la  date 

de  la  production  de  la  réclamation  et  sur  quelle  recommandation  chaque  paiement  a  été  fait.  10. 

Copie  de  toute  correspondance  échangée  entre  le  département  des  Chemins  de  fer  et  Canaux,  ou 

toute  personne  relevant  de  ce  département,  et  le  commissaire  Langelier  au  sujet  de  l'enquête  et  du 
paiement  des  dites  réclamations  ;  aussi,  de  toute  correspondance  entre  le  député  du  comté  de  Bona- 
venture  et  le  département,  et  entre  le  dit  député  et  le  commissaire  Langelier  à  ce  sujet  ;  ainsi  que 

par  les  syndics  du  chemin  de  fer  de  l'Atlantique  au  lac  Supérieur,  C.  M.  Armstrong,  T.  C.  Casgrain , 
H.  C.  J.  Gilindez  ou  toute  autre  personne  en  leur  nom  et  le  département.  Présentée  le  15  juin 

1905.     M.  Ames       Pas  imprimée. 

125.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  mars  1805.— Copie  de  toutes  corres- 

jMDndance,  lettres,  pétitions,  etc.,  addressées  au  gouvernement  ou  à  quelqu'un  de  ses  membres  ou 

officiers  au  sujet  de  demandes  d'indemnité  formulées  par  Thomas  Curley,  Charles  Mitchell  et  autres, 
de  Viilage-Green,  I.-P.-E.,  pour  dommages  cavisés  à  leurs  propriétés  et  pour  expropriation  pour  les 

fins  de  l'embranchement  sur  Murray-Harbour  du  chemin  de  fer  de  PIle-du-Prince-Edouard.  Pré- 
sentée le  30  juin  1905.     M.  McLean  (QueenJ   Pas  imprimée. 

126.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  juillet  1905.— Copie  de  toutes 
correspondance  et  dépêches  échangées  entre  le  gouvernement  du  Canada  et  les  autorités  impériales 

au  sujet  de  l'établissement  en  Canada  d'une  succursale  de  la  Monnaie  royale.  Présentée  le  4  juillet 
1905.     M.  Monl±   Pas  imprimée. 18 
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127.  Copie  du  compte  de  l'avocat  et  du  témoin  expert,  tel  que  certifié  par  le  président  du  comité  spécial 
nommé  durant  la  session  dernière  du  Sénat  pour  s'enquérir  de  la  situation  en  Canada  de  la  Mutual 
Reserve  Fund  Life  Association,  de  New- York.  Présentée  (au  Sénat)  le  28  juin  1905,  par  l'hon.  R. 
W.  Scott        ,   Pas  imprimée. 

1  27d.  Lettre  de  C.  J.  Coster  au  greffier  du  Sénat  accusant  réception  d'un  chèque  de  $5C0  étant  accompte 
de  ses  honoraires  comme  conseil  du  comité  spécial  chargé  de  l'enquête  de  la  Mutual  Reserve  Fund 
Life  Association,  de  New- York,  et  aussi  une  lettre  de  A.  Power,  faisant  fonction  de  député-ministre 

de  la  Justice,  relative  à  nombre  de  comptes  en  rapport  avec  l'enquête  faite  oar  le  dit  comité  qui  ont 
été  envoyés  au  département  de  la  Justice  pour  y  être  taxés.  Présentée  (au  Sénat)  le  29  juin  1905,  par 

l'hon.  R.  W.  Scott     Pas  imprimée. 

128.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  12  mars  1905. — Copie  de  toute 
correspondance,  arrêté  du  conseil,  arrangements,  rapports,  etc.,  au  sujet  des  travaux  de  défense 

d'Halifax  et  d'Esquimalt  dont  le  gouvernement  a  pris  charge.  Présentée  le  7  juillet  1905.  M. 
Fostcr  .    . .      Imprimée  pour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

129.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  25  mars  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance, télégrammes,  papiers,  mémoires,  etc.,  envers  le  gouvernement  et  le  ministère  de  la  Guerre 

et  entre  le  gouvernement  et  les  membres  de  la  milice  canadienne  au  sujet  de  l'octroi  de  la  médaille 
royale  Sud-africaine  aux  Canadiens  qui  ont  fait  dix-huit  mois  de  service  dans  la  guerre  de  l'Afrique 
du  Sud.     Présentée  le  18  juillet  1905.     M.  Worthington   Pas  imprimée. 

1 30.  Réponse  à  un  ordre  da  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  10  juillet  1905,  pour  copie  du  mémoire 
adressé  par  les  membres  du  conseil  de  la  Milice  au  ministre  de  la  Milice  et  de  la  Défense  ;  aussi, 

copie  du  mémoire  du  ministre  de  la  Milice  et  de  la  Défense  au  sujet  du  budget  de  la  Milice.  Présen- 

tée le  10  jui\\et[X90b.r Sir  Frederick  Bordcn.  Impriméepour  la  distribution  et  les  documents  de  la  session. 

131.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  8  mars  1905 — .Etat  donnant  les  noms 

des  colons  des  Territoires  du  Nord-Oue^t  n'ayant  pas  droit  à  un  second  homestead,  qui  ont  été  auto- 
î^isés  par  le  département  à  acquérir  de  nouveaux  quarts  de  sections  aux  conditions  ordinaires  de 
culture  ;  les  dates  auxquelles  cette  autorisation  a  été  accordée  ;  les  terres  achetées  par  ces  colons  par 
suite  de  cette  autorisation,  le  prix  convenu  et  la  somme  versée.  Aussi,  la  manière  dont  les  agents 

locaux  des  terres  fédérales  ont  été  notifiés  de  l'autorisation  donnée  pour  opérer  ces  ventes.  Présentée 
le  10  juillet  1905.     M.  Lake    Pas  imprimée. 

132.  Réponse  partielle  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  mars  1905. — Etat  faisant 

connaître  (1)  le  nombre  d'employés  permanents,  hommes  et  femmes,  respectivement,  nommés  dans 
le  service  intérieur  du  service  civil  à  Ottawa  depuis  le  1er  juillet  1896  ;  (2)  le  nombre  actuel  des 
employés  permanents,  hommes  et  femmes,  respectivement,  dans  le  service  intérieur  à  Ottawa  ;  (3) 
le  nombre  des  surnuméraires,  hommes  ou  femmes,  inscrit  sur  la  feuille  de  paie  du  service  intérieur  à 
Ottawa  pour  janvier  1905  ;  (4)  le  nombre  de  surnuméraires,  hommes  et  femmes,  nommés  depuis  le 

1er  juillet  1896  ;  (5)  le  nombre  d'ouvriers,  journaliers  ou  autres  travailleurs  employés  à  Ottawa  pen- 
dant le  mois  de  janvier,  en  sus  des  employés  permanents  ou  surnuméraires  actuellement  à  l'emploi 

,    du  gouvernement  à  Ottawa,  avec  indication  du  département  où  ils  sont  employés.     Présentée  le  10 

juillet  1905. — M.  Sproule   „   Pas  imprimée. 

133.  Règles  de  la  Cour  Suprême  de  l'He-du-Prince-Edouard  relatives  aux  causes  criminelles.  Présentées 
(au  Sénat)  le  10  juillet  1905,  par  l'honorable  Président   Pas  imprimées. 

1 34.  Réponse  à  une  adresse  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  27  mars  1905. — Copie  de  toute  corres- 
pondance, télégrammes,  lettres,  mémoires,  arrêtés  en  conseil,  rapports,  etc.,  etc.,  en  la  possession  du 

gouvernement  ou  de  quelqu'un  de  ses  membres  ou  officiers,  au  sujet  de  l'octroi  d'un  subside  addi- 
tionnel à  la  province  de  l'Ile-du-Prince-Edoviard  en  1901  au  montant  de  $30,000  par  année,  et  des 

motifs  pour  lesquels  il  a  été  convenu  de  payer  le  dit  subside  à  la  province.  Présentée  le  11  juillet 

1905. — M.  Martin   Pas  imprimé< 

135.  Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  en  date  du  6  juillet  1905,  demandant  un  état  indiquant  : — 1.  L'éten- 
due, en  acres,  des  terres  scolaires  vendues  dans  les  Territoires  du  Nord-Ouest  depuis  l'union.  2.  Le 

montant  du  principal,  s'il  en  est,  et  de  l'intérêt  payé  au  gouvernement  des  Territoires.  3.  L'étendue, 
en  acres,  des  terres  vendues  et  le  prix  moyen  par  acre,  pour  chaque  année.  4.  Le  montant  restant 

au  crédit  du  fonds  des  écoles.  5.  Le  montant  dû  sur  ventes,  à  être  porté  au  crédit  de  ce  fonds.  Pré- 
sentée le  12  juillet  1905. — Honorable  M.  Lougheed   Pas  imprimée. 

19 



5  Edouard  VII.  Liste  des  Documents  de  la  Session.  A.  1905 

VOLUME  N°  14— Suite. 

l  3<i.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  13  février  1905.—  Copie  de  toute  cor- 

respondance, pétitions,  résolutions,  rapports  et  mémoires  en  la  possession  du  gouvernement  ou  d'au- 
cun de  ses  membres,  concernant  le  tracé  et  la  construction  de  chemins  de  fer  d'embranchements  dans 

la  province  de  1  lle-du-Prince-Edouard.  Aussi,  état  indiquant  le  nombre  d'explorations  faites  dans 
la  province  depuis  1900,  les  routes  étudiées  et  le  coût  de  chacune.  Présentée  le  14  juillet  1905.— M. 
Martin  (Quein)     Pas  imprimée . 

137.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  14  juillet  1905. — Pour  copie  des  détails 

de  l'item  3  de  la  résolution  107  du  budget  supplémentaire  de  1905-06  :  "  Construction  de  phares  et 

auxiliaires  de  la  navigation,  y  compris  appareil,  $075,000  ",  département  de  la  Marine  et  des  Pêche- 
ries.    Présentée  le  14  juillet  1905.— Honorable  J.  R.  F.  Préfontaine           Pas  imprimée. 

138.  Réponse  à  un  ordre  de  la  Chambre  des  Communes,  en  date  du  14  juillet  1905.— Pour  copie  du  rapport 

du  surintendant  J.  D.  Moodie,  sur  le  service  dans  la  Baie  d'Hudson  par  le  steamer  Neptune,  1903-04. 
Présentée  le  14  juillet  1905. — Honorable  J.  R.  F.  Préfontaine. 

Imprimée  dans  le  document  de  la  session  n°  28 . 

139.  Extraits  de  rapports  de  comités  de  l'honorable  Conseil  privé  approuvés  par  Son  Excellence  le  Gou- 
verneur général  le  31  mai  1902,  et  le  20  septembre  1904,  respectivement,  concernant  certaine  propa- 

gande faites  dans  certains  pays  d'Europe  pour  encourager  l'immigration  en  Canada  par  la  North 

Atlantic  Trading  Company  of  Amsterdam,  Hollande.  Présentés  le  11  juillet  1905,  par  l'honorable 
F.  Oliver   ,   Pas  imprimés . 

140.  Rapport  de  W.  M.  Graham,  inspecteur  d'agences  sauvages  dans  l'agence  de  l'Assiniboine  et  aussi 

dans  l'agence  de  la  Montagne  de  l'Orignal.     Présenté  le  19  juillet  1905,  par  l'honorable  F.  Oliver. 
Pas  imprimé. 

141.  Correspondance  concernant  la  vente  de  certaines  îles  dont  la  possession  est  contestée  dans  la  Baie 

Géorgienne,  au  sud  de  la  Pointe  de  l'Orignal.  Présentée  le  19  juillet  1905,  par  l'honorable  F. 
Oliver       Pas  imprimée . 

142.  Copie  d'un  acte  passé  entre  Sa  Majesté  le  Roi  Edouard  VII  et  la  Dominion  Coal  Company  (limitée). 

Présentée  le  19  juillet  1905,  par  l'honorable  F.  Oliver        Pas  imprimée. 

143.  Réponse  à  une  adresse  au  Sénat  en  date  du  7  juillet  1905,  demandant  un  état  indiquant  : — Le  nombre 
de  baux  de  pâturages,  à  terme,  accordés  depuis  1897  par  le  gouvernement  dans  les  Territoires  du 

Nord-Ouest,  et  aussi, — Le  nombre  d'acres  compris  dans  chaque  bail  ;  la  date  et  la  durée  du  bail  ;  les 
noms  du  locateur  et  du  locataire  actuels  ;  le  montant  du  loyer  par  acre  ;  le  township  et  le  rang  où  les 

pâturages  sont  situés.     Présentée  le  14  juillet  1905. — Honorable  sir  Mackenzie  Botvell.  .Pas  imprimée. 

144.  Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  en  date  du  6  avril  1905,  demandant  copie  des  dépêches,  lettres, 

télégrammes  et  autres  correspondance  et  communications  reçus  par  le  ministère  des  Travaux  publics 

ou  quelqu'un  de  ses  fonctionnaires,  ou  par  tout  autre  ministère  du  gouvernement  ou  ses  fonction- 

naires, de  l'honorable  sénateur  Philippe  Auguste  Choquette,  se  rapportant  de  quelque  manièie  que 
ce  soit  au  lot  4438A  des  plan  et  livre  de  renvoi  officiels  du  quartier  Montcalm  de  la  cité  de  Québec 

et  à  l'achat  de  ce  terrain  par  Sa  Majesté  le  Roi  Edouard  VII,  et  aussi,  copie  des  dépêches,  lettres, 

télégrammes  et  autres  correspondance  et  communications  adressées  par  quelqu'un  de  ces  ministères 

ou  de  leurs  fonctionnaires  à  l'honorable  sénateur  Choquette  à  ce  sujet  ;  aussi,  copie  de  tous  plans, 

s'il  en  est,  déposés  pour  les  fins  de  l'expropriation  du  dit  terrain,  dans  la  division  d'enregistrement 
où  ce  terrain  est  situé  ;  copie  de  toutes  procédures  en  expropriation  autorisées  ou  requises  par  la  loi 

dans  les  cas  d'expropriation  de  terrains  pour  les  fins  publiques,  et  se  rapportant  de  quelque  manière 
que  ce  soit  au  lot  ci-dessus  mentionné  ;  copie  des  nominations  d'évaluateurs  au  sujet  de  ce  lot  ;  copie 
des  demandes  faites  pour  la  nomination  de  ces  évaluateurs,  et  de  toute  correspondance,  lettres  et 

télégrammes  se  rapportant  à  ces  nominations  ;  copie  des  évaluations  du  dit  lot  faites  par  des  évalua- 

teurs ;  copie  des  arrêtés  du  conseil  relatifs  à  ces  transactions  et  à  l'achat  de  cet  immeuble  ;  copie  des 

actes,  procurations,  rapports  et  arrêtés  du  conseil  passés,  faits  ou  rendus,  relativement  à  l'achat  ou 
acquisition  du  dit  lot  par  Sa  Majesté  le  Roi  Edouard  VIL  Présentée  le  18  juillet  1905.—  Hon.  M. 
Landry   Pas  imprimée. 

I  1  .">.  Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  en  date  du  16  mai  1905,  demandant  copie  de  toute  correspondance 
échangée  entre  Henry  F.  Coombs,  de  Saint-Jean,  N.-B.,  et  le  ministère  de  l'Agriculture  du  Canada 

ou  quelqu'un  des  fonctionnaires  de  ce  ministère,  relativement  à  des  articles  expédiés  par  le  dit 20 
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Henry  F.  Cocmbs,  à  l'exposition  de  Paris,  en  1900,  et  à  sa  réclamation  pour  dépenses  faites  à  cet 

égard  et  pour  le  paiement  d'articles  endommagés  ou  non  retournés.  Présentée  le  19  juillet  1905. — 
Hon.  M  Landry   Pas  imprimée . 

146.  Réponse  à  une  adresse  du  Sénat  en  date  du  14  juin  1904,  demandant  :— 1.  Un  état  indiquant  en 

autant  de  colonnes  distinctes  les  noms  et  prénoms,  l'âge,  le  grade,  le  domicile,  l'origine,  de  tous  les 

officiers,  sous-officiers  et  hommes  d'équipage  du  navire  envoyé  en  1903  en  exploration  à  la  Baie 

d'Hudson.  2.  Le  nom  du  navire  frété  pour  cette  expédition,  son  tonnage,  le  nom  de  son  proprié- 
taire, le  prix  affecté  pour  son  service,  la  durée  de  ce  service.  3.  Le  terme  de  service  de  chacun  des 

hommes  (officiers,  sous-officiers,  matelots,  etc.),  qui  composent  l'équipage  de  ce  vaisseau.  4.  Toute 
la  correspondance  relative  à  cette  expédition,  y  compris  les  instructions  données.  5.  Copie  de  tout 

rapport  fait  par  les  autorités  du  bord  depuis  le  commencement  de  cette  expédition.  Présentée  le  18 

juillet  1905.— Hon.  M.  Landry        Pas  imprimée. 

147.  Décrets  du  conseil  rendus  depuis  la  dernière  session  soumis  à  cette  Chambre,  en  conformité  à  l'article 

5  du  chapitre  34  des  Statuts  de  1902.  Présentés  le  18  juillet  1905,  par  l'hon.  F.  Oliver..  .Pas  imprimés. 
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CRIMINAL  STATISTICS  OF  CANADA 
1904. 

Thèse  statistics  are  collected  under  authority  of  the  Act  respecting  Criminal  Statistics, 
Revised  Statutes  of  Canada,  Chapter  60. 

The  annexed  report  is  composed  of  indictable  offences  and  sumraary  convictions, 

the  former  including  ail  cases  tried  by  police  and  other  magistrales  with  the  consent  of 

the  accused,  under  the  acts  respecting  speedy  trials,  summary  trials  by  consent  and 

juvénile  offenders,  while  the  latter  is  made  up  of  cases  disposed  of  by  justices  of  the 

peace  out  of  sessions  under  the  Act  respecting  summary  convictions. 

INDICTABLE    OFFENCES. 

The  indictable  offences  are  divided  into  six  classes,  namely.  offences  against  the 

person,  offences  against  property  with  violence,  offences  against  property  without 

violence,  malicious  offences  against  property,  forgery  and  other  offences  against  currency, 

and  other  offences  not  included  in  the  foregoing  classes. 

The  number  of  charges  in  the  several  provinces  during  the  year  1904  was  9,901, 

against  9, 642*during  the  previous  year  ;  the  acquittais  for  the  same  period  numbered 
3,089  in  1904  and  3,042  in  1903;  the  cases  detained  for  lunacy  numbered  10  in  1904 

and  15  in  1903;  while  48  cases  in  1904  and  44  in  1903,  for  such  causes  as  nolle  prose- 

qui,  jury  disagrted,  bail  forfeited,  etc.,  received  no  sentence,  leaving  the  number  of  con- 

victions at  6,754  in  1904  against  6,541  the  year  previous.    ' 

The  following  table  shows  the  number  of  charges  and  convictions  with  percentage 

of  convictions  to  charges  by  provinces  : — 

CHARGES   AND   CONVICTIONS. 

Provinces. 

1904. 
P.c.  of 

convictions 
to 

charges. 

1903. P.c.  of 

Charges. Convictions. Charges. Convictions. 

to 

charges. 

Québec   
Manitoba      
British  Columbia   
P.  E.  [gland   
No\  a  Scotia   

2,139 611 

529 
41 

GG4 

4,701 
213 

1,003 

1,738 489 

379 28 

434 

3,034 122 
530 

8125 
80  03 

7164 68-30 
65  36 
64  54 

57  28 
52-84 

2,086 476 
803 
53 

672 

4,451 
243 
858 

1,676 
381 

516 38 

444 

2,884 

155 
447 

80 

80 
64 

71 

66 

64 
63 
52 

34 
04 
26 

70 

07 

80 
80 
in 

Ontario      
New  Brunswick   
The  Territories   

Canada   
9,901 6,754 

68  21 

9,642 
6,541 

Pi7   «^ 

IV 
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STATISTIQUE  CRIMINELLE  DU  CANADA 
1904. 

Cette  statistique  est  recueillie  en  vertu  de  l'Acte  concernant  la  Statistique  criminelle, 
Statuts  revisés  du  Canada,  chapitre  60. 

Le  rapport  ci-joint  se  compose  d'offenses  ou  délits  justiciables  d'un  jury  et  de  con- 
damnations sommaires,  les  premiers  comprenant  tous  les  cas  expédiés  par  les  magistrats 

de  police  ou  autres  juges  de  paix,  du  consentement  des  accusés,  sous  l'autorité  des  actes 

concernant  les  procès  expéditifs,  les  p'ro  es  sommaires  et  les  jeunes  délinquants  ;  tandis 
que  les  dernières  ne  contiennent  que  les  cas  expédiés  sommairement  par  les  juges  de 

paix  en  dehors  des  sessions,  sous  l'autorité  de  l'Acte  concernant  les  condamnations 
sommaires. 

DÉLITS    JUSTICIABLES    D'UN    JURY. 

Les  délits  justiciables  d'un  jury  se  divisent  en  six  classes,  savoir  :  outrages  contre 
la  personne,  délits  avec  violence  contre  la  propriété,  délits  sans  violence  contre  la  pro- 

priété, dommages  malicieux  à  la  propriété,  faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie,  et 

autres  délits  non  compris  dans  les  classes  précédentes. 

Le  nombre  d'accusations  dans  les  différentes  provinces  durant  l'année  1904  s'élevait 

à  9,901,  contre  9,642  l'année  précédente  ;  celui  des  acquittements  était  de  3,089  en 

1904  et  de  3,042  en  1903;  celui  des  cas  d'emprisonnement  pour  cause  de  folie  était 

de  10  en  1904  et  de  15  l'année  d'avant;  tandis  que,  pour  des  raisons  telles  que  nolle 

prosequi,  non  accord  du  jury,  défaut  des  cautions,  etc.,  il  n'y  a  eu  aucune  sentence 
de  prononcée  dans  48  cas  en  1904  et  dans  44  en  1903.  Ceci  réduit  par  conséquent  le 

nombre  des  condamnations  à  6,754  en  1904  et  à  6,541  l'année  précédente. 
Le  tableau  suivant  donne  le  nombre  d'accusations  et  de  condamnations  avec  la 

proportion  pour  cent  des  dernières  aux  premières,  par  provinces  : 

ACCUSATIONS   ET  CONDAMNATIONS. 

Provinces. 

1904. P.c.  des 

condamna- 

1903. P.c.  des 

condamna- 
Accusations. 

Con- 

damnations . 

tions  aux 
accusations. Accusations. 

Con- 

damnations. 

tions  aux 
accusations . 

Québec   
2,139 -       611 
529 
41 

664 

4,701 213 

1,003 

1,738 
489 

379 28 

434 

3,034 122 

530 

81 

80 

71 

68 
65 
64 

57 

52 

25 03 

64 30 
36 
54 28 

84 

2,086 476 

803 53 

672 

4,451 
243 

858 

1,676 
381 
516 
38 

444 

2,884 
155 

447 

80  34 
Manitoba      

Colombie-Britannique.    . . 
Ile  du  Prince-Edouard   
Nouvelle-Ecosse      . 
Ontario   
Nouveau- Brunswick    .... 
Les  Territoires   

80  04 
64  26 

71  70 66  07 

64  80 
63  80 

52  10 
Canada  .........    . 

9,901 6,754 

68 21 

9,642 6,541 07-84 



M CRIMINAL   STATISTICS — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

By  the  foregoing  table  it  will  be  seen  that  the  number  of  convictioas  has  increased 

in  Manitoba,  Ontario,  Québec  and  the  Territories,  while  it  has  decrea  ed  in  the  other 

provinces,  more  especially  in  British  Columbia.  It  will  also  be  seen  that  Québec  and 
Manitoba,  during  the  last  two  years,  hâve  held  the  same  position,  in  relation  to  the 

number  of  charges  that  were  changed  into  convictions,  while  Prince  Edward  Island  has 

lost  her  third  place  to  British  Columbia,  New  Brunswick  showing  the  larger  decrease 

in  this  column  during  the  same  period. 

lation, 
1903. 

The  next  table  gives  the  number  of  convictions  with  their  ratios  according  to  popu- 
for  the  several  provinces,  in  the  order  of  criminality   for  1904,  comrared  with 

NUMBER   AND   RATIO  OF   CONVICTIONS   BY   PROVINCES. 

1904. 
1903. 

Provinces. 
Number 

of 

convictions . 

Ratio 

per  10,000 of 

population. 

Number 
of 

convictions . 

Eatio 

per  10,000 

-       of 

population. 

The  Terri  tories   
530 

19  43 

447 

17  72 
British  Columbia   

379 

17 

46 516 25 

28 

Manitoba   ,      
489 

10 00 
381 

13 

18 

Ontario   

3,034 

13 

75 

2,884 

13 11 
Québec   

1,738 

10 

19 

1,676 

9 93 
Nova  Scotia         434 9 

38 
444 

9 

62 

New  Brunswick         122 3 65 155 4 

65 

Prince  Edward  Island   

28 
276 

38 

3-72 

Canada  ...        

6,754 

12  05 

6,541 

11  83 

As  illustrated  by  the  geographical  aspect  of  the  above  coluinns  of  ratios,  crime 

appears  to  be  more  prévalent,  relatively  to  population,  in  the  West  than  in  the  East, 

the  ratio  figures  representing  the  criminality  of  the  western  provinces  being  in  every 
case  higher  than  those  from  the  East. 

Out  of  the  total  number  of  persons  convicted  in  1904,  377  or  5*58  per  cent  were 
female  offenders,  as  compared  with  406  or  6-18  per  cent  the  year  before  ;  167  of  the  377 
were  from  Ontario,  103  from  Québec,  45  from  Nova  Scotia,  33  from  Manitoba,  21  from 
the  Territories,  5  from  New  Brunswick,  2  from  British  Columbia  and  1  from  Prince 
Edward  Island.  Out  of  the  406  female  offenders  for  1903,  204  were  from  Ontario,  113 
from  Québec,  23  from  Nova  Scotia,  22  from  Manitoba,  19  from  the  Territories,  16  from 
British  Columbia,  9  from  New  Brunswick  and  none  from  Prince  Edward  Island. 

A  large  decrease  is  also  seen  in  the  number  of  offenders  under  16  years  of  âge,  the 
figures  for  the  présent  year  being  697  against  1,038  the  year  before,  or  a  decrease  of 
38-85  per  cent.  The  decreases  by  offences  were  as  follows  :  larceny  from  810  to  546, 
house  and  shop  breaking  from  85  to  54,  burglary  from  24  to  14,  shooting  and  stabbing 
from  8  to  3,  and  other  offences  from  91  to  54.  Out  of  the  697  young  offenders,  389 
were  from  Ontario,  124  from  Québec,  81  from  Manitoba,  66  from  Nova  Scotia,  14  each 
from  New  Brunswick  and  British  Columbia,  7  from  the  Territories  and  2  from  Prince 
Edward  Island  ;  and  out  of  the  1,038  young  offenders  in  1903,  540  were  from  Ontario, 
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Ou  voit  par  le  tableau  qui  précède  que  le  nombre  de  condamnations  a  augmenté 

durant  l'année  dans  Manitoba,  Ontario,  Québec  et  les  Territoires,  tandis  qu'il  a  diminué 
dans  les  autres  provinces,  plus  particulièrement  dans  la  Colombie-Britannique.  On  voit 
de  plus  que  les  provinces  de  Québec  et  Manitoba  ont  conservé  durant  la  dernière  année 

la  même  position  qu'elles  occupaient  l'année  d'auparavant  par  rapport  au  nombre  d'accu- 

sations qui  sont  devenues  condamnations;  tandis  que  l'Ile  du  Prince-Edouard  a  cédé  sa 
troisième  place  à  la  Colombie-Britannique  ;  la  plus  grande  diminution  dans  cette  colonne 
se  trouve  dans  le  Nouveau-Brunswick. 

Le  tableau  qui  suit  donne  le  nombre  de  condamnations  avec  les  moyennes  propor- 

tionnelles par  provinces,  dans  l'ordre  de  la  criminalité  pour  l'année  1904  comparée  à 
1903. 

NOMBRE  ET   PROPORTION   DES   CONDAMNATIONS   PAR   PROVINCES. 

Prov 

Les  Territoires   

Colombie-Britannique . 
Manitoba   
Ontario      
Québec    
Nouvelle- Ecosse   
Nouveau-Brunswick  . 
Ile  du  Prince- Edouard 

Canada  .  . 

1904. 

Nombre 

de  condam- nations. 

530 

379 489 

3,034 
1,738 
434 

122 
28 

6,754 

Proportion 

par  10,000  de 

ia  popula- 
tion. 

19  43 

17  46 
16  00 
13  75 

10  19 

9-38 

365 

2-76 

12  05 

1903. 

Nombre 

de  condam- nations. 447 

516 

381 

2,884 
1,676 

444 155 

6.541 

Proportion 

par  10,000  de 

la  popula- 
tion. 

17  72 25  28 
13  18 

13  11 9  93 

962 465 

3  72 

11-83 

Tel  qu'illustré  par  l'aspect  géographique  des  colonnes  proportionnelles  ci-dessus,  le 

crime  en  général  semble  avoir  une  plus  forte  prise  sur  les  populations  de  l'ouest  que  sur 

celles  de  l'est,  les  chiffres  représentant  la  criminalité  des  provinces  de  l'ouest  étant  dans 

chaque  cas  plus  élevés  qu'ils  ne  le  sont  pour  celles  de  l'est. 

Du  nombre  total  de  personnes  condamnées  en  1904,  377  ou  5  ■  58  pour  cent  appar- 

tenaient au  sexe  féminin,  comparativement  à  406  ou  6*  18  pour  cent  l'année  précédente  ; 
167  des  377  étaient  d'Ontario,  103  de  Québec,  45  de  la  Nouvelle-Ecosse,  33  du  Manitoba, 
21  des  Territoires,  5  du  Nouveau-Brunswick,  2  de  la  Colombie-Britannique  et  1  de 

l'Ile  du  Prince-Edouard.  Des  406  femmes  condamnées  en  1903,  204  étaient  d'Ontario, 
113  de  Québec,  23  de  la  Nouvelle-Ecosse,  22  du  Manitoba,  19  des  Territoires,  16  de  la 

Colombie-Britannique,    9  du  Nouveau-Brunswick  et  aucune  de  l'Ile  du  Prince- Edouard. 

Il  y  a  aussi  une  diminution  considérable  dans  le  nombre  des  jeunes  délinquants  âgés 

de  moins  de  16  ans,  les  chiffres  pour  l'année  1904  étant  de  697  contre  1,038  en  1903, 
soit  une  réduction  de  38  ■  85  pour  cent  ;  les  diminutions  par  délits  sont  :  larcin,  de  810  à 
546  ;  bris  de  maisons  et  de  magasins,  de  85  à  54  ;  vol  avec  effraction,  de  24  à  14  ;  usage 

d'armes  avec  intention,  de  8  à  3,  et  autres  délits,  de  91  à  54.  Des  697  jeunes  délin- 

quants, 389  venaient  d'Ontario,  124  de  Québec,  81  du  Manitoba,  66  de  la  Nouvelle- 
Ecosse,  14  chacune  des  provinces  du  Nouveau-Brunswick  et  de  la  Colombie-Britannique, 

7  des  Territoires  et  2  de  l'Ile  du  Prince-Edouard  ;  et  des  1,038  jeunes  délinquants  pour 



Yiii  CRIMINAL   STATISïICS — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

279  from  Québec,  73  from  British  Columbia,  63  from  Manitoba,  51  from  Nova  Scotia, 
24  from  New  Brunswick,  6  from  Prince  Edward  Island  and  2  from  the  Territories. 

The  number  of  fcmale  offenders  under  16  years  of  âge  was  34  in  1904  against  33  the 

year  before.  Of  thèse,  19  were  from  Ontario,  7  from  Manitoba,  6  from  Québec,  and  2 
from  Nova  Scotia  in  1904,  as  compared  with  21  from  Ontario,  8  from  Québec,  2  from 
Manitoba  and  1  each  from  New  Brunswick  and  British  Columbia  in  1903. 

INDICTABLE    OFFENCES    BY    CLASSES. 

The  number  of  convictions  in  class  I,  offences  against  the  person,  including  murder, 

manslaughter,  râpe,  assaults,  etc  ,  lias  been  reduced  by  one  during  the  year,  the  figures 

for  1904  being  1,605.  The  provinces  showing  decreases  are:  British  Columbia  from  152 

to  83,  New  Brunswick  from  62  to  36,  Prince  Edward  Island  from  28  to  15  and  Nova 

Scotia  from  194  to  179  ;  while  those  showing  increases  are  :  Québec  from  345  to  429, 
Manitoba  from  53  to  73,  Ontario  from  662  to  670  and  the  Territories  from  110  to  120. 

There  were  27  charges  and  14  convictions  for  murder  in  1904,  against  26  charges 

and  only  8  convictions  for  the  same  crime  in  1903.  Out  of  thèse  14  convictions,  8  were 

from  British  Columbia,  2  from  Québec,  and  1  each  from  Nova  Scotia,  New  Brunswick, 
Ontario  and  the  Territories  Of  the  8  convictions  for  1903,  2  each  were  from  Nova 

Scotia,  Québec  and  the  Territories,  and  1  each  from  Prince  Edward  Island  and  British 
Columbia. 

For  attempt  at  murder,  15  persons  were  charged  and  7  were  convicted  in  1904, 

against  6  charges  and  2  convictions  for  the  same  crime  in  1903.  Three  of  the  7  con- 
victions were  from  Québec,  2  from  British  Columbia,  and  1  each  from  Ontario  and  the 

Territories,  and  of  the  2  for  1903,  one  was  from  Ontario  and  the  other  from  Nova  Scotia. 

There  were  29  charges  and  19  convictions  for  manslaughter  in  1904,  as  compared  with 
33  charges  and  14  convictions  the  year  before.  Of  the  19  convictions,  6  were  from 

Ontario,  6  from  Québec,  3  from  Nova  Scotia,  2  from  British  Columbia,  and  1  each  from 

Manitobiand  the  Territories,  and  out  of  the  14  convictions  for  1903,  12  were  from 

Ontario  and  1  each  from  Nova  Scotia  and  Québec.  There  were  241  charges  and  104 

convictions  for  râpe  and  other  crimes  against  decency  in  1904,  against  245  charges  and 

129  convictions  the  year  before.  Of  the  104  convictions,  51  came  from  Ontario,  13  from 

the  Territories,  12  from  Québec.  10  from  Manitoba,  9  from  Nova  Scotia,  7  from  British 

Columbia,  2  from  New  Brunswick  and  none  from  Prince  Edward  Island;  while  79,  out 
of  the  129  convictions  for  1903,  came  from  Ontario,  18  from  Nova  Scotia,  14  from 
Québec,  6  each  from  Manitoba  and  British  Columbia,  5  from  the  Territories,  1  from 

New  Brunswick  and  none  from  Prince  Edward  Island.  The  highest  figure  in  this  class 
is  for  assaults  of  ail  kinds,  for  which  there  were  1,176  convictions  in  1904,  or  73-27  of 

the  whole,  against  1,196,  or  74-47  of  the  whole,  the  year  previous.  Thèse  are  distributed 
bv  provinces  in  the  following  order  :  Ontario,  431  in  1904  against  419  in  1903  ;  Québec, 
369  in  11)01  against  285  in  1903;  Nova  Scotia,  145  in  1904  and  147  in  1903;  the  Ter- 

ritories, 86  in  1904  against  94  in  1903  ;  British  Columbia,  51  in  1904  and  128  in  1903  ; 
Manitoba,  50  in  1904  and  39  in  1903;  New  Brunswick,  29  in  1904  and  58  in  1903  and 
Prince  Edward  Island,  15  in  1904  and  26  in  1903. 
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l'année  précédente,  540  venaient  d'Ontario,  279  de  Québec,  73  de  la  Colombie-Britannique, 
63  du  Manitoba,  51  de  la  Nouvelle-Ecos  e,  24  du  Nouveau-Brunswick,  6  de  l'Ile  du  Prince- 
Edouard  et  2  des  Territoires.  Le  nombre  des  jeunes  délinquantes  de  moins  de  16  ans 

était  de  34  en  1904  contre  33  l'année  précédente.  19  des  34  étaient  d'Ontario,  7  du 

Manitoba,  6  de  Québec  et  2  de  la  Nouvelle-Ecosse  ;  tandis  que  21  des  33  étaient  d'On- 
tario, 8  de  Québec,  2  du  Manitoba,  et  1  chacune  de  la  Colombie-Britannique  et  du 

Nouveau-Brunswick. 

DÉLITS    JUSTICIABLES    D'UN    JURY    PAR    CLASSES. 

Le  nombre  de  condamnations  dans  la  classe  I,  outrages  contre  la  personne, ,  com- 

prenant le  meurtre,  l'homicide  non  prémédité,  le  viol,  les  voies  de  fait,  etc.,  indique  une 

réduction  de  1  durant  l'année,  les  chiffres  étant  de  1,605  en  1904.  Les  provinces  mon- 

trant des  diminutions  dans  cette  classe  d'offenses  sont  :  la  Colombie-Britannique  de  152 

-à  83,  le  Nouveau-Brunswick  de  62  à  36,  l'Ile  du  Prince-Edouard  de  28  à  15  et  la  Nou- 
velle-Ecosse, de  194  à  179,  et  celles  qui  montrent  des  augmentations  sont:  Québec  de 

345  à  429,  le  Manitoba  de  53  à  73,  Ontario  de  662  à  670  et  les  Territoires  de  110  à  120. 

En  1904  il  y  a  eu  27  accusations  et  14  condamnations  pour  meurtre,  contre  26 

accusations  et  8  condamnations  seulement  pour  le  même  crime  l'année  d'auparavant.  De 
ces  14  condamnations,  8  venaient  de  la  Colombie  Britannique,  2  de  Québec,  et  1  chacune 

des  provinces  de  la  Nouvelle-Ecosse,  du  Nouveau-Brunswick,  d'Ontario  et  des  Territoires. 
Des  8  condamnations  en  1903,  2  chacune  appartenaient  à  la  Nouvelle-Ecosse,  à  Québec 

et  aux  Territoires,  et  une  chacune  à  l'Ile  du  Prince-Edouard  et  à  la  Colombie-Britan- 
nique. 

Il  y  a  eu  15  accusations  et  7  condamnations  pour  tentative  de  meurtre  en  1904, 

contre  6  accusations  et  2  condamnations  l'année  précédente  ;  3  des  7  condamnations 
appartenaient  à  Québec,  2  à  la  Colombie-Britannique  et  1  chacune  à  Ontario  et  aux  Ter- 

ritoires ;  tandis  que  des  2  condamnations  en  1903,  une  venait  d'Ontario  et  l'autre  de  la 
Nouvelle-Ecosse. 

Le  nombre  d'accusations  pour  homicide  non  prémédité  était  de  29  et  celui  des  con- 

damnations de  19  en  1904,  comparé  à  33  et  14  respectivement  l'année  d'avant.  Six  des 

19  personnes  condamnées  étaient  d'Ontario,  6  de  Québec,  3  de  la  Nouvelle-Ecosse,  2  de 
la  Colombie-Britannique  et  1  chacune  du  Manitoba  et  des  Territoires,  tandis  que  12  des 
14  condamnés  de  1903  appartenaient  à  Ontario  et  une  chacune  à  la  Nouvelle-Ecosse  et 

à  Québec.  Il  y  avait  241  accusations  et  104  condamnations  pour  viol  et  autres  outrages 

à  la  pudeur  en  1904,  contre  245  accusations  et  129  condamnations  pour  le  même  crime 

l'année  précédente.  Sur  les  104  condamnés  de  1904,  51  venaient  d'Ontario,  13  des 
Territoires,  12  de  Québec,  10  du  Manitoba,  9  de  la  Nouvelle-Ecosse,  7  de  la  Colombie- 

Britannique,  2  du  Nouveau-Brunswick  et  aucun  de  l'Ile  du  Prince-Edouard  ;  tandis 

que  sur  les  129  condamnés  de  1903,  79  étaient  d'Ontario,  18  de  la  Nouvelle-Ecosse,  14 
de  Québec,  6  chacune  du  Manitoba  et  de  la  Colombie-Britannique,  5  des  Territoires, 

1  du  Nouveau-Brunswick  et  aucun  de  l'Ile  du  Prince- Edouard. 

Le  chiffre  le  plus  élevé  dans  cette  classe  de  délits  est  celui  des  voies  de  faits  de 

toutes  sortes,  qui  comptaient  1,176  condamnations  ou  73  •  27  pour  cent  de  la  classe 

entière  en  1904,  contre  1,196  ou  74  47  pour  cent  de  la  classe  entière  l'année  précédente, 

par  province  dans  l'ordre  suivant  :  Ontario,  431  en  1904  contre  419  en  1903  ;  Québec, 
36y  en  1904  contre  285  en  1903  ;  la  Nouvelle-Ecosse,   145  en  1904  et  147  en  1903;  les 
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OFFENCES    AGAINST    PROPERTY    WITH    VIOLENCE. 

In  class  II,  offences  against  property  with  violence,  including  burglary,  house  and 

sh(»p  breaking,  etc.,  the  number  of  convictions  shows  an  increase  of  9  during  the  year, 

the  figures  being  552  in  1904  and  543  in  1903.  The  provinces  showing  increases  in 
tins  clasa  of  offences  are  :  Ontario  with  216  convictions  in  1903  and  286  in  1904,  New 

Brunswick  with  6  convictions  against  11,  and  the  Territories  with  15  against  18.  The 

other  provinces  show  decreases,  the  larger  being  in  Manitoba  where  the  figures  fell  from 
53  to  22,  in  Nova  Scotia  from  59  to  40,  in  Québec  from  159  to  147,  in  British  Columbia 

from  35  to  28.  Prince  Edward  Island  returned  none  for  both  years.  The  highest  per- 

centage  in  thia  class  belongs  to  house  and  shop  breaking  with  474  charges  and  356  con- 
victions in  1904,  as  compared  with  437  charges  and  335  convictions  in  1903,  representing 

8589  per  cent  of  the  total  charges  and  64-50  per  cent  of  the  total  convictions  in  this 

class  for  1904,  against  80-48  and  61-70  respectively  in  1903.  Outof  the  356  convictions 
for  1904,  Ontario  cornes  first  with  169,  Québec  second  with  107  and  the  other  provinces 

in  the  following  order  :  Nova  Scotia  29,  Manitoba  16,  British  Columbia  16,  the  Terri- 
tories  12,  New  Brunswick  7,  and  Prince  Edward  Island  none.  Out  of  the  335  convic- 

tions for  1903,  Ontario  had  134,  Québec  106,  Nova  Scotia  42,  Manitoba  22,  British 

Columbia  16,  the  Territories  11,  New  Brunswick  4,  and  Prince  Edward  Island  none, 

OFFENCES    AGAINST     PROPERTY    WITHOUT    VIOLENCE. 

Offences  against  property  without  violence,  class  III,  includes  larceny,  horse  and 

cattle  stealing,  embezzlement,  fraud  and  false  pretences,  etc.  It  shows  an  increase  of 

230  in  the  number  of  convictions  during  the  year,  3,739  in  1903  against  3,960  in  1904. 
The  increases  are  in  Manitoba  with  245  in  1903  and  339  in  1904  ;  in  the  Territories, 

207  in  1903  and  325  in  1904;  in  Nova  Scotia,  143  in  1903  and  182  in  1904;  in 

Ontario,  1,791  in  1903  and  1,802  in  1904;  in  Québec,  1,002  in  1903  and  1,026  in  1904; 

while  decreases  are  to  be  found  in  the  three  other  provinces  :  British  Columbia  from  272 
to  228,  New  Brunswick  from  69  to  63  and  Prince  Edward  Island  from  10  to  4. 

This  class  represenled  58-76  per  cent  of  the  total  convictions  for  indictable  offences 

in  1904,  against  57-16  per  cent  the  year  before,  the  highest  figure  being  for  larceny, 
with  3,504  convictions  in  1904  against  3,316  in  1903,  or  88-28  per  cent  of  the  total 

number  of  convictions  constituting  this  class  in  1904  against  88-68  per  cent  the  year 
before.  Manitoba  shows  the  largest  increase  in  the  number  of  convictions  for  larceny 

during  the  year,  with  319  in  1904  against  223  in  1903,  the  Territories  with  222  against 

153,  Québec  with  943  against  908,  and  Nova  Scotia  with  157  against  131;  while  in 

British  Columbia  larceny  decreased  during  the  year  from  212  to  191,  in  Ontario  from 
1,616  to  1,608,  in  New  Brunswick  from  63  to  60,  and  in  Prince  Edward  Island  from 
10  to  4. 
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Territoires,  86  en  1904  contre  94  en  1903;  la  Colombie-Britannique,  51  en  1904  et  128 

en  1903;  le  Manitoba,  50  en  1904  et  39  en  1903;  le  Nouveau-Brunswick,  29  en  1904 

contre  58  en  1903,  et  l'Ile  du  Prince-Edouard,  15  en  1904  et  26  en  1903. 

DÉLITS    AVEC    VIOLENCE    CONTRE    LA    PROPRIETE. 

La  classe  II,  délits  avec  violence  contre  la  propriété,  comprenant  le  vol  avec  effrac- 
tion, les  bris  de  maisons  et  de  magasins,  etc.,  indique  une  augmentation  de  9  dans  le 

nombre  de  personnes  condamnées  durant  l'année,  les  chiffres  étant  de  552  en  1904 
contre  543  en  1903.  Les  augmentations  dans  cette  classe  de  délits  se  trouvent  dans  les 

provinces  qui  suivent:  Ontario,  216  contre  286  ;  le  Nouveau-Brunswick,  6  contre  11,  et 

dans  les  Territoires,  15  contre  18;  tandis  que  les  autres  provinces  accusent  des  diminu- 
tions, la  plus  considérable  se  trouvant  dans  le  Manitoba,  où  les  chiffres  sont  tombés  de 

53  à  22;  dans  la  Nouvelle-Ecosse,  de  59  à  40;  dans  Québec,  de  159  à  147  ;  dans  la 

Colombie-Britannique,  de  35  à  28.  L'Ile  du  Prince-Edouard  n'a  fait  rapport  d'aucun 
délit  appartenant  à  cette  classe  durant  les  deux  années.  Les  chiffres  les  plus  élevés  dans 

cette  classe  sont  ceux  qui  représentent  les  bris  de  maisons  et  de  magasins,  pour  lesquels 

il  y  avait  474  accusations  et  356  condamnations  en  1904,  contre  437  accusations  et  335 

condamnations  l'année  précédente,  soit  85  ■  89  pour  cent  des  premières  et  64  ■  50  pour 
cent  des  dernières  de  la  classe  entière  en  1904,  contre  80*48  et  61  70  pour  cent 

respectivement  l'année  précédente.  Des  356  condamnations  pour  1904,  Ontario  en 
comptait  169;  Québec,  107;  la  Nouvelle-Ecosse,  *L9  ;  le  Manitoba,  16;  la  Colombie- 

Britannique,  16;  les  Territoires,  12;  le  Nouveau-Brunswick,  7  et  l'Ile  du  Prince- 
Edouatd,  aucune.  Des  335  condamnations  pour  1903,  Ontario  en  comptait  134; 

Québec,  106;  la  Nouvelle-Ecosse,  42;  le  Manitoba,  22;  la  Colombie-Britannique,  16; 

les  Territoires,  11  ;  le  Nouveau-Brunswick,  4  et  l'Ile  du  Prince-Edouard,  aucune. 
DÉLITS  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ  SANS  VIOLENCE. 

La  classe  III,  délits  contre  la  propriété  sans  violence,  dans  laquelle  se  trouvent 

les  cas  de  larcin,  de  vol  de  chevaux  et  bétail,  de  détournement,  de  fraude  et  faux  pré- 

textes, etc.,  indique  une  augmentation  de  230  condamnations  durant  l'année  :  3,739  en 
1903  contre  3,960  en  1904.  Les  provinces  ayant  des  augmentations  sont  :  le  Manitoba, 

avec  245  en  1903  contre  339  en  1904  ;  les  Territoires,  207  contre  325;  la  Nouvelle- 

Ecosse,  143  contre  182  ;  Ontario,  1,791  contre  1,802  ;  Québec,  1,002  contre  1026;  tan- 

dis que  les  diminutions  se  trouvent  dans  les  trois  autres  provinces  :  la  Colombie-Britan- 

nique, de  272  à  228  ;  le  Nouveau-Brunswick,  de  69  à  63  et  l'Ile  du  Prince-Edouard,  de 
10  à  4. 

Cette  classe  représentait  58  -76  pour  cent  du  total  de  toutes  les  classes  de  délits 

justiciables  d'un  jury  en  1904,  contre  57  •  16  pour  cent  l'année  précédente,  et  les  condam- 

nations pour  larcin  s'élevaient  à  3,504  en  1904  contre  3,316  en  1903,  soit  88*28  pour 
cent  du  total  des  condamnations  constituant  cette  classe  en  1 904,  contre  88  ■  QS  pour 

cent  l'année  précédente.  Des  provinces  qui  ont  augmenté  le  nombre  de  leurs  condamna- 
tions pour  larcin  durant  l'année,  Manitoba  vient  en  premier  lieu  avec  223  en  1903 

contre  319  en  1904,  et  les  autres  dans  l'ordre  suivant  :  les  Territoires,  153  coi  lie  2; 
Québec,  908  contre  943;  la  Nouvelle-Ecosse,  131  contre  157.  Les  provinces  montrant 

des  diminutions  durant  l'année  sont  :  la  Colombie-Britannique,  de  212  à  191  ;  Ontario, 
de  1,616  à  1,608  ;  le  Nouveau-Brunswick,  de  63  à  60,  et  l'Ile  du  Prince-Edouard,  de  10 
à  4. 
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The  following  table  shows  the  number  of  convictions  for  larceny  with  ratios  accord- 
ing  bo  population,  by  provinces  and  in  the  order  of  criminality  for  1904,  compared  with 

LARCENY    IN   1903  AND   1904,    WITH   RATIOS. 

1901. 1903. 

Provinces. Number 

of conviction? . 

Ratio 

per  10,000 of 

population. 

Number 
of 

convictions . 

Ratio 

per  10,000 of 

population. 

Manitoba   
British  Columbia   
The  Territories   
Ontario   
Québec   
Nova  Sootia   
New  Brunswick   
Prince  Edward  Island   

319 

191 222 

1,608 943 

157 

60 

4 

14 
8 
8 
7 
5 
3 
1 
0 

34 
80 
14 
29 
53 
39 

79 

39 

223 

212 
153 

1,616 

908 

131 

63 

10 

7'02 

10  36 

6-06 

7  35 
538 
2  84 

1-89 

098 

Canada   

3,504 

6 

25 

3,316 

6  00 

The  position  held  in  the  above  table  by  the  several  provinces,  relatively  to  the  ratios 

for  1904,  is  the  same  as  that  held  by  each  in  the  table  giving  thesame  ratios  for  gênerai 

convictions,  with  the  exception  that  Manitoba,  which  cornes  first  in  larceny  and  third 

in  gênerai  convictions,  takes  the  place  of  the  Territories,  which  held  first  place  in  gên- 
erai convictions  and  third  in  larceny. 

MALICIOUS    OFFENCES    AGAINST    PROPERTY. 

In  class  IV,  malicious  offences  against  property,  are  comprised  arson,  malicious 

injurv  to  horses  and  cattle,  and  other  wilful  damage  to  property.  The  number  of  con- 

victions for  this  class  of  offences  has  been  reduced  by  28  during  the  year,  from  128  in 

1903  to  100  the  year  af ter.  Thirty-five  persons  were  convicted  for  arson  in  1904  against 
33  the  year  previous,  and  of  the  35,  17  were  from  Ontario,  8  from  the  Territories,  6 

from  Nova  Scotia,  2  from  Québec,  and  1  each  from  New  Brunswick  and  British  Colum- 

bia, and  none  from  Manitoba  and  Prince  Edward  Island  ;  while  22  out  of  the  33  in  1903 

were  from  Ontario,  7  from  Nova  Scotia,  3  from  Québec,  1  from  British  Columbia,  and 

none  from  Prince  Edward  Island,  New  Brunswick,  Manitoba  and  the  Territories. 

Malicious  injury  to  horses  and  cattle  shows  a  decrease  of  over  30  per  cent  during 
the  year.  Out  of  the  65  persons  convicted  for  that  offence  in  1904,  21  were  from  Que- 

bec,  20  from  Ontario,  10  from  the  Territories,  5  from  Prince  Edward  Island,  4  from 
British  Columbia,  3  from  Nova  Scotia,  2  from  Manitoba  and  none  from  New  Bruns- 

wick, and  out  of  the  95  convicted  in  1903,  26  were  from  Ontario,  23  from  Québec,  19 
from  British  Columbia,  13  from  the  Territories,  9  from  Nova  Scotia,  3  from  New 
Brunswick,  2  from  Manitoba  and  none  from  Prince  Edward  Island. 

FORGERY    AND    OFFENCES    AGAINST    CURRENCY. 

Class  V,  forgerv  and  offences  against  the  currency,  has  increased  from  120  in  1903 
fco  152  in  1904,  the  increase  coming  principally  from   Manitoba,  British  Columbia  and 
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Le  tableau  suivant  donne  le  nombre  de  condamnations  pour  larcin  avec  les  chiffres 

proportionnels  relativement  à  la  population  dans  l'ordre  de  la  criminalité  pour  1904  et 
1903,  par  provinces  : 

LARCIN   EN   1903  ET   1904,    AVEC   PROPORTIONS. 

Provii 

Manitoba   

Colombie-Britannique. 
Les  Territoires   
Ontario      
Québec   
Nouvelle-Ecosse   
Nouveau- Brunswick  . . 
Ile  du  Prince-EdouaH 

Canada  . . 

1904. 

NnmhrP     I  Propor
tion 

°»«°-  -,aK:la- 
319 
191 222 

1,608 
943 
157 

60 
4 

$,504 

34 

•80 

14 

•29 
•53 •39 

■79 
•39 

6-25 

1903. 

Nombre 

de  condam- nations. 

223 

212 
153 

1,616 

908 

131 
63 
10 

3,316 

Proportion 

par  10,000  de 

la  popula- 
tion. 

02 

•36 

06 

•35 

•38 

•84 
•89 

98 

6-00 

La  position  occupée  par  les  différentes  provinces  dans  le  tableau  qui  précède,  rela- 

tivement aux  chiffres  proportionnels  de  1904,  est  la  même  que  celle  qu'elles  occupaient 
dans  le  tableau  donnant  la  totalité  des  condamnations  générales,  avec  cette  différence 

que  le  Manitoba,  qui  se  trouvait  le  troisième  dans  le  tableau  général,  occupe  la  première 

place  dans  celui-ci,  tandis  que  les  Territoires,  qui  venaient  en  premier  lieu  dans  le  tableau 

des  condamnations  générales,  occupent  la  troisième  place  dans  celui-ci. 

DOMMAGES    MALICIEUX    A    LA    PROPRIETE. 

Dans  la  classe  IV,  dommages  malicieux  à  la  propriété,  comprenant  le  crime  d'in- 
cendie, les  dommages  malicieux  aux  chevaux  et  bestiaux,  et  autres  dommages  volontaires 

aux  propriétés,  le  nombre  de  personnes  condamnées  indique  une  réduction  de  28  durant 

l'année,  savoir,  100  en  1904  contre  128  l'année  précédente.  Trente-cinq  personnes  ont 

été  condamnées  pour  crime  d'incendie  en  1904,  comparativement  à  33  l'année  précé- 

dente, et  de  ces  35  cas,  17  étaient  d'Ontario,  8  des  Territoires,  6  de  la  Nouvelle-Ecosse, 
2  de  Québec,  1  chacune  du  Nouveau-Brunswick  et  de  la  Colombie-Britannique  et  aucune 

du  Manitoba  et  de  l'Ile  du  Prince-Edouard  ;  tandis  que  sur  les  33  cas  de  1903,  22 
appartenaient  à  Ontario,  7  à  la  Nouvelle-Ecosse,  3  à  Québec,  1  à  la  Colombie-Britan- 

nique et  aucun  à  l'Ile  du  Prince-Edouard,  au  Nouveau-Brunswick,  au  Manitoba  et  aux 
Territoires, 

Il  y  a  une  diminution  de  30  pour  cent  dans  le  nombre  de  condamnations  pour 

dommages  malicieux  aux  chevaux  et  bestiaux  durant  l'année,  savoir,  65  en  1904  contre 
95  en  1903.  Des  65  personnes  condamnées  pour  ce  délit,  21  étaient  de  Québec,  20 

d'Ontario,  10  des  Territoires,  5  de  l'Ile  du  Prince-Edouard,  4  de  la  Colombie-Britan- 
nique, 3  de  la  Nouvelle-Ecosse,  2  du  Manitoba  et  aucune  du  Nouveau-Brunswick  ; 

tandis  que  sur  les  95  condamnations  de  1903,  26  appartenaient  à  Ontario,  23  à  Québec, 

19  à  la  Colombie-Britannique,  13  aux  Territoires,  9  à  la  Nouvelle-Ecosse,  3  au  Nouveau- 

Brunswick,  2  au  Manitoba  et  aucune  à  l'Ile  du  Prince-Edouard. 
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th-3  Territories,  as  shown  by  the  following  figures  :  Manitobx  had  25  in  1903  and  42  in 
1904  :  British  Columbia,  2  in  1903  and  10  in  1904;  the  Territories,  7  in  1903  and  22 

in  1904  ;  Nova  Scotia,   2  in    1903   and  4  in  1904  ;  Prince  Edward  Island   had  none  in 

1903  and  1  in  1904  ;  Ontario,  54  in  1903  and  57  the  year  following  ;  while  New  Bruns- 
wick  had  none  in  1904  against  5  in  1903,  and  Québec  16  in  1904  against  25  the  year 
before. 

OTHER    OFFENCES. 

In  class  VI,  other  offences  not  included  in  the  foregoing  classes,  comprising  the 

carrying  of  unlawful  weapons,  conspiracy,  violation  of  the  électoral  act,  offences  against 

gambling  and  lottery  acts,  perjury  and  subornation  of  perjury,  etc.,  the  number  of  con- 
victions has  been  reduced  by  9  during  the  yeir,  385  in  1903  against  376  in  1904.  The 

provinces  showing  increases  in  this  class  of  offences  are  :  Prince  Edward  Island  from 
none  in  1903  to  3  in  1904,  Ontario  from  113  to  182,  Manitoba  from  3  to  11,  and  New 

Brunswick  from  10  to  11  ;  while  decreases  are  found  in  the  Territories  from  75  in  1903 

to  27  in  1904,  in  British  Columbia  from  35  to  25,  in  Nova  Scotia  from  30  to  20,  and  in 

Québec  from  119  to  97. 

The  number  of  persons  convicted  for  perjury  and  subornation  of  perjury  was  20  in 

1904  against  21  the  year  before,  by  provinces  as  follows  :  Ontario  6  in  1904  and  8  in 

1903,  Québec  5  in  both  years,  British  Columbia  4  in  1904  and  1  in  1903,  the  Territories 
4  in  1904  and  3  in  1903,  Nova  Scotia  1  in  1904  and  4  in  1903,  while  New  Brunswick 

and  Prince  Edward  Island  had  none  in  both  years. 

More  than  three-fourths  or  78*40  per  cent  of  the  total  indictable  offenders  were 

convicted  for  the  first  time,  12*48  per  cent  for  the  second  time,  and  9*12  per  cent  were 

recidivists  or  habituai  criminals  in  1904,  as  compared  with  79-37,  11  62  and  9*01  respect- 
ively  the  year  before. 

SENTENCES. 

Sentences. 

Sentenced  to  jail  with  the  option  of  a  fine   
h  h       for  under  one  year   

ii       for  one  year  and  under  two   
ii  to  penitentiary  for  two  years  and  under  five  . 
h  ii  for  five  years  and  over   

h  for  life   
h  to  death   
n  to  reformatories   . . .  •        

Other  sentences   

1904. 
1903. 

1,302 
1,263 

2,454 

2.267 
367 

270 

501 
434 156 
173 

1 
8 "ii" 232 

325 

1,728 1,800 

According  to  the  above  statement  19-28  per  cent  of  the  offenders  were  sentenced  to 

jail  with  the  option  of  a  fine  in  1904,  as  compared  with  19-31  in  3  903;  36*33  per  cent 

were  sentenced  to  jail  for  less  than  one  year  in  1904,  against  34-36  the  year  before  ;  5*43 

per  cent  were  sentenced  to  jail  for  one  year  and  under  two  in  1904,  against  4-13  the  year 

before  ;  7-42  per  cent  were  sentenced  to  penitentiary  for  two  years  and  less  than  five 

and  2-31  per  cent  to  five  years  and  over  in  1904,   against  6-63  and  2-64  respectively  in 
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FAUX    ET    DÉLITS    PAR    RAPPORT    A    LA    MONNAIE. 

Cette  classe  de  délits  comptait  120  condamnations  en  1903  et  152  en  1904  ;  l'aug- 

mentation durant  l'année  venant  en  grande  partie  du  Manitoba,  de  la  Colombie-Britan- 

nique et  des  Territoires,   comme  l'indiquent  les  chiffres   suivants  :  le  Manitoba,  25  en 
1903  et  42  en  1904  ;  la  Colombie-Britannique,  2  en  1903  et  10  en  1904  ;  les  Territoires, 

7  en  1903  et  22  en  1904  ;  la  Nouvelle-Ecosse,  2  en  1903  et  4  en  1904  ;  Ile  du  Prince- 
Edouard,  aucune  en  1903  et  1  en  1904  ;  Ontario,  54  en  1903  et  57  en  1904  ;  le  Nouveau- 
Brunswick,  5  en  1903  et  aucune  en  1904  ;  Québec,  25  en  1903  ei  16  en  1904. 

AUTRES    DÉLITS. 

Dans  la  classe  VI,  autres  délits  non  compris  dans  les  classes  précédentes,  compre- 

nant :  port  d'armes  illégal,  conspiration,  infractions  à  la  loi  électorale,  infractions  aux 
lois  défendant  le  jeu  et  les  loteries,  parjure  et  subornation  de  parjure,  etc  ,  le  nombre 

de  condamnations  a  été  réduit  de  9  durant  l'année,  soit  376  en  1904  contre  385 

l'année  d'avant.  ]>s  provinces  montrant  des  augmentations  dans  cette  classe  de  délits 

durant  l'année  sont  :  l'Ile  du  Prince  Edouard,  0  en  1903  contre  3  en  1904;  Ontario, 
113  contre  182  ;  Manitoba,  3  contre  11,  et  le  Nouveau-Brunswick,  10  contre  11  ;  tandis 

que  les  diminutions  se  trouvent  dans  les  Territoires,  75  contre  27,  dans  la  Colombie  Bri- 

tannique, 35  contre  25,  dans  la  Nouvelle-Ecosse,  30  contre  20,  et  dans  Québec,  119 
contre  97. 

Le  nombre  de  personnes  condamnées  pour  pvrjure  et  subornation  de  parjure  était 

de  20  en  1904  contre  21  l'année  précédente,  par  provinces  dans  l'ordre  suivant  :  Ontario, 
6  en  1904  et  8  en  1903  ;  Québec,  5  pour  chaque  année  ;  la  Colombie-Britannique,   4  en 
1904  et  1  en  1903;  les  Territoires,  4  en  1904  et  3  en  1903  ;  la  Nouvelle-Ecosse,  1  en 

1904  et  4  en  1903  ;  tandis  que  le  Nouveau-Brunswick  et  l'Ile  du  Prince-Edouard  n'ont 
pas  rapporté  un  seul  de  ces  cas  durant  les  deux  années. 

Plus  des  trois-quarts,  ou  7 8  40  pour  cent,  des  délinquants  étaient  condamnés  une 

première  fois,  12*48  pour  cent  une  deuxième  fois  et  9-12  pour  cent  étaient  des  récidi- 

vistes en  1904,  contre  79*37,  11*62  et  9*01  respectivement  en  1903. 
SENTENCES. 

Sentences. 

Condamnés  h  l'option  entre  la  prison  ou  l'amende     , . . 
à  la  prison  pour  moins  d'un  an   i.  un  an  et  moins  de  deux   
au  pénitencier  pour  deux  ans  et  moins  de  cinq. 

h  cinq  ans  et  au-dessus   h  la  vie   
à  mort   
aux  écoles  de  réforme .  .           

Autres  sentences             

1904. 1903. 

1,302 1,263 
2,454 

2,267 

367 

270 501 
434 

156 
173 1 

14 8 
232 325 

1,728 1,800 

D'après  le  tableau  précédent  19*28  pour  cent  des  délinquants  ont  été  condamnés  à 

l'option  entre  l'amende  et  la  prison  en  1904,  comparativement  à  19*31  l'année  d'aupara- 

vant ;  36*33  pour  cent  ont  été  condamnés  à  la  prison  pour  moins  d'un  an  en  1904  contre 

34*36  pour  cent  l'année  précédente  ;  5*43  pour  cent  ont  été  condamnés  à  la  prison  pour 
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Ne  life  sentence  was  passed  in  1904  and  only  one  the  year  previous,  while  there 

were  14  death  sentences  in  1904  against  8  in  1903.  The  sentences  to  ref ormatories  repré- 

sentai 4-97  per  cent  of  the  total  convictions  in  1904,  as  compared  with  3-43  the  year 

previous.  Other  sentences,  representing  respectively  25-58  and  27-51  per  cent  of  the 
total  offenders  for  1904  and  1903,  are  made  up  of  such  cases  as  were  bound  to  keep  the 

peace,  sentence  deferred,  etc. 

CLASSES    OF    PERSONS    CONVICTED. 

The  occupations  of  persons  convicted  are  shown  in  per  cent  ratios  by  classes  in  tho 

following  table  : — 

Classes. 

Agricultural 
Commercial . 
Domestic   
Industrial. . . 
Professional . 
Labourers .  . 
Not  given . . . 

1904. 1903. 4-38 

379 
12 

94 

12 

38 

4 04 2 95 
10 

76 

9 69 
0 65 0 64 

41 38 

37 67 

25 

85 

32 88 

Relatively  to  the  number  of  convictions  returned  by  each  province  in  1904,  the 

New  Brunswick  offenders  occupy  the  first  place  in  the  agricultural  class  of  occupations, 

followed  by  Manitoba  and  Ontario,  while  Prince  Edward  Island  cornes  the  last.  In  the 

commercial  class  Manitoba  cornes  first,  followed  closely  by  Québec  and  British  Columbia 

with  Prince  Edward  Island  again  the  last.  In  the  domestic  class  Québec  is  first,  fol- 
lowed by  Nova  Scotia  and  Manitoba,  and  Prince  Edward  Island  still  the  last.  In  the 

industrial  class  the  Prince  Edward  Island  offenders  occupy  the  first  place,  with  Mani- 
toba, Québec  and  Ontario  following  in  the  order  named,  while  New  Brunswick  cornes 

the  last.  The  first  place  in  the  professional  class  belongs  to  Nova  Scotia,  with  Québec 

a  close  second,  while  New  Brunswick  and  Manitoba  hâve  only  one  each  and  Prince 

Edward  Island  none.  The  labourers  furnish  the  larger  number  of  offenders  from  every 

province,  and  in  tins  class  Prince  Edward  Island  cornes  first  folloAved  by  New  Bruns- 
wick, Ontario,  Québec,  British  Columbia,  Manitoba,  Nova  Scotia  and  the  Territories,  in 

the  order  named. 

CIVIL    CONDITION    OF    THE    OFFENDERS. 

Out  of  the  total  number  of  persons  convicted,  24-86  per  cent  were  reported  as  mar- 

ried,  177  as  widowed  and  62-11  as  unmarried  in  1904,  against  23-56,  1-59  and  62-79 
respectively  in  1903. 

EDUCATIONAL    STATUS. 

The  educational  status  of  the  offenders  is  about  the  same  for  both  yèars.  In  1904 
the  ill  itérâtes  represented  975  per  centof  the  total  convictions;  those  having  an  élémen- 

ts iv  éducation,  7 5 -83  per  cent,  and  those  having  a  superior  éducation,  2-12  per  cent  ;  as 
compared   with  10-44,  75-23  and  2-17  respectively  the  year  before. 
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un  an  et  au-dessous  de  deux  en  1904,  contre  4-13  pour  cent  l'année  précédente  ;  7*42 

pour  cent  ont  été  condamnés  au  pénitencier  pour  deux  ans  et  moins  de  cinq  et  2*31  pour 

cinq  ans  et  plus  en  1904,  contre  6*63  et  2-64  respectivement  l'année  précédente.  Au- 

cune sentence  à  vie  n'a  été  prononcée  en  1904  et  une  seulement  en  1903,  tandis  qu'il 

y  a  eu  14  sentences  de  mort  en  1904  contre  8  l'année  d'auparavant.  Les  sentences  aux 
maisons  de  réforme  s'élevaient  'à  4*97  pour  cent  du  total  des  condamnations  en  1904 

contre  3*43  l'année  précédente.  Les  autres  sentences,  représentant  respectivement  25-58 
et  27-51  pour  cent  du  total  des  condamnations  en  1904  et  1903,  se  composent  des  cas 
tels  que  tenus  de  garder  la  paix,  sentences  remises,  etc. 

CLASSES    DES    PERSONNES    CONDAMNEES. 

La  profession  ou  occupation  des  personnes  condamnées  est  donnée  en  proportions 

pour  cent,  par  classes,  dans  le  tableau  suivant  : — 

Classes. 
1904. 1903. 

438 
12  94 
404 10  76 

065 4138 

2585 

3 

79 

12 
2 
9 
0 

37 

32 

38 

Domestique   
Industrielle          

95 

69 
64 

67 

88 

Relativement  au  nombre  de  condamnations  dont  chaque  province  a  fait  rapport  en 

1904,  les  délinquants  du  Nouveau-Bruns wick  occupaient  la  première  place  dans  la  classe 

agricole,  suivis  de  ceux  de  Manitoba  et  d'Ontario,  tandis  que  ceux  de  l'Ile  du  Prince- 
Edouard  étaient  les  derniers.  Dans  la  classe  commerciale  la  province  de  Manitoba  vient 

en  premier  lieu,  suivie  de  pi  es  par  Québec  et  la  Colombie-Britannique,  avec  l'Ile  du 
Prince-Edouard  la  dernière.  Dans  la  classe  domestique  Québec  est  la  première,  suivie 

de  la  Nouvelle-Ecosse  et  du  Nouveau-Brunswick,  avec  l'Ile  du  Prince-Edouard  encore  la 

dernière.  Les  délinquants  de  l'Ile  du  Prince-Edouard  occupent  la  première  place  dans 
la  classe  industrielle,  et  Manitoba,  Québec  et  Ontario  suivent  dans  l'ordre  nommé,  tandis 
que  leNouveau-Brunswick  vient  en  dernier.  La  première  place  dans  la  classe  profession- 

nelle appartient  à  la  Nouvelle-Ecosse,  suivie  de  près  par  Québec,  tandis  que  les  pro- 

vinces du  Nouveau-Brunswick  et  de  Manitoba  ne  comptent  qu'un  seul  délinquant  cha- 

cune dans  cette  classe  et  l'Ile  du  Prince-Edouard  aucun.  Les  journaliers  comptent  le 

plus  grand  nombre  de  délinquants  dans  toutes  les  provinces,  l'Ile  du  Prince-Edouard 

venant  en  premier  lieu  dans  cette  classe  et  les  autres  provinces  dans  l'ordre  suivant  : 
Nouveau-Brunswick,  Ontario,  Québec,  Colombie-Britannique,  Manitoba,  Nouvelle-Ecosse 
et  les  Territoires. 

ÉTAT    CIVIL    DES    PERSONNES    CONDAMNEES. 

Un  quart  à  peu  près,  ou  24  ■  86  pour  cent  du  total  des  condamnés  ont  été  rapportés 

comme  étant  mariés  ;  62.11  pour  cent  comme  non  mariés  et  1-77  pour  cent  comme  étant 
en  veuvage,  en  1904,  contre  23  56,  62   79  et  1    59  respectivement  en  1903. 

17— B 
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AGES  OF   THE  CONVICTED. 

1904. 

1  'm  1er  10  years. 16  to  21  years 21  to  40  years. 40  years  and  over Not  given. 

Provinces. 

Maies. 

2 

Females Maies Fem. Maies. Females Maies. Females Maies Fem. 

Prince  Edward  Island.  . 4 

18 

1 3 
Nova  Scotia   64 2 

61 
5 149 

13 45 

8 

70 

i7 

New  Brunswick   14 8 51 2 14 3 30 

Québec   118 6 365 
iè 

848 
63 239 

17 

65 1 
Ontario   370 19 

519 32 

1,318 

71 

426 31 
234 

14 
Manitoba   

74 

7 
78 

12 222 6 

34 

4 48 4 
British  Golumbia     ... 14 38 181 1 51 93 1 

7 31 
122 

7 

54 
866 

5 
295 

9 

663 34 
1,104 

65 

2,909 
164 

68 
835 

46 
1903. 

Prince  Edward  Island 
Nova  Scotia   
New  Brunswick   
Québec   
Ontario   
Manitoba   
British  Columbia. 
The  Territories     

Canada   

6      
51       
23  1 
271  8 
519  21 
61  2 
72  1 
2      

1.005  33 

2 

26 

3 1 

72 

1 164 

17 

43 

3 91 
14 2 39 

13 

1 

57 

264 
20 

780 

65 
203 

20 45 
460 48 

1,015 

83 

377 

34 

309 

36 9 

177 

5 

48 

3 

37 

40 5 
281 

7 

65 

3 

42 

18 91 

4 

181 

35 2 
282 

906 85 
2,573 

787 

66 

864 

13 

41 

The  offenders  belonging  to  the  group  of  21  to  40  years  représentée!  43*07  per  cent 

for  maies  and  2*43  per  cent  for  females  of  the  total  convictions  in  1904,  against  39*33 

maies  and  2*76  females  in  1903.  The  next  higher  group  belongs  to  the  offenders  of  16 

to  21  years,  showing  16*34  per  cent  for  maies  and  0*96  per  cent  for  females  in  1904, 

against  13*85  and  1*30  respectively  in  1903.  The  third  higher  group  belongs  to  the 

offenders  of  40  years  and  over,  with  12*82  per  cent  for  maies  and  1*01  per  cent  for 

females  in  1904,  as  compared  with  12*03  and  1*01  respectively  in  1903  ;  the  group  of 
young  offenders  under  16  years  of  âge  is  the  lowest  for  1904,  although  the  second 

highest  for  maies  the  year  before,  representing  9*39  per  cent  for  maies  and  0*50  per  cent 

for  females  in  1904,  as  compared  with  15*36  and  0*50  respectively  the  year  previous. 

USE    OF    LIQUORS. 

In  1904,  60*48  per  cent  of  the  total  number  of  persons  convicted  used  liquor  mo- 
derately  and  27*02  per  cent  were  immoderate  drinkers,  as  compared  with  58*52  and 
29*37  respectively  the  year  before,  the  balance  for  both  years  representing  the  non- 
drinkers  and  the  '  not  given.'  As  was  pointed  out  in  previous  reports  it  is  again  urged 
that  officers  in  charge  of  criminal  records  should  see  that  every  column  of  the  schedules 
sent  out  to  them  from  tins  office  are  properly  filled  with  the  required  information.  If 
this  was  done  fevver  cases  of  '  not  given  '  would  appear  in  the  report,  and  its  statistical 
value  would  be  thereby  greatlv  enhanced. 
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DEGRE    D  INSTRUCTION. 

Le  degré  d'instruction  des  personnes  condamnées  est  à  peu  près  le  même  pour  les 
deux  années  comparées.  En  1904  les  illettrés  représentaient  9  75  pour  cent  du  cotai 

des  condamnations  ;  ceux  ayant  une  instruction  élémentaire,  75*83  pour  cent,  et  ceux 

ayant  une  instruction  supérieure,  2-12  pour  cent,  comparés  à  10*44,  75  •  23  et  2  17 

respectivement  l'année  d'auparavant.  Le  nombre  de  ceux  dont  le  degré  d'instruction 

n'a  pas  été  rapporté  était  de  12  30  en  1904  et  de  12*  16  en  1903. 

AGES   DES   PERSONNES 

1903. 

CONDAMNÉES. 

Provinces. 

Au  dessous  de 
16  ans. 

16  à  21  ans. 21  à  40  ans. 40  ans  et  au- dessus. 
Non  donnés. 

H. F. H. 

F. 

H. F. H. 
F. 

H. 

F. 

Ile  du  Prince-Edouard . . 
Nouvelle-Ecosse ........ 
Nouveau- Brunswick. . . . 

6 
51 23 

271 
519 

61 

72 
2 

"'i' 

8 
21 
2 
1 

2 

72 

14 
264 
460 36 

40 
18 

""i 

20 
48 
9 
5 

26 164 

39 

780 
1,015 

177 

281 

91 

'  17 

"èb 

83 
5 
7 
4 

3 
43 
13 

203 377 
48 

65 
35 

  3* 

1 
20 

34 
3 
3 
2 

1 
91 

57 

45 

309 

37 

42 

282 

Y 
5 

Ontario   

18 

3 

Colombie- Britannique  . . 

i3 

1,005 33 
906 85 

2,573 
181 

787 

66 

864 41 

1904. 

Ile  du  Prince- Edouard   . 
Nouvelle-Ecosse   
Nouveau-Brunswick.  .  . . 
Québec   

2 

64 14 
118 

370 

74 

14 
7 

2 

è 
19 
7 

4 
61 
8 

365 

519 

78 
38 
31 

"'h' 

16
' 

32
 

12
 

18 

149 

51 
848 

1,318 222 
181 
122 

1 
13 
2 

63 

71 

l 
7 

3 
45 

.       14 239 
426 
34 
51 
54 

866 

8 
3 

17 

31 
4 

"'h' 

70 

30 
65 

234 

48 

93 
295 

17 

1 
14 

Manitoba   

Colombie-Britannique  . . 
Les  Territoires  .  . .  _   

4 
1 
9 

663 34 
1,104 

65 
2,909 

164 

68 

835 46 

Les  délinquants  appartenant  au  groupe  de  21  à  40  ans  représentaient  43*07  pour 
cent  du  sexe  masculin  et  2*43  du  sexe  féminin,  du  totai  des  condamnations  en 

1904,  contre  39*33  et  2*76  respectivement  en  1903.  Le  groupe  le  plus  considérable  en 

nombre  venant  ensuite  est  celui  des  délinquants  de  16  à  21  ans,  indiquant  16*34 

pour  cent  chez  les  hommes  et  0*96  chez  les  femmes  en  1904,  contre  13*85  et  1*30  res- 

pectivement l'année  précédente.  Le  troisième  groupe  en  nombre  est  celui  de  40  ans  et 
au-dessus,  représentant  12*82  pour  cent  chez  les  hommes  et  1*01  chez  les  femmes  en 

1904,  contre  12*03  et  1*01  respectivement  l'année  d'avant.  Le  groupe  des  jeunes  délin- 

quants au-dessous  de  16  ans  était  le  moins  élevé  de  tous  en  1904,  bien  qu'il  fût  le  deux- 

ième en  nombre  chez  les  hommes  l'année  précédente,  représentant  9*39  pour  cent  chez 
les  hommes  et  0*50  chez  les  femmes  en  1904,  contre  15*36  et  0*50  respectivement  en 
1903. 

176— Bi 
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Out  of  the  total  number  of  persons  convicted  in  1904,  65  per  cent  were  born  in 

Canada,  11*68  per  cent  were  British  born  outside  of  Canada,  and  12-39  per  cent  were 
born  in  other  countries,  leaving  10*93  per  cent  whose  places  of  birth  were  not  given,  as 

compared  with  65*83  per  cent  Canadian  born,  10*59  per  cent  British  born  outside  of 

Canada,  11*55  per  cent  born  in  other  countries  and  12*03  per  cent  not  recorded  in  1903. 
According  to  the  last  census,  the  Canadian  born  represented  87  per  cent  of  the  total 

population,  the  British  born  outside  of  Canada  7*56  and  the  foreign  born  5*18. 

PRINCIPAL    DENOMINATIONS. 

The  following   table  shows   the  position   occupied   during  the  last  ten  years  by  the 

principal  dénominations  in  relation  to  crime. 

PER  CENT   RATIOS   OF   OFFENDERS    BY    RELIGIONS. 

1895 
1896. 
1897. 

1899. 
1900 
1901. 
1902 
1903. 
1904. 

Anglicans, 

p.c. 

16*6 
175 
171 
161 
172 
156 

17*7 

16*2 

151 
156 

Methodists, 

p.c. 

Presby 
terians, 

p.c. 

Baptists, 

p.c. 
10 

0 

8-
 

9 5 

7  • 

1 
9 2 6 
9 8 T 
9 9 T 
9 5 

i  ■ 

10 6 7 

10 
2 T 

9 6 

7-
 

9 7 8 

Roman Catholics, 

p.c. 

This  table  shows  an  average  for  the  ten  years  of  16*4  for  Anglicans,  of  9*8  for  Metho- 

dists, of  7*5  for  Presby  terians,  of  2*9  for  Baptists  and  of  40  for  Roman  Catholics.  Accord- 
ing to  the  last  census,  the  position  held  by  each  of  the  above  dénominations  relatively  to 

the  total  population  was  as  folio ws  :  Anglicans  12*50  per  cent,  Methodists  17*07,  Presby  - 

terians  15*68,  Baptists  5*90,  and  Roman  Catholics  41*50. 

URBAN  AND  RURAL  OFFENDERS. 

Of  the  6,754  persons  convicted  in  1904,  5,042  or  74*65  per  cent  were  urban  and 

1,056  or  15*63  per  cent  rural  offenders,  as  compared  with  4,729  or  72*30  per  cent  urban 

and  1,058  or  16*17  per  cent  rural  offenders  of  the  6,541  persons  convicted  in  1903, — the 
balance  in  both  cases  being  not  given. 

SU  M  MARY    CONVICTIONS. 

Thèse  offences  consist  of  assauits,  breaches  of  the  peace,  cruelty  to  animais,  infrac- 
tions of  various  laws  such  as  liquor  licence  acts,  fishery  acts,  game  laws,  masters  and 

servants  acts,  railway  acts,  municipal  and  revenue  laws,  and  such  other  ofîences  as 

vagrancy,  keeping  and  frequenting  bawdy  houses,  drunkenness,  loose,  idle  and  disorderly 
conduct,  etc. 
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USAGE    DES    BOISSONS. 

Du  total  des  personnes  condamnées  en  1904,  60*48  pour  cent  faisaient  un  usage 
modéré  de  boissons  enivrantes  et  27*02  pour  cent  étaient  des  buveurs  immodérés,  com- 

paré à  58*52  et  29*37  respectivement  l'année  d'avant  ;  la  balance  pour  les  deux 

années  représente  les  tempérants  et  les  non-donnés.  Comme  on  l'a  déjà  fait  remarquer 
dans  des  rapports  précédents,  il  est  important  que  les  officiers  qui  ont  la  garde  des  regis- 

tres criminels  voient  à  ce  que  les  colonnes  des  formules  de  rapport  qui  leur  sont  adressés 

de  ce  bureau  contiennent  tous  les  renseignements  demandés.  Si  cela  se  faisait  notre 

rapport  contiendrait  moins  de  cas  de  *  non  donnés  '  et  sa  valeur  statistique  serait  par  là 
même  de  beaucoup  augmentée. 

LIEUX    DE    NAISSANCE. 

Du  chiffre  total  des  délinquants  en  1904,  65  pour  cent  sont  nés  au  Canada,  11*68 

pour  cent  sont  nés  en  territoire  britannique  en  dehors  du  Canada,  12*39  pour  cent  sont 

nés  en  pays  étrangers  et  10*93  pour  cent  ne  sont  pas  donnés,  contre  65*83,  10*59,  11*55 

et  12-03  respectivement  en  1903.  D'après  le  dernier  recensement  la  proportion  des 
Canadiens  de  naissance  était  de  87  pour  cent  du  total  de  la  population  ;  celle  des  per- 

sonnes nées  en  territoire  britannique,  en  dehors  du  Canada,  de  7*56  et  celle  des  personnes 

nées  en  pays  étrangers,  de  5*18. 
RELIGIONS    PRINCIPALES. 

Le  tableau  suivant  indique  la  position  occupée  par  les  différentes  religions  durant 

les  dix  dernières  années  par  rapport  à  la  criminalité. 

PROPORTIONS   POUR   CENT  DES   UÉl  INQUANTS   PAR   RELIGIONS. 

Années. 

1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 

Anglicans, 

p.c. 
166 
175 
171 

16  1 
172 
156 
177 

162 
151 
156 

Métho distes 

p.c. 
100 
9 5 
9 2 
9 8 
9 9 
9 5 

10 6 
10 2 
9 6 
9 7 

Presby- 
tériens, 

p.c. 

Baptistes, 

p.c. 

31 
2  9 
2  3 2-8 

31 
3  2 
29 
29 

26 
28 

Catholiques romains, 

p.c. 

Ce  tableau  donne  pour  les  dix  années  une  moyenne  de  16  4  pour  les  anglicans,  de 

9  •  8  pour  les  méthodistes,  de  7  *  5  pour  les  presbytériens,  de  2  •  9  pour  les  baptistes  et  de 

40  pour  les  catholiques  romains.  D'après  le  dernier  recensement,  la  proportion  pour 
cent  des  principales  religions  nommées  ci-dessus,  par  rapport  au  total  de  la  population, 

était  de  12  50  pour  les  anglicans,  de  17*07  pour  les  méthodistes,  de  15*68  pour  les 

presbytériens,  de  5  ■  90  pour  les  baptistes  et  de  41  ■  50  pour  les  catholiques  romains. 

DÉLINQUANTS    DES    DISTRICTS    URBAINS    ET    RURAUX. 

Des  6,754  personnes  condamnées  en  1904,  5,042  ou  74*65  pour  cent  venaient  des 
districts  urbains  et  1,056  ou  15  63  pour  cent  des  districts  ruraux,  et  des  6,541  condam- 

nations en  1903,  4,729  ou  72  30  pour  cent  appartenaient  aux  populations  urbaines  et 

1,058  ou  16*17  pour  cent  aux  populations  rurales  ;  la  balance  dans  les  deux  cas  étant 
non  donnée. 
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The  following  table  gives   the  number  of   summary  convictions   for  the  years  1903 

and  1904  :— 

SUMMARY   CONVICTIONS   IN   1903   AND   1904. 

Provinces. 

1904. 1903. 

Maies. Females. Totals. Maies. Females. Totals. 

Manitoba   
Québec   
The  Territories   
New  Brunswick   
Prince  Edward  Island  . . . 
Ontario   

4,535 
8.142 

3,870 2.527 
399 

18,346 

2,265 
3,580 

355 

1,520 254 

97 

22 
1,437 

604 239 

4,890 
9,662 
4,124 

2,624 

421 

19,783 

2,869 

3,819 

2,505 
6,879 

3,329 
2,134 380 

17,492 
2,567 

4,225 

177 

1,389 
245 

144 20 

1,020 
519 

237 
2,682 
8,268 
3,574 

2,278 
400 

19,112 British  Columbia   
Nova  Scotia   

3,086 
4,462 Canada   43,664 

4,528 48,192 39,511 
4,351 

43,862 

From  the  above  it  will  be  seen  that  the  number  of  summary  convictions  has  increased 

by  4,330  or  9-87  per  cent  during  the  year,  the  increases  being  in  Manitoba  82*32  per  cent, 
in  Québec  16-86,  in  the  Territories  15-39,  in  New  Brunswick  15-19,  in  Prince  Edward 

Island  5-25,  and  in  Ontario  3*51,  while  a  decrease  of  14-63  per  cent  is  to  be  found  in 

.Nova  Scotia,  and  one  of  7-03  in  British  Columbia.  There  were  4,528  females  summarily 
convicted  in  1904  against  4,351  the  year  previous,  or  an  increase  of  4  per  cent.  The 

province  showing  the  largest  percentage  of  female  summary  convictions  is  British  Colum- 

bia with  21-05  per  cent  in  1904,  against  16-81  in  1903,  and  the  province  showing  the 

lowest  percentage  is  Prince  Edward  Island  with  5-22  per  cent  in  1904  against  5  in  1903. 

The  following  table  shows  the  summary  convictions  according  to  population  by 

provinces  : — 
NUMBER  AND   RATIO  OF   SUMMARY   CONVICTIONS   BY   PROVINCES. 

Provinces. 

1904. 

No.  of Summary 

convictions . 

Manitoba   
The  Territories     
British  Columbia     
Ontario   
Nova  Scotia   
New  Brunswick   
Québec   
Prince  Edward  Island .  . 

Canada 

4,890 

4,124 
2,869 19,783 

3,819 
2,624 
9,662 421 

48,192 

Ratio 

per  1,000 of 

population. 

00 
12 
21 

97 

■25 
•8ô 

67 

15 

•60 

1903. 

No.  of Summary 

convictions . 

2,682 
3,574 
3,086 19,112 

4,462 2,278 

8,263 

400 

43,862 

Ratio 

per  1,000 

of 
population. 

9-28 

14  17 

15-09 870 

9-61 

683 

490 

392 

793 

It  will  again  be  noticed  in  the  above  table  that  the  percentage  figures  for  the  West 

are  greatly  in  excess  of  those  from  the  East.  On  looking  over  the  returns  of  summary 
convictions  received  from   the  several   provinces  it  is  found  however  that  some  of  them 
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CONDAMNATIONS    SOMMAIRES. 

Ces  délits  consistent  en  voies  de  fait,  perturbations  de  la  paix,  cruautés  envers  les 

animaux,  infractions  aux  lois  diverses,  telles  que  lois  des  licences  de  boissons,  lois  des 

pêcheries,  lois  de  chasse,  lois  concernant  les  maîtres  et  serviteurs,  lois  des  chemins  de 

fer,  lois  municipales  et  du  revenu,  et  autres  délits  tels  que  vagabondage,  tenant,  habi- 
tant et  fréquentant  des  maisons  de  désordre,  ivresse,  conduite  déréglée,  etc. 

Le  tableau  suivant  donne  le  nombre  de  condamnations  sommaires  pour  les  années 

1903  et  1904  par  provinces  : 
CONDAMNATIONS   SOMMAIRES   EN   1903   ET   1904. 

1904. 1903. 
Provinces. 

Hommes. Femmes. 

355 

Totaux. Hommes. Femmes. Totaux. 

Manitoba   
4,535 

4,890 2,505 

177 

2,682 Québec   
8,142 1,520 9,662 6,879 1,389 

8,268 
Les  Territoires   

3,870 
254 

4,124 
3,329 

245 

3,574 Nouveau-Brunswick    .... 2,527 

97 

2,624 2,134 

144 

2,278 Ile  du  Prince-Edouard  ... 399 
22 

421 

380 20 

400 
Ontario   18,346 

1,437 19,783 
17,492 

1,620 

19,112 
Colombie-Britannique   2,265 

604 

2,869 
2,567 

519 

3,086 

Nouvelle-Ecosse   
3,580 

239 

3,819 4,225 

237 

4,462 Canada    43,664 4,528 48,192 39,511 
4,351 

43,862 

On  remarquera  que  le  nombre  de  condamnations  sommaires  a  augmenté  de  4,330 

ou  de  9  •  87  pour  cent  durant  l'année,  les  augmentations  se  trouvant  dans  le  Manitoba, 

82  32  pour  cent;  dans  Québec,  16-86  ;  dans  les  Territoires,  15*39;  dans  le  Nouveau- 

Brunswick,  15*19;  dans  l'Ile  du  Prince-Edouard,  5  •  25  et  dans  Ontario,  3  51;  tandis 

que  la  Nouvelle-Ecosse  accuse  une  diminution  de  14*63  et  la  Colombie-Britannique 
une  de  7  03  pour  cent.  Il  y  a  eu  4,528  femmes  condamnées  sommairement  en  1904, 

contre  4,351  l'année  précédente,  soit  une  augmentation  de  4  pour  cent  durant  l'année. 
La  province  montrant  la  plus  grande  augmentation  proportionnelle  dans  le  nombre  de 

femmes  condamnées  est  la  Colombie-Britannique  avec  21  *05  pour  cent  en  1904,  contre 

16*81  en  1903,  et  la  province  montrant  la  plus  faible  augmentation  est  l'Ile  du  Prince- 

Edouard,  avec  5*22  en  1904  contre  5  pour  cent  l'année  précédente. 
Le  tableau  suivant  montre  les  condamnations  sommaires  par  rapport  à  la  popula- 
tion, par  provinces  : 

NOMBEE   ET  PROPORTION   DES   CONDAMNATIONS   SOMMAIRES   PAR   PROVINCES. 

1904. 
1903. 

Provinces. Nombre 

de  condam- nations 
sommaires. 

Proportion 

par  1,000 
,   de  la 

population. 

Nombre 

de  condam- nations 
sommaires. 

Proportion 

par  1,000 
de  la 

population. 
Manitoba        

4,890 

4,124 
2,869 19,783 

3,819 

2,624 

9,662 

421 

1600 

15  12 
13  21 897 

8  25 7  *85 
567 

4  15 

2,682 
3,574 
3,086 19,112 

4,462 2,278 

8,268 
400 

9  28 
Les  Territoires   14 

15 

8 
9 
6 
4 

17 

Colombie-Britannique   09 
Ontario   
Nouvel  le- Ecosse   
Nouveau- Brunswick   
Québec     

70 
61 

83 
90 

Ile  du  Prince-Edouard  .   3 

92 Canada         
48,192 8  60 43,862 

7  93 
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are  not  as  complète  as  they  might  be  ;  none,  for  instance,  being  furnished  by  a  certain 
nuinber  of  small  towns  where  such  returns  are  generally  found.  This  would,  to  a  certain 

extent,  account  for  the  comparatively  low  rate  of  summary  convictions  in  some  of  the 

eastern  provinces.  Measures  will  be  taken  in  future  to  obtain  the  fullest  returns  pos- 
sible from  every  province. 

DRUNKENNESS. 

Of  the  total  number  of  summary  convictions,  18,895,  or  39  21  per  cent  were  for 

drunkenness  in  1904,  as  compared  with  16,532,  or  37*70  per  cent  in  1903,  by  provinces 
as  follows  : — 

NUMBER  AND   RATIO  OF   CONVICTIONS    FOR   DRUNKENNESS    BT    PROVINCES. 

Provinces. 

1904. 
1903. 

Number. P.c.  ratio. Number. P.c.  ratio. 

Prince  Edward  Island   
New  Brunswick     
Nova  Scotia   
Manitoba   
British  Columbia   

288 

1,676 

2,344 
2,505 
1,288 
3,986 
1,343 
5,465 

68 

63 

61 

57 

44 
41 
32 

27 
41 

87 

38 
22 

90 
25 

57 

62 

274 

1,458 

2,726 
1,466 
1,356 
2,931 1,278 

5,043 

68 

64 
61 

54 
44 
35 

35 
26 

50 

00 
09 
66 
00 

Québec   
The  Territories   
Ontario   

45 

76 

38 

DRUNKENNESS    ACCORDING    TO    POPULATION. 

In  Manitoba  the  number  of  convictions  for  drunkenness  stood  8-19  for  every  1,000  of 

the  population  in  1904,  as  against  507  the  year  before  ;  in  British  Columbia,  5*93  in 

1904  and  6-63  in  1903  ;  in  Nova  Scotia,  5-06  in  1904  and  5-90  in  1903  ;  in  New  Bruns- 

wick, 5-01  in  1904  and  4-37  in  1903  ;  in  the  Territories,  4-92  in  1904  and  5-06  the  year 
before  ;  in  Prince  Edward  Island,  2-84  in  1904  and  2-68  in  1903  ;  in  Ontario,  2 -47  in 

1904  against  2-30  the  year  before,  and  in  Québec,  2-34  in  1904  against  1-80  in  1903- 
The  average  for  Canada  was  3*37  in  1904  and  2  99  in  1903.  It  is  thus  seen  that  the 
ratios  of  Québec,  Ontario  and  Prince  Edward  Island  are  lower  than  those  of  the  gênerai 

average.  Increases  in  the  number  of  convictions  for  drunkenness  hâve  taken  place  during 
the  year  in  Québec,  Manitoba,  New  Brunswick,  Ontario,  the  Territories  and  Prince 
Edward  Island,  and  decreases  in  Nova  Scotia  and  British  Columbia.  Out  of  the  total 

number  of  summary  convictions  for  drunkenness  1,425,  cr  7*50  per  cent  were  female 

offenders  in  1904,  as  compared  with  1,177,  or  7*12  per  cent,  the  year  previous.  Accord- 
ing  to  population,  the  females. convie ted  for  drunkenness  are  thus  represented  by  pro- 

vinces :  For  every  10,000  inhabitants,  British  Columbia  had  5  in  both  years,  Manitoba 

3  in  both  years,  Ontario,  Québec,  Nova  Scotia  and  the  Territories  2  each  in  both  years  ; 

while  New  Brunswick  had  1  in  1904  and  2  the  year  before.  Prince  Edward  Island  had 

1  for  every  34,000  inhabitants  in  1904  against  1  for  every  50,000  the  year  before. 

BREACH    OF    STATUTES    AND    BY-LAWS. 

The  next  offence  in  number  on  the  list  of  summary  convictions  is  breach  of  muni- 

cipal acte  and  by-laws,  for  which  5,692  convictions  were  reported  in  1904  against  6,269 
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On  remarquera  encore  que  les  chiffres  proportionnels  les  plus  élevés  dans  ce  tableau 

appartiennent  aux  provinces  de  l'ouest.  En  examinant  les  rapports  des  condamnations 

sommaires  reçus  des  différentes  provinces  on  découvre  cependant  qu'ils  ne  sont  pas  aussi 

complets  qu'ils  devraient  l'être  dans  quelques  unes  d'elles  ;  aucun,  par  exemple,  n'ayant 

été  reçu  d'un  certain  nombre  de  petites  villes  qui  fournissent  généralement  ces  rapports. 

Ceci  expliquerait  jusqu'à  un  certain  point  le  chiffre  relativement  peu  élevé  des  condam- 

nations sommaires  dans  quelques  unes  des  provinces  de  l'est.  Des  mesures  seront  prises 

à  l'avenir  pour  obtenir  des  rapports  aussi  complets  que  possible  de  chaque  province. 

IVRESSE. 

Le  nombre  de  condamnations  pour  ivresse  s'élevait  à  18,895  ou  39*21  pour  cent 
du  total  des  condamnations  sommaires  en  1904,  contre  16,532  ou  37  •  70  pour  cent 

l'année  précédente,  par  provinces,  dans  l'ordre  suivant  : 

NOMBRE   ET   PROPORTION    DES   CONDAMNATIONS    POUR   IVRESSE. 

Provinces. 

1904. 1903. 

Nombre. Proportion 

pour  cent. 

Nombre. Proportion 

pour  cent. 

Ile  du  Prince-Edouard   288 

1,676 

2,344 
2,505 
1,288 
3,986 
1,343 

5,465 

68 
63 

61 

57 

44 
41 

32 

27 

41 

87 

38 
22 
90 
25 
57 

62 

274 

1,458 

2,726 
1,466 
1,356 
2,931 
1,278 
5,043 

68  50 
Nouveau-Brunswick   

64  00 Nouvelle-Ecosse   61  09 
Manitoba          ,             54-66 
Colombie-Britannique   44  00 
Québec        
Les  1  erritoires   
Ontario   

35.45 
35  76 
26  38 

IVRESSE    PAR    RAPPORT    A    LA    POPULATION, 

Dans  le  Manitoba  le  nombre  de  condamnations  pour  ivresse  relativement  à  la  popu- 

lation était  de  8- 19  par  1,000  en  1904,  contre  5  07  l'année  précédente;  dans  la  Colom- 

bie-Britannique, de  5-93  contre  6  63;  dans  la  Nouvelle-Ecosse,  de  5  06  contre  5*90  ; 
dans  le  Nouveau-Brunswiek,  de  5  01  contre  4  37  ;  dans  les  Territoires,  de  4*92  contre 

5*06;  dans  l'Ile  du  Prince-Edouard,  de  2-84  contre  2  68;  dans  Ontario,  de  2  •  47 

contre  2  ■  30  et  dans  Québee,  de  2  •  34  contre  1  •  80.  La  moyenne  pour  le  Canada  était 
de  3  37  en  1904  contre  2  99  en  1903.  On  voit  donc  par  ce  qui  précède  que  les  chiffres 

proportionnels  de  Québee,  Ontario  et  l'Ile  du  Prince-Edouard  sont  au-dessous  de  la 
moyenne  générale.  Il  y  a  eu  des  augmentations  dans  le  nombre  de  condamnations  pour 

ivresse  durant  l'année  dans  Québec,  Manitoba,  Nouveau-Brunswick,  Ontario,  les  Terri- 

toires et  l'Ile  du  Prince-Edouard,  et  des  diminutions  dans  la  Nouvelle-Ecosse  et  la 
Colombie-Britannique. 

Du  nombre  de  condamnations  pour  ivresse  1,425  ou  7  50  pour  cent  appartenaient 

au  sexe  féminin  en  1904,  contre  1,177  ou  7*12  pour  cent  l'année  précédente. 

Proportionnellement  à  la  population  le  nombre  de  femmes  condamnées  pour  ivresse 

est  ainsi  représenté  par  provinces  :  pour  chaque  10,000  habitants,  la  Colombie-Britan- 
nique avait  5  délinquantes  dans  chaque  année  ;  le  Manitoba,  3  dans  chaque  année  ; 

Ontario,  Québec,  la  Nouvelle-Ecosse  et  les  Territoires,  2  dans  chaque  année  ;  tandis  que 

le  Nouveau-Brunswick  en  avait  une  en  1904  et  deux  l'année  d'avant;  l'Ile  du  Prince- 
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the  year  before.  Of  thèse,  64*20  per  cent  came  from  Ontario,  in  1904,  comparée!  to  66*98 
in  1903  ;  12-57  to  6*47  from  Manitoba  ;  10*45  to  8*67  from  Québec  ;  4*97  to  5*98  from 

the  Territoiïes  ;  3*27  to  3*48  from  Nova  Scocia  ;  3*21  to  6*75  from  British  Columbia  ; 

1*09  to  1*21  from  New  Brunswick,  and  0*30  to  0*46  from  Prince  Edward  Island. 

ASSAULTS    ON    THE    PERSON. 

Assaults  corne  next  on  the  list,  for  which  3,611   convictions  were  reported  in  1904, 

against  3,394  the  year  previous,  by  provinces  in  the  following  order  : — 

NUMBER  OF   CONVICTIONS   FOR   ASSAULTS. 

Provinces. 1904. 1903. 

1,691 
806 
416 

250 
204 
122 
113 

9 

1,601 
891 
369 

»  Québec   ,   

Nova  Seotia   
230 
105 

New  Brunswick   
134 

British  Columbia   .    ... 49 
Prince  Edward  Island   15 

As  shown  by  the  above  figures,  increases  in  the  number  of  convictions  for  assaults 

are  found  in  ail  the  provinces  except  Québec,  New  Brunswick  and  Prince  Edward  Island. 

OFFENCES    AGAINST    LIQUOR    LICENSE    ACTS. 

There  were  3,018  convictions  for   offences  against  the  liquor  license  acts  and  other 

liquor  laws  in  1904,  as  compared  with  3,031  the  year  before,  as  follows. 

CONVICTIONS   FOR  OFFENCES  AGAINST  LIQUOR   LAW. 

Provinces. 1904. 
1903. 

Ontario   
Québec                    ...             ...... 

1,028 
583 
375 
371 

347 

133 

122 
59 

1,051 
660 New  Brunswick   
294 Nova  Seotia   

The  Territories                                            
422 

309 British  Columbia           ... 
Manitoba  . .   
Prince  Edward  Island       

169 

76 

50 

The  above  statement  shows  increases  in  the  number  of  offenders  against  the  liquor 

laws  in  New  Brunswick,  the  Territories,  Manitoba  and  Prince  Edward  Island,  while 
Ontario,  Québec,  Nova  Seotia  and  British  Columbia  show  decreases. 

VAGRANCY    OFFENCES. 

There  were  3,847  convictions  for  vagrancy  in  1904,  against  3,261  in  1903,  of  which 

566  in  the  former  and  536  in   the  latter  year  were  females.     Out  of  the  above  number 
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Edouard  avait  une  délinquante  pour  chaque  34,000   habitants  en   1904  et   une  pour 

chaque  50,000  en  1903. 

CONTRAVENTIONS    AUX    LOIS    MUNICIPALES. 

Le  délit  venant  ensuite  est  celui  des  contraventions  aux  lois  municipales,  pour 

lequel  5,692  condamnations  ont  été  rapportées  en  1904,  contre  6,269  l'année  précé- 

dente. De  ce  nombre  64*20  pour  cent  venaient  d'Ontario  en  1904  et  66 -98  l'année 
précédente  ;  12  •  57  et  6  •  47,  du  Manitoba  ;  10  ■  45  et  8  •  67,  de  Québec  ;  4*97et  5  ■  98,  des 

Territoires  ;  3  ■  27  et  3  ■  48,  de  la  Nouvelle-Ecosse  ;  3  21  et  6  •  75  de  la  Colombie-Britan- 

nique; 109  et  1-21,  du  Nouveau-Brunswick  et  030  et  0'46  de  l'Ile  du  Prince- 
Edouard. 

VOIES    DE    FAIT. 

Le  nombre  de  condamnations  pour  voies  de  fait  s'élevait  à  3,611  en  1904  contre 

3,394  l'année  précédente,  par  provinces,  dans  l'ordre  suivant  : 
NOMBRE   DE   CONDAMNATIONS   POUR  VOIES   DE   FAIT. 

Provinces. 

Ontario   
Québec;   
Les  Territoires   
Nouvelle-Ecosse   
Manitoba   
Nouveau-Brunswick . . . 
Colombie-Britannique 
Ile  du  Prince-Edouard 

1904. 1903. 

1,691 1,601 806 
891 

416 369 
250 

230 

204 105 122 
134 

113 49 
9 15 

On  voit  par  ce  qui  précède  que  le  nombre  de  condamnations  pour  voies  de  fait  a 

augmenté  dans  toutes  les  provinces,  excepté  dans  Québec,  le  Nouveau-Brunswick  et  l'Ile 
du  Prince-Edouard. 

DÉLITS    CONTRE    LES    LOIS    DES    LICENCES    DE    BOISSONS. 

Le  nombre  de  condamnations  pour  infractions  aux  lois  des  licences  et  autres  lois 

des  boissons  s'élevait  à  3,018  en  1904,  comparé  à  3,031  l'année  d'avant,  par  provinces  : 
CONDAMNATIONS   POUR   DÉLITS   CONTRE  LES   LOIS   DES   LICENCES   DE   BOISSONS. 

Provinces. 1904. 1903. 

Ontario   
Québec   

1,028 
583 

375 371 347 

133 

122 59 

1,051 
660 

Nouveau-Brunswick   
294 Nouvelle-Ecosse                                                                         422 

Les  Territoires     309 

Colombie-Britannique  .    .   
Manitoba                            ... 169 

76 

Ile  du  Prince-Edouard   50 

Le  tableau  qui  précède  indique  que  le  nombre  de  délits  contre  les  différentes  lois 

concernant  la  vente  des  boissons  a  augmenté  dans  le  Nouveau-Brunswick,  les  Territoires, 

le  Manitoba  et  l'Ile  du  Prince-Edouard,  tandis  qu'il  a  diminué  dans  Ontario,  Québec,  la 
Nouvelle-Ecosse  et  la  Colombie-Britannique. 
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of  convictions  for  vagrancy,  Québec  had  1,745  or  45*36  per  cent  of  the  whole  in  1904, 

as  compared  with  1,584  or  48*57  per  cent  of  the  whole  in  1903.  The  other  provinces 
corne  in  the  following  order  :  Ontario,  1,246  in  1904  and  1,069  in  1903  ;  the  Territories, 

281  in  1904  and  166  in  1903  ;  British  Columbia,  249  in  1904  and  229  in  1903  ;  Mani- 
toba,  167  in  1904  and  109  in  1903  ;  New  Brunswick,  89  in  1904  and  28  in  1903  ;  Nova 

Scotia,  66  in  1904  and  69  in  1903  ;  Prince  Edward  Island,  4  in  1904  and  7  in  1903. 

As  shown  by  thèse  figures,  decreases  in  the  number  of  vagrants  are  found  only  in 
Nova  Scotia  and  Prince  Edward  Island. 

OFFENCES    AGAINSÏ    MORALS    AND    DECENCY. 

The  number  of  convictions  for  keeping  and  frequenting  bawdy  houses  was  1,984  in 

1904,  against  1,799  the  year  before,  of  which  1,390  or  70*06  per  cent  in  1904  and  1,299 

or  72*21  per  cent  in  1903  were  females.  In  1904,  according  to  population,  for  every 
10,000  inhabitants,  British  Columbia  had  in  round  numbers  24  offenders  against  morals, 

Manitoba  10,  the  Territories  6,  Québec  3,  Ontario  2,  New  Brunswick  1,  Nova  Scotia  1 

for  every  25,000  inhabitants  and  Prince  Edward  Island  none. 

The  convictions  for  loose,  idle  and  disorderly  conduct  numbered  2,429  in  1904,  as 

compared  with  2,296  the  year  previous.  Out  of  thèse  convictions  Ontario  counted  2,112 

or  87  per  cent  of  the  whole  in  1904  and  1,954  or  85  per  cent  of  the  whole  the  year  before. 

The  other  provinces  corne  in  the  following  order  :  Manitoba,  152  in  1904  and  139  in 

1903  ;  the  Territories,  72  in  1904  and  48  in  1903  ;  Québec,  56  in  1904  and  29  in  1903  ; 

Nova  Scotia,  23  in  1904  and  69  in  1903  ;  Prince  Edward  Island,  11  in  1904  and  11  in 

1903;  New  Brunswick,  3  in  1904  and  18  in  1903;  British  Columbia,  none  in  1904  and 
28  in  1903. 

From  the  above  it  will  be  noticed  that  the  number  of  convictions  for  loose,  idle  and 

disorderly  conduct  is  almost  totally  credited  to  Ontario  ;  the  only  explanation  to  this 

is  that  the  same  offences  are  tried  under  différent  headings  in  other  provinces,  such  for 

instance  as  breach  of  the  peace,  vagrancy,  indécent  exposure,  insulting,  obscène  and  pro- 

fane language,  etc.  The  same  remark  may  be  applied  to  Québec  with  regard  to  the 

large  number  of  convictions  for  vagrancy  returned  from  that  province. 

INSANITY    CASES. 

Included  in  the  summary  convictions  are  148  cases  of  insanityin  1904,  as  compared 

with  143  the  year  before.  Of  the  148  cases,  94  came  from  the  Territories,  48  from 

Ontario,  5  from  New  Brunswick  and  1  from  British  Columbia  ;  and  out  of  the  143  cases, 

70  were  from  Ontario,  57  from  the  Territories,  10  from  New  Brunswick,  3  from  Mani- 
toba, 2  from  Québec  and  1  from  Nova  Scotia. 

SENTENCES    UNDER    SUMMARY    CONVICTIONp. 

Out  of  the  total  number  of  persons  summarily  convicted  in  1904,  41,286  or  85*67 

per  cent  were  sentenced  to  the  option  of  a  fine,  2,359  or  4*90  per  cent  were  committed 

without  option,  and  4,547  or  9*43  per  cent  had  their  sentence  deferred,  etc.,  as  compared 

with  37,952  or  86*53,  2,359  or  5*38,  and   3,893  or  8*09  respectively  in  1903. 
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VAGABONDAGE. 

Il  y  a  eu  3,847  condamnations  pour  vagabondage  en  1904  contre  3,261  en  1903, 

dont  566  des  premières  et  536  des  dernières  appartenaient  au  sexe  féminin.  Québec 

comptait  1,745  ou  45*36  pour  cent  du  total  des  condamnations  pour  vagabondage  en 

1904,  contre  1,584  ou  48*57  pour  cent  l'année  d'auparavant,  les  autres  provinces  venant 
dans  l'ordre  suivant:  Ontario,  1,246  en  1904  et  1,069  en  1903;  les  Territoires,  281  en 
1904  et  166  en  1903  ;  la  Colombie-Britannique,  249  en  1904  et  229  en  1903  ;  Manitoba, 
167  en  1904  et  109  en  1903  ;  Nouveau-Bruns wick,  89  en  1904  et  28  en  1903  ;  Nouvelle- 

Ecosse,  66  en  1904  et  69  en  1903  ;  Ile  du  Prince-Edouard,  4  en  1904  et  7  en  1903. 

On  voit  par  ces  chiffres  que  les  cas  de  vagabondage  ont  diminué  seulement  dans  la 

Nouvelle-Ecosse  et  l'Ile  du  Prince-Edouard. 

DÉLITS  CONTRE  LA  MORALE. 

Le  nombre  de  personnes  condamnées  pour  avoir  tenu,  habité  et  fréquenté  des  mai- 

sons de  désordre  en  1904  s'élevait  à  1,984,  comparé  à  1,799  l'année  précédente.  De  ces 
chiffres  1,390  ou  70*06  pour  cent  étaient  du  sexe  féminin  en  1904  contre  1,299  ou  72*21 
pour  cent  en  1903.  Pour  chaque  10,000  habitants  en  1904,  la  Colombie- Britannique 
comptait  24  délinquants  contre  la  morale;  le  Manitoba,  10;  les  Territoires,  6  ;  Québec, 

3;  Ontario,  2;  le  Nouveau-Brunswick,  1  ;  la  Nouvelle-Ecosse,  1  pour  chaque  20,000 

et  l'Ile  du  Prince- Edouard,  aucun. 

Le  nombre  de  personnes  condamnées  pour  conduite  déréglée  était  de  2,429  en  1904, 

comparé  à  2,296  l'année  d'auparavant.  Ontario  comptait  2,112  ou  87  pour  cent  du  total 

en  1904  contre  1,954  ou  85  pour  cent  l'année  d'avant,  les  autres  provinces  venant  dans 

l'ordre  suivant:  Manitoba,  152  en  1904  et  139  en  1903  ;  les  Territoires,  72  en  1904  et 
48  en  1903  ;  Québec,  56  en  1904  et  29  en  1903  ;  la  Nouvelle-Ecosse,  23  en  1904  et  69 

en  1903  ;  l'Ile  du  Prince-Edouard,  11  en  1904  et  1 1  en  1903  ;  le  Nouveau-Brunswick,  3 
en  1904  et  18  en  1903,  et  la  Colombie-Britannique  aucune  en  1904  et  28  en  1903. 

Les  chiffres  qui  précèdent  indiquent  que  la  presque  totalité  des  personnes  condam- 

nées pour  conduite  déréglée  est  mise  au  compte  d'Ontario  ;  la  seule  explication  à  ceci 
étant  que  ces  mêmes  délits  ont  dû  être  expédiés  sous  des  en-têtes  différents  dans  les 

autres  provinces,  comme,  par  exemple,  perturbation  de  la  paix,  vagabondage,  exposition 

indécente,  langage  insultant,  obscène  et  profane,  etc.  La  même  remarque  s'applique  à 
Québec  pour  expliquer  le  chiffre  élevé  des  cas  de  vagabondage  au  compte  de  cette  pro- 
vince. 

cas  d'aliénation  mentale. 

Les  cas  d'aliénation  mentale,  au  nombre  de  148  en  1904  et  de  143  en  1903,  se  trou- 
vent compris  dans  le  total  des  condamnations  sommaires.  Des  148  cas,  94  venaient  des 

Territoires  ;  48,  d'Ontario  ;  5,  du  Nouveau-Brunswick,  et  1  de  la  Colombie-Britannique, 

et  des  143  cas,  70  étaient  d'Ontario;  57,  des  Territoires  ;  10,  du  Nouveau-Brunswick  ; 
3,  du  Manitoba  ;  2,  de  Québec  et  1  de  la  Nouvelle-Ecosse. 

sentences  pour  condamnations  sommaires. 

Du  nombre  total  de  personnes  condamnées  sommairement  en  1904,  41,286  ou  85*67 

pour  cent  ont  été  condamnées  à  l'option  entre  l'amende  et  la  prison,  2,359  ou  4*90  pour 
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The  ainount  of  fines,  costs  or  damages  imposed  in  1904  was  $341,455,  of  which 

$268,040  was  paid  by  the  convicted  of  the  several  provinces  in  the  following  ratios,  per 

100  :  27-5  in  Ontario,  18*5  in  Québec,  12-3  in  the  Territories,  11-3  in  Manitoba,  10*2  in 
Nova  Scotia  9*7  in  New  Brunswick,  9-0  in  British  Columbia  and  1*5  in  Prince  Edward 
Island.  The  average  fine  imposed  in  each  province  is  as  follows  :  Prince  Edward  Island 

$23.52,  New  Brunswick  $13.38,  British  Columbia  $12.50,  the  Territories  $11.00,  Nova 

Scotia  $9.33,  Québec  $9.11,  Manitoba  $7 .  65  and  Ontario  $">.  55,  making  a  gênerai 
average  of  $8.27  for  Canada.  Of  the  total  amount  paid  in  fines  36*72was  contributed 

by  offenders  against  the  liquor  laws,  16*35  percent  by  persons  fined  for  drunkenness  and 

12  per  cent  by  persons  keeping  or  frequenting  bawdy  houses,  making  65*07  per  cent  of 
the  whole  for  the  three  offences  named. 

INDICTABLE    AND    SUMMARY    CONVICTIONS. 

The  following  table  shows  the  total  number  of  convictions  (indictable  and  summary) 

to-ether  with  the  groups  of  population  for  each  conviction,  by  provinces  in  the  order  of 

criminality  for  1904  compared  with  1903. 

CRIMINALITY   RELATIVELY   TO  POPULATION. 

Total  convictions. Groups  of  population  for 
each  conviction. 

1904. 1903. 1904. 
1903. 

5,379 

3.063 

57 

59 

67 
97 

109 

122 
149 226 

94 
The  Teri  itories   4,654     j            1,021 

3,248     !           3,602 
22,817     j         21,996 
4,253     1           4,906 

2,746               2.433 

63 
British  Columbia   

57 

100 

94 
New  Brunswick   

137 

Québec   
Prince  Edward  Island   11,400 449 

9,944 

438 
170 233 

Canada   
54,946 50,403 102 

110 

By  the  above  it  will  be  seen  that  the  total  number  of  convictions  for  Canada  has 

increased  9*0  per  cent  during  the  year,  reducing  thereby  the  group  of  its  population  per 
offenderfrom  110  to  102. 

Manitoba  shows  the  enormous  increase  of  75*6  per  cent  during  the  year,  reducing 
by  37  the  group  of  its  population  per  offender,  from  94  to  57.  The  Territories  show  an 

increase  of  15-7  per  cent,  which  reduces  its  group  of  population  per  offender  from  63  to 
59.  Québec  cornes  next  in  the  rate  of  increase  with  14*6  per  cent,  or  a  réduction  of  21 
in  its  group  of  population  per  offender  during  the  year,  from  170  to  149.  New  Bruns- 

wick has  an  increase  of  12-9  per  cent,  reducing  its  group  of  population  per  offender  from 
137  to  122.  Ontario  shows  an  increase  of  3-7  per  cent,  or  a  réduction  of  3  in  the  group  of 
its  population  per  offender,  from  100  to  97.  Prince  Edward  Island  with  an  increase  of 

2-5  per  cent  reduces  its  group  of  population  per  offender  from  233  to  226.  Nova  Scotia 
ha-  ;l  decrease  of  133  per  cent  in  the  number  of  convictions  during  the  year,  sbowing 
thereby  an  increase  of   15  in   the  group  of   its   population  per  offender,  from  94  to  109. 
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cent  ont  été  emprisonnées  sans  option  et  4,547  ou  9*43  pour  cent  ont  eu  leur  sentence 

remise,  etc.,  comparé  à  37,952  ou  86*53  pour  cent,  2,359  ou  5-38  pour  cent  et  3,893  ou 

8-09  pour  cent  respectivement  en  1903. 

Le  montant  des  amendes  ou  dommages  imposés  en  1904  s'élevait  à  $341,455  dont 
$268,040  ont  été  payées  par  les  délinquants  des  différentes  provinces,  dans  les  propor- 

tions suivantes,  pour  100:  27*5  dans  Ontario,  18*5  dans  Québec,  12*3  dans  les  Terri- 
toires, 11*3  dans  le  Manitoba,  10*2  dans  la  Nouvelle-Ecosse,  9*7  dans  le  Nouveau-Bruns- 

wick,  9*0  dans  la  Colombie-Britannique  et  1*5  dans  l'Ile  du  Prince-Edouard.  La  moyenne 
des  amendes  imposées  dans  chaque  province  est  représentée  de  la  manière  suivante  : 

$23.52  pour  l'Ile  du  Prince-Edouard,  $13.38  pour  le  Nouveau-Brunswick,  $12.50  pour 
la  Colombie-Britannique,  $11.00  pour  les  Territoires,  $9.33  pour  la  Nouvelle- Ecosse, 
$9.11  pour  Québec,  $7.65  pour  le  Manitoba  et  $5.55  pour  Ontario,  soit  une  moyenne 

générale  de  $8.27  pour  le  Canada.  Du  montant  total  payé  en  amendes  et  dommages, 

36-72  pour  cent  a  été  versé  par  les  délinquants  contre  les  lois  des  boissons,  16*35  pour 
cent  par  les  personnes  condamnées  pour  ivresse  et  12  pour  cent  par  des  personnes  tenant 

ou  fréquentant  des  maisons  de  désordre,  soit  65*07  pour  cent  du  montant  total  pour  ces 
trois  espèces  de  délits. 

CONDAMNATIONS    JUSTICIABLES    D'UN    JURY    ET    CONDAMNATIONS    SOMMAIRES. 

Le  tableau  suivant  donne  le  nombre  de  condamnations  (justiciables  d'un  jury  et 
sommaires)  avec  le  groupe  de  population  pour  chaque  condamnation,  par  provinces,  dans 

l'ordre  de  la  criminalité  pour  1904  comparée  avec  1903. 

CRIMINALITÉ   PAR   RAPPORT  À   LA   POPULATION. 

Provinces. 

Total  des  condamnations 
Groupes  de  population 

pour 

chaque  condamnation. 

1904. 
1903. 

1904. 
1903. 

Manitoba        
Les  Territoires   

Colombie-Britannique   
Ontario         ...    . 
Nouvelle- Ecosse   

5,379 

4,654 
3,248 22,817 

4,253 
2,746 11,400 

449 

3,063 

4,021 
3,602 21,996 

4,906 
2,433 
9,944 438 

57 

59 

67 
97 

109 
122 

140 

94 

63 

57 

100 
94 

Nouveau-Brun«wick   

137 

Québec     170 

Ile  du  Prince-Edouard   226                  233 

Canada.   54.946 50,403 102 
110 

On  voit  par  le  tableau  précédent  que  le  nombre  total  des  condamnations  pour  le 

Canada  a  augmenté  de  9  pour  cent  durant  l'année,  réduisant  par  là  le  groupe  de  sa  popu- 

lation pour  chaque  délinquant  de  110  à  102.  Le  Manitoba  accuse  l'augmentation 
énorme  de  75  6  pour  cent,  réduisant  par  conséquent  de  37  le  groupe  de  sa  population 

par  délinquant,  de  94  à  57.  Les  Territoires  indiquent  une  augmentation  de  15  7  pour 

cent,  soit  une  réduction  de  4  dans  le  groupe  de  sa  population  par  délinquant,  de  63  à 

59.  Québec  vient  ensuite  avec  une  augmentation  de  14  G  pour  cent  durant  l'année, 
correspondant  à  une  réduction  de  21  dans  le  groupe  de  sa  population  par  délinquant,  de 

170  à  149.     Le  Nouveau-Brunswick,  avec  une  augmentation   de  12  9  pour  cent,  réduit 
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British  Columbia  also  shows  a   decrease  of  9'8  per  cent,  or  a   corresponding  increase  of 
10  in  its  group  of  population  per  offender,  from  57  to  67. 

PAKDONS    AND    COMMUTATIONS. 

The  number  of  cases  in  which  the  prérogative  of  mercy  was  exercised  in  1 904  ws  s 

352,  of  which  332  were  maies  and  20  females,  compared  with  411  in  1903,  of  which  385 
were  maies  and  26  females.  Out  of  the  above,  195  were  liberated  under  ticket  of  leave 

in  1904,  against  191  the  year  before.  Of  the  14  death  sentences  pronounced  in  1904, 

six  were  commuted  to  life  imprisonment. 

In  conclusion  it  is  but  just  to  state  that  Mr.  N.  Gravel,  who  for  the  last  twelve 

years  has  had  the  charge  of  compiling  and  tabulating  thèse  statistics,  deserves  crédit  for 
the  manner  in  which  he  has  done  his  work. 

E.  H.  St.  DENIS, 
Secretary. 

Census  and  Statistics  Office, 

January,  1906. 
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le  groupe  de  sa  population  par  délinquant  de  137  à  132.  L'augmentation  dans  Ontario 
est  de  3  •  7  pour  cent,  soit  une  réduction  correspondante  de  3  dans  le  groupe  de  la  popu- 

lation par  délinquant,  de  100  à  97.  L'Ile  du  Prince-Edouard  montre  une  augmentation 
de  2  '  5  pour  cent  dans  le  nombre  de  ses  condamnations,  ou  une  réduction  de  7  dans  le 
groupe  de  sa  population  par  délinquant,  de  233  à  226.  La  Nouvelle-Ecosse  indique  une 

diminution  de  13  3  dans  le  nombre  de  ses  condamnations  durant  l'année,  soit  une 
augmentation  correspondante  de  15  dans  le  groupe  de  sa  population  par  délinquant,  de 

94  à  1 09.  La  Colombie-Britannique  indique  aussi  une  diminution  de  9  •  8  dans  les  con- 
damnations, ou  une  augmentation  de  10  dans  le  groupe  de  sa  population  par  délinquant, 

de  57  à  67. 

PARDONS    ET    COMMUTATIONS. 

Le  nombre  de  cas  dans  lesquels  la  prérogative  de  pardon  a  été  exercée  durant 

l'année  1904  était  de  352,  dont  332  hommes  et  20  femmes,  comparativement  à  411  en 
1903,  dont  385  hommes  et  26  femmes.  Ces  chiffres  comprenaient  195  personnes  libérées 

sur  parole  (ticket  of  leave)  en  1904  contre  191  l'année  précédente. 

Six  des  14  sentences  de  mort  prononcées  en  1904  ont  été  commuées  en  emprisonne- 
ment à  vie. 

En  terminant  il  n'est  que  juste  d'ajouter  que  M.  Napoléon  Gravel,  qui  dirige  depuis 
douze  ans  la  compilation  et  la  mise  en  tableaux  de  cette  statistique,  mérite  d'être  loué 

pour  la  manière  dont  il  s'est  acquitté  de  ce  travail. 

E.  H.  St-DENIS, 
Secrétaire. 

Bureau  du  recensement  et  des  statistiques, 

janvier  1906. 

17— c 
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APPENDIX  I.-INDICTABLE  OFFENCES. 

COMPARATIVE  TABLE  OF  CONVICTIONS  FOR  EACH  PROVINCE 

AND  CANADA,  FROM  1883  TO  1904. 

APPENDICE   I.-DELITS   JUSTICIABLES    D'UN   JURY. 

TABLEAU  COMPARATIF  DES  CONDAMNATIONS  POUR  CHAQUE 

PROVINCE  ET  LE  CANADA,  DEPUIS  1883  JUSQU'À  1904. 

17- «ci 
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APPENDIX  I.-INDICTABLE  OFFENCES. 
Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

PRINCE  EDWARD  ISLAND.— ILE  DU  PRINCE-EDOUARD. 

OFFENCES. 

I 
I 

IV 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

III 
II 
I 

VI 
I 

VI 
VI 
III 

I 
III 
VI 
V 
VI 

III 
II 
I 

VI 
III 
III 
III 

I 

Abduction   
Abortion  a^id  attempt  at. . . . 
Arson   

As>aults — aggravated   
*Assault  and  battery   
Assault,  &c,  on  peace  officer 
Assaults,  indécent   -   
Assault  on  f emales   
Bigamy 
Bringing  stolen  property  in  Canada   

Burglary  and  having  burglars'  tools   
Carnally  knowing  a  girl  of  tender  years  or  an  imbécile 

*  Carrying  unlawful  weapons   
Concealing  birth  of  infant  and  deserting  child   
Conspiracy   
Election  Act,  violation  of  the      
Embezzlement,  fraud  and  false  pretences   
Endangering  safety  of  passengers  on  railway   
Feloniously  receiving   
Forcible  entry          
Forgery  and  off ences  against  the  currency   

*  Gambling  Acts,  breaches  of   
Horse,  cattle  and  sheep  stealing   
House,  shop,  warehouse  breaking   
Incest,  râpe  and  attempt  at   

*  Indécent  exposure   
*  Larceny   

m  froin  dwelling   
n  t.    the  person   

Libel   
IV 

I 
I 
I 

VI 
VI 

I 
VI 
II 
I 
I 
I 

III 
VI 

I 
VI 

Number  of  Convictions. 

A  verage— Moyenne. 

1883-92.  1893-97.11898-02. 
10  yrs.      5  yrs.       5  yrs. 

01 02 

46-8 

11 

0-2 

15 

1903. 

01 

05 
01 

0-7 

(a)  Malicious  injury  to  horses,  &c     .    . 
Manslaughter   
Murder   

h        attempt  at   
Perjury     
Prison  breach,  escape,  &c   

*  Refusing  or  neglecting  to  support  family . 
Revenue  Laws,  breaches  of      . 

Robbery   ,   
Séduction   
Shooting,  wounding  with  intent   
Sodomy  and  bestiality   
Stealing  letters,  &c   
Suicide,  attempt  at    
(6)  Various  off  ences  against  the  person.  . . . 
(c)        n      other  misdemeanors   

Totals. 

0  3 

01 04 
05 

1-2 
01 

0  1 

11-7 01 

3'9 02 
0  2 
01 
01 
01 0  1 
03 

0  1 

0-2 
26 

0-2 

0-8 02 

02 

02 

02 
02 
40 

02 
06 
194 

94 

0  4 

16 

28-8 

14 06 

06 

02 
02 

1.4 

04 
02 

04 
0  2 
0-8 

2 
02 
04 
120 

56 
04 

02 02 
26 

0-2 

02 

2'2 
08 

741 

14 

02 

5-6 

87-6 

0  4 

0:4 

06 
0-2 

26 

1904. 

10 

62 

65 44 

INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  CLASSES. 

Class I.  Offences  against  the  person   
IL  Offences  against  property  with  violence. . . . 
III.  n  ii        without  violence. 
IV.  Malicious  offences  against  property   
V.  Forgery  and  offences  against  currency   

VI.  Other  .offences  not  included  in  I-V   

Totals  of  indictable  offences  and  summary  con 
victions. 

53 
1 

12 
4 
0 

481 

553  5 

492 44 

200 
9.6 

328- 

412  0 

37 

3 
13 
6 
0 

347 

407  8 

49 

374 
438 

29 

4 
7 
1 408 

449 

*  Both  indictable  offences  and  summary  convictions. 
a.  "  Malicious  and  other  damage  to  property  "  of  the  summary  convictions,  included. 
b.  "  Threats  and  abusive  language  "  of  the  summary  convictions,  included. 
c.  Ail  summary  convictions,  less  *,  a,  b,  included. 
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APPENDICE  I. -DELITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  jusqu'à  1904. 

NOVA  SCoTI  A. -NOUVELLE-ECOSSE. 

Nombre  de  condamnations. 

Average — Moyenne. 

1883-92 
10  ans. 

01 

0-4 
40 

210  4 
121 
1-7 
19 
01 

39 
01 
23 

0-5 

30 

0-8 
1-7 

12 
10 
11 

7.9 
13 
29 

92-2 10 
0  7 

329 

0-9 

19 
02 
02 
01 
215 
15 

420-6 

1893-97.  1898-02. 
5  ans.       5  ans, 

0  2 

2-0 
62 

189-0 564 

1-6 
2  G 

2-2' 

1903. 

02 

20 
8 

2136 
614 
2  4 
1-8 
10 

70 

26 

0-6 

7-4 0-6 
50 

10 
06 

5 
0 
0 
0 
1 
0 
1 
9  6 
1-2 
64 

99  6 

06 

338 
04 

0-2 
0  2 
1-6 
52 
1-6 
16 
08 
02 
30 
02 
04 

42  0 
1-8 

491  0 

2-6 
2'2 
4  2 
04 
40 
1-6 
1-4 

15  4 
1-6 

76 146  4 

0-4 
04 
02 

474 
1-4 
04 

1 
1 
7 

36 
249 

2 
5 
2 
2 
2 
1 

51 6 
15 

155 

1 

1-8 
80 
24 
26 

16 
10 

80 

0-81 

0-61 

0-2 
392 
06 

610  2 860 

1904. 

6 
22 

303 
68 
3 
2 

DELITS. 

Enlèvement    I 

Avortement  et  tentative  d'    I 
Incendie  par  malveillance        IV 
Voies  de  fait  graves    I 

*  Agression  avec  voies  de  fait      I 
Voies  de  fait  sur  un  officier  de  paix    I 
Attentat  à  la  pudeur    I 
Voies  de  fait  sur  femmes   *    I 
Bigamie       I 
Effets  volés  apportés  au  Canada    III 
Vol  avec  effraction    II 
Commerce  charnel  avec  une  fille  en  bas  âge  ou  une  aliénée.  I 

*  Port  d'armes  illégal.      ...  VI 
Suppression  et  désertion  d'enfants    I 
Conspiration    VI 
Infractions  à  la  loi  électorale   j  VI 

12  Détournement,  fraude  et  faux  prétextes      III 
Exposer  au  péril  les  passagers  sur  les  chemins  de  fer    I 

11 
1 
4 
1 
2 

29 
2 14 

163 

h; 

Recel 
Entrée  forcée   
Eaux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie   
*  Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu   
Vol  de  chevaux,  bestiaux  et  moutons   
Bris  de  maisons,  magasins,  entrepôts   
Inceste,  viol  et  tentative  de   

*  Exposition  indécente   
*  Larcin   
Vol  dans  des  maisons  habitées        . 

m    sur  la  personne   
Libelle   

a  Dommages  malicieux  aux  chevaux,  etc   
Homicide  non  prémédité   
Meurtre   

ii      tentative  de   
Parjure          
Bris  de  prison,  évasion,  etc     

*  Refus  ou  négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de 
*Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat   
Vol   ,   
Séduction   

Usage  d'armes  avec  intention   Sodomie  et  bestialité    . .    . 
Vol  de  lettres  chargées,  etc   
Suicide,  tentative  de   
(b)  Outrages  divers  contre  la  personne    1 
(c)  Divers  autres  délits       VI 

famille 

III 
VI 
V 

VI 

III II 
I 

VI 

III III 

III 
I 

IV I 
I 
I VI 

VI 
I VI 

II 
I 
I 
I 

III VI 

848   Totaux 

DELITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  CLASSES. 

259  8 308  4 

348-0 

489 
493, 

134 174 244 
59 40 

999 107  6 

156-0 

168 188 

333 

35-8 
49  4 81 

82 
1-2 1-8 40 2 4 

1,045  3 2,244  6 
2,295-8 

4,107 
3,446 

4,253 
1,452  9 2,715  6 

2,877-6 
4,906 

Clast- 

I. 

IL 
III. 

IV. 
V. 

VI. 

Outrages  contre  la  personne   
Délits  avec  violence  contre  la  propriété.. 

h       sans        h  n 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie . 
Autres  délits  non  compris  dans  I-V 

.Totaux  des  délits  justiciables  d'un  jury  et  des  condam- nations sommaires. 

*  Délits  justiciables  d'un  jury  et  condamnations  sommaires. 
a.  "  Dommages  malicieux  et  autres  contre  la  propriété"  des  condamnations  sommaires,  inclus 
b.  "  Menaces  et  langage  injurieux  "  des  condamnations  sommaires,  inclus. 
C.  Toutes  les  condamnations  sommaires,  moins  *,  a,  b,  inclus. 
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INDICTABLE  OFFENCES. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

NEW  BRUNSWICK-NOU  VEAU- BRUNSWICK. 

I 
I 

IV 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

III 

II 
I 

VI 
I 

VI 
VI 
III 

I 

OFFENCES. 

Abduction   
Abortion  and  attempt  at       
Arson   

Assaults,  aggravated . .   

*  Assault  and  battery   
Assault,  &c,  on  peace  officer       
Assaults,  indécent   
Assault  on  females   
Bigamy        
Bringing  stolen  property  in  Canada   

Burglary  and  having  burglar's  tools    
Carnally  knowing  a  girl  of  tender  years  or  an  imbécile. 

*Carrying  unlawful  weapons   
Concealing  birth  of  infant  and  deserting  child   
Conspiracy   
Election  Act,  violation  of  the   
Embezzlement,  fraud  and  false  pretences   
Endangering  safety  of  passengers  on  railways   

III  Feloniously  receiving   
VllForcible  entry    . .  .    . 
VjForgery  and  offences  against  the  currency         . 
VI 
III 
II 
I 

VI 
III 
III 
III 

I 
IV 

I 
I 
I 

VI 
VI 

I 
VI 

II 
I 
I 
I 

III 
VI 

I 
VI 

Gambling  Acts,  breaches  of 
Horse,  cattle  and  sheep  stealing   
House,  shop,  warehouse  breaking   
Incest,  râpe  and  attempt  at   

*Indecent  exposure     
*Larceny   

m        from  dwelhng   
h  m     the  person   , 

Libel   
(a)  Malicious  in  jury  to  horses,  &c   
Manslaughter   
Murder   

h        attempt  at   
Perjury   
Prison  breach,  escape,  &c   

*Refusing  or  neglecting  to  support  family. 
^Revenue  Laws,  breaches  of   
Robbery        
Séduction   
Shooting,  wounding  with  intent   
Sodomy  and  bestiality   
Stealing  letters,  &c   
Suicide,  attempt  at   
(h)  Various  offences  against  the  person. .  . . 
(c)        m       other  misdemeanors   

Number  of  Convictions. 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-9Ï 
10  yrs.      5  yrs. 

0  2 

06 
52 

263  4 

30 

03 

13 
09 0-7 

02 
1-2 

5-8 
194  6 
242 
14 

0-8 

0-6 

22 

0  2 

02 
06 
22 

0-5 

01 02 
4 0.9 

05 

43-8 

0-2 
02 
01 

36-2 

0  7 

03 
02 
01 
16 

504 

0-2 

300 04 
04 

03i 

1-7 

01 

0-2 

0-8 

04 

1-8 

33  1 
53 

04 
02 
302 
42 

Total. 

430  2       364 -i 

1898-02. 

5  yrs. 
02 

16 
8-2 

168-4 

234 
20 04 

0-2 

16 

2:4 

10 

06 14 

0 
46 
04 
2  6 

1903. 

10 
138 
41 

34 

720 04 04 

29-8 

06 
0-2 
02 

3  0 
02 

1-6 
02 

1-4 

25'2 

02 

358-6 

24 

326 

INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  CLASSES. 

Class I. 
II. 

III. 
IV. 
V. 

VI. 

Offences  against  the  person   
Offences  against  property  with  violence 

t.                      h                  without     u 
Malicious  offences  against  property   .  . . 
Forgery  and  offences  against  currency. 
Other  offences  not  included  in  1-5   

Totals  of  indictable  offences  and  summary  con 
victions. 

329 
6 46 

36 
0 

1,863 

261 
5 

53 

31 
0 

1,933 
2,283  2;    2,285  8 

231 
4 

75 

31 
0 

1,975 

2,3192 

202 6 

73 

24 
5 

2,123 

i,433 *  Both  indictable  offences  and  summary  convictions 
a.    "  Malicious  and  other  damag 

ummary  convictions. 

e  to  property"  of  the  summary  convictions,  included. 
ige"  of  the  summary  convictions,  included. 

',  a,  6,  included. 
Threats  and  abusive  language"  of  the  summary  convictions,  included. 

Ail  summary  convictions  less  " 
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DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY. 

Talbleau  comparatif  depuis  1883  jusqu'à  1904. 

QUEBEC. 

NOMBEB   DE  CONDAMNATIONS. 

A  verage— Moyenne. 

1883-92 
10  ans. 

0 
0 

2' 
70 

838' 

148- 21 
0 
10 

15-7 
1-3 
265 
10 

1-6 

374 
12 

10-5 

9-1 
135 

*  114 

32- 1 2.1 
252 

635-0 4-8 
174 

182  9 
15 
08 
11 
1.6 
39 

18-5 118 
155 

"l6:3 

1-2 
3  4 

1-6 
562 
163 

2,265  1 

1893-97 
5  ans 

6 
52 

670 
241 

7 
33 
1 
1 

20 

2 27 

1 
2 
1 

39 
1 

20 
0 

10 
18 

10 
66 
3 

35 

854 
0 

16 
0 

204 
1 
0 
1 
3 
7 

19 
40 
12 

0 
13 
1 
2 
5 

55 27 

1898-02. 
5  ans. 

1903. 

1 
0 
5 

46 
668 

163 
10 
26 
1 
06 
348 
1-4 

210 

1-2 
34 

1-2 

35-8 2-8 

17-8 
06 
200 

75-6 
9-0 
970 
32 

362 

905-4 
64 
144 
10 

192-6 2-8 
24 

1-6 
30 
40 

11-6 
33  6 

276 
1-4 

14  6 
10 

18 
62 

67.4 
52 

2,542-8    2,587"! 

3 
3 

56 

927 

163 
10 
30 
1 

41 
19 

1 
25 30 
4 

11 

70 

58 
2 3 

16 15 
1 

25 

72 
4 

106 
2 

57 

915 
1 20 

5 259 

1 
2 

4 
4 137 

3,038 

1904. 

2 
2 

44 

932 
179 9 
20 
1 

16 
144 
10 107 

2 
56 

964 

"il 

î 237 

6 
2 
3 
5 
7 

17 

5 
21 

4 
122 

DÉLITS. 

Enlèvement   

Avortement  et  tentative  d'   
Incendie  par  malveillance   
Voies  de  fait  graves   

*  Agression  avec  voies  de  fait   
Voies  de  fait  sur  un  officier  de  paix   
Attentat  à  la  pudeur   
Voies  de  fait  sur  femmes   
Bigamie   
Effets  volés  apportés  au  Canada   
Vol  avec  effraction   
Commerce  charnel  avec  une  611e  en  bas  âge  ou  une  aliénée 
*Port  d'armes  illégal   

Suppression  et  désertion  d'enfants   Conspiration   
Infractions  à  la  loi  électorale   
Détournement,  fraude  et  faux  prétextes   
Exposant  au  péril  les  passagers  sur  les  chemins  de  fer   
Recel   
Entrée  forcée   
Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie   

^Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu   
Vol  de  chevaux,  bestiaux  et  moutons   
Bris  de  maisons,  magasins,  entrepôts   
Inceste,  viol  et  tentative  de   

^Exposition  indécente   
*Larcin   
Vol  dans  des  maisons  habitées      

d     sur  la  personne   
Libelle     

(a)  Dommages  malicieux  aux  chevaux,  etc   
Homicide  non  prémédité     
Meurtre   

..        tentative  de   
Parjure        
Bris  de  prison,  évasion,  etc   

"Refus  ou  négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille 
Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat   

Vol....   
Séduction        

Usage  d'armes  avec  intention   Sodomie  et  bestialité   
Vol  de  lettres  chargées,  etc   
Suicide,  tentative  de   
(b)  Outrages  divers  contre  la  personne   
(c)  Divers  autres  délits          .... 

3,073       Totaux. 

DELITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  CLASSES 

1,184  0 1,106  8 1,029  2 1,374 1,358 633 990 159  4 159 

147 

720  9 945  2 9912 
1,030 1,058 185  8 211  2 

198-0 

262 239 
91 

10'8 
200 25 16 

6,507  5 

8,287-4 
7,391  8 

7,094 8,582 

8,670-6 
10,660  4 9, 789  G 9,944 

11,400 

Classe       I.  Outrages  contre  la  personne   
m         IL  Délits  avec  violence  contre  la  propriété.. 
ii       III.       ..       sans         h  ti 
..        IV.  Dommages  malicieux  à  la  propriété.  .    . 
m  V.  Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie, 
ir        VI.   Autres  délits  non  compris  dans  I-V 

.Totaux  des  délits  justiciables  d'un  jury  et  des  condam nations  sommaires. 

*  Délits  justiciables  d'un  jury  et  condamnations  sommaires. 
a  "  Dommages  malicieux  et  autres  contre  la  propriété"  des  condamnations  sommaires,  inclus. 
b  "  Menaces  et  langage  injurieux  "  des  condamnations  sommaires,  inclus. 
c.  Toutes  les  condamnations  sommaires,  moins  *,  a,  b,  inclus. 
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INDICTABLE  OFFENCES. 

COMPARATIVE   TABLE   PBOM   1883   TO   1904. 

ONTARIO. 

c3 

o 

I 
I 

IV 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

III 
II 
I 

VI 
I 

VI 
VI 
III 

I 
III 
VI 
V 

VI 
III 
II 
I 

VI 
III 
III 
III 

I 
IV 

I 
I 
I 

VI 
VI 

I 
VI 
II 
I 
I 
I 

III 
VI 

I 
VI 

OFFENCES. 

Abduction   
Abortion  and  attempt  at          
Arson   

Assault — aggravated..   
*  Assault  and  battery   
Assault,  &c,  on  peace  officer      
Assaults,  indécent   
Assault  on  females   

Bigamy           
Bringing  stolen  property  in  Canada    .... 

Burglary  and  having  burglars'  tools      
Carnally  knowing  a  girl  of  tender  years  or  an  imbécile 

*  Carrying  unlawful  weapons   
Concealing  birth  of  infant  and  deserting  child   
Conspiracy   
Election  Act,  violation  of  the   
Embezzlement,  fraud  and  false  pretences   
Endangering  safety  of  pass.  on  railway   
Feloniously  receiving   
Forcible  entry   
Forgery  and  offences  against  the  currency   

*  Gambling  Acts,  breaches  of   
Horse,  cattle  and  sheep  stealing   
House,  shop,  warehouse  breaking   
Incest,  râpe  and  attempt  at   

*  Indécent  exposure     
*  Larceny   

ii         from  dwelling   
h  m     the  person   

Libel   
(a)  Malicious  injury  to  horses,  &c      . 
Manslaughter   
Murder   

m      attempt  at   
Perjury   
Prison  breach,  escape,  &c   

*  Refusing  or  neglecting  to  support  family   
*  Revenue  Laws,  breaches  of      
Robbery  . . . ,   
Séduction   
Shooting,  wounding  with  intent   
Sodomy  and  bestiality      
Stealing  letters,  &c   ,   
Suicide,  attempt  at       
(6)  Various  offences  against  the  person     
(c)       ,i        other  misdemeanors   

Number  of  Convictions. 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  yrs.      5  yrs.       5  yrs. 

Totals            5,094-0    5,2456 

1 
0 

10 

97 

2,268 

99 L'O 

13 
6 
5 

30 2 

70 

3 
0 
0 

75 

5 
24 
1 23 

58 
23 

73 

9 

61 
1,233 4 

5 
0 

408 
7 
2 
0 
2 

11 20 
7 28 

1 

56 1 
2 
3 

257 

49 

2 
2 

17 

93 

1,835 

75 30 
10 
9 
3 

52 
7 

46 

2 
1 
1 118 

16 

34 
2 

39 

92 
31 

170 
8 

66 

1,657 6 
26 

0 
300 

6 
3 
0 
8 

20 

36 
29 

41 
5 

52 
3 
2 
6 

250 
16 

3 
3 

17 

126 

1,743 

79 

28 

14 
7 
3 

41 
5 

46 
4 
1 
1 

100 

6 
43 

60 
30 

144 
10 

78 1,736 
3 

29 

0 

356 
5 
2 
0 

11) 16 

57 

20 

18 
4 

56 
4 
3 
7 

221 
14 

5,218  0 

1903. 

22 148 

1,762 
93 

53  j 

17 

17 

2 
26 

11 

79 

4 
4 
3 

115 
8 

29 

3 

54 
131 
29 

135 
9 

84 

1,691 

12 
28 

12 

12 

210 12 

,431 

INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  CLASSES. 

Class      I.  Offences  against  the  person   
ii        IL  Offences  against  property  with  violence .    .. 
h      III.         n                        m               without  violence . 

IV.  Malicious  offences  against  property   
n        V.  Forgery  and  offences  against  currency   
n      VI.  Other  offences  not  included  in  I-V   

2,875-7 

132  6 

1,376  1 419  5 

23-5 
14,890  4 

19,717-8 

2,453  4 
264  2 

1,880-6 

317  2 
394 

11,976  4 

16,9312 

2,388-2 

204  2 

1,945  4 

373  4 
43  6 

13,148  0 

2,471 
219 

1,906 410 54 

16,936 

2,773 286 

1,938 

431 

57 

17,332 
Totals  of  indictable  offences  and  summary  con- 

victions. 

18,102-8 

21,996 
22,817 

*  Both  indictable  offences  and  summary  convictions. 
a.   "  Malicious  and  other  damage  to  property  "  of  the  summary  convictions   included. 
6.   "  Threats  and  abusive  language"  of  the  summary  convictions,  included. 
c.  Ail  summary  convictions,  less  *,  a,  b,  included. 



STATISTIQUE    CRIMINELLE   1  904. 
Xli 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

DELITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  jusqu'à  1904. 
MANITOBA. 

Nombre  de  condamnations. 

Average — Moyenne. 

1883-92. 
10  ans. 

01 

01 
30 

754 
4-8 
0-8 

1893-97 
5  ans. 

01 
03 
11 
01 
6  9 

0  8 

44 
562 
44 
2-6 
04 

02 

16 
08 
16 

04 
5-8 

19 
59  0 
04 
08 

126 
04 
03 

01 
06 
0  2 
03 
14 

14 
01 
03 

8-5 
02 

209  6 

3  2 

5  0 
20 

0-8 
102 
1-8 
26 

124  4 
0-4 
10 

02 
186 
02 
06 

3  2 
02 
02 

60 
06 

266  2 

1898-02 
5  ans. 

02 

0-2 
42 

762 
38 
2-8 

04 

24 

0-8 

7-0 0  4 

130 
04 

36 

1903. 

32 
118 

68 
148 
02 
144 

0-8 
4-8 

154-0 
20 
02 
194 
10 

1-2 

25 

20 2 
22 
3 
9 

232 

33 

0  6 
30 
24 

3  4 

1-8 

Ô:2 

132 
02 

3593 

1904. 

218 

23 

DELITS. 

Enlèvement   

Avortement  et  tentative  d'   
Incendie  par  malveillance   
Voies  de  fait  graves. ...      

*  Agression  avec  voies  de  fait   
Voies  de  fait  sur  un  officier  de  paix   
Attentat  à  la  pudeur   
Voies  de  fait  sur  femmes        

Bigamie   
Effets  volés  apportés  au  Canada   
Vol  avec  effraction   

Commerce  charnel  avec  une  fille  en  bas  âge  ou  une  aliénée. 
*  Port  d'armes  illégal   

Suppression  et  désertion  d'enfants   Conspiration   
Infractions  à  la  loi  électorale   
Détournement,  fraude  et  faux  prétextes   
Exposer  au  péril  les  passagers  sur  les  chemins  de  fer 
Recel   
Entrée  forcée      .    . 
Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie   
*  Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu   
Vol  de  chevaux,  bestiaux  et  moutons.    .    .          
Bris  de  maisons,  magasins,  entrepôts   
Inceste,  viol  et  tentative  de   

599 

16 
1 

19  *  Exposition  indécente 
319  *  Larcin 

1  Vol  dans  des  maisons  habitées 

5     ii    sur  la  personne 
Libelle 

(a)  Dommages  malicieux  aux  chevaux,  etc 
Homicide  non  prémédité . . 
Meurtre   

ii       tentative  de     
Par  j  ure   

2  Bris  de  prison,  évasion,  etc 

>*  Refus  ou  négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille 
*  Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat.. 
Vol   
Séduction        

Usage  d'armes  avec  intention   Sodomie  et  bestialité   
Vol  de  lettres  chargées   
Suicide,  tentative  de   
(6)  Outrages  divers  contre  la  personne, 
(c)  Divers  autres  délits   

3 

31 2 

"8411 

Totaux 

7i 

o 

I 
I 

IV 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

III 
II 
I 

VI 
I VI 

VI 

III 
I III 

VI 
V 

VI 
III 

II 
I 

VI III 

III 
III 

I 
IV 

I 
I 
I 

VI 

VI 
I VI II 

I 
I 
I 

III VI 

I VI 

DELITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  CLASSES. 

95 
6 

66 
12 
2 

1,282 

81 
13 

135 
19 
5 

1,465  8    1,293  4 

109 
20 

173 
19 
6 

1,470 

1,800  2 

181 
53 

256 

33 25 

2,515 

305 

22 345 

59 
42 

4,606 

3,063 

Classe    I. 

„       IL 
M  III. 
„      IV 

V. 

„      VI. 

Outrages  contre  la  personne   
Délits  avec  violence  contre  la  propriété 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. . 
Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie 
Autres  délits  non  compris  dans  I-V 

5,379  .  .Totaux  des  délits  justiciables  d'un  jury  et  des  condam- nations sommaires. 

*  Délits  justiciables  d'un  jury  et  condamnations  sommaires. 
a.  "  Dommages  malicieux  et  autres  contre  la  propriété"  des  condamnations  sommaires,  inclus. 
b.  "  Menaces  et  langage  injurieux  "  des  condamnations  sommaires,  inclus. 
c.  Toutes  les  condamnations  sommaires,  moins  *,  a,  b.  inclus. 
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INDICTABLE  OFFENCES. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

BRITISH  COLUMBIA— COLOMBI E-BRITANNIQUE. 

I 
I 

IV 
I 
I 
I 
I 
I 
T 

ni 
it 
i 

VI 
i 

VI 
VI 
III 

I 
III 
VI 
V 

VI 

III 
II 
I 

VI 
III 
III 
III 

OFFENCES. 

Abduction   
Abortion  and  attempt  at . .  .  ,   
Arson   
Assaults,  aggravated   

*Assault  and  battery        
Assault,  &c,  on  peace  officer   
Assaults,  indécent   
Assault  on  females   

Bigainy   
Bringing  stolen  property  in  Canada   

Burglary  and  having  burglar's  tools   
Carnally  knowing  a  girl  of  tender  years  or  an  imbécile.. 

*Carrying  unlawful  weapons   , 
Concealing  birth  of  infant  and  deserting  child   
Conspiracy   
Election  Act,  violation  of  the   
Embezzlement,  f raud  and  false  pretences   
E  ndangering  saf ety  of  passengers  on  railway   
Feloniously  receiving        
Forcible  entry      
Forgery  and  offences  against  the  currency   

*Gambling  Acts,  breaches  of      ,   
Horse,  cattle  and  sheep  stealing   
House,  shop,  warehouse  breaking      .... 
Incest,  râpe  and  attempt  at   

*Indecent  exposure   
*Larceny . .   

mi        from  dwelling. .  . .          
ii  ii     the  person   

TILibel-,  ;v....   
IVl(a)  Malicious  injury  to  horses,  &c   

I  Manslaughter   
IIMurder   
I        h       attempt  at   

VI  Perjury   
VI  Prison  breach,  escape,  &c . . .           

I  *Refusing  or  neglecting  to  support  family   
VI  "Revenue  Lavvs,  breaches  of     
II  Robbery   
I  Séduction      ...... 
I  Shooting,  wounding  with  intent     
I  Sodomy  and  bestiality   

III  Stealing  letters,  &c   
VI  Suicide,  attempt  at   ,   

I  (6)  Various  offences  against  the  person   
VI  (c)         h        other  mi sdemeanors   

Total 

Number  of  Convictions. 

A  verage — Moyenne. 

1883-92.  1893-97 
lOyrs.      5  yrs. 

01 

9*1 

8  ■  5 

0  7 

0-3 

01 

07 

1-3 01 
43 

6-6 

0-2 

17 

119 
10 
4-2 
06 
22 
495 
0 15 

01 
105 
21 2  2 

11 
03 
24 
01 
23 
2-2 

5 
06 

01 25 

18-4 
207  -6 

[1898-02. 

5  yrs. 

14 

12 158 

103  2 

8-6 
14 
02 

1-2 

8-0 02 
80 

0  2 
04 
0  4 6-8 

0'2 06 
04 19  6 

149  2 

96 
24 

10 

04 

146 
04 

3-8 
264 
28 

11-6 

0-8 
130 

133  2 
24 2  0 

0'2 
220 14 
1-4 
02 
0  2 

7-8 

14 

11  2 36 

30 
04 06 

0-8 140 

15  4 

4516 

7-2 

0  6 

142 

06 0-8 
10 

0 
23 

0 
9 

148 
2 

16 

1 
20 

196 08 

4  6 

10 164 
02 

737  4 

1903. 

1 
45 109 

19 
1 
4 

2 

220  J 

16; 

19 

210 

20 

832 

INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  CLASSES. 

Class 
I. 

IL 
III. 
IV. V. 

VI. 

Offences  against  the  person     
Offences  against  property  with  violence . 
"  ii  without  h 

Malicious  offences  against  property   
Forgery  and  offences  against  currency . . 
Other  offences  not  included  in  I-V   

Totals  of  indictable  offences  and  summary  con- 
victions. 

81-8 

153  8 
.2192 219 

7-7 
232 

248 35 

63-5 

163  6 

238-0 

273 

LOS 232 400 

27 

17 

3-8 94 2 

731  1 

896  6 
1,213  0 

1,580  6 

2,369  8 
3,046 

2,9012 

3,602 

1 
*  Both  indictable  offences  and  summary  convictions. 
n.   '  Malicious  and  other  damage  to  property  '  of  the  summary  convictions,  included. 
h.   '  Threats  and  abusive  language  '  of  the  summary  convictions,  included. 
c.  AU  summary  convictions  less  *,  a,  b,  included. 
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DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  jusqu'à  1904. 

THE  TERRITORIES-LES  TERRITOIRES. 

Nombre  de  condamnations. 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  ans.      5  ans.       5  ans, 

1165 

2 
1 
3 

110 

315-2 

0 
5 

167 

10 
1 
3 
0 
0 
2 
1 

11 
0 

0 
14 
0 
2 
0 
4 

294 
14 
7 
1 
7 

160 
0 
1 

ro2-o 

1903. 1904. 

7 417 

33 

22 

7 

79 

27 

12 
3 

70 

229 

109 

1,151 

8 10 

466 

20 
3 
6 

DELITS. 

Enlèvement   

Avortement  et  tentative  d'   
Incendie  par  malveillance   
Voies  de  fait  graves   

*Agression  avec  voies  de  fait   
Voies  de  fait  sur  un  officier  de  paix   
Attentat  à  la  pudeur ,   
Voies  de  fait  sur  femmes   
Bigamie   >   
Effets  volés  apportés  au  Canada   
Vol  avec  effraction   

2|Commerce  charnel  avec  une  fille  en  bas  âge  ou  une  aliénée 

22 

79 

55 

12 7 

17 

382 
4 
2 

*Port  d'armes  illégal 

Suppression  et  désertion  d'enfants   
Conspiration   
Infractions  à  la  loi  électorale   
Détournement,  fraude  et  faux  prétextes   
Exposant  au  péril  les  passagers  sur  les  chemins  de  fer  . . . 
Recel   
Entrée  forcée   
Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie   

^Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu   
Vol  de  chevaux,  bestiaux  et  moutons   
Bris  de  maisons,  magasins,  entrepôts   
Inceste,  viol  et  tentative  de   

^Exposition  -indécente   
*Larcin        ... 
Vol  dans  des  maisons  habitées   

n     sur  la  personne   
Libelle   

(a)  Dommages  malicieux  aux  chevaux,  etc   
Homicide  non  prémédité   
Meurtre   ,   

ii        tentative  de   
Parjure       
Bris  de  prison,  évasion,  etc   

*Refus  ou  négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille 
^Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat   
Vol  ..      
Séduction   

Usage  d'armes  avec  intention   Sodomie  et  bestialité   
Vol  de  lettres  chargées   
Suicide,  tentative  de     
{b)  Outrages  divers  contre  la  personne   
(c)  Divers  autres  délits   

1,357   Totaux. 

5 
i 
i 

IV 
i 
i 
i 
i 
i 
i 

in 
ii 
i VI 

I 

VI 
VI 

III 
I 

III VI 

V VI 

III 

II 
I 

VI 
III 
III 
III 

I 

IV I 
I 
I 

VI 

VI 
I VI 

II 
I 
I 
I 

III VI 

I 
VI 

DELITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  CLASSES. 

466 145  4 214  6 501 569 
2-5 42 10.6 16 18 
445 117  4 195  0 289 491 
83 192 34  0 109 

98 

0-2 16 42 7 
22 

173-9 
765  2 2,193  8 

3,099 3,456 
276  0 1,053  0 2,652  2 4,021 4,654 

Classe      I.  Outrages  contre  la  personne. 
m        II.  Délits  avec  violence  contre  la  propriété. 
m      III.       .1      sans        m  t. 
m       IV.  Dommages  malicieux  à  la  propriété . 
ii         V.  Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie. 
n       VI.  Autres  délits  non  compris  dans  I-V. 

.Totaux  des  délits  justiciables  d'un  jury  et  des  condam nations  sommaires. 

*  Délits  justiciables  d'un  jury  et  condamnations  sommaires. 
a.  '  Dommages  malicieux  et  autres  contre  la  propriété   des  condamnations  sommaires,  inclus. 
b.  '  Menaces  et  langage  injurieux  des  condamnations  sommaires,  inclus. 
c.  Toutes  les  condamnations  sommaires  moins  *,  a,  b,  inclus. 
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INDICÏABLE  OFFENCES. 

Comparative  Table  fkom  1883  to  1904. 

CANADA. 

Q 

I 
I 

IV 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

III 
II 
I 

VI 
I 

VI 
VI 
III 

I 
III 
VI 
V 
VI 
III 
II 
I 

VI 

III 
III 
III 

I 
IV 

I 

OFFENCES— DELITS. 

Abduction   

Abortion  and  attempt  at   '   Arson     

Assaults,  aggravated   

*  Assault  and  battery   
Assault,  &c. ,  on  peace  officer   
Assaults,  indécent   
Assault  on  females   

Bigamy   
Bringing  stolen  property  into  Canada   . .      

Burglary  and  having  burglars'  tools   
Carnally  knowing  a  girl  of  tender  years  or  an  imbécile 

*  Carrying  unlawful  weapons . .   
Concealing  birth  of  infant  and  deserting  child   
Conspiracy   
Election  Act,  violation  of  the   
Embezzlement,  fraud  and  false  pretences   
Endangering  safety  of  passengers  on  railways   
Feloniously  receiving        
Foroible  entry   
Forgery  and  offences  against  the  currency   

*  (xambling  Acts,  breaches  of      
Horse,  cattle  and  sheep  stealing   
House,  shop,  warehouse  breaking   
Incest,  râpe,  and  attempt  at   

*  Indécent  exposure   
*  Larceny  . .   -.   

..  from  dwelling   
ii  from  the  person   

Libel   
(a)  Malicious  in  jury  to  horses,  &c   
Manslaughter       

I  Murder 
attempt  at 

VI  Perjury 
VI  Prison  breach,  escape,  &c        

I  *  Refusing  or  neglecting  to  support  family 
VI  *  Revenue  Laws,  breaches  of   
II  Robbery      .   '.   IlSeduction   
I  Shooting,  wounding  with  intent   
I  Sodomy  and  bestiality   

IlIIStealinar  letters,  &c   
VI  Suicide,  attempt  at   

î{b)  Various  offences  against  the  person   
VI  (c)       m        other  misdemeanors   

Totals    -8,817'7 

No.  of  Convictions-No.  de  condamnations 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  yrs.   5  yrs.   5  yrs. 

1 
0 

16 

189 
3,787 

295 

33 

39 8 
9 

54 
4 115 

4 
2 
0 

126 
9 46 

1 

38 
103 43 

129 

14 
94 

2,158 12 
26 
2 695 13 

8 
3 
5 22 

41 
28 
49 

1 

78 

4 
6 
5 

5 
2 

30 183 

3,193 

421 

46 

52 
13 
6 

90 
12 
94 
5 
5 
4 184 

19 
77 
2 

62 
150 
56 

280 
16 

131 

3,035 
10 
46 
1 

636 
11 
6 
2 

14 
50 
59 
86 
60 
6 

80 
5 
7 

13 

414 
66 

9,764' 

5 
4 

27 

219 

3,214 
353 50 

47 

11 
4 

97 

10 

109 7 
6 
3 

178 
16 

91 
7 

89 

600 59 
300 

19 

158 

3,382 12 
52 
1 

724 

14 
10 
4 

19 

49 

79 78 

53 
7 

92 
8 
6 

15 399 

21 

10,726  6 

1903. 

4 
4 

33 
315 

3,759 

446 

74 

72 

19 
5 

117 

19 
199 

8 
15 

7 255 

12 

86 
5 

120 
525 
68 

346 
26 259 

3,509 
14 
58 
5 

918 14 
8 
2 

21 
63 

90 

42 

81 
10 

110 
5 

10 
23 

484 

37 

12,302 
INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  CLASSES. 

Class      I.  Offences  against  the  person      
..         IL  Offences  against  property  with  violence  .  . . 
m       III.  %  h  h  without  violence. 
n       IV.  Malicious  offences  against  property   
..         V.  Forgery  and  offences  against  carrency   
n       VI.  Other  offences  not  included  in  I-V   

Totals  of  indictable  offences  and  summary  con-  35,316  4  36,932  0j  40,850  6 victions. 

4,925 
233 

2,430 

711 
38 

26.976 

4,560 
431 

3,423 666 
62 

27,787 

4.577 

451 

3,787 

751 

8 
6i        89 

4:31,193 

5,486 

544 

4,005 
951 120 

39,297 

50,403 

*  Both  indictable  offences  and  summary  convictions. 
a.  '  Malicious  and  other  damage  to  property  '  of  the  summary  convictions,  included. 
b.  '  Threats  and  abusive  language  '  of  the  summary  convictions,  included. 
c.  Ail  summary  convictions  less    ,  a,  b,  included. 
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APPENDIX  II.-SUMMARY  CONVICTIONS. 

COMPARATIVE  TABLE  OF  OFFENCES  FOR  EACH  PROVINCE  AND 

CANADA,  FROM  1883  TO  1904. 

APPENDICE  IL-  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

TABLEAU  COMPARATIF  DES  DÉLITS  POUR  CHAQUE  PROVINCE  ET 

LE  CANADA  DEPUIS  1883  JUSQU'À  1904. 
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SUMMARY  CONVICTIONS. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

PRINCE  EDWARD  LSLAND-ILE  DU  PRINCE-EDOUARD. 

OFFENCES. 

Adultération  of  food   
Breach  of  peace   
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Game  Laws  m      

Liquor  License  Acts,  offences  against. .  . 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act .    . 
Selling  liquor  during  prohibited  hours. 

m  without  license.   
Violation  of  Indian  liquor  law   

Masters'  and  Servants'  Acts,  offences  against   
Médical  and  Dentistry  Acts  m    
Militia  Acts,  offences  against   
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of     
Exercising  various  callings  without  license   
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to      . 

Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against        
Seamen  Acts  m    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Trespass   ,        
Vagrancy        
Drunkenness   
Insulting,  obscène  and  profane  language   
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and  inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly    ,   

Weights  &  Measures  Acts,  offences  against   
Insanity   

Number  of  Convictions 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  yrs.      5  yrs.       5  yrs. 

2-4 

11 25 

178 639 

02 

0-3 
04 
494 

03 
25 3-6 

Totals. 

4-7 

11-6 

296  7 

2-4 
32 
68 

479-4 

1-6 

0-6 

2-2 

7-2 
34 

740 

30 
2  0 

1-2 
3  0 

198-0 

1-4 

96 

324  4 

22 

0-2 
0  4 
1.4 
42 

180 44 

04 

02 

136 

1903. 

50 

1-2| 

04 3  4 

18 

o- 

06 

5'4 

281-2 

2-2 
02 46 

345  0 

7 274 

2 

"il 

373 

1904. 

25 

4 
288 

2 

ii 

405 

CASES  TRIED  SUMMARILY  AND  TRANSFERRED  TO  INDICTABLE  OFFENCES 
IN  "  APPENDIX  I." 

Assaults   
Carrying  fire  arras  and  unlawful  weapons   
Gambling  Acts,  offences  against   
Larceny   34-8 

0-5 
0-5 

1-5 
37 

324 0-8 

02 
0  2 

94 
02 

26 06 
56 

520 

240 

10 

0  2 02 

4-8 

15 
1 

9 

Malicious  and  other  damage  to  property   
Neglecting  to  support  family   

5 2 

Revenue  Laws,  offences  against      ... 

0  3 

01 
22 

436 

523  0 

04 
04 
26 

336 

Indécent  exposure,  &c   
Threats  and  abusive  language      6 

27 

5 16 

Totals   

Grand  totals  of  summary  convictions     376  4 

378-6 

400 
421 
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CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  jusqu'à  1904. 

NOVA  SCOTI A-NOUVELLE-ECOSSE. 

Nombre  de  condamnations. 

Average — Moyenne. 
1903. 1904. 

OFFENSES. 

1883-92. 
10  an?. 

1893-97. 
5  ans. 

1898-02. 
5  ans. 

02 0 
90 
1 
6 

15 
4 

2 
s 
2 
s 
2 
2 

Falsification  des  substances  alimentaires. 
53  0 
08 
63 
142 
06 
02 

140  2 

"  9:è 

10  4 

11-8 10 
676 

79-8 
38 

30  2 
0  2 

1-6 

274 
2 

25 6 
28 
2 

92 246 

 
 

84 

217 

3 
10 13 
28 

 
 

64 

245 
1 

61 

Perturbation  de  la  paix. 

Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

m                   il      de  chasse. 

60-0 117 

31 
75 
01 

94 
54 
5 

28 
0 

1 

0 
0 
0 
0 
4 

0 

m                   ii      des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du  Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. 

h                sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de  boisson  aux  Sau- 

1 

"i 

1 
2 

144 
9 
8 

25 

vages. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maitres  et  serviteurs. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  médecins  et  les  dentistes. 

1-9 

13- 1 325 
11 
4  0 
124 

1 
0 

176 16 

5 
41 

0 
8 
4 
6 
8 
6 

1-2 06 

178-6 
140 
36 
182 

3 
3 

154 
11 
6 

47 

Infractions  aux  lois  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rap.  aux  chemins  publics. 

Inf.  aux  lois  concernant  Jes  pharmaciens. 
111 
25 

29  3 

5 
1 

21 

0 
6 
2 7-2 

86 
152 

3 
39 
42 

2 
17 

9 

Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

ii                h        maritimes. 

3-8 
50  5 

619  9 
188 
219 
492 
06 

2 
36 

1,322 168 
16 

106 
1 
0 

8 
0 
6 
8 
2 
2 
0 
2 

48 

32-8 

1,388-8 
127  0 
146 

95-2 

4 69 

2,726 96 
13 69 

8 
66 

2,344 
85 
19 
23 

Empiétement. 
Vagabondage. 

Ivresse. 

Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons  de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
08 1 

3,405 

Aliénation  mentale. 

1,032  3 2,224  6 

2,267'4 
4,046 

  Totaux. 

CAUSES  JUGÉES  SOMMAIREMENT  ET  TRANSFÉRÉES  AUX  DÉLITS  JUSTICIABLES 
D'UN  JURY  DANS  "L'APPENDICE  I." 

182  9 1714 1914 230 250 Voies  de  fait. 
16 22 46 14 8 Port  d'armes  illégal. 
09 0  6 1-6 2 1 Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu. 
292 66 10  0 

25 
6 Larcin. 

269 31  0 42  4 65 

73 

Dommages  malicieux  et  autres  à  la  propriété. 
17 08 1-2 5 9 Négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
1-9 1-4 

2-6 
2!. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 
26 4  6 5  6 

13 
12 Exposition  indécente,  etc. 

193 412 384 
60 

55 Menaces  et  langage  injurieux. 

267  0 
259-8 

297  8 416 414   Totaux. 

1,299  3 2,484  4 2,565  2 4,462, 
3,819 

. . .  Grands  totaux  des  condamnations  sommaires. 



xlviii CRIMINAL    STATISTICS — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

SUMMARY  CONVICTIONS. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

NEW  BRUNSWICK— NOUVEAU -BRUNSWICK. 

OFFENCES. 

Adultération  of  food        

Breaeh  of  peace   
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais.   
Disturbing  religious  and  like  meetings . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Game  Laws  m    
Liquor  License  Acts    m    

Breach  of  Canada  Tempérance  Act   
Selling  liquor  during  prohibited  hours 

h  without  license   
Violation  of  Indian  liquor  law     

Masters'  and  Servants'  Acts,  offences  against   
Médical  and  Dentistry  Acts  m    

-Militia  Acts,  offences  against   
Miscellaneous  minor  offences            

Mnnicipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of   
Exercising  various  callings  without  license   
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Seamen  Acts  n    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Insulting,  obscène  and  profane  language   
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and  inmates  thereof.. 
Loose,  idle,  disorderly. .   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against        
Insanity .    .           

Totais. 

Numbrr  of  Convictions. 

A.  verage— Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  yrs.      5  yrs.       5  yi 

59-2 

123 

8-8 

3-0 
0-2 

60  9 

105  0 89 

20  9 
10 

03 

48 
0-8 36 

7-8 

13-8 

06 
972 

238  0 

17  2 290 

20 

119 

538 
1-8 2  5 

8-2 
02 
63 
134 

26-8 

10 

40-8 

52 0  6 

94 
2-6 

170 
9-8 

04 

302 

,353  5 

36-7 

8-4 
172 

"0:6 

1,853  0 

06 

58-2 
1,2526 

256 
222 
140 

20 

1,9210 

59  2 
4-2 

52 

116 
102 

38-8 

271  0 

54 6-8 

16 
02 

0-2 
542 66 
1-6 

80 

64 

11-2 

134 

4C-4 

1,3100 318 

38-4 

120 02 

60 

1,960  6 

1903. 

5 
18 

239 
2 

34 
1 

1904. 

76 

18 

4 
358 

8 
5 

28 

1,458 
50 
34 
18 

10 

2,107 

1,676 

41 

35 
3 

5 

2,440 
CASES  TRIED  SUMMARILY  AND  TRANSFERRED  TO  INDICTABLE  OFFENCES 

IN  "APPENDTX  I." 

Assaults   
Carrying  fire  arms  and  unlawful  weapons   
Gambling  Acts,  offences  against ...      
Larceny     
Malicious  and  other  damage  to  property      
Neglecting  to  support  family   

222  0 

27 

01 
261 
31  4 

185  6 20 
12 
20 29  4 

163  0 2  4 44 

20 

27-8 

134 3 
1 
4 

21 

122 3 

""21 

Revenue  Laws,  offences  against      ' 0-8 
20 
298 

i-6 
2  2 

25' 0 

"2 

6 

4 
Indécent  exposure,  &c   
Threats  and  abusive  language   

05 

330 
4 

30 

Totais   315  8 

252-8 
228-4 

171 184 

Grand  totais  of  summarj'  convictions   

2,168-8 

2,173  8 

2,189-0 

2,278 
2,624 
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CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  À  1904. 

QUEBEC. 

Nombre  de  condamnations. 

A  v  er  âge — Moyenne. 
1903. 1904. 

OFFENSES. 

1883-92. 
10  ans. 

1893-97. 
5  ans. 

1898-02. 
5  ans. 

2 
267 

3 37 

11 

7 
6 

223 

l 
3 
3 
6 
1 
4 
3 
2 
5 
2 
1 
8 

4 
2 
4 
4 
7 
7 
2 
6 
0 
3 
0 
6 

5 
278 

0 
115 27 

9 
13 

111 
19 

54 
163 

15 
1 
2 
0 

490 
157 
15 

52 
2 
0 

20 
24 

4 
6 
s 
6 
0 
2 
2 
2 

l 
0 

0 
0 
8 
6 
0 
2 
0 
4 
2 
6 
6 
4 

2 
187 

2 127 

22 
19 
18 

173 
12 

72 
245 

3 

11 
1 
0 
1 

597 

183 
7 

29 
0 
1 15 

54 

0 
8 
6 
8 
8 

4 
4 
2 
8 
8 
2 

8 
8 
8 
4 
2 
0 
6 
4 
2 
6 
2 
4 

2 
169 

14 123 
33 

17 

32 109 

4 

224 
1 

112 
48 
9 

17 

104 

Falsification  des  substances  alimentaires. 
Perturbation  de  la  paix. 

Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

ii                  h        de  chasse. 
h                  ii         des  licences  de  boissons. 

Contravention  aux  lois  de  tempérance  du  Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. 

h                sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de  boisson  aux  Sau 

vages. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et  serviteurs. 

h                           m                 médecins  et  les  dentistes. 
m                     de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 

98 

149 
0 

22 
0 
0 

69 

88 

456 
7 

27 

5 
1 

101 
370 

8 

23 
4 

505 
91 
21 
25 
2 
1 

389 

108 

40 26 

454 118 

13 10 
15 

Contraventions  aux  lois  municipales. 
Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rap.  aux  chemins  publics. 

Inf.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

8 57 
38 106 

283 

84 

Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 
m                h      maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Empiétement. 
Vagabondage. 

Ivresse. 

Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons  de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

3 
946 

2,944 
81 

262 
5O0 

1 
45 

3 
9 
9 
4 
3 
8 
4 
1 

12 

1,907 
4,100 49 

305 
161 

0 
1 

0 
8 
2 
6 
0 
6 
6 
2 

17 

1,531 
3,243 26 

444 

142 
0 
2 

6 
8 
8 
4 
0 
2 
8 
8 

24 

1,584 
2,931 20 

518 

29 1 
2 

6,906 

33 

1,745 
3,986 13 

490 

56 2 

8,327 6,405  5 8,117  6 7,2018   Totaux. 

CAUSES  JUGÉES  SOMMAIREMENT  ET  TRANSFÉRÉES  AUX  DÉLITS  JUSTICIABLES 
D'UN  JURY  DANS  L'" APPENDICE  T." 

770  5 6418 632  2 891 806 
Voies  de  fait. 

185 21  6 174 15 
29 

Port  d'armes  illégal. 
85 68 

48-6 

2 
73 

Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu. 
90 78 

38-2 

28 

32 
Larcin. 

169  6 200  8 180  2 236 216 Dommages  malicieux  et  autres  à  la  propriété. 
09 36 82 

11 
8 Négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 

95 328 

25-6 

12 
o 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 219 222 

26-8 

40 51 Exposition  indécente,  etc. 
468 458 

57-8 

127 
115 

Menaces  et  langage  injurieux. 

1,055  2 983  2 
1,035  0 1,362 1,335 

....  Totaux. 

7,460  7 9,1008 8,236  8 8,268 9,662 
  Grands  totaux  des  condamnations  sommaires. 

17— D 



CRIMIN'A       SÏATISTICS  — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

SUMMARY  CONVICTIONS. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

ONTARIO. 

OFFENCES. 

Adultération  of  food   
Breach  of  peace     
Conteinpt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings . . 
Fishery  Acts,  offenees  against   
Game  Lavvs  n    
Liquor  License  Acts     n    

Breach  of  Canada  Tempérance  Act. . . 
Selling  liquor  during  prohibited  hours , 

h  without  license   
Violation  of  Indian  liquor  law   

Masters'  and  Servants'  Acts,  offenees  against   
Médical  and  Dentistry  Acts  m    •   
Militia  Acts.  offenees  against           .    . 
Miscellaneous  minor  offenees   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of   
Exercising  various  callings  without  license   
Health  By-laws,  offenees  against   
Highways,  offenees  relating  to   

Pharmacy  Acts,  offenees  against.        

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offenees  against   
Seamen  Acts  ..         
Statute  Labour,  offenees  relating  to   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Insulting,  obscène  and  profane  language   
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and  inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offenees  against.      
Insanity      

Number  of  Convictions. 

Average — Moyenne. 

1883-92 .  1893-97 .  1898-02 . 
lOyrs.   5  yrs.   5  yrs. 

Totals 

34 578 
6 

191 
165 39 

30 

749 

546 
134 
139 26 

209 
22 
5 

86 

1,943 
51 

53 198 

10 

67 

82 1 
30 

459 

1,171 

5,748 
598 
293 

873 16 

57 

45 
232 

5 
210 
86 

106 

8j   87 
9   688 

14,623-8 

179 

69 
35 

279 

27 

7 
10 

2,102 

76 

60 

179 

9 
121 173 

2 
24 

515 

1,407 

3,055 394 
196 

1,231 

10 

46 

11,685-6 

26 243 

7 
144 
54 
65 
58 

535 
3 

147 

71 

26 

271 

30 
10 

11 
2,951 

108 

80 
148 

5 
120 159 

0 

14 564 

1,324 
3,299 

388 

411 

1,523 

14 
62 

1903. 

4 
282 

7 
165 
65 

38 
31 

757 

170 
96 
28 

282 

25 
1 
o 

3,717 

107 

61 
314 

4 
157 

304 
5 

722 
1,083 

5,043 

430 
633 

1,954 
8 

70 

12,884-8   16,565 

1904. 

13 
260 
11 

281 
34 
61 
61 

691 

204 

73 

60 

241 
30 
3 
3 

,102 

85 
36 

431 
2 171 

576 

704 1,261 

5.465 

386 451 

2,112 

10 
48 

16,873 

CASES  TRIED  SUMMARILY AND  TRANSFERRED  TO  INDICTABLE  OFFENCES  IN 
"APPENDIX  I". 

Assaults   ......   
Carrying  fire  arms  and  unlawful  weapons. 
Gambling  Acts,  offenees  against   
Larceny         
Malicious  and  other  damage  to  property. . 
Neglecting  to  support  family        
Revenue  Laws,  offenees  against   
Indécent  exposure,  &c   
Threats  and  abusive  language   

Totals 

Grand  totals  of  summarv  convictions, 

1,922  5 1,739  6 

1,622 

0 

1,601 
46-7 

372 39 s 64 

51-2 

604 

45 

0 116 143  7 

104  -2 

119 4 
115 

355-0 284-2 

334 
4 

362 10  1 158 29 6 

23 

61 27  6 

17 

2 12 

59-5 

556 

63 

4 69 227  7 

228-2 

207  0 185 

2,822-5 2,552-8 2,477-8 

2,547 

17,446-3 14,238-4 

15,362 
6 

19,112 

1,691 

75 

117 

138 

394 23 
16 

67 

2,910 
19,783 
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CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Tableau  Comparatif  depuis  1883  À  1904. 

MANITOBA. 

Nombre  de  condamnations. 

A  ver  âge-  -Moj enne. 

1903. 1904. 

1883-92. 11893-97. 1898-02. 
10  ans. 5  ans. 5  ans. 

01 06 
0  2 20  0 20 1 3 
0  2 
3  0 

06 

32 2  4 
11 

16 
24 2  2 

10 
6  4 

2  2 
02 

2 

17 
2-8 6 3 

164 13  4 152 
21 

40 

10  8 138 0-4 7 
20 

92!          7  0 
11-8 

2 25 

2-5 68 86 
i6 

37 

04  9 650 

80-0 
14 

131 201 
1 

05 
"  Ô:2 

766 

0  2 

4  2 
73  3 238  2 305 491 
124 

15-2 
86 7 14 

264 34  8 23  8 41 65 
123 160 12  4 53 142 
04 0  4 

13 66 
36 

12 

231 

04 128 10  4 6 58 
01 5  0 

0.2 5  0 128 9 
32 

350 63  (5 716 109 

167 

792  1 
565  •  2 7644 1,466 2,505 66 06 1-4 

14 
14 

137  6 49  6 

78-8 75 

318 
17  7 54  0 

79-4 

139 152 
13 
40 24 3 1 

1,256  2 1,027  2 1,440  4 
i 2,464 4,538 

OFFENSES. 

Falsification  des  substances  alimentaires. 
Perturbation  de  la  paix. 

Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 
m  n        de  chasse, 
u  n         des  licences  de  boissons. 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du  Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. 

u  sans  licence. 
Contraventions  à  la  loi  relative  à  la  vente  de  boisson  aux 

Sauvages. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maitres  et  serviteurs. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  médecins  et  les  dentistes. 
Infractions  aux  lois  de  la  milice. 
Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Infractions  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

h  n         maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Empiétement. 
Vagabondage. 

Ivresse. 

Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons  de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

  Totaux. 

CAUSES  JUGEES  SOMMAIREMENT  ET  TRANSFEREES  AUX   DELITS  JUSTICIABLES 

D'UN  JURY  DANS  L'  "APPENDICE  I." 

621 
52 
164 
37 

108 
01 

48-8 1-4 
20 

0-8 
174 
"   „2 

20 56 

734 

7-0 

14-0 
4  2 

18  6 

1-6 
"   4:0 

128 

105 

18 
20 
11 31 

204 
31 
5 

Voies  de  fait. 

Port  d'armes  illégal. 
Infractions  aux  lois  défendant,  le  jeu. 
Larcin. 

Dommages  malicieux  et  autres  à  la  propriété. 
Négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 
Exposition  indécente,  etc. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

0  3 

1-9 
8-2 

1 
9 

23 

6 15 
28 

108  7 

78-2 

136  2 218 352      . .  Totaux 

1,364  9 1,105  4 1,576  6 2,682 4,890 
  Grands  totaux  des  condamnations  sommaires. 
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SUMMARY  CONVICTIONS. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

BRITISH  COLFMBIA-COLOMBIE-BRITANNIQUE. 

OFFENCES. 

Adultération  of  food. 
Breach  of  peace   
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religions  and  like  meetings   . 
Fishery  Acts,  offenees  against   
Game  Laws  ..    
Liquor  License  Acts     m    

Breach  of  Canada  Tempérance  Act. . . . 
Selling  liquor  during  prohibited  hours. 

n  without  license   
Violation  of  Indian  liquor  law   

Number  of  Convictions. 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  yrs.      5  yrs.       5  yrs. 

114 
0-8 
20 

0-8 

19 

504 

Masters'  and  Servants'  Acts,  offenees  against. .   
Médical  and  Dentistry  Acts  ..    
Militia  Acts,  offenees  against   
Miscellane^us  minor  offenees   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of   
Exercising  various  callings  without  license   
Health  By-laws,  offenees  against   
Highways,  offenees  relating  to   

Pharmacy  Acts,  offenees  against          

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offenees  against   
Seamen  Acts  m    
Statute  Labour,  offenees  relating  to    ,   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Insulting,  obscène  and  profane  language   
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and  inmates  thereof.. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offenees  against   
Insanity   

Totals. 

03 
23 

616 

05 

01 
01 

7  9 

63  8 
10 2-8 

49 
04 

10 
59 

09 
522 

397  9 

37 

118 
13 
01 

12 

240 
04 
20 
14 

40 

534 

02 
12 

89-2 

14 
10 
06 
02 
696 
90 

38-2 20-8 

02 34 
0-8 

18-2 

1903. 

352 0  6 
124 18 

04 
2  0 

204 

06 

50 
128  0 

1 
0 
1 

290 
21 

48 
7 
02 
44 
06 
298 

108-8 

602-8 
7-2 

650 
56 

0:4 
689-0    1,129  0 

36 

188-8 

1,090  2 124 
223  6 

322 0-6 

02 

2,163  8 

1 

149 

335 

1904. 

3ti 

1 
13 

4 
1 

122 

3 
230 

1,356 

249 

1,288 

13 

513 

2,770        2,482 

CASES  TRIED  SUMMARILY  AND  TRANSFERRED  TO  INDICTABLE  OFFENCES 
IN  "APPENDIX  I." 

Assaults   

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons . 
Gambling  Acts,  offenees  against   
Larceny         

Malicious  and  other  damage  to  propertj'. 
Neglecting  to  support  family     
Revenue  Laws,  offenees  against   
Indécent  exposure,  &c   
Threats  and  abusive  language   

Totals     

Grand  totals  of  summary  convictions. 

41  6 37 

11- 

3 

74-8 F63-8 

890 

84 

5-2 9 
174 111 
3  0 4 18  0 23 
1-4 0 
104 6 11  4 

15 
12  6 

13 168  4 

1,297  4 

268  4 

2,432  2 

49 

8 
214 

1 
7 
5 

12 
7 

13 

316 

113 13 

190 8 

27 

3 
13 
15 
5 

2,869 
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CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  À  1904. 

THE  TERRITORIES-LES  TERRITOIRES. 

Nombre DE   CONDAMNATIONS 

Average — Moyenne. 
1903. 1904. 

1883-92. 1893-97. 1898-02. 
10  ans. 5  ans. 5  ans. 

0-2 

1 
101 

"i59 

74 24 0 
51 

l) 
01 1 8 2 4 7 7 
17 11 0 1G 0 29 33 
01 0 s 2 0 6 

1 8 4 0 11 
42 

2-4 9 4 13 
4 28 

40 200 15 2 36 8 88 103 

1 6 10 6 9 
15 

73 4 6 

17 

6 32 

28 

7-9 

37 
0 

80 
4 180 201 

110 41 0 242 8 209 210 
0 6 3 2 5 6 
0 4 0 2 9 

44 o S 1 6 1 
103 106 4 174 8 

287 
222 

2-0 5 8 
11 

2 
18 

17 

0-4 4 2 
47 

4 59 21 
03 4 8 8 0 

20 13 

01 0 6 0 2 4 

0-8 3 4 

17 

2 33 
21 06 

73 
4 

67 

2 
36 

123 
0 2 1 1 

1 
7 

4 
0 

0 
8 

4 
4 10 4 34 

12  -6 
102 2 143 4 166 281 

53  5 233 2 
745 

0 
1,278 1,343 0  3 3 ■s 9 2 24 

39 45 10 6 95 4 133 158 
49 7 2 

17 

.s 

48 

72 
04 2 0 0 4 
55 218 

31-8 

57 

94 

159  5 737  8 

1,860-2 
2,870 3,297 

OFFENSES. 

Falsification  des  substances  alimentaires , 
Perturbation  de  la  paix. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

t.      'de  chasse. 
h       des  licences  de  boissons. 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du  Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. 

m  sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de  boisson  aux  Sau- 

vages. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et  serviteurs. 
m  u  médecins  et  les  dentistes. 
,n  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rap.  aux  chemins  publics. 

Inf.  aux  lois  concernant  les  pharmacien-. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 
m  ii        maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Empiétement. 
Vagabondage. 

Ivresse. 

Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons  de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

.  Totaux. 

CAUSES  JUGÉES  SOMMAIREMENT  ET  TRANSFÉRÉES  AUX  DÉLITS  JUSTICIABLES 

D'UN  JURY  DANS  L'" APPENDICE  I." 

336 104  6 146  8 369 416  Voies  de  fait. 
1-0 50 102 

42 
38 Port  d'armes  illégal. 

2-0 8-4 294  0 69 

79 

Infractions  aux  lois  défendant  le  jeu. 
24 140 276 

70 

166 Larcin. 
46 126 304 96 80 Dommages  malicieux  et  autres  à  la  propriété. 01 0  4 10 2 1 

Négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 31 06 8-4 2 2 
Délits  contre  le  l'evenu  de  l'Etat. 13 36 58 

40 
13 Exposition  indécente,  etc. 21 108 12  2 

14 
32 Menaces  et  langage  injurieux. 

502 

160-0 
536  4 

704 

827 

.  .  .Totaux. 

209  7 

897-8 
2,396  6 3,574 

4,124 
. .  .Grands  totaux  des  condamnations  sommaires. 
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SUMMARY  CONVICTIONS. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904. 

CANADA. 

OFFENCES. 

Adultération  of  food   
Breach  of  peace   
Contempt  of  court          
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against   
Game  Laws  h    
Liquor  License  Acts      m    

Breach  of  Canada  Tempérance  Act.   
Selling  liquor  during  prohibited  hours   

m  without  license   
Violation  of  Indian  liquor  law   ,  .   

M  asters'  and  Servants'  Acts,  offences  against   
Médical  and  Dentistry  Acts  h    

Militia  Acts,  offences' against   
Miscellaneous  minor  offences          

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of   
Exercising  various  callings  without  license.      
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to . . . .      

Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  day   
Kailway  Acts,  offences  against   
Seamen  Acts  m   
Statute  labour,  offences  relating  to   
Trespass   
Vagrancy . .      
Drunkenness             
Insulting,  obscène  and  profane  language        ... 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and  inmates  thereof 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against   
Insanity   

NUMBER  OF  CONVICTTONS. 

Average — Moyenne. 

1883-92.  1893-97.  1898-02. 
10  yrs.   5  yrs.   5  yrs. 

Totals 

37 

999 

11 254 205 
51 
43 

1,200 
734 
256 

335 100 
309 

22 8 
197 

2,732 
161 113 

266 
13 
95 

108 122 

30 473 

2,310 

12.207 

748 

742 
1,471 20 113 

51 

700 10 

353 
143 
143 

120 

1,076 
393 

271' 

302 170 

402 
30 
12 
14 

3,069 

286' 

162 329 
12 

146 

299' 

82" 

26  • 543- 

3,687- 

11,329 

651- 

664- 

1,589" 

14- 

74- 

26,4987  27,167-2 

28 

721 

13 

318 100 
116 
106 

905 
370 

247 

388 249 

608 
38 

14 
16 

4,498 355 
213 
235 

6 
161 
272 113 

14 

612 

3,344 12,123 599 

1,306 

VJ07 

16 

104 

30,124-0 

1903. 

976 

38 

366 
111 
100 
111 

1,104 

535 
276 

705 

411 650 
35 

10 

5 

5,240 
265 
224 
540 

30 

227 

428 227 

5 

774 

3,276 16,532 

644 

1,799 

2,296 11 
143 

38,101 

1904. 

17 

978 

25 

476 

114 140 

150 

1,012 662 
353 

563 428 

676 

42 
13 
6 

4,562. 249 

177 

704 

22 

425 

1,093 
134 

7 
812 

3,862 18,895 593 

1,984 

2,429 

16 
148 

41,767 

CASES  TRIED  SUMMARJLY  AND  TRANSFERRED  TO  INDICTA  BLE  OFFENCES  IN 
"APPENDIX  I". 

Assaults ...   
Carrying  tire  arms  and  unlawful  weapons. 
Gambling  Acts,  offences  against   
Larceny   
Malicious  and  other  damage  to  property   . 
Neglecting  to  support  family   
Revenue  Laws,  offences  against   .      ...... 
Indécent  exposure,  &c   
Threats  and  abusive  language   

Totals   

Grand  totals  of  summary  convictions 

3,270 

79 

91 
218 
610 13 

23 

90 
340 

4,737-8 
31,236-5 

3,013 

75 

97 

138 

602 

22 

76 

102 
379 

4,507  2 

31,674-4 

2,937 91 
520 205 

661 

42 
62 

123 
369 

5,013  6 

35,137-6 

3,394 

165 
424 
254 

823 46 
41 

180 434 

5,761 

43,862 

3,611 

197 

465 

356 870 44 
46 

177 

659 

6,425 

48,192 
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APPENDIX  III. 

INDICTABLE   OFFENCES   AND   SUMMARY   CONVICTIONS. 

COMPARATIVE  TABLE  FOR  EACH   PROVINCE    AND  CANADA,   BY  GROUPS  OF 
OFFENCES,  FROM  1883  TO  1904. 

APPENDICE  III. 

DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES 

TABLEAU  COMPARATIF  POUR  CHAQUE  PROVINCE  ET  LE  CANADA,  PAR  GROUPES 
DE  DÉLITS,  DEPUIS  1883  À  1904. 
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APPENDIX  III. -APPENDICE  III. 

[NDICTABLB  OFEENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS. 

DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904  by  Croups  of  Offences. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  À  1904  par  groupes  de  délits. 

Murder  and  attempt  at  ;  Manslaughter  ;  Shootinp-,  Stabbing  and  Wounding. 

Meurtre  et  tentative  de  ;  Homicide  non  prémédité  ;  Usage  d'armes  avec  intention. 

YEARS. 

ANNÉES. 

P.  E. 
I  si  and. 

Ile 

duF.-E. 

Nova 
Scotia. 

Nouv.- Ecosse. 

New 

Bruns- wick. 

Nouv.- 
Bruns 
wick. 

Québec . 

Ontario. 

Mani- 
toba. 

British 

Col- 

umbia. 

Col.- 

Britan- nique. 

N.-W. 

Ter- 

ritories. 

Les 

Terri- 

toires. 

Canada . 

Average. 

1883-92,  10  years   
1893-97,    5      
1898-02,    5     m        
1903   

07 

14 

10 
2 

33 

3-8 9"8 
21 
20 

2  9 
26 

24 
2 
5 

13  7 

156 21  4 13 
23 

66-3 
02-8 

642 

73 

69 

21 4  0 

40 
2 
8 

11  2 

6  0 
12  0 

11 
21 

35 46 

6'8 10 

5 

103  7 

100  8 
1216 
134 

1904  . 151 

Offences  against  Females,  comprising  : — Assault  on  Females  ;  Attempt  and  Carnally  Knowing  a  girl  of 
Tender  years  or  an  Imbécile  ;  Incest  ;  Indécent  Assault  ;  Râpe,  and  attempt  at,  and  Séduction. 

Outrages  contre  la  femme  : — Voies  de  fait  sur  femmes  ;  Tentative  et  commerce  charnel  avec  une  fille  en 
bas  âge  ou  avec  une  aliénée  ;  Inceste  ;  Attentat  à  la  pudeur  ;  Viol  et  tentative  de  viol  et  séduction. 

Moyenne. 
1883-92,  10  ans  .. 
1893-97,  5,,.. 
1898-02,     5,,.. 
1903   
1904   

1-8 
30 

1-6 

50 
5  6 

74 
23 11 

2  4 
3  2 
24 
4 
3 

33  1 
46  2 
424 
44 
32 

47  5 
624 

62-8 
96 

66 

09 

56 
44 

11 
15 

17 

26 

60 
10 

17 

4-8 

74 

13 
19 

941 

133  4 134  4 
201 

154 

Aggravated  Assaults  ;  Assault  and  obstructing  Peace  Officer  ;  Assault  and  Battery. 

Voies  de  fait  graves  ;  Voies  de  fait  et  faisant  obstacle  à  un  officier  de  la  paix  ;  Agression  avec  voies  de  fait. 

Average. 

1883-92,  10  years. 
1893-97,  5  m  . 
1898-02,    5     m     . 
1903   
1904     

481 226  5 

289-0 

1,056  8 2,464  6 
83  2 654 

38-6 

38  4 

318 

2516 224  6 964  0 
2,004  0 650 

127  6 123  2 

283-8 200-0 
878-0 

1,949  0 842 178  4 182  6 41 
372 

189 

1,146 
2,003 

139 173 
457 

24 
393 

150 

1,155 2,107 

249 
1G3 

496 

4,272  2 
3,798  4 

3,787-8 

4,520 

4,737 

Varions  other  Offences  against  the  Person  comprising  -.—Abduction  ;  Abortion  ;  Bigamy  ;  Ooncealing  the 
Birth  of  Infants  ;  Deserting  Child  ;  Endangering  the  Safety  of  Passengers  on  Railways  ;  Libel  ; 
Refusing  or  Neglecting  to  Support  Family  ;  Sodomy  and  Bestiality  ;  Threats  and  Abusive  Language 
and  various  other  offences  against  the  person. 

Divers  autres  outrages  contre  la  personne,  comprenant  : — Enlèvement  ;  Avortement  ;  Bigamie  ;  Suppres- 

sion d'enfants  ;  Désertion  d'enfants  ;  Exposant  au  péril  les  passagers  sur  les  chemins  de  fer  ;  Libelle  ; 
Refus  où  négligence  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille  ;  Sodomie  et  bestialité  ;  menaces  et  langage 
injurieux  et  divers  autres  outrages  contre  la  personne. 

Moyenne. 
1883-92,  10  ans  .. 
1893-97,  5m  .. 
1898-02,     5m     .. 
1903   
1904.   

24 25  0 353 

80-4 

297  3 

9  2 
35 2-8 

64 47  4 310 810 324  2 

70 

176 128 
2-8 47  0 264 

87-4 

312  2 
17  2 

22-8 

17-8 

6 

73 

t 
171 

299 29 25 

21 
0 69 30 

148 
531 33 12 49 

455  9 

527  4 533  6 

631 

877 
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INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS. 

DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904  by  Groups  of  Offences. 

Tableau  comparatif  depuis  18S3  À  1904  par  groupes  de  délits. 

Arson  ;  Burglary  ;  House,  Shop,  Warehouse  and  Freight  Car  Breaking  ;  Malicious  Injury  and  otber 
1  >amages  to  Horses,  Cattle  and  other  Property  ;  Robbery  and  Demanding  with  Menaces. 

Incendie  par  malveillance  ;  Vol  avec  effraction  ;  Bris  de  maisons,  de  magasins,  d'entrepôts  et  de  wagons 
de  fret  ;  Dommages  malicieux  et  autres  dommages  aux  chevaux,  bestiaux  et  autres  propriétés  ;  Vol  et 
demandes  avec  menaces. 

YEARS. 

ANNÉES. 

A ver âge 

1883-92,  lOyears. 
1893-97,  5... 
1898-02,    5     h-  . 
1903   
1904   

P.  E. 
Island. 

Ile 

duP.-E. 

Nova 
Scotia. 

Nouv.  - Ecosse. 

New 

Bruns- 
wick. 

Nouv.- 
Bruns- wick. 

5-4 
467 

4  0 532 
90 

73-8 

5 140 
7 122 30 

33 

British 
N.-W. 

Col- 
Ter- 

Mani- 
toba. 

umbia. ritoires. 

Québec. 

Ontario. 

Col.- 

Les 

Britan- 

Terri- 

nique. 
toires. 

249  1 

552-1 

19  2 
185 

108 
310  2 5814 

32-8 

464 23  4 
357  4 577  6 

39-8 64-8 

446 
421 

626 
86 62 

125 

386 
717 

81 60 
116 

Canada . 

944  6 

1,098  2 

1,202-8 

1,415 
1,522 

Bringing  Stolen  Property  into  Canada  ;  Larceny  from  the  Person,  from  Dwelling  Houses,  of  Post  Letters, 
of  Horses,  Cattle,  Sheep,  Dogs  or  Timber  ;  Larceny  and  Feloniously  Receiving. 

Effets   volés  apportés  au   Canada  ;    Vol  sur  la  personne,  dans  des  maisons  habitées,  de  lettres  chargées, 
de  chevaux,  bestiaux,  moutons,  chiens  où  bois  ;  Larcin  et  recel. 

Moyenne. 
1883-92,  10  ans  .. 
1893-97,  5  ..  .. 
1898-02,     5,,.. 
1903   
1904   

12  1 969 454 683  5 
1,300  4 

63- 1 

60  2 42  2 
198 102  4 534 905  8 

1.762-2 130-0 
156-8 

109  4 

13  0 153  4 
746 

955-4 
1,845-0 160-0 

227-8 

180  2 

10 163 

73 

960 

1,791 

240 
246 

267 

4 
176 

60 

1,000 
' 

1,832 

331 

216"
 

462 

2,303  8 
3,239  8 

3,609-4 

3,750 
4,081 

Embezzlement,  Fraud  and  False  Pretences. — Détournement,  fraude  et  faux  prétextes. 

Average, 

1883-92,  lOyears. 
1893-97,    5     „ 
1898-02,    5     „     . 
1903      \... 
1904   

0-7 

0-2 
0-4 

30 

5-2 
2-6 
5 

12 

1-3 
02 

10 
37  4 
394 
358 

70 

58 
75-7 

118-4 

100  4 115 
108 

31 
5-8 
130 

16 
14 

33 68 

10-2 

27 

20 

23 
8-0 
148 

22 
29 

1268 

184-0 

178  2 
255 
244 

Drunkenness. — Ivresse. 

Moyenne 
1883-92,  10  ans  . 
1893-97,  5  h  . 
1898-02,     5    ..     . 
1903   
1904   

296-7 

619  9 

1,353-5 

2,944  9 

5,748-6 

792  1 
397  9 

535 

198-0 
1,322-6 

1,252  6 

4,100-2 
3,055-0 565-2 

602  8 233  2 

281-2 
1,388-8 

1,3100 3,243  8 3,299  6 
764  4 

1,090-2 

745  0 274 
2,726 1,458 2,931 5,043 1,466 1,356 1,278 288 
2,344 1,676 3,986 5,465 2,505 

1.288 

1,343 

12, 207  1 

11,329  6 

12,123-0 

16,532 
18,895 

Various  Offences  against  the  Liquor  License  Acts. 

Infractions  diverses  aux  Lois  des  Licences  de  boissons. 

Average. 

1883-92,  10  years 
1893-97,  5  „  . 
1898-02,    5„. 
1903   
1904   

17-E 

819 

84-4 

196  7 

478-8 

1,596  9 

38  9 
1146 

35  2 
774 

1814 

384-0 348-0 

980  2 
41  0 

144-0 

58  4 

22-8 

1816 323  6 507  4 

784-2 

420 154  0 145  4 
50 422 

294 660 
1,051 

76 

169 
309 59 371 375 

583 

1,028 

122 133 

347 2,627  4 

2,214-4 
2,161-0 

3,031 
3,018 
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INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS. 

DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Comparative  Table  from  1883  to  1904  by  Groups  of  Offences. 

Tableau  comparatif  depuis  1883  À  1904  par  groupes  de  délits. 

Vagrancy  ;  Breach  of  the  Peace  ;  Disturbing  Religious  and  like  Meetings  ;  Insulting,  Obscène  and  Pro- 
fane Language  ;  Loose,  Idle,  Disorderly  ;  Indécent  Exposure  of  the  Person  ;  Keeping,  Frequenting 

and  Inmates  of  Houses  of  Ill-fame,  and  Insanity. 

Vagabondage  ;  perturbation  de  la  paix,  de  réunions  religieuses   et  autres  ;    langage   insultant,  obscène, 

"profane  ;    conduite  déréglée  ;    exposition  indécente  ;  tenant,  fréquentant  et  habitant  des  maisons  de désordre,  et  aliénation  mentale. 

YEARS. 

ANNÉES. 

Average. 

1883-92,  lOyears 
1893-97,     5      .. 
1898-02,     5     h 
1903   
1904   

P.  E. 
Island. 

Nova 
Scotia. 

Ile 

duP.-E. Nou  v.- Ecosse. 

29  0 
184 
164 
21 
27 

210-5' 

439  8 
428  6 

543 
439 

New 

Bruns- wick. 

Nouv.- 
Bruns- wick. 

1616 

180-8 

202  4 220 
268 

British N.W. 

Colum- Terri- Québec. 

Ontario. 

Mani- 

toba. 

bia. tories. 
— 

Col.- 

Les 

Britan- Terri- 

nique. 
toires. 

2,140  1 

3,799-7 225-2 84-6 

356 

2.766-2 

3,660-8 

175-2 

225  4 
175  4 

2,394  0 

4,086-8 240-2 

515  0 

357-6 

2,412 4,601 
350 

752 

605 

2,631 4,662 

678 
826 

820 

Canada. 

6,686  3 

7,642-0 

8,241  0 

9,504 10,351 

Offences  against  Fishery  ;  Gambling  ;  Game  ;  Médical  ;  Militia  ;  Masters  and  Servants  ;  Pharmacy  ; 

Railways  ;  Seamen  ;  Weights  and  Measures  ;  Adultération  of  Food  ;  Electoral  and  Lord's  Day  Acts  ; 
Municipal  By-Laws  ;  Carrying  Unlawful  Weapons  ;  Cruelty  to  Animais  ;  Offences  against  Statute 
Labour  ;  Trespass  and  Miscellaneous  Minor  Offences. 

Infractions  aux  lois  des  pêcheries  ;  défendant  le  jeu  ;  de  la  chasse  ;  concernant  la  médecine  ;  de  la  milice  ; 
concernant  les  maitres  et  serviteurs  ;  concernant  les  pharmaciens  et  dentistes  :  des  chemins  de  fer  ; 

maritimes  ;  des  poids  et  mesures  ;  des  falsifications  de  substances  alimentaires  :  électorales  ;  des  pro- 
fanations du  dimanche  ;  municipales  ;  port  d'armes  illégal  ;  cruauté  envers  les  animaux  :  ayant 

rapport  à  la  corvée  ;  empiétement  et  divers  autres  petits  délits. 

Moyenne. 
1883  92    10  ans    729 

322 
264 29 

31 

122  9 

289-2 
282-6 
386 
275 

144-8 

108  4 
135  0 
144 

132 

903  6 
985  4 

1,188-0 
1,043 
1,355 

3,663  4 
4,190  4 
4,893  4 

6,160 
6,085 

225  2 
252  2 
419  8 
619 

1,290 

105  9 

204-2 

588-6 
743 

461 38-2 

289  4 
923  2 862 

914 

5,276-9 

1893  97      5    H           

6,3514 1898-02,     5    h      
1903   
1904   

8,457  0 

9,986 10,543 

Forgery  and  Offences  against  the  Currency  ;  Offences  against  Revenue  Laws  ;  Esoape  and  Attempt  to 
Escape  from  Prison  ;  Attempt  to  Suicide  ;  Perjury  and  Subornation  of  Perjury  ;  Conspiracy  ; 
Contempt  of  Court  ;  Forcible  Entry  and  other  Félonies  and  Misdemeanors. 

Faux  et  délits  par  rapport  à  la  monnaie  ;  délits  contre  le  revenu  de  l'Etat  ;  évasion  et  tentative  d'évasion 
de  prison  ;  tentative  de  suicide  ;  parjure  et  subornation  de  parjure  ;  conspiration  ;  mépris  de  cour  ; 
entrée  forcée  et  autres  délits. 

Average. 
1883-92,  lOyears 
1893-97,     5     .1 
1898-02,     5     .. 
1903   
1904   

1-8 2-8 
14 

134 

18-2 32 21 

75 
82 
56 12 

11 
49-2 

98-4 

78-6 
73 

42 

105  3 
129  4 
127  6 
138 
148 

36 
96 11  2 29 

53 

262 
404 
314 
28 
40 

11-6 

104 268 

52 
54 

214  0 

312  6 300  8 
364 
373 
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GRAND    TOTALS.—  GRANDS    TOTAUX. 

INDICTABLE  OFFENCES— DÉLITS  JUSTICIABLES  D'UN  JURY. 

YEARS. 

ANNÉES. 

Average. 

1883-92,  lOyears 
1893-97,     5     „ 
1898-02.     5     m 
1903...:   
1904   

P.  E. 
Island. 

Ile 

duP.-E. 

305 
350 
292 
38 28 

Nova 
Scotia. 

Nouv.- Ecosse. 

153  6 
2312 
212  4 
444 

434 

New 
Bruns- wick. 

Nouv.- 
Bruns- wick. 

114  4 
1120 

130-2 

155 

122 

Québec.  Ontario. 

1,209  9 
1,6596 

1,552-8 
1,676 
1,738 

2,2715 

2,692-8 

2,740  2 

2,884 
3,034 

Mani- 
toba. 

100  9 

188-0 

223  6 

381 489 

British 
N.-W. 

Col- 
Ter- 

umbia. ritories. 

Col.- 

Les 

Britan- 
Terri- 

nique. 
toires. 

132  8 663 

283-2 

155  2 469  0 255  6 

516 

447 

379 530 

Canada. 

4,079  9 
5,257  8 

5,713-0 

6,541 

6,754 

SUMMARY  CONVICTIONS-CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Moyenne. 

1883-92,  10  ans.. 
1893-97,  5  „  .. 
1898-02,  5  „   . 
1903   
1904   

523  0 
1,299  3 

2,168-8 

7,460  7 

17,446-3 
1,364-9 

763  8 

209  7 

376  4 

2,484-4 

2,173  8 9,100  8 

14,238-4 

1,105-4 

1,297  4 

897-8 

378  6 
2,565  2 2,189  0 8,236  8 

15,362-6 

1,576  6 2,432  2 2,396  6 400 
4,462 2,278 

8,268 
19,112 

2,682 3,086 3,574 

421 

3,819 2,624 9,662 
19,783 

4,890 2,869 4,124 

31,236-5 
31,674-4 

35,137  6 
43,862 
48,192 

INDICTABLE  OFFENCES  AND  SUMMARY  CONVICTIONS. 

DÉLITS  JUSTICIABLE  D'UN  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

Average. 

1883-92,  lOyears 
1893-97,     5      „ 
1898-02,     5     ,. 
1903   
1904   

553  5 
1,452  9 2,283  2 

8,670-6 
19,717-8 

1,465-8 

898  6 

276-0 

412  0 
2,7156 

2,285-8 10,060-4 16,931-2 

1,293  4 1,580  6 1,053  0 

407-8 
2,877  6 2,319  2 

9,789-6 
18,102-8 

1,800  2 2,9012 2,652  2 438 
4,906 

2,433 9,944 
21,996 

3,063 3,602 
4,021 

449 
4,253 2,746 

10,400 22,817 
5,379 

3,248 4,654 

35,316-4 
36,932-0 
40,850-6 

50,403 
54,946 

NUMBER  OF  INHABITANTS  FOR  EACH  CONVICTION. 

NOMBRE  D'HABITANTS  POUR  CHAQUE  CONDAMNATION. 

Moyenne 

1883-92,  10  ans. 
1893-97,  5„. 
1898-02,    5    h    . 
1903   
1904.      

197 
308 141 170 

104 

97 

90 

309 
258 167 142 146 

126 
145 

80 92 
258 

164 
143 

167 

120 140 

60 

58 
233 94 

137 
170 

100 
94 

57 

63 

226 109 
122 149 

97 
57 

67 

59 

133 
136 
131 110 
102 
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TABLE  I. 

INDICTABLE     OFFENCES. 

TABLEAU  I. 

DÉLITS    JUSTICIABLES    DU    JURY. 

17—1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 
d 'accu- 

Ac- 
quit- Dé- 

sations tés. 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. 

F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 
Con- 

dam- 

nes 

une fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and over. 

Un 
an  et 

plus. 
MURDER. 

Cape  Breton,  N.  S   1 
1 

1 

King's,  N.S   
1 1 

Carleton,  N.  B , . ,                     1 

-'
 

1 1 

Montréal,  Que   1 
2 
1 

1 1 
Ottawa,  Que   2 

Terrebonne,  Que   1 1 
— 

Totals  of  Québec   4 o 2 2 .... ...... 

Brant,  Ont   1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

i"
 

Carleton,  Ont   

1 

"fi 

Middlesex,  Ont   

1 

"l 

Prince  Edward,  Ont   

Stormont,  D'das  &  Grlengarry,0. . . 

Totals  of  Ontario   5 3 fi 1 1 

Cariboo,  B.C   
Victoria,  B.C    

1 
5 
2 
3 

-2 

"5 

"'5' 

Westminster,  B.C   
Yale,  B.C   

1 

3 3 

Totals  of  British  Columbia. . 11 2 8 8 

Alberta  Northern,  N.W.T   
Saskatchewan,  N.W.T          

3 
1 

1 
1 

1 

ml 
1 1 

Totals  of  Canada   

27 

10 ml,fl 14 13 1 
MURDER, ATTEMPT  AT. 

Halifax,  N.S   1 1 

Beauharnois,  Que   1 
2 
1 

a2 

1 
2 

1 
1 Montréal,  Que   1 

Ottawa.  Que      ... 1 
1 

— 
Terrebonne,  Que   

Totals  of  Québec   6 2 3 2 1 

- 

Kent,  Ont   1 
2 
1 

1 
2 

1 
Leeds  and  Gren ville,  Ont   

1 Thunder  Bay  and  Rainy  River,  0 . . 

Victoria,  B.C   1 
2 

"i" 
1 
1 

1 
1 Westminster,  B.  C   

Yukon      

l|- 

- 
1 1 

Totals  of  Canada   15 7      1        7 6 1 .      ..    !      ..    . 

a  1  Nolle  prosejui. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. 

Pen ITENT [ARY. 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 

and Five 
D'th. 

tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over — — — De 

En- 

Deux Cinq mort voyés 
ans ans A  vie à  la 
et et 

prison m'n plus. de de 

Réfor- 
cinq me. 

Other 

Senten- 

Autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- cul- 
mer- 

Do- 

dus- fes- 

tural. cial. 
mestir 

trial. sional 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La 
borers 

Jour- 

na- 

liers. 

MEURTRE. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Singk 

Céli- 

ba- 

taires. 

1 1 

1 1 1 

1   

*i 

1 1 

i 1 1 

2 1 1 1 1 

'  "*! 

1 1 

1 1 1 

..    ..    i 

*«5 

.       1 
'    '  '  '  i   

1 ....   1        1 2 3 2 

*3 

3 

8 1       1      !        5 3 2 

1 

  1   

••■•  !   
1 

14 
1 2 

7            6 
1 4 

MEURTRE, TENTATIVE  DE. 

i 
2 

1 1 

.2 

2 

3 2 1 3 

i 1 

'  r 

1 1 1 

61 
.  .  . 1 1 1 

i 5 1 4            2*|          5 ...   1        1 

*1-*o4.  Death  sentence  commuted  to  life  imprisonment— Sentence  de  mort  commuée  en  emprisonne- 
ment à  vie.  b.  Handied  over  to  children  aid  society,  subject  to  further  order  of  the  court — Remis  entre 

les  mains  de  la  société  de  secours  pour  les  enfants,  sujet  à  un  autre  ordre  de  la  cour. 
17— 1} 



CRIMINAL     STATISTICS  — 190  4. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

TABLE  T. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

able  to 
read 
or 

write. 

Inca 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 
mo- 

déré 

MURDER. 

MURDER,  ATTEMPT  AT. 

Cap-Breton,  N.-E 
King's  N  -E 

1 
- 

1 1 

1 1 

— 
Carleton   N  -B 1 

1 1 1 

1 1 

2 

1 

1 
— 

— 
1 1 1 

— 

Storm't,  D'dasetGleng'ry,  O. .  . 
1 1 

1 

1 

1 
— — 

1 

Caribou,  Col.-B 

"  3 

Victoria,  Col.-B   2 3 2 . . .   |. . . . 

....I.-.. 

4 1 

Yale,  Col.-B    s 
2 3 

3! 

2 3 
- 

4 1 
- 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O. .  . . 1 1 1 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   

Totaux  du  Canada   3 8 5 6 3 8 3 

Halifax,  N.-E   -• 
1 Beauharnois,  Que   1 

2 
1 
1 Montréal,  Que   1 ?, 

Ottawa,  Que   
Terrebonne,  Que   — 

1 Totaux  de  Québec   3 2 1 

9, 

— - 
Kent,  Ont   
Leeds  et  Grenville,  Ont   

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  O. . . 
1 1 

- 
1 

— 
1 Victoria,  Col.-B         1 1 

Westminster,  Col..B   1 

Yukon        1 1 

1 2 Totaux  du  Canada   1 5 ..'.. 3 .... 2 1 3 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 

Fo- Bri- 

R. Other 9 

-s 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

rï 

B 

Uni- 

ted 
Coun- 
tries. 

Pos- 
Bap- 
tists. 

tho- 

Eng- 
land. 

tho- 
byte- 

rians. 

t> 

m 

Eng- 

ses- 

lics. dists. tions. I 9 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

a 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— £ 

■43 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

'S 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- Autr's 

T3 

m    , 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

con- 

i 

fld 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

ce  5- et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions. 

'+3 

Si 

Galles 

gers. ques. 

Q g 

MEURTRE. 

1 1 1 

1 1 1 

1 1 1 

1 1 1 

2 2 1 1 

1 1 1 

1 1 
— 

1 
1 

"Y 

'"3 

1 1  . 1 1 3           2 

1 î 3 1 1 1 3 2 

1 ....  !    1 
  1    .    .  . 

1 

1   1   5 1 4 1 4 
1   1        9. 

1 5 0 

MEURTRE ,  TENTATIVE  DE. 

.    ..    1    .    .    . 

"l 

1 
1 

1 
2 

"2 

1 

1 2 3 2 1 

'    i 

"i" 

"i 

1 ...     ;     1 1 

1   ;   1 1 1 

....    |        1 2  !        1 2 ...  !..  .  . 6 4 2 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUD1CIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 

F. 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

Con- 
dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 

deux fois. 

Reite 
rated, 

Plus 
de  2 

récidi 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 

of  a fine. 

Sur 

option 

entre 

la  pri- 

son 

ou  Va- ine'de 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 
over. 

Un 
an  et 

plus. 

MANSLAUGHTER. 

C!n  np  Brpt.on     N  S 1 
1 
2 
1 

"i' 

1 

1 
1 
1 

1 

i Halifax,  N.S   
Hants  N  S 

1 

"i 

- Totals  of  Nova  Scotia   5 2 3 2 1 i 

1 
3 
1 
1 
3 

1 
3 
1 

"l 

1 
2 
1 

1 1 
1 

1 
2 

— Terrebonne,  Que   1 

9 3 6 5 1 2 

Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Northumberland  &  Durham,  Ont . . 
Perth,  Ont            .    . 

1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 

1 

"i" 

i 
i 
2 
1 

""i" 

i 
i 
2 
1 

i 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 
Wellington,  Ont   
York,  Ont   1 

8 2 6 6 i 
— 

Manitoba,  Eastern   1 1 1 1 
— 

Cariboo,  B.C   1 
2 

1 
1 

1 
1 

i 
1 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T. . . . 1 
1 

1 

Saskatchewan,  N.W.T   1 1 
- 

Yukon                 1 1 

Totals  of  Canada   29 
10 19 

17 

1 1 3 3 

SODOMY  AND  BESTIALITY. 

Halifax,  N.S   1 1 
- 

Ottawa,  Que   1 
1 

1 
1 

1 
1 Québec,  Que    1 

- 
Waterloo,  Ont   
Wentworth,  Ont   

1 
1 

1 
1 

Victoria,  B.C   1 
1 

1 
1 

Yukon      1 1 
— 

Totals  of  Canada   8 6 2 2 1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. 

Penitkntiary. 
— 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 

and Eive 
D'th. 

tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over. 
— — — De 

En- 

Deux Cinq mort voyés 
ans ans A  vie à  la 

et et 
prison m'ns 

plus. 
de 

de 

Réfor- cinq. me. 

Other 

Senten- 

Autres 

Senten- 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- cul- mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

tural. cial. mestic trial. sional 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ETATS  CIVILS. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

HOMICIDE  NON  PRÉMÉDITÉ. 

SODOMIE  ET  BESTIALITE. 

1 
1 

"l 

1 
1 '.'.'.'.'.'.'. 

1 
1 

1 

2 1 2 1 2 
i 

1 
2 

1 
1 

1 
2 
1 

1 2 
1 

i 1 1 

1 3 1 2 3 2 4 

I. 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
al 1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 1 1 
1 

1 

3 1   1               * 1 5 3 3 

..     .     ... 1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 

4 8 1 3 2 2 11 8 11 

| I     1     1   
1 1 ..... 1 

1 

1 1 1 1 1 
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TABLE  I. OFFEXCES  AGAINST  THE  PERSO N. CLASS  I. 

EDUCATIONAL USE  OP 

STATUS. LIQUORS. 
— AGES, — 

JUDICLAL  DISTRICTS INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 
OFFENCE  COMMITTED. ableto 

read 

Ele- 

16 

years. 

and 
under  21. 

and 
under  40. 40  years and  over. 

Not 

given. 

Im- 

or 

men- Supe- 

— — — — — 

Mo- 
mo- 

write. 
tary. 

rior. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- de- 

DISTRICTS  JUDI- 

Inca- 

Elé- 
Supé- 

de 
16  ans. 

et  moins 
de  21. 

et  moins 
de  40. 

et  plus. donné. rate 
rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

ou  d 'é- 

men- 
taire. 

rieure 
M. 

F M. 

F. 

M. F. 

M. F. M. 

F 

Mo- 

déré 

Im- 
mo- 

déré 
crire. 

H. 
F 

H. 
F. 

H. 
F. 

H. F. H. 

F 

MANSLAUGHTER. 

SODOMY  AND  BESTIALITY. 

Cap-Breton,  N.-E 1 
1 
1 

1 i 
i 
i 

Halifax,  N.-E 1 
1 Hants,  N.-E  . 

Queen's,  N.-E   

Totaux  de  la  N.- Ecosse. . . . 3 1 2 

1 

3 

"2 

1 

— — 
Beauharnois,  Que   1 

2 
1 

Montréal,  Que   
Ottawa,  Que   

1 1 
1 

2 1 
1 

Québec,  Que   
Terrebonne,  Que   1 1 

- 
1 

4 Totaux  de  Québec   1 5 
- 

2 3 1 

?, 

— 
Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont . . 
Northumberl'd  etDurham,  O. . . 

"i 

1 1 
Perth,  Ont   1 1 

1 
1 

"2 

1 

Renf rew,  Ont   1 
i 

"i" 

1 

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  0   
1 
1 

1 
1 Wellington,  Ont   

York,  Ont   

- 
4 

1 

Totaux  d'Ontario   , 3 3 
— 

3 2 

1 

1 

i 2 

Manitoba,  Est   1 
— 

Caribou,  Col.  -B   1 1 
Westminster,  Col.-B   - 

1 1 
— 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.  -0 ... . 
Saskatchewan,  T.  du  N.-O.    . . . 1 1 1 

— 
Yukon        

— 
3 7 7 i 

— 
14 Totaux  du  Canada   6 

12 
1 5 

Halifax,  N.-E   — 
1 
1 

Ottawa,  Que   1 

"i 

1 
Québec,  Que     1 

— - 
Waterloo,  Ont   
Wentworth,  Ont   

- 
Victoria,  Col.-B     
Westminster,  Col.-B.... — — 
Yukon   

— 
1 1 

— 
2 Totaux  du  Canada   1 il.... 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 

Déno- 

Iles Britanniques. reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- mina- 

!=! 

•s 

Uni- 
ted Coun- tries. 

Pos- ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
Eng- 
land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 
tions. 

j> 

"ôo 

Eng- 
I fi 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

— a I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

DO 

43 

Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H — — — 

Au- 
posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

T3 

t»       . 

Angle Etats- 
tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 

byté- 

fes- 

g 

Q^ 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. « 
^   <S et lande se. 

étran- tanni- 
terre. tes. 

I2 

Galles 

gers. ques. 

o 

HOMICIDE  NON PRÉMÉDITÉ. 

1 
1 

1 1 
1 
1 

1 1 
1 1 

  I   .... 2 
••      !   

1 1 1 1 2 
I 

1 
1 
1 

1 

...... 

1 
...... 

1 

1 
2 2 .     1 

1 1 

4 2 3 1 1 1 4 2 

""l 

1 

"   1 

2 

.... 

"Y 

i 

"i 
"2 

1 

1 
1 

2 
1 1 

3 3 3 1 2 4 2 

1 1 1 

1 1 
1 

1 
1 1 

1 1 1 

10 9 9 1 1 2 1 ô 11 8 

SODOMIE  ET  BESTIALITE. 

1 

1 
1 .:::.:.:::: 

        1 
..     .         1 

'.'.'.'..  \"ï 
1 

    1   
  1   ... | 

::::::j-::-: 2   '       2 
         1 

1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGATNST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WH1CH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 

de folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Reite- 

rated. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nés 
deux 
fois. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

over 

Un an  et 

plus. 
RAPE. 

Cape  Breton,  N.S   1 
1 
1 

i 
î 

1 1 
Halifax,  N.S   
Yarmouth,  N.S   — 
Montréal,  Que   1 

1 
2 

"2 

1 
1 

1 
1 

1 
Ottawa,  Que        
Terrebonne,  Que        " 

Carleton,  Ont   
Halton,  Ont   
Leeds  and  Gren ville,  Ont   

1 
1 
1 
1 
3 

1 
1 
1 

Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 1 
3 

...„. i 
York,  Ont   

Totals  of  Ontario   7 3 4 3 1 

Victoria,  B.C   1 
2 

1 
2 Westminster,  B.C   

Alberta,  Northern,  N.W.T   3 
2 
1 

1 
2 
1 

2 2 
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T. .. . 

- Assiniboia,  Western,  N.W.T..    .. 

Totals  of  Canada     
23 

14 9 8 1 1 
RAPE, 

ATTEMPT  AT 

Pictou,  N.S   1 
- 

1 1 

Victoria,  N.B   1 1 

Montréal,  Que   1 
1 

1 
âî Terrebonne,  Que  . . 

Carleton,  Ont   2 
1 

l 
1 
4 

2 
1 
1 
1 
1 
3 

1 
1 
1 

1 
2 

.... 

"i 

1 1 
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Northumberland  &  Durham,  0   
Waterloo,  Ont   
Wentworth,  Ont... 
York,  Ont     1 

— 
1 1 

Totals  of  Ontario   
10 

1 9 6 2 1 1 2 

Alberta,  Northern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T.... 

5 
2 
1 

5 
1 1 

1 

.... 

1 Saskatchewan,  N.T.  W. . 1 — 
Totals  of  the  N.W.T  . 8 6 2 2 1 

1 Totals  of  Canada   22 9 12 9 2 1 2 2 

a  Accessory  to  râpe— Complice  de  viol. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
tedto 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. tories. ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- 
La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sion  al borers ried. dowed Single 
five. over. 

_ De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 
Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 

prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires 
de 

Réfor- 
libé- 

cinq me. rales. 

VIOL. 

1 1 1 

1 
1 

             1 
1 ...    .1        ] 

1 

"3 

"  2 

1 
1 

1 
3 

1 3 2 2 4 

2 2 
1 

4 4 2 5 1 
  !         8 

VIOL,  TENTATIVE  DE. 

1 1 

1 

"ai 

"ai" 

1 1 
1 
1 
1 

2 

2 
1 

1 

"  i 
1 

.... 
1 

1 
1 

1 2 1 

3 1 2 3 G 3   1        G 

1 

_LH 1 1 

1 1 1 

4 1 1 2 3 7 3   1         8 
a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 



12 CRIMINAL    STATISTICS  — 1904. 

4-5  EDWARD  VIL.  A.  1905 

TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

EDUCATIONAL USE  OF 

STATUS. LIQUORS. — AGES. — 

JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 
OFFENCE  COMMIT  rED. able  to 

read 

Ele- 

16 

years. 

and 

under  21. 
and 

under  40. 40  years and  over. 
Not 

given. 

Im- 

or 

men- Supe- 

— — — — — 

Mo- 

mo- 

write. 
tary. 

nor. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- 
de 

16  ans. 
et  moins 
de  21. 

et  moins 
de  40. et  plus. 

donné. rate 
rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 
Inca- 

Elé- 
Supé- 

~ ~~ 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

men- 

taire. 
rieure 

M. 
F 

M. F. M. 
F. 

M. F. M. 

F déré 

Im- 

mo- 

déré 

crire. 
H. 

F H. F. H. F. H. F. 

H. 

F 

RAPE. 

Cap- Breton,  N.-E   1 1 1 

Halifax,  N.-E    
Yarmouth,  N.-E   

1 
1 

— 
Montréal,  Que   1 1 

Ottawa,  Que    1 1 
Terrebonne,  Que   

Carleton,  Ont   
Halton,  Ont   
Leeds  et  Gren  ville,  Ont   
Muskoka  et  Parry  Sound,  O. . . 1 

3 
— 

'  i 

1 

1 
2 

3 

1 
York,  Ont   - 

3 

Totaux  d'Ontario   4 4 
— — 

Victoria,  Col.-B   
Westminster,  Col.-B   — 

i 1 

— 
1 Alberta  Nord,  T.  du  N.-O   . . . , . 2 1 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.  -0 . 

Totaux  du  Canada   3 6 4 5 2 7 

RAPE,  ATTEMPT  AT. 

Pictou,  N.-E   1 1 
— 

1 
— 

Victoria,  N.-B   — 
Montréal,  Que   
Terrebonne,  Que   - 

2 
1 
1 
1 
1 
2 

8 

Carleton,  Ont   2 ..... 

1 
1 
2 

1 1 

"ï 

1 

Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont. . . 
Northumberl'd  et  Durham,  0. . . 

1 1 

Waterloo,  Ont      
Wentworth,  Ont   1 

2 

York,  Ont   1 
- 

1 

4 

2 

3 

1 

- Totaux  d'Ontario   1 7 1 1 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   

i Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   1 
Saskatchewan,  T.  du  N.  0. . . . 1 1 

Totaux  des  T.  du  N.-O   i 1 

5 

1 

1 
- 

1 

10 
— 

2 3 Totaux  du  Canada      1 9 1 1 1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other Other 
— 

Fo- 
Bri- 

R. 

Déno- 

03 

01 

-4J 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- mina- 

3 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
Eng- 

tho- 

dists 

byte- 

rians. tions. 

|> 

Eng- 
land. 1 Q 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

— s 1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

£ 

-2 

Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

T3 
-1-3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 

fes- 

à 
PS 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. GO 

*S 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

43 

Sri 
Galles 

gers. ques. 

O 

P3 

VIOL,  TENTATIVE  DE. 

VIOL. 

1 1 1 

.  .   . 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

"Y 

i 
1 

"i 

"i 

3 2 1 

2 2 2 1 1 4 

2 2 9 

2 7 5 3 1 6 3 

1 1 1 

2 
1 
1 
1 
1 
1 

1 1 2 

"Y 

1 
3 

1 

"i 

1 

"Y 

"'  i 

1 
1 

2 1 1 

2 7 2 2 3 1 1 7 2 

1 1 1 

1 1 1 

3 8 2 3 3 1 1 1 9 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. 

F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total, 
Con- 

victed 

lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- Con- 
dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Réité- 

ra ted. 

Plus 
de  2 

récidi ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 
With 

the 

option 

of  a 

fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  OPTION. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 
over. 

Un 
an  et 

plus. 
ATTEMPT  AND  CARNALLY  KNOWING  A  GIRL  OF  TENDER  YEARS. 

Halifax.  N.S   3 
1 

3 
1 

2 
1 

1 1 

— Montréal,  Que   2 1 1 1 1 

Brant   Ont 1 
1 
1 
1 
2 

1 
1 
1 

i 

"i" 

i 
i 

.... 

1 
1 

Bruce,  Ont   

Kent   Ont               

1    ... 1 

Middlesex,  Ont   2 al 

1 
al 
3 
1 

2 

"i 

s 

Nipissing,  Ont   

i 
Welland   Ont 
York   Ont   1 1 

16 10 4 4 2 
— 

3 2 1 1 

— 
o 2 2 61 

Alberta,  Northern,  N.W.T   1 
3 
3 

1 
2 
2 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

- 

1 
1 

1 
1 Saskatchewan,  N.W.T   

c3 1 

Totals  of  Canada   37  1  19 14 

13 

1 1 4 

CARNALLY  KNOWING  AN  IMBECILE  WOMAN. 

Prescott  and  Russell,  Ont ... 1 

- Wentworth,  Ont   1 1 

Totals  of  Ontario  &  Canada . 2 2 

DESERTING  CHILD  AND  CONCEAXING BIRTH  OF  INFANT. 

Pictou,  N.S   2 1 

1 

1 1 

Haldimand,  Ont   
Hasting.s,  Ont   

1 
3 
2 
1 
2 
2 

2 
2 
1 
1 
1 

..... 
2 
1 
1 
1 

■ 
2 
1 
1 
1 

...... 

Simcoe,  Ont . . . ,   ! 
Victoria,  Ont   
Wentworth,  Ont   

— 

1 
1 

~
4
 

York,  Ont        

Totals  of  Ontario   11 

1 
3 

17 

7 T     1 5 

Alberta,  Northern,  N.W.T   1 
2 

1 
2 

1 

Saskatchewan,  N.W.T.      1 

i 

  |.-.-.v- 

2 

Totals  of  Canada   

-, 

11 11 | 7 

a  Jury  disagreed — Les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés.  b  And  160  lashes— Et  160  coups  de  fouet. 
c  2  Jury  disagreed,  Crown  stayed  proceeding — 2  Les  jurés  ne  s'étant  pas  accordés  la  Couronne  a  arrêté  les 
procédures.  d  Discharged  on  account  of  illness  and  death  of  her  child — Acquittée  par  rapport  à  la  ma- 

ladie et  la  mort  de  son  enfant. 
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TA BLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. — 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 
vears 

ma- 

Senten- and Five D'th. tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- dus- 
fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — _ — tural. cial. mestic trial. sional borers ried. 
dowed 

Single 

five. over. 
— — — 

De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- 
En 

ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

veu- Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- fes- 

na- 

ries. vage. 

ba- 

m'ns plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. taires. 
de 

cinq. Réfor- me. 

libé- 

rales. 

TENTATIVE  DE  COMMERCE  CHARNEL AVEC  UNE  FILLE  EN  BAS  AGE. 
al 1 1 2 3 

1 1 

1 1 

1 61 "ci" 

'  i 

1 
1 

1 1 

"ï 

1 

1 i 2 1 

1|          2 

2 

dl   \" 1   !   1   1   

1 
1___1 

1 
   i   

1 

1 
1 i 1 

5 2 1 i 2 1 4 4 2 

10 COMMERCE  CHARNEL  AVEC  UNE  FEMME  ALIENEE. 

DESERTION  ET  SUPPRESSION  D'ENFaNT. 
1   !    h"        |  ••• 

1 1   i .... ....  i           i 

-   ci' 

...
1 

.

 

 

 

.. 2 
1 1  ... 
i  !   

'"'il!!!' 

"  "i 

...*. 

•> 

1 

ai'
 

'..".. 
....     i 

i 

  :             2         1 

  ! 

i 1             4 3 

1 1 

■::■:■ 

1 
2 

2      ;.    ...    .                2           2  ;    ...              4  i.    .    . i 1 7   1         4 
a  And  two  whipping—  Et  à  être  fouetté  deux  fois.         6  And  24  lashes— Et  24  coups  de  fouet. 
c  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.         d  And  25  lashes — Et  15  coups  de  fouet. 
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TABLE  I.                               OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON CLASS  I. 

EDUCATIONAL USE  OF 

STATUS. LIQUORS. 
— AGES. — 

JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. 
USAGE  DE 

LIQUEURS- IN  WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 
OFFENCE  COMMITTED. ableto 

16 

and and 
40  years 

Not 

read 

Ele- 
years. 

under  21. under  40. and  over. 

given. 

1m- 

or 

men- 
Supe- 

— — — — — 

Mo- 
mo- 

write. 
tary. 

rior. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- de et  moins et  moins et  plus. 
donné. rate 

rate 

— — — 16  ans. de  21. de  40. 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 
— 

Inca- 

Elé- 
Supé- 

A ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

men- 

rieure M. F 
M. 

F. M. 

F. M. 

F. M. 

1'
 

Mo- Im- 

taire. déré 

mo- 

ou d'é- 

déré 

crire. 
H. 

F H. 

F. H. 

F. H. 

F. 

H. F 

ATTEMPT  AND  CARNALLY  KNOWING  A  GIRL  OF  TENDER  YEARS. 

Halifax  N  -E 3 
1 

3 3 
1 

1 

1 

— 
1 

- 
1 

— 

1 
1 

1 
1 
1 

1 

Kent,  Ont                      .    .    . 1 
1 1 

Nipissing,  Ont   

Welland,  Ont 

"Y 

York,  Ont     . 1 1 

Totaux  d'Ontario   4 2 2 3 1 

Manitoba,  Est   1 1 

1 1 
- 

1 

1 
- 

Westminster,  Col.-B   1 
— 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O.. . . 1 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   1 1 1 
— - 

Yukon      ... 
— 

2 5 4 2 

— 
10 Totaux  du  Canada   12  |       ... 1 2 

CARNALLY  KNOWING  AN  IMBECILE  WOMAN. 

Prescott  et  Russell,  Ont   
Wentworth,  Ont   — 

Totaux  d'Ont.  et  du  Canada 
  1    ..    . 

... 
DESERTING CHILD  AND  CONCEALING  BIRTH  OF  INF  AN! 

Pictou,  N.-E   ,   1 1 1 
— 

Halditnand,  Ont   
Hastings,  Ont   1 1 

2 
1 

"Y 

1 

"1 

2 

1 2 
2 
1 

Simcoe,  Ont   1 1 
Y Victoria,  Ont.      

Wentworth,  Ont   
...... 

'Y 

York,  Ont   1 

2 1 1 

- 
1 

- 
1 

Totaux  d'Ontario   1 5 1 

6  j     1 Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   

""2 

1 1 
2 Saskatchewan,  Ter.  du  N.-O. . . 

1 

1 

3 

... 1 

Totaux  du  Canada   3 7  l     1  1... 1 2 2 2 

10 

1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. — RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- 
Bri- 

R. 
Other -^> 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- Deno- 

'C 

Uni- 

CYmn 

Pos- 
Bap- 
tists. 

tho- 

Eng- 
land. 

tho- 
byte- 

rians. 
• 

;> 

"S 

Eng- 
ted tries. 

ses- 

lics. dists tions. 1 S 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

a 1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— i 

+3 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise d'An- 

Mé- 
Pres- Autr's 

T 

43 

05       . 

Angle 
Etats- 

tres- 

sions tistes. 

tholi- 

tho- byté- con- 

a 

sa 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

03 
^h  a et lande. se. 

étran- tanni- 
terre. tes. sions. 

a  S 

Galles 

gers. ques. 

Q 

Ph 

TENTATIVE  ET  COMMERCE  CHARNEL  AVEC  UNE  FILLE  EN  BAS  AGE. 
1 
1 

1 1 1 
1 

1 1 3 
1 

1 1 1 
"'i' "i" 

1 
1 

i 

"  1 

1 1 

.... 
1 1 

1 
3|.. 

i 1 1 1 2 2 

i 1 i 

1 
-       1   

1 i 

1 i 1 

3 1 6  1   1 1 2 3 3 2 1 1 8           4 

COMMERCE  ( 3HAR NEL  AVEC  UNE  ALIENEE 

DESERTION  ET  SUPPRESSION  D'ENFANT. 
1 -•■    |   1 1 

'"2 

0 
ï 
1 
1 

2 

"i" 

1 

2 
2 1 

1 

"ï 

1 
1 1 

7 1 2 1 3 2 5 

1 1 
2 

1 
2 2 

11 4 1 2 1 3 3 g 

17—2 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. 
CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 

Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS . 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 

dam- Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Réité- 

ra ted. 

Plus de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 
over. 

Un 
an  et 

plus. 
INDECENT  ASSAULT. 

Halifax,  N.S   6 
1 

4 2 
1 

1 
1 

1 

— 

Pînrlptnn    N  "R 
1 
1 
3 

1 
1 
1 King's,  N.B   

St.  John,  N.B   - 
2 2 

Bedford,  Que   ,   1 
5 
3 
1 
1 
4 

15 

1 
3 
3 

1 
3 
3 

"*2 

3 
2 

Ottawa,  Que   
Pontiac,  Que   1 

1 
1 

1 
1 

1 

St.  Francis,  Que   3 

6 

— 
1 

9 9 1 5 1 
— 

Algoma  and  Manitoulin.  Ont.. . . . . 
1 
1 10 

1 
1 
1 
2 
2 
1 
1 
2 
2 
3 
1 
2 
1 

aS 
3 
4 
1 
2 
2 

17 

1 
1 
6 

"à 

4 
1 
1 
1 
JL 

1 
1 

■y 

i 

4 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

"  2 

1 

1 
1 

Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont        
Kpnt    Ont 

1 
"i" 

i 
"i" 

2 

"Y 

Lambton,  Ont     

Middlesex,  Ont   

"i 

'2' 

2 
1 

Oxford,  Ont   2 2 2 

"  1 

"l 

2 

"3 

Perth   Ont                        1 
1 
2 
3 

1 
1 
1 
1 
2 
1 
6 

1 
1 
1 
1 
2 
1 
6 

Simcoe,  Ont   

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . . 
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  Ont . . 
Welland,  Ont     

'    2 

1 

Wentworth,  Ont     
York,  Ont   

1 
11 

— 

"i 

Totals  of  Ontario   64 

1 
10 
1 

35 

1 
3 

28 28 

5 12 6 
— 

i 
7 
1 

1 4 1 
1 

- Totals  of  Manitoba   12 4 8 7 1 4 2 

Victoria,  B.C     1 
6 
1 

Y 
i 

1 
4 

1 
4 

1 
Westminster,  B.C   
Yale,  B.C   

1 

Totals  of  British  Columbia. . 8 3 5 5 1 1 

a  1  Nolle  prosequi. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PE RSON NE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 
years 

ma- 
Senten- and Five D'th. tories ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- dus- 

fes- La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional to  rer  s 
ried. 

dowed Single 
five. over. 
— — — 

De 

En- 

Autres 
D'ux Cinq 

m,ort voyés 
Senten- ans ans A à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et vie. 
prison 

cul- mer- 

teurs . 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns plus. de  Ré- 
teurs . 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 
de forme. 

libé- 

cinq. rales. 

ATTENTAT  A  LA  PUDEUR. 
1 

'"l   

al 
  1   2 

1 
2 

1 1 1 

2 2 2 

al 
al 

1 
3 
3 

1 
1 2 

3 

1 
V 

1 
1 

:^:_ 
2 1 8 1 1 7 

"  i 

"i 

i 
i 

"i 

1 
1 

.al 1 

al 
al 

"i 

i 1 
1 

i i 
i 

2 
1 

i 
i 

1 

'l 

""i 

1 

"al 

 
 

al 

i 
1 

"2 

"i" 
1 
1 
1 

1 2 2 1 4 

5 2 1 

1  j        5 

12 3 2 16 

•   1   • 

""4 

"4' 

1 al 1 
1 

1 ...    )   ..... 3 
..  . 1 

1 1 2 1 
....   |   

4 4 4 

"b2 ai 

"i 

..... 

'  3 

1 1 ....   1        1 1   1  .... 2 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.        b  1  to  receive  30  lashes — 1  a  recevoir  30  coups  de  fouet. 
17-2$ 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L  OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or 

men- 

write. 
tary. 

Inca- 

Elé- pable men- 
de lire taire. 

ou  d'é- 
crire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

AGES. 

Under 16  years 21  years 16 
and 

and 40  years 

years. 

under  21. under  40. and  o  ver. 

Moins 16  ans 
21  ans 40  ans 

de 
et  moins et  moins et  plus. 

16  ans. de  21. de  40. 

M. F M. F. 
M. 

F. 

M. F. 

H. F H. F. 
H. 

F. 

H. F. 

Not 

given. 

Non- 

donné 

M. 

H. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 

mo- de- 

rate 

Im- 

mo- 

déré 

INDECENT ASSAULl 

Halifax   N  -E 2 

— 

1 
1 

1 

ï|::- 

Pictou  N  -E 1 ...  L.  . 

—  |. 

Carleton,  N.-B   
..L  .1  ... 

King's  N.-B.    . 

"2 

.... 

.1 

St  Jean,  N.-B   .. 
1 .  I.... 1 

Bedford,  Que   
Montréal,  Que   
Ottawa,  Que   

1 
2 
2 

1 
1 

1 
] 

1 
1 

1 
1 
2 

"l 

1 
1 

1 
2 

2 
1 

Québec,  Que . .   
1 1 

1 1 1 .  .|  — 

5 4 4 3 2 3 6 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont   
1 

1 1 3 1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

] 

Grey   Ont                1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

"i 

1 
Lincoln,  Ont   

2 1 
1 

1 

Nortbumberl'd  et  Durham,  0. . . 
1 

Oxford,  Ont                     

i 
1 
1 
1 
1 
1 
5 

2 

Perth,  Ont   Y 

i'
 

1 
2 

1 
1 l 

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,  0. . 
1 
1 
1 

"3" 

9 

Thunder  Bay  et  Rainy  Riv.,  0. 
Welland  Ont 1 1 

1 

"i 

6 

Wentwortb,  Ont   1 
York   Ont     .                   2 

8 
— 

5 

16 

_ 
i 

Totaux  d'Ontario   
3 18 1 5 

Manitoba,  Centre   
Manitoba,  Est . . ,   1 0 

1 
1 

- 

"i 

1 

4 

4 

2 

2 

:, 

,     6 

i  1 

1 

Totaux  de  Manitoba   1 7 1 

!     7 

1 

Victoria,  Col.  -B    1 
2 

1 

::fi 

1 2 2 1 
Yale  Col.-B... 

2 I 3 

1    9 

Totaux  de  laCol.-Britann. . 1 2 ! 1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. RELIGIONS. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- 
Bri- 

R. 

Other 

Déno- 

ce 

-^ 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 

E 

Uni- 
ted Coun- 

tries. 

Pos- Bap- 
tists. 

tho- 

Eng- 
land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. ï Eng- 

ses- 

lics. 

mina- 

tions. 
Q 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

i 

-g 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

"fi 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- Autr's 

TJ 

OS 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

C 

Q3 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

w 1g 
et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

'-3 

RR 

Galles 

gers. ques. 

O 

PS 

ATTENTAT  A  LA  PUDEUR. 
1 
1 

1 

"l 

1 1 2 
1 

"2 

"Y 

"i* 

1 

1 
3 
2 

"  i 

1 

1 
3 
2 

Y 
1 

1 
3 

1 1 3 

Y 
1 

1 8 8 1 3 6 

"l 

"l 

.... 

"i 

1 

"Y 

1 

i 
1 
1 
1 
1 

"  5 

""i* 

1 

"ï 

1 

1 
1 

1 1 

'  Y 

1 1 "l 

1 

"2 

1 

"1 

"Y 

"i 

1 

1 
1 

i 

1 
1 
1 

"i' 

1 
4 

""i 

"i 

1 

1 

"  1 

"i 

1 
1 
1 

'"i 

"3 

"1 

1 2 
16 

1 1 1 7 6 2 2 3 12 9 

4 
1 

"2 

"è" 

1 4 1 
1 

2 1 
1 

1 5 2 4 2 2 G 2 

'"2 

1 2 1 

•  ••    •   
2  1    .... 1  1   ...  .1   2 1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

PROVINCES. De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Empkisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un 
an  et 

plus. 

INDECENT  ASSAULT- Concluded. 

LIBEL. 

Alberta,  Northern,  N.W  T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

2 
2 
1 
2 

2 
1 
1 

2 2 1 1 

Assiniboia,  Western,  N.W. T.. 
Saskatchewan,  N.W.T   1 1 

Totals  of  the  N.W.T   7 4 3 3 1 1 

Totals  of  Canada   118 

59 

58 

56 2 
12  1       20 

8 

INCEST  AND  ATTEMPT  AT  INCEST. 

Yarmouth,  N.S   1 

1 

1 

1 
- 

Montréal,  Que   - 
Kent,  Ont   1 

1 
1 
1 

1 

Lennox  and  Addington,  Ont   
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0   
York,  Ont   

•     1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
al 

— 
Totals  of  Ontario   4 1 3 3 1 1 

Manitoba,  Central   1 
1 
2 

1 
1 
1 1 

""ï 

Manitoba,  Eastern   
Manitoba,  Western   

Westminster,  B.C   1 1 

Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

1 
1 
3 

1 

"ï 

""i 

2 

"  i 

2 Assiniboia,  Western,  N.W.T   

Totals  of  Canada   16 9 7 7 1 1 

ABORTION  AND  ATTEMPT  TO  PROCURE  ABORTION. 
Montréal,  Que        3 

1 
2 
1 
1 
1 

1 

1 
2 
1 

•i' 

— 2 2 

Leeds  and  Gren ville,  Ont   
Middlesex,  Ont   
Oxford,  Ont   

1 Wentworth,  Ont   
York,  Ont   

Westminster,  B.C   4 2 2 1 L 

Totals  of  Canada   13 8 1   i         4 2 1 1   1   

Halifax,  N.S...   
Montréal,  Que   
Alberta,  Southern,  N.W.T. 

Totals  of  Canada 

a  And  3  whipping  of  15  lashes  eajh  — Et  à  être  fouetté  trois  fois,  15  coups  de  fouet  chaque. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL CONDITIONS. 
Pknitentiary. OCCUPATIONS. — 

Com- 

ÉTATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 

dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers 
ried. dowed Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- 

Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de 
teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

ATTENTAT  A  LA  PUDEUR-^m. 

"l" 

1 1 

1 1 1 

8 
10 

5 2 1 6 31 9 3 35 

INCESTE  ET  TENTATIVE  D'INCESTE. 

1 
1 

1 
1 
1 1 1 

1 1 1 1 3 

al 1 1 

"Y 

2 

"  2 

  2* 

5!   4 1 1 6 

AVORTEMENT  ET  TENTATIVE  D'AVORTEMENT. 
62 1 1 2 

2 

2 2 1 1 2 

LIBELLE. 

••••    1   
1 1 

1 1 

a  And  3  whipping  of  25  lashes  each— Et  à  être  fouetté  trois  fois,  25  coups  de  fouet  chaque. 
b  Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 
AGES. 

USE  OP 

LIQUOKS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

able  to 
read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

Under 
16 

years. 
Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years and  over. 

40  ans 
et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

INDECENT  ASSAULT 
—Concluded. 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   2 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O.. . . 
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . . 

1 1 

1 

12 

1 

1 

32 

— 
2 

14 

- Totaux  des  Ter.  du  N.-O.. . 1 
— 11 

19 Totaux  du  Canada   10 

37 

2 14 

INCEST  AND  ATTEMPT  AT  INCEST 

Yarmouth,  N.-E. . . — 
Montréal,  Que   — — 
Kent,  Ont   
Lennox  et  Addington,  Ont   

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  Ont . . 

1 1 
1 

1 
1 
1 

3 

York,  Ont     1 
- 

1 

1 

- 
2 Totaux  d'Ontario   2 

— — 
Manitoba,  Centre   
Manitoba,  Est   
Manitoba,  Ouest   1 1 1 

— 
Westminster,  Col.-B. . .      — 
Alberta  Sud,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O.. . . 
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . 

"2 

"i" 

i 
1 

"2 

6 

— 
Totaux  du  Canada   5 3 3 1 

ABORTION  AND  ATTEMPT  TO  PROCURE  ABORTION. 

Montréal,  Que   2 2 2 

Leeds  et  Grenville,  Ont   
Middlesex,  Ont   
Oxford,  Ont   
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   — 

2 

2 

- 
Westminster,  Col.-B      -- 

2 

— 
2 Totaux  du  Canada   2 

LIBEL. 

Halifax,  N.-E   
Montréal,  Que    1 1 1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   — 
1 

— 
1 Totaux  du  Canada   1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. LIEUX  DE  NAISSANCE. 
RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. Other 

Tfl 

9 

-»J 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

3 

Uni- 
Coun- Pos- Bap- 

tho- 

Eng- 

tho- byte- 
mina- 

> 
Eng- ted tries. 

ses- 

tists. lics. land. dists nans. tions. 9 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

a I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— ï 
-*j 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

■g 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 
Autr's 

TJ 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

con- 

«3 

Q3 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

os 

^2 
et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions  . 

"•♦a 

2  s 

Galles 

gers. ques. 

o 

LIBELLE. 

ATTENTAT  A  LA  PUDEUR- 

-Fin. 

i 
,.._.. 

"i 

î 1 i 

3 2 35 1 5  1   2 21 9 6 3 3 

28 

19 

INCESTE  ET  TENTATIVE  D'INCESTE. 

1 1 
1 i 

i 

1 
1 

1 1 

1 1 1 1 2 2 1 

1 

ï 

"  ï 

1 

"  2 

"'2 

2 1 3 2 2   !.... 2 4 

AVORTEMENT  ET  TENTATIVE  DAVORTEMENT. 
2 2 2 

  1   1 

  1   2   1      2 2 

"Y 

1 1 

1 1 1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- Con- 

victed victed 
lst. 2nd. 

Con- Con- 
dam- 

dam- 

nes nes une 
deux 

fois. fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 
over. 

Un an  et 

plus. 

SHOOTING,  STABBING  AND  WOUNDING  WITH  INTENT. 
Wpe  Breton,  N.S   4 

1 
2 
1 
7 
1 
1 
2 
1 

1 1 2 
1 
1 
1 
7 

2 
1 
1 
1 
5 

1 

1 
^umbei'land,  N.S   
Digby,  N.S   1 

Guysborough,  N.S   
Halifax,  N.S   1 1 
Lunenburg,  N.S   1 
Pictou,  N.S   1 

2 
1 

1 
2 
1 Queen's,  N.S   

Victoria,  N.S   
1 

1 Totals  of  Nova  Scotia   20 3 

16 

14 1 1 2 2 

Albert,  N.B   1 
2 
3 

1 
2 
1 

1 
2 
1 

1 
St.  John,  N.B   1 
Westmoreland,  N.B   2 

Totals  of  New  Brunswick.. . 6 2 
— 

4 4 1 1 

Montréal,  Que   9 
2 
3 
1 
2 

3 "i" 6 
1 
2 
1 
2 

3 
1 
2 
1 

2 1 2 2 
1 

"i 

2 

1 
Ottawa,  Que        1 
Québec,  Que   

""2 

St.  Francis,  Que   
Three  Ri  vers,  Que   

1 Totals  of  Québec   

17 

4 12 7 2 3 2 6 1 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   
Brant,  Ont   

2 
5 

13 
3 
2 
6 
2 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 

13 
1 
6 
1 
1 
2 
1 
8 

34 

110 

2 
3 
4 "i" 

2 

"2 

6 
3 
2 
5 

""i" 

"2 

6 
1 

1 
4 

""i 

"2 

1 
1 

...  ̂  

2 

"'aS' 

3 

"i 

Carleton.  Ont   3 
Elgin,  Ont   
Frontenac,  Ont   1 
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   
Halton,  Ont   
Huron,  Ont   1 

1 

2 
i 

Kent,  Ont   
Lanark,  Ont   

1 
Leeds  and  Grenville,  Ont   
Lincoln,  Ont   1 1 
Nipissing,  Ont   2 

1 
4 

3 
"i" 
"i" 

5 
11 

44 

Norfolk,  Ont   

*'  9 

1 
3 
1 

"2 

""3 

22 

""9" 

1 
1 
1 

"2 

"'2' 

22 

""i" 

"  1 

"Y 

r 

"i" 

Perth,  Ont   
Peterborough,  Ont   1 
Renfrew,  Ont . . . 
Simcoe,  Ont   1 

1 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,   0. . 
Victoria,  Ont   

...  ^ 

i 
Welland,  Ont   
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   i 18 1 

Totals  of  Ontario   61 

54 

6 .1 11 

31 

3 

Manitoba,  Eastern   9 2 7 7 2 2 

a  One  both  jail  and  $20  fine— Un,  la  prison  et  $20  d'amende. 
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TAliLEAU  I. 3UTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Pknitentiary. OCCUPATIONS. 

Com- 

ETATS  CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories ces. 

Agri- Com- 

In- 
Pro- 

un- 
vears 

cul- mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers 
ried. 

dowed 
Single 

five. over. — — — De 

En- 

Autres 

D'ux 
Cinq 

mort. voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

USAGE  D'ARMES  AVEC  INTENTION. 
1 1 

"i" 

....... 
"i" 

i 

i 
i 

1 
1 
1 

Y 

1 
1 
1 

1 
1 l a5 6 

1 1 
1 2 
1 1 1 

5 2 5 3 i 
2  : 

9 4 

11 

"aï 

"*2 

2 
1 1 1 

1 1 1 2 3 

1 i 
i 

5 2 

"l 

4 
1 

2 2 
1 
2 

1 
1 
2 

2 1 2 

10 

2 

1  !        9 

1 

'  '  «1 

«1 

i'
 

"i" 

... 

".2 

4 
2 
1 
3 

2 
1 

3 

"i 

5 
2 

1 1 
al 2 2 

al 1 

i 1 

a3 î 4 3 
1 
2 

5 
1 
1 
1 

i 3 

1 
a2 

2 
1 

i 1 1       1 

:::;:: 

."... 
a3 
a2 

           2 1 
22 

2  i   

6  I   
1 

16 

1 1 14 2 2         11 1 41 22           2 

37 

1 1 ...      1   al i 1  !   4 1  !   6 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et   plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ETE  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 
mo- 

déré 

SHOOTING, STABBING  AND WOUNDING  WITH  INTEN  1\ 

Cap-Breton,  N.-E   1 1 
1 

1 
1 
1 
1 
7 

1 

Cumberland,  N.-E     1 
1 
1 
5 

'""i 

Digby,  N.-E   1 

Guysborough,  N.-E   

'  1 

"2 

1 
1 Halifax,  N.-E   1 1 4 1 

Lunenburg,  N.-E   
Pictou,  N.-E   

Queen's,  N.-E   
Victoria,  N.-E   

1 
2 
1 

8 2 

1 
2 

13 

1 

1 

1 
2 

— 
1 

- 
4 

— - Totaux  de  la  N.  -Ecosse   3 
11 

1 1 2 

Albert,  N.  -B   

"2 

1 
St.  Jean,  N.-B    
Westmoreland,  N.-B   1 

1 

1 

1 
— 

3 

— 
Totaux  du  N. -Brunswick. . 3 

Montréal,  Que   1 5 
1 
2 

2 3 

"i' 
1 
1 
1 
1 

4 2 
Ottawa,  Que   1 
Québec,  Que   fl 
St.  François,  Que   1 

1 
1 

Trois-Rivières,  Que   1 2 

6 

? 
— 

2 4 

— 
4 Totaux  de  Québec   3 9 8 

— 
Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 

2 
5 
3 
2 
5 

Brant,  Ont   1 
3 
2 
2 
2 

Y 
1 
1 
1 

;; 4 
2 
1 
4 

9 

Carleton,  Ont   1 1 ?, 
Elgin,  Ont   1 
Frontenac,  Ont   1 
Grey,  Ont   1 2 1 
Haldimand,  Ont   
Halton,  Ont      1 1 1 
Huron.  Ont   
Kent,  Ont   
Lanark,  Ont   
Leeds  et  Gren ville,  Ont   
Lincoln,  Ont   
Nipissing,  Ont   

1 

7 
1 
3 
1 

"2' 

"i 

"i 

'Y 

Norfolk,  Ont   
Perth,  Ont   

"l 

"2 

y 
1 

Y 4 5 
Peterborough,  Ont   1 
Renfrew,  Ont   1 1 1 

1 
3 
1 Simcoe,  Ont   

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,Ont . . 
Victoria,  Ont   1 1 1 

Y 
15 

38 

6 

1 
Welland,  Ont   

- 
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   i 

3 21 
Y 
12 

1 

1 
12 

30 4 

1 

2 
4 16 

1 

1 

2 
7 

1 Totaux  d'Ontario   3 

57 

1 1 

9S 

Manitoba,  Est   7 1 1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 

Eo- 
Bri- 

R. Other © 

-»J Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

r3 

'S 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 
Bap- 
tists. 

tho- 
Eng- 

land. 

tho- 
byte- 

rians. 

mina- 

tions. 

t> 

Eng- 

ses- 

lics. dists I S 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

s 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

— £ 

-u 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

■g 

— — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 
d'An- 

Mé- 
Pres- 

Autr's 

T3 

.s 

09       . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

tho- 
byté- con- 

% 

q3 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

02 

5g 

et lande. se. 

tanni- 

terre. tes. sions. 2  s 
Galles 

gers. ques. 
, 

o tf 

USAGE  D'ARMES  AVEC 
[NTENTION. 

1 

.... 

2 

          1 l 
1 1 

1 
1 
6 

1 
1 1 

1 
1 1 1 3 6 1 

1 1 1 
2 
1 

2 2 
1   1   1 

1 
10 

2 2 3 5 2 4 1 12 3 

l 

Y 
1 

2 
1 1 

2 1 2           1 1 

1 4 

'Y 
'Y 

1 5 
1 
1 

1 

i 
1 

6 
1   I        1 

2  1 

1 
2 2 2 

1 1 8 i 1 9 1 2 11          1 

1 
Y 
4 
1 
2 
5 

1 
1 
2 

"i 

3 

"2 

"Y 

1 
Y 
5 
2 
2 
4 

"l 

1 3    ... 

s'  .::::: 
1 

1 
1 

1 
1 1 

1 

.::::  ::::: 

1       1 

:::::.:::.. 
1 "i 

"i 

*' Y 

"i 

1 

"l 

i 8 
1 
2 

I 2 2 7 

Y 
2 
1 

1 2 1 
1 i 1 

1 i 1 1 2 

"Y 

"l5 

i 
i 

1 
3 

1 
9 

"Y 

Y 
...  .       2 

3 
1 i 1 21        1 

5 4 
39 

3 9 3       22 16 4           5 10 1 52           9 

1 3 2 1 ..    ..]       4 1   1                 1 1          6  |        1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCES  COMMIT  TED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total, 

Çon-
 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

Con- dam- 

nes une 

fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un an  et 

plus. SHOOTING,  STABBING  AND  WOUNDING  WITH  INTKNT-Concluded. 
Victoria,  B.C   6 

7 
2 
2 

4 4 

"i" 

1 
2 

1 
Westminster,  B.C   5 5 1 

Total  s  of  British  Columbia. . 
13 

1 
2 
1 

63 

— 
9 9 î 3 2 

Alberta,  Northern,  N.W.T   2 
3 
1 

181 

1 
1 

1 
1 Alberta,  Southern,  N.W. T.       .    . 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

7 ... 111 

97 

9 5 19 
44           7 ABDUCTION. 

ENDANGERING  THE  SAFETY  OF  PASSENGERS  ON  RAILWAYS. 

Carleton,  Ont   2 
1 
1 
1 
1 
2 

2 
1 

"i 

'     1 

"l 

Haldimand,  Ont               
Leeds  and  Grenville,  Ont   
Middlesex,  Ont   1 

1 
1 

- 

"i" 

"i 

Welland.  Ont   

Totals  of  Ont.  and  Canada. . 8 6 2 2 1 

SEDUCTION. 
1 
1 

1 
1 

- 
Algoma  and  Manitoulin.  Ont   

Elgin,  Ont   '   Haldimand,  Ont   
Huron,  Ont   

2 
al 61 

1 
c2 
2 
1 
1 
1 
1 dl 

dl 2 

2 "i* 

i 
i 
i 
i 
#.. 

1 

"i 

Xent,  Ont   .... 
Lanark,  Ont   
Middlesex,  Ont   
Oxford,  Ont   .... 

1 
Perth,  Ont         1 

1 Renfrew,  Ont     
Simcoe,  Ont   
Victoria,  Ont   

"2 

York,  Ont   17 

1 

3 

9 

1 

2 

- 
3 3 1 

Westminster,  B.C   
— 

Assiniboia,  Eastern,  N.W  T     1 1 

Totals  of  Canada   
23 

14 4 4  |...    . 1 

Hants,  N.S 

a  Case  withdrawn — Plainte  retirée.  6  Acquitted,  having  married  before  trial — Acquitté,  s'étant 
marié  avant  le  procès.         c  One  acquitted,  married  in  court— Un  acquitté,  marié  dans  la  cour. 

d  Acquitted,  having  married  plaintiff — Acquitté,  ayant  marié  la  plaignante. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. 

Penitentiary. 
— 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and live 
D'th. 

tories ces. 

un- years der and Life. — — — 
five. ov  r. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

et et 
prison m'ns 

plus. 
de 

de 
Réfor- cinq. me. 

OCCUPATIONS. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

tural. 
cial. 

mestic trial. sional 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- cul- mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS 

Mar- 

ried. 

Wi- 

dowed 

Ma- 

riés. 

al 

En 

veu- 

vage. 

Singk 

Céli- 

ba- 

taires. 

USAGE  D'ARMES  AVEC  INTENTION— Fin. 
2   |   1 

2 1 
2 1 

1 
3 

1 1 4 

2 1 1 3 2 2 2 7 

1 
i 

1 
1 1 

13 7 
21 

7 5 5 

15 

1 69 31 3 

75 

ENLEVEMENT. 

SÉDUCTION. '"ai 

i 
"  ï" 

ai'
 

"l 

1 
i 1 

2 1 2 1 2 

1 

1 2 1 2 1 2 

EXPOSANT  AU  PÉRIL  LES  PASSAGERS  SUR  LES  CHEMINS  DE  FER. 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASSE  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IX  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 

men- 

tary. 

•Elé- 

men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 

et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non 
donné. 

Mo- 
de- 

rate 

Mo7 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

SHOOTING,  STABBING  AND  WOUNDING  WITH  INTENT— Conclnded. 
1 3 

2 
1 
1 

2 

2 
2 

4 

.... 
1 
1 

2 

4 
2 

6 

Westminster,  Col.  B   4 - 
1 

1 

- 
2 

Totaux  de  la  Col.  -Britann. . 1 5 2 2 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.  -  G . 1 

"i 

1 1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.  0.  . . 1 1 

Assiniboïa,  Est,  T.  duN.-O   — 
68 Totaux  du  Canada   

11 
93 4       3 21 

53 

1 

27 

1 5 38 

ABDUCTION. 

Haldimand,  Ont   
1 1 1 

Middlesex,  Ont   
Simcoe,  Ont   
Welland,  Ont   1 1 

- 
1 

? Totaux  d'Ont.  et  du  Canada ] 1 1 1 

SEDUCTION. 

1 1 '         1         ! 

St.  François,  Que   ...    .    i   1.  . .. - 

Elgin,  Ont   
Haldimand,  Ont   •. 

Kent,  Ont   

"  1 

"l 

1 

1 1 
Middlesex,  Ont   
Oxford,  Ont   
Perth,  Ont   1 

1 
1 

1 

Victoria,  Ont   
York,  Ont   

— 
3 

— 
1 Totaux  d'Ontario   3 9 

- 
1 

1 

- 
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   — 

3 
— 

1 Totaux  du  Canada      . 3 2 

ENDANGERING  THE  SAFETY  OF  PASSENGERS  ON  RAILWAYS. 

Hants,  N.  -E         
1 
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TABLEAU  I. OLTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE 

RELIGIONS. 

Bbittsh  Isles. Other Other — 

Fo- Bri- 

R. Other 

-u 

Iles  Britanniques. reign 
t  ish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

"£* 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 

tiste. 

tho- 

lics. Eng- land. 

tho- 

dists. 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 
> 

Eng- 
I 5 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

a I 
and land. land. 

Ca- 

_ - 

tes- 

£ s 
Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

■g 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Près 

Autr's 

'O 

»       . 

Angle Etats très sions tistes . 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

* 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

ce 

et lande. se. 

tanni- 

terre. tes. sions. 

+3 

S  s 
Galles 

gers. 
que. 

Q 

fi"
 

USAGE  D'ARMES  AVEC  INTENTION— i^>. 
1 1 

1 
2 
2 

1 

"i 

1 1 
1 

...    .1         1 
  !   

4 
1 1 2 3 

2 1 2 4 1 1 1 2          1 6 3 

"i 

1 1 
1 

1 ' 
1 

'1  " 
9 7 1 62 .    10 18 

6 
44 

21 9 9 12           3 89 20 

ENLEVEMENT. 
I 

1 1 1 

1 1 1 

      ...    . 1            1 1 1 2 

SEDUCTION. 

| 

  1   

"l 

1 1 

"l 

1 
..... .      ... 

.... 

1 1 
1 

2 1 1 1 1 1 2 

...    ; . .    .    . 

  !••■• 2 ii   1 1 1 1 2 

EXPOSANT  AU  PÉRIL  LES  PASSAGERS  SUR  LES  CHEMINS  DE  FER. 

1                        i            i 
  !   i   

...   ;   ■   ,         l ! 

17—3 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WH1CH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 

Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 

2nd. 

Con- dam- Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite 
rated, 

Plus 
de  2 

récidi 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

One 

der 
one 

year 

and 

year. 

over 

Moins 

Un 

d'un 

an  et 
an. 

plus. 
END  ANGE  RING  THE  SAFETY  OF PASSENGERS  ON  RAILWAYS 

— Concluded. 

Montréal,  Que   
Three  Ri  vers,  Que   

2 
1 

1 2 
1 

2 
1 

1 
! 1 

•    2 

1 
1 
1 
3 
1 
1 
2 
3 
1 
1 
2 
1 

1 

"i 

1 
1 
1 
1 
3 

""i" 

2 
3 
1 
1 
2 

1 
1 

1 
3 

.... 

1 
3 
1 
1 

1 1 

Middlesex,  Ont   i 
Oxford,  Ont              

.... Peel,  Ont                            

3 
1 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 
Waterloo,  Ont   
Welland,  Ont                   ..  . 

— 

'mi 

Wentworth,  Ont 1 1 2 
York,  Ont                                    .    . . 

20 2 1 

17 

13 2 2 4 2 3 

2 2 2 2 

3 1 2 2 
— 

Alberta,  Northern  N.W.T   3 
2 

1 2 2 1 1 
1 Assiniboia,  Western,  N.W.T   

:' 

2  i        2 

34 5 il       28  1       24 2 2 8 5 3 

BIGAMY 

Cape  Breton,  N.S   1 
1 

Charlotte,  N.B                  al 
61 

King's   N  B 

1_ Ottawa,  Que   1 1 

Algoma  &  Manitoulin,  Ont   
2 

2 
2 
2 10 

1 
1 
1 
4 
4 
1 
1 
2 
1 

1 
1 
1 
4 

i 
1 
1 
1 
3 
1 

1 

.... 
1 
1 

Haldimand,  Ont   
Lennox  and  Addington,  Ont   ? 2 

Northumberland  &  Durham,  0. .  .  . 
Oxford,  Ont                      

"î 

1 1 
1 

Wentworth   Ont. 1 
York,  Ont   9 

9-    .. 

5 

Totals  of  Ontario   30 4 1 25 23  i        2  1 14 2 

a  Jury  disagreed— Les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés. 
b  Nolle  wosequi. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
tedto 

Refor- 

Two Other 
vears 

ma- 

Senten • and 
^ive D'th. tories. ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Dô- dus- 

fes- 
La- 

Mar- 

Wi- 

der- 
and Life. — — — tural. cial. me,0  tic trial. sional borers ried. dowed Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 
Pro- 

Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq me. rales. 

EXPOSANT  AU  PÉRIL  LES  PASSAGERS  SUR  LES  CHEMINS  DE  FER 

—lin. 

al 
2 1 

1 
1 

1 

1 1 1 
al 1 

1 
1 
] 

1 1 
1 al 

"ai' 

3 3 

"ï 

1 
1 

2 2 
al 

1 1 
2 1 1 

2 2 4 3 8 1 13 

2 

a2 

1 

 
 
2 

1 
1 1 1 

3 2 7 2 4 11 4 1 

17 

BIGAMIE. 

1 1 1 

1 
1 

1 
1 
1 
4 
4 
1 
1 

1 
1 2 al 

al 
1 

3 

al «1 1 1 2   i     ' 
2 a2 1 !             9 

i 
3 G 2!        1 1 

4|. 
8  |        25 

a   Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 

17-31 
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TABLE  T.                               OFFENCES AGAINST  THE  PERSON CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

"~" 

Inca 

pable 
de  ihe 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 

de 16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years 
and under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

- H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

ENDANGERING  THE  SAFETY  OF  PASSENGERS  ON  RAILWAYS-Coïic^dec/. 

2 
1 

- 

1 1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

1*
 

— 
1 
1 

'i' 

1 

"ï 

2 

1 1 
1 

1 1 2 3 

Oxford,  Ont 
Peel  Ont 1 

1 
2 

i 
i 

1 
1 
2 

1 
1 
1 Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  0. .  . . 

1 1 •'• 

Welland   Ont 1 
2 

1 
1 

1 
1 2 

York,  Ont 

4 

— 
2 6 2 3 

— 
7 

2 

1 
2 

Totaux  d'Ontario   
2  1       12 7 

  !     2 i 
••i     1 

2 

1 

- — — 
1 Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   

            1 

Assiniboïa,  Ouest,  T. du  N.-O. . . 1 1 

Totaux  du  Canada      
2  \      20 i       ! 

5 5 

9'
 

3 6 

14 

8 

BIGAMY. 

Cap- Breton.  N.-E   
Halifax,  N.-E    

.... 

- — 

Charlotte,  N.-B   

King's,  N.-B   - 
1 

— 
Ottawa,  Que   1 1 

1 
1 
1 
? 
3 
1 
1 
2 
1 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont.  .  .  . 1 
1 
1 
4 
4 
1 
1 
2 
1 "é" 

1 

.... 
Essex,  Ont   1 

1 
9 2 9 

Haldimand,  Ont   3       1 
1 

1 

Lennox  et  Addington,  Ont  .... 
i 

i 
Northumberl'detDurham,  0. .  . 
Oxford,  Ont   2 

.... 

Prescott  et  Russell,  Ont   
Wentworth,  Ont   

1 York,  Ont   11 
4 

13 

3 

7 

1 

2 

i 

3 

~ 
8 1 

Totaux  d'Ontario   .*. 24  1 

21  '     4 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other 

Fo- 

Other 

Bri- 

R. Other 

ce 

ce 

o 
Iles  Britanniques. 

reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

fl 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
ti.sts. 

tho- 

lics. 
Eng- 
land. 

tho- 

dists. 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 

î> 

ce 

Eng- 
0 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

a 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— E 
-»J Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

'C 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- Autr's 

T3 

«   • 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

i 

fli 

terre 

lr- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions. 

■u 

S   3 

Galles 

gers. ques. 

o ti 

EXPOSANT  AU  PÉRIL  LES  PASSAGERS  SUR  LES  CHEMINS  DE  FER- 

-Fin. 

2 2 

"* 

2 
1 1 

"i 

i 
i 
i 

i .... 1 1 
1 

1 
1 

1 

2 
1 
1 2 1 2 

i 
i 

1 
1 

1 

"'2' 

1 
2 

..... 
2 

2 

1 

.    . 
1 

2 2 

1 

8|    

5 4 1 2 2 5 

1 

9 

2 

5 

2 1 

..... 

"i 

1 1 1 
2 2 

2 13 i 6 8 2 

2v 

4 6 16 6 

BIGAMIE. 

1 1 1 

.    ... 

"i 

"i" 

.... 

1 1 
1 
1 
3 2 

4 
1 

"l 

1 

1 
1 
4 
3 

.... 
4 1 
1 
1 
1 
1 

"i" 

1 

1 1 
i 

       1 2 
1 

"-2 

1 6 1 6 1 1 9 

2 20  i        3 3 8 9 4 
  1      1 

19 

G 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

Number 
of 

Charges 

Nombre 
d'accu- 
sations. 

Ac- 

quit- 

tée!. 

Ac- quit- 

tés. 

M.    F 

De- 

tained 
for 

Lu- 

nacy. 

Dé- 

tenues 

pour 

cause 

de folie. 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

Con- 

victed victed 
lst. 2nd. 

Con- Con- 
dam- 

dam- 

nes nes 
une deux 
fois. 

fois. 

Reite 
rated. 

Plus 
de  2 

récidi ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  OPTION. 

Sans  option. 

Un-  j   One 
der   j  year 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

BIGAMY-  Concludcd. 

Alberta,  Northern,  N.  W.T   al 
1 

  |    ••• 

  I   1 

36 

6 

26 

24 
2|    .    ... 

14 2 

ASSAULT  C >N  FEMALES. 

Halifax.  N.S   3 1 - 2 2 1 

Northumberland,  N.  B   2 1 1 1 1 
27 

5 
9 
2 

1 

1 

17 

3 14 2 
3 

1 
10 2 

13 

Totals  of  Québec   32 11 20 16 3 1 

10 

5 

Grey,  Ont   1 
1 
5 
1 
2 
2 
1 
3 

1 
1 
4 
1 
2 
2 
1 
3 

1 
i 

1 

2 

1 

"i 

1 

Kent,  Ont   ,   1 4 
1 
2 
2 

'"'è' 

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . . 
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 
Waterloo,  Ont   1 
York,  Ont   1 

Totals  of  Ontario   16 1 

15 

13 1 1 8 4 — 
Manitoba,  Central     4 

2 

1 

1 3 
2 

1 
1 

2 

"T 

1 
1 

62 
Manitoba,  Eastern   1 

— Westminster,  B.C   1 1 1 

Alberta,  Southern,  N.W.T   2 
1 
3 
1 

1 1 
1 
3 
1 

1 
1 
3 
1 

1 

"
2
 

1 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   
Assiniboia,  Western,  N.W.T.  .    . . 

1 
1 

Saskatchewan,  N.T.  W   — 
Totals  of  the  N.W.T   7 1 6 6 4 2 

Totals  of  Canada   

67 

16 1 50 41 6 3 25 

15 

1 

AGGRAVATED ASSAULT  AND  INFLICTING  BODILY  HARM. 

Queen's,  P.E.I   
1 

•• 
1 1 1 

Antigonish,  N.S        
Cape  Breton,  N.S   

1 
clO 

1 
2 
1 22 

2 
1 

1 
2 

"  1 

1 
14 
2 
1 

1 
2 

...... 
1 
7 
1 
1 

"2 

1 

"i* 

4 
1 
1 

3 
Colchester,  N.S   
Cumberland,  N.  S     
Digby,  N.S   

""3 

1 

'   4 

Halifax,  N.S   
Pictou,  N.S   

8 1 4 

Yarmouth,  N.S   

3 Totals  of  Nova  Scotia   40 
14 22 14 

4 4 3 2 4 

a  Failed  to  appear,  bail  estreated — N'ayant  pas  comparu  le  cautionnement  fut  forfait. 
b  1,  both  jail  and  fine — 1,  la  prison  et  l'amende.       c  1,  jury  disagreed— 1,  les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
Pénitencier. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Other Two 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — - — tural. cial. mestic trial. sional b Dr ers 
ried. 

dowed 
Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
Deux 

Cinq mort voyés 
Senten- 

En 
ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

veu* Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. vage. 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. taires. 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq. 
me. rales. 

BIGAMIE-^tn. 

26 

VOIES  DE  FAIT  SUR  FEMMES. 

al 
1 1 1 

i 

1   

i 

  ! .... 
  1   ! •'   '  1      1   

a4,  61 1 2           1 
  !    i 

1 
1 ni     14  l   '      s 

M     3I      •••• 5 1 2           2  1        2 12  1        17  1   ....  1        3 1             |            | 
1 1 

"i 

i 
i 

i 

1 

i 
 ' 
 ' 

1 

al,  62 
3      

     |   1 

"  V 

*      '1   
3 

  f.    ... 
  !         4  i          0 2 

3 1 2 
2 

  1 
i  !   

1 
  I" i 

. 

i 

...    i   

     .  ... 
i 
i i 

9 4 3  1        2 4 
  1 

27  i...  .  1     7 
VOIES  DE FAIT  GRAVES  ET  LESIONS  CORPORELLES. 

1   I-  ■ 1 

.... 
1 1 

1 

'  "    L' 
al 
a2 

"   *2 

'"2 

1 

■-i      l 

  :        2 

  1   

1 
5 

4'
 

2 2 
1 1 

10 3 2 2 1 Il        7 6 9 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue, 
c  o  nduite. b  Bound  to  good  behaviour—  A  tenir  une  meilleure 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 
AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFÊNCE  COMMIT  rED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

Un- 

able  to 
read 
or 

write. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

Und 16 

year 

Moi 
de 

16  ai 

M. 

H. 

er s. 

18 
18. 

F 

F 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

M.     F. 

H.     F. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

M.     F. 

H.     F. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

M.     F. 

H.     F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M.  F 

H.   F 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 

mo- 
de- 

rate 

Im- 

mo- 

déré 

BIGAMY- 
-Concluded. 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
\ 

1 

— 
.....|  14 

........ 

7\    2 
3 -- 

21 

Totaux  du  Canada   
25 

1 5 

ASSAULT  ON  FEMALES. 

Halifax,  N.-E   1 1 1 

1 

- A - 
Northumberland,  N. -B   — 

11 
2 

1 5 
1 

4 

4 

Montréal,  Que   2 15 
3 

13 

Trois-Rivières,  Que   - 
3 

Totaux  de  Québec   2 18 13 1 6 

1 

16 

— 
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont     

1. 

1 1 
Kent,  Ont   4 

1 
1 
1 
1 
2 

11 

2 

1 

1 
1 
3 
1 

6 

22 

" 
Lanark,  Ont   

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,  O.    . 
1 1 

"i" 

1 

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  0. . . 
1 1 

Waterloo,  Ont      
York,  Ont   1 

- 
1 

2 

1 
1 

2 

"ï 

— 
1 

2 

1 
2 

Totaux  d'Ontario   1 * 2 
- 

Manitoba,  Centre   2 
2 

2 
Manitoba,  Est   - 
Westminster,  Col.-B   ... .... •• 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   •• .. 
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. 
Saskatchewan,  Ter.  du  N.-O. . . 11 .... — 

Totaux  des  T.  du  N.-O.... — 18 

1 9 
~ 

10 Totaux  du  Canada   3 26 

20 AGGRAVATED  ASSAULT  AND  INFLICTING  BODILY  H  ARM 

[. 

Queen's,  I.  du  P.-E   
1 i 1 1 ....     .... .... ........ 

Antigonish,  N.-E   1 i 1 
Cap-Breton,  N.-E   

1    . 
2 

Colchester,  N.-E   

  r  ■  •  : 

Cumberland,  N.-E   

"ï 

 
 

1 

9 
1 
1 

  i... 
..... 

i 1 
1 
6 
2 
1 

11 

Digby,  N.-E   i 
6 
2 
1 

11 

5 

5 

Halifax,  N.-E   1 2 S 
Pictou,  N.-E   

...'. 

...  .|... " 

i 

Yarmouth,  N.-E   

1 2 2 Totaux  de  la  N. -Ecosse. . . 2 13 ..  .  !  ... 4 
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BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

Briïish  Isles. 
Otherj  Other 

Fo- 
Bri- 

R. 
Other S 

43 

Iles  Britanniques. 

Uni- 

reign 
tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

u 

ted 
States 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
Eng- 
land. 

tho- 

dists. 
byte 
rians. 

mina- 

tions. 

*
\
 

Eng- 
Q 

land 

Ire- Scot- 

sions. 

Pro- 

a I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— 
o 

-<j 

Wales nada. 

Autr's 

tants 

"S 

— — — 
Etats- 

Au- 
po.cses 

Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Près 

Autr's 

■   T3 

S 

Angle Unis. tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 

con- 

g 
G  m terre 

Ir- Ecos- 

pays 
Bri- 

ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

_      3 

«S   <A 

'  et lande. se. 
étran-. 

gers. 

tanni- 

terre. 
tes. 

sions. 

V> 

£  u 

Galles 

ques. 

Q 

&u 

BIGAMIE 

—Fh 

.  ..:. 

2 21 3 4 8 9 4 

19 

VOIES  DE  FAIT  SUR  FEMMES. 

1 ,            i 1 1 
  j   :        

    i     1             1 1 
17 

3   j     !  ••• 

14 
3 

1 2 1G 
1 

1 
2 

  1   
20      ... 

17 

1 2 

17 

3 

..... 

1 

  !• .... ... 

"i" 

.... 
1 

"l 

  |   .........     ...... 
1 

"i 

   !     - 

•  '  •      1   

"i 

3          l|.... 1 2 i 4 

'  '     '  '  !   
1    '                     2 

„,.!.|  -i'  . .:.:... 

1 2 

"2" 

3 
1 1 i 

.::::..::: .... 1 

  1   '"      '     '   

....         *   :   
1 25 2  1        2  i   ...     1      19 3 3 2 1 2 

24 

6 

VOIES  DE  FAIT  GRAVES  ET  LÉSIONS  CORPORELLES. 

1   1 .    ... 1 1 .... 1 

1 

.... 

1 
5 
2 
1 

1 1 

1 1 
1 

12 

"i' 
1 "i" 

4 

'.'.".Y.    '.'.'.'.       "i 

5 4 
1 2 

4 •  •  • H ....         1 6 5 1 2 

15 

3 
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TABLK  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSOX. CLASS  T. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 
d'accu- 

Ac- 
quit- Dé- 

sations tés. 

pour 

cause 
de 

folie. I 
M.    F 

I 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Con- 

victed lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 
Con- 
dam- 

nes une 

fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

«ANS  OPTION 

Un-  |  One 
der  year 

one  j  and 

year.  j  over. 
Moins'    Un d'un     an  et 

an.    !  plus. 

AGGRAVATED  ASSAULT  AND  INFLIOTING  BODILY  HARM- 

Continued.  " 
King's,  N.B                             

4 
1 
3 

2 1 1 
1 
3 

1 1 

'  -  i 

2 
St  John   N.B l 

1 Westmoreland,  N.B   2 

Totals  of  New  Brunswick. . . 8 2 1 5 3 2 1 3 

Arthabaska,  Que   
Beauharnois,  Que   

2 
1 

54 
3 
2 
1 
9 
4 
3 

2 
1 23 

3 
2 

7 
3 
3 

1 1 
1 
1 

1 

"iè 

"   5' 

«3 

"i 

1 
2 

1 

27
' 

4 
1 

21 3 
2 

■■y 

2 
3 

1 

Ottawa,  Que   

"  1 

2 

5 
1 

Rimouski,  Que   1 
2 
1 

4 
_mr 

Terrebonne,  Que   
Three  Rivera,  Que     

'   i' Totals  of  Québec   

79 

31 

44 

38 3 3 24 12 3 

Algoma  and  Manitoulin.  Ont   5 
2 
3 
2 
2 
4 
2 
2 
5 
7 
2 
1 
3 
7 
4 
3 
1 
7 
2 
4 
3 
2 
8 
2 
3 
6 

46 
118 

1 4 
2 
3 
2 
2 
3 
2 
1 
4 
5 

i 
3 
2 
4 
2 
1 
5 

3 
2 
2 
2 
1 
3 
2 
1 
2 
5 

1 1 
2 

"i 

"3" 

1 

""à' 

"2 

Carleton,  Ont   
Elgin,  Ont   

1 

"i" 

Essex,  Ont        
Grey,  Ont   
Hastings,  Ont   

.... 1 

2 
Huron,  Ont     1 

1 
2 
2 

1 
2 
2 

"2 

Kent,  Ont        2 1 
Lambton,  Ont   
Lanark,  Ont       
Lennox  and  Addington,  Ont   
Lincoln,  Ont    

"ï "3 

...  j 

3 
2 
4 
2 
1 
5 

Middlesex,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Nipissing,  Ont   

"  i' 

l 

2 

2 
Ontario,  Ont   

'"2 "3 

Perth,  Ont   
Peterborough,  Ont   
Renf rew,  Ont   4 

2 
2 
5 
2 
2 
5 

19 
58 

4 
2 
1 
3 
2 
2 
5 19 

55 

1 
Simcoe,  Ont   1 

"2 

"ï 

1 25 

56 

i Stormont,D'das  &  Glengarry,0. . . 
1 1 

4 
5 

26 

1 
Thunder  Bay  and  Rainy  River,  0 . . 
Victoria,  Ont   

2 2 
1 

3 

Waterloo,  Ont   2 
Welland,  Ont   1 

6 
14 

Wentworth,  Ont   2 
4 

7 

2 
York,  Ont   3 

Totals  of  Ontario   256 101 145 133 
7 5 43 

47 

15 

Manitoba,  Central   2 12 

2 

2 
5 
1 

2 
5 
1 

l 
4 
1 

1 
Manitoba,  Eastern   7 

1 Manitoba,  Western         
- 

Totals  of  Manitoba   16 8 8 8 6 1 

a  2,  both  jail  and  find— 2,  la  prison  et  l'amende. b  3,  Nolle  prosequi. 



STATISTIQUE     CRIMINELLE— 1904 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

43 

TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. — 

Com- 

ETATS  CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. 
mestif 

trial. sional borers ried. dowed Single 
five. over — — — De 

En- 

Autres — — — — — — — — — 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 

Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 

prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'n plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage.. taires. 
de 

Réfor- 

libé- 

cinq me. rales. 

VOIES  DE  FAIT  GRAVES  ET  LESIONS  CORFOR  ELLES  - 
Suite. 

'    ai 

1 1 
1 
3 

1 
1 2 

1 1 4 2 3 

2 

"lO 

2 

"l3* 

1 

2 

"'4' 

"2 

1 1 
2 al 

"l 

6 

10 

2 
2 

1 61 1 
1 
1 

1 1 
1 

2 
1 
1 

4 
2 
2 

3 
1 1 

1 

3 2 4 6 1 8 2 18 

22 22 
a2 

3 1 3 

3 
1 
1 

"i 

1 
1 
2 

3 
2 

"l 

1 
2 
1 

i" 

2 

"T 
"i 

2 
1 

"l 

1 
2 

3 

..... 
3 
2 

2 «3 
1 3 

1 1 
i 
1 

j 
1 1 

"ï 

2 

al,  61 

2 

"1 

i 
1 
1 
2 

2 

al 
«3 

"2 

1 
1 1 

5 

""3 

3 
1 
1 
3 
2 

1 
a2      1 1 

1 
2 

1 
1 2 

al 2 
2 
5 

12 
56 

2 
3 
9 

23 

2 
1 ..... a4,  61 

«17 1 6 

10 

35 

2 1 1 36 11 
11 

14 99 60 1 77 

1 1 
4 al 1 

1 
1 
1 

4 

1 2 1 5 2 4 

Sentence  suspended— Sentence  suspendue.        6  Bound  to  keep  the  peace— Tenus  de  garder  la  paix 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

EDUCATIONAL USE  OF 
STATUS. LIQUORS. — AGES. — 

JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEUKS 
IN   WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 
OFFEXCE  COMMITTEI). ableto 

16 

and and 40  years 
Not read 

Ele- 
years. 

under  21. under  40. and  over. 

given. 

1m- 

— or 

men- 
Supe- 

— — — — 

Mo- 

mo- 

write. 
tary. rior. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- de et  moins et  moins et  plus. 
donné. 

rate rate 
— — — 16  ans. de  21. de  40. 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 
— 

Inca- 

Elé- 
Supé- 

A ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

men- 

rieure M. F 
M. 

F. 
M. F. M. F. 

M. F 

Mo- 

Im- 

taire. 
déré 

mo- 

ou d'é- 

déré 
crire. 

H. 
F H. F. H. F. 

H. 

F. 

H. 

F 

AGGRAVATED  ASSAULT  AND  INFLICT1NG 
BODILY  HARM- 

-  Continucd. 

King's,  N.-B   
....    | 1 

1 
2 

  i   1 
1 
1 

1 

St.  Jean,  N.-B   
1 

1 1 

Westmoreland,  N.-B   1 

••••!  ! 

3 

Totaux  du  N. -Brunswick. . 1 4 1 ....j     ! 3 
- 

1 4 
— 

Arthabaska,  Que     1 1 
1 

20 
2 
2 

2 
1 
9 
2 
1 

2 

Beauharnois,  Que   1 

Montréal,  Que   3 
1 

1 4 
.... 

3 6 
1 

9 
2 
1 14 

Ottawa,  Que   1 

Québec,  Que    1 1 

Rimouski,  Que   
St.  François,  Que   1 

1 
o 

6 
2 
1 

4 3 
2 

12 

1 

3 
3 
3 

21 

4 

4 

Terrebonne,  Que   1 

Trois-Rivières,  Que   - 
5 

— - 
2 21 

2 

3 

1 

1 

1 

"2 

— Totaux  de  Québec   9 35 2 

23 

Algoïna  et  Manitoulin,  Ont. . . . 1 3 
Brant,  Ont   
Carleton,  Ont   3 

2 
2 
3 
2 

3 
1 
2 
3 

3 
1 Elgin,  Ont   1 1 

Essex,  Ont   2 

Grey,  Ont   2 
2 
1 
4 
3 

1 

Hastings,  Ont   2 
1 
1 

Huron,  Ont   1 
Kent,  Ont   4 

4 
3 
4 i Lambton,  Ont   1 

Lanark,  Ont   
Lennox  et  Addington,  Ont  .... \ 

3 
1 
1 
1 
1 
5 

1 
2 

1 

'i 

i 
i 
i 

1 
3 
1 

Lincoln,  Ont   

"  i 

Middlesex,  Ont   1 

Muskoka et  Parry  Sound,  Ont. . 3 1 

Nipissing,  Ont   î 1 
i 
4 

2 

Ontario,  Ont   1 
Perth,  Ont   1 3 2 

Peterborough,  Ont   
Renfrew,  Ont   4 

2 
1 
4 
2 
2 
5 

19 58 

1 2 
1 

i 
i 
i 
i 
2 
2 
1 
7 

16 

42 

2 2 
Simcoe,  Ont   2 

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,0. . . 
Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  O. . . 

i 1 1 
4 
2 
2 
3 
9 

39 

90 

"4" 

1 

5 

1 
1 4 1 

Victoria,  Ont   
Waterloo,  Ont   
Welland,  Ont   1 

1 
6 

10 

3 
11 
35 

83 1 

2 

Wentworth,  Ont   

10 

York,  Ont   1 

1 

19 

1 6 

2 

— Totaux  d'Ontario   5 133 1 1 

49 Manicoba,  Centre   1 1 
Manitoba,  Est     5 

il 

2 

2 

3 
1 

4 

1 

Manitoba,  Ouest   J 

2 Totaux  de  Manitoba   5 2 2 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
— RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 

Déno- 

i 

■e 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- mina- 

"^ 

Uni- Coun- 
Pos- 

Bap- 
tho- 

Eng- 

tho- 

byte- 

tions. > 
Eng- 

ted tries. 

ses- 

tists. lics. land. 
dists 

rians. i Q 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

— a 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

o 
H 

+3 

Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

— — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- T3 

+3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

fes- 

ci 

Q* 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays étran- Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. 

ai 

,-  a et lande. se. 

tanni- 

terre. tes. 

•g 

Galles 

gers. ques. 

O 

VOIES  DE  FAIT  GRAVES  ET  LESIONS  CORPORELLES— Suite. 
1 
1 
3 

  |   1 

1 1 

1 
1 
1 

:::': 

1 2 

5   !•   1 2 1 1 2 3 

2 
1 

15 
2 
2 

2 
1 

17 

3 
2 

.::.::  ::::: 

"
1
 

23 2 

"i 

'"5 

2 
"l 

2 4 
3 

1 1 

1 5 
3 
3 

1 3 
3 
3 

1 3 4 
2 

3 
1 
3 

3 1 33 2 5 34 3 7 31 13 ! 
3 

'"2 

1 
1 
3 
2 
1 
4 
2 

1 1 
... 

3 1 2 2 

1 
1 
1 

3 
1 
1 

..... 

.... 

3 
2 
1 
2 
9, 

"  i 

1 
1 

2 1 1 
1 

i 
1 

1 

""2 

.... 
1 

1 

  1 

1 

"l 

l 

"i 

:".:' 

3 
4 

1 
1 

1 
3 
2 

"i 

1 
5 

""2 

1 
2 
2 
2 

1 
1 

"2 

2 
1 

1 
1 

3 

.... 
1 

1 

i'
 

1 1 1 

i 

.... 

1 
1 

"i 

1 1 .... 

r 
1 

"i 

"ï 3 1 2 

2 .... 
1 
3 

3 1 
1 
1 
1 
1 

4 
15 

3 
1 
2 

1 
1 

i 
1 
6 

4 1 
2 

2 
4 

"'4' 

10 

17 

"4 

17 

2 2 
2 

19 o 
6 

2 
i 

12 

"  2 

3 

1 3 3 >         43 
58    .     . . 

0         13 

r. 

97 
8 8 1 4 51 

32 

16         27 5           4      11G         24 

1 
4 

1 
4 

2    .    .      . 
4           1 

1    .... 

...    .    1   1 

.\-ï 

  i        1   !" 

  1        1   1         1 5 

5l- 

1           1 
7  !        1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDÏCIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTFD. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 

F. 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 

lst. 

Çon-
 

vict
ed 

2nd.
 

Con- 
dam- 

Con- 
dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite- 

rated, 

Plus 
de  2 

récidi 
ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

me'de 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un an  et 

plus. 
AGGRAVATED  ASSAULT  AND  INFLICTINC  BODILY  HARM- Oonoluded. 

Victoria,  B.C                      
14 5 
9 

3 
1 
1 

11 
4 
8 

10 1 
1 

i 
1 
1 
5 

12 
2 

1 
1 

Yale,  B.C              

— Totals  of  British  Columbia. . 
28 

5 23 
20  j    .     2 

i 7 7 2 

Alberta,  Northern,  N.W.T   3 
1 
l 
1 

6 

3 
1 
1 
1 

3 
1 
1. 
1 

m 
Alberta,  Southern,  N.W.T   1 

"i 

Saskatchewan,  N.W.T   — 
Totils  of  the  N.W.T   G 6 3 1 

15 
Yukon   7 3 4 4 2 2 

Totals  of  Canada   441 

167 

258 227  1      16 15 

86 

78 

25 

ASSAULT  AND  OBSTRUCTING  PEACE  OFFICE  R. 

Queen's,  P.E.I   
5 5 4 1 2 3 

Antigonish,  N.S   
Cape  Breton,  N.S        

2 24 

1 
31 
2 
3 
1 
2 
1 
3 
1 

71 

2 
23 
1 

30 
2 
3 
1 
2 
1 
2 
1 

1 15 

1 
7 

"V 

1 
1 
1 
2 
1 

1 
5 

"ià 

2 
1 

.... 

"■3 'l6 

•  2 

23 

1 
22 
2 
3 
1 
1 
1 
2 
1 

1 

*"è" 

Cumberland,  N.S   
Halifax,  N.S   . . 1 

- 

King's,  N.S    
Lunenburg,  N.S   

"i 

Pictou,  N.S   

Queen's,  N.  S   
Shelburne,  N.S   1 

Yarmouth,  N.  S   

3 

— 
Totals  of  Nova  Scotia   68 

32 23 

13 59 7 — 
2 

c21 

1 

2 
16 
1 

1 
10 
1 

1 
1 

""5* 

2 
13 
1 

St.  John,  N.B   4 

— Victoria,  N.B.   

Totals  of  New  Brunswick . . . 24 4 

19 

12 2 5 16 

Arthabaska,  Que   1 
1 
1 

156 
2 

23 
2 
2 

1 
1 
1 148 

2 
22 
2 
2 

1 
1 
1 

140 2 
15 
2 
1 

1 
Bedford,  Que   
Kamouraska,  Que     

139 
2 

22 
1 
2 

1 
62 

..... 

Montréal,  Que   8 7 1 

"l 

1 

Québec,  Que .      
St.  Francis,  Que   
Three  Rivers,  Que     

1 

- 
Totals  of  Québec   188 9 179 163 

13 

3 

167 

4 

a2,  h\,  both  jail  and  fine— La  prison  et  l'amende.    .    c  1,  Nolle  prosequi. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitkntiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers ried. dowed Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

nvns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. 
taires. 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

VOIES  DE  FAIT  GRAVES  ET  LESIONS  CORPORELLES- 

-Fin. 

1           ! 

67 

1 10 
1 3 

6 
3 

           1 1 3 5 

7! 
i 

9 4   i      18 

al ! 
1 .    .               1 

1 

:::::;  "i 

  |        1   i   

1 il   1         1 
1 

1 2 

       ;                2 
1 4 

15 2 1 51  |      21  1       20 1 25 4 144  1        96 1  i     140 

VOIES  DE  FAIT  ET  FAISANT  OBSTACLE  A  UN  OFFICIER  DE  LA  PAIX. 
1 4 5 

1 1   .. 7 
1 
3 

2 5 
1 

:.::: ::::: 
b2 6 1 1 9 

1 1 
1 1 ....    . 

1 1 

2 7 1 2 

12 

4 18 

ià 

"i 

1 

"l" 

"2' 

11 

16 

1 

3          1 1 1 2 

11 

1 16 

! 1 

1 

70 

'"ï 

1 

al           1 

"3 

1 
1 

57 

2 

'21 

"3' 

"'36' 

  ai 

4 85 

  i   

'  1 

"i 

1 

8  1        1 22 3 31 3 

79 

61 4 

87 

a   Sentence  suspended — Sentence  suspendue.    b   Bound  to  keep  the  peace- -Tenus  de  garder  la  paix. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or 
write. 

men- 

tary. 

Inca- 

pable 
de  lire 

Elé- men- 

taire. 

ou  d'é- 
crire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

AGES, 

Under 

16  y 

ears 21  years 
16           and and 

40  years 
years.  under  21. 

under  40. and  over. 

Moins 16  ans 21  ans 40  ans 
de et  moins et  moins 

et  plus. 16.»  ns. de  21. de  40. 

M. F M. 

F. 

M. F. M. F. 

H. F 
H. 

F. H. F. H. F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

déré 

Im- 

mo- 

de- 

rate 

[Im- 

mo- 

déré 

AGGRAVATED  ASSAULT  AND  INFLICTING BODILY  HARM 
-Concluded. 

11 
2 
7 

5 2 4 
2 
7 

13 

2 
9 

"ï 

16 

2 
3 

Yale,  Col.-B'      
1 1 

1 

1 

— 
2 2 

2 1 

1 

Totaux  delà  Col.-Britann. . 1          20 5 6 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O. . . •  • 
1 Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O. . 

"i 

1 
1 

1 
1 

2 

4 

151 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   1 

Totaux  des  Ter.  du  N.-O. . . 1 1 
- 

2 3 

3 
137 

1 

6 

3 1 

1 

23 

60 

2 

15 

6 19  1     215 4 8 88 

ASSAULT  AND  OBSTRUCTING  PEACE  OFFICER, 

Queen's,  I.  du  P.-E   
5 1 4 

1 
2 
1 
8 

2 

1 
7 

3 

1 
16 

Antigonish,  N.-E   
Cap-Breton,  N.-E   
Cumberland,  N.-E     

"i 

1 
7 
1 
9 

i 

. 1 4 
1 

Halifax,  N.-E   1 1 18 
2 
3 

2 10 

Inverness,  N.-E   

King's  N.-E    ï Lunenburg,  N.-E   . .  - . 

"ï 

1 

Pictou,  N.-E   
Queen  s,  N.-E   

1 1 
1 
1 

1 

Shelburne,  N.-E   
1 

1 
Yarmouth,  N.-E   1 

14 

1 
— 

3 5 

43 

2 

3 19 Totaux  de  la  N. -Ecosse. . . . i 21 3 

Xorthumberland,  N.-B   
St.  Jean,  N.-B   
Victoria,  N.-B   

4 12 
1 

13 

1 
2 1 1 

1 

2 

15 

~ Totaux  du  N. -Brunswick.  . 4 
13 

14 

1 

2 1 2 

\*\ 

— 
Arthabaska,  Que   

1 
4 

1 
1 

1 
Bedford,  Que  .           i 1 1 

ié 
Kamouraska,  Que   ....!.. 1 

2 
2 

22 
1 

1 
Montréal,  Que   
Ottawa,  Que   

142 
1    .. 

30 3 

81 

6 

19 

6 133 

Québec,  Que   
St.  François,  Que   1 

2 
1 .... 

15 
1 

Trois- Rivières,  Que   2 22 1 — 
30 3 83 6 6 28 

— 
Totaux  de  Québec   5 

147 

1 

137 
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TABLEAU  L OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  T. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. RELIGIONS.                     ' 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other Other 

— 

Fo- 
Bri- 

R. 

Déno- 

03 

-ta 

Iles  Britanniques. m 
reign 

tish 

Oa- 

Oh.  of 

Me- 

Pres- 
mina- 

?3 

•g 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 
ses- 

Bap- 

tists. 

tho- 

lics. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 
tions. > 

Eng- 
-Tjllg- land. i £ 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

— a I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

E OU 

Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

t3 

03       . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

fes- 

S 

Sri 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. 

03 

— <   ci et lande se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

u  | 

Galles 

gers. ques. 

Q « 

VOIES  DE  FAIT  GRAVES  ET  LESIONS  CORPORELLES-i^. 

1 8 
1 
3 

-4...? 
1         1 

"
2
 

1 
..... 

  i   10 
2 

...._.. 
11 
3 
8 2 1      .... 3 

3 1      12 3 3 2 2 3  ''   12 1       22 

i     :   

'.'.'.'.'.'.  [.'.'.'.'.  X'.'.'.'.' 

1 i 1 
1 1 

   r 

..     ..      1   1 i 

I. 

1 j   1   1 1 
i 

! 3 1 1 2 1 1     1     2 2 
i 

16  1      16  I        6 161  |       14  !       22  |         il         6 
102 

42 24  |      30 27           5  (  197 

47 

VOIES  DE  FAIT  ET  FAISANT  OBSTACLE  À  UN  OFFICIER  DE  LA  PAIX. 

5 5 
I 1 5 

1 
4 
1 
4 

...„ 1 
4 
1 
7 

1 
7 
1 

10 
y1:::.: 

1 2 

1 5 

1 1 
1 

...  .1   1 
1 1 

::::::|--i-
 

1 1 

1 
  !    »» 

8 1 14           3      1 3  !   22 

Y.Y  '   iè' 
       1 

"Ï4" 

'Y  "'i'   1   

"Y 

•«■ 

.    .... 

1 17 

14 \      1 1 
15           2 

1 
1 

3 

1 1 
1 
1 

"7 

1 
1 

2  !     128 
2 

"Y 

1 
117 

9 
3 1 

\   

2 25 1 145 

'2 

"l 

1 

2 

"i 

2 

.  '  .. r 
2 

    .... 
1 

3 7 2  1     136 3 3 
123 

.   ...   !      1 2 

27 

1 
149 

(i 

17-.-4 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- dam- 

nés 
une 
fois. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 

nés 
deux 

fois, 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

One 
der 

year 

one 
and 

year. 

over. 

Moins 

Un 

d'un 

an  et an. 

plus. 

ASSAULT  AND  OBSTRUCTING  PEAGE  OFFICER- Concluded, 
Carleton,  Ont   
Frontenac,  Ont   
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   
Hastings,  Ont   
Kent,  Ont   
Lambton,  Ont   
Leeds  and  Grenville,  Ont   
Middlesex,  Ont. . .      
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . 
Nipissing,  Ont   
Norfolk,  Ont   
Northumberland  &  Durham,  O. . 
Ontario,  Ont   
Oxford,  Ont   
Peel,  Ont   
Perth,  Ont       
Renfrew,  Ont     

Stormont,  D'das  &  Glengairy,  O. . 
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  Ont . 
Victoria,  Ont   
Waterloo,  Ont   
Welland,  Ont   
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   

Total  s  of  Ontario. 

Manitoba,  Central 
Manitoba,  Eastern 

Victoria,  B.C   
Westminster,  B.C. 
Yale,  B.C..    .       . 

Alberta,  Northern,  N.W.T. . 
Alberta,  Southern,  N.W.T. . 
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T. 
Assiniboia,  Western,  N.W.T. 
Saskatchewan,  N.W.T   

Totalsof  the  N.W.T.. 

Yukon   

Totals  of  Canada   

11 4 
2 
1 
1 
2 
3 
1 
2 
2 
4 
2 
2 
2 
4 
2 
1 
2 
1 
7 
4 
2 
8 

14 
35 

119 

16 

4 
2 
8 
2 
5 

21. 
2 

459 

10 

29 

109 

84 

10 

13 

18 4-r, 

17 

339 

58 

11 

30       335 

24 

48 REFUSING  OR  NEGLECTING  TO  SUPPORT  FAMILY. 

Halifax,  N.S   13 10 3 3 1 

Bedford,  Que     1 
1 
6 
2 

i 
1 
1 
5 
2 

1 
1 
5 
2 

St.  Francis,  Que   
St.  Hyacinthe,  Que   

"  i 

"i" 

a  Nolle  prosequi. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. 

Pen ITENTIARY. 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

Two 

years and Five 
D'th. 

ma- 

tories 

un- der years and Life. _ _ 
five. over. 

De 

En- 

D'ux Cinq mort. voyés 
ans ans A  vie à  la 
et 

m'ns 
de 

et 

plus. prison de 

Réfor- cinq. me. 

Other 

Senten- ces. 

Autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 
Pro- 

cul- mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

tural. cial. mestic trial. sional 

Agri- Com- 

Servi- 

In- 

Pro- 
cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

VOIES  DE  FAIT  ET  FAISANT  OBSTACLE  A  UNT OFFICIER  DE  LA  PAIX-i^n. 
3 1 3 4 4 7 

2 1 1 

al 1 
1 
1 

"Y 

i 
2 

1 

i 
1 

aS 1 1 

2 
"i" 

i 
i 

2 
al 

al 

"  a2 

1 

2 

1 1 1 i 1 

2 
2 

2 

a2 
2 

"   1 

1 1 a2 

"'*3 

1 
8 

30 

i 
3 

10 

1 
9 

1 

«G 
21 

1 1 
18 

2 4 1 8 61 

25 

1 

52 2 
2 

6 
3 

2 
5 6 4 10 

1 1 

"ï 

y 
1 

al 

1 1 2 1 

al,  61 1 1 

1 1 
34 

8 

42. 

6 

48 

3 

177 

100 
5 191 

REFUS  OU  NE iLIGENCE  DE  POURVOIR  AUX  BESOINS  DE  LA  FAMILLE. 
a2 2 1 

3|       .. 
al 
al 
«5 

"l 

2 

1 
1 

i  !   

2  |.   ..   . 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue. b  Bound  to  keep  peace— Tenus  de  garder  la  paix. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASSE  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUOKS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

able  to 
read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
dt  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- 
men- 
taiy.- 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

Under 
16 

years. Moins de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 

de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 
Non 

donné. 

Mo- de- 

rate 

Mo- 

déré 

Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

ri. 

F. 

F. 

M. 

H. 
F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 
mo- 

déré 

AS8AULT  AND  OBSTRUCTENG  PEACE  OF  FICFR- Concluded. 
Carleton,  Ont   11 1 10 6 

"i" 

5 
Frontenac,  Ont   3 1 

Grey,  Ont   ,   1 1 

"i 

î 
2 

1 

i" 

1 
1 

1 1 
Haldimand,  Ont . ,   1 

"l" 

1 
1 

Hastings,  Ont   1 
1 
2 

Kent,  Ont   
Lambton,  Ont   1 

Leeds  et  Grenville,  Ont   
Middlesex,  Ont   2 1 .... 1 fl 
Muskoka  et  Parry  Sound,  O. .  . 2 

'  i 

1 

"4 

1 

"2 "ï 

Nipissing,  Ont   2 1 
1 
1 
2 

2 
1 
1 
1 

1 1 
Norfolk,  Ont   1 

Northumberl'd  et  Durham,  0. . . 
Ontario,  Ont   1 2 
Oxford,  Ont   
Peel,  Ont   
Perth,  Ont   1 

.... 
5 
2 
1 
4 

29 

6 

2 

"i 

Renf rew,  Ont   1 1 

"Y 

2 

1 
12 
31 

2 

"2 

2 
1 
2 

10 
23 

62 

... 

1 

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,  0 . . 
Thunder  Bay  et  Rainy  Riv.,  0. 2 

2 
1 
1 
6 

27 

54 

2 
11 

Waterloo,  Ont   
Welland,  Ont   1 
Wentworth,  Ont   T 

1 

2 
2 

7 

2 
2 

1 

6 

York,  Ont   — 
5 

8 

4 

Totaux  d'Ontario   4 
74  [... 

94 

Manitoba,  Centre   2 14 
Manitoba,  Est   1 

13 

4 
— 

"3' 

— 
Victoria,  Col.-B   1 1 

"Westminster,  Col.-B   
Yale,  Col.-B   — 

1 
1 

.... 
1 

... 2 

— 

Y Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   . . . 1 
1 

1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   1 1 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   

7 

5 
2 
5 14 

1 

126 

1 

Assimboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . . 
Saskatchewan,  T.  du  N.-O   - 

2 

1 

193 
7 

1 

42 

1 

6 

1 

106 

Totaux  des  Ter.  du  N.-O.. . 
i 2 | 9 

  1"" — 
Yukon   1 1 

— 
42 3 Totaux  du  Canada   

17 

279 
...:.:.!    1 190 

REFUSING  OR  NEGLECTING  TO  SUPPORT  FAMILY. 

Halifax,  N.-E   

3|   .   . 

1 2 
- 

3 

Bedford,  Que   1 ......... 1 1 

Joliette,  Que»   1 
2 
1 

1 

St.  François,  Que   
St.  Hyacinthe,  Que   

2 
1 

3      2 
1 

1 1 4 
1  1   9, 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 

Fo- 
Bri- 

R. Other 

Déno- 

© o 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- 
Uni- 

ted 
Coun- 
tries. 

Pos- Bap- 
tists. 

tho- 

Eng- 

land. 

tho- 
byte- 

rians. 

b. 

m 

Eng- 

ses- 

lics. dists 

mina- 

tions. I o 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

> 
-tJ 

Wales 
nada. 

— 

Autr's 

tants H 

'u 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- Autr's 

T3 

m 

Angle 
Etats- 

tres sions tiste*. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

s 

Qï 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

02 

^t et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. 
tes. s  S 

Galles 

gers. ques. 

O 

P3 VOIES  DE  FAIT  ET  FAISANT  OBSTACLE  A  UN  OFFICIER  DE  LA  PAIX— Fi 

t. 

U 8 1 1 11 

2 

"i 

1 
2 

1 1 1 1 

1 1 
l 
2 

"Y 

1 
2 

1 

r 

"3 

'l 

1 1 

r 
1 
2 

'"à" 

2 

"i 

2 

1 
1 1 

1 
L 

1 

"2 

"2 

"2 

* 
i i 

2 

"  
1 

2 
2 
1 
2 

12 

31 

2 

"3 

3 

2 

"3 

15 

"T 

2 
1 

'  4 

7 

1 
1 
8 25 

"1 
"1 

.... 

3 
8 

1 
2 

6 7 53 7 1 

27 

23 

9 12 3 3 

74 

5 

1 
8 

""à 

7 
2 

"l 

1 
7 

1 

"i 

6 
9 

2 
2 3 2 1 6 

1 1 1 

1 1 

"Y 

1 
1 2 1 1 

1 2 1 1 1 2 1 

1 1 1 

13 14 2 242 6 

27 

3 193  |      32 14 16 35 5 284 

22 REFUS  OU  NÉGLIGENCE  DE  POURVOIR  AUX  BESOINS  DE  LA  FAMILLE. 
2 1 1 2 3 

1 
1 
5 
2 

"  i' 
3 
2 

1 

"1 

3 
2 

1 

2 2 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

PROVINCES. 
De- 

tained 

Number 

Ac- 

for 
of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. | 
M.    F 

I 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 

Çon-
 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

Con- 
dam- 

nes 
une 

fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 
With 
the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un an  et 

plus. 

REFUSING  OR  NEGLECTING  TO  SUPPORT  FAMILY 
— Concluded. 

Brant,  Ont   
Essex.  Ont   

3 
2 
1 
3 
7 
2 
2 
2 

12 
2 
3 
1 
1 
1 
1 

22 
64 

"2 

3 3 

1 

5 
1 
1 
1 
5 
2 
2 
1 
1 
1 

"'e' 

8 

"i 

2 1 

"i" 

"i" 
Frontenac,  Ont   1 

1 
5 
1 
1 
2 
5 
2 
3 
1 
1 
1 

"*7 

8 

Grey,  Ont   2 
2 
1 
1 

"7 

Hastings,  Ont   
Kent,  Ont   1 

Lennox  and  Addington,  Ont   
Middlesex,  Ont   

- 

"ï 

"  i 

"i 

1 

Northumberland  &  Durham,  0 .  . . 

Peterborough,  Ont   

"2 

Renf revv,  Ont   
Waterloo,  Ont          
Wentworth,  Ont   

1 
15 
55 

"i" 

York,  Ont   1 

Totals  of  Ontario   129 

86 
1 

42 38 

2 2 3 5 3 

Victoria,  B.C    al 

1 1 

. . . .  i   

Alberta  Northern,  N.W.T   

1 Totals  of  Canada   154 
98 

54 

50 

2 2 5 6 3 

ASSAULT  AND  BATTERY, 

Prince,  P. E.I   i 
15 

1 
6 

"'9' 

"9 

'"'Y 

'"  3 

Queen's,  P.E.I   

Antigonish,  N.S       
Cape  Breton,  N.S   

62 
3 

51 
1 
2 
9 
1 
4 

1 
3 

36 

1 
1 
6 
1 
4 

1 
3 

32 1 
1 
4 
1 
3 

1 
2 .... 

21 
1 

"'à 

Halifax,  N.S   
15 

3 
i 

3 1 

King's,  N.S   
Lunenburg,  N.S   

2 

"i 

1 
1 
1 

Pictou,  N.S   

Queen's,  N.S      . 
Yarmouth,  N.S   4 

Totals  of  Nova  Scotia   

73 

18 1 53 46 6 1 6 32 

Carleton,  N.  B   1 
1 
3 
3 

c2 

1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 

"  i 

Charlotte,  N.B   

King's,  N.B..     
2 
3 

Victoria,  N.B   1 1 
— 

Totals  of  New  Brunswick.. . 
10 

5 4 4 2 
14 

1 
2 

*  9 "2 

"mi" 5 3 2 5 

Beauharnois,  Que   
Gaspé,  Que      .... 

a  Bail  estreated— Cautionnement  forfait.         b  1  settled  with  informant— Réglé  avec  le  poursuivant, 
c  1,  Jury  disagreed — 1,  les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL CONDITIONS. 
Penitentiary. OCCUPATIONS. 

— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- 

dus- 

fes- 
La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. 
cial. 

mestic trial. sional borers ri  éd. dowed Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
pins. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

. 
REFUS  OU  NEGLIGENCE  DE  POURVOIR  AUX  BESOINS  DE  LA  FAMILLE- Fin. 

1 2 3 

"aï 

64 

"Y 

'"2 

2 

"i 

4 
1 

"ï 

5 
1 
1 
2 
5 
2 
3 
1 
1 
1 

"i 

1 

"c2 

ai 

cl a3 dl al al 

"ï" 
.... 1 2 

1 
3 

Y 
1 

ai,  el,  fl 2 
1 i 

1 
1 

4 
6 

7 
8 

1 30 1 5 1 8 

26 

41 

... 
  1   

1 

  1   ••••• 

1 
30 

1 1 12 31 

53 

AGRESSION  AVEC  VOIES  DE  FAIT. 

.... 

-•il:-:::: 

3 
"4" 

2 5 

1 

"  
5 

3 

   1   

'3'  "3 

i 
h 

"4 

1 

1 
2 

al5 1 
1 

11 

"ï 

2 
1 

15 

1 

"2 

15  i        2 6 

.  3 

4 3 H 

16 

20 «1 1 
1 
1 

al * 
1 ... 

'"i 

"  r 

2 2 1 3 1 

1 ...  . . , . 

  i.   

4 1 4 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue.         b  Bound  to  be  of  a  good  behaviour— Tenus  de  tenir 
une  meilleure  conduite.         To  pay— A  payer,  c  $3,  e  85,  /$2,  weekly— par  semaine. 

d  Case  reserved — Cas  réservé. 
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TABLE  I. OFFEXCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 
AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 

read 
or 

write. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 
H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

ASSAULT  AND  BATTERY. 

REFUSING  OR  NEGLECTING  TO  SUPPORT  FAMILY 
—  ConcJudcd. 

Brant,  Ont   3 3 1 ?, 

1 

Grey,  Ont                           1 
4 
1 
1 
2 
5 
1 
3 
1 
1 

1 1 

Hastings,  Ont   
Kent,  Ont   

1 5 3 ? 
1 1 

1 1 

Lennox  et  Addington,  Ont   2 
4 

2 
1 

2 
Mirldlesex,  Ont   1 

2 
1 

5 

Nipissing,  Ont   1 
.. 

2 
3 
1 

Peterborough,  Ont   1 
1 

1 

Renfrew,  Ont   1 1 

Waterloo,  Ont   
Wentworth,  Ont   7 

7 

"l 

5 
4 

24 

2 
4 

17 

4 
4 20 

3 

York,  Ont   

1 
- 

4 
— 

3 

37 

1 

?1 

-- 

... Victoria,  Col. -B    — 
Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O. . — 29 

1 

23 

1 
— 

24 Totaux  du  Canada   7 
45 

1 ... 29 

Prince,  I.  du  P.-E     1   

.... 

Queen's,  I.  du  P.  -E   
1 6 2 2 4 1 2 4 5 

- 
Antigonish,  N.  -E . . .   

'  i 

2 21 
Y 

2 
i' 

1 
1 

17 

1 
1 
3 
1 

1 

Cap-Breton,  N.-E   

"2 

"i" 

1 
6 

'4 

1 

26 
1 
1 
2 
1 

i 

Halifax,  N.-E    

King's,  N.-E   
Lunenburg,  N.-E   
Pictou,  N.-E   

"3 

1 

"i" 

"¥ 

'?' 

Queen's,  N.-E   
Yarmouth,  N.-E. . .    . 2 2 

(i 

32 1 

"i" Totaux  de  la  N.  -Ecosse . . . 7 
29 

1 
- 

3 1 25 2 4 

1 

11 

4 

Carleton,  N.-B   1 
1 Charlotte,  N.-B   1 

"i 

i 

King's,  N.-B   
1 

Xortbumberland,  N.-B.. .  . , 
Victoria,  N.-B   1 1 

2 

1 

3 

3 

— 
1 1 

- Totaux  du  N. -Brunswick. . 1 3 1 

Arthabaska,  Que        2 3 4 1 2 

Beauharnois,  Que   
Gaspé,  Que   .... 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 
Other S 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

r2 

£ 

Uni- Coun- Pos- Bap- 

tho- 

Eng- 

tho- byte- 
mina- 

> 
Eng- 

ted tries. 

ses- 

tists. lics. land. dists rians. tions. Q 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

a I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— ï 
£ Wales nada. — 

Autr'a 

tants — — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

Autr's 

T3 

-u 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- d An- 

tho- 
byté- 

con- 

rf 

Q* 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

ce 

^g 

et lande. se. 

•^ 

tanni- 

terre. 
tes. 

sions  . 

'■+3 

2  ? 

Galles 

gers. ques. 

O tf 

REFUS  OU  NEGLIGENCE  DE  POURVOIR  AUX  BESOINS  DE  LA  FAMILLE-^r?. 
3 1 2 3 "s" 

'Y 

-• 

1 
5 
1 
1 
2 
3 
1 
3 
1 
1 
1 

1 1 

•> 

1 
       5 

... 

........... 

■"2 

.... 

2 

1 
1 
2 

2 3 5 
1 
3 

.... 

1 

1 
3 

1 1 
1 
1 

"i 

o 3 
6 

1 
1 

"l    ".'.'.'. 

1 3         2 
3         2 

1 
1 

"i 

"i 

7 
8 

4 î 
32 

2 2 8 8       11 
3         9 

2     37 

6 i 42 2 2  '   
15 

10 11 3  |     12 2  !     46  1        7 

AGRESSION  AVEC  VOIES  DE  FAIT. 
......   .„..„ 1 

1 7 4 1 .    .            4 8 1 "l 

•::::     ï 
....  |      17 

1 

1  1            1 
         2 

1       25 5 
1 
2 

"l 

"5 

1 
7 
1 

1 11 

"2 

'.'...'. 

'"2 

1 
1 
4 

1 
3 

         1 
          4 

"i 

i 

...1. 

••••   I   1   
5 1 ...           25 4 5 11         12 2 

1  |       4 

l\ 

3 

  !        1 
1 

....  I        1 

1 
1 
1 

•::::!':::: L 

"ï 

1 

1 

  :    .      .   i        1 

i   

  i    1 
1 

4 3 1 2 2 .... 

K 5 5 
...    . 

...   . 
  [    .... 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  VVHICH 

OFFENCES  COMMIT  TED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

' 

Number 
of 

Charges 

Ac- 

quit- 

ted. 
De- 

tained for 

Lu- 

nacy. 

Nombre 
d'accu- 
sations. 

Ac- 

quit- 

tés. 

Dé- 

tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 

lst. 

Çon-
 

vict
ed 

2nd.
 

Con- 
dam- 

Con- 
dam- 

nes une 

fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reit<v 
rated. 

Plus de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

ASSAULT  AND  BATTERY- Continuai. 

Iberville,  Que   1 
1 

70 

4 
1 
7 

53 
3 
4 
5 

166 

1 
1 

65 
4 
1 
4 

% 
4 
1 

1 
1 

61 

.     4 
1 
4 

32 
3 
4 
1 

"4 

"41' 

3 

1 
1 

21 

1 
1 

*  r 

3 
3 

Joliette,  Que   
Montréal,  Que       
Ottawa,  Que   
Québec,  Que   

4 

"2 

16 

1 

1 3 
30 

7  1 

4 1 

St.  Hyacinthe,  Que   
Terrebonne,  Que   
Three  Ri  vers,  Que   4 

37 

2 ml 126 115 

10 

1 83 32 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   
16 4 
1 
4 
7 
3 
5 
1 13 

2 
al6 

1 
3 
2 
3 

12 
3 
9 
8 
2 
4 

15 
5 
4 
1 
7 
2 
6 
3 

24 
11 
4 55 

256 

16 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
1 
5 
1 
4 
1 
2 
1 
1 
2 
3 
4 
4 
2 
4 

14 
4 
4 

16 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
1 
5 
1 
4 
1 
2 
1 
1 
2 
3 
4 
3 
2 

"'s' 

4 
4 

14 

"  1 

3 

"2 

"ï 

Brant,  Ont   2 

Bruce,  Ont   
Carleton.  Ont   

G Elgin,  Ont   
Essex,  Ont   3 

"2 

'     3 

1 

1 
1 

"2 

2'
 

"9 

3 

"i 

2 
1 

"è 

2 
36 

"4 

1 
Frontenac,  Ont   
Grey,  Ont    
Hastings,  Ont   7 

1 
6 

i 
1 
2 

10 

1 

'2 

Huron,  Ont   
i 

"2 

.... 

3 
2 
1 

Kent,  Ont   
Lanark,  Ont   
Leeds  and  Gren ville,  Ont   
Lennox  and  Addington,  Ont   
Lincoln,  Ont   
Middlesex,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Nipissing,  Ont   5 

3 i Norfolk,  Ont   

"2 

4 

1 

"  2 

2 

Northumberland  &  Durham,  0.. . . 
Ontario,  Ont   3 

3 
1 
4 

Oxford,  Ont        1 
1 

"i" 

4 
1 
2 
1 

19 
1 
1 
4 

80 

Perth,  Ont   
Peterborough,  Ont   
Prescott  and  Russell,  Ont   

"  1 

"i" 

1 

Simcoe,  Ont   3 
X 

4 
2 
3 
7 
3 

50 

3 
1 
3 
2 
3 
7 
2 
19 

1 

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . . 
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 
Victoria,  Ont   

2 

Welland,  Ont   
Wellington,  Ont   
Wentworth,  Ont   

2 
3 

2 
2 

"iô 

York,  Ont   1 

10 Totals  of  Ontario   162 148 9 5 90 46  1   
1 

Manitoba,  Central.. . . 3 
13 
16 

1 
1 

2 
— 

2 12 2 

11 

2 
10 2 Manitoba,  Eastern   1 

Totals  of  Manitoba   14 13 1 12 2l      

a  4,  N'allé  prosequi. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penhentiary. OCCUPATIONS. — 

Com- 

ETATS  CIVILS 

PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Pive 
D'th. 

tories ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers ried. dowed Single 

five. ov  r. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. 
vage. taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

AGRESSION  AVEC  VOIES  DE  FAIT 

—Suitt 

••       1   

""s" "i" 

"i 

"*28 

3 ... 

9 
2 
2 

"'20' 

2 

1 
22 
1 
3 
1 

1 a2,  61 1 9 
1 

24 
2 

al 
al,  65 

2 38 

'i 

1 

...... 1 

l' 

i 
3 
1 

3 

.'.'.'*'. 

15 

2 
1 

al 

11 23 14 5 6 i 

49 

51 1 

51 a2 

ai" 

6 
..... 

1 

"""s' 

1 
1 

9 3 
"ï" 

2 
1 
3 

2 2 

1 

"*2 

1 
1 
3 

*2 

"i 

al 1 

"s" 

1 
3 

.... 1 63 

al 
1 9 

i 
1 1 

1 1 
1 

al 1 

"  1 

1 

i 
i 

"i 

2 

ï 
1 

"3 

3 
2 

"Y 

3 
1 

1 

"i 

"3 

3 
2 

2 

6 
1 
3 

"a3 

"ci 

«2 

"  4 

1 
1 

"i" 

i 
3 
4 

  e 

'"2 

"â2 

..... 

"*2 

2 
1 
2 
1 

2 1 
1 

3 
1 
1 
1 
1 

15 

1 
al 
al 62 

al 

a3,  61 

i 1 
1 

"  i 

r 
5 

3 
1 

32 

4 
2 

24 

26 
16 

17 

10 2 

81 62 

3 68 

2 
2 5 2 

•> 

4 9 

2 4 2 5 2 

11 a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.        6  Bound  to  keep  the  peace— Tenus  de  garder 
c  Absconded  before  sentence — Fuite  avant  sa  sentence.        d  Cases  reserved— Cas  réservés. 

paix. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. GLAS?  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

Under 

.  16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 

et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ETE  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

V 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- mo- 

déré 

AS8AULT  AND  B ATT ERY—Continucd. 
Iberville,  Que   .         ... 1 

1 
20 

Joliette,  Que   

'28' 
3 

'4 

33 
2 
3 

76 

14 
2 

"è" 

1 
1 

Montréal,  Que   
Ottawa,  Que   

3 
42 4 

"2 

26 
3 
4 
t 

2 1 5 

28 

4 
2 7 

27 

1 
1 

Rimouski,  Que    
St.  François,  Que   

2 
10 1 

2 
1 

2 
6 

2 
20 3 8 

1 
4 

St.  Hyacinthe,  Que   
Terrebonne,  Que   
Trois-Rivières,  Que. . . 

T 
3 
1 

62 

7 
2 

1 

5 

17 

4 

23 
: 

1 

1 

13 

5 

Totaux  de  Québec   

17 

85 1 5 

37 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 1 
15 

1 
1 
3 
1 
3 
1 
1 
4 

"4 

1 
1 
1 
1 
1 

2 

Brant,  Ont    1 

Bruce,  Ont . . 1 
1 

"i 

1 

Carleton,  Ont   1 1 
1 
1 
1 
1 
1 

Elgin,  Ont   . . 
Essex,  Ont                   2 2 

Frontenac,  Ont   4 1 

Grey,  Ont   1 
1 1 3 

1 
3 

"ï 

? 

Huron,  Ont 1 1 

Kent,  Ont 3 1 

Lanark,  Ont  . . 1 1 
1 
1 
1 

1 1 

,1 

1 
1 

y 
2 
1 
4 
3 
1 

Lennox  et  Addington,  Ont  . . 
Lincoln,  Ont .    . .        
Middlesex,  Ont   1 1 

3 Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont. . . 
Nipissing,  Ont   
Norfolk,  Ont   

Northumberl'd  etDurham,0. 

4 
4 
2 
3 

12 
3 

4 

"i 
"è 

3 
2 

Y 
1 

'  6 

4 
2 1 1 

Ontario,  Ont   3 1 
1 
1 
1 

i 
2 

Oxford,  Ont          8 

Perth,  Ont   
Peterborough,  Ont . . . 3 1 2 

Prescott  et  Russell,  Ont. 
Simcoe,  Ont   3 1 

1 
2 
1 

2 
1 
3 
2 
1 
3 
3 

27 

88 

2 
9 

11 

1 

Storm't,  D'dasetGlengarry,0. . 
Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,Ont. . 
Victoria,  Ont   

1 
2 .... 2 

1 
1 

1 

2 
1 
1 
1 

1 
... 

Welland,  Ont... 2 
2 Wellington,  Ont   

Wentworth,  Ont   
3 2 

3 
38 

2 
"i' 

1 
2 
5 

1 
1 

22 
2 

York,  Ont   1 0 8 

12 1 13 
Totaux  d'Ontario  . .    . 12 114 7 6 

- 

18 66 

2 
L0 

12 

4 

37 

30 

45 2 
8 1 Manitoba,  Est . . 2 1 

1 

1 

1 

- 
2 

— 
Totaux  de  Manitoba   2 

10 
1 2 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- 

Bri- 

R. Other 

ta 

-1-3 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 
Pres- Déno- 

s 

'S 

Uni- 

ted 
Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 

tists. 

tho- 

lics. 
Eng- 
land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 

L> 

Eng- 
1 S 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

a 1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

— Ë 

+3 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 
— — — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- 

Autr's 

T3 m     . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

con- 

$ 

q£ 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

no 

!H  ee 
et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions. 

'■+3 

S-    Z 

Galles 
. 

gers. ques. 

• o ti 

AGRESSIOfr '  AVEC  VOIES  DE  FMT-Suite. 
1 

.1.  - 

"éè' 

4 
1 
4 

21 
3 
1 
1 

"4 

"i" 

""i" 

"3 

"45' 

.... 2 2 
1 

39 
3 
1 
4 35 

3 
4 
1 

1 

i 

1 

"'4' 

4 
1 

16 16 

3 
3 

21 
.... 

1 

2 3 95 2 2 

79 

4 1 1 

19
" 

68 

36 9 2 1 4 2 
2 

14 .... 
2 
1 
3 
1 
2 
ï 
1 
5 
1 
4 
1 

2 
1 1 

.... 
3 

.... 

1 

3 
1 
1 
1 
1 
4 
1 
4 

"i" "i* 

2 

1 
2 "1" 2 

1 
1 

4 1 

  1     1 
1 

1 2 
1 

1 1 
1 

"  "!'" 
1 1 

1 
1 

1 
1 

1 3 

•  •.  j 

"i" 
2 1 

3 
1 

"*4 

2 

1 3 
3 
1 
3 
8 
3 
3 

1 
.1         4 

            1 

     1        3 
  1       10 

1 
1 1 

"4 

i 

"i 

1 
2 
2 
1 
3 

"1 

1 
2 

1 .... 4 
3 

'"2 "'3' 

1   

1 

"à 

....    1         1 
2 

           2 
....            1 

           5 
3 

1         35 

"i 

1 
3 
1 

5 
3 

41 

1 2 
2 

"2 

1 

18 

1 
1 

•2 

'2' 1 
11 

.... 

"'3' 

i 1 

1 
5 

"3 

2 
1 

(1 
2 

3  j     11G 
2 4 1 45          40 

16 

16 11 2 
102 

33 

•> 

4 

'"2 

1 2 
ï 

0 

5|        2 

2 1 G 5 

1         7!         4 2 ..       !..      .J       5l         2 2 3 

  1 

G 7 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. I 
M.    F • 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Çon-
 

victe
d 

2nd. 

Con- 

dam- Con- 
dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 

of  a 

fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year.    over, 

One 

year 

and 

Moins 

d'un 

an. 

Un 
an  et 

plus. ASSAULT  AND  BATTERY- Goncluded. 

Victoria,  B  C   . 7 
8 

10 

"ï 

i 

7 
6 10 

7 
5 
7 

5 
1 

2 
4 
9 

"à 

1 

Yale,  B.C   

Totals  of  British  Columbia. . 
25 

39 18 
25 
17 

15 

2 

19 7 
22 
10 
10 

23 19 

3 1 6 

15 

Alberta  Northern,  N.W.T. . . 
20 
11 3 
7 
4 

20 
10 
3 
G 
i 

8 

"l 

al2 

10 
3 
5 
3 

Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   
Assiniboia,  Western,  N.W.T   
Saskatchewan,  N.W.T   

1 

"l 

Totals  of  the  N.W.T   114 

23 

08 

18 
î 45 43 2 9 33 

5 2 3 5 

Totals  of  Canada   G99 

237 
14 ml 

441 399 

34 

8 214 168 

VARIOUS  OTHER  OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. 

Queen's,  P.E.I. 

Cape  Breton,  N.S. 
Cumberland,  N.S. 

Arthabaska,  Que 
Iberville,  Que   
Montréal,  Que   
Québec,  Que   
St.  Francis,  Que  . . 

Totals  of  Québec . 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont. 
Brant,  Ont   
Carleton,  Ont   
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   
Hastings,  Ont   
Kent,  Ont   
Peterborough,  Ont   
Simcoe,  Ont   
Welland,  Ont     
Wentworth,  Ont    
York,  Ont   

Totals  of  Ontario . 

Manitoba,  Central. 
Manitoba,  Eastern. 

Westminster,  B.C. 

52 22 26 23 

10 

a  One,  both  jail  and  fine— Un,  la  prison  et  l'amende.         b  Jury  disagreed— Les  jurés  ne  se  sont  pas accordés. 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  T. 

SENTENCE. 

Pen ITENTIARY. 
— 

Coni- 
PÉNITENCIER. 

niit- 

ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 

and Five 
D'th. 

tories 

un- years der and Life. — — 
nve. over. 
— — — De 

En- 

D'ux 
Cinq mort voyés 

ans ans A à  la 
et et vie. 

prison m'ns 
pluj. de  Ré- de 

forme.  ' cinq. 

Other 

Senten- ces. 

Autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 
cul- mer- 

Do- dus- 

fes- 

tural. cial. mestic trial. sional 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
cul- 

mer- 

teurs . 

dus- 
fes- 

teurs . 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 
La- 

to.ers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

AGRESSION  AVEC  VOIES  DE  FAIT— Fin. 

 
 

«1 

al 

"  2 

"Y 

5 
2 
6 

1 
1 
2 

4 
3 
5 

2  !        2 î 

13 

4 12 
  I   

  !   
....    ... 

  j      .... 

"ai 

2 

"l 

1 2 
1 

"l 

2 

«1 
al 

1 
1 

2 3 
1 

3 4 2 1 4 7 

2 i 1 4 

  I.         .      . 59  1       51 45 11 

27 

6 
170 

146 4 179 

DIVERS  AUTRES  OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. 

1 1 

61 1 
4 

1 
1 

.   .. 

.... ■ 
3 

'.'  al 

1 1 

2 6 2 4 

Y 
i 

1 1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

3 
7 
2 

1 
4 
1 

2 

al,  68 
al 

.... 2 2 
1 

7 
3 

10 
1 4 3 

16 

11 

14 
«1 

al 
1 1 

1 2 1 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue.        b  Bound  to  keep  peace— Tenus  de  garder  la  paix. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

t 
n. 

i- 

îé. 

USE  OF 

LIQUOKS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IX  WHICH 

OFFEXCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- 

men- 

tary. 

Elé- men- 
taire. 

Supe- rior. 

Supé- 
rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 

et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

No 

give 

Noi 
doni 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- 
mo- 
de- 

rate 

CIAIRES  OU  L  OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

LSSAULT  AND  BATTERY- Conc udcd 

Victoria,  Col.-B   
■ 

7 
2 
3 

1 

i 

2 

<> 

5 
2 
7 

14 2 
1 

Y 
3 

10 3 

241 

4 
3 

4 
5 

9 

Yale,  Col.-B   1 ... " 2 

Totaux  delaCol.-Britann. . 4 7 
- 

9 

1 
1 

3 

2 

2 

~. 

12 

16 
10 
3 
3 
1 

2 

Alberta,  Nord,  T.  duN.-O   2 
1 

2 
2 

1 

Alberta  Sud,  T.  du  N.  -O   .:::::  :: 
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O.. . . 
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . 
Saskatche wan,  T.  du  N.-O   

"  2 

1 i 

"i 
"ï 

Totaux  des  T.  du  N.-O   3 7 ..  .  j.... - i 5 

4 

189 

3 _± 33 

1 

111 

1 

Yukon        4 1 

i 

37 

1 12 

67 

2 Totaux  du  Canada   

47 

265  |       11  |  12 

98 

VARIOUS  OTHER  OFFENCES  AGAINST  THE PERSON. 

Queen's,  I.  du  P.-E     !  ■   • — — 
. . . . 

- — 
Cap-Breton,  N.  -E   

; 

Cumberland,  N.-E     1 1 

1 
4 

1 
— 

.. 
— 

Arthabaska,  Que   1 
4 

1 
Iberville,  Que   4 
Montréal,  Que   

. . . . 
1 

Québec,  Que   
St.  François,  Que   1 1 

6 

1 

1 
— 

1 5 ! 

  i  "*' 

(i 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont.    . . 
1 Brant,  Ont   1 

1 

"i" 
1 

Carleton,  Ont   1 1 
Grey,  Ont   1 1 1 
Haldimand,  Ont   1 1 
Hastings,  Ont   1 

1 
1 

1 1 
1 Kent,  Ont   i 

i 

"3 

6 
2 

16 

— 

Peterborough,  Ont   1 
Simcoe,  Ont   .... 

"2 

5 
4 

14 

"2 

Welland,  Ont   1 2 

11 5 

1 
Wentworth,  Ont   i 

3 

1111 

"i" 

1 4 

6 

York,  Ont   

1 

1 

1 
- 

1 
— 

Totaux  d'Ontario   2 
24 

Ifl 

Manitoba,  Centre   
Manitoba,  Est   

1 
2 

- ~ 
-  — 

■  i- 

.... 
Ji .. 

1 

— — 
Westminster,  Col.-B      ...    1   1   
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. — RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. • 

BKITISH   ISLES. Other Other 

Fo- 
Bri- 

R. 
Other GQ 1 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- Deno- 

B 1 
Uni- 

Pos- 
Bap- 
tists. 

tho- 

Eng- 
land. 

tho- 
byte- 

rians. 
TYiinn 

f> 

Eng- ted tries. 

ses- 

lics. dists tions. I 9 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

G 

and land. land. 

Ca- 

— — 

tes- 

— % 

+3 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 
— 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- 

Autr's 

Ti -4J 

Angle 
Etats- tres- 

sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

a 

PS 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- 

ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

-j   e3 

et lande. se. 

étran- tanni- 
terre. tes. sions. 

'■£ 

^2 

Galles 

gers. ques. 

o A 

AGRESSION  AVEC  'VOIES  DE  FAIT- 
Fin. 

3 
2 

...    .|        5 

.....  \""h 

"'à'   "  î" 2!- 

'"5 

Y 
7 

5 
3 

5 
10 

4 1 5 8 8 

2 

1 
1 

2 1 
1 

2 
1 1 

î 2 
2 

1 
3 

1 1 2 
3 

4 î 5 
1 

6 1 1 3 

2 2 ^ 1 1 2 2 

14 6 3 265 11 

27 

2  1      11 
155 

01 21 21 

40 

10 233 99 

DIVERS  AUTRES  OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. 

"Y 

1 1 

1 1 
1 "  3' Y 

1 
4 

1 1 1 1 

2 4 3 1 3 4 2 

Y 
1 

"i" 

..  Y 

r 
Y 
1 

1 
Y 1 1 

1 
1 
1 
1 

1 Y 
1 

"i 

1 

"6 

4 

1 
2 
1 

1 
3 

2 
3 

'"2 

1 

1 
4 
1 

2 
1 

3 
11 
4 2 1 

1 1 16 4 4 1 7 4 7 3 2 1 23 3 

1 1 
1 1 1 1 1 1 

  1   
17—5 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. CLASS  I. 

JUDICTAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

% tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit - 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 

2nd. 

Con- dam- Con- dam- 

nes une 

fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

One 
der 
one 

year 

and 

year. 

over 

Moins 

Un 

d'un 

an  et 
an. 

plus. VARIOUS  OTHER  OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON— Concluded. 

Alberta,  Northern,  N.W.T. 2 
1 
3 
3 
3 

1 1 

Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T. . 

1 1 1 

"3 

3 
1 2 

2 

"i" 

"l 

2 
3 

1 

Saskatchewan,  N.T.W   

1 

6 

Totals  of  the  N.W.T   12 5 6 5 i 1 4 1 

Yukon   3 

85 32 

3 3 1 2 

Totals  of  Canada   .    ..    1      40 

41 

3 2 13 18 1 

OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  IL 

BURGLARY  AND  HAVING  BURGLARS'  TOOLS. 
Dierby,  N.S   1 

9 
1 

"2 

1 
7 
1 

1 
5 
1 

  1     1   Halifax,  N.S   1 i 

Totals  of  Nova  Scotia   11 2 m 9 7 1 1 

Beauce,  Que ...      

Bedford,  Que        '   

1 
1 
1 

12 
3 
3 

1 
1 
1 

11 
3 
2 

1 

"  1 

7 
3 
2 

1 

"l 

'  "3 

1 
" 

Joliette,  Que     
Montréal,  Que   1 

1 

2 

— Québec,  Que   

21 2 

19 

14 

2 3 3 
— 

Algoma  &  Manitoulin,  Ont   
Brant,  Ont   

4 
7 10 

1 
3 
2 
2 
1 

12 
3 
1 
2 
3 
2 
3 
2 
8 
6 

4 
7 
9 
1 
1 
2 
2 
1 
8 
3 
1 
2 

4 
5 
7 

"i" 

2 
2 
1 
7 
3 
1 
1 
2 

"2 

'2 

7 

"2 

3 

"i" 

Elgin,  Ont   5 

Frontenac,  Ont   2 

Grey.  Ont   
Haldimand,  Ont   

"ï 

...  ^ 

1 

Halton,  Ont   
4 5 2 

3 
i 

Huron,  Ont   
.... Leeds  and  Grenville,  Ont   

Middlesex,  Ont   

1 

Muskoka  and  Parry  Sound,  Oht. . . 

3 

3 2 
Peel,  Ont   
Simcoe,  Ont   

2 
5 
4 

'"2 

1 
3 

Wentworth,  Ont   3 
2 

"i 

4 

"l 

York,  Ont   - 
Totals  of  Ontario   

72 

17 

55 

42 

7 6 

12 10 10 Manitoba,  Eastern   1 

  
1 

1 1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Pknitentiary. OCCUPATIONS. 

Com- 

ETATS  CIVILS. 

PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Other Two 

vears 

ma- 

Senten- and Five D'th. tories. 
ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- dus- fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tui  al. cial. mestic trial. sional borers ried. dowed Single 

five. over. 
— 

De 

En- 

Autres 

Deux Cinq mort voyés 
Senten- 

En 
ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

veu- Céli- 

et et 
pi  son 

cul- mer- 

teurs. 

dus- fes- 

na- 

ries. vage. 

ba- 

m'ns plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. 
me. rales. 

DIVERS  AUTRES  OUI RAGI ]S  COI 
VTTRE 

LA  PERSONNE- 

-Fin. 

"i 

î 

"s 

1 
1 

  !  ..  .. 1 2 3 1 i 

i 
  !•••  •  I   

1 1 

.:..!...  .  i  .... 
14 

2 8 5 

23 

20 

20 

DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  IL 

VOL  AVEC  EFFRACTION  ET  AYANT  EN  POSSESSION  DES  OUTILS  DE  VOLEUR. 
1 

"i 

1 
4 
1 

  i' 

1 
1 
1 

L11L 

  ! 3 
«3 

6 
1 

3 
  1 3 i 6 8 

1 •  ...      

"Y 

3 

1 

7 
3 

1 
1 

1   . 
i 

4 i a5 

11 
3 2 1 
2 1 1 2 

11 5 i  !.... 5 11 3 

15 

1 1 1 

'  2 

1 3 
7 

1 1 
1 
1 

.2 

8 
1 
1 
1 
2 

7 
1 
1 

1 2 
1 1 

ai 
2 

"*2 

1 

1 1 

"l 

3 3 5 
3 
1 

1 
1 

1 i 1 
3 

"s 

1 

2 
3 

'     a2 

.... 

2 

"Y 

1 4 5 
1 

a2 
1 4 

6 11 ....  1       i 5 4 4 1 4 

27 

5 1 

47 

... 
..      . 1 1 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 
17— 5J 
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TABLE  T.                               < DFFENCES  AGAINST  THE  PERSON CLASS  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 

or write. 

Inca 

pable 
de  iii  e 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 
mo- 

déré 

VARIOUS  OTHER  OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON—  Concluded. 

Alberta   Nord,  T.  du  N.-O. 
Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   . i 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O. . . 
.... 1 

1 
1 
1 

2 

'  Y 

i 

"i 

i 

i 

2 

- 

1 
1 

2 

19 

Saskatchewan,  Ter.  du  N.-O. . . 
1 

- 
2 

Totaux  des  T.  du  N.-O 1 2 1 ? 

1 i 

i 

.  2 

7 

1 
— 

3 

26 

o 4 36 1 

?1 

OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  IL 

BURGLARY  AND  HAVING B DRG LAI tS'  TOOLS. 

Dif?by,  N.-E  .. 1 

-y 

i 

.  . .. 
1 
3 

1 
6 
1 

8 

Halifax,  N.-E    3 1 

1 

"ï 

1 

1 

4 
- 

1 8 3 1 

t 1 
Bedford,  Que  . 

"l 

1 1 1 
1 1 

Montréal,  Que   11 
2 
2 

1 6 4 
3 

8 
1 

3 

Ottawa,  Que   
Québec,  Que   

1 2 
2 

3 

2 
— 

6 8 1 

— 
9 Totaux  de  Québec   2 16 1 9 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont   
Brant,  Ont   

1 3 
7 
9 

"i" 

i 

1 
6 
5 

3 3 
7 
9 
1 

1 

Elgin,  Ont   2 1 
Essex,  Ont.      1 1 

1 
2 
2 

1 
2 
1 

1 

Grey,  Ont   
i 

2 
1 
1 
5 
3 
1 
1 
1 

Haldimand,  Ont   , 1 
Halton,  Ont      1 1 

Hastings,  Ont   8 
3 
1 
1 
3 

5 
2 

2 

..... 
1 3 

Huron,  Ont   1 

i 
i 

Leeds  et  Gren ville,  Ont   1 
1 
2 

Middlesex,  Ont   1 1 
Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont .  . ? 

Peel,  Ont   
Simcoe,  Ont   

2 
Wentworth,  Ont   5 

4 
5 
3 

1 
3 

4 

York,  Ont   i 1 

4 
49 

10 16 

23 

1 2 1 2 
- 

39 

1 14 Manitoba,  Est   1 1 
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TABLEAU  I. OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. CLASSE  I. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
— RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 

Déno- 

a> 

-4-3 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- mina- 

X 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. Eng- land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 
tions. 

t> 

03 

Eng- 
I s 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

— a I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

£ 1 
Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

T3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

fes- 

fc 

QS 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- 

ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. 03 

^6 
et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. 

tes. 

'-2 

S  s 

Galles 

gers. ques. 

o « 

DIVERS  AUTRES  OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE—  Fin. 
"'2 

1 
1 

"3' 

1 1  :  .... 
2       1 

2 1 1      .    ... 
....    j       3 

1 3  i      1 
1 

  !         1 | 1   1      1 
     i   

2  1         2 22 5 10  1   1  1     15 5  |       7 5 6 1 33  i        8 

DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  IL 

VOL  AVEC  EFFRACTION  ET  AYANT  EN  POSSESSION  DES  OUTILS DE  VOLEUR, 

1 
7 
1 

  1   1 

"  i 

. 2 1 3 4 
1 

9 2 4 1 2 3 6 

1 
1 
1 

11 
3 

1 
1 

l 
3 
2 

1 
1 "1 

1      
1 2 11 

3 
2 1 

1 1 

17 

16 1 2 ...      17 2 

2 
7 
4 
1 
1 
1 
2 
1 
6 
3 
1 
1 
3 

2 

"4 

"  Y 

1 

"'5' 

1 
1 
1 

2 

"2 

1 

1 

4 
7 
9 
1 
1 
2 
2 

*"s' 

"i 

7 

1 

"2 1 
2 
1 

"è 

""2 

1 
2 

"i ""i 

1 

1 3 
1 

1 2 
2 1 2 1 

... 

"  .4 

3 
"i" 

""2 

"2 

2 

"1 

"i" 

V 
1 3           1 

3 3      40 7 1 13           G 11  !      4 14 \ 46           7 

  1    ..  J   il     i.  ...  1..  ..i ..  .      1   1      
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  II. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE 

De- 

tairi  ed 

Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 
d'accu- 
sations 

Ac- 
quit- 

tés. 

Dé- 

tenues 

pour 

cause 

de 
folie. 

M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- Con- 

victed victed 

lst. 
2nd. 

Con- 
Con- 

dam- dam- 

nes nes 
une 

deux fois. 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

BURGLARY  AND  HAVING  BUR( ÎLAR'S  TOOLS— Concluded. 

Cariboo,  B.C 1 
4 

al2 

1 
4 
2 

1 
4 
2 

1 

Victoria,  B.C   
8 

8 

1 
— 

Totals  of  British  Columbia. . 

17 

7 7 1 1 

Alberta,  Northern  N.W.T   1 
3 
1 

"ï 

î 

1 
2 

1 
2 Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   2 

Saskatchewan,  N.W.T   

Totals  of  Canada   

127 

31 

94 

74 

10 10 12 

17 

11 

a  2m,  h  3m  Nolle  prosequi. 

HOUSE  AND  SHOPBREAKING. 

o 

12 
1 

11 
4 
6 
1 
7 

•  y 

"s 
"s 

'2 

- 

2 
5 
1 
8 
4 
3 
1 
5 

2 
5 
1 
7 
2 
3 
1 
2 

Cape  Breton,  N.S   

"ï 

2 

'    '3 

Colchester,  N.S   
Halifax,  N.S   
Inverness,  N.  S   

1 

Lunenburg,  N.S..*.   
Pictou,  N.S   
Yarmouth,  N.S   

1 2 

i 

Totals  of  Nova  Scotia   44 
15 

29 23 6 1 4 

King's,  N.B   
64 
7 
2 

13 

1 
2 

3 

St.  John,  N.B.. 5 
2 

5 
2 Westmoreland,  N.  B   2 

7 7 2 

1 
4 

116 
1 
1 
3 
1 

"i 

18 

"i 

— 

1 

1 
3 

98 
1 
1 
3 

1 
2 

41 
1 

1 
2 

39 
Bedford,Que        
Montréal,  Que   

'"Ï9 

1 

38 

"è" 

Ottawa,  Que   
Richelieu,  Que   1 
St.  Francis,  Que.. . . 3 
Three  Ri  vers,  Que   . 

Totals  of  Québec   

127 

6 
16 
6 
2 
1 16 

12 
5 
3 

12 

20 

y 

'5 

5 
2 

1 
3 

107 
48 

19 40 42 6 

Brant,  Ont ....           6 
13 
6 
2 
1 

11 
6 
3 
2 
9 

2 
6 
3 
2 
1 
6 
2 
3 
2 
6 

2 
4 
3 

""4 

1 

2 
3 

3 

Carleton,  Ont   
Essex,  Ont        
Grey ,  Ont ....      
Halton,  Ont   

1 
2 
1 

2 
2 

Hastingrs,  Ont   1 
1 

i 
1 

2 
Kent,  Ont   
Lambton,  Ont   

2 
1 

Lanark,  Ont   
Middlesex.  Ont   3 
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TABLEAU  I.        DÉLITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ.        CLASSE.   11. 

SENTENCE. 

Penitentiary. 
— 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 

and Eive D'th. tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over. 
— — — De 

En- 
Deux Cinq mort voyés 
ans 

«ms 
A  vie à  la 

et et 

prison m'ns 
plus. 

de 
de 

Réfor- cinq. 
me. 

Other 

Senten- 

Autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

tural. cial. mestic trial. sional 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borer 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ETATS  CIVILS. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

VOL  AVEC  EFFRACTION  ET  AYANT  EN  POSSESSION  DES  OUTILS  DE  VOLEUR-^w. "bï 1 1 
1 3 al 4 

■  1 

3 
2 

8 1 

~7 
1 1 

•    5 

2 5 

1 1 

12 

i 

24 4 14 5 5 1 10 50 11 1 77 

BRIS  DE  MAISON  ET  DE  MAGASIN. 

"i" 2 
1 

2 
o al 2 

1 
2 
3 
2 
1 
1 

5 
1 1 
3 i 

3 
2 

al 
1 
1 

i 

"ï 

2 

"1 

7 
1 1 3 

3 
1 

  
1 

1 1 
c2 

5 
1 

8 6 6 4 2 2 3 1 

27 

5 

"2 

5 . 
2 

5 5 2 2 

1 
3 

53 

1 
1 
2 

1 
1 

22 
1 

"è 

a25,  d3 

"iè" "i" 

"23 

'"3 

"    Ï6* 

1 
3 

81 
1 

1 

"  1 

1 
1 

al 
3 

26 3 1 
29 

18 i 23 3 

61 

17 

1         89 

a6 
a7 

"l 

"Y 

1 

'"  3 

::::::;::::: 
'  "l" 

          6 
1 2 

2 
12 

     3 
6 al 

al 
a6 

"l 

"i 

2 2 
1 

1 
1 

1 
2 

1 7 
4 
3 
1 
6 

11 
6 

1 al 
al 
a4 

3 
2 

3 1 2 7 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.         b  And  60  lashes — Et  60  coups  de  fouet, 
c  Bound  to  good  behaviour — A  tenir  une  meilleure  conduite.         d  Bailed  —  Sous  caution. 
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TABLE  I. OFFEXCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  II. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or write. 

men- 

tary. 

Inca- 

pable 
de  lire 

Elé- men- 
taire. 

ou  d 'é- 

crire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

AGES, 

Under 16  years 21  years 
16 and 

and 
40  years 

years. 

under  21. under  40. and  over. 

Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

de et  moins et  moins et  plus. 16  ans. de  21. de  40. 

M. 
F M. 

F. 

M. F. M. F. 

H. F 
H. 

F. 

H. 

F. 

H. F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

USE  OF 

LIQUOKS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo 
déré 

Im- 

mo- 

de- 

rate 

ilm- 

mo- 

déré 

BURGLARY  AND  HAVING  BURGLARS'  TOOLS- Con cluded. 

Caribou,  Col.-B   1 
'4' 
2 

'.'.' 

1 
3 
1 

1 
1 

"i" "i" 

4 
1 

Totaux  delà  Col.-Britann. . 1 6 
- 

5 

•  ■  (. 

1 

1 

1 

'  2 

e 

- 
1 

1 

6 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   1 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O.. . . 
Saskatchewan,  T.  du  N.-O.   .    . 

1 23 41 1 7 1 
— 

59 Totaux  du  Canada   & 81 14 30 

HOUSE  AND  SHOPBREAKINGv 

Armapolis,  N.  -E   
Cap- Breton,  N.-E   1 

1 
1 

2 
4 

"e 

4 
3 

1 
4 

2 
2 

i'
 

2 
4 

7 
3 
3 
1 
5 

25 

1 

4 
3 

2 
1 
1 

é'
 

1 

1 

9 

1 

Colchester,  N.-E   

"i" 

.... 1 

Halifax,  N.-E      .. 
Inverness,  N.-E   1 1 

Lunenburg,  N.-E   
Pictou,  N.-E   
Yarmouth,  N.-E   1 3 

— 
1 

9 1 1 1 
— Totaux  de  la  N. -Ecosse. . . . 4 24 8 3 

King's,  N.-B   
St.  Jean,  N.-B   

"2 

5 5 

Westmoreland,  N.-B   2 

2 

1 

53 
1 
1 
2 

2 

— . 

5 
- 

1 
2 

51 

Totaux  du  N. -Brunswick. . 2 7 

Arthabaska,  Que   ....   
Bedford,  Que   

1 

"l6 

"ï 

2 

"  3 

82 

1 

...  ̂  
"à' 

3 

33 

1 

Montréal,  Que   9 

47 

Ottawa,  Que   1 

Richelieu,  Que   

"ï 

1 

St.  François,  Que   2 1 

- 
36 
4 
1 
1 
1 

58 9 

— 
56 

6 
12 
5 

Totaux  de  Québec   20 
87 

4 51 
— 

6 
13 
6 
2 

  i     2 
       8 

        2 

Carleton,  Ont   4 
3 
1 
1 
1 
1 
2 

1 
1 

Grey,  Ont   
Halton,  Ont   

""i" 

1 

2 
1 

Hastings,  Ont   10 
6 
3 
1 
6 

1 
2 

'  1' 3 

9 
3 
1 

11 
6 
3 
1 

Kent,  Ont   

Lanark,  Ont   1 
3 

1 1 

Middlesex,  Ont   

1; 

6 
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TABLEAU  I.       DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE.  CLASSE  IL 

BIRTH  PLACES. 

LIEUX  DE  NAISSANCE 

Bitr [•ISH  Isles. Other — 

Fo- 

Iles  Britanniques. 
reign 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Eng- land 
Ire- Scot- 

States 
and land. land. 

Ca- 

Wales nada. — 
— — — 

Au- 

Angle Etats tres 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- 

et lande. se. 

Galles 

gers. 

Other 

Bri- 

tish 

Pos- 

ses- 

sions. 

Autr's 
posses 
sions 

Bri- tanni- 

que. 

RELIGIONS. 

R. 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Bap- 
tho- 

Eng- 

tho- byte- 

tists. 
lics. land. dists. nans. 

Pro- 

tes- 

tants 

Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Près 
tistes . 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- ques. 

gle- 

terre.
 

dis- 

tes. 
riens. 

Other 

Déno- 

mina- 

tions. 

RESI- 

DENCE. 

Autr's 

con 

21 O    I  g 

VOL  AVEC  EFFRACTION  ET  AYANT  EN  POSSESSION  DES  OUTILS  DE  VOLEUR— Fin. 

"■'à' 1 1 
2 

"2 

"  V 

"4" 

2 

1 
2 

1 

2 2 2 3 2 
6          1 

1 1 

6 6 
G9 

7 1 1 35 
14 

12 6 1G 4 

74 

16 

BRIS  DE  MAISON  ET  DE  MAGASIN. 

17 

11 

5 

(i 

....  1 

....  3 

94  4 1 
1      

3 

98 

6 
12 
4 
2 
1 

11 
6 
3 
1 
9 

89 

11» 
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OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. TABLE  I. CLASS  II. 

JUDl'CIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

Number 
of 

Charges 

Ac-'
 

quit
- 

ted.
 

De- 

tained 
for 

Lu- 

nacy. 

Nombre 
d'accu- 
sations. 

Ac- 

quit- 

tés. 

Dé- 

tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 

F. 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Total. 

Con- 
dam- 

Con- 
dam- 

nes 
nes une 

fois. 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

me'de 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

HOUSE  AND  SHOPBREAKING 
—  Concluded. 

Muskoka  and  Çarry  Sound,  Ont  . . 
Nipissing,  Ont      .... 
Norfolk,  Ont   

4 
5 
1 
1 
2 
2 
3 
3 
1 
4 
7 
3 
1 19 

91 

"'4' 

"l 

4 
1 
1 

3 
1 
1 

1 1 

"i 

1 

2 
2 
3 
2 
1 
4 
6 
2 
1 

19 
62 

.... 
3 
2 
1 
4 
1 
1 
1 
2 

52 

1 1 
1 

... 2 
Peel,  Ont   
Perth,  Ont   

1 

Peterborough,  Ont   1 1 

Renf rew,  Ont   1 

'   "l 

1 

••y 

"l7 

3 

Stormont,D'das  &  Glengarry,0.  .  . 
1 
1 

'28 

ï 
2 

Waterloo,  Ont   

"Y 

29 

1 

Wentworth,  Ont   4 
York,  Ont   4 

Totals  of  Ontario   226 55 169 106 

27 

36 1 44 21 

Manitoba,  Central   2 

17 

2 
1 

"Ï6 

■•y '6 

...   _ 
Manitoba,  Eastern   3 

Totals  of  Manitoba   19 3 

16 

7 6 3 3 
— 

Cariboo,  B.C   1 
3 16 

3 

1 
3 

10 
2 

1 
2 
7 

Victoria,  B.C   1 
2 
1 

"l 

1 

"è 

6 
1 

1 

Yale,  B.C   

Totals  of  British  Columbia. . 23 7 
— 

16 10 4 2 3 1 

Alberta,  Northern,  N.  W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   

6 
9 
5 
2 

2 
7 

4 
2 
5 
1 

4 
2 
5 
1 

1 

4 

1 

Saskatchewan,  N.W.T   1 

2 

Tntsls  of  the  N.W.T   22 
10 

12. 

12 5 11 

Totals  of  Canada   
474 

113 356 213 62 

81 

1 

97 

36 

ROBBERY -HIGHWAY. 

Westmoreland,  N.B   3 3 
— 

Brant,  Ont   5 
1 
2 
1 

30 

5 
1 
2 
1 

14 

5 
Haldimand,  Ont   1 1 

Welland,  Ont   2 2 

Wentworth,  Ont   
15 

1 1 
4 York,  Ont   1 

1 

1 

5 

Totals  of  Ontario   39 15 

23 21 

1 1 5 8 

Totals  of  Canada   42 

18 

23 

21  1 

1 5 8 
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TABLEAU  I.        DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  II. 

SENTENCE. 

Penitentiary. 
— 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 
and Five 

D'th. 
tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over — —  - — 

De 

En- 

Deux Cinq mort voyés 
ans ans A  vie à  la 
et et 

prison m'n plus. 
de 

de 

Réfor- 
cinq me. 

Other 

Senten- ces. 

Autres 

Senten- 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- cul- 

mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

tural. cial. 

mesti." 

trial. sional 

Agri- 
Com- 

Servi- 

In- 

Pro- 
cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La 
borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 
Wi- 

dovved 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

BRIS  DE  MAISON  ET  DE  MAGASIN— Fin 

1 al 1 

"i' 
3 

1 
1 

1 

"l 

"  "i" 
2 
1 
2 

"  4 

2 
1 "i" 

al al 

1 1 
3 
2 

. .  . 
a4 

'  '  'al 

al a2 

a20 

4 
6 6 

1 
1 
1 

6 
2 1 1 

""l 

3 

1 
5 
2 

6 

""i 

17 
27 

4 
3 

15 

58 

16 12 

17 

58 
1 7 4 14 83 11 1 

153 

11 
a2 

2 2 10 1 

1 

15 

11 2 2 2 10 15 

1 1 
1 2 

1 

"i 

a2 

"*2 

Y 
3 
2 
1 

3 
3 7 
1 2 

6 3 i 2 2 2 6 

13 

2 
2 

2 
2 2 al 

61 

4 2 2 4 

76 
24 

25 
97 

6 31 7 44 3 176 30 2 305 

VOL  DE  GRANDS  CHEMINS. 

  1 

a5 

"1 

2 
ï 

14 

5 
1 

  3' 

2 

3 

'.'2 
1 

           11   1   

3 2 5 
••!-■   1   1  18 

3 ...    .          20 

3 2 5    1     1   !   1     18 3 20 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue,     b  To  pay  damage  and  costs-  A  payer  dommages  et 
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TABLE  I.             OFFENCES  AGALNST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE CLASS  II. 

EDUCATIONAL 
USE  OF 

STATUS. LIQUORS. — AGES. — 
JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 1 

OFFENCE  COMMIT  rED. 
able  to 
read 

Ele- 

16 

years. 

and 

under  21. 
and 

under  40. 
40  years 
and  over. 

Not 

given. 

Im- 

or 

men- Supe-. 

— — — — — 

Mo- 

mo- 

write. 
tary. 

rior. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- 
de 

lGans. 
et  moins 
de  21. 

et  moins 
de  40. 

et  plus. donné. rate 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

Inca- 

Elé- Supé- 
A ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

men- ■ 
taire. 

rieure 
M. 

F 
M. 

F. M. F. 

M. 

F. 

M. 

F 

Mo; 

déré 

Im- 

mo- 

déré 

' crire. 
H. 

F H. 

F. 

H. 

F. 

H. F. 

H. 

F 

HOUSE  AND  SHOPBREAKING 
— Concluded. 

Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont . . 
Nipissing,  Ont   

3 

'   1 

"'2' 

1 
3 
2 

'4' 
6 
2 
1 16 

61 

"i 

1 3 
1 

3 

Norfolk,  Ont   1 

Northumberl'd  et  Dirham,  O.  . 
Ontario, Ont   1 

2 
1 
1 

1 
2 
2 

? 
Peel,  Ont    1 

1 i Perth,  Ont   1 

Peterborough,  Ont   1 
Y 

fl 
Renfrew,  Ont .  . . 
Simcoe,  Ont   4 4 

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,0. . . 
Waterloo,  Ont   

6 
1 

6 
1 
1 

? 

Wellington,  Ont   1 

Wentworth,  Ont     3 

22
' 

1 

3 

17 

46 

16 
22 

70 

3 
56 

115 16 
York,  Ont   

5 

1 

6 
: 

5 

Totaux  d'Ontario   10 155 41 50 

Manitoba,  Centre   
Manitoba,  Est   

16 
6 

6 

8 

8 

3 
2 
1 

2 

2 

15 

15 

1 

— 

— 
Totaux  de  Manitoba   16 1 

1 

— 
Caribou,  Col.-B   
Victoria,  Col.-B   3 

6 
1 

2 
6 
2 

10 

1 
1 

1 

Westminster,  Col.-B   

"l 

" 
4 4 

- 

1 

Yale,  Col.-B   1 

Totaux  de  laCol.-Britann. . 1 10 1 
- 

4 6 

1 

• 5 

3 

2 

Alberta  Nord,  T.  du  N.-O     1 
1 

1 
1 

1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   2 1 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O  ... 5 
1 

9 

26 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   

— 
2 

223 

Totaux  des  Ter.  du  N.  -0. . . 2 2 

1 

2 

103 
— 

1 
  

154' 

2 

17 

1 Totaux  du  Canada   

37 

296 54 
116 ROBBERY, HIGHWAY 

Westmoreland,  N.-B   — 

r 
2 
1 
n 

15 

— 
5 Brant,  Ont   

1 
5 5 

Haldimand,  Ont   1 
Welland,  Ont   2 

1 
14 

"3' 

3 

7777 

1 
1 

11 18 18 

1 
Wentworth,  Ont   

777 

- York,  Ont   3 

Totaux  d'Ontario  ...      ... 1 22 5 ...7... 5 

Totaux  du  Canada   1 
22 

5 
... .... 5 
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TABLEAU  I. DÉLITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  II. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE — RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other — 

Fo- 
Bri- 

R. 
Other i 

+i 

Iles  Britanniques. 

Uni- 

reign tish 

Oa- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Deno- 

•rp, 

u 

ted 

Pos- 
Bap- tists. 

tho- 

Eng- 
land. 

tho- 

byte 
rians. 

• 

\ Eng- States tries. 

ses- 

lics. dists. tions. Q 
land 

Ire- Scot- 

sions. 

Pro- 

I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— Ê 

-IJ 

Wales nada. 

Autr's 

tants H — — — 
Etats- 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 
d'An- 

Mé- 

Près 

Autr's 

^ 

43 

05 

Angle Unis. tres sions tistes. 

tholi- 

tho- 
byté- 

con- 

s 

A   X 

terre 

Ir- 
Ecos- 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

nens. 

fes- 

ce 

^  3 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

sions. 

*-u 

*->  bi 

Galles 

gers. ques. 

o 

tS> 

BRIS  DE  MAISON  ET  DE  MAGASIN- 
Fin. 

3 
.... 

"2" 

2 
3 
2 

3 3 

"  i 

1 

2 

"ï 

1 
1 
3 
1 

1 

"i 

1 

1 
2 

1 1 

1 

4 4      
6 
1 
1 

19 
Cl 

4 
2 2 

1 

"17' 

54 

2 

""2 

2 

2 

i 

..... 

"4 

10 

4 
I 

"3 

"l 

L 

"5 

28 

"'6' 

10 

1 
3 

11 

"Y 

2 1 

8 4 2 142 8 1 5 42 45 

37 

18 16 2 

147 

19 

4 9 1 2 3 5 4 2 2 9 7 

4 .     9 1 2 3 5 4 2 2 9 7 

1 
2 
1 
2 

'"l 

2 

1 

"3 

1 

"  2 

1 
1 
6 
1 

1 2 
3 1 

1 1 

6 3 

.  3 

1 4 2 2 9 4 

1 .  .    .. 
1 

"i 

"i* 

1 

""i 

3 
1 

"i" 

1 1 1 1 1 1 4 1 

21 6 2 282 
13 13 

9 150 64 

47 

28 25 

10 

282 

60 VOL  DE  GRANDS  CHEMINS. 

2 

2 

5 
1 

! 3 5 
1 
2 
1 

14 

""2 

1 

"i 

6 
1 

13 1 4 1 3 

1 20 2 1 8 7 1 3 3 23 

1 ..    1   20 2 1 8 7 1 3 3 
  1     23 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  IL 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

of 

Ac- 

quit- 

for 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- ;am- 

une fois. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 

nés 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  OPTION. 

Sans  option. 

Un-  One 
der  year 
one  and 

year.  over. 
Moins  Un d'un  an  et 

an.  plus. 

ROBBERY,  ASSAULT  AND. 

ROBBERY  AND  DEMANDING  WITH  MENACES. 

Halifax,  N.S   5 

3 
21 
5 
3 

5 
— 

  .1   •••• 

- 

Beauharnois,  Que   
Montréal,  Que   

3 
9 
3 
1 

3 
3 
3 

1 
12 
2 
2 

2 4 
...... 

3 1 

St.  Francis,  Que        

Totals  of  Québec   32 
16 

16 

9 2           5 3 2 
— 

1 
1 
2 
2 
1 
2 
7 
2 
1 
9 

12 

1 

"2 

1 
2 
2 
2 
1 
4 
5 

"s 

"i 

"  4 

Elgin,  Ont   1 
2 

1 
1 

"ï 

...... 
6 

..  .    ,. 

1 

Essex,  Ont   1 

Grey    Ont                        

"h 

'  "5 

G 

Lambton,  Ont   

Perth  Ont   
Peterborough,  Ont   

2 2 
3 

3 

York,  Ont   1 

1 

1 

40 
20 

19 

12 4 3 10 5 

11 6 5 4 1 

3 

1 
1 

3 2 1 1 1 
— 

Alberta,  Northern,  N.W  T   
Alberta  Southern,  N.W.T   

1 
1 

1 
1 

1 

Yukon   1 1 1 

94 

47 

46 

30 

8 8 

14 

8 

Cape  Breton,  N.S   1 
1 

1 
1 

1 
1 

'  i 

— 
St  John,  N.B   1 

3 
1 
3 

1 
3 

1 

— 
5 
1 

5 5 2 

St.  Francis,  Que   1 

Grev,  Ont   3 
1 
1 
2 

22 

2 
1 

1 

.... 
1 
7 

1 

.... 

6 

1 

5' 

... 

'  i 

Thunder  Bay  and  Rainy  River,  O . . 
1 

15 
1 

York,  Ont   - 
2 

6 4 2 2 
— 

47 

<H 

23 21 1 1 

10 

3 
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TABLEAU  I. DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ CLASSE  IL 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 

PÉNITENCIER. 

mit- 
tedto 

Refor- 

Tvvo Other 

years 

ma- 

Senten- and 
Vive D'th. 

tories. ces. 

Agn- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 

mer- 

Dô- 
dus- 

fes- La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. me0  tic trial. sional borers ried. dowed Single 

five. over. 
— — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq 
mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 
Pro- 

Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. de 

teurs. 

çants. 

triels. sions 
liers. 

vage. taires 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq me. rales. 

VOL  ET  DEMANDES  AVEC  MENACES. 

1 al 
«1 

'"i" 

"3 

3 

3 
5 

2 
2 

1 
3 
1 

1 
2 
1 

4 

7 
3 

1 1 

5 2 î G 9 4 1 11 "i" 

1 
1 

1 
1 2 

al 5 5 

"i" 

"'4' 

4 
5 a2 

2 4 2 

1 3 2           1 6 10 4 15 

4   j. i 1 1  1      1 2 1 4 

1 3 3 
1 

1 1 

"Y 

1 

1  "
 

M   
, 1 1 • 

10         8 i 5 1 4 i 

13 

26            9 
1 35 VOL, 

VOIES  DE  FAIT  ET. 

1 

  !  ••• 

1 

"ï 

1 
1 

  a3' 

1 
1 
1 

'  Y 

1 
2 

3 5 5 

1 1 

i 1 

'   1 

7 "  1" 3 

1 

4 

1 1 1 •  •     1     1 

6 1 3 1 1 2 .... 
17 

o i 

15 a  Sentence  suspendod — Sentence  suspendue. 
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TABLE  I. OFFENCES  AGATNST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  IL 

EDUCATIONAL USE  OP 

STATUS. LIQUOES. — AGES. 
JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 
OFFENCE  COMMITTED. ableto 

16 

and 
and 

40  years Not 
read 

Ele- 
years. 

under  21. under  40. and  over. 

given. 

Im- 

— 
or 

men- 
Supe- 

— — — — — 

Mo- 
mo- 

write. 
tary. 

nor. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- de et  moins et  moirs et  plus. 
donné. rate rate 

— — — 16  ans. de  21. de  40. 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

Inca- 
Elé- 

Supé- 
A ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

men- 

rieure M. F 
M. F. 

M. 

F. M. 

F. M. F 

Mo- Im- 

taire. déré 

mo- 

ou d'é- 

déré 
crire. 

H. 
F H. 

F. H. 
F. H. 

F. 

H. F 

ROBBERY,  ASSAULT  AND. 

ROBBERY  AND  DEMANDING WITH  MENACES. 

Halifax,  N.-E   

....  i  -  - 

- 
2 
7 
1 
1 

1 

— 
3 
3 
2 

Beauharnois,  Que   2 1 
9 
2 
1 

Montréal,  Que    2 
2 

6 

Québec,  Que    1 1 

St.  François,  Que   1 

1 8 Totaux  de  Québec   3 13 
- 

4 

11 

1 8 

Elgin,  Ont   %  . . .    . 1 
2 

1 
1 

1 

Essex,  Ont      . 2 1 

Grey,  Ont   
Hastings,  Ont. . . .   
Lambton,  Ont  ...        
Lincoln,  Ont   5 

^1 

4 4 1 

Perth,  Ont   

Wentworth,  Ont   5 
6 

1 4 
5 

14 
4 

2 

3 
4 

12 

2 

± 
1 

28 

2 

York,  Ont   1 

1 

1 '  • 

2 

- 
4 Totaux  d'Ontario  . . . 19 7 

Manitoba,  Est   5 1 1 

Westminster,  Col.-B   3 1 
— 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   i 
1 

"Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O.  . 
1 

— 
1 

4 1 

- Yukon   1 
~ 

8 32 Totaux  du  Canada   3 42 1 

17 

Cap-Breton,  N.-E- 1 
1 

1 1 

Cumberland,  N.-E   1 1 

St.  Jean,  N.-B    1 
2 

1 
1 

3 

1 
1 1 

- 
1 3 

2 

— 
Ottawa,  Que   1 4 5 

- 
1 Grey,  Ont 1 

"l 

1 
7 

1 

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  O. . . 
Wellington,  Ont   

1 
1 
4 

'2 

i 

.... 

3 

1 

10 

1 

- 
1 4 

1 
- Westminster,  Col.-B   1 

Totaux  du  Canada   2 19 1 1 3 13 5 1 12 
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TABLEAU  I. DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  IL 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. — RELIGIONS. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. Other 

0) 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Deno- 

u 

Uni- 

ted 
Coun- 
tries. 

Pos- 
Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 
land. 

h  ho- 

dists. 

byte- 

rians. 
• 

;> 

Eng- 

ses- 

tions. Q 

lar  d      Ire- 
Scot- 

States sions. 

Pro- 

a 
and      land. land. 

Ca- 

— 

tes- 

— % 

-H 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

'E 

—          — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- Autr's 

H3 

M       , 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

ci 

Q* 

terre       Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

,-j  c3 

et      lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions. 

-^ 

*  S 

Galles 

gers. ques. 

Q à 

VOL,  VOIES  DE  FAIT  ET. 

VOL  ET  DEMANDES  AVEC  MENACES. 

•  ••-  1   
   |  •■•• 3 

8 
3 
1 

3 
8 
3 

3 
9 
3 
1 

1 1 

1    r  ' 
1 

15 

14 
1 1 

16 1 
1 
1 i 

'"'  i 

  ! 

:::::  
" 

1 1 
2 

2 3 3 2 5 

1 4 
5 

2 
2 

2 
2 

"  Y 

1 5 
6 1 

2  1        2  1. 14 1   1        1 7 5 2 3 

19 

1    . 1 2 1 3 1 1 4 1 
!            1 

....!        1 1 1 
    1   

1 1 2 1 

1    .    ... 1 1 

1 1 1 1 

4|        3 1 ?1 5 1   !      i 24 8 3 4 2 1 

41 

4 

1 1 
1 

1 
1 1 

1 
3 

"ï 

1 
2 

1 
3 

5 5 2 3 

1 1 

"ï 

1 

i 
2 4 

'"2 

1 
1 
5 

1 ..     .          1 

         1 ...         7 

1 1   1             1 
....    i         2 18 1 1 1 13 4 2  1         1 1        ...   1     18 4 

17—6 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  IL 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCES  COMMIT  TED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total, Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

Con- dam- 

nes une 

fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reita- 

rated. 

Plus 

de  2 
récidi 

SENTENCE. 

committed  to  j  ail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

over. 

Un an  et 

plus. 
WAREHOUSE  AND FREIGHT  CAR  BREAKING. 

3 
6 
3 
1 

13 

3 
6 

1 

2 
6 

1 2 
6 

3 

3 
— 

and  Canada. . 

1 1 

Totals  of  Ont. 10 9 1 8 1 

OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE. 
CLASS  III- 

BRINGING  STOLEN  PROPERTY  INTO  CANADA. 

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . . 
2 
2 Y 

2 
1 

2 

"Y 

i 

Yale,  B.C..                  1 1 1 i 
— 

Alberta,  Northern,  N.W.T   1 
2 
3 
1 

1 

Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

2 

"i 

2 

"  i 

3 

— 
1 1 

7. 
| 

Totals  of  Canada   13 6 7 6  |   i 2 

EMBEZZLEMENT. 

St.  John,  N.B   1 

2 

1 1 
— 

Ottawa,  Que   

2"
 

2 2 

2 al 

2 

8 

1 1 

Victoria,  Ont   

Saskatchewan,  N.W.T   2 2 1 

1 1 5 5 1 2 

FALSE  PRETENCES 

Queen's,  P.E.I   
1 1 

— 
2 
1 
6 
2 

11 

2 
1 
4 
2 

1 
1 
3 
2 

1 

"l 

1 

""l 

Cumberland,  N.S   

"ï 

2 

Halifax,  N.S   1 
Lunenburg,  N.S   - 

Totals  of  Nova  Scotia   9 7 2 1 2 

a  Nolle  prosequi. 
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TABLEAU  I. DÉLITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE CLASSE  II. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers ried. dowed 
Single 

five. ov  r. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 
de 

Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

BRIS  D'ENTREPOTS  ET  DE  WAGONS  DE  FRET. 

1 1 2 

...... 

3 

"ï* 

6 

1 1 3 1 9 

DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  III. 

EFFETS  VOLES  APPORTES  AU  CANADA. 

1 
Y 

1 1 2 
1 1 

1 1 

1 ï 2 2 

1 

3 2 2 1 3 

'l 

5 

DETOURNEMENT. 

al 
1 1 

2 2 

61 

2 3 3 
1 

FAUX  PRETEXTES. 

1 2 
1 
1 
2 

2 
1 

1 2 al 

al 

1 2 4 
2 

2 2 2 1 2 2 4 3 6 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue,     b  To  remit  and  pay  cost — A  remettre  et  à  payer  les  frais. 
17-61 
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TABLE  I. OFFENTCE3  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. CLASS  TT. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 
AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 

or write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

Under 

16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years, 

and 
under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 
F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- mo- 

déré 

WAREHOUSE  AND  FREIGHT  CAR  BREAKING. 

3 
6 

1 
6 

1 1 2 
6 

1 

Hastings,  Ont   

1 1 

2 

1 

1 

— 
8 Totaux  d'Ont.  et  du  Canada 10 7 

?, 

OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.      CL^SS  III. 

BRINGING  STOLEN  PROPERTY  INTO  CANADA. 

2 
1 

2 
1 

1 

1 
1 

1 

1 

Wentworth,  Ont   — — 
Yale,  Col.-B   1 

Alberta,  Nord,  T.  duN.-O   
Alberta  Sud,  T.  du  N.-O   2 1 1 2 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O.. . . 
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . 1 

Yukon      

*  "   * 

5 Totaux  du  Canada   5 1 1 5 1 1 

EMBEZZLEMENT. 

St. -Jean,  N.-B   1 1 
- 

2 

- 
1 1 Ottawa,  Que   2 

__ 
Brant,  Ont   
Victoria,  Ont   - 

2 

3 
- 

2 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   — 
1 1 Totaux  du  Canada   1 2 

FALSE  PRETENCES. 

Queen's,  I.  du  P.-E   — 
1 
1 
1 
2 

5 

1 

— 
2 Cap-Breton,  N.  -E   2 

Cumberland,  N. -E   1 
4 
2 

1 

Halifax,  N.-E   1 

1 

2 

2 

4 
2 

8 

Lunenburg,  N.-E   - 
1 

— 
Totaux  de  la  N. -Ecosse. . . . 7 2 1 



STATISTIQUE     CRIMINELLE— 1904 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

85 

TABLEAU  I. DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  IL 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
— RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 
     - 

British  Isles. Otber Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 
Other 9 

Iles  Britanniques. reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

f3 

g 

Uni- Coun- Pos- Bap- 

tho- 

Eng- 

tho- byte- 
mina- 

> 
Eng- ted tries. 

ses- 

tists. lics. land. dists rians. tions. I Q 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

c I 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

£ 

-4J 
Wales nada. — 

Autr's 
tants 

H 
— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 
Autr's 

T3 

03       . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

con- 

c3 

fiS terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

^  c3 
et lande. se. 

tanni- 

terre. tes. sions  . 

'■43 

s-,  2 

Galles 

gers. ques. 

O tf 

BRIS  D'ENTREPOTS  ET  DE  WAGONS  DE  FRET. 

10 

DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ.         CLASSE  III. 

EFFETS  VOLÉS  APPORTÉS  AU  CANADA. 

DÉTOURNEMENT. 

FAUX  PRETEXTES. 
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TABLE  I.        OFFENCES  ACAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        ULASS  III. 

PROVINCES. 
De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Con- Con- 

victed victed 
lst. 2nd. 

Total. 

— — 

Con- Con- dam- dam- 

nes nes 
une deux 
fois. fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un 
an  et 

plus. 

1 
FALSE  PRETE NCÏÏS—Continued. 

Kings,  N.B   
St.  John,  N.B   

3 
2 
2 

2 
1 
2 

1 
1 

1 
1 

1 

Westmoreland,  N.  B   

Totals  of  New  Brunswick.. . 7 5 2 2 1 

i 

Beauharnois,  Que   1 
1 
3 

51 3 
7 
1 
1 
2 

2 
15 

1 
1 
1 

35 3 
7 

"i 

2 

1 
1 
1 

22 
3 
G 

*2 

"i 

1 

18 

2 
1 

Joliette,  Que   
Montréal,  Que       
Ottawa,  Que   

""s" 
'"'h' 

"3 

1 

Québec,  Que   1 

"i 

St.  Francis,  Que   1 
Terrebonne,  Que   
Three  Ri  vers,  Que   

1 
2 

1 Totals  of  Québec   

70 

18 

1 
1 
6 
r 

51 

36 10 

5 4 20 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   
Brant,  Ont   

6 
3 

10 
1 
1 
1 
7 
2 
1 
7 
1 
2 

17 

5 
3 
1 
7 
4 
2 
1 
4 
4 
1 
1 
7 

99 

5 
2 
4 

"i" 

i 
4 
2 

..... 
1 
2 
3 
2 
3 

"é 

3 
1 
1 
3 
3 
1 

4 
2 
2 

"i 

i 
4 
1 

""2 
""2 

3 
1 
3 

4 
3 
1 
1 
3 
1 
1 

1 

"1 

"  i 

"i" 

2 

""i" 

.... 

2 
1 
1 

"l 

1 

"""à" 

..... 
3 

Frontenac,  Ont   
Hastings,  Ont   

"à 
"i 

3 

Kent,  Ont   
Lambton,  Ont        
Leeds  and  Grenville,  Ont   

1 

"1 

"i 

""i" 

'"2 

""1 

1 
Lincoln,  Ont   
Middlesex,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. .  . 
Nipissing,  Ont   
Northumberland  &  Durham,  0.. . . 

14 

3 

"ï 

1 
1 
1 

Oxford,  Ont   
Peel,  Ont       
Perth,  Ont   
Peterborough,  Ont   

"1 

2 

'  "1 

"2 

2 

"i 

i"i" 

Renf rew,  Ont   
Simcoe,  Ont   
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. .  . 1 

1 

"i 

3 

43 

Welland,  Ont   
Wellington,  Ont   

— 
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   4 3 1 

Totals  of  Ontario   50 

43 

9 4 8 18 1 

6 
3 

14 

3 
2 

5 

5 
3 
1 

5 
3 
1 

2 
1 

3 

"Y 

Manitoba,  Eastern   
Manitoba,  Western   

Totals  of  Manitoba   9 9 3 4 
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TABLEAU. DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  III. 

SENTENCE. v CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. — 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- 

dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers 
ried. dowed Single 

five. over. 
— — — 

De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- 

Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 

prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. 
taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

EAUX  PRETEXTES— Suite. 
"ai" 

1 
1 

1 
1 

1 2 2 
I 

1 1 
1 
1 

15 

1 

1 

14 
2 
3 

"è 

1 

'  '  al2 

2 8 
1 
4 

3 9 
1 
3 

18 

a6 
4 

1 
2 2 

2 1 18 13 3 14 20 21 3 26 

«3 al 
a2 

4 
2 
1 
1 

"   "l" 

2 

1 3 
1 

1 3 2 
1 

61 

"cl 

al 

1 
1 
1 

1 
1 1 

1 2 

3 1 
1 

3 

..... 

1 
1 1 

1 2 3 a2 

al 

1 1 

"  ï 

1 

ai 1 5 
3 

6 
2 al 

1 
1 
1 

1 
1 

al al,  cl 
cl 

i 
2 
1 

Y 
a 
2 

2 a2 4 2 2 

5 
21 

4 8 9 23 

13 

2 

32 1 3 
1 

1 
1 
1 

2 
a2 

i 
1 2 

2 1 i 1 4 3 4 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue, 
c  Acquitted  on  making  restitution— Acquitté 

b  Whipped— Fouetté, en  faisant  restitution. 
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OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.       CLASS  III. TABLE  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ETE  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or 
write. 

men- 

tary. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

Elé- 
men- 

taire. 

crire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

AGES. 

Under 16  years 21  years 
16 and 

and 
40  years 

years. 

under  21. under  40. and  over. 

Moins 16  ans 21  ans 40  ans de 
et  moins et  moins et  plus. 

16  ans. de  21. de  40. 

M. F M. 

F. M. 
F. 

M. F. 

H. 
F 

H. 

F. H. 

F. H. 

F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M.  F 

H.   F 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 
mo- 

de- 

rate 

Im- 
mo- 

déré 

FALSE  PRETEN CES— Continuai. 

King's,  N.-B   
1 
1 

1 1 

St.  Jean,  N.-B   1 

Westmoreland,  N.-B   — 
1 1 

1 1 

Totaux  du  N. -Brunswick. . 2 1 
— 

Beauharnois,  Que   1 
1 Iberville,  Que     1 

1 
18 

1 
Joliette,  Que   1 

4 
1 

24 
2 
5 

Montréal,  Que   31 
1 
6 

"i" 
2 5 1 2 7 

2 
1 

11 
Ottawa,  Que   1 

1 1 4 1 2 

St.  François,  Que   
Terrebonne,  Que   1 

2 
1 
2 

1 

Trois-Rivières,  Que   2 

Totaux  de  Québec   6 
43 

i 2 5 2 

27 

3 10 2 
- 

35 

2 
2 
3 

15 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 
Brant,  Ont    

3 1 
2 
1 

3 1 
1 

1 2 
1 

Carleton,  Ont   3 4 1 
Essex,  Ont   
Frontenac,  Ont.   ...  :   1 

1 
2 
2 

"*4 

1 1 
1 
2 
2 

Hastings,  Ont      . .    . 
Kent,  Ont   

1 
1 
1 

"2 

1 
Lambton,  Ont   1 
Leeds  et  Gren  ville,  Ont   

'i 

Lincoln,  Ont ....        1 
1 

3 4 
Middlesex,  Ont   1 
Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont. . . 2 

"ï 

2 
Nipissing,  Ont   3 

2 
2 
1 

"ï 

1 

'?, 

Northumberl'd  etDurham,0. . . 

"3 

Oxford,  Ont        .   
Peel,  Ont   

6 
3 
1 
1 
2 
2 
1 "4' 

Perth,  Ont   1 4 
3 

1 

"i" 
2 
1 

4 
Peterborough,  Ont   2 
Renf rew,  Ont   1 
Simcoe,  Ont   

"ï 

i 
i 

1 
2 
1 

1 

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,Ont . . i 
2 
1 
1 

1 
Welland,  Ont   1 

Wellington,  Ont   1 
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   2 2 

:: 

4 

31 

Totaux  d'Ontario   4 
39 

4 6 26 2 

11 11 

16 

Manitoba,  Centre   4 1 
Manitoba,  Est    3 

"i 

1 1 
1 

1 2 

11 

1 
Manitoba,  Ouest   

Totaux  de  Manitoba   3 1 1 2 1 4 1 3 1 



STATISTIQUE     CRIMINELLE  — 1904 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

89 

TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other — 

Fo- Bri- 

R. 
Other 

Deno- 

o 
Iles  Britanniques. 

reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 

Ëj 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

byte- 

rians. T 
M 

Eng- 

ses- 

dists 

mma- 

« 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

I 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

£ 

-U 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

'fi 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- 

Autr's 

T3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

a 

Ql 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. w 
132 et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. . 
B  ? Galles 

gers. ques. 

O 

P3 

FAUX  PRETEXTES 

—Suite. 

1 1 1 
1 1 

1 1 1 1 1 
"i 

1 

"i 

32 3 
7 

...  
^ 

1 

1       ...: 1 
* 

1 1 1 

"1 

"'4' 
"3' 

1 
35 
3 
2 

"  1 

1 

2 25 
3 
7 

"i 

1 

2 

"è' 

1 1 1 

1 1 46 1 2 
40 

3 1 4 3 44 7 

1 3 
2 
2 

3 

"2 

1 

*  
2 

"i' 

4 
1 
4 

*2 

1 1 

1 
1 
2 
2 "4" 

1 1 
1 
1 
2 

...... 
1 

1 
1 

'  i 

Y 

"1 

1 2 

"i 

■'"è" "  i 

2 

"à 

"■y 

1 

1 
2 

"2 

3 
1 
1 
3 
1 
1 

2 

..... 

'  i 

1 1 2 1 
1 

2 
2 

1 

3 1 
1 

"i 

1 
1 

1 
1 

'  i' 

6 
3 
1 
1 
2 
1 

2 

1 
1 
1 

2 

1 ] 
1 

1 
1 
1 

2 2 

4 1 
34 7 1 4 18 9 7 1 8 36 12 

1 
2 

..... "i" 

"i 

"i" 

"i" 

2 
3 
1 

3 

i ... 

1 3 1 

»l   
1 1 1 6 3 
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TABLE  I.        OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE. CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 

dam- Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 
récidi 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un 
an  et 

plus. 
FALSE  PRETENCES 

  Concluded 

Victoria,  B.  C   . .    . 5 
al6 

1 

5 
9 
1 

3 
2 
1 

1 
4 

1 
3 

5 
8 
1 

6 1 

Yale,  B.C    

Totals  of  British  Columbia . 
22 

6 15 6 5 4 14 1 

Alberta,  Northern,  N.W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

618 
9 
5 
2 
7 

41 

6 
6 
1 

à'
 

16 

10 
3 
4 
2 
4 

10 
2 
3 
2 
4 

"i 

i 1 
1 

7 
2 
3 

1 
1 

Saskatchewan,  N.W.T   2 

Totals  of  the  N.W.T   23 21 2 2 

14 

2 

Yukon   4 

269 

2 

98 

1 
3 Totals  of  Canada   165 124 

28 

13 

18 

79 

4 

FELONIOUSLY  RECEIVING  A1SD  IN  POSSESSION  OF  STOLEN  PROPERTY. 
N.S. Cape  Breton 

Digby,  N.S..  . 
King's,  N.S.  . 
Lunenburg,  N.S 
Yarmouth,  N.S. 

Totals  of  Nova  Scotia . 

Montréal,  Que   
Québec,  Que   
Richelieu,  Que .... 
St.  Francis,  Que  , . 
Three  Rivers,  Que. 

Totals  of  Québec . 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont.. . . , 
Brant,  Ont   
Carleton,  Ont   
Elgin,  Ont   
Essex,  Ont   , 
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   
Huron,  Ont   . .      
Kent,  Ont   , 
Lambton,  Ont   
Leeds  and  Grenville,  Ont   
Lincoln,  Ont     
Middlesex,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. 
Nipissing,  Ont   

11 

15 
10 

a  Nolle  prosequi.  b  lm,  Escaped— S'est  évadé,  and  one  case  withdrawn  on  paying  $40  and  costs — 
Et  un  cas,  plainte  retirée  sur  paiement  de  $40  et  les  frais,     c  lm,  Extradited  to  U.S.— Renvoyé  aux  E.-U. 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  III. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Pknitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Coni- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Other Two 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. tories ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- 
dus- 

fes- 
La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional to  rer  s ried. dowed Singla 

five. over. 
— — — 

De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- ^Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et vie. 
prison 

cul- mer- 

teurs . 

dus- 

fes-^ 1  na- 
ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
pluu. de  Ré- 

teurs . 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 
de forme. 

libé- 

cinq. rales. 

FAUX  PRETEXTES— 
Fin. 

■*4" 

1 

3 
3 

"ï 

1 4 
1 

M- 

8 
1 

  i  — 

1 5 6 1 1 

i|.,... 

13 

1 
al 1 1 | 3 

3 

"i 

1 

3 

::::'::4":!: 
12      

l 1 

1 

«1   
4 1 1 l 

  i 

1 
10 3 51  1        0 34  |        5 

30 

4 

53 

42 5 

90 RECEL  ET  EN  POSSESSION  D'OBJETS  VOLES. 
1 1 

""i" 

2 
3 1 

a2 

"i 

2 3 
1 

1 

1 

4 2 i 2 6 5 

a2 
a5 

al 

3 
5 

3 2 r 

3 
3 
2 

1 8 8 3 2 8 5 "Y 
'ai,'  61 

"i 
"i 

i 

""i 

'""  1 

... 

2 

1 1 

"aï 

"i 

2 

1 
1 

1 
1 
1 

2 
al 
a2 
al 

i 

'  à 

1 
1 

1 
i 1 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue, 
sant  restitution. b  Acquitted  on  making  restitution— Acquitté  en  fai- 
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TABLE  I.        OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 
AGES. 

t 
n. 

î- 

îé. 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 
IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 

read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- men- 
taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

Under 16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over, 

40  ans 

et  plus. 

No 

give 

Noi 
donr 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 

mo- de- 

rate 

CIAIRES  OU  L  OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE.     • 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 
M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

FALSE  PRETENCES— Concfoded. 

Victoria,  Col.-B   
Westminster,  Col.  -B   

4 
8 
1 

"i 

3 1 
9 
1 

11 

1 
3 

1 3 
9 

12 

'  1 

3 
'2' 

6 

1 

Yale,  Col.-B   - 
3 1 

7 

'4 

- 

1 

Totaux  delaCol.-Britann. . 13 1 

9, 

2 Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   1 2 
3 

?, 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.  O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . . 2 2 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   4 

15 
- - 

6 2 Totaux  des  Ter.  du  N.-O.. . 1 5 2 ?, 

- 
15 

Yukon          

5 

78 

5 

24 

1 34 1 95 
11 

112 11 2 

38 
FELONIOUSLY  RECEIVING  AND  IN POSSESSION  OF  STOLEN  PROPERTY. 

Cap-Breton,  N.-E   1 
3 

2 
...„ 

1 
1 

1 

Y 
2 
2 

2 
3 
3 
i 
1 

10 6 
5 

1 

Digby,  N.-E   
2 
1 
1 

4 

3 
5 

1 

King's  N.-E    
Lunenburg,  N.-E   
Yarmouth,  N.-E   - 

2 

3 

1 

2 

4 

1 

- Totaux  de  la  N. -Ecosse . . . 4 7 1 
— 

Montréal,  Que   1 7 
5 

•? 

Québec,  Que   
Richelieu,  Que   1 
St.  François,  Que   
Trois-Rivières,  Que   

— 
3 8 2 2 

— 
11 Totaux  de  Québec   1 12 

?, 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . ...    .. 

2 

1 

Brant,  Ont   1 2 
2 'i' 

2 
1 Carleton,  Ont   1 

Elgin,  Ont     
Essex,  Ont   1 1 
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   1 1 1 
Huron.  Ont   1 

1 
1 1 

Kent,  Ont   1 1 
Lambton,  Ont   
Leeds  et  Gren ville,  Ont   2 

1 
0 

"ï 

i'
 

2 

2 2 
1 Lincoln,  Ont   

Middlesex,  Ont   1 1 3 
Muskoka  et  Parry  Sound,  0. . . 6 

.... Nipissing,  Ont   1 1 
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TABLEAU  I.        DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ.        CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other — 

Fo- 

Iles  Britanniques. 
reign 

Uni- 
ted Coun- tries. 

Eng- land 
Ire- Scot- 

States 
and land. land. 

Ca- 

Wales nada. — 
— — — 

Au- 

Angle 
Etats- 

tres 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
et lande se. 

étran- Galles 

gers. 

Other 

Bri- 

tish 

Pos- 
ses- 

Autr's sions 

Bri- 
tanni- 

ques. 

RELIGIONS. 

R. 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- Bap- 
tho- 

Eng- 

tho- 
byte - 

tists. 
lics. land. dists rians. 

Pro- 

tes- 

tants 

Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

ques. 

gle- 

terre.
 

dis- 

tes. 

riens. 

Other 

Déno- mina- 

tions. 

Autr'f 

con- 

fes- 

sions. 

RESI- 

DENCE. 

FAUX  PRÉTEXTES- Fin. 

1 1 
4 
1 

"'à 

3 
1 

1 
2 

3 4 
8 
1 

1 4 1 
i 

2 6 3 4 4 3 3 i 13 1 

1 

"i' 
2 1 

1 
1 1 2 

2 
..... 

1 
1 2 2 

"i 

1 '"  1 

"i" 

2 2 2 2 2 3 1 l i 6 2 

9 5 1 100 
13 

9 8 
69 

18 14 7 ii 4 112 29 

RECEL  ET  EN  POSSESSION  D'OBJETS  VOLÉS. 

i 
3 
3 
1 
1 

2 3 
3 

3 
3 

3 3 

1" 

1 
1 

1 
  1   1 
  !    '" 
,...|..... 9 2 2 6 3 4 7 

1 7 
5 

1 6 
5 

2 8 
5 

12 
1 

11 

2 8 5 

"ï 

2 
1 

"i 

"l" 

1 
1 

1 
1 

i 
i 

1 
2 

1 

1 

1 
1 
L 

"2 

1 "i" 

2 

"3 

""i" 

1 

"Y 

2 

2 
...... "  i' 

"  2 

1 1 

1 1 1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE. CLASS  III 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICII 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 

lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 
Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite- 

rated, 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

One 

der 

year 

one and 

year. 

over. 

Moins 

Un 

d'un 

an  et 
an. 

plus. 

FELONIOUSLY  RECEfVING  AND  IN  POSSESSION  OF  STOLEN  PROPERTY- 

—Concluded. 

3 
1 
2 
2 
6 
5 
6 19 87 

3 
1 

..... 
6 
4 
6 
9 

3 
1 

"  1 

6 
1 
4 
7 

"à 

î 

"i 

2 

"è 

"6 

"  1 

Oxford   Ont                          
Peel,  Ont    1 

1 
1 

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . . 
Welland,  Ont     

1 "à" 

30 

2 

5 

York,  Ont   2 2 

52 

40 

7 5 

18 

7 4 

7 
1 

2 5 
1 

5 
1 

1 1 

Manitoba,  Western   — 
21 
2 

G 
7 
9 
2 
2 

12 

5 
2 
3 

9 
2 

6 
2 

1 2 8 
2 Yale,  B.C   - 

Alberta  Northern,  N.W.T   1 
5 
5 
2 
1 

1 
4 
5 
2 
1 

"ï 

1 

Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

1 
3 

* 
1 

Assiniboia,  Western,  N.W.T   1 
Saskatchewan,  N.W.T.   1 

1 

7 

Totalsof  the  N.W.T   26 11 14 

13 

1 1 4 1 

186 69 
109 

86 

13 

10 

21 29 

8 

FRAUD  AND  CONSPIRACY  TO  DEFRAUD. 

Cape  Breton,  N.S. 
Halifax,  N.S   

Westmoreland,  N.B. 

Beauharnois,  Que. 
Montréal,  Que .    . . 
Québec,  Que    
Three  Rivers,  Que. 

Totals  of  Québec . 

Brant,  Ont   
Bruce,  Ont   
Carleton,  Ont   
Elgin,  Ont    
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   
Hastings,  Ont   
Lanark,  Ont   
Lennox  and  Addington,  Ont. 

c  lm,  Jury  disagreed — 1,  les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés. 
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TABLEAU  I. DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE .       CLASSE  III. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS 

PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- 
vears 

cul- 
mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers 
ried. 

dowed 
Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort. voyés 
Senten- ans ar.s A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 

Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

ra'ns plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

RECEL  ET  EN  POSSESSION  D'OBJETS  VOLES 

1— Fin. 

63 

al 

3 

3 

"'4' 

1 

"è 

2 

1 

3 

6 
4 4 

3 
1 

ni 

2 3 5 

6 1 1 
15 

4 8 4 4 J3 12 

31 1 1 al al 2 2 1 1 1 3 
1 

al 

.... 
9 
1 

3 al 
al 
al 
al 

1 3 4 l 
1 

"l 

1 2 

. 
4 

3 

4 1 1 1 3 6 1 

15 1 
32 

4 20 5 9 1 22 33 2 55 

FRAUDE  ET  CONSPIRATION  DE  FRAUDE. 

2 ! 

"ai 

..  „ 2 2 
1 

"ai 

"è 

'2 

"i* 

1 1 
1 i 

1 3 1 1 3 2 

a2 al 1 3 

al 

a3,  c2,  d2 

"  ai' 

"è 

'"2 

2 
i 

1 
4 

1 
11 

"  1 

1 
2 2 

       1 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.  b  Acquitted  on  paying  costs — Acquittés  en  payant  les 
frais.  c  Ordered  to  pay  for  stone—  Ordre  de  payer  pour  la  pierre.  d  Acquitted  on  miking  restitution — 
Acquittés  en  faisant  restitution. 
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TABLE  I.        OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 
LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 

or write. 

Inca- 
pable 
dt  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

taiy. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins de 

16  ans. 

16  years and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 

de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 
Non 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 
mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 
F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

FELONIOUSLY  RECEIVING  AND  IN  POSSESSION  OF  STOLEN  PROPERTY— Conchided. 

Ontario,  Ont   3 3 3 
Oxford,  Ont      ,   1 
Peel,  Ont.   

* 

Peterborough,  Ont   1 
6 
4 
3 
5 

"l 

1 1 
6 
2 
3 
8 

Simcoe,  Ont   6 

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,  O . . 
Welland,  Ont   

""3 

2 

4 
6 
6 

? 

"ï 

3 
York,  Ont   1 1 

Totaux  d'Ontario   7 

34 

2 9 2 

27 

1 4 9 
- 

31 4 
1 

1? 

Manitoba,  Est   5 4 1 1 
Manitoba,  Ouest   1 

Westminster,  Col.-B   8 
1 

1 7 
1 

1 
1 

1 

- 

8 

"5 

1 

Yale,  Col.-B   "... 
1 

— 
Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O    3 2 

...  
^ 

3 2 

"2 

4 

12 

Assiniboïa,  Esi,  T.  du  N.O   
4.ssiniboïa,  Oue«t,  T.  du  N.-O. . . 

"ï 

4 

4 

Y 
6 19 

1 

1 

1 

2 

72 

Saskatchewan,  T.  du  N.  0. . . . — 
3 

54 1 

- 
Totaux  des  T.  du  N.-O.    ... 3 3 1 

8 Totaux  du  Canada   15 

70 

3 10 

18 

FRAUD  AND  CONSPIRACY  TO  DEFRAUD. 

Cap-Breton,  N.-E   2 
] 

2 
1 

2 
1 Halifax,  N.-E       — — 

Westmoreland,  N.-B     

Beauharnois,  Que   
Montréal,  Que   

"   1 

3 1 2 3 

Québec,  Que   1 
1 

2 

1 

Trois-Rivières,  Que   1 

1 2 

— 
1 

4 

3 

- 
Totaux  de  Québec   1 4 1 

— 
3 2 1 

Bruce,  Ont   1 
Carleton.  Ont   
Elgin,  Ont...        
Grey,  Ont   
Haldimand,  Ont   1 

12 
2 

1 
3 

1 

"2 

8 1 12 
2 
1 Lennox  et  Addington,  Ont  .... 1 .... 1 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 

Fo- 
Bri- 

R. Other S 

-ss 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 
Pres- Déno- 

s 

'u 

Uni- 

ted 
Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eag- 

land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 

î> 

Eng- 
1 S 

lanl 
Ire- Scot- 

States îons. 

Pro- 

g 1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— £ 

-tJ Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

•g 

— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- Autr's 

T3 
ce     . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- con- 

3 «s terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

,-c  ce 

ci  t~ 

et lande. se. 

tanni- 

terre. tes. sions. £  s 

Galles 

gers. ques. 

Q tf 

RECEL  ET  EN  POSSESSION  D'OBJETS  VOLES-Fin. 

           3 2 1 
si. 

"ï 

G 

...    ... 
1 

6 G 
4 4 4 

"  5' 3 
1 

3 
2 

3 3 
4 

"'i' 

"2 

"i" 

"g 

î 
4  !         1 1         25 7 5 3 10 8 4 6 

10 

2 26         17 

1     .... 1 1 1 2 1 1 1 2 
1 

3 
1 1 

7 
1 

2 3 1 
i 

8 
1 

1 

} 

"'à' 

ï 

"1 

..... 

"2 

3 1 1 4 
....       

1 1 2 
.         

4 2 1 3 1 2 1 3 4 

5           1 2         60 10 10 2 5 
35 

10 6 7 

17 

5 53  !       37 
i 

FRAUDE  ET  CONSPIRATION  DE  FRAUDE, 

1 
1   j   |    1 

2 
1 

2 
1 

1 

    '       "!   .     .    1      .. 
•  •    1   

""'2 

1 
1 

■-ii:::::: 

3 3 
1 
1 

1 
1 

4 1      2 3 3 2 

3 3 3 

::::::..:;:. 

.;::::  .::::. 

"i 

.... 

U 
2 
1 

"1 

11 

•> 

"'i' 
1 
2 
1 

1 10 1 

1 

17—7 
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OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.     CLASS  III. 

JUDICTAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE 

De- 

tained 

Nimiber 

Ac- 

for 

of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 
Dé- 

d 'accu- 

quit- 

sations tés. 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. 

F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- dam- 

nés 
une 
fois. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

nés 

deux fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 

fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un 
an  et 

plus. FRAUD  AND  CONSPIRACY  TO  DEFRAUD 
— Concludcd. 

8 
1 
3 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
7 

78 134 

3 
1 
3 
1 
1 

0 3 

"l 

1 
2 

1 

2 2 

Ontario,  Ont     
Peel,  Ont   
Prescott  and  Russell.  Ont   

"  1 

1 
2 
1 

1 

"i 

Simcoe,  Ont   

Stormont,D'das  &  Glengarry,0. . . 
Thunder  Bay  and  Rainy  River,  0 . . 

"i 

1 

"i" 

8 

1 

Wplland    Ont 1 

"h 

55 

77 

i 
3 

5 

1 
1 

20 

1 
1 

19 

"l 

York,  Ont   1 

Totals  of  Ontario   52 

46 

6 6 

15 

2 

Manitoba,  Central        2 
4 

4 
4 

1 1 
4 

1 
2 

'2' 
2 

1 

3 

— 

Victoria  B  C                 4 
1 

1 
1 

1 

■     2 

4 
1 Westminster,  B  C   

Alberta,  Northern,  N.W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   
Assiniboia,  Western,  N.W.T   

3 
1 
1 
2 

1 
1 
1 

2 

"  2 

2 

""2 

1 1 

"2 

6 

Yukon   2 2 

Totals  of  Canada        176 95 74         63 7 4 12 

25 

2 

HORSE,  CATTLE AND  SHEEP  STEALING. 

Cape  Breton,  N.  S   
Cumberland,  N.S     2  j     1 1  L. 

! - 
            1 

"    "l 

1 
1 1 

4 
1 
3 
1 
4 
1 

2 

1 

2 
1 
2 
1 
4 

2 
1 
2 

. 
1 

Richelieu,  Que   1 
1 2 1 

Three  Rivers,  Que   1 

- 
14 4 10 7 1 2    . 1 1 

Bruce,  Ont   
Elgin,  Ont   

1 
1 
2 
1 
2 
1 

..... 

2 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

"l 

1 

Frontenac,  Ont   . .    ...      
Grey,  Ont   

1 

Halton,  Ont   
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. CLASSE  III. 

SENTENCE. CIVIL 

OCCUPATIONS. 
CONDITIONS. 

Penitentiary. 

Com- 

ETATS  CIVILS. 

PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 

years and Five D'th. 

ma- 

tories.
 

Senten- ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

years and 

cul- 
mer- 

Do- dus- fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der Life. — - — 
tui  al. cial. mestic trial. sional borers ried. dowed 

Single 

five. over. — 
De 

En- 

Autres 
Deux 

Cinq 
mort voyés 

Senten- En ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 
veu- 

Céli- 

et et dit  son 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- fes- 

na- 

ries. 
vage. 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. taires 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. 
me. rales. 

FRAUDE  ET  CONSPIRATION  DE  FRAUDE- 
Fin, 

a3 2 1            2 2 3 

"aï 

1 

"l 

1 2 
1 

al 

"  âlÔ" 

1 

""i 

ii 

'"é 

1 

•■y 

1 
11 

2 

27 

3 

17 

5 3 1 

15 24 

23 

a2 1 2 1 3 1 

4 4 

2 2 
31 

3 26 5 6 1 19 

30 

4 

29 VOL  DE  CHEVAUX BETAIL  ET  MOUTONS. 

1 

"i 

i 
i 

1 
1 
1 
1 
2 

"Y 

i 

"i 

i 
4 

2 

Y 
i Y 

"ai 

2 

3 

6 i 1 1 7 2 7 

Y 
i 

"al 
"al 

al 

"l 

"i 

1 

Y 

Y 
2 

1 i 
1 
1 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue 

17—7 



100 CRIMINAL     STATISTICS  — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

TABLE  I.        OFFEXCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE. CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

able  to 
read 

Ele- 

or 
write. 

men- 

tary. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d 'é- 

Elé- men- 

taire. 

crire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

AGES 

Under 
16 

years. Moins de 

16  p  ns. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

M. 

H. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

M. 

H. 

10  years and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

Im- 
mo- 

déré 

FRAUD  AND  CONSPIRACY  TO  DEFRAUD- Concluded 

Middlesex,  Ont   5 2 2 1 5 
Ontario,  Ont   
Peel,  Ont    
Prescott  et  Russell,  Ont   

1 
1 

Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,0. . . 
Thunder  Bay  et  Rainy  Riv.,  O. "  i' 

"  1 

1 2 ? 
1 1 

Welland,  Ont   
1 
1 
8 

1 
1 

15 

30 

1 
1 

17 

43 York,  Ont   2 8 

1 

3 

9 1 

2 

5 

1 

- 
1 

— 
2 2 Totaux  d'Ontario   3 34 

10 
2 4 

Manitoba,  Centre        
Manitoba,  Est   1 3 4 1 

4 

3 
.. 

4 

— 
Victoria,  Col.-B   4 

Westminster.  Col.-B   1 

2 

_ - 
Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O:   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. 2 

H 

- 
5 2 36 2 

15 

1 

— 
55 

Yukon   ,   

Totaux  du  Canada.  ...... 5 
4* 

10 2 8 

HORSE,  CATTLE  AND  SHEEP  STEALING. 

Cap-Breton,  N.-E     i i 1 

Cumberland,  N.-E    1 1 i 

i 

i 

"2 

— 
i 1 

— 
Ottawa,  Que   i 1 
Pontiac,  Que   i 
Québec,  Que   

"i 

3 

2 "l" 2 1 
Richelieu,  Que   
St.  François,  Que   
Trois- Rivières,  Que   

1 
3 

"i* 

1 
9 

T. 3 5 i i 4 Totaux  de  Québec   

4! 

... 5 

Bruce,  Ont   
1 
2 
1 
1 

Elgin,  Ont   1 
1 
1 
1 

"  1 

1 

1 
Essex,  Ont.   1 1 
Frontenac,  Ont    
Grey,  Ont   1 
Halton,  Ont      i 1 1 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PR( )PRIÉ 
TÉ. 

CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 

Fo- Bri- 

R. Other 

0) 

-» 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Deno- 
El 

u 

Uni- ted 
Coun- 
tries. 

Pos- Bap- 

tists. 

tho- 

Eng- 
land. 

tho- byte- 

rians. 
mina 

>► 

Eng- 

ses- 

lics. dists tions. I A 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- Cl 

1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

— 

pi 

o 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

'£> 

— 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

d'An 

Mé- 
Pres- 

Autr's 

t; 

M       . 

Angle 
Etats- tres- 

sions 

rtistes. 

tholi- 

tho- byté- con- 

0^ 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

fl-g 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 
sions. 

'-S 

£  3 

Galles 

gers. ques. 

Q # 

VOL  DE  CHEVAUX,  BÉTAIL  ET  MOUTONS 

FRAUD* ET  CONSPIRATION  DE  FRAUDE  -Fin. 

«1    ' 5 3 „ 

.    ....\...... 

"  1 

1 

"Y 

i 
7 

1 

"i 

"2 

,.  Y 

•1 

...... 

'  i" 
..... 

"Y 

1 

10 Y 
1 
1 
5 

"  Y 

1 
19 

7 1 1 

7 2         33 3 2 1 3 10 6 8 

19 

42 6 

""2 

1 
4 2 2 1 1 

4 4 4 . 
' ! 

13 2  1      39 3 5 1 1 
10 

15 7 8 19  |        3 

57 

8 

1 
1 

1 1 
1 1 

1 

""2 

1 
3 

1 1 

"  Y 

1 
1 

1 

"Y 

2 
1 

2 

1 1 2 4 

1 7 1 5 1 3 4 G 

1 
1 
1 
1 
1 

1 1 
1 1 

1 
1 1 1 

1 
1 1 

1 1 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  W  [THOUT  VIOLENCE.       CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

Number 

of Charges 

Ac- 

quit- 

ted. 

De- 

tained 
for 

Lu- 

nacy. 

Nombre 
d'accu- 
sations. 

Ac- 
quit- 

tés. 

Dé- 

tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Con- Con- 

victed victed 
lst. 2nd. 

Total. 

— — 

Con- 
Con- jam- dam- 

nes 

nes 

une deux 
fois. fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Empkisonnés. 

With 

the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  OPTION. 

Sans  option.. 

Un-  i   One 

der   j  year 
one    |   and 

year.    over. 
Moins     Un d'un    an  et 

an.      plus. 

LARCENY. 

HORSE,  CATTLE  AND  SHEEP  STEALING- 
—  Concluded. 

2 
2 
1 
1 
1 
3 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
5 
4 

2 
2 

'     1 

"l 

1 
2 

i 
i 

1 
1 

1 1 

Kent,  Ont   1 
1 
1 
3 

"Y 

i 
i 

"i* 
1 

Lennox  and  Addington,  Ont   
Lincoln,  Ont   

1 1 2 
3 

Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Oxford,  Ont   
Perth,  Ont   

"  1 

1 

Peterborough,  Ont   1 

"
l
 

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . 
Victoria,  Ont   

i 
2 
2 
2 

"""à 

1 
2 "à" 

4 

1 
Welland,  Ont     
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   

i 2 
1 

Totals  of  Ontario   
39 14 

25 16 6 3 4 8 

-- Yale,  B.C   4 

25 
40 

19 
13 7 

104 

1 

14 
18 

11 2 
4 

49 

3 2 1 3 

Alberta,  Northern,  N.  W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.WT     
Assiniboia,  Western,  N.W.T..   

11 
22 
8 

11 
3 

10 15 
8 
8 
3 

1 
6 

"Y 

.... 2 
2 
4 
3 
1 

1 
1 

Saskatchewan,  N.W.T   — 
Totals  of  the  N.W.T   

55 

44 10 1 

12 

2 

Totals  of  Canada   164 69 95 

70 

19 6 18 14 

Queen's,  P.E.I   
6 

24 2 
12 
4 

132 
1 
3 
3 
2 

10 
9 
3 49 

2 

5 "à' 

i 49 

1 

4 4 1 2 

Cape  Breton,  N.S   19 
1 
9 
3 

73 

1 
3 
3 
1 
8 
2 
2 

32 

18 
1 
7 
2 

53 1 
2 
3 
1 
4 
2 
2 29 

1 1 8 
Colchester,  N.  S   
Cumberland,  N.S   
Digby,  N.S   

2 
1 

13 7 

1 a3 
1 

22 Halifax,  N.S   
Hants,  N.S   

10 2 

Inverness,  N.S   

ï 
2 
7 
1 

14 

.3 

14 

1 

King's,  N.S     
1 
1 
4 
2 
2 
5 

Lunenburg,  N.S.   
Pictou,  N.S   

"3 

"Y 

"l 

"l 

Queen's,  N.S   
Richmond,  N.S   
Yarmouth,  N.S     2 

Totals  of  Nova  Scotia   254 83 

157 

125 23 9 3 

49 

4 

a  One,  both  jail  and  $50  fine — 'Jn,  la  prison  et  $50  d'amende. 
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TABLEAU  I. DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE 

III. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit - 

ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 
Senten- and Five 

D'th. 
tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 

dus- fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. 

mesti" 

tri  1. 
sional borers 

ried. 
dowed 

Single 

five. over — — — De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- 

Servi- 

In- 

Pro- 

Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'n plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage.  . 
taires. 

de 

Réfor- 

libé- 

cinq me. rales. 

VOL  DE  CHEVAUX 
,  BETAIL  ET  MOUTONS-i^m. 

1 

'  '  ai 

"i 

1  )          2 
1 1 2 

"  l' al i 
i 

"    i 

1 
2 

"l 

"i" 

i 

"Y 

1 2 

i 

"i 

1 
al "'ai' 

"Y 

J 

i 

"ï* 

'"i" 

i 
2 

1 2 

1 4 1 7 7 i 3 n 7 

17 

3 3 

6 
11 

1 
5 
1 

al 
aS 

'  ai 

62 

3 
16 

2 
5 

5 
13 

6 
9 

3 
4 4 

1 
2 2 

1 

24 7 10 24 7 20 

18 

32 12 1 18 
31 

i 29 30 4C5 

LARCIN. 

| 
cl 

1 1 3 '  '  i  ■  ' 
5 1 3 

1 al 
3 
1 
6 

"iè 

i 

9 

"1 

2 
19 

2 

'  2' 

2 
21 

1 

"3 

13 

"  10 

""2 

"*8 

1 
5 
2 

7 
1 

10 12 a26,  cl al 

44 
1 

3 3 1 2 
          1 al 

"al 

3 "Y ...... 

""3 

"ï" 

2 

2'
 

"  7* 

'  i 

""i" 

"ï 

"i 

7 ai,  cl3 30 

27 1   1       25 
48 

30 
îi 

12 

38 

33 4 109 

a  Sentence  suspendod — Sentence  suspendue.         b  Restitution  and  costs— Restitution  et 
c  Bound  to  good  behaviour — A  tenir  une  meilleure  conduite. 

frai.- 
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OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.      CLASS  III. TABLE  I. 

EDUCATIONAL USE  OPv 
STATUS. LIQUORS. 

— AGES. — 
JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS 
IN   WHICH 

Un- 

Under 16  years 21  years 
OFFENCE  COMMITTEI). able  to 

16 

and 
and 

40  years Not 
read 

Ele- 
years. 

under  21. under  40. and  over. 

given. 

Im- 

— or 

men- 
Supe- 

— — — - — 

Mo- 

mo- 

write. 
tary. 

nor. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- de et  moins et  luoir.s et  plus. 
donné. rate  rate 

— — 16  ans. de  21. de  40. 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

Inca- 
Elé- 

Supé- 
A ETE  COMMISE. 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

men- 

taire. 
rieure M. F 

M. F. M. F. M. 

F. 

M. F 

Mo: 

déré 

Im- 

mo- 

déré 

crire. 
H. 

F H. 

F. H. 
F. H. 

F. H. 

F 

HORSE,  CATTLE  AND  SHEEP  STEALING^rw^rfecZ. 

Hastings,  Ont   2 
2 

"l 

1 1 1 1 

Huron,  Ont   2 2 

Kent,  Ont   
Lambton,  Ont  ...        1 

1 
1 

Lanark,  Ont   1 
2 

1 

Lennox  et  Addington,  Ont  .... 1 ?, 1 2 1 

Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont .  . 1 
..... 

1 1 
Oxford,  Ont   ! 1 
Pevth,  Ont   1 1 

Peterborough,  Ont   

Storm't,  D'dasetGlengarry,0. . 
1 
2 
2 
2 

1 
1 
2 
2 

1 
Victoria,  Ont.   1 2 

2 
2 

Welland,  Ont   
Wentvvurth,  Ont   
York,  Ont   

— 
6 13 

~»~ 

7 
10 

Y 
i 

19 

2 2 1 
— 

15 Totaux  d'Ontario   4 20 1 9 

Yale,  Col-B   3 3 
- 

2 
10 

1 

— 
6 

10 
Alberta  Nord,  T.  du  N.-O   1 

3 
10 
19 

1 5 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   2 
.... 

1 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O  ... 8 
8 
2 19 

21 

Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . 1 3 
1 

1 1 

~ 

4 
1 

21 41 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   

2 

— 
2 13 

2 

Totaux  des  T.  du  N.-O ... . 5 
33 

6 

Totaux  du  Canada   

17 
58 

  i     3 12 .... 40 

17 

24 

LARCENY. 

Queen's,  I.  du  P.-E   
3 1 2 

- 
1 

2 

1 4 

13 
1 
6 
3 

65 
1 
2 
3 

"é 

2 

10 

—  ■ 

3 

— 

Cap-Breton,  N.  -E   

16 

1 
3 
2 

62 
1 
3 
3 

"*8 

2 

"'  6 

4 
1 

3 

Colchester,  N.-E   
Cumberland,  N.-E   3 4 

1 

31 

"b 

2 
1 
4 

3 

Digby,  N.-E   1 
6 

1 
1 

"3 

'2 

Halifax,  N.-E   12 1 12 
1 
2 
2 

2 3 

Hants,  N.-E   
Inverness,  N.-E   1 1 

King's,  N.-E        
1 

Lunenburg,  N.-E      .... 1 

Pictou,  N.-E   2 5 1 ?, 

■Queens,  N.-E   2 

"2 

Richmond,  N.-E   
Yarmouth,  N.-E   6 26 

27 

1 1 2 1 

31 
133 

1 

3 Totaux  de  la  N. -Ecosse. . .  . 
13 

127 

6 

47 

1 

28 

2 

48 

9 9 2 8 13 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. Other 

+3 

Iles  Britanniques. reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

;—i 

Uni- 
Coun- 

Pos- Bap- 
tho- 

Eng- 

tho- byte- 

mina- 

> 

"S 

Eng- 
ted tries. 

ses- 

tists. Kcs. land. dists. rians. tions. 1 « 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

a 1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

— 
Wales nada. — 

Autr's 

tants H 
— — — 

Au- 
posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Près 

Autr's 

ts 

Angle Etats tres sions tistes . 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

ce 

Q3 terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

rd   * 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions. 

+3 

s*  3 

Galles 

gers. 

que. 

o X 

LARCIN. 

VOL  DE  CHEVAUX, BETAIL  ET  MOUTONS —Fin. 

1 1 
2 

"l 

2 
1 

"i 

"  i 

i 
2 
2 

2 
1 

..... 

1 
1 

1 
1 

1 

'"  1 

1 1 

i' 

1 

"Y 

1 
2 

"i 

3 

1 

1 "  i 

"Y 

..... 1 1 
2 

2 
1 

2 
2 1 

î 1 1 19 
2 7 3 7 6 1 

10 

14 3 1 3 

  |    .... 

3 
  1   

"  i 
6 

13 
5 

.  8 

3 
7 

3 2 
4 

1 ..„. 

"2 

6 5 
22 

3 1 

3- 

4 
i 1 1 

i i 22 14 10 4 6 1 11 2 6 

32 3 2 1 53 

17 

...    L... 
26 

8 14           7 15 2 22  i      55 

1   4 2 2 
1 

2 

Y 

"3 13 ""8* 

3 
52 

3"
 

3 

1 2 
1 

1 8 
1 
2 
2 

37 4 3 

16 

7 
1 

"12 

4 

"2 

1 
....... 

"  Y 

1 
1 
2 
3 

"Y 

1 2 
3 

4 3 
1 

1 2 10 3 

71 

1 
1 

1 3 
2 

"à" 

2 

1 

1 7 
2 
2 

32 

2 1 2 
2 "îs" 

2 
11 6 6 25 7 

5           3 3 125 5 4 2 28       65 16 

12 

8 20 4 
132 

18 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. 

JUDl'CIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. 
tés. 

tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 

F. 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Reite rated. 

Total, 
Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 

2nd. 

Con- dam- 
Con- 
dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 

deux 
fois. 

Plus 

de  2 récidi 
ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

LARCE  SY—Continued. 

Albert,  N.B   1 
o 

5 
2 

al3 

4 
54 15 
67 

1 
2 
2 
2 
3 
2 

38 
7 
3 

1 

Carleton,  N.B.    .                

"s 

2 
2 
2 
2 
2 

35 
6 
3 

Charlotte,  N.B   
Kent,  N.B   2 

3 

"3 

5 

2 

Kir-g's,  N.B   
Northumberland,  N.B   

9 
2 

15 
7 
3 

1 

"2 

St.  John,  N.B   
Westmoreland,  N.  B   
York,  N.B   

1 
1 

1 
1 

2 

2 Totals  of  New  Brunswick . . . 103 
39 

60 

54 

3 3 2 15 

Arthabaska,  Que.      ...      
Beauce.  Que .    . .      

7 
1 
3 

15 
1 
3 
4 
1 

880 
16 c5 87 

9 
6 23 

11 
5 
6 

2 5 
1 
3 13 

1 
2 
3 
1 

764 

15 
1 

79 

8 
5 

16 10 
2 
3 

2 
1 
3 
9 
1 
2 
3 
1 

480 
14 
1 

69 
5 
5 

12 
10 2 
3 

1 

"l 

"   141 

1 

"*6 

1 

2 
"s* 

*  143 

"4 

2 

"133' 

"1 

2 

2 

6 
1 
2 
2 
1 

349 

12 

'34 

4 
2 
8 

10 

2 
3 

2 

"i 

Bedford,Que   
Chicoutimi,  Que   
Gaspé,  Que   
Joliette,  Que   

1 

Montréal,  Que   
Ottawa,  Que   
Pontiac,  Que   

109 
1 
1 
8 
1 
1 
7 
1 
3 
3 

7 

'i 

9 

11 
1 
1 

Rimouski,  Que   
St.  Francis,  Que   
St.  Hyacinthe,  Que   
Terrebonne,  Que   

2 2 

Totals  of  Québec     
1,083 140 932 

623 153 156 136 438 13 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   
Brant,  Ont   

24 

c81 
7 

115 
2 22 

74 
43 
16 
10 
2 

44 
8 

51 
31 
7 

26 
12 
24 

8 
10 
6 

43 1 
10 
6 
3 
3 
2 

1 
1 

5 

15 

68 1 

67 

1 12 

67 

39 

13 
8 
2 

24 
8 

30 23 

6 23 

9 20 

14 
58 
1 48 

1 
9 

58 
36 
12 
8 
2 

22 
8 

15 
20 
6 

19 

5 

17 

1 
7 

"è 

"2 

9 
3 

1 

"è "i3 

i 

4 
22 

"lO 

'     9 

5 

3 

26 
1 

20 
1 
4 

21 
20 
8 
1 
1 
7 
1 

19 

2 
3 
5 
2 

11 

Bruce,  Ont   
4 

Elgin,  Ont   2 
1 
1 

7 
1 

Grey,  Ont 
Haldimand,  Ont   

1 
19 

20
" 

7 
1 

3 
3 

3 

1 
1 

ml 
1 

""è* 

3 

"i 

2 
1 

1 

"9 

""3 

2 
2 

...... 

2 

Huron,  Ont   
Kent,  Ont   5 

Lambton,  Ont     
Lanark,  Ont   
Leeds  and  Gren  ville.  Ont   
Lennox  and  Addington,  Ont   
Lincoln,  Ont   

2 

'■"2 

ml 

a  One,  skipped  to  U.S — Un,  sauvé  aux  E.-U. 
accordés.         c  2m,  Nolle  vrosequi. 

b  One,  jury  disagreed— Un,  les  jurés  ne  se  sont  pas 
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TABLEAU  I. DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE CLASSE  III. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
tedto 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten - and 

"^ive D'th. 
tories. ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 

mer- 

Dô- dus- 

fes- 
La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. me,0  tic trial. sional borers ried. dowed Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 
Pro- 

Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- 
mer- 

teurs. 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq me. rales. 

LARCIN- Suite 
1 1 1 
2 

2 
1 

"Y 

'"2 

  1  ' 

2 

"  i 

1 
3 

1 2 
4 
2 

2 1 «28 2 5 1 2 
1 
1 

17 

5 
1 

7 31 
7 

1 1 1 2 

10 2 3 28 3 6 3 4 1 

26 

9                     49 

1 
1 
3 
2 

«2 

"l 

4 

"lO 

■"2 

1 
1 

352 
5 
1 

28 

5 
2 
9 
1 

1 

  3* 

"  2 

1 
208 

2 

"ÏS' 

3 
2 
2 
2 
1 
1 

4. 

"l 

"25 

1 
3 

1 1 «3 10 
1 

"i 

1 
1 

'116' 2 

"iè 

1 

■*4' 

"i 

1 

40 5 34 
2 

'  il 

ul79,  613 4 

167 

81 2 

"'5' 

528 
13 "h 

a2G,  c3 «2 

a2 «5 '     3' 

"3 

"Y 

1 

"9 

2 

1 
64 

2 
3 

1 

..... 

2 2 

"  Y 

14 
8 
1 

2 2 

49 G 
     |      55 

235 13 181 90 
135 

5 
423 

213  |      26       660 

2 i 
«5 

al8,  d'2 

1 
2 

'    '4 

'    Y 

1 
8 

"~7 

1 
1 

Y 

3 
15 

"Y 

""b 

3 
5 
1 
1 
3 

9 

38 

"35 

1 
10 
29 

12 

4 
3 

2 

17 

20
' 

"'4' 

12 

51 
1 

1 1 

2 
1 

i 

"s 

i 
2 

«30 

"a2 

«28 

«3,  e" 

«3 

ai,  dl 

2 
5 
5 
1 
1 

"Y 

3 
1 
1 

10 

'"9 

5 
1 

'  Y 

1 
2 
4 

43 
1 

2 
1 4      11   1         4 

9 

8 
52 
30 

1 5 
3 

8 
5 
1 

1 u9,  db 
ab «3 

«17 

«3 «14 

«2,  dl 
«5,  61 

10 
2 

11 
8 
5 

11 
5 

v: 

17 

2 
1 

"2 
"2 

7 
1 
1 

'  2 

3 
1 

8           1 91 
1 4 

1 
6 
2 
5 

4 
2 4 

2  [       15 
3 1 

3 3 3 G 4 15 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.  6  Bound  to  good  behaviour — A  tenir  une  meilleure 
conduite.  c  Acquitted  on  paying  costs — Acquittés  en  payant  les  frais.  d  Acquitted,  having  niade 
restitution— Acquittés,  ayant  fait  restitution.        e  Whipped— Fouettés. 
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TABLE  I.        OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.         CLASS  III. 

EDUCATIONAL USE  OF 

STATUS. LIQUORS. 
— AGES. — 

JUDICIAL  DISTRICTS INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

Un- 

Under 1G  years 21  years 1 

OFFENCE  COMMIT  rED. able  to 
read 

Ele- 

16 

years. 

and 

under  21. 

and 

under  40. 
40  years 
and  over. 

Not 

given. 

Im- 

or 

men- Supe- 

— — — — — 

Mo- 

mo- 

write. 
tary. 

rior. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 

de- 

DISTRICTS  JUDI- 
de 

10  ans. 
et  moins 
de  21. 

et  moins 
de  40. 

et  plus. donné. rate 
rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

Inca- 

Elé- Supé- 

~~ ~ 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

men- 

taire. 

rieure 
M. 

F 
M. F. 

M. 

F. M. 

F. 

M. 

F 

Mo- 

déré 

Im- 

mo-* 

déré 

crire. 
H. 

F H. F. 

H. 

F. 

H. 

F. 

H. 

F 

LARCENY 
— Continuée, 

Albert,  N.-B   1 1 1 

Carleton,  N.-B                

.... 
2 

Charlotte,  N.-B              .    ... 1 

7 

1 
2 
3 
2 

31 7 
3 

2 

"2 

8 
1 

2 
2 
3 
2 

19 
5 
3 

36 

5 
1 
3 
8 
1 
2 
2 
1 

431 
8 

Kent.  N.-B   

King's,  N.-B   
Northumberland,  N.-B  ... 

1 
1 

1 
2 

St.  Jean,  N.-B   

"3' 

12 
3 
3 

2 3 1 12 14 

York,  N.-B   

— Totaux  du  N. -Brunswick. . 8 50 13 5 22 2 3 1 14 

17 

5 1 

2 
2 

1 3 
1 
3 

10 
1 
1 
1 

1 
3 Bedford,  Que  .            

Chicoutimi,  Que   

3 6 

"ï 

1 

2 

Y 
1 

5 
1 

1 
2 
1 

160 
4 
1 

21 
4 
3 
8 
2 

Joliette,  Que   1 1 
1 
1 1 Montréal,  Que   

597 

10 
4 
1 

63 
3 

4 
212 1 10 1 

349 
fi 

1 

32 
5 
1 

13 
1 
1 
2 

422 

6 46 

33 
2 

84 
1 

7 
1 

330 

Ottawa,  Que     ,   7 
1 

Québec,  Que    

57 

1 
2 
8 
8 
2 
2 

1 
15 

1 

'2 

8 

1 

1 

22 

1 

.... 

7 
2 
2 

1 

48 

3 
5 
7 
9 
1 
3 

538 
10 

52 
1 

48 
1 
7 

49 

16 
6 
8 

is'
 

5 
28 

17 

2 
13 
5 

12 

31 
5 

2 

St.  François,  Que.   
St.  Hyacinthe,  Que. . . . 

9 
1 1 

Terre  bonne,  Que... 

1 

1 

Trois-Rivières,  Que. . 1 1 

243 

2 
1 
1 

14 

"2" 
17 

5 
2 
1 

11 

.5 

37 

"2 

101 

2 
4 

9 3 

1 

Totaux  de  Québec   216 707 6 100 391 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont   
Brant,  Ont   

4 10 
68 
1 

57 

1 
12 

64 33 13 

6 
1 

21 
6 

29 
22 
5 

22 
8 18 

4 
2 

4 

16 
Bruce,  Ont   
Carleton,  Ont   10 7 

"l 

12 11 1 
4 

2 

"ï 

37 

1 
8 

27 

15 
6 
1 
1 
7 
2 
7 
6 
3 
8 
6 

10 

2 5 

1 
11 
7 
4 
2 

"8 

19 

Dufferin,  Ont   
Elgin,  Ont . . . 5 

Essex,  Ont   3 
5 

18 
23 

Grey,  Ont   7 
2 

Halton,  Ont   1 

"ï 

1 

.... 

1 

Hastings,  Ont   1 
1 

2 6 
2 
8 
6 

3"
 

"ï 

3 
3 
8 
7 
2 
7 
1 
4 .... 

6 

Huron,  Ont   2 

Kent,  Ont   6 
3 

"ï 

1 

Lanibton,  Ont   1 6 
3 

1 
1 
2 

2 

i 

3 
1 
2 

10 

Lennox  et  Addington,  Ont   1 4 
8 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉ TÉ. CLASSE III. 

BIRTH  PLACES. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 
RELIGIONS. DENCE 

British  Isles. Other Other — 

Fo- 
Bri- 

R. Other 

c8 

Iles  Britanniques. 

Uni- 

reign 
tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

£2 

■g 

ted 

States Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- tists. 

tho- 

lics. 
Eng- 
land. 

tho- 

dists. 
byte 
riana. 

mina- 

tions. 
> 
1 

Eng- 
fi 

land 

Ire- Scot- 
sions. 

Pro- 

s 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— £ 

43 

.2 

Wale*" 
nada. 

Autr's 

tants H — — — 
Etats- 

Au- 
posses 

Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Près 

Autr's 

73 

ce 

Ang Unis. tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

s 
fi   X 

terre 

Ir- Ecos- 
pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

w 

^_   3 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 
sions. 

+a 

£  £ 

Galles 

gers. ques. 

o 

ê  2 

LARCIN- 

-Suitt 

i 

i 
2 
3 
2 

2S 
6 
1 

i 
1 1 

1 
1 
3 

'"5" 

1 1 
1 

1 

1 
1 
1 

"  2 
1 1 

3 

î 

"i 

...... ....... 
4 
1 

2 
12 
1 
1 

"4 

1 

1 

"     4 

2 

32 
5 
3 

6 
î 
î 

           1 2 

3 3 2         43 3         1 
12 

16 
7 

10 

5 1 44 

14 

'g' 

"l 

5 
1 
3 

12 1 
1 
3 
1 697 

14 
1 

74 

G 
5 

13 

10 2 
3 

5 
1 
2 
6 
1 
2 
3 
1 

574 

11 1 

74 

6 
4 
a 

10 2 
3 

5 
1 

1 
6 

2 

"i" 

.... 
1 

738 

9 

"è4 

6 
2 

10 
9 
1 
3 

1 
1 1 13 

1 

"2 

2 

"io' 

2 

"i3 

21 
1 

13           1 56 

34 52 

23 
4 

20 23 
6 
2 

o 1 

'"2 

1 

1 

2 
2 

1 2 15 
2 2 

1 
5 

3 

<; 

1 
1 

27 
10 7 852 16 16 1 2 717 61 34 53 42 20 

847 

83 

13 

61 1 
50 

"io- 
44 

33 7 
7 
1 

20 
7 27 

16 3 
14 
!) 

11 

1 

"'"2 

'l' 
9 
6 

2 
2 

1 
3 

"2 

2 
1 
1 
1 

13 

65 
1 

2 3 

53 

2 3 
1 

2 
1 

1 

i 
2 

1 19 

1 

"i" 

"  2 

2 
1 
4 

"3 

3 

1 

'l 

1 '    "3 

1 
1 

53 

.. 19 

16 1 
1 

"'5' 

5 
1 

8 
3 
5 
2 

1 
1 
1 
6 
1 
4 
1 
6 

5 

66 

1 
8 

4:» 

34 
9 
5 
1 

19 
1 

24 

19 

5 
18 
2 

17 

1 

3 
24 
1 
2 
3 
1 
4 
4 

11 10 
2 
3 
5 
5 

2 
11 

""2 

1 

.  .„. 

"l 

1 
5 

1 

3 
2 

16 
2 
1 "l3' 

"l 

1 

"l 

4 
2 1 

i 
22 

3 
3 

3 5 
4 
3 

2 5 

Y 

6 
7 
2 

"l 

7 
4 
1 
7 
3 
6 

1 2 5 
4 

1 

3 

3 

"l 

5 

3  ( 3 
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OFFEXCES  AGAIÎsST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. TABLE  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WH1CH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ETE  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit - 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 

Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total, 
Con- 

victed 

lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- Con- dam- 

nes une 

fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Empkisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 

fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

LARCEN  Y-  Concludcd. 

Middlesex,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont  . . 
Nipissing,  Ont   
Norfolk,  Ont     

87 

33 49 

19 20 
24 15 

5 
41 
43 
4 
4 

12 22 

9 
36 
14 

32 
39 
23 

179 

988 

18 

1 
9 
7 
9 
6 
3 
1 12 

11 
1 
1 
2 

12 
1 
9 
2 
8 

14 
5 

68 
281 

3 
1 

3 
1 

66 

31 40 
9 10 

18 

10 4 

27 

32 3 
3 

10 
10 
8 

27 

12 
24 23 

17 

101 659 

40 
26 
39 
9 
8 

12 
6 
4 

22 
24 
3 
1 

10 10 
6 

26 
12 

17 

19 

16 

71 

546 

12 
2 

14 
3 
1 

1 

"'3' 

21 

12 
20 

"4 

4 
2 

12 
4 
5 

Northumberland  &  Durham,  0   2 
4 
4 

'"4" 

7 

"2 

1 
1 

6'
 

3 Oxford,  Ont   
Peel,  Ont   

2 

9 PerthOnt   
Peterborough,  Ont   

2 
1 
3 

""  2 

"'4' 

7 

7 
12 

""2 

5 
2 
3 

18 
4 
7 
7 
3 

31 
349 

1 
1 

Prince  Edward,  Ont   ■.  .    ... 
Renfrew,  Ont     
Simcoe,  Ont   

1 

'"2 

1 

"4" 

2 
1 

13 

77 

1 

'    '3 

2 

Stormont,  D'das  &  Glengary,  0. . . 
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  Ont . . 
Victoria,  Ont   

2 

Waterloo,  Ont   

*2 

1 

10 

48 

84 

é 

1 

Welland,  Ont   
Wellington,  Ont   
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   

17 

36 

"'2' 

12 
30 

Totals  of  Ontario   2,297 
629 

m2 

1,580 
1,286 

179 115 
85 669 

94 Manitoba,  Central   ,   
Manitoba,  Eastern   
Manitoba,  Western   

42 
281 

50 

8 
40 
6 

34 235 
44 

33 161 

40 

1 

40 
2 

'"'34' 

2 

9 
30 
10 10 

56 
22 

1 
9 

6 

4 

4 

2 

Totals  of  Manitoba   373 54 
313 

234 43 36 49 

88 

10 

Cariboo,  B.C   
Victoria,  B.C   
Westminster,  B.  C   

5 
36 

«169 

28 

i 48 

2 

5 
35 

115 
26 

4 

29 103 

17 

"2 

9 
6 

1 
4 
3 
3 

•••y 

4 
31 
81 
21 

""i 

7 
Yale,  B.C     2 

Totals  of  British  Columbia. . 238 51 181 
153 

17 

11 7 

137 

10 

Alberta,  Northern,  N.W  T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   

81 
35 
84 60 

53 

31 
13 
35 22 

20 

48 
22 

47 

38 
33 

46 

21 

47 

35 

30 

1 
1 

"3 

1 

1 39 
15 
40 
26 
25 

3 
3 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   
Assiniboia,  Western,  N.W.T   

2 
2 

Saskatchewan,  N.T.  W   2 3 2 

Totals  of  the  N.W.T   313 
121 

4 188 179 6 3 3 145 

10 

Yukon   
60 

32 

28 

20 5 3 

15 

1 

Totals  of  Canada   4,727 11^1 
123 m2 

3,443 2,678 
429 

33(5 

286 

1,558 

142 

a  lm,  lf,  Nolle  proscqui. 
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TABLEAU  I.        DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE.        CLASSE  III. 

SENTENCE. 

Pen ITENTIARY. 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

Two 

years and Five 
D'th. 

ma- 

tories. 

un- der years and Life. _ 
five. over. 

De 

En- 
Deux 
ans 

Cinq 

ans A  vie 
mort voyés 

à  la 
et et 

prison m'ns 
de plus. 

de 

Réfor- cinq. 
me. 

Other 

Senten- ces. 

autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Agri- 
cul- 

tural. 

Agri- 

cul- 

teurs. 

Com- 

In- 

Pro- mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

cial. mestic 
trial. sional 

Com- Servi- 

In- 

Pro- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
conditions. 

Etats  civils. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Singk 

Céli- 

ba- 

taires. 

LARCIN—  Fin. 

3  , 

2 
3 
1 
1 

a  26 

al  2 

al 
al 

«6 

al 

aS 

«3,  bl 
ail 

al2,  c3 

6 13 3 12 
2 
5 

"   '3 

2 
3 

'"s 

8 

"i 

16 
2 

26 
5 
3 
7 
2 
2 
9 

15 
2 
2 
2 
4 
5 
8 
6 
4 

17 

2 
35 

370 

14 
3 

10 
2 
3 
4 
3 
1 
4 
1 

5 

""2 

""5 

"i" 

1 

46 
17 

3 
2 

1 

""4 

""i" 

"  2 

4 
1 

2 

1 
2 
1 

"'2' 

2 

1 
3 

""3 

1 

"'2' 

3 31 

2 

"Y 

"1 

2 

1 

"2 

1 
1 

'"  3 

22 

28 

7 
7 

Y 
1 
1 

9 
5 
3 

""3 

22 

30 

3  1 

'2 

al 
al 
a6 
a  2 
a4 
a8 

al2 a9 

al,  63,  c9 
a55 

a218 

"3 

1 
3 
4 
2 
4 
2 

"'i' 

1 

2 
 ' 

2 4 
6 

1 2 
3 
1 
3 
2 
6 

14 

17 

5 
1 18 

"2 

"4 

'2 

"i" 

2 48 

10 
10 '  i 

8 

6 
4 

16 

106 

"4 

4 

15 
13 

81 
532 

35 16 80 601 

47 

112 

64 

149 

741 

297 

35 

1,190 ii 

"5 

10
' 

3 

«5,  66,  dS 
al05,  o3 

a8,  el 

10 
4 
4 

1 46 

1 

"iè" 

2 

1 

27 

3 

5 

72 

18 

10 
44 7 

18 
183 

11 
17 5 

13 
131 18 

48 
15 31 95 54 7 

212 
1 ....... 

6 

""i" 

"  6 

39 

10 

4 
1 
5 
1 

a2 
al3,  d2 a2 

2 
2 

9 

32 

4 

3 
7 

2 
21 
2 

33 
82 
16 

8      19 4 45 10 15 1 

55 

25 135 

3 
a3 

"  "aï 

al,  
el 

1 
2 

1 

3 

5 
6 

6 
5 

3 
1 

1 
1 

"i 

14 
4 
7 
3 

..... 
1 

"'4' 

"2 

8 

iè 
1 6 

18 
12 

3 5 2 4 

22 

6 1 

44 

3 
ad 

1 6 1 8 5 8 
676 

18 

167 30 176 
1,084 

90 433 
196 

358 
1 

7 

1,405 

73 

2,420 
a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue,     b  Acquitted  on  paymentof  costs-  Acquittés  sur  paiement 

des  frais,  c  Bound  to  good  behaviour — A  tenir  une  meilleure  conduite.  d  Whipped  by  fathers — 
Fouettés  par  les  pères.         e  Restitution  made,  acquitted— Ayant  fait  restitution  est  acquitte. 



Il CRI  M  IN  AL     STATISTICS—  1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca 

pable 
de  ave 

m  d'é- 

crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Sri  pé- 
ri or. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. 
Moins 

de 
16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

F.     H. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

M. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 

mo- 

de- 

rate 

Im- 

mo- 

déré 

LARCENY 

" — Conclude') 

Middlesex,  Ont   
12 2 
6 

'i 

2 
1 
2 
2 
3 

"2 

2 
1 
3 

53 

15 33 
9 
9 

16 
7 
2 

24 

29 3 
3 
5 
8 
7 

17 

11 
7 18 

17 

97 

628 

7 20 
2 
7 
2 

"Y 

1 
2 
4 
8 
1 
1 
2 
1 

"l 

i"
 

26 

2 
20 
5 
6 
5 
4 
1 
5 
6 
1 
2 
2 
2 
4 

12 
4 
1 15 

8 
35 

231 

594 

2 8 2 1 
26 i 

51 
13 

17 

8 
8 

10 
4 
4 

24 

27 

2 
1 
3 
8 
4 

14 

x\ 

16 
14 

75 

549 

14 
Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont . . 
Nipissing,  Ont   

4 
1 3 

'  '2 

6 
2 

2 

"i" 

1 

7 
2 
1 
5 
1 
1 
6 
2 

... 

9S 

Norfolk,  Ont   1 

Northumberl'd  et  Durham,  O.  . 
Ontario,  Ont   

1 2 
8 

Oxford,  Ont   
Peel,  Ont   

2 4 

Perth,  Ont   
Peterborough,  Ont   

1 8 
14 

i 

1 2 3 
5 

Prescott  et  Russell,  Ont      . 1 
2 

Renf rew,  Ont   

""3 

1 

2 
2 

'l 

1 

"i 

2 1 

i'
 

3 
4 

1 

3 4 
2 

Storin't,  D'das  et  Gleng'ry,  0 .  .  . 
Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  0. . . . 
Victoria,  Ont   

3 
2 

" 

2 
3 
4 
5 
1 
9 

'Y 

2 iï 

26 

4 9 
1 

Waterloo,  Ont   15 
2 

2 

Welland,  Ont   3 

"2 
29 

47 

1 
4 

13 
69 

191 

5 

Wellington,  Ont . . . 

'"9 

4 
41 109 i 

S 
4 
4 

96 

York,  Ont....   
10156 

11 

17 

21 

81 

6 92 

Totaux  d'Ontario   81 1415 

17 

274 
15  326 

91168  346 

Manitoba,  Centre   
Manitoba,  Est   

1 
22 
1 

16 
211 

3 

"'2' 

1 

9 
50 10 

69 

i 

1 

2 

1 
52 

"é' 

2 

10 

4 
107 

8 

119 

"4* 

2 
16 

*3 

15 

iè'
 

23 

5 
3 

18 

10 

36 

33 
12 

47 

24 

25 

141 

1 
312 

2 

i 

3 

3 

L3 

206 

11 
233 

iè"
 

49
 

12
 

79 

11 
5 

1 
28 

1 

4 

18 

3 Totaux  de  Manitoba   

24 

230 3 

30 Caribou,  Col.-B.  . . . 
Victoria,  Col.-B   11 

23 

78 

9 

1 
9 
2 

... 6 
1 

" 
4 18 

13 

60 12 

85 

1 

1 

15 

12 
3 

30 

17 

Westminster,  Col.-B   9 

Yale,  Col.-B... 6 5 
_ 

22 Totaux  de  laCol.-Britann. . 

17 

110 12 7 

31 Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O. . . 

2 
2 

"i 

2 

14 
8 

"'12' 

5 
"   3' 

i 
" 

5 
4 

"è" 
6 
3 2 

1 
1 

6 
3 

Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.  -0 . . 
Saskatchewan,  T.  du  N.-O   

4 
7 

20 

8 

1318 

1 2 
i 

4 

20 

17 

3 

36 

20 

4*
 

- 
15 

1 

693 49 

3 

2 

105 

4 

12 

369 

1 33 

Totaux  des  T.  du  N.-O   7 39 3 1 13 

Yukon   5 20 1 3 7 

Totaux  du  Canada   
371 

2701 
49 

516 

23 
2247 

848 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. RELIGIONS. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other Other 
_ 

Fo- Bri- 

R. 

Déno- 

© 

-g 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 
mina- 

J3 

'  u 

Uni- Coun- 
Pos- 

Bap- 
tho- 

Eng- 

tho- 
byte- 

tions. > 

as 

Eng- 
ted tries. 

ses- 

tists. lics. land. dists rians. ! P. 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

— a 1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

£ 

+3 

Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

T3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

fes- 

y 

Q* 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. m _-,    ai 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

1  s 

Galles 

gers. ques. 

o 

PS 

17 45 20 

32 9 

2 

"  l' 

1 

"*3 

'   1 

2 

2 

10 

27 

21 

"4 

1 

13 3 
4 
1 

2 

"à 

28 

"Y 

"l 

51 
20 

32 

1 

15 
1 

4 8 
8 

1 7 2 2 3 3 i i 3 
1 2 15 3 3 6 6 16 2 
1 3 

4 
3 i 1 

1 
2 
1 

4 i 
i 

"'ï 

8 
1 

"3 

2 1 
20 

1 i 1 5 2 6 3 4 4 23 4 
2 

29 3 
3 
6 
8 

1 14 
3 

"é' 
6 

1 

8 
..... 

3 1 

28 

3 
1 
7 
6 

4 

"ï 

1 2 
1 
2 2 3 4 1 4 

8 10 

"4 

2 
..... 7 

10 

'"'8' 

1 6 
18 

2 
5 1 1 1 2 1 5 

1 11 
7 

1 
2 

"i 

6 
1 

4 
2 

1 
1 

12 

9 1 
1 1 9 4 é i 9 3 1 1 1 3 19 2 

1 
8 

1 
1 

14 

81 
1 
3 

'"'h' 

6 24 15 3 

39 

1 16 

15 

101 2 
1 

86 42 15 
437 

31 

26 
2 

17 

142 
246 

72 

118 
30 

14 628 30 

152 
71 

25 1121 91 

47 

2 
48 414 

376 
256 191 

182 
35 

1364 175 

1 1 
26 

2 2 2 5 16 18 
40 16 13 

79 

14 

73 
11 89 

56 

22 22 2 33 
194 

41 

10 21 3 9 5 
10 

5 8 2 34 10 

51 16 14 126 
19 

82 11 94 

68 

27 

24 

15 

35 244 69 
"  2 

2 

■    7 

"4" 
1 14 2 10 4 

8 2 1 1 

12 

9 

33 

2 
10 4 3 

33 15 
36 6 18 

19 

6 8 2 1 

94 

10 
2 

11 2 2 3 1 3 5 4 12 4 

20 6 3 53 
21 

53 6 33 

22 10 

9 

19 

14 
189 

20 

2 8 
4 

5 
4 

1 
2 

"Y 

4 
2 

4 

1  ' 

5 
2 

1 

2 
12 
3 

..... 

4 

4 

1 7 

8 2 5 1 3 7 6 
1 3 3 4 J. 1 1 e 1 

11 2 20 12 4 1 13 

12 

8 4 5 1 

32 

18 

1 11 6 5 4 6 2 2 8 1 3 

17 

10 

270 109 
56 2358 172 211 10 108 1360 

564 359 
302 

286 
113 2821 

40!) 
17 



114 CRIMINAL     STATISTICS— 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

TABLE  I.        OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. 

PROVINCES. 
De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- dam- 

nés 
une 
fois. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 

nés 

deux fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With No  Option. 
the — 

option 

Sans  option 
of  a 
fine. 
— 

Un- 

One 

Sur 
der 

year 

option 

one and 

entre 

year. 

over. 

la  pri- 

— — 
son Moins 

Un 
ou  Ta- 

d'un 

an  et rn 'nde an. 

plus. 

LARCENY  FROM  DWELLING  HOUSE. 
i 

3       1 
i  !.... 

2 
1 

2      
1 

~T~ 
— 

1 1 1 

Cariboo   B  C                             i  .... 1 1 1 

2p 

2    .... 
— Assiniboia,  Western,  N.W.T   2 2 a2 

2 1 1 1 1 
— 

Totals  of  Canada   10  |     1 9 si  .... 
1 4 2 

LARCENY  FROM  TBE  PERSON. 

Cape  Breton,  N.  S   2 

1 
13 
3 
1 
3 

2 

•y 

i 
i 
1 

d 
1 
6 
2 

'2 

1 
4 
1 

1 
3 
1 

1 1 
1 

1 

Québec,  Que   

•• St.  Francis,  Que   2 1 

21 

10 2 
4 
1 
1 
1 
4 
1 
4 
1 
3 
1 
1 
4 

10 
4 

"2 

11 8 1 2 6 1 

1 5 
2 
2 
1 
1 
1 
4 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
2 

4 
2 
2 

""ï 

1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 

""2 

1 3 
1 
1 Grey,  Ont   

ï 

1 
"i" 

1 

0 

*2 

"ï 

"Y 

Lanark,  Ont   1 

Nipissing,  Ont   
Peterborough,  Ont        1 

i 
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. .  . 
Welland    Ont 1 

... 1 

York,  Ont   2 

38 12 
1 25 19 3 3 1 10 3 

4 
2 

4 
1 

4 
1 

1 
1 

3 
1 

Victoria,  B.C   .     .        3 
2 
6 

2 1 
2 
6 

1 
2 
1 

""5" 

'  1 

2 

1 
1 

Yale,  B.C     — 
3 

Totals  of  British  Columbia. 11 2 9 4 5 3 5 

a  1,  both  jail  and  $100  fine— 1,  la  prison  et  $100  d'amende. 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  III. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Pknitentiary. OCCUPATIONS. 

Com- 

ETATS  CIVILS, 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- mer- 

Do- dus- 

fes- La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional ïc  orers 
ried. dowed 

Singla 

five. over. 
— _- — De 

En- 

Autres 
D'ux 

Cinq mort voyés 
Senten- ans ans A à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et vie. 

prison 

cul- mer- 

teurs . 

dus- 
fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
pluj. de  Ré- 

teurs . 

çants. 

triels. sions 
liers. vage. taires. 

de forme. 

libé- 

cinq. 
rales. 

VOL  DANS  DES  MAISONS  HABITEES. 

1 
i 

  al 2 

'  1 

2 
1 1   1   

1 1 . 
1 1 

..    .     .... 2 2 

2 2 

2 l|   
3 2  !        2  |   1 1 l 7 

VOL  SUR  LA  PERSONNE. 

"  1 

J i 
i 
3 
2 

i 
2 
1 

1 5 
2 

"l 

1 2 1 

4 1 1 i 8 2 9 

1 al al 2 1 1 
1 
2 
1 
1 

"Y 
"*2 

3 2 

"ï 

1      2 
1 1 

1 
al 

"l 

"  i 

1 

1 

"l 

1 
1 
2 

....    „ 
1 al 

ai 

2 

1 
al 1 

1 

"ï 

1 

1 2 

3 1 7 G 1 3 12 10 

13 

1 3 2 2 
1 1 

1 
1 
5 

l'
 

i 
1 
2 

al 1 4 

1 1 n 1 i 
- 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 

17—81 
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OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.       CLASS  III. TABLE  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ETE  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or 

men- 

write. 
tary. 

Inca- 

Elé- pable 
de  lire 

men- 

taire. 

ou  d'é- 
crire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

AGES. 

Under 16  years 21  years 
16 and and 40  years 

years. 

under  21. 
under  40. and  over. 

Moins 16  ans 21  ans 40  ans de 
et  moins et  moins et   plus. 

16  ans. de  21. de  40. 

M. F 
M. F. M. F. 

M. 

F. 

H. 
F H. 

F. H. F. H. F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

LARCENY  FROM  DWELLING  HOUSE. 

Essex,  Ont   2 

.. 
.... 2 9, 

Middlesex.  Ont   1 1 1 
— 

1 

2 

1 

- 
1 

2 

1 

— Caribou,  Col.-B   

Assiniboïa,  Ouest,  T.  N.-O   2 

Yukon      .      2 2 1 

4 

1 

Totaux  du  Canada   1 7 5 3 1 4 

LARCENY  FROM  THE  PERSON. 

Cap-Breton,  N.-E   - 
1 
6 
2 

— 
î 
2 
1 

1 
4 
2 

1 

2 4 
1 

Richelieu,  Que   
St.  François,  Que   1 2 ?, 

— 
4 

5 
2 
1 

Totaux  de  Québec   3 3 11 7 
— 

Carleton,  Ont   2 3 
2 
1 
1 

1 
3 

"Y 

î 
î 
î 
i 
2 

1 3 
1 

1 

Essex,  Ont   1 

Grey,  Ont   1 1 1 
1 

1 
1 

Hastings,   Ont   1 1 1 
1 
3 

1 
1 Middlesex,  Ont   1 1 

T 
3 

Nipissing,  Ont   
Peterborough,  Ont   2 

1 
1 
1 
1 
2 

2 

Renf rew,  Ont   1 

Th'der  Bay  et  Rainy  Ri v., Ont . . 
Welland,  Ont   

1 
1 
1 

York,  Ont   2 

13 

— 
Totaux  d'Ontario   5 

19 
1 2 16 1 4 î 11 

Manitoba,  Est    1 3 
1 

1 
1 

3 4 
1 

1 
2 
4 

7 

Manitoba,  Ouest   — 
1 
1 
6 

1 
1 2 

4 

6 

Yale,  Col.-B   2 

2 

- 
2 

1 

— 
1 8 ? 
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TABLEAU  I. DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA .  PR( )PRIÉ 
TÉ. 

CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other — 

Fo- Bri- 

R. 
Other ce 

+3 

o 
Iles  Britanniques. 

reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

?3 

'u 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

h  ho- 

dists. 

byte- 

rians. 
> 

CC 

Eng- 
tions. 1 fi 

lar  d 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

fl 1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

— | -1J 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 
— — — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise d'An- 

Mé- 

Pres- Autr's 

"C 

ce     , 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

tho- byté- 
con- 

c3 

«d 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

ce 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions. 

'-£ 

u  3 

Galles 

gers. ques. 

o tf 

VOL  DANS  DES  MAISONS  HABITÉES. 

1 
1 

i 1 
1 

1 1 
1 

1 

1 1 1 

1 1 

2 1 1 1 1 

1 1 1 1 2 

1 3 4 1 2 3         1 2 1 7 2 

VOL  SUR  LA  PERSONNE 

..... 1 
5 
2 

"2 

1 
5 
2 

2'
 

2 

1 
1 

2 

1 10 10 1   1..... 10 1 1 
1 3 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 3 1 1 5 
0 1 

1 

"i" 
1 

1 

"l 

\ 
..... 

2 

1 
1 
4 

1 
4 1 1 

2 
1 
1 

"ï 

1 

2 2 
1 
1 
1 
1 
2 

1 
1 
1 
1 

"Y 

i 1 1 

1 

17 

6 1 11 2 4 4 1 1 24 
• 

2 
1 

2 2 2 3 
1 

1 
1 

1 

2 

"*4" 

1 

"i" 

1 
.... 2 

2 

"3 

:  : . .  : 
1 
6 

1 

1 4 3 il    .... 2 4 1  1    1 7     2 
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TABLE  I. OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE. CLASS  III 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

Con- dam- 

nes 
une 

fois. 

nes 

deux fois, 

Reite 
rated. 

Plus 
de  2 

récidi 
ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

over. 

Un 
an  et 

plus. 
LARCENY  FROM  THE  PERSON—  Concludcd. 

Alberta,  Northern,  N.W.T   2 
3 
1 

1 
2 
1 

1 
1 

1 
1 Alberta,  Southern,  N.W.T   

Assiniboia,  Western,  N.W.T.. _ 

1 

Yukon      1 1 

85 32 52 38 9 5 1 21 

12 

STEALING  REGISTERED  LETTERS  OR  OTHER  MAIL  MATTERS. 

Cumberland,  N.S     1 1 1 
  I   

Grey,  Ont   
Lincoln,  Ont        .... 

3 
1 
1 
1 

3 
1 
1 
1 

1 
i 
i 

3 1 

Peel,  Ont   
Simcoe,  Ont   — 

Totals  of  Ontario   6 6 3 3   !    l 

1 1 

1 

1 

  :   

Westminster,  B.C   3 1 2 2 

  !•■■■ 
Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Western,  N.W.T   

1 
2 

14 3 

"Y ""2 

•:::::•::::: 

Totals  of  Canada   
10 

7 3 1 " 

MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. CLASS  IV. 

ARSON. 

Digby,  N.S   1 
1 
6 
1 
2 

1 
1 
3 
1 

1 
1 
2 
1 

Guysborough,  N.S   
Halifax,  N.S   
Pictou,  N.S   ,   

3 

2 

1 

Shelburne,  N.S   

- 
Totals  of  Nova  Scotia   

11 
5 _1_L G 5 1 

Albert,  N.B   1 
1 
1 
2 

5 

1 
1 
1 
1 

4 

Carleton,  N.B   
Charlotte,  N.B   

Queen's,  N.B   ,   - 
1 1 1 

Totals  of  New  Brunswick.. . 1 1 1 
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DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. TABLEAU. CLASSE  III. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS. 
Penitentiary. 

pénitencier. 

D'th. 

De 
mort 

Com- 
mit- 

ted  to 

Refor- 

ma- 

tories. 

En- 

voyés 
à  la 

prison de 

Réfor- me. 

Other 

Senten- ces. 

Autres 

Senten- * ces. 

OCCUPATIONS. 

Two 

years and 

un- der 
five. 

Deux 
ans 
et 

m'ns 
de 

cinq. 

Five 

years and 
over. 

Cinq 

ans 
et 

plus. 

Life. 

A  vie 

Agri- 

cul- 

tural. 

Agri- 

cul- 

teurs. 

Com- 
mer- 

cial. 

Com- mer- 
çants. 

Do- 

mestic 

Servi- 

teurs. In- 

dus- 

trial. 

In- dus- 

triels. 

Pro- 

fes- 

sional 

Pro- 

fes- 

sions 

libé- 

rales. 
La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

VOL  SUR  LA  PERSONNE— Jï». 

1 1 1 
1 1 1 

9 1 8 1 8 2 5 1 31 15 1 34 

VOL DE  LETTRES  CHARGEES  OU  AUTRES  MATIERES  POSTALES. 

2 3 

"*1 

3 
1 
1 

1 1 
1 

al 1 

4 1 1 3 1 6 

2   j      1 1 2 

1 

1 1 1 

lj 

2 

i 1 1 3 4 2 10 

DOMMAGES  MALICIEUX  À  LA  PROPRIÉTÉ CLASSE  IV. 

INCENDIE  PAR  MALVEILLANCE. "i 

1 

"è 

.... 1 1 
1 

V 
3 al 

1 

T 1 3 1 2 1 3 3 

_ 

.... 1 

1 1 

a   Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 
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TABLE  I.        OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE.        CLASS  III. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 

or write. 

Inca- 
pable 
dt  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

tal y. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 

de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 
et  plus. 

Not 

given. 
Non 

donné. 

Mo- 
de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. F. 

M. 

H. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

LARCENY  FROM  THE  PERSON- Conduded. 

Alberta,  Nord.  T.  du  N.-G. . . . 1 
l 

1 1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   1 1 

Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . — — 
Yukon   

" 
5 

37 

1 6 2 
" 

30 

Totaux  du  Canada   9 41 1 1 21 

STEALING  REGISTERED  LETTERS  OR  OTHER  MAIL  MATTERS. 

Cumberlanc,  N.  -E     
! 

— 
3 
1 
1 
1 

6 

Grey,  Ont   3 
1 

3 
Lincoln,  Ont   

"T 

î 

'i 

î 

i 
i Peel,  Ont   

Simone,  Ont   

2 3 

- 
Totaux  d'Ontario   T. . 2 4 

- 
Manitoba,  Centre   

— 
1 Westminster,  Col.-B   1 2 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Ouest,  T. du  N.-O. . . 2 

i 

1 

3 

1 

6 

2 

9 
— 

Totaux  du  Canada   2 7 

MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. CLASS  IV. 

ARSON. 

Digby,  N.-E   - 
1 
3 
1 

1 
1 

1 

Guysborough,  N.-E   1 
3 
1 

Halifax,  N.-E   2 1 
Pictou,  N.-E   1 

Shelburne,  N.-E   

— 
1 3 

- 
5 Totaux  de  la  N.  -Ecosse .... 1 

5  i 

5  1   

2 

•    1 

— 
Albert,  N.-B   
Carleton,  N.-B   
Charlotte,  N.-B   
Queen's,  N.-B   

1 1 1 

Totaux  du  N. -Brunswick. . 1 1 1 
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TABLEAU  I.         DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ.        CLASSE  III. 

BIRTH  PLACES. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

Bkitish  Isles. Other — 

Fo- 

Iles  Britanniques. 
reign 

Uni- 
ted Coun- 

tries. 
Eng- land 

Ire- Scot- 
States 

and land. land. 

Ca- 

Wales nada. — 
— — — 

Au- 

Angle 
Etats- 

tres 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

et lande. se. 

étran- 
Galles 

gers. 

Other 

Bri- 

tish 

Pos- 

ses- 

sions. 

Autr's sions 

Bri- tanni- 

ques. 

RELIGIONS. 

R. 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Bap- 

tho- 
Eng- 

tho- 
byte- 

tists. lics. land. dists rians. 

Pro- 

tes- 

tants 

Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- 

tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

ques. 

gle- 

terre
. 

dis- 

tes. 
riens. 

Other 

Déno- mina- 

tions. 

Autr's 

con- 

fes- 

sions. 

RESI- 

DENCE. 

O 
3  £ 
tf 

VOL  SUR  LA  PERSONNE-Fm. 
"l 

"i" 

.... 1 

1 

>|        ! 
35 9 3 1 25 3 

10 

5 4 1 46           5 

VOL  DE  LETTRES  CHARGEES  OU  AUTRES  MATIERES  POSTALES 

3 
i 

"i 

3 

"i 

3 
1 1 

1 ..... ..... l 

4 
_11L_ 

2 4 1 1   i       5 1 

1 1 1 2 

1 1 1 1 2 

5 4 1 5 1 3 3 

DOMMAGES  MALICIEUX  À  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  IV. 

INCENDIE  PAR  MALVEILLANCE. 

1 
1 
3 
1 

1 1 
..„. 1 

3'
 

1 

1 1 

3 G 1 3 1 1 3 

i 
... 

"i 

1 1 i 
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TABLE  I. MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. CLASS  IV. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS . 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reite rated. 

Plus 
de  2 

récidi ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés  . 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 
over. 

Un 
an  et 

plus. ARSON 

—Conc 

uded. 

al 2 
2 
1 

2 
1 

"  1 

1 

Montréal,  Que   
Ottawa,  Que . .    . .    .    . .       
Three  Ri  vers,  Que   

ï 
1 

Totals  of  Québec   6 3 
— 

2 2 

1 
1 
1 
] 
1 
1 
2 
1 63 

1 
1 
1 
7 

16 

"i" 
"i" 

i 
i 
2 

ml 

ml
' 

!::::: 
Dufferin.  Ont   
Leeds  and  Grenville,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Nipissing,  Ont   
Northumberland  &  Durham,  0.. . . 

1 
1 
1 

"h 

9 

1 
1 
1 

"l 

9 

Perth,  Ont         .... 2 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 
Waterloo,  Ont   
Wentworth,  Ont      ... 
York,  Ont   

1 
1 
2 
7 

•• 

....... 

"i 

"i 

i 

Totals  of  Ontario   38 19 
m2 

17 

13 3 i 2 

Manitoba,  Western   1 1 

Yale,  B.C   2 1 1 1 1 

Alberta,  Northern,  N.W.T   1 
1 
7 

1 
Alberta,  Southern,  N.W.T   1 

7 
1 
7 Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

Totals  of  the  N.W.T   9 1 8 8 

c Totals  of  Canada   

72 

34 
m2 

35 30 4 i 4 

MALICIOUS  IN  JURY  TO  HORSES,  CATTLE  AND  OTHER  WILFUL 
PROPERTY. 

DAMAGE  TO 

Queen's,  P.E.I   
G 

1 
2 
1 

1 ■  ■ 5 5 5 

Cape  Breton,  N.S   
Pictou,  N.S   

Queen's,  N.  S   

2 
1 

1 
1 

1 1 1 
1 

Totals  of  Nova  Scotia   4 

2 
1 

2 
ï 

3 2 1 1 2 

Charlotte,  N.  B.                           

Bedford,  Que   ï l Joliette,  Que    3 3 1 

a  Security  of  $200  given  for  threats  of  arson— Cautionnement  de  $200  donné  pour  menace  d'incendie. 
b  1,  Attempted  arson — Tentative  d'incendie. 
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TABLEAU  I. DOMMAGES  MALICIEUX  À  LA PROPRIÉTÉ. CLASSE  IV. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 

. 
Two Other 
years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories ces. 

Agri- Com- 

In- 
Pro- 

un- 
vears 

cul- 
mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

La- 

Mar- 
Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers ried. 
dowed 

Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 
D'ux Cinq mort. voyés 

Senten- ans ar.s A  vie à  la ces. 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

INCENDIE  PAR  MALVEILLANCE 

—Fin. 

"ï 

î 

'"l 

1 
1 
1 

2 2 2 

"ï 
1 
1 
1 

"   ï 

al 
1 
1 1 

"l 

1 

"à 

al,  12 
a5 

1 
1 

1 1 
9 

2 i 3 9 1 5 3 ... 

11 

1 1 1 

8 1 1 

11 4 6 10 4 1 8 0 15 

DOMMAGES  MALICIEUX  AUX  CHEVAUX,  BESTIAUX  ET  AUTRES  DOMMAGES 
VOLONTAIRES  AUX  PROPRIETES. 

5 i 4 

"i 

..... 

i 1 

2 1 

::::::!■  '
3 

a  Sentence  suspended -Sentence  suspendue.  b  Parents  giving  bonds  for  future  good  conduct— 
Les  parents  donnant  cautions  pour  meilleure  conduite  à  l'avenir. 
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TABLE  I. MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. CLASS  IV. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L  OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- men- 
taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

AGES. 

Under 16  years 21  years 
16 

and and 
40  years 

years. 

under  21. under  40. and  over. 

Moins 16  ans 21  ans 40  ans 
de et  moins et  moins et  plus. 

16  ans. de  21. de  40. 

M. 
F 

M. F. 

M. 

F. M. F. 

H. 
F 

H. F. 

H. F. 

H. F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

Im- 

mo- 

déré 

ARSON- 

-Concluded. 

Ottawa,  Que   1 
..._.. 

r 
i 

i 

i 
— 

1 
1 

2 
— 

Totaux  de  Québec   1 1 
— 

  i ... 
Carleton,  Ont   i 

Dufïerin,  Ont   

Northumberl'd  etDurham,0. .  . 1 i 
i 

1 

Perth,  Ont     1 
1 

1 

Prescott  et  Russell,  Ont   i 1 

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  O. . . 
Waterloo,  Ont      
Wentworth,  Ont   2 

9 
i 
i 

4 

"i" 

i 

i 

2 

3 

3 

1 

- 

1 

9 

1 

York,  Ont   7 2 

- — — Totaux  d'Ontario   2 12 7 5 

Manitoba,  Ouest        . 

Yale,  Col.-B   ,   — 

1 

— 

"i" 

i 

18 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   1 
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.O   7 

7 

11 

- - 
1 Totaux  des  T.  du  N.-O.    ... 1 

— 
1 6 i 4 

20 
9 6 

MALICIOUS  INJURY  TO  HORSES, CATTLE  AND  OTHER  WILFUL  DAMAGE  TO 
PROPERTY. 

Queen's,  I.  du  P.-E   5      .-. 5 5 
— — 

Cap-Breton,  N.-E   
Pictou,  N.-E   1 1 1 

1 

2 
- 

1 

Queen's,  N.-E   - 
1 1 Totaux  de  la  N.  -Ecosse . . . 1 

— 
Charlotte,  N.-B   
Northumberland,  N.-B   — — 

Joliette,  Que   3 2 1 
... 

3 
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TABLEAU  I. DOMMAGES  MALICIEUX  À  LA  PROPRIÉTÉ. CLASSE  IV. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

Briïish  Isles. Other Other Other 

Fo- 
Bri- 

R. 

Déno- 

-4J 

Iles  Britanniques. reign 
tish 

Ca- 

Oh.of 

Me- 

Pres- mina- 

~ 

"£ 

Uni- 
ted Coun- 

tries. 

Pos- ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
Eng- 
land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 
tions. 

>- 

"en 

Eng- 
1 Q 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

— 
% 1 

and land. land. 

Ca- 

tes- 

-ij 

Walbs nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 
posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

73 

+3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

fes- 

i 

q3 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 
sions. en 

^h    «8 
et lande se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

%-3 

Galles 

gers. ques. 

o tf 

INCENDIE  PAR  MALVEILLANCE—  Fin. 

  i   1 
1 

1 
1 

1 
1 

2 2 2 

"Y 

i 

J 1 r 1 
1 

1 1 

...... 

""à 

2 
9 

1 î 
5 

1 
4 1 3 2 

3 8 3 3 G 2 3 11 3 

..... 

"  i 

"i 

1 î i 

3 

17 

4 6 9 3 3 2 i 

14 10 DOMMAGES  MALICIEUX  AUX  CHEVAUX,  BESTIAUX  ET  AUTRES  DOMMAGES 
VOLONTAIRES  AUX  PROPRIÉTÉS. 

5 5 5  !    ... 

1 1 
.... 

1 

1 1 1 

..... 

     1   

'     3 

    1      3 3 
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MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. TABLE  I. CLASSE  IV. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCES  COMMIT  TED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges 
ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'ace  vi- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 

lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- Con- 

dam- 

nes une 

fois. 

nes 
deux 
fois. 

Reita- 

rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  j  ail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 
over. 

Un 
an  et 

plus. 
MALICIOUS  INJURY  TO  HORSES,  CATTLE  AND  OTHER  WILFUL 

PROPERTY—  Goneluded. 

DAMAGE  TO 

Montréal,  Que   
Ottawa,  Que        
St.  Francis,  Que   

9 
2 14 

29 

2 
1 
4 

8 

7 
1 19 

6 
1 

10 

1 1 

i 

1 

Totals  of  Québec   21 

20 

1 10 7 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   1 
1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
7 
4 
1 
3 
1 
1 
1 
1 
3 
2 
1 
2 
2 

42 

1 
1 
1 
1 Dufferin.  Ont   

Essex,  Ont   1 
1 

"l 

1 

...... 

3 

"2 

"l 

1 

"l 

1 

3 
3 

'"2 "i' 

..... 

"2 

"ï 

"2 

1 

i 

..... 

"1 

2 
, 

Lambton,  Ont   

"l 

1 
4 

1 

"ï 

1 
1 
1 

"ï 
"i 

î 
20 

Lincoln,  Ont           
Middlesex,  Ont. . i 

1 
Norfolk,  Ont   
Northumberland  &  Durham,  0. . 

i 

Oxford,  Ont   
Peel,  Ont       
Peterborough,  Ont   

"i 

2 
2 
1 
1 
1 

"  i 

2 
2 
1 
1 
1 

'  1 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 

2 

Welland,  Ont   

'■"ï 

1 
York,  Ont   

Totals  of  Ontario   

20 20 

8 6 2 

4 
3 

1 
1 

a3 
1 

3 
2 

1 
1 

1 
1 

Cariboo,  B.C.    .    . 1 
1 
1 
1 

"ï 

1 
1 

1 

Victoria,  B.C   

""i" 

] 

Yale,  B.C   - 
Totals  of  British  Columbia. . G 4 3 1 1 1 

1 

3 

Alberta  Northern,  N.W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

7 
5 
1 
7 
5 

5 
3 
1 
4 
4 

2 
2 

'"3 

1 

2 
2 

*    3 

1 

.... 

i 
Saskatchewan,  N.W.T   

Totals  of  the  N.W.T   25 

17 

8 8 1 1 

12 

134  1 

9 

64  1 

2 1 1 2 

Totals  of  Canada   

65 

61 

4 26 

17 

4 

a  2m,  Nolle  prosequi. 



STATISTIQUE     CRIMINELLE— 1904 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

127 

TABLEAU  I. DOMMAGES  MALICIEUX  A  LA  PROPRIETE. CLASSE  IV. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS 
Penitentiary. 

pénitencier. t 

D'th. 

De 
mort 

Com- 

mit- 
ted  to 

Refor- 

ma- 

tories 

En- 

voyés 

à  la 

prison de 

Réfor- me. 

Other 

Senten- ces. 

Autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Two 

years and 

un- der 
five. 

D'ux 
ans 
et 

m'ns 
de 

cinq. 

Five 

years and 
ov  r. 

Cinq 

ans 
et 

plus. 

Life. 

A  vie 

Agri- 

cul- 

tural. 

Agri- 

cul- 

teurs. 

Com- 

mer- 

cial. 

Com- 
mer- 
çants. 

Do- 

mestic 

Servi- 

teurs. 
In- 
dus- 

trial. 

In- 
dus- 

triels. 

Pro- 

fes- 

sional 

Pro- 

fes- 

sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

DOMMAGES  MALICIEUX  AUX  CHEVAUX,  BESTIAUX  ET  AUTRES  DOMMAGES 

VOLONTAIRES  AUX  PROPRIÉTÉS-  Fin. 
....    I. . .      i              al I 1 2 4 

"2 

2 5 

5 

•    1 

o 1 9 1 
i 

2 2 6 

2, 

1 3 G 11 10 

• 

.::::. 
l'
 

"  l' 

1 1 

i 
1 1 

1 

al 

"'.2 

1 

1'
 

1 

1 
1 

1 
2 

al 
1 2 

"i 

"  2 

"al 

'  1 

"2 

1 1 
1 1 

i 1 
1 

1               a 3 3 4 r               « 
13 

al 
1 

1 
1 1 

1 

"l 

"i" 

"    1 

""  l' 

1 
1 

1 

2 

1 

1 i 1 1 3 

«2 
al 

1 1 1 
1 1 

a2 61 2 1 1 

6 3 1 2 3 

1 2 

il       2 3 
12 

13 
1 7 i 19 21      

37 

et  les Sentence  suspended — Sentence  suspendue, frais. h  To  pay  damages  and  costs — A  payer  les  dommages 
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TABLE  I. MALICIOUS  OFFENCE3  AGAINST  PROPERTY. CLASS  IV. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 

read 
or 

write. 

Inca- 

pable 
délire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

MALICIOUS  INJURY  TO  HORSES,  CATTLE  AND  OTHER  WILFUL  DAMAGE  TO 

PROPERTY—  Concluded. 
1 
1 
2 

6 6 1 

Ottawa,  Que     1 1 

10 

14 

S 4 

10 

6 

8 

— — 
Totaux  de  Québec   4 

17 

3 7 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 
Brant,  Ont   
Carleton,  Ont   
Dufferin,  Ont   

1 
1 

1 1 
1 i 

Hastings,  Ont   

"ï 

1 1 
1 1 1 

Leeds  et  Gren  ville,  Ont   
Lincoln,  Ont ....        , 
Middlesex,  Ont   2 

2 

"'  2 

1 
2 

1 
1 

i 1 
1 

"2 

1 
i 0 

Norfolk,  Ont   

Northumberl'd  et  Durham,  0. . . 
i 

"i" 

Oxford,  Ont   
Peel,  Ont. . . 

i 
2 
1 

"i 

2 2 
1 
1 Th'der  Bay  et  Rainy  Riv. ,  Ont . . 

1 1 1 
1 

Welland,  Ont... 1 
1 

1 1 

York,  Ont  . . 1 

T 
1 

i. 5 6 

1 
1 

~5~ 2 
- 

11 

1 
1 

Totaux  d'Ontario  . .      2 
13 

2 7 

Manicoba,  Centre   1 
1 Manitoba,  Ouest   

Caribou,  Col.-B   
1 
1 

1 
1 
1 
1 

3 

1 

1 
1 
1 

3 

2 
1 

Westminster,  Col.  .B   

"  1 

Yale,  Col.-B   — 
1 

1 
1 

— Totaux  de  la  Col.  -Britann . . 1 2 
— 

Alberta,  Nord,  T.  duN.-O   2 

Alberta  Sud,  T.  du  N.-O. . . 1 1 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   

Ass'iniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. .  . 
2 1 1 1 

1 

4 

- 

2 

5 

— 
1 2 1 Totaux  des  Ter.  du  N.-O.. . 1 4   [.... 

1 

2   1    .. 1 

30 

1 

1 

I 

i 6 9 

36 

Totaux  du  Canada   8  1       46           2  1     3 21 
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TABLEAU  I. DOMMAGES  MALICIEUX  A  LA  PROPRIETE. CLASSE  IV. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
RELIGIONS. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 
Other 

m 

0> 

-»J 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- Déno- 

u 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 
ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 

*
[
 

Eng- P 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

a 1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— Ë 

-»j 
Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

■g 

— — 

Au- 
posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- 

Autr's 
T3 

to     . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

con- 

* Qt 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 
pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

^ a et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions  . 

'-3 

£  s 

Galles 

gers. ques. 

o ti 

DOMMAGES  MALICIEUX  AUX  CHEVAUX,  BESTIAUX  ET  AUTRES  DOMMAGES 

VOLONTAIRES  AUX  PROPRIÉTÉS-.Fm. 
1 1 3 

1 
9 

2 "i" i 4 
1 
5 

2 7 
J 
3 

"4 

7 

1 1 1(3 2 i i 
13 

2 4 11 

10 

i 

1 

"i 

"i 

1 1 
1 

i 
i 

1 

"Y 

i 

2 
2 

"i 

2 2 
1 2 i 2 

2 i       i 1 1 

....1   

2 
1 

1 
1 

2 
1 

'i 

2 
1 

"'i' 

i 

J 1 

1 

1 

1 î 13  j        1 i 8 3 1 i 3 1 

12 

5 

1 1 
1 

1 
1 1 

1 1 
1 

1 
1 

"  i' 

"i" 

i 
1 

1 1 

1 2 i      ... 1 1 i 
.... 

1           3 

1 1 2 
.... 

"T 

i 

"i 

i 1 

1 2 

1 i 3 i 1 1 ...             5 

1 i      2 2        

5   1       39 6  1        5 2 
29 

10 i!     i 8 2 
31  1      26 

17—9 
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TABLE  I. FORGERY  AND  OFFENCES  AGAIN3T  THE  CURRENCY. CLASS  V. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE 

De- 

tained 

Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 
Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 
Dé- 

tenues d'accu- 
sations 

quit- 

tés. 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. 

F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 
Con- 

dam- 

nes 
une 

fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option, 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

CURRENCY,  OFFENCES  AGAINST. 

a  But  escaped  from  constable — Mais  s'est  échappé  de  la  police. 
b  lm,  «Jury  disagreed — lh,  les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés. 

Grey,  Ont       1 1 1 1 

2 2 2 2 — 
Alberta,  Northern,  N.W  T   1 1 1 1 — 

4 4 4 4 

FORGERY  AND  UTTERING  FORGED  DOCUMENTS. 

Prince,  P.E.I   1 — i 1 

Diebv,  N.S   1 
4 

i 
3 

1 
2 

"i 

al 
1 Halifax,  N.S   1 

Albert,  N.B   
61 1 
1 King's,  N.B   

Westmoreland,  N.B   

1 
1 — 

Beauce,  Que   1 
2 
2 
9 
1 
1 
1 

...„. 

"ï 

2 

Bedford,Que   2 
2 

12 
1 
1 
1 

2 

2 i Montréal,  Que   1 1 
1 

2 

OttaAva,  Que   ,   
1 

St.  Francis,  Que   

Totals  of  Québec   
20 

3 i 

:1111. 

16 11 4 1 4 2 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   
Carleton,  Ont   

1 
11 
2 
2 
2 
F 

Ï 
1 
5 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
4 
2 
1 

"i 

1 
11 
1 
2 
2 
5 
1 
1 
4 
2 
1 
1 
1 

"Y 

1 
1 

"2 

"V 

Elgin   Ont                              
Grey,  Ont        
Kent,  Ont   2 
Lambton,  Ont   ...   
Leeds  and  Gren ville,  Ont   

3 

Lincoln,  Ont   1 
Middlesex,  Ont   ï 
Nipissing,  Ont   
Norfolk,  Ont     

2 

Northumberland  &  Durhain,  0... . 
Oxford,  Ont   

"i" 

"i 

Peel,  Ont   
Peterborough,  Ont   1 

1 
2 
4 
1 
1 

Prince  Edward,  Ont   
Thunder  Bay  &  Rainy  River,  Ont. . 

"i 

1 2 
Welland,  Ont   
Wellington,  Ont   
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TABLEAU  I F AUX  ET  DÉLITS  PAR  RAPPORT  A  LA  MONNAIE. CLASSE  V. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 
ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 

dus- fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. 

mesti~ 

tri  1. sional borers ried. dowed Single 

five. over — — — 
De 

En- 

Autres 
Deux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 

Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 
prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'n plus. 
de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage.. 
taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq me. rales. 

DELITS  P4R  RAPPORT  A  LA  MONNAIE. 

1 J 1 
* 1 1 

2 2 

FAUX  ET  CIRCULATION  DE  FAUX  DOCUMENTS. 

1 1 1 

2 3 3 

"2 

2 

"  03,61 

al 

""2" 

■4' 

"i 

2 
2 
1 
1 

1 
2 
6 

1 

3 
1 

i 1 1 i 

1 

5 

1 

5 2 4 1 1 6 10 6 

1 1 
2 a9 

al 
11 1 

1 

"  "  5' 

10 

2 

"2 

i 

2 2 
2 

3 
a2 al 

5 

"'i' 

1 

"  i 

"l 

1 
1 

1 
1 

1 
ai 

4 
2 

al 
al 
al 

ai «1 

al 

1 

.  ..„. 

1 

"ï 

"4 

1 

'  i 

"  l" 

4 

1 

1 
4 

al 1 1 
cl 1 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue.  b  Bound  to  good  behaviour — A  tenir  une  meilleure 
conduite.         c  Eight  more  indictments,  sentence  suspended— 8  autres  accusations,  sentence  suspendue. 

17-9J 
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TABLE  I. FORGERY  AND  OFFENCES  AGAINST  THE  CURRENCY. CLASS  V. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or write. 
men- 

tary. 

Inca- 

pable 
de  lire 

Elé- men- 

taire. 

ou  d'é- 
crire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 
rieure 

AGES, 

Under 16  years 21  years 
16 

and and 40  years 

years. 

under  21. under  40. and  o  ver. 

Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

de et  moins et  moins et  plus. 16  9  ns. de  21. de  40. 

M. 
F 

M. F. M. 
F. 

M. F. 

H. 
F 

H. F. H. 

F. 

H. F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OF 
LIQUOKS. 

USAGE  DE 

LIQUEUKS 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 

Im- 
mo- 

de- 

rate 

Im- 

mo- 

déré 

CURRENCY ,  OFFENCES  AGAINST. 

Grey,  Ont   1 1 ........ ..            1 
.. 

Westminster,  Col.-B.   i 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O. . 
....    i — 

2 

1 

....j     2 
1 Totaux  du  Canada   1 

FORGERY  AND  UTTERING  FORGED  DOCUMENTS. 

Prince,  I.  du  P.-E   ... 1 1 1 
"3' 

— 
1 

— 
Digby,  N.-E   
Halifax,  N.-E   1 2 3 

Albert,  N.-B   

King's,  N.-B   
Westmoreland,  N.-B   — — 
Beauce,  Que   
Bedford,  Que  .   2 

2 
8 

2 

"2 

2 

"è" 

Kamouraska,  Que   

"Y 

î 

2 
Montréal,  Que        3 

1 
1 

1 5 4 
Ottawa,  Que    ,   1 
Québec,  Que    1 

1 
1 

St.  François,  Que.   1 

1 

s'
 

1 

8 

1 

10 
1 
2 
2 
3 

- 7 

1 
2 

1 5 2 
— Totaux  de  Québec   2 14 8 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont .... 1 
9 
1 

"  2 

Carleton,  Ont   

"Y 

1 1 
Elgin,  Ont   
Grey,  Ont   2 2 

2 
5 

Kent,  Ont   2 
5 
1 
1 
4 
2 
1 
1 

Lambton,  Ont   ?, 
Leeds  et  Gren ville,  Ont   1 1 
Lincoln,  Ont   1 

1 
1 
1 
1 

1 
4 Middlesex,  Ont   3 

1 Nipissing,  Ont   

9, 

Norfolk,  Ont   1 
1 

Northumberl'd  et  Durham,  0.  . 
Oxford,  Ont   1 
Peel,  Ont   

"   1 

'"2 

Peterborough,  Ont   .., 1 
1 

1 

Prince-Edouard,  Ont   

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  0   4 
2 2 

4 
1 

Waterloo,  Ont   4 
Welland,  Ont   1 

1 
1 

Wellington,  Ont   1 1 
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TABLEAU  I. FAUX  ET  DELITS  PAR  RAPPORT  A  LA  MONNAIE. CLASSE  Y. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other 
— 

Fo- 

Bri- 

R. Other 9* 

"S 

Iles  Britanniques. 

Uni- 

reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

ted 
States 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
Eng- land. 

tho- 

dists. 

byte- 

rians. f 
Eng- 

tions. Q 
land 

Ire- Scot- 
sions. 

Pro- 

1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— F 

-2 

Wales nada. 

Autr's 

tants H 

'E 

— — — 
Etats- 

Au- 

poeses 
Bap- 

Ca- 

Eglise d'An- 

Mé- 

Près 

Autr's 

"d 

m 

Angle Unis. tres sions tistes. 

tholi- 

tho- byté- 

con- 

s 

A  * 

terre 

Ir- 
Ecos- 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

TS § 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. 
tes. 

sions. 

'-S 

u  u 

Galles 

gers. ques. 

D 

& 
 * 

DELITS  PAR  RAPPORT  A  LA  MONNAIE. 

il .... 1 1 

1 

l'ILL 

— — 
1 .... 

....  i 

1 1 1 1 2 

FAUX  ET  CIRCULATION  DE  FAUX  DOCUMENTS. 

1 1 1 

  r 
"'2' 

"3 

3 

"i 

2 
7 
1 

"ï 

"i 

2 
2 
6 
1 
1 
1 

1 

.... 

"è" 

2 

1 

'    '2 

2 

1 
1 1 .... 

1 13 2 12 1 1 1 1 10 6 

1 

10 1 

1 10 1 
11 
1 
2 
2 
4 
1 

1 1 
1 

2 2 
2 2 

5 
1 
1 
4 
2 
1 
1 

3 2 
i 

1 

i 
2 

1 

i'
 

2 

.... 
4 
2 1 

1 
1 1 

1 

"l 

4 

1 
1 

1 

ï 
4 

1 

.... 1 1 

i 

1 
4 
1 

  1 

1 1 
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TABLE  I.         FORGERY  AND  OFFENCES  AGAINST  THE  CURRENCY. CLASS    V. 

JUD1CIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 
Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 

F. 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

Con- 

victed victed 
lst. 

2nd. 

Con- Con- 
dam- 

dam- 

nes 
nes 

une deux fois. fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 

de  2 récidi 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

me'de 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

over. 

Un 

an  et 

plus. 
FORGERY  AND  UTTERING  FORGED  DOCUMENTS- Concluded. 

7 
20 

3 
10 

4 
9 

2 
7 

1 
1 

1 
1 

2 
1 

2 

York,  Ont   1 

Totals  of  Ontario   

74 

17 

1 

56 

34 9 

13 

7 4 

40 2 
40 
2 

15 
2 

9 16 3 
2 

16 

— 
42 42 

17 

9 

16 

5 

16 

Cariboo,  B.C   1 
1 
6 
1 

9 

1 
1 
5 
1 

1 
1 
5 
1 

1 
1 
4 
1 

Victoria,  B.C     
' 

1 1 

Yale,  B.C    

1 
— Totals  of  British  Columbia. . 8 8 7 1 

Alberta,  Northern,  N.W.T   7 10 

2 
7 

26 

1 
2 

'Y 

5 

6 
8 
2 
5 

6 
4 
1 
5 

Alberta,  Southern,  N.W.T   2 
1 

2 1 

'  i' 

Assiniboia,  Eastern,  N.W  T     
Assiniboia,  Western,  N.W.T   1 

— 
Totals  of  the  N.W.T   21 16           3 2 2 1 

Yukon   3 2 1 

3 Totals  of  Canada   183 31 
148 

90         26 

32 

27 

24 

OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING  CLASSES.      CLASS  VI. 

CARRYING r  UNLAWFUL  WEAPONS. 

Queen's,  P.E.I   
1 1 1 

Halifax,  N.S     3 2 
- 

1 1 1 

St.  Hyacinthe,  Que   1 1 1 1 

Brant,  Ont   4 
2 
1 
1 
2 
1 26 

9 

"i 

"i" 

"2 

4 
1 
1 
1 
1 
1 

26 
7 

4 

""l 
"i 

26 
4 

""i' 

"  i 

1 

""2 

.... 

2 

"i 

26 
6 

2 

Elgin,  Ont   
Leeds  and  Gren ville,  Ont   
Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Oxford,  Ont   
Thunder  Bay  and  Rainy  River,  O . . 
Welland,  Ont    
Wentworth,  Ont   

'    i 

- 
Totals  of  Ontario   

46 
4 42 36 5 1 35 5 

2 
1 

2 
1 

2 r i Yale,  B.C   
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TABLEAU  I.  FAUX  ET  DÉLITS  PAR  RAPPORT  À  LA  MONNAIE.         CLASSE  V. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

ETATS  CIVILS. 
Penitentiary. 

pénitencier. 

D'th. 

De 

mort 

Com- 
mit- 

ted  to 

Refor- 

ma- 

tories. 

En- 
voyés 
à  la 

prison de 

Réfor- 
me. 

Other 

Senten- ces. 

autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Two 

years and 

un- der 
five. 

Deux 
ans 
et 

m'ns 
de 

cinq. 

Five 

years and 
over. 

Cinq 

ans 

et 

plus. 

Life. 

A  vie 

Agri- 

cul- 

tural. 

Agri- 

cul- 

teurs. 

Com- 
mer- 

cial. 

Com- 

mer- çants. 

Do- 

mestic 

Servi- 

teurs. 

In- 

dus- 

trial. 

In- 

dus- 

triels. 

Pro- 

fes- 

sional 

Pro- 

fes- 

sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

FAUX.  ET  CIRCULATION  DE  FAUX  DOCUMENTS— Fin. 

1 
8 

2 1 1 3 
3 

«5 
3 4 

i 9 
29 

2 32 3 5 2 7 

17 

1 34 

12 
«9 

1 
22 

1 
6 
1 

8 10 1 

29 

2 

12 9 1 
23 

7 8 10 1 31 

1 
1 
1 
1 

1 

'  "ï 

1 
1 1 ] 3 

1 

1 1 1 4 1 6 

5 

"Y 

2 

al 6 
7 ".V 

i' 

"i" 
8 

'""2 

1 

"  ï" 

7 

"  3' 

15 1 i i 10 2 16 

40 13 44 5 
61 

7 

15 

3 36 40 2 

97 

AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES  PRÉCÉDENTES.    CLASSE  VI. 

PORT  D'ARMES 
ILLEC JAL. 

1 1 

1 1 

1 1 

1 1 2 
1 
1 

..... 
26 
4 

3 
1 

1 
1 al 

1 
1 

"2 

1 

12 

2 
14 

1 5 

1 1 1 1 3 35           18 23 

a2 1 2 
1       1 

a   Sentence  suspended — Sentence  suspendue. 
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TABLE.  I.        FORGERY  AND  OFFENCES  AGAINST  THE.  CURRENCY CLASS  V 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IX  WHICH 

OFFENCE  COMMIT  TED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

able  to 
read 

Ele- 
or write. 

men- 

tary. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

Elé- 

men- 

taire. 

crire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

AGES. 

Under 
16 

years. Moins de 

16  ans. 

16  years and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

M. 

H. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years      Not 
andover.  given. 

40  ans 
et  plus. 

M. 

H. 

Non- 

'donné. 

M. 

H. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- 

de- 

rate 

MO; 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

Im- 

mo- 

déré 

FORGERY  AND  UTTERING  FORGED  DOCUMENTS- Concluded. 

Wentworth,  Ont   4 
1 7 

2 
1 

1 
2 

1 
1 

1 
7 

3 

York,  Ont   5 1 

Totaux  d'Ontario   38 15 
- 

18 

12 
1 

13 

22 

24 
1 

25 

1 

2 

8 

2 

6 1 42 25 

1 

26 

"i 

4 

5 

5 
2 

11 

Manitoba,  Est   

40 

1 
15 

1 
- 

1 

2 2 

— 
Totaux  de  Manitoba   

41 
1 

16 

1 

— 
Caribou,  Col.-B   

'"  3 

Victoria,  Col.-B   1 
1 
1 

1 

Westminster,  Col.-B   3 
1 

4 

3 
8 

1 1 

- Yale,  Col.-B   1 

- 
1 

2 

1 2 

1 

Totaux  de  la  Col.-Britann. . 3 3 1 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   6 
8 

1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   6 

Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O. . . . 2 
1 

4 

15 

Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O. . 4 4 

1 

4 

11 

96 

Totaux  des  T.  du  N.-O   18 2 

35 

15 

77 4 16 

7 

- 
Yukon     

Totaux  du  Canada   2 116 21 43 

OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING  CLASSES.  CLASS  VI. 

CARRYING  UNLAWFUL  WEAPONS 

Queen's,  I.  du  P.-E   
1 1 1 

1 

— 
1 

— 
Halifax,  N.-E   1 

— 
St.  Hyacinthe,  Que   1 1 

1 

1 
— 

3 
1 

1 
1 

Brant,  Ont   .   4 
1 

1 

S 
Elgin,  Ont     
Leeds  et  Grenville,  Ont   1 1 1 
Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont . . 1 1 
Oxford,  Ont         1 

'  i' 
22 
2 

27 

1 
1 

Thunder  Bay  et  Rainy  Riv.,  O. 

"'à' 

1 
18 
7 

1 
26 
6 38 

Welland,  Ont   4 
Wentworth,  Ont   1 

2 

5 
— 

1 1 
— Totaux  d'Ontario   9 32 14 

Westminster.  Col.-B   1 
1 

1 1 1 
1 

1 

Yale,  Col.-B   
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TABLEAU  I.        FAUX  ET  DÉLITS  PAR  RAPPORT  À  LA  MONNAIE. CLASSE  V. 

BIRTH  PLACES. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other 
— 

Fo- 

Iles  Britanniques. 

Uni- 
ted 

reign 

Coun- 
tries. 

Eng- land 
Ire- Scot- 

States 
and land. land. 

Ca- 

— 
Wales nada. — 
— — — 

Au- 

Angle 
Etats- tres- terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- 

et lande. se. 

Galles 

gers. 

Other 

Bri- 

tish 

Pos- 
ses- 

sions. 

Autr's 
posses 
sions 

Bri- 

tanni- 

RELIGIONS. 

R. 

Oa- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Bap- 

tho- 

Eng- 

tho- 
byte- 

tists. lics. land. dists rians, 

Pro- 

tes- 

tants 

Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 
Pres- 

ftistes. 

tholi- 

d'An 

tho- byté- ques. 

gle- 

terre
. 

dis- 

tes. 
riens. 

Other 

Déno- 
mina- 

tions. 

Autr's 

con- 

fes- 

sions. 

RESI- 

DENCE. 

FAUX  ET  CIRCULATION  DE  FAUX  DOCUMENTS 

—Fin 

1 1 2 
3 

1 

"  1 

1 2 4 
8 5 1 

8 3 2 40 1 1 14 14 8 7 5 5 42 

11 

22 1 12 4 1 1 3 

31 1 
4 1 

1 

27 

2 
13 

2 

24 1 12 4 1 1 3 32 4 2 

29 

13 

.... 

2 
1 

"i" 

"  2 

...... 
1 

i 
3 
1 

1 

"l 

1 1 
1 

1 4 1 i 2 2 1 5 2 

1 
6 

"  1 

3 
1 

'"'Y 
1 

""i' 
1 

"i" 

"i" 1 
7 

"l 

1 1 1 5 
G 

1 
2 

... 
1 1 2 2 

8 1 6 1 î 2 2 9 1 2 1 13 5 

42  1         4 3 
77 

9 5 G 
33 

58 

14  1       14 7 6 102 

38 AUTRES  DELITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES  PRECEDENTES.      CLASSE  VI. 

PORT  D'ARMES  ILLÉGAL. 
1 i 1 

1 1 1 

1 i 1 

1 2 
1 
1 
1 

1 

"i 

2 
"i" 

2 2 

.... 
1 

2 
1 

1 

1 
25 
1 

1 1 

20 
7 

1 25 
5 

1 
1 1 4 1 1 

2 1 9 1 
28 

i 33 2 1 3 1 38 3 

1 1 
1 

2 2 
1 1 
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OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

TABLE  I. CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WH1CH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- 
Lu- 

Charges tée! . 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- 

Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 
Con- 

victed victed 

lst. 2nd. 

Con- Con- dam- dam- 

nes 

nes 

une deux 
fois. 

fois. 

Reite 
rated. 

Plus 
de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 
With 

the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

One 
der 

year 

one and 

year. 

over 

Moins 

Un 

d'un 

an  et an. 

plus. CARRYING  UNLAWFUr- WEAPONS-  Conclndcd. 

Assiniboia,  Eastern.  N.W.T   
Saskatchewan,  N.W.T   

2       2 
1\     1 

- 
Yukon   

M     * 

Totals  of  Canada   58 10 

48 

40 6 2 38 G 

CONSPIRACY. 

3 6 
— 

Kent,  Ont   4 
3 
4 

21 

4 

"*5 

4 

ai 

'"'h' 

Middlesex,  Ont        
Peel,  Ont   

2 
4 

16 

1 

York,  Ont   

1 

1 

Totals  of  Ontario   
32 

22 9 9   !    9 

Totals  of  Canada   35 
25 

9 9 9 

ELECTORAL  ACT,  VIOLATION  OF  THE-BRIBERY-PERSONaTION 

Cape  Breton,  N.S   1 
— 

1 1 1 

Algoma  &  Manitoulin,  Ont   
York,  Ont   

1 
3 

1 
3 

1 
3 

61 
1 

"  2 

Totals  of  Canada   5 5 5 1 2 2 

FORCIBLE  ENTRY. 

Pictou,  N.S   1 1 1 

Ottawa,  Que   1 1 1 1 
— 

Carleton,  Ont   1 
2 
1 

1 
1 

1 
1 Welland,  Ont        1 

1 York,  Ont   - 
Totals  of  Ontario   4 2 2 2 

Manitoba,  Eastern   11 10 1 

1 

2 

Yukon           3 2 

Totals  of  Canada   
20 

14 4 3 1 1 

a  And  §100  each— Et  $100  chaque, 
e  payer  $400. 

b  Committed  in  default  of  paying  $400 — Emprisonné  à  défaut 
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TABLEAU  I.       AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES       CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. — 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 
tedto 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and 

"^ive D'th. tories. ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers ried. dowed Single 
five. over. 

De 

En- 

Autres 
D'ux Cinq mort voyés 

Senten- ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- 
Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

et et 

prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. vage. taires 
de 

Réfor- 
libé- 

cinq me. rales. 

PORT  D'ARMES  ILLEGAL-Fr/î 

1 3 2 2 4 1 36 18 1 

28 

CONSPIRATION. 
! 

4 4 

3 1 i 4 1 

7 1 î 8 1 

7 1 i 8 1 

INFRACTIONS  A  LA  LOI  ELECTORALE -CORRUPTION- PERSONNIFIER. 

1 1 

"  i 

1 
1 

1 
1 1 

i 3 1 3 

ENTREE  FORCEE. 

! al 
1 

1 1 

al 
al 

"i" 
1 1 

1 

2 i 1 2 • 

. 

3 2 1 3 
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TABLE  I.        OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING      CLASS  VI. 
CLASSES. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

ableto 
read 

Ele- 

or 

men- 

write. 
tary. 

Inca- 
Elé- pable 

de  lire 

men- 

taire. 

ou  d'é- 
crire. 

Supé- 
rieure 

AGES. 

Under 

16 
years. 
Moins 

de 
16  ans. 

16  years and 
under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

M. 

H. 

21  years I 
and      j  40  years  |    Not 

under  40.  and  over.  given. 

21  ans       40  ans 
et  moir.s    et  plus, 
de  40. 

M. 

H. 

F.     M 

F. H. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OF 
LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

Mo- Im- 

mo- 

de- de- 
rate  rate 

Mo-  Im- 
déré 

mo- 

déré 

CARRYING  UNLAWFUL  WEAPONS—  Concluded. 

Assiniboïa,  Est,  T.  duN 

-O   

Saskatchewan,  T.  du  N. 

-O   

— - 
Yukon   

" 
2 41 3 1 

" 

31 

10 
36 

1 1 

16 
CONSPIRACY. 

Montréal,  Que. 

Kent,  Ont   
Middlesex,  Ont. 
Peel,  Ont    
York,  Ont   

Totaux  d'Ontario. .  . . 

Totaux  du  Canada  . . 

ELECTORAL  ACT,  VIOLATION  OE 
1  THE- 

-BRIBERY- -PERSONATION 

Cap-Breton,  N.-E   1 1 
- 

1 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 
York,  Ont   

1 
2 

1 
1 

1 
2 

- 
2 

3 Totaux  du  Canada   1 3 3 2 1 

FORCIBLE  ENTRY. 

Pictou,  N.-E   1 1 1 

1 
1 

— 
1 1 1 

Carleton,  Ont   1 1 
1 Welland,  Ont   1 

York,  Ont - 
2 1 1 2 

— — 
Manitoba,  Est   ....  L i — 

•• 
f — 

Yukon      !  .... ! — 
3 1 3 Totaux  du  Canada   3 1 1 
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TABLEAU  I.      AUTRES  DELITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES       CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. LIEUX  DE  NAISSANCE 
RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other — 

Fo- Bri- 

R. Other S 

-tj 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 

rj3 

"E 

Uni- 

ted 
Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
Eng- land. 

tho- 

dists. 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 

p> 

Eng- 
1 fi 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

| 

■    1 

and 
Wales 

land. land. 

Ca- 

nada. 
— 

Autr's 

— — — — — 

tes- 

tants 
— 

o 
H 

o 

— 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Près 

Autr's 

-s 

<»       . 

Angle Etats tres sions tistes . 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 
con- 

y 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

s 

^   ci et  ' 

lande. se. 
tanni-l 

terre. tes. sions. 

"-£ 

gs 

Galles 

gers. 
que. 

Q « 

PORT  D'ARMES  ILLEGAL- 
Fin. 

2 1 12 4 
28 

1 35 2 3 5 1 43           4 

CONSPIRATION. 

..._. 
4 4 4 

"l 

"i 

"4' 

'"5 

1 7 1 4 î 4 5 4 

1 7 1 1 i 4 4 

INFRACTIONS  A  LA  LOI  ELECTORALE-CORRUPTION-PERSONNIFIER. 

1 1 1 

1 
2 

1 1 
2 1 1 

3 1 1 2 1 4 

ENTREE  FORCEE. 

1 1 1 

1 1 
1      

1 
1 

-    1 

"  1 

1 
1 

    ... 2 1 1 2 

. 

4 2 1 1       il    3 
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OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

TABLE  I. CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- Con- 

victed victed 
lst. 

2nd. 

Con- Con- dam- 
dam- 

nes 
nes 

une deux 
fois. fois. 

Reite 
rated. 

Plus 

de  2 
récidi ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jatl 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  OPTION. 

Sans  option. 

Un-  One 

der  year 
one  and 

year.  over. 
Moins  Un d'un  an  et 

an.  plus 

GAMBLING  AND  LOTTERY  ACTS,  OFFENCES  AGAINST. 

71 

- 

71 

07 

4 

70 

4 
1 
6 
1 
2 
1 

10 
10 

4 
1 
6 
1 
2 

...... 

7 

4 
1 
G 
1 
2 

9 
7 

2 
1 
6 
1 
2 

2 

Essex,  Ont   
Hastings,  Ont   
Lambton,  Ont   
Middlesex,  Ont   
Thunder  Bay  &  Rainy  River,   0. 
Wellington,  Ont   
York,  Ont   

v- 

1 
1 
3 

9 
6 

— 
35 5 

30 

30 

27 

2 

Yale,  B.C   G 

5 5 
1 

6 5 1 1 4 

Alberta,  Northern  N.W.T   
Saskatchewan,  N.W.T   — 

Totals  of  Canada   
118 

11 107 
102 5 

98 

6 

INDECENT  EXPOSURE  AND  OTHER  OFFENCES  AGAINST  PUBLIC  MORALS. 

Queen's,  P.E.I   
1 

— 
1 1 1 

Halifax,  N.S   5 3 2 1 1 1 1 

Albert  N  B      . 1 
1 

1 
1 

"ï 

1 
1 

Beauharnois,  Que   1 
5 
2 

"2 

1 

1 
3 
1 

1 
1 
1 

'"2 

1 
1 

...... 
1 Québec,  Que   

1 
1 
2 
3 
1 
4 
4 

1 
.... 

3 
1 

.... 

1 
Essex,  Ont   1 

1 
1 

Nipissing,  Ont   

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  O. . . 
Welland   Ont                  

"3 

1 
4 
2 

3 
2 

1 

York,  Ont   2 

- 

1 
16 

8 8 7 1 

1 

4 1 1 

4 4 3 3 
— 

Westminster,  B.C   1 1 

Y  k 4 4 4 3 '   

Totals  of  Canada   
41 15 

26 

19 

3 4 13 5 2 
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AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES    CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES 

TABLEAU  I. 

SENTENCE. 

Pen ITENTIARY. 
— 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 

and Eive 
D'th. tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over. 
— — — 

De 

En- 

Deux Cinq mort voyés 
ans ans A  vie à  la 
et et 

prson m'ns 
plus. 

de 
de 

Réfor- cinq. me. 

Other 

Senten- 

Autres 

Senten- 

OCCUPATIONS. 

Agn- 
Com- 

In- 

Pro- cul- mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

tui  al. cial. mestic trial. sional 

— 
m 

-- — — 

Agri- 
Com- 

Servi- 

In- 

Pro- 
cul- mer- 

teurs. 

dus- fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

[NFRACTIONS  AUX  LOIS  DEFENDANT  LE JEU  ET  LES  LOTERIES 
al 

55 

14 
    |   

56 13 1 

"l 

4 
1 
2 

4 
1 
6 
1 
2 

""2 

;;;;;  ;;;;;; 

—  ;   
1 2 

3 
1 
3 

18 

8 al 
1 3 

1 3 1 8 5 .   ....        11 

al   1   5 

  1   

  1 .... 3  J   58 1 22   i         5 

74 

  :    2!» 
EXPOSITION INDECENTE  ET  Al  TRES  DELITS  CONTRE  LA  MORALE  PUBLIQUE. ■ 

  !   1   1 ..  . 
J1LL. l 

  1  .. 1  1       1 1 
1 

«1 1 
i 

1 
1 

     i      ... 

'  «1 

1 
2 

1 
             il   1 0 

1 1 

1 
1 

1 

"i 

1 

2 
2 

"Y 

1 
1 1 

1 

2      i          1 6 3 1 

al * 2 2 

  L: 

«1 

..    j     ,|...|... 
3 1 3 

2 4 5  [         1  i         3  1    . .    . 15 9 16 

a  Sentence  suspendod — Sentence  suspendue. 
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TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING      CLASS  VI. 
CLASSES. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca 

pable 
de  iiie 

iu  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

• 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 

et  moins 
de  21. 

21  years 
and 

under  40. 

21  ans 

et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

GAMBLING  AND  LOTTERY  ACTS ,  OFFENCES  AGAINST. 

Montréal,  Que    69 59 

2 
1 
4 

1.2 

2 

.... 69 

4 
1 
6 
1 
2 

— — 
Carleton,  Ont   4 

1 
6 
1 
2 

Essex,  Ont   
Hastings,  Ont   2 

1 
2 

Lambton,  Ont   
Middlesex,  Ont   

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,  Ont. 
Wellington,  Ont   1 8 

6 
6 1 

4 

12 

6 

2 
1 10 

9 
6 29 

6 

York,  Ont.....   2 

2 
: — 

6 Totaux  d'Ontario   1 
28 

Yale,  Col.-B   6 
— — 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Saskatchewan,  T.  du  N.-O   — 

104 
Totaux  du  Canada   1 103 6 77 

22 

2 

INDECENT  EXPOSURE  AND  OTHER  OFFENCES  AGAINST  PUBLIC  MORALS. 

Queen's,  I.  du  P.-E   
1 

- 
1 

1 

1 

1 

1 1 
— Halifax,  N.-E   1 1 1 

Albert,  N.-B   1 
1 

1 

Westmoreland,  N.-B   1 1 

1 

.... 
1 Beauharnois,  Que   1 

Montréal,  Que   3 
1 

2 1 3 
Québec,  Que   1 

— 
Brant,  Ont   

"  1 

1 
Essex,  Ont   1 

1 
1 

Nipissing,  Ont   , 1 

Northumberl'detDurham,  O. . . 
Storm't,  D'dasetGlengarry,0. . 
Welland,  Ont   3 

2 
1 
1 

4 

4 

2 1 3 
2 

6 

4 

1 

16 

York,  Ont   1 

1 
— 

2 i 
— Totaux  d'Ontario   7 1 

Manitoba,  Est   4 
- 

2 
~ 

Westminster,  Col.-B   

- 
2 

2 

L5 

2 

6 1 

Yukon        , 1 3 3 

Totaux  du  Canada   2 23 9 
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TABLEAU  I. AUTRES  DELITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES        CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other — 

Fo- 
Bri- 

R. Other 

35 

■g 

Iles  Britanniques. 
reign 

tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 
Pres- Déno- 

13 

X 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 
E.ig- 
land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 

mina- 

tions. 
> 

Eng- i 5 
land 

Ire- Scot- 
States îons. 

Pro- 

d 1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

— £ ta 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 
- — _ 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 
Autr's 

T3 

03       . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- con- 

q3 

terre 

Ir- Ecos- 
Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

et lande. se. 

étran- tanni- 
terre. tes. sions. 

%j 

2  s 
Galles 

gers. ques. 

.© 

M 

INFRACTIONS  AUX  LOIS  DEFENDANT  LE  JEU  ET  LES  LOTERIES. 

54  ;   15 51 

2 

2 1 

15 

71      

2 
ï 
G 
1 
2 

"9 

1 

2 2 4 
1 1 

t> 
1 
2 

2 "2' 4 
1 

2 2 
1 

3 

'"2 

1 
1 

1 
1 

9 
7 1 3 

1 
22 

5 8 3 4 3 6 4 

30 

1 3 2 1 2 

(i 

'.'.'.'.. 'W. '.'.'.'. 
"  '"    'i   • 1 1 79           2 

20 
59 3 7 3 7 21 

107  1   

EXPOSITION  INDÉCENTE  ET  AUTRES  DÉLITS CONTRE  LA  MORALE  PUBLIQUE. 

1 .    ...    1       1 1 

1 1   !       2 2 

1 
1 

1  1   .... 
1 

1    ..    .. 1 

1 
3 
1 

         1 

"3' 

1 

1 
         3 
         1 

"l 

"  i 

"2 

1 

::::::'.7 

i'
 

1 
  

1 

"l 

         2 1 
2 

3 

1 4 1        1          4 3 6 1 

2 2 

!   

1  |..    .. 

2 1 4 

j 

1 1 1   i          1       

•_> 

1 1 i 2 

3 1 10 3  :         2                 3  1     14 2 4            ] 1 10 R 

17—10 
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TAULE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFEXCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 

Nmnber 

Ac- 

for 

of 

quit- 

Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M.    F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Total. 

Con- 
dam- Con- dam- 

nés 
une 
fois. 

nés 
deux 
fois. 

Reite- 

rated, 

Plus 
de  2 

récidi- 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 

fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 
son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

der one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

over. 

Un an  et 

plus. 

PERJURY  AND  SUBORNATION  OF  PERJURY. 

OFFENCES  AGAINST  REVENUE  LAWS. 

Queen's,  P.E.I   l  !    1 — 
Cape  Breton   N.S 3  j     3 1 Colchester.  N.  S 

1 
.... 

King's,  N.S     
Pictou,  N.S   

1 
1 

1 
1 

- Totals  of  Nova  Scotia   0 5 .    ..    .1         1 1 1 

Montréal,  Que   
Three  Ri  vers,  Que   

7  !    3 3       2 

10       5 

           4 
1 

2 
ï 

2 1 2 
1 

5 3 2 1 3 
— 

2 
2 

2 2 

"  
1 

1 

Elgin,  Ont   ? 
1 
1 

3 
1 

1 

i 

Y 

1  1 

2  T 
3  3 

! 
1 Northumberland  &  Durham,  0.  . 1 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. .  . 

1 York,  Ont  . . 1 1 

- Totals  of  Ontario   18  j  12 fi 5 1 2 1 

Manitoba,  Eastern   2 

2 

2 

Cariboo,  B.C   1 1 1 
3 

1 

7  j     4 
1       1 

3 

Yale,  B.C..             

— Totata  of  British  Columbia. . 10 0 4 4 1 

Alberta  Northern,  N.W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   
Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

1 
2 
1 
2 

6 

.... .... 

1 

4 

i 1 
1 

- Saskatchewan.  N.W.T   
  •      •• 

Totals  of  the  N.W.T     s         2 2 

Yukon      4 2 2 2 1 

Totals  of  Canada   57  1  37   i       20 

17 

2 

il 

8 1 

Carleton,  Ont.,  and  Canada. 
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TABLEAU  I.      AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES 
PRÉCÉDENTES. 

TABLEAU  VI. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS 
Penitentiary. 

pénitencier. 

D'th. 

De 
mort 

Com- 
mit- 
ted  to 

Refor- 

ma- 

tories 

En- 

voyés 

à  la 

prison 
de 

Réfor- me. 

Other 

Senten- ces. 

Autres 

Senten- ces. 

OCCUPATIONS. 

Two 

years and 

un- der 
five. 

D'ux 
ans 
et 

m'ns 
de 

cinq. 

Five 

years and 
ov  r. 

Cinq 

ans 
et 

plus. 

Life. 

A  vie 

Agri- 

cul- 

tural. 

Agri- 

cul- 

teurs. 

Com- 
mer- 

cial. 

Com- 
mer- çants. 

Do- 

mestic 

Servi- 
teurs. In- 

dus- 

trial. 

In- 

dus- 

triels. 

Pro- 

fes- 

sional 

Pro- 

fes- 

sions 

libé- 

rales. 
La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

PARJURE  ET  SUBORNATION  DE  PARJURE. 
i 

"  r 

1 

1 i 

61 2 1 1 2            2 1 1 

1 2 1 1 1 3 2 

1 al 1 1 1 

i 1 1 
1 1 

1 1 

1 1 

1 1 1 1 4 4 2 

1 
3 

3 1 

1 1 
1 

1 
1 1 

1 1 2 ....  j  ..  . 
1 

1 1 

1 ....    i   2 2 

3 5 2 3 3 1 1 7 9 3 5 

DÉLITS  CONTRE  LÉ  REVENU  DE  L'ÉTAT. 

a  Sentence  snspended — Sentence  suspendue.  b  Bound  to  good  behaviour — A  tenir  une  meilleure 
conduite. 

17—101 
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TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

Un- 

able  to 
read 

Ele- 

or write. 

men- 

tary. 

Inca- 

pable 
délire 

ou  d'é- 

Elé- men- 

taire. 

crire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 
rieure 

AGES. 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 21  years 
and 

and 
40  years 

under  21. under  40. and  over. 

16  ans 21  ans 40  ans 

et  moins et  moins et  plus. 
de  21. de  40. 

M. 

F. M. 

F. 

M. F. 

H. F. 

H. F. 

H. 

F. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

M. 

H. 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE: 

LIQUEURS- 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 
Im- mo- de. 

rate- 

Im- 

mo- 

déré 

PERJURY  AND  SUBORNATION  OF  PERJURY. 

Queen's,  I.  du  P.-E   — 
.... 

— 
Cap-Breton,  N.  -E   
Colchester,  N.-E 

King's,  N.-E   
Pictou,  N.-E 

1 1 1 

— 
1 

— 
1 

4 
1 

5 

2 

Totaux  de  la  N.  -Ecosse .... 1 
— 

4 2 2 
1 

- 
1 

1 2 2 
— 

Totaux  de  Québec   1 4 
— 

1 

"i 

î 

1 1 1 

Elgin,  Ont   
1 1 

Kent,  Ont 1 1 

Northumberl'd  etDurham,0. .  . 
i 1 1 

Peterborough,  Ont   

Th'der  Bay  et  Rainy  Riv.,Ont . . 
Wentworth,  Ont   
York,  Ont   i 1 

3 

1 

4 

— 
1 2 

— 
Totaux  d'Ontario   5 1 ?, 

Manitoba,  Est   - 
1 
3 

Caribou,  Col.-B   
Westminster,  Col.-B   
Yale,  Col.-B   - 

4 

' 1 
1 

Totaux  de  la  Col.  -Britann. . — 
1 Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O    1 1 

Assiniboïa,  Esi,  T.  du  N.O   
Saskatchewan,  T.  du  N.-O   — 

2 

2 

14 

Totaux  des  Ter.  du  N.-O.. .   !        2 1 1 
— 

2 

'  2 

— 
1 ? 6 4 

— 

1  ; 

1 

9, 

Carleton,  Ont.,  et  Canari; 

OFFENCES  AGAINST  REVENUE  LAWS. 

  i  .i   j..u. 
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TABLEAU  I.        AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES         CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Islf.s. Other Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 

Déno- 

te s 
Iles  Britanniques. 

reign tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- mina- 

g 

'C 

Uni- Coun- 
Pos- 

Bap- 
tho- 

Eng- 

tho- 
byte- 

tions. > « 

Eng- 
ted tries. 

ses- 

tists. lics. land. dists nans. o 
land 

Ire- Scot- 
States sions. 

Pro- 

— s 1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

E s o 

'E 

"Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

T3 

I    . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- byté- 

fes- 

* Si 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. m ni 
et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

'+3 

2  3 

•Galles 

gers. ques. 

o a 

DÉLITS  CONTRE  LE  REVENU  DE  L'ÉTAT. 

PARJURE  ET  SUBORNATION  DE  PARJURE. 

1 1 1 

1 1 1 

2 
1 

1 1 3 
1 

1 4 
1 

3 1 1 4 1 4 1 

1 1 2 1 1 

"Y 

'Y 

î 
Y 

1 1 

1 1 i 

1 

.'..... 

1 1 

4 1 î 2 2 2 3 3 

1 1 1 

1 1 1 

î 1 1 
1 1 1 

1 î 1 4 2 

2 1 1 1 

...  1      11  1        3  1        3 2 8 3 1 1 
2  1      8 

9 

           1 1 
i 

2 4 
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TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
r.acy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. 
tenues 

pour 

cause 
de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- Con- dam- 

nes une 
fois. 

nes 
deux 
fois. 

Réité- 

ra ted. 

Plus 
de  2 

récidi 

SENTENCE. 

COMMITTED  TO  JAIL 

Emprisonnés  . 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

One 
der 
one 

year 

and 

year. 

over. 

Moins Un 

d'un 

an  et an. 

plus. 

PRISON  BREACH,  ESCAPE,  ATTEMPT  AND  AIDING  TO  ESCAPE  FROM  PRISON. 

Queen's,  P.E.I   
1 1 1 1 

— 

Cape  Breton,  N.  S   
Halifax,  N.S   

5 
6 
1 

1 4 

1 

4 
4 

2 
6 

1 
2 
1 Pictou,  N.S   

Totals  of  Nova  Scotia   12 1 

11 

8 3 8 1 

St.  John,  N.B   
Westmoreland,  N.B   

4 
3 

— 

4 
3 

4 
3 

Y.'.'.'.
' 

3 
1 

Totals  of  New  Brunswick.. . 7 7 7 3 

Bedford,  Que   1 
2 
2 
1 
1 

1 
2 
2 
1 
1 

1 

■'"2 

"Y 

Joliette,  Que     

"2 

.... 

2 

Montréal,  Que..    . 
Québec,  Que   
St.  Francis,  Que   

Totals  of  Québec   7 

•• 

;; 

7 1 3 3 2 

Bruce,  Ont   ,   1 
1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 
2 
3 
4 
2 

21 

1 

"ï 

3 

1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
2 
3 
2 
2 

1 
1 
1 

1 
1 

Lambton,  Ont   
Lennox  and  Addington,  Ont   

...  „ 

2 
ï 

.... 

2 

Muskoka  and  Parry  Sound,  Ont. . . 
Ontario,  Ont   

...._. 1 
Oxford,  Ont        
Simcoe,  Ont        

1 

"i 
"2 

"1 

2 
2 

1 
1 

•• 

Thunder  Bay  &  Rainy  River,  0. . . 
Welland,  Ont     

1 

Wentworth,  Ont   
York,  Ont   1 

18 

4 8 6 1 7 

Manitoba,  Central   1 
1 

:- 

1 
1 

1 

"i 

1 

Cariboo,  B.C   
Westminster,  B.C   

1 
7 
2 

10 

**2 

2 

1 
5 
0 

1 
5 
2 

1 
3 
1 

1 
Yale,  B.C     

Totals  of  British  Columbia. 8 8 5 1 

Alberta,  Northern,  N.W.T   
Alberta,  Southern,  N.W.T   

5 
4 
4 
4 
3 

1 
1 
2 

4 

10 

::.::: 
4 
3 
2 
4 
3 

3 1 
3 
2 
4 

2 2 
3 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   2 
1 
2 

Assiniboia,  Western,  N.W.T   3 
Saskatchewan,  N.W.T   3 

Totals  of  the  N.W.T   20 

80 

16 3 10 

3      

7 8 

Totals  of  Canada  .      

70 

9 

46 

15  1        1 35 

10 
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TABLEAU  I. AUTRES  DELITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES 
PRÉCÉDENTES. 

CLASSE  VT. 

SENTENCE. 

Penitentiary. 
— 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 
Two 

years 

ma- 

and Five 
D'th. 

tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over. 
— — — De 

En- 

Deux 
Cinq mort voyés 

ans ans A  vie à  la 
et et 

prison m'ns 
plus. 

de 
de 

Réfor- cinq. t me. 

Other 

Senten- 

Autres 

Senten- 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- cul- 
mer- 

Do- 

dus- 

fes- 

tural. cial. mestic trial. sional 

Agri- Com- 
Servi- 

In- 

Pro- 

cul- 

mer- 

teurs. 

dus- fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS. 

Mar- 

ri éd. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed  Single 

En 

veu- 

vage. 

Céli- 

ba- 

taires. 

BRIS  DE 
PRISON,  EVASION,  TENTATIVE  ET  AIDE  D'EVASION. 

1 1 

1 ...... 1 3 
3 
1 

3 
2 

1 
4 

1 1 

2 '" 3 1 7 5 
     j         6 

  !    "i 

a'2,  bl 
      •      •    ■ 3 

3 

...  . 
....          4 

  !        2 

1 3   j    •    -•• 6 1   ;    9 

al 1 
2 
2 
1 

1 
2 

1 
al al 

2 1      

1 
..    ..    j        1 

o 3 6 3 1           3 1 
1 

"i* 

1 
  

"  l 

.J 

l 

"  ai 

1 

i 
1  i   

i  
 

1 

2 1 
1 

' 

"al 

al,  
b\ al 

■  •  •  ■  i      
1 
1 
2 

2 

"i 

■•::•:::::;:■ 
■:::::::: 

i 1 
1 

4 i 5 2  i         1 1 1 8 3 12 

.'.'.['..  ].'.'..'.'. 

1 1 
1 1 

  !. 
1 
3 1 

"  ai 

3 
2 

  2* 

1 1 5 2      '         4 

1 1 
2 

.... 

4 
1 1 

1 
2 1 3 1 .        .. 

1 1 1 7            2            9 

10 i 1 12 3 2 1           5 1 41  i        16 1         43 

a  Sentence  suspended — Sentence  suspendue, 
finir  son  terme. 

6  Sent  back  to  finish  his  term-  Renvoyé  en  prison  pour 
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TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

TABLE  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OP 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 

or write. 

Inca- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- men- 

tary. 

Elé- 
men- 

taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et   plus. 

Not 

given. 

Non- 

donné. 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré 

Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 
mo- 

déré 

PRISON  BREACH,  ESCAPE,  ATTEMPT  AND  AIDING  TO  ESCAPE  FROM  PRISON. 

Queen's,  I.  du  P.-E   
l   1.    .. 1 

3 
5 
1 

9 

1 
1 

2 

- 
1 
3 
1 

5 

1 
— 

Cap-Breton,  N.-E   3 
6 
1 

1    ... 3 

Halifax,  N.-E               3 

Pictou,  N.-E   
  !  •• — - 

Totaux  de  la  N. -Ecosse  . . 10 i 6 

St.  Jean,  N.-B   4 
3 

_l 

i 

i 

1 
2 

3 

2 3 
1 

4 

1 

"i" 

1 

1 

Westmoreland,  N.-B   

.... 
1 

1 

? 

2 
- Totaux  du  N. -Brunswick .  .                7 3 

Bedford,  Que   1 

"*2 

2 

1 
2 

.... 

"i 

ï 
? 

Montréal,  Que   1 

Québec,  Que   1 
1 St.  François,  Que   i 

2 

1 

1 
- 

1 4 

— 
3 

1 
1 
1 

Totaux  de  Québec   3 4 4 
— 

Bruce,  Ont   , i Carleton,  Ont   1 
1 
] 
2 

1 
1 
1 
1 

r 
i 
2 
2 
2 

12 

1 
1 

Lennox  et  Addington,  Ont   
Muskoka  et  Parry  Sound,  Ont. . . 

1 
1 2 

1 

1 

\ 

1 

Oxford,  Ont   1 
1 

Th  'der  Bay  et  Rainy  Ri v. ,  Ont . . 
Welland,  Ont   

1 
1 

4 

- 

1 
1 
2 
2 

9 

1 
1 

- 
1 

1 

"Wentworth,  Ont   
2 
2 

1 

York,  Ont   

Totaux  d'Ontario   

15 
6 

1 
1 Mamtoba,  Est   

•Caribou,  Col.-B   1 
5 3 

1 
3 

Yale,  Col.-B     . 1 2 

2 

3 
3 

2 
— 

6 

1 

"2 

3 

- 
3 

3 
3 

1 
3 

10 36 

Totaux  de  la  Col.  -Britann . . 1 4 2 
— 

Alberta  Nord,  T.  du  N.-O     

'  2 

4 
1 "i" 

2 

1 

Alberta,  Sud,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O  . .'. 
Assiniboïa,  Ouest,  T.  du  N.-O.  . 1 

Saskatchewan,  T.  du  N.-O   1 3 

9 
37 — 

1 

11 

6 18 - Totaux  des  T.  du  N.  -O   3 8 1 
— 

4 Totaux  du  Canada   7  1      51 i 23 
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TABLEAU  I.      AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES      CLASSE  VI 
PRECEDENTES. 

BIRTH  PLACES. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

RELIGIONS. 

British  Isles. Other Other Other 
— 

Fo- Bri- 

R. 

Déno- 

te 1 
Iles  Britanniques. 

reign 
tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- mina- 

rs 

'fi 

Uni- 
ted Coun- tries. 

Pos- 
ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 
tions. 

{> 

"tr 

Eng- 
1 Q 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

— 

s= 

1 
and land. land. 

Ca- 

tes- 

E S 
Wales nada. — 

Autr's 

tants 

Autr's 

H 
— — — 

Au- 
posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

con- 

T3 

43 

T.       . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

fes- 

«3 

£3 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- 
ques. 

gle- 

dis- 

riens. sions. CD 

^t 

et lande se. 

étran- tanni- 

terre. tes. 

"-U 

2  ? 

Galles 

gers. ques. 

o g 

BRIS  DE  PRISO> \  EVASION ,  TENTATIVE  ET  AIDE  D'EVASION. 
  i        1 

     |   
1 

....  i   ...    .i     1    . 

3 
6 
1 

.  A   

1 2 
6 

"l 

1 4 
6 

1 

10 4 1 8 1 1 10           1 

     1         3 i 
3 

1 
3           1 

3 1 1 2           1 

fi 3 1 1 1 5           2 
1 

1 
2 
1 
1 
1 

....      1 
2 
2 
1 
1 

1 

Y 
2 
2 

1 

6         i 7 

""Y 

5           2 

1 

"  1 

1 
2 
1 

......       ï 
  i . . .  . 

1 ...    .          1 
1 

1 

"Y 

i 

i 

     :   i 1 
2      
1        

1 
1 
1 
2 
2 

.... 

1 
2 

1 i  1   
i     

i i 
2      
2        

2 2      
■ 

13            2 5 4 1 

13           2 

■■::::*..'.*. 

1 1 
1 1 i 

::''.: 

1 

1 

1 

*  Y 

"Y 

"s 

1 

i 

"'il  '.'.'. i 

..    ..          2 1      2 i 4           2 

1 2 
3 

1      1 
2 

2 

Y 

1 

"'i' 

1 
i      

J        3 
1 

■::::*:::::. 

...Y.  "Y 

..  ...         2      i 2 1 2           1 

2 ....        7 i     i 5 3 2 i 

6~      5 

3          45 3  1        5 1 32 
6  1      7 

6 4   1     45         15 
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OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  f HE  FOREGOING      CLASS  VI. 
CLASSES. 

TABLE  I. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCES  COMMIT rED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause de 

folie. M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- Con- dam- 

nés une 
fois. 

nés 
deux 
fois. 

Plus de  2 

récidi 

SENTENCE. 

committed  to  j  ail 

Emprisonnés. 
With 

the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 

one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

One 

year 

and 

Un an  et 

plus. 
RIOT  AND  AFFRAY. 

Yarmouth,  N.S 

Kii>g's.  N.B.... 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont. 
Essex,  Ont   
Grey,  Ont   
Ontario,  Ont   
Oxford,  Ont   
Peterborough,  Ont   
Renf rew,  Ont   
Welland.  Ont   

Totals  of  Ontario . 

Mauitoba,  Central   

Totals  of  Canada. 

34 

40 

11 

15  2 

23 

15 

29 

35 

SUICIDE,  . 1TTEMPT  AT. 

Montréal,  Que   8 3 i 4 3 1 2 

Brcint,  Ont   1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 
1 
1 
2 
2 

1 1 

"Y 

1 

"l 

Carleton,  Ont        i 
Essex,  Ont   
Huron,  Ont   

'i 

m2 
Kent,  Ont   
Lambton,  Ont   

1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
2 

i 
i 
i 
i 
i 
2 
1 
2 

1 
1 

1 
Lanark,  Ont       
Peel,  Ont       
Simcoe,  Ont   
Waterloo,  Ont   
Wentworth.  Ont   

"i 

i 
i 

4 

York,  Ont   1 

Totals  of  Ontario   
19 

1 
1 
1 

1 2 12 12 6 

Manitoba,  Central   1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
Manitoba,  Eastern   
Manitoba,  Western   1 

— 
Totals  of  Manitoba   3 

1 
3 

4 

il: 3 3 2 

Victoria,  B.C   1 
3 

1 
1 Westminster,  B.C. .  . 2 1 

~ 
Totals  of  British  Columbia. . 4 2 2 1 
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TABLEAU  I.      AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES        CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCUPATIONS. 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS 
PÉNITENCIER. 

mit- 
ted  to 

Refor- 
Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Eive 
D'th. 

tories ces. 

Agri- 
Com- 

In- 
Pro- 

un- 
vears 

cul- mer- 

Do- 

dus- 
fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — tural. cial. mestic trial. sional borers 
ried. 

dowed 
Single 

five. over. 
— — — De 

En- 

Autres 

D'ux 
Cinq mort . voyés 

Senten- ans ar.s A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- 

Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 

En 

Céli- 

.  et et 

prison 

cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

na- 

ries. 

veu- 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels sions liers. vage. taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. me. 
1 

rales. 

EMEUTE  ET  TUMULTE. 

  i   
2 2 

  1   1   2 2 

a2 
1 

11 
1 
1 

1 '
.'
 

1 

1 "
 

"ï" 

2 

n 
         1 

1 i 

al 

"  1 

1 3 3 

ï 
1 

13 11 

..    .1               3  i        1 2 2 

29 

G 

28 

1 

2 

3 3 2 2 

33 

8 30 
! 

TENTATIVE  DE  SUICIDE. 

nl,[bl 1 2 3 1 

".   1 

  !     i 1 

1 

i' 

  :  "  i 

1 
1 
1 

i 
al ..  .         i 

        i   .::.. 

"1 

1         i 
«2 
«1 
al 

1 
2 

-:.      î 

... . 
1^11 6     ... . 1 t 

       7 
2 1           7 

"."  1 

«1 1    ... 
.    ..           1 

1 1 1           1 

al 

"  2 

::::.     1 1 
1 a2 2 

3 2 2 2 

■) 

a  Sentence  suspend ed— Sentence  suspendue, 
meilleure  conduite  à  l'avenir. 

h  Bailed  for  future  good  conduct— Sous  caution  pour 
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TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 

AGES. 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto
 

read 

or write. 

Inca- 
pable 
dt  lire 

ou  d'é- 
crire. 

Ele- 
men- 

ta  y. 

Elé- men- 

taire. 

Supe- 
rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 
de 

16  ans. 

16  years 
and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 

de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 

de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 
et  plus. 

Not 

given. Non donné. 

Mo- de- 

rate 

Mo: 

déré 
Im- 

mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 
M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. F. 

M. 

H. 
F. 
F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

RIOT  AND  AFFRAY. 

SUICIDE,  ATTEMPT  AT. 

Yarmouth,  N.-E. . .    . 2 2 2 

King's,  N.-B   
2 2 

6 

2 

10 
— 

5 Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 
11 2 
2 

1 

Essex,  Ont   2 

?, 

Grey,  Ont   
Ontario,  Ont   ,   

2 ?, 

Oxford,  Ont   4 
1 
1 
8 

1 3 
1 
1 

11 

24 

1 3 

Peterborough,  Ont   1 

Renfrew,  Ont   1 

Welland,  Ont...   5 
- 

1 

7 

1 

3 

— 
13 

24 

Totaux  d'Ontario   5 29 

10 Manitoba,  Centre   2 

Totaux  du  Canada   5 33 7 26 .... 5 2 

28 10 

Montréal,  Que   

- 
4 2 1 1 

1 

2 ?, 
— — — 

Brant,  Ont   1 

"l 

1 

Carleton,  Ont   
Essex,  Ont   1 1 

Huron,  Ont   
Kent,  Ont   1 

1 
1 
1 
1 

"Y 

2 

1 1 
1 Lambton,  Ont   1 

Lanark,  Ont   1 
1 

1 

Peel,  Ont   Y 
1 

Simcoe,  Ont   1 
Waterloo,  Ont   
Wentworth,  Ont   

.... 
Y 

1 1 

"Y 

York,  Ont   

: 

1 

1 i 

1 

5 

2 

5 3 1 

1 

1 
Totaux  d'Ontario   

10 
5 

Manitoba,  Centre   
Manitoba,  Est    1 

1 
1 1 

1 

2 

1 
2 

Manitoba,  Ouest . ,   — 
i 

i 1 1 
— Totaux  de  Manitoba   2 

Victoria,  Col. -B    1 
3 

1 

Westminster,  Col.-B    . 1 2 1 

4 1 2 1 3 1 
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TABLEAU  I.       AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES      CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

BIRTH  PLACES. 

LIEUX  DE  NAISSANCE. 
RELIGIONS. 

RESI- 

DENCE. 

British  Isles. 

Iles  Britanniques. 

Ca- 

nada. 

Uni- 
ted 

States 

Etats- Unis. 

Other 

Fo- 

reign 

Coun- 
tries. 

Au- 

tres 

pays 

étran- 
gers. 

Other 

Bri- 

tish 

Pos- 

ses- 

sions. 

Autr's posses 
sions 

Bri- tanni- 

ques. 

Bap- 
tists. 

Bap- 
tistes. 

R. 

Ca- 
tho- 

lics. 

Ca- 

tholi- 

ques. 

Ch.  of 

Eng- 
land. 

Eglise d'An- 

gle- 

terre. 

Me- tho- 

dists 

Mé- tho- dis- 

tes. 

Pres- 

byte- 

rians. 

Pres- 

byté- 

riens. Pro- 

tes- 

tants 

Other 

Déno- 
mina- 

tions. 

Autr's 

con- 

fes- 

sions. 

os 

> 
I 

03 

O 
H 

d 
M 

.3 

O 

'u 

S 

Eng- land 
and 

Wales 

Angle 
terre 
et 

Galles 

Ire- land. 

Ir- 
lande.

 

Scot- land. 

Ecos- se. 

% 

-{5 
m 

ei 

li 

&- 

EMEUTE  ET  TUMULTE. 

2 2 2 

2 2 2 

11 1 
2 

"Y 

9 
1 
1 

"Y 

"i" 
1 1 1 

2 
2 

10 

1 3 
1 
1 

2 1 
1 

1 4 

13 

"Y 

13 

1 
1 

13 

1 19 1 

13 

25 3 1 3 2 23 11 

2 2 

1 25 1 13 29 3 1 3 2 

25 15 

TENTATIVE  DE  SUICIDE . 

1 3 4   t.... 
! 4 

1 1 

"Y 

1 

"Y 

"i 

1 

1 1 
1 1 1 

1 i 

i  : 

1 

"i 

1 
1 

1 i 
i 

• 1 

i 
" 

i 
2 1 2 

5 2 3    3 1 2 1 2         1                     9 i 

i!   
i 
i 

1 
       i 1 i 

2 1 1 
        2 

i 

1 .......    .„ 
1 

1 

.::::     ■■ 

i 
1 1 i 

1 1 1 1           .... 1 1 o 

■> 



15S CRIMINAL     STATISTICS  — 1901. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  TNCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

CIAIRES OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 
of 

quit- Lu- 

Charges ted. 
nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 

lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- dam- 
Con- dam- 

nes 
une 
fois. 

nés 
deux 

fois. 

Reite- 

rated. 

Plus 
de  2 

récidi 

SENTENCE. 

COMMITTED  TO  JaIL 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 
option 
entre 

la  pri- 
son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  Option. 

Sans  option. 

Un- 

der 

one 

One 

year 

and 

year. 

over. 

Moins 

d'un 

an. 
Un an  et 

plus. 

SUICIDE, ATTEMPT  AT— Côneluded. 

Alberta   Northern  N.W.T. 2 
1 
1 

2 

1    '...'.'.. 

1   

"ï 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T. 
Saskatchewan,  N.W.T   

1 

6 

1 
1 

Totals  of  the  N.W.T   . 4 2 2 2      1 

2 1 

40 i 
m2 

25 22 

2 1 12 

VARIOUS  OTHER  MISDEMEANORS. 

Halifax,  N. S                  1 1 1 

2 Montréal,  Que   6 1 3 3 2 

Algoma  and  Manitoulin.  Ont   
Grey,  Ont   

1 
1 
5 
1 
1 
1 
4 
3 
1 
1 
1 
3 

1 
1 
5 

1 1 

"i 

1 

5 5 
1 
1 Lambton,  Ont   

1 
1 
3 

"i 

1 

"  i 

i 
2 

"ï 

1 

"i 

3 

Middlesex,  Ont. 
Perth,  Ont   1 

Stormont,  D'das  &  Glengarry,  0. . 
3 

1 

1 

York,  Ont   

Totals  of  Ontario   
23 

9 13 7 6 4 5 

Alberta,  Northern,  N.W.T   1 
1 

1 

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T   

3 

1 1 1 

32 11 

18 

12 6 6 1 5 
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TABLEAU  I.      AUTRES  DELITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES       CLASSE  VI. 
PRECEDENTES. 

SENTENCE. 

Pknitentiary, 

pénitencier. 

Two 

years and 

un- der 
five. 

D'ux 
ans 
et 

m'ns 
do 

cinq. 

Five 

years and 

Cinq 

ans 
et 

pliu. 

Life. 

A 
vie. 

D'th. 

De 
mort 

Com- 
niit- 

ted   to 

Refor- 

ma- 

tories 

Other 

Senten- ces. 

En-       Autres 

voyés     Senten- à  la  ces. 

prison 
de  Ré- for  me. 

OCCUPATIONS. 

Agri- Com- 

In- 

Pro- 
cul- 

mer- 

Do- dus- 

fes- 

tural. cial. mestic trial. sional 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- cul- mer- 

teurs . 

dus- 
fes- 

teurs . 

çants. 

triels. sions libé-  ; 

raies. 

La 
borers 

al a] 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ÉTATS  CIVILS. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Singla 

Céli- 

ba- 

taires. 

TENTATIVE  DE  SUICIDE-Fm. 

.. 
1         

"al 

  : 

   1   !   
î 1 

:  i 

•-1    1   •••■ 
i ' 

  i   ■    i   !   !   13 

  i  2,   H  2 
  i  13 

7 2 12 
I 

DIVERS  AUTRES  DÉLITS. 

1 
1  4 

1 

a  Sentence  suspended— Sentence  suspendue. 
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TABLE  I. OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING 
CLASSES. 

CLASS  VI. 

JUDICIAL  DISTRICTS 

EDUCATIONAL 
STATUS. 

INSTRUCTION. 
AGES. 

t 
n. 

î- 

USE  OF 

LIQUORS. 

USAGE  DE 

LIQUEURS 

IN  WHICH 

OFFENCE  COMMITTED. 

DISTRICTS  JUDI- 

Un- 

ableto 
read 
or 

write. 

Inca- 
pable 
de  lire 

ou  d'é- 

crire. 

Ele- 
men- 

tary. 

Elé- men- 
taire. 

Supe- 

rior. 

Supé- 

rieure 

Under 
16 

years. Moins 

de 16  ans. 

16  years and 

under  21. 

16  ans 
et  moins 
de  21. 

21  years and 

under  40. 

21  ans 
et  moins 
de  40. 

40  years 
and  over. 

40  ans 

et  plus. 

No 

give 

Noi 
dom 

Mo- 

de- 

rate 

Mo- 

déré Im- mo- 

de- 

rate 

CIAIRES  OU  L'OFFENSE 

A  ÉTÉ  COMMISE. 

M. 

H. 

F 

F 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F. 

F. 

M. 

H. 

F 

F 

Im- 

mo- 

déré 

SUICIDE,  ATTEMPT  AT—  Concluded. 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O.. 
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O. 
Saskatchewan,  T.  du  N.-O. 

Totaux  des  Ter.  du  N.-O. 

Yukon 

Totaux  du  Canada 
21 

2  !     2 

11 
13 

VARIOUS  OTHER  MISDEMEANORS 

Halifax,  N.-E   1 1 1 

3 
— 

Richelieu,  Que   1 2 2 1 

Algoma  et  Manitoulin,  Ont. . . . 
Grey,  Ont   ,   1 

5 
1 
5 

1 
Halton.  Ont   5 

Hastings,  Ont   
Lambton,  Ont   
Lanark,  Ont   t   1 

1 
2 

.... 
1 1 

1 
3 

Lincoln,  Ont    1 
1 Middlesex,  Ont   1 2 

Perth,  Ont 
Storm't,  D'das  et  Gleng'ry,  O . . 

1 
1 

1 1 
1 1 

York,  Ont   

— 7 Totaux  d'Ontario   

12 
1 

- 
9 
^_ 

3 1 6 

Alberta,  Nord,  T.  du  N.-O   
Assiniboïa,  Est,  T.  du  N.-O   - 

2 9 4 

~
2
 

1 

1 
— 

11 Totaux  du  Canada   

1 
 ' 

15 1 6 



STATISTIQUE     CR  IMIN  ELLE,—  1  9  0  4 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

loi 

TABLEAU  I.      AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES       CLASSE  VI. 
PRÉCÉDENTES. 

BIRTH  PLACES. 
RELIGIONS. 

RESI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other — 

Fc~ Bri- 

R. Other r. 9 
Iles  Britanniques. 

reign 
tish 

Ca- 

Ch.  of 

Me- 

Pres- Déno- 
pzl 

u 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

h  ho- 

dists. 

byte- 

rians. 
> 

Eng- 
tions. Q 

lard 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

G 

and land. land. 

Ca- 

— 

tes- 

— E 

-l-s 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H 

'E 

_ — — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 
d'An- 

Mé- 

Pres- Autr's 

T3 

32    . 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

tho- 
byté- 

con- 

S 

fl2 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
étran- 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

^   e3 
et lande. se. 

tanni- 

terre. tes. sions. 

■z 

Galles 

gers. ques. 

O ti 

TENTATIVE  DE  SUICIDE- 
Fin. 

1 
  1           i   1 ! 

1 1 

.:::   ::::  "  r •  ••  \    1   1   1 1 

■-  i     |   

17 

6  I        1 
! 

3 9          1 1 3 5 3 2 3 3 5 

DIVERS AUTRES  DELITS. 

1 1 
i  .   

3 1 2 3 

1 

"i" 
1 
3 

'  1 

1 
3 2 5 

"i 

"i 

.  ... i 
i 

1 
...    ... 1 

3 3 

"  1 

1 2 

"l 

1 
1 
1 1 

.... 
.... 

4 i 6 2 1 3 4 1 2 2    :   13 

1 
  !   

4 i 9 3 1 5 4 1 4 2 

17 

17—11 
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TABLE  II 

SUMMARY  BY  CLASSES  AND  PROVINCES  WITH  TOTALS  OF  EACH 
PROVINCE  AND  OF  CANADA. 

TABLEAU  II. 

BECAPITULATION  PAR  CLASSES  ET  PAR  PROVINCES  AVEC  TOTAUX 
DE  CHAQUE  PROVINCE  ET  DU  CANADA. 

17-111 
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TABLE  IL SUMMARY  BY  CLASSES  AND  PROVINCES. 

PROVINCES. 
De- 

tained 
Number 

Ac- 

for 

of 

quit - Lu- 

Charges ted. 

nacy. 

Nombre 

Ac- 

d'accu- 

quit- Dé- 

sations. tés. tenues 

pour 

cause 
de 

folie. 
M. F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. Con- 

victed 

lst. 

Con- 

victed 
2nd. 

Con- 
dam- 

Con- 
dam- 

nes 

une 
fois. 

nes 

deux 
fois. 

Reite 
rated. 

Plus 

de  2 

récidi- 

ves. 

SENTENCE. 

committed  to  jail 

Emprisonnés. 

With 
the 

option 
of  a 
fine. 

Sur 

option entre 

la  pri- 

son 

ou  l'a- 

m'nde 

No  OPTION. 

Sans  option. 
One 

year 

and over. 

Un 
an  et 

plus. 

Un- 

der 
one 

year. 

Moins 

d'un 

an. 

CLASS  I — OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. 

Prince  Edward  Is]and   23 
254 
59 

559 

1,152 

97 

116 

220 
41 

7 66 
18 

119 
435 
24 
29 

110 

24 

1 
6 
1 

11 
31 

'2 

3 

"ï 

2 

"i 

15 

179 
36 

429 
670 

73 

83 105 15 

14 
123 

27 

384 593 
65 

74 

100 
12 

1 

37 

2 

32 
50 
6 
6 
4 
3 

19 
7 

13 

27 

2 
3 
1 

8 

71 

21 
390 
232 
48 
18 

27 

3 

7 
45 
3 

75 

200 
14 

27 

53 

9 

6 
New  Brunswick     
Québec   

1 
6 

Ontario   ,   
Manitoba   
British  Columbia   .  . .      
The  Territories   

45 
1 
7 
3 

Yukon   

Totals  of  Canada     
2,521 

832 

55 
4 

1,605 1,392 

141 

72 

718 

433 69 

CLASS  II.-OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. 

Prince  Edward  Island   
Nova  Scotia   62 

20 
186 

419 
31 
49 

29 1 

22 
6 

39 
129 

9 
19 
12 

40 
11 

147 

286 

22 28 

17 

1 

32 

11 

76 

198 

12 

21 

17 

1 

Y ..... 2 
3 

50 

76 

1 
5 
7 

4 
New  Brunswick      . 
Québec         
Ontario   

23 
40 
7 
5 

48 
48 

3 
2 

"  èi" 
8 

4 

47 

Manitoba       
British  Columbia   
The  Territories   

3 
3 
1 

Yukon   

Totals  of  Canada   797 236 4 552 368 

82 
102 

21 144 66 

CLASS  III.— OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE. 

Prince  Edward  Island   7 297 

112 

1,224 

2,711 409 
311 
511 

70 5,652 

3 

100 
45 

183 

808 

64 

76 

208 

38 

4 
182 
63 

1,026 
1,802 
339 

228 295 

30 

4 
145 

57 

691 

1,458 

258 

179 

272 21 

28 

3 

167 

210 
43 
30 
19 
5 

9 
3 

168 

134 38 

19 
4 
4 

1 
4 
2 

144 
118 
55 
7 
8 

2 
55 
16 

479 

725 

95 
171 180 16 

Nova  Scotia   
New  Brunswick   
Québec   
Ontario   
Manitoba    

15 
2 

11 96 
6 
4 
6 
2 

"2 

6 15 

112 
15 

British  Columbia   

19 
The  Territories     15 
YnV.on   2 

Totals  of  Canada   1525 142 
2 

3,969 3,085 

505 
379 339 

1,739 

184 

CLASS  IV.— MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. 

6 
15 
8 

35 
80 
8 
8 

34 12 

1 
6 
7 

11 
39 
6 
1 18 

9 

5 
9 
1 

23 

37 

2 
5 

16 
2 

5 
7 
1 

22 

33 2 
4 

16 
1 

"2 

.... 
3 

1 

..... 

Y 

8 
1 

iô 
8 

Nova  Scotia . .      
New  Brunswick   

2 
1 
7 
8 

"2 

1 

Québec    
2 2 2 

British  Columbia    1 
The  Territories   

"-2 

1 
Yukon   1 

3 Totals  of  Canada   206 

98 
2 

100 
91 8 1 

26 

21 4 
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TABLEAU  IL RECAPITULATION  PAR  CLASSES  ET  PROVINCES. 

SENTENCE. CIVIL 
CONDITIONS. 

Penitentiary. OCCFPATIONS. _ 
— 

Com- 

ETATS  CIVILS. 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 

Two Other 

years 

ma- 

Senten- and Five 
D'th. 

tories. ces. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- 

un- years 

cul- 
mer- 

Do- 
dus- 

fes- 

La- 

Mar- 

Wi- 

der and Life. — — — 
tui  al. cial. mestic trial. sional borers ried. 

dowed 
Single 

five. over. 
— — — 

De 

En- 

Autres 
Deux 

Cinq 
mort voyés 

Senten- 
En 

ans ans A  vie à  la ces. 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- Jour- 

Ma- 
veu- Céli- 

et et 

pi  son 

cul- mer- 

teurs. 

dus- fes- 

na- 

ries. vage. 

ba- 

m'ns 
plus. 

de teurs. 

çants. 

triels. sions liers. taires. 

de 
Réfor- 

libé- 

cinq. me. rales. 

CLASSE  I. -OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. 

2 
18 5         13 

"4 

7 

53 

4 

37 

11 
19 6 1 2 

29 
8 

70 

3 1 
2 

7 
40 

5 
32 

1 
46 

1  i         3 

'"l 

20 198 6 176 ...„ 26 
9 7 13 

57 

194 

16 8 1 7 161 42 

47 

9 

73 

4 373 
273 

10 
300 

3 
?, 

5 13 

17 

1 9 r 

27 

24 

40 
7 3 8 13 6 7 2 6 

32 

15 45 
9 7 i 5 8 5 2 1 7 

17 

20 
1 2 5 2 3 2 9 

66 34 14 9 262 114 148 

34 

168 îe 

720 

554 18 

715 

CLASSE  IL- DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ 

1 
12 6           9 7 2 2 5 19            3 

36 
5     1   3 5 1 3            1 4 

45 7 .    ... 
36 

20 1 34 3 86           24 2 120 
26 

27 
18 

71 

5 13 7 25 150  |        28 2 
250 15 1 

1 
2 
3 

1 
1 

3 
3 

3      
2      

13 

... 

20 
10 6 

14 

2 21 
6 1 

1 
2 

;;  '.  :;;;: 
3 
1 

6 
1 

119 48 30 
124 12 41 10 

70  1        3 

289 
60 5 

458 

CLASSE  III.— DÉLITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ 

1 
53 

30 
263 
683 137 

21 
31 
9 

1 

"s 

13 
65 
19 
5 28 

J 

1 
43 

10 
281 

363 64 
28 
33 
8 

"4 

'*29' 

38 
8 
5 
2 

3 36 

10 
61 

1 
2 
8 

23 
6 

"9 

49 

27 

3 
56 

84 13 

33 
9 

208 153 53 

57 

13 

13 

3 93 
77 

16 
10 
3 

12 4 
155 
172 

37 

21 
4 10 

2 
1 
6 
4 

"2 

3 

47 

26 

451 

818 
104 
68 
36 
5 

124 
51 

709 

57 

18 

10 
52 

1,317 
224 171 

3 6           1 20 

247 183 
1,228       135 

532 216 415 18 

1,565 

831 86 

2,696 CLASSE  IV.— DOMMAGES  MALICIEUX  CONTRE  LA  PROPRIETE. 

"2 

5 
2 
1 
6 

10 

1 
3 

...            4 
1 1 

"2 

1 

"2 

3 

"2 

4 

1             4 ».  . . 
            1 

"2 

1 

2 
12 
1 

8 
3 
1 

2 
3 

...1. 

3 
5 

13 
8 
1 
1 
3 

.    ...    1       10 

     2? 

1 

"l 

1 1 
2 

           3 
8 6 

•      3 

           3 

            2 

12 6 9 22 

17 

7 1 8 1 

27 

30 

32 
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table  ii. SUMMAR\ BY  CLASSES  AND  PROVINCES. 

EDUCATIONAL USE  OF 

STATUS. LIQUORS- — AGES, 

INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS- 

Un- 

Under 16  years 21  years 
ableto 

16 
and 

and 40  years 
Not 

read 

Ele- 
years. 

under  21. under  40. and  o  ver. 

given. 

Im- 

PROVINCES. 
or 

men- Supe- 

— — — — — 

Mo- 
mo- 

write. 
tary. 

rior. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- de- 

de et  moins et  moins et  plus. 
donné. rate 

rate 

Inca- 

Elé- 
Supé- 

16 ?  ns. de  21. de  40. 
- 

pable 
de  lire 

men- 

rieure 
M. 

F M. 

F. 

M. 

F. 

M. 

F. 

M. 

F 

Im- 

taire. 

Mo- mo- 

ou d 'é- 

déré déré 
crire. H. F 

H. 

F. 

H. F. 

H. 

F. 

H. 

F 

CLASS  L— OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. 

He  du  Prince-Edouard   
Nouvelle-Ecosse   

1 
13 
6 49 

41 
4 

11 
12 

12 93 
26 

326 
526 

57 

39 
23 

10 

2 
1 

"4' 
3 

13 
1 

50 

62 5 
5 
6 

.... 

à'
 

2 

9 
63 
19 

209 
328 

42 32 
16 
8 

726 

1 
4 

iè'
 

16 

"2 

1 

42 

2 

22 
7 

72 

146 
11 

10 
9 
2 

281 

2 
7 
8 

"2 

19 

'58' 

7 
52 
91 

12 
30 

65 
4 

319 

14 

'3 

i 
4 

22 

7 
93 
8 139 

379 
52 

44 

27 

7 

756 

S 
14 

Nouveau-Brunswick   

?1 

Québec   3 
14 
3 
2 
1 
1 

8 13 

3 
5 
1 

1 
1 

949 

^03 

1° 

Colombie-Britannique   

15 

10 

3 

2 154 6 Totaux  du  Canada   
137 

1112 

27 

34 535 
CLASS  IL -OFFENCES  AGAINST  PROPERTY  WITH  VIOLENCE. 

Ile  du  Prince-Edouard   
Nouvelle-Ecosse   5 

1 26 

15 

31 
5 

120 
265 

22 
19 
4 
1 

....    5 
63 

...    .      1 
1       1 

i 

'i 

• 
• 

2 

11 
1 

46 

71 

6 
4 
2 

141 

14 
4 

80 
131 
13 
13 
2 

257 

... .... 
•i' 1 

5 
1 
8 

34 
3 

73 

197 

20 
14 
4 
1 

346 

5 
8 

"T 

1 

15 

10 
2 
3 
1 
1 

33 

"ï 

73 

Ontario   

83 

Manitoba    

•' 

Colombie-Britannique   2 
2 

7 
12 

— 

9 
Les  Territoires   2 
Yukon   

2 

~34~ 

Totaux  du  Canada.. . 
51 

470 1 
82 

182 

CLASS  III.— OFFENCES AGAINST  PROPERTY  WITHOUT  VIOLENCE 

Ile  du  Prince-Edouard   
18 
8 

231 
105 
26 

20 
16 5 

3 
145 

53 

778 
1568 

246 
144 86 

22 

1 
8 

"'9' 

37 

4 16 

8 
1 

2 

47 

13 

102 
287 

70 

7 
3 
3 

i 
5 

16 
7 

1 

35 5 
254 

346 
54 

27 

19 
1 

1 
12 
3 

117 

222 
19 

36 
21 

14 

445 

4 
155 
36 598 

1309 

248 

112 77 
21 

2560 

Nouvelle-Ecosse   i 

13 
28 
11 

57 

23 

476 

714 

133 

116 55 
8 

1582 

9 
2 

41 

52 
4 
1 
1 
2 

112 

6 
1 
9 

20 
4 

"2 

1 

43 

8 
16 
8 108 

33 

41 
189 

1 

404 

3 

i 
9 
4 

'5 

22 

16 Nouveau-Brunswick   

18 

Québec   
Ontario     

421 

40? 
Manitoba   

Colombie-Britannique   
Les  Territoires   

35 
40 

22 
Yukon   8 

Totaux  du  Canada   429 3045 
84 

534 29 

742 

56 
962 

CLASS  IV.- MALICIOUS  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. 

Ile  du  Prince-Edouard   5 
6 
1 

18 
25 
2 
2 
5 
2 

5 
1 
1 

11 
10 
2 
3 
2 
1 

36 

5 

Nouvelle- Ecosse   1 

'5 

4 

'"2 

2 

"3 

7 

1 3 2 6 
1 

16 

20 
2 
3 
6 

1 

Nouveau-Brunswick   
Québec   

"l' 

9 
7 

7 
Ontario   
Manitoba   

1 5 1 5 12 

Colombie- Britannique   ". 
1 
1 

.'i 

.  « . . 

i 
2 

"2 

2 
11 Les  Territoires   

Yukon        2 

1 7 .... 

21 

1 

20 

— 
54 Totaux  du  Canada   

12 66 
2 12 

27 
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TABLEAU  IL RÉCAPITULATION  PAR  CLASSES  ET  PROVINCES. 

BIRTH  PLACES. 
— RELIGIONS. 

DENCE. LIEUX  DE  NAISSANCE. 

British  Isles. Other Other — 

Fo- Bri- 

R. 

Other ce 
0 

*j 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- 
Déno- 

Èjj 

'C 

Uni- 

ted 
Coun- 

tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians. 
> 
1 

Eng- 
tions. s 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

C 1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — 

tes- 

£ £ 
Wales nada. — 

Autr's 

tants H — — — 

Au- 

posses Bap- 

Ca- 

Eglise 

Mé- 

Pres- 

Autr's 

T3 

Angle 
Etats- 

tres sions tistes. 

tholi- 

d'An- 

tho- 
byté- 

con- 

ï 
terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 

Bri- ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

ce 

%  Jj 

et lande. se. 

étran- tanni- 

terre. tes. sions  . 

'-S 

Galles 

gers. ques. 

o X 

CLASSE  I. -OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. 

51 
13 

13 

72 31 

2 

"l7 

1 
2 

13
' 

5 

399 8 
26 

10 

S 
3 

18 46 
23 
21 

11 
1 

431 
29 
Çfll 

1 11 
1 

15 
6 2 

948 61 
137 

4 32 

10 
42 

17 

296 
186 
28 
13 

1 

27 

8 
1 3 
9 4 

48 

87 

11 9 
0 4 
o 2 
2 2 

209  |  119 

4 
6 10 1 
1 2 
9 

62 

2 

75 

47 

25 
6 2 7 
3 

12 

8 
4 2 

i 1 

101 144 

45 

14 

99 
22 

304 
471 

47 

46 

14 
5 

1 
12 
10 

78 

115 

14 

22 
6 

283 

CLASSE  IL— DELITS  AVEC  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIÉTÉ. 
"i" 

"3 

2 
..... 

4 
124 

78 

6 
4 
2 

■"s 

5 
67 

6 
3 
2 

"3 

"l 

...... | 

5 
2 36      .... 

17 

5           1 

"*2 

5      
135      
233         17 
11           3 

6 
3 
3 

1 

(j 

3  2 
14         11 
4  1 

"52' 

■  5 

5 

7 
30 
2 
3 

4 
38 

"2 

.... 

5     130 
(i      254 

3       14 
         18 

1         5 

17 
27 

8 
2          2 1  I        9           5 

           1 
           1 

6 
9 2 

1 

32         17 3        429  ,       27 

17 

1 
13 

235 

97 
65 43 

51 15  ;  448 84 

CLASSE  III. -DELITS  SANS  VIOLENCE  CONTRE  LA  PROPRIETE. 

4 
146 5          5 

2 
80 16 14 

""s 

2 
24 

4 
2 

147 
2 

5 3 3 5 
32 

28 

3 4 2 
45 

2 1 
13 

17 

7 10 0 1 46 15 
29 11 8 933 18 

20 
1 2 

786 

66 35 

57 

46 

28 

918 
104 

173 
74 

29 1259 
117 

55 2 

57 

464 
414 285 

218 
223 38 1510 228 

54 
17 

15 134 20 
89 11 

101 

70 

32 26 

18 

36 263 

76 

27 
6 3 

76 

28 
61 6 

46 
29 19 10 

22 

15 

174 
29 

15 3 2 
50 

34 
5 3 

27 

22 15 

6 23 4 51 

60 

2 11 - 5 4 6 3 2 8 2 3 

19 

10 

308 118 
62 

2658 231 240 
13 

124 1529 
627 

412 338     360 129 3130 
552 

CLASSE  IV. —DOMMAGES  MALICIEUX  CONTRE  LA  PROPRIETE. 

5 
               7 

2 
4 

"'i' 

2 
1 

1 
1 

"'3 

1 

"i" 

5 
2 

5 
3 

ii'
 

23 
3         1 1 

1 
4 
3 1 

4 
1 1 

1 
4 
2 

1 
1 

18 
21 

"2 

1 
1 

15 
11 

..... 
1 

2 
9 
2 
1 

2 

'Y "4 

12 
8 

1 1 

"2 

1 

"2 

3 
6 

8 2 56 10 5 2 

35 

19         4  |        4 

10 

3 

45 

36 
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TABLE  II. SUMMARY  BY  CLASSES  AND  PROVINCES. 

PROVINCES. 

Nuniber 

of Charges 

Ac- 

quit- 

ted. 
De- 

tained 
for 

Lu- 

nacy. 

Nombre 
d'accu- 
sations 

Ac- 
quit- 

tés. 

Dé- 

tenues 

pour 

cause 

de 
folie. 

M. 
F 

CONVICTIONS. 

CONDAMNATIONS. 

Total. 
Con- 

victed 
lst. 

Con- dam- 

nés 

une 
fois. 

Con-  ' 

victed  Reite- 2nd.     rated. 

Con-  Plus 
dam-  de  2 

nés  récidi- deux  ves. 
fois. 

SENTENCE. 

committkd  to  jail 

Emprisonnés. 

With 

the 

option 

of  a 
fine. 

Sur 

option 
entre 

la  pri- 

son 

ou  Ta- 

rn'nde 

No  Option. 

Sans  option 

Un- 

One 
der one 

year 

and 

year. 

over. 

Moins Un 

d'un 

an  et 
an. 

! 

plus. 

CLASS  V.— FORGERY  AND  OFFENCES  AGAINST  THE  CURRENCV 

1 
5 
3 20 

75 

42 
11 

27 

3 

1 
2 
3 

17 

.. 

.... 
1 
4 

1 
3 Nova  Scotia       1 2 

Québec ...          1 
1 

16 

57 

42 
10 22 

11 
35 

17 

10 

17 4 
9 
9 

1 
13 
16 

4 
8 
5 
9 
3 

2 
4 

Manitoba   16 
British  Columbia        1 

5 
2 i 

1 
The  Territories   
Yukon ....      

3 2 1 

Totals  of  Canada   

187 

31 
3 152 94 26         32 

31 

24 

CLASS  VI.— OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING  CLASSES. 

Prince  Edward  Island   4 

31 
11 

115 
264 

24 34 41 

14 

1 11 

15 

74 

12 
9 

20 
6 

3 20 

11 

•97 

182 

11 25 
21 
6 

2 
6 
2 

82 
137 

9 
13 
8 
6 

1 
10 
8 
5 

3ô 

2 
10 
10 

4 
1 

10 
10 

*2 

3 

2 
4 
2 

77 104 5 
1 

"3 

1 
10 
4 
9 

36 
4 

12 
9 
1 

Nova  Scotia   
New  Brunswick   

'3 

6 
1 

"2 

2 

Ontario   
Manitoba   

9 

British  Columbia   1 
The  Territories   8 
Yukon   2 

538 
148 

12 2 
376 265 

81 

30 198 86 

20 

GRAND  TOTALS  BY  PROVINCES. 

Prince  Edward  Island   41 
664 
213 

2,139 
4,701 611 

529 
862 
141 

12 
206 

78 370 
1502 
115 
135 

373 

79 

1 
21 
3 

26 

14u 7 
6 
9 
6 

219 

"  i 

8 

"ï 

28 
434 
122 

1,738 

3,034 

489 

379 476 

54 

26 
316 
98 

1,266 
2,454 
363 
301 
430 
41 

2 

85 
13 

232 

347 
67 

52 

36 
9 

33 

11 

240 
233 59 
26 
10 
4 

16 
80 
25 

521 483 
108 
26 
35 
8 

10 

116 

27 

624 

1,053 119 
226 253 
26 

Nova  Scotia   18 
New  Brunswick   
Québec   
Ontario   

1 
31 

219 
Manitoba   
British  Columbia   
The  Territories   

35 
32 
29 

Yukon      .... 2 

Grand  Totals  of  Canada   a9,901 2870 10 

6,754 5,295 

843 616 

1,302 2,454 

367 

a  24,  Nolle  prosequi  ;  10,  jury  disagreed— Les  jurés  ne  se  sont  pas  accordés  ;  4,  acquitted  on  account 
of  m arriage— Libérés  pour  cause  de  mariage  ;  5,  left  the  ccuntry — Ont  quitté  le  pays  ;  2,  cases  withdrawn 
—  Plaintes  retirées  ;  2,  settled  out  of  court — Réglé  hors  de  cour,  and  1  sent  to  U.S — Et  1  envoyé  aux  Etats- Unis. 
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TABLEAU  II.        RÉCAPITULATION  PAR  CLASSES  ET  PROVINCES. 

SENTENCE. 

Penitentiary. — 

Com- 
PÉNITENCIER. 

mit- 

ted  to 

Refor- 

Two 

years 

ma- 

and Eive 
D'th. 

tories. 

un- years der and Life. — — 
five. over. — — — De 

En- 
Deux 

Cinq 
mort voyés 

ans ans A  vie à  la 
et et 

prison m'ns 
plus. 

de 
de 

Réfor- cinq. me. 

Other 

Senten- ces. 

autres 

Senten- 

OCCUPATIONS. 

Agri- 
Com- 

In- 

Pro- cul- mer- 

Do- 

dus- 

fes- 

tural. cial. mestic 
trial. sional 

Agri- 
Com- Servi- 

In- 

Pro- cul- mer- 

teurs. 

dus- 

fes- 

teurs. 

çants. 

triels. sions 

libé- 

rales. 

La- 

borers 

Jour- 

na- 

liers. 

CIVIL 
CONDITIONS. 

ETATS  CIVILS. 

Mar- 

ried. 

Ma- 

riés. 

Wi- 

dowed 

En 

veu- 

vage. 

Single 

Céli- 

ba- 

taires. 

CLASSE  V.— FAUX  ET  DELITS  PAR  RAPPORT  A  LA  MONNAIE. 

1 

"ï 

i 

       5 

1 
3 . 3 

5 5 29 

9 
2 
1 
1 
1 

2 
32 
» 

4 
3 

1 
5 
7 
1 
1 

1  6 
2  8 

..     .            8 
           5 
           10 

10 

17 

10 
1 
2 

..... 
1 

6 
7 

12 
9 35 

31 

7 
15 2 1 

10 

13 40 44 5 61 7 15 3         38 

40 

2 

<>!> 

CLASSE  VI. -AUTRES  DELITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES  PRECEDENTES. 

1 
4 T 

2 
11 

10 
12 
99 

2 
7 
8 
5 

1 
11 bi 

74 

2 

! 

"  4' 

3 
1 

1 

9 

2 
2 

"2 

"3 

1 

"l 

2 
4     . 

9 
22 
2 

7    . 1 1    • 

2 

1 
5 
2 

...3. 

1 9 

10 

2 
9 

57 

18 

4 
3 
1 
1 

2 
3 

17 

28 
1 

1 
23 

96 
.. 5 

15 

?, 10 
1 5 

17 
6 1 

48 
13 85 5 

51 

3 156 164 175 

GRANDS  TOTAUX  PAR  PROVINCES. 

1 

70 
16 
2 

24 

70 8 
14 

20 
2 

156 

"l 

1 
2 
1 

"41 

4 

59 113 
14 
1 

1 
92 
44 

355 
978 •       156 

44 
46 
12 

1 
12 
13 
54 

122 

37 

13 
43 
1 

2           15 

57           90           34 
  1       15 

7  !     132 

7 

97 

18 
571 

763 

103 
51 
58 

11 

"4 

"43 

54 
10 
6 
3 

21 
246 

18 
122 
117 

10 
335 
266 

100 

72 

19 

13 

4  8 
114       267 
99       308 
17         57 
12         30 
5  6 
1         12 

1 

17 

11 
1 
4 
3 

60 

769 
1,458 
154 
127 

66 
14 

92 
1,062 

2,022 

49 

321 
28 
92 
4 

8 
1 

262 
132 

37 

501 14 232 

1,728 

296 
874 273       727 

44 2,795 1,679 

120 

4,19:» 
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TABLE  IL SUMMARY  BY  CLASSES  AND  PROVINCES 

EDUCATIONAL USE  OF 

STATUS. LIQUORS. — AGES. — 
INSTRUCTION. USAGE  DE 

LIQUEURS 

Un- 

Under 16  years 21  years 1 
able  to 16 

and 
and 40  years 

Not 

read 

Ele- 
years. 

under  21. under  40. and  over. 

given. 

Im- 

PROVINCES. or 

men- Supe- 

— — — — — 

Mo- 

mo- 

write. tary. 
nor. Moins 16  ans 21  ans 40  ans 

Non- 

de- 
de- 

de et  moins et  moins et  plus. donné. rate 

rate 

— — — 16  ans. de  21. de  40. 

Inca- 
Elé- Supé- 

pable 
de  lire 

ou  d'é- 

men- 

taire. 

rieure 
M. 

F M. 

F. M. F. M. 

F. M. F 

Mo; 

déré 

Im- 

mo- 

déré 

crire. 

H. 

F H. 

F. H. F. 

H. F. 

H. 

F 

CLASS  V.- FORGERY  AND  OFFENCES  AGAINST  THE  CURRENCY. 

Ile  du  Prince-Edouard  . 1 
1 

"  2 

... 
1 
3 

1 
3 1 

Québec .    . .      2 14 
39 
41 
3 18 

i 

18 13 
1 
2 

7 
23 
25 
5 

15 

1 
1 
2 

5 
8 
2 
1 

2 
6 

".3 

5 

1 
8 

43 

26 
5 

11 

8 
Ontario . ,   

15 

1 
3 

11 
Manitoba   

16 

Colombie-Britannique   1 
Les  Territoires   7 
Yukon   

■ 

::: 
' 

35 

■w 

4 16 
- 

17 

1 

97 

Totaux  du  Canada . 2 

117 

21 

43 

CLASS  VI.— OTHER  OFFENCES  NOT  INCLUDED  IN  THE  FOREGOING  CLASSES 

Ile  du  Prince-Edouard      3 
16 

11 90 
152 

8 
16 
11 
5 

"i 

6 

1 
1 
5 

17 

"ï 

1 

3 

11 4 

65 
112 

7 
12 
11 
4 

229 

"è' 

7 
4 

21 
33 

"i" 

"i" 

1 

2 
2 

16 
3 

10 
8 

1 

2 
13 
7 

84 
128 

8 
14 

13 
3 

272 

1 

Nouvelle-Ecosse   3 7 
Nouveau-Brunswick   4 
Québec   5 15 11 
On  tario     

45 
Manitoba  ...      

Colombie-Britannique   
Les  Territoires   

1 
3 
1 

1 1 1 

3 

1 
2 
2 

70 

4 
1 
3 

1 

25 

3 3 

41 

1 Totaux  du  Canada   28 312 8 

76 

GRAND  TOTALS  BY  PROVINCES. 

Ile  du  Prince-Edouard   
Nouvelle-Ecosse   
Nouveau-Brunswick   
Québec   
Ontario   
Manitoba   
Colombie-Britannique   
Les  Territoires   
Yukon   

Grands  totaux  du  Canada. 

1 
40 

24 
295 

3 

12 

2 
64 

'2 

4 
61 

"5' 
18 

149 

1 

13 

3 
45 

14 
304 8 

70 

17 

15 
96 

14 8 

51 

2 14 3 30 

55 
318 1346 

12 
118 C> 365 16 

848 
63 

239 

17 

65 1 918 
180 2575 

74 

370 
19 

519 
32 1318 

71 

426 31 
234 

14 
2076 

30 
376 8 

74 

7 

78 

12 

222 6 

34 

4 

48 

4 356 
35 223 

23 
14 38 

181 
1 51 93 1 192 

34 

147 

9 4 

30 
101 

3 

35 

4 
290 

9 
138 6 40 2 3 

34 

1 

1104 65 

21 

2909 

4 

164 

19 

866 

1 68 5 

835 46 

32 

4085 
659 5122 143 

663 

14 
43 

51 

769 
756 

65 
69 
42 
16 
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TABLEAU  II. RECAPITULATION  PAR  CLASSES  ET  PROVINCES. 

BIRTH  PLACES. 
— RELIGIONS. 

Rr  ÉVI- 

DENCE. 
LIEUX  DE  NAISSANCE. 

Briïish  Isles. Other Other 
— 

Fo- 
Brr- 

R. 

Other 

0> 

-»J 

Iles  Britanniques. 
reign tish 

Ca- 

Ch.of 

Me- 

Pres- Deno- 

a 

■fi 

Uni- 
ted 

Coun- 
tries. 

Pos- 

ses- 

Bap- 
tists. 

tho- 

lics. 

Eng- 

land. 

tho- 

dists 

byte- 

rians, 

• 
T 

Eng- 
tions. Q 

land 
Ire- Scot- 

States sions. 

Pro- 

G 1 
and land. land. 

Ca- 

— — — — — — — 

tes- 

1 
-tj 

Wales nada. — 

Autr's 

tants H — — — 

Au- 

posses 
Bap- 

Ca- 

Eglise 

d'An 

Mé- 
Pres- 

Autr's 

Ti 

■s  . 

Angle 
Etats- 

tres- 

sions tistes. 

tholi- 

tho- byté- con- 

g 
3 

Q? 

terre 

Ir- 
Ecos- 

Unis. 

pays 
Bri- 

ques. 

gle- 

dis- 

riens. 

fes- 

m 

^h   e3 

et lande. se. 

étran- 
tanni- 

terre. tes. sions. 

Ie 

Galles 

gers. ques. 

o 

CLASSE  V- -FAUX  ET  DÉLITS  PAR  RAPPORT  À 
LA  MONNAIE. 

"à 

î 

"'2' 

"l" 

1 
1 

13 

41 
12 
4 
6 

1 1 
2 3 

i 

"2 

3 

"iô 

42 
29 
5 

13 

1 
8 

24 

"ï 

4 
1 
1 

2      
1      
1      

Y  .'.'.'.'.'. 

"Î2 

14 3 
2 
2 

1 
14 

32 2 
9 

1 
8 
4 

"  1 

8 
2 
2 
2 

r 
5 

"Y 

....... 
12 
13 

1 
8 

1 
Y 

3 
5 

34 42 4 3 

78 

9 5 6 58 14 15 7 6 102 40 

CLASSE  VI. —AUTRES  DÉLITS  NON  COMPRIS  DANS  LES  CLASSES  PRÉCÉDENTES. 

3 16 

10 

75 

93 

6 

3 
14 
5 

74 

85 
1 
3 
6 
2 

3 

17 

5 

92 

147 

7 
15 
6 
3 

295 

1        • 2 1 1 
2 

Y 
1 

1 
1 

"26 

3 
1 
3 
1 

1 
1 
2 15 

2 
2 
2 

1 
2 

16 

""i" 

'2' 

3 3 
6 

"iè 

1 

I"' 

Y 
2 
6 
2 

17 

52 
1 
1 
2 
1 

1 
19 

1 
3 
2 

16 
5 

"  Y 

1 
1 

5 

27 

4 
1 
2 

1 1 7  1        6 
8  9. 

5 
8 

1 1 3 3 

19 8 
1 

4 221 20 

75 

16 
193 

30 

25 

22 29 25 61 

GRANDS  TOTAUX  PAR  PROVINCES. 

1 26 
278 

"il" 

"23 

1 
8 52 21 155 

1 
55 

6 
44 5 

24 
291 

4 
20 5 3 

27 

15 
04 

8 5 2 
92 

2 1 22 
43 

14 14 7 3 1 

78 

38 
45 28 

10 
1503 30 64 1 3 

1307 
84 

42 

76 

118 51 1465 222 
250 125 44 2078 171 158 3 

88 
838 

672 
450 

351 
335 

80 
2447 

417 

92 21 15 192 39 
117 

14 
139 124 

52 

36 

21 

46 

360 
128 

38 10 7 120 

47 

86 (5 69 41 30 19 41 

25 

259 60 
30 4 3 80 46 

24 
6 56 41 20 8 

29 

11 

89 
103 2 2 1 

21 
12 7 4 2 11 8 4 11 4 4 29 20 

486 200 85 4390 358 479 18 
193 2639 1040 6?9 523 

601 223 
5042 

1056 
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TABLE  III.-SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

Province  of  Prince  Edward  Island. 

King's. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 
Com- 

tion 
mitted 

of  a 
without 

fine. 
option. 

Sur 

Empri- option 

sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, etc. 

Prince. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food   
Assaults   
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings . .    . 
Fishery  Acts,  off ences  against   
Gambling  Acts    
Game  Laws    
Incorrigible   
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  off  ences  against   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours. 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servantes  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts 
Miscellaneous  minor  offences   
Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . 

Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   
Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    
Seamen  Acts    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language .»   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

42 42 

Totale 12 12 
47  . 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  l'Ile  du  Prince-Edouard. 

Queen's. 
Totals— Totaux. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion of  a 
fine. 

Sur- 

opti
on 

Com- 

mitted 

without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

9 
3 

9 
3 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 2 

1 
2 
1 
6 

2 
2 
6 

2 
2 
6 6 Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 

Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 
11               défendant  le  jeu. 

Incorrigible. 
Larcin. 

h        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons 

44 15 49 7 3 44 
15 49 

7 3 Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages.. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 2 2 

serviteurs. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

23 23 

i 

25 

"i 

25 

1 1 

Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

1 1 
Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 

2 2 1 1 Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

4 1 5 4 1 5 

3 
243 

1 
3 

"246 

3 ] 3 
285 

1 
3 

' ' *288 

3 1 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

? 

2 

2 2 2 

9 11 9 2 
11 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

340 22 
347 

11 

4, 

1399 

22 
401 11 

4! 

  Totaux. 



176 CRIMINAL     STATISTICS  — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Nova  Scotia. 

Anna  polis. Antigonish. 

OFFENCES. 

r 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 
Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

Adultération  of  food   
Assaults   
Breach  of  peace   4 4 

Carrying  fire-arms  and  unlawf ul  weapons. . . 

Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts            "                  
Game  Laws                  "                      .... 
Incorrigible   
Larceny   

'  '        of  dogs,  birds,  &c 

Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . . . 
without  license   20 20 

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master'sand  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                             '* 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against. ........ 
Highways,  offences  relating  to   2 

1 
2 

Neglecting  to  support  familv   1 

Pharmacy  Acts,  offences  against    . 

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
• 

Railway  Acts,  offences  against    
Revenue  Laws               "               
Seamen  Acts                 " 

Threats  and  abusive  language   
Trespass           
Vagrancy   15 15 

21 21 

Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,   frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

"IL!" 
Total*   

19 ...<           )'   
44 ...1        43 

1 
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TABLEAU  IIL— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES   PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  la  Nouvelle-Ecosse. 

Cape  Breton. 

Con- 

vic- tions 

Total 

Con- 
dani- 

na- tions. 

M.  IF. 

Sentence. 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- mit ted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

COLOHESTER. 

Con- 
vic- 
tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

sentence. 

Op- 
Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- option 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES. 

157 

28 
1165 

2 
10 
1 

1475    27 

11)4 

32 
1173 

2 
10 
1 

149!» 

82 

10; m 

a2 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"  défendant  le  jeu. '  '  de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. "  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf .  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent . "  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

4   Totaux 

To  pay  damages — A  payer  les  dommages: 
17—12 
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TABLE  IIL— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

Province  of  Nova  Scotia— Continued. 

CUMBERLAM). 

Sentence. 

Con- 
vic- Op- Com- 

tions tion mitted 

De- 

Total 
of  a without ferred 
fine. 

option. 
&c. 

Con- 

— — — 

dam- 

Sur 
Empri- 

Re- 
na- 

option 

sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. 

M.  IF. 

DlGBY 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- 

option 

sonnés 

sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise,
 

etc. 

Adultération  of  f ood   
Assaults   
Breaeh  of  peace   

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court      
Cruelty  to  animais . .    .  •  •  •   
Disturbing  religions  and  like  meetings. . . . 
Fishery  Acts,  off ences  against   
Gambling  Acts    
Game  Laws    
Incorrigible   
Larceny     

"      of  dogs,  birds,  &c   
"      of  timber,  trees,  fiuits,  &c. 

Liquor  License  Acts,  offences  against    . . . 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property          ... 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    

Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy        
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

10 

u; 

•20 

16 

1 
121 

125 

2 

Totals 248    10 251 

31  > 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  la  Nouvelle-Ecosse— Suite. 

GUYSBOROUGH. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

M.  J  F 

Sentence. 

Op- Com- tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- 

option sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Halifax. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 

dam- 

na- 

tions. 

M.  |F 

Sentence. 

Op- 
Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- option 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES. 

17— 12J 

23 

1 
2 

106 

5 
5 
7 
4 

14 
571 

8 53 

1 

1035  174 

15 50 

22 

14 

15 

589 
6 

61 
5 

1,032 

44 

10 

116 

22 

61 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"  défendant  le  jeu. "  de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

"       bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. "  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

  Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Nova  Scotia— Continuai. 

Hants. Inverness. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 

dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  IF. M.  IF. 

Adultération  of  f ood   13 

7 
12 
7 

1 2 
3 
1 

2 
3 
1 

Breach  of  peace   

Cruel ty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against   

Game  Laws                   "               

Larceny ...      

"       of  dogs,  birds,  &c   
"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act    . . . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours .... 

2 2 

"            without  license   10 10 

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

1 1 3 3 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts                 "   
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 1 1 
Exercising  various  callings  without  license. 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to     

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against    
Revenue  Laws              "               
Seamen  Acts                 "                

Threats  and  abusive  language   
Trespass      
Vagrancy           .  . 
Drunkenness      .      
Indécent  exposure. ...            
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 

'20 

'"l 

"l3 

'"*7 

"lO 

10 

Keeping,  frequenting  hawdy  houses  and 

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanitv   

Totals   55 46 9 

19 

19 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  la  Nouvelle-Ecosse— Suite 

King's. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- Com- tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- 

>ption 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

LUNENBUBG. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES. 

55 54 

15 

35 

60      3 

17 

85 

•  12 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues '  '  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 
Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Inf  ract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

  Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Nova  Scotia—  Continucd. 

PlCTOU. 

Queen's. 
Sentence. Sentence. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

. Con- 

vic- 
Op- 

Com- 

Op- 
Com- 

tions tion mitted 

Dé- 

tions 
tion mitted 

De- 

Total 
of  a without ferre 

Total 
of  a without ferred 

fine. 

option 
&c. fine. 

option. 

&c. 

Con- 

— — — 

Con- 

— — — 

dam- 

Sur 
Empri- 

Re- 

dam- 

Sur 

Empri- 

Re- 

i 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. 
tions. sans 

option. 

etc. 

M.  |F. M.  jF. 

Adultération  of  f ood    
Assaults   
Breach  of  peace        

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons . 
Contempt  of  court   
Cruel ty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings 
Fishery  Acts,  off ences  against   
Gambling  Acts    
Game  Laws    
Incorrigible   
Larceny      . 

"       of  dogs,  birds,  &c   
"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against     . . 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property        .... 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 

Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  f amily   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    

Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  r€  lating  to   
Threats  and  abusive  langm  ge   
Trespass     
Vagrancy   

Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

Totals      241 

15 

7 
9 

132 

15 

7 
5 116 

224 

2(1 

20     31      1 

2(1 

31  ... . 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  la  Nouvelle-Ecosse—  Suite. 

RlCHMoM). 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- Com- tion mitted 
of  a without 
fine. option. 

Sur 
Empri- 

option sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Shelburne. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  IF 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. Com- 

mitted 
without 

option. 

Sur     Empri- 
option   sonnés 

I     sans 
i  option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES. 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait- 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"  défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
"  bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues "  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 
Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

  Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Nova  Scotia— Concluded. 

Province  de  la  Nouvelle-Ecosse — Fin. 

Victoria. Yarmouth. 

OFFENCES 

Con- vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com-    I 

mitted      De- without  ferred 

option.      &c. 

Empri-     Re-  ' 
sonnés     mise, 

sans        etc. 

option. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

20 
11 

1 
2 

17 

9 
1 
2 

3 
1 

Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   

Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts            "                

1 1 

27 
27 

Incorrigible   
Larceny   

Liquor  License  Acts  offences  against    .... 1 
•       1 

43 1 35 9 

Selling  liquor  during  prohibited  hours  . . 
without  license. . . 2 2 

Violation  of  Indian  liquor  law    . 

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   6 1 7 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                       " 
Miscellaneous  minor  offences      

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 2 2 

Exercising  various  callings  without  license. 
Health  By-laws,  offences  against 
Highwavs,  offences  relating  to     2 2 

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against . . 

Profanation  of  the  Lord 's  Day ...    . 
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws               "                
Seamen  Acts                   "               5 5 

Threats  and  abusive  language   1 1 2 
Trespass      
Vagrancy   2 

18 
1 

2 1 
11 
1 

1 
5 

2 
JJrunkenness      2 

Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,  frequenting  bawdy   houses  and 

in  mates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
AVeightsand  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals   2 2 139 8 121 

18 

8 
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TABLEAU  III. -CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  op  New  Brunswick. 

Province  du  Nouveau-Brunswick. 

Albert. Carleton. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENS 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 

of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

1 1 
1 1 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"               défendant  le  jeu. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. "l 

"l 

"  3 
121 

•• 

121 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. 
"              sans  licence. 

"a 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 

Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 
"                    "          la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens . 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 

46 45 1 

Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 
de  désordre. 

Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

G G 
167 

166 1 
   Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  N ew  Brunswick 
— Continued. 

Charlotte. Gloucester. 

OFFENCES. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na - 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise,
 

etc. 

M.  |F. 

7 

"7 

1 1 

Contempt  of  court   
Crueltv  to  animais        
Disturbing  religious  and  like  meetings.    .... 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts             "              
Game  laws                     " 7 7 
Incorrigible                           
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c.   

Liquor  License  Acts,  offences  against   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours  . . 

"40 

40 

without  license   
Violation  of  Indian  liquor  law  .... 

Malicious  injury  to  property   
Other  damage  to  property   . .  ,   1 1 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against. 
Militia  Acts                                         " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of .  .  . 
Exercising  various  callings  without  license 

Health  By-laws,  offences  against   , 
Highways,  offences  relating  to.   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against     

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws              "              

  • 

Seamen  Acts                 "               

Threats  and  abusive  language   1 1 
Trespass   
Vagrancy   6 

93 
5 

93 

1 
Drunkenness   1 1 
Indécent  exposure   
In.sulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy    houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  agains* 
Insanity        

140 
... 

139 Total»   1 

17 

17 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  du  Nouveau-Brunswick— Suite. 

Kent. NORÏHUMBERLAND. - 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

• 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

4 4 
20 

10 

'  2 

19 

12 
1 Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 

Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
10 

"io 

Incorrigible. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

"50 

4 

"54 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 

Contraventions  aux  lois  de   tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  bois,  durant  les  heures  défendues. 
"             sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative,  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

l 
1 

1 
1 

serviteurs. 
Infrac,  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent 

"              de  la  milice. 

.... 
1 

"l 

1 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Inf .  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

1 1 

1 
1 

Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

al 
Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 1 Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale, 

2 2 5 
1 
5 137 

1 
2 

"i 

5 
1 
2 

135 1 
3 

... 2 
2 

1 

2 2 

6 6 250 7 249 
5 3   Totaux. 

a  Both  jail  and  fine — La  prison  et  l'amende 
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TABLE  III.— SCJMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  New  Brunswick—  Concluded. 

St.  John. Westmoreland. 

Sentence. Sentence. 
OFFENCES. 

Con- vic- 
Con- 

vic- 

Op- 

Com- 

Op- 

Com- 

tions tion mitted 

De- 

tions 
tion mitted 

De- 

Total 
of  a without ferred 

Total 
of  a without fer  red 

fine. 

option. &c. 
fine. 

option. 

&c. 

Con- 

— — — 

Con- 

— — — 

dam- 

Sur 
Empri- 

Re 

dam- 

Sur 

Empri- 

Re- 

na- 

option 

sonnés 

mise, 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. 
tions. sans 

option. 

etc. 

M.  |F. 
M.  |F. 

Adultération  of  food          
Assaults   
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons . . 
Contempt  of  court     
Cruelty  to  animais. .      
Disturbing  religious  and  like  meetings .... 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts  "   
Game  Laws  "    
Incorrigible   
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

03 

99 

Selling  liquor  during  prohibited  hours. 
without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  injury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts,  offences  against   
Miscellaneous  minor  offences     

Municipal  Acts  and  By-laws,  breachesof. 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day      
Railway  Acts,  offences  against      ... 
Revenue  Laws  "    
Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   

14 

14 

14 

14 

11 
11 

Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure      ... 
Insulting,  obscène  and  profane  language 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

60 840 

15 857 

13 

1 

371 2 13 

1 
378 

2 
13 

Totals   1107    65      1052 

33 

87    577    17       589 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POE  HT. 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  du  Nouveau-Bbunswiok — Fin,. 

vick. 

nck. 
York. 

Totals  of  New  Bruns) 

Totaux  du  N-.-Bi'unsv 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OEFENSES. 

Op- tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 
option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |E. M.  |F. 

q 1 10 
117 

74 

3 

5 
2 

111 
69 
2 

11 7 
1 

Voies  de  fait. 
2 2 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 

"l 

"*4 

8 
3 8 11 1 9 

11 8 Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
"                de  chasse. 1 1 

18 18 

Incorrigible. 
Larcin. 

"43 

42 

"  i 

3 
348 

8 
4 

1 10 

"l 

3 357 

8 
5 

"l 

1 Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 

"              sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 

1 
4 

17 

1 

3 

17 

1 

1 

de  boisson  aiax  Sauvages. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

1 

serviteurs. 

"           de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

15 1 16 
44 2 
2 

13 

1 

"l 

44 
2 
2 

14 

1 

1 
9 

1 
9 

23 

4 
14 

22 
3 
1 

"l 

7 

1 

6 

Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 
Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

8 1 5 4 

27 

1 
85 

1628 
4 39 

19 

3 

3 

"4 

48 

"2 

16 

24 
1 33 

1643 

4 

39 

6 

13 
140 

1 

2 
2 

10 
134 

1 
3 

2 
3 

3 
5 

16 

7 
40 

2fi 
3 2 

1 
21 
3 

13 

(> 

3 2 5 Aliénation  mentale. 

257 8 245 14 2527 

97 

2469 

45 110   Totaux. 
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TABLE  1IL— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  PO 
JUSTICES. 

LICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 

Province  of  Québec. 

Arthabaska. Beauce. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F M.  |F. 

Assaults   
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons.    . 

1 1 

Contempt  of  court   

"       of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   1 1 

58 3 

60 

1 

1 
1 

1 
1 

Médical  and  Dentistry  Acts            " 

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
1 1 

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   

Threats  and  abusive  language   

'  5 

Vagrancy   5 
11 11 

1 1 

Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 

Totals      
13 

12 1 

67 

3 

69 

1 
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TABLEAU  IIL— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Provinck  de  Québec. 

Beauharnois. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 
option 

12     1 
5     1 

3  ... 

2  . 

32!     2 

Com- mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

2!) 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Bedeord. 

Con- 

vic- 

ons 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F 

Sentence. 

Op- 
Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- option 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

4      39     7 

OFFENSES. 

33 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"  défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Ventede  boissor  s  durant  les  heures  défendues "  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Tnf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 

M         de  la  milice. 
Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 
Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesure». 
Aliénation  mentale. 

-I 

5  
 

Totaux. 
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TABLE  III.-SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

Province  of  Québec— Continued. 

Chicoutimi. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  !F 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com-    I 
mitted      De- 
without  |  f  erred 
option.  !    &c. 

Empri-  Re- sonnés mise, 
sans  etc. 

option. 

Gaspé. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 

fine. 

Sur 

option 

M.  |F. 

Com-    i 
mitted      De- without  ferred 

option.      &c. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food      
Assaults   
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religions  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts  "    
Game  Laws  "   
Incorrigible      . 
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act ...   . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property ...      
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of.. . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to.   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws  "    
Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to      . 
Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,    frequenting  bawdy   houses  and 

i nmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

Tot.Pl  « 20 

10 
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TABLEAU  III. -CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  Québec— Suite. 

Iberville. JOLIETTE. 

Sentence. Sentence. 

Con- 
vic- 

Con- 
vic- 

OFFENSES 

Op- Com- 

Op- 

Com- 
tions tion mitted 

De- 

tions tion 
mitted 

De- 

Total of  a without ferred 
Total 

of  a without ferred 
fine. 

option. &c. 
fine. 

option. 
&c. 

Con- 
— — — 

Con- 

— — — 

dam- Sur 
Empri- 

Re- 
dam- 

Sur 
Empri- 

Re- 

na- 
option sonnes 

mise, 

na- 

option 
sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. tions. sans 

option. 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

15 13 
31 26 

ai 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  lesheures  défendues "  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

  Totaux. 

Both  jail  and  fine- 
17—13 -La  prison  et  l'amende. 
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TABLE  III.—  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Québec— Continued. 

MONTMAGNY. Montréal. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 
Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 

without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

1 
578 
12 
22 éi 

î 

1 

611 

12 

18 Assaults   
Breach  of  peace   

3 
2 

1 4 
2 

17 

41 
1 
4 

Cruelty  to  animais    ...    .   105 
13 

î 
3 
1 

101 
15 
1 

49 
6 

1 4 
1 

65 

6 
16 

22 1 21 2 

31 16 

47 

62 

64 
6 

8 

31 

70 

94 
6 

1 

181 2 

4 

17 

175 

4 

23 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                             '* 

2 

86 

37 

3 
1 

77 

38 
12 

Exercising  various  callings  without  license 

6 
6 

6 
2 

"l 

3 
267 

4 

72 

1 243 
4 

12 

8 

'"57 

17 

3 

1 1 

73 

22 1207 
2687 

.    34 

12 349 

570 8 

32 
21 

1,100 
2,632 

35 

' ' '207 

243 5 

53 
1 

Vagrancy        2 1 1 249 

382 2 

Keeping,   frequenting  bawdy  houses  and 
inmates  thereof. 

206 

44 
2 

267 

2 

411 

38 
2 

9 

6 

554 

53 

2 

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 

Totals   8 1 7 1 1 
5927 

1383 

5,884 

872 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de 

Québec- 

-Suite. 

Ottawa. PONTIAC. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
wi'thout 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise,
 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 

without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
16 16 

19 
5 5 

19 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

h               défendant  le  jeu. 
h                de  chasse. 

1 1 

""i 

i 

4 4 
Incorrigible. 
Larcin. 3 3 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
i.        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de   tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heuresdéfendues 1 1 

ti                sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 

1 

"6 

boisson  aux  Sauvages.. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 5 

1 1 
serviteurs. 

m           de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

13 13 

Profanation  du  dimanche. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 

4 

"l 

10 

"  i 

4 
4 
8 

151 
3 
3 
1 

1 

4 
7 1 1 

142 1 
3 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

3 

1 

222 13 234 1 11 1          12    .   Totaux. 

i7— m 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Québec—  Continued. 

Québec. 

Richelieu. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 
etc. 

Op- 

tion of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

3 
1 
7 

39 

1 
6 

37 

Assaults   
50 

127 

6 

3 
1 50 128 

6 

1 
2 

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. . . 

2 
2 

2 
2 

"i 

1 Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  ofïences  against   

1 2 2 1 

Incorrigible      . . ,   

"        of  dogs,  birds,  &c   2 
6 

2 
Liquor  License  Acts,  offences  against   

Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

4 4 1 7 

Selling  liquor  during  prohibited  hours.  . . . 
"            without  license   

8 
48 

'31 

8 

79 

5 
4 
1 

2 7 
4 
1 Violation  of  Indian  Hquor  law     

a      Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property  .   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

5 
8 

5 
8 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                  "                    " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

308 

73 

10 
4 
1 

14 

19 

"i 

327 

73 

10 
4 
1 
5 

Neglecting  to  support  f amily   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   

10 

Railway  Acts,  offences  against   4 
1 

4 
al 

Seamen  Acts                  "                

•     Threats  and  abusive  language   

'21 

"i 

"22 

Trespass   

"8 

"5 

"Ï2 

58 
309 

4 
7 
2 

1 
1 

5 

52 

310 4 
7 
7 

b% 1 1 
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 2 2 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

Totals . .  »   

1077 

65 
1120 7 15 

74 

10 

78 

6 

a  1,  6  3 — Both  jail  and  fine — La  prison  et  l'amende. 
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TABLEAU  III. - -CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  Québec— Suite. 

RlMOUSKI. Saguenay. 

Con- •    vic- 
tions. 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 
option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  IF- 
M.  |F. 

5 .    1 5 1 
2 2 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d 'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 

'   1 

4 
"é 

4 Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"                 défendant  le  jeu. 
4 

"l 

1 
3 

Incorrigible. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues 

"l 

"49 

2 

48 1 
1 

1 
1 

"               sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 

de  boisson  aux  Sauvages. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

?, 1 1 

serviteurs. 
Inf .  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent . 

2 

"2 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 
Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens . 
Profanation  du  dimanche. 

"l 

1 

o 2 Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Infractions  aux  lois  maritimes. 

"i 

1 

'"6 

....  ^ 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 
Exposition  indécente. 

1 

""  
6 

18 

1 

2 9 4 

1 

7 

i i 2 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infraction  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

93 5 82 5 11 12 11 1   Totaux. 
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TABLE  III.—  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  op  Québec—  Concluded. 

St.  Francis. 

St.  François. 
St.  Hyacinthe. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 

dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 

without 

option 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

Dé- 

ferre 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 
Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. 
M.  [F. 

Assaults   7 
7 

1 8 
7 

8 
6 

1 
1 

9 
7 Breach  of  peace   

Disturbing  religious  and  like  meetings 
Fishery  Acts,  offences  against   

24 24 

Gambling  Acts            "   
Game  Laws                  "               

*  i 

1 
Incorrigible   
Larceny        

"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   
Liquor  License  Acts,   offences  against     .... 

Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

34 1 34 1 

Selling  liquor  during  prohibited  hours .... 
"            without  license   

1 
10 

"2 

1 
12 

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property        

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                          " 

.... 

1 

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

14 

"   l 

2 3 

13 

"  1 

1 1 

Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws              "                   
Seamen  Acts                 "               

Threats  and  abusive  langue  ge   
2 18 

196 

2 
2 

4 
5 

190 
Vagrancy   
Drunkenness   

9 
3 

G 
3 

26 
13 

3 16 
9 

11 
4 

2 

Indécent  exposure   , 
Insulting,  obscène  and  profane  language . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

5 

2 

5 

1 1 2 2 

Totals   320 12 
295 

14 23 55 7 45 15 2 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  de  Québec— Fin. 

Ce, 

Ter  rebonne. 
Three  Rivers. 

Trois-Rivières. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 
tions. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 
".'*2 

3 
? 

1 
2 

3 1 4 Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 2 

"2 

2 

"  
2 

Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
1 1 

1 1 Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de   tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  bois,  durant  les  heures  défendues. 

53 
2 55 "              sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 1 

8 
1 
8 * serviteurs. 

Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 
"              de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Inf.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

1 
2 

1 
2 

8 8 1 1 Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 1 1 Infractions  aux  lois  maritimes. 

"l 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
1 Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 2 2 1 

21 

"i 

1 

22 

Vagabondage. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

1 

4 

1 

4 

Aliénation  mentale. 

15 12 3 102 6 106 2   Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

1 

Province  of  Ontario. 

Algoma  and  Manitoulin. Brant. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 

dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. 
M.  |F. 

1 

44 6 
12 

"2 

1 
46 
6 

12 

Assaults   

47 

1 

47 

1 

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. . . 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   5 5 4 4 

Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts             "                

1 1 3 3 

8 
5 
2 
1 

8 

Incorrigible        
Larceny        

5 1 1 
2 
1 

"       of  dogs,  birds,  &c   
"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against ....;. 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act    . . . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours   
without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   ,. . , 

Malicious  in j  ury  to  property   

23 23 
10 1 11 

4 
3 
9 

4 
3 
9 

"l 

1 

"2 

Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                       " 

5 
23 

4 

5 23 

4 

30 
7 

1 

31 
7 

Miscellaneous  minor  offences   
40 
1 
6 

"i 

"*41 

1 
6 

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license. 

32 

3 
32 
3 

Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   . . 

115 
13 

128 

Neglecting  to  support  family  .    . 
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against     

"h 

*"5 

Revenue  Laws              "                
Seamen  Acts                 " 
Statute  Labour,  offences  relating  to . . . 
Threats  and  abusive  language   
Trespass      

2 
1 

31 
176 

4 
10 

27 

9 

"4 

1 

21 

2 
1 

24 
177 

4 10 
46 

9 

3 
40 

21 

333 

"9 

33 

'  3 

7 

1 

2 
40 
3 339 

 
 

9 

1 33 

  2i 

1 

Vagrancy   
Dnmkenness   10 

1 

"l 

Indécent  exposure ....            
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  hawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   

2 

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity                  1 1 2 

Totals   469 30 479 15 5 
692 

28 
695 

22 

3 
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TABLEAU  III.- CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario. 

Bruce. Carleton. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 

of  a fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 
* 

46 46 
1 

151 
44 
7 
1 

12 

5 
8 154 

51 7 
1 12 

2 
1 

Voies  de  fait. 
1 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 

q 

"l 

9 
1 
1 

Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

1 5 
12 
3 

5 
12 
3 

9 

i 

1 8 2 

1 

""l 

'"7 

17 
17 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 

30 4 
4 
1 

34 
5 

4 4 Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

6 6 
6 

1 

8 
16 

1 

1 9 16 

1 

fi 

1 
serviteurs. 

Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 

"l 

1 1 
16 
3 

'"fi Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

16 

67 

5 
3 
7 
3 

1 
1 

"i 

68 
6 
3 
7 
3 

3 
"fi 

2 2 
29 
1 

19 
1 

10 
1 1 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 1 

"i 

1 
2 

"23 
"il 

26 

4 
29 33 

254 

8 
12 
2 

38 

"2 

8 28 

3 11 
16 

4 

4 
21 
18 

281 

10 23 

17 

42 

a 

  is 

1 
1 

"1 

10 
5 
Empiétement. 
Vagabondage. G 

23 
4 3 "ii 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 26 

"l 

.... Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

200 3 192 4 7 
796 

94 

840 

24 
26   Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

Province  of  Ontario— Continued. 

Dufferin. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Elgin. 

Con- 
vic- 

tions 
Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food      
Assaults   
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings  .  . . 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambïing  Acts  "    Game  Laws    
Incorrigible        
Larceny        

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law  ... 

Malicious  injury  to  property       
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license . 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day       
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    

Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass         
Vagrancy        
Drunkenness   
Indécent  exposure. .      
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

in  mates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

Totals           35 
10 

21 10 

10 

:;o 

8 

101 

11 

4    234    12 

13 

10 

23 

178 

«s 

5!) 

a  3m,  lf,  Destitute  children,  sent  to  aid  society— Enfants  délaissés,  envoyés  à  la  société  de  secours, 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario — Suite. • 

Essex. Frontenac. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 

dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

.71 
4 

2 

71 3 
2 

"l 

2 8 

2 
1 
1 

6 
7 

2 
1 
1 

2 Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 

Mépris  de  cour. 

?, 

4 4 
1 
1 

10 
7 

1 Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"                 défendant  le  jeu. 

1 

10 
7 

Incorrigible. 
Larcin. 1 1 

1 
58 

"3 
"i 

1 
61 

11 
3 
4 

4 

"8 

"i 

9 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 

11 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

9, 
4 

boisson  aux  Sauvages. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 4 1 

2 
1 
2 

serviteurs. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

5 5 21 1 22 

1 
9 

1 
9 

'"2 

'"2 

1 1 
5 

12 
5 2 2 

12 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

3 
4 

"é 
"5 

"i 

2 
4 

103 
11 
15 
2 

24 

1 3 
8 
7 

104 
1 
1 
3 

12 

3 

*3 

5 

"i 

1 

5 
4 
2 

90 1 
1 
3 

10 

19 

1 
4 

16 97 

11 

9 

10 
? 1 

1 2 26 2 

?, 
3 

194 29 385 18 385 10 8 15 171 9   Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES 

Province  of  Ontario— Continued. 

Grey. 

Con- vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. 

Haldimand. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 
M.  |F 

Sentence. 

Op- 

Com- 

tion mitted 

of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- option 

sonnes 
sans 

option. 
De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food . . ."   
Assaults   
Breach  of  peace       
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Crueltv  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings. . . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Gambling  Acts      
Game  Laws  "    
Incorrigible   
Larceny   

"      of  dogs,  birds,  &c   
"      of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts  offences  against    ... 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act. . .    . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property  ....      

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license. 
Health  By-laws,  offences  against    
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws  "    
Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass      
Vagrancy   

Drunkenness      
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weightsand  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity        

Totals. 

L3 

162 

13 

122 
:!!) 

2     82 

74 

11 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario— Suite. 

Halton. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na - tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

Com-   i 
tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- 

option 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Hastings. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F 

Sentence. 

Op- 

Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- 

option 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES 

04      1 43 

l!l 

59 

20 

2 

25 6 
29 

130 

1 

3    474    2( 

5!) 

21 

2 

27 

6 
4 

104 
1 

15 

41 

308 10 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues, 
sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf .  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent . 

la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens . 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 
Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage.  . 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

83  . 

Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province of  Ontario — Continued. 

HURON. Kent. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 
Op- 

tion 
of  a 

fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

24 
8 

22 
8 

2 

30 
19 
1 

2 
30 
21 
1 

Breach  of  peace        

2 2 4 
1 

4 
1 

10 
1 

10 
1 

Larceny   2 1 1 2 1 3 

Liquor  License  Acts,  offences  against      
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

26 2 
28 

35 3 38 

Selling  liquor  during  prohibited  hours .... 
"            without  license   

6 
5 

1 7 
5 

2 2 

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                         " 

5 
1 

5 
1 

17 

7 

1 

11 

'  7 

1 

6 

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 

33 1 

33 

1 

28 

6 
1 

22 
1 

23 

6 
1 

22 

al 

5 

Highways,  offences  relating  to   7 7 

Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   5 

1 
3 
1 

2 

Revenue  Laws                "               
Searnen  Acts                  "              

Threats  and  abusive  language   1 

"i 

1 
1 
1 

17 

1 
9 

4 
4 
5 

70 

6 
22 
3 

8 
2 

1 

i 

2 

5 
4 

'"69 

6 
22 

8 
2 

1 
2 

17 

1 
8 

 
 

1 

6 
1 Drunkenness   

Indécent  exposure           .... 
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 

5 

10 10 

Insanity   

Totals   158 6 159 1 4 
318 

10  '      302 
12         14 

a  To  pay  .$3  weekly — A  payer  $3  par  semaine. 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario — Suite. 

Lambton. Lanark. 

Sentence. Sentence. 

Con- 
vic- Con- 

vic- 

OFFENSES. 

Op- Com- 

Op- 
Com- 

tions tion mitted 

De- 

ons tion mitted 

De- 

Total of  a without ferred 
Total 

of  a without ferred 
fine. 

option. &c. 
fine. 

option. 
&c. 

Con- 
— — — 

Con- 

— — — 

dam- Sur 
Empri- 

Re- 
dam- 

Sur 
Empri- 

Re- 

na- 
option sonnes 

mise, 

na- 

option 
sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. tions. sans 

option. 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

14 

15 

55 
215 

11 

15 

.... 
2 

14 

201 

"l3 

449    18       390 

20 

2(» 

10 

33 

16 

10 

20 

57    289    13 !      241 1 

47 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissors  durant  les  heures  défendues 

sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 

boisson  aux  Sauvages. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

14   Totaux. 

a  One  to  pay  $4  weekly  and  the  other  $2— Un  à  payer  $4  par  semaine  et  l'autre  $2. 
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TABLE  IIL-SUMVIARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGTSTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Ontario— Continued. 

Leeds  and Grenville. LENNOX  ANE Adding TON. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

«ans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

Adultération  of  food      5 

53 5 
2 

2 
1 
2 

7 

54 7 
1 

1 
10 

2 
1 

3 
11 

Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. .  . 

"i 

Disturbing  religions  and  like  meetings   

32 

32 
2 

1 
1 

1 
1 2 

1 
1 

.... 
Incorrigible        

1 

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against   

18 18 
4 1 5 

Selling  liquor  during  prohibited  hours   
"             without  license   

5 5 3 

"4 

3 

3 

4 
3 

Viplation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property . .        

"23 

8 

2 

"i "24 

8 

2 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                             " 
Miscellaneous  niinor  offences   

"  6 

2 
Municipal  Acts  and  By-Laws,  breach  es  of.. . 

Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   

11 
4 
2 

10 
1 

10 

4 
2 

10 

1 5 
2 

1 

"i 

1 

'  "  61 

Neglecting  to  support  f amily   
Pharmacy  Acts,  offences  against      

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   

"i 

'l 

Revenue  Laws                                

Seamen  Acts                "                  

Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   

2 
9 18 

141 2 24 

51 

4 
2 

"é 

8 

1 

1 
9 
3 142 

2 

27 

4 

52 

  àl8 

1 

"l 

1 

3 

"è 

23 
1 
6 

"i 

2 

3 
1 
4 

22 
1 
6 

4 
1 

Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,    frequenting  bawdy   houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 

4 

8 8 

2 2 

Totals   
433 24 

427 25 

5 

84 

8 85 5 2 

a  2m.  1  f.     Neglected  children,  delivered  to  Children  Aid  Siciety — Enfants  négligés,  remis  entre  les 
mains  de  la  Société  de  secours.         h  To  pay  $2  weekly — A  payer  $2  par  semaine. 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario— Suite. 

Lincoln. MlDDLESEX. 

• 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 

dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 

without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Oom- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

1 
43 
9 
3 
1 
4 

1 
7 15 

13 

7 
5 

41 9 
3 
1 
4 

Voies  de  fait. 
7 Perturbation  de  la  paix. 

Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 4 

"  3 

3 Perturbation  de  réunions  religieuseset  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
4 
2 

2 
2 

2 
24 24 

1 1 Incorrigible. 
1 1 5 

6 
4 
6 

1 

5 
"ï 

5 
12 10 

28 28 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 3 3 3 

5 
3 
2 

 
 

3 

serviteurs. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

14 12 2 122 2 

117 

7 

"'4 

30 

3 
1 
1 

1 1 
26 

3 3 14 2 14 1 
1 Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 
1 

"l 

5 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

2 
26 

59 

2 
26 

1 

64 

  è 

1 

4 
31 

17 

249 
2 
5 
6 

54 

4 
2 
2 

1!) 

"9 

4 

3 

30 3 
263 

2 
5 
4 

55 

  i 

12 
5 
2 
4 

7 

 
 

3 

....   ^ "4 

4 1 1 
2 

221 13l      220 7 7 624 

47 

603 

17 

51   Totaux. 

17—14 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Ontario—  Continued. 

• 
MUSKOKA  AND  PARRY  SOUND . NlPISSING. 

Sentence. Sentence. 

OFFENCES. 

Con- 
vic- Con- vic- 

Op- 

Com- 

Op- 
Com- 

tions tion mitted 

De- 

tions tion mitted 

De- 

Total 
of  a without ferred 

Total 
of  a without ferred 

fine. 
option. 

&c. fine. 

option. 
&c. 

Con- 

— — — 

Con- 

— 

— . 

— 

dam- 

Sur 

Empri- 

Re- 

dam- 

Sur 

Empri- 

Re- 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

na- 

option 

sonnes 

mise,. 

tions. sans etc. tions. 
sans etc. 

option. option. M.  |F. M.  |F. 

Adultération  of  f ood   
Assaults   

Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruel ty  to  animais   

Disturbing  religious  and  like»  meetings. .  . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Gambling  Acts      ... 
Game  Laws    

Incorrigible   
Larceny   

"       of  dogs,  birds,  &c   
"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against .... 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act    . . . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours . . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license. 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to     

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against     
Revenue  Laws  "  ?   
Seamen  Acts    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass      
Vagrancy   
Drunkenness        
Indécent  exposure ....    
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  hawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals      326     9 

16 

51) 

14 

53 

284 

12 

17 

13 

3 
1 

26 

146 

48 

34    361    22       316 

20 

3 
1 

14 
125 

41 

4<) 

18 
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TABLEAU  III. -CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

PROV I NOE   1  >'<  taïTAMO— Su  if- • . 

NOEPOLK. 
NORTHUMBERLAND 
AND  DÛBHAM. 

Con- 
vic- tions. 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

• 

Op- 
taon 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 

without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  IF. M.  |F. 

35 
9 

2 35 
2 

"l "     2 

% 
2 

1 

27 

4 

 
 

1 

2 

1 Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d 'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux.    3 4 1 4 4 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
"                 de  chasse. x 1 

1 
8 

1 Incorrigible. 
Larcin. 3 3 8 

4 

"4 

5 

"17 

3 
1 

"2 

"19 

3 
1 

"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 

5 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues 
sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

6 
1 

3 
1 "6 

1 

-•    3 

!) 1 

'30 

1 
4 
7 
1 

3 
1 

'"27 

1 
1 
7 

"  1 
6 

'"i 

6 

"i 

""3 

serviteurs. 
Inf .  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent . 

"          de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

1 Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

9, 2 

"l 

1 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

2 2 
Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

"l 

1 

1 
1 

.. 
26 

"3 

7 

4 

5 

2 10 

6 

28 101 

"4 

1 

16 

"2 

i 
1 

.1 

2 

12 4 
1 

87 

2 

13 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infraction  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

4 
1 

11 
26 

"'3 

 
 

2 

25 
8 

2 

2 
6 

2 

41 120 4 96 8 26 292 8 238 21   Totaux. 
17 

■"i 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Ontario — Continued. 

Ontario. Oxford. 

OFFENCES. 

• 
Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 

of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  [P. M.  |F. 

Adultération  of  f ood   35 

4 
1 

34 4 
1 

1 15 
9 
3 

1 16 
5 
3 

1 3 
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. . . 
Contempt  of  court      
Cruelty  to  animais . .      1 1 39 

39 

Fishery  Acts,  offences  against   
1 1 

2 
1 

2 10 1 6 5 

"      of  dogs,  birds,  &c   
1 

Liquor  License  Acts,  offences  against      6 6 14 4 18 

Selling  liquor  during  prohibited  hours .... 1 
2 

1 
2 

1 1 
1 1 

2 
3 
6 

9 

2 
3 
6 

9 

Other  damage  to  property        ... 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                       " 

17 

6 

17 

6 

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of .  . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   *  . 
Highways,  offences  relating  to   

18 

3 

17 

3 
1 20 

6 

16 

6 
4 

23 23 

17 17 

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   

... 

"   1 

43 

29 

7 7 

"è 

6 
83 

116 
2 

13 

4 
4 

16 
87 

1 
13 

 
 

2 

37 

11 
1 

2 

Trespass   
Vagrancy          
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

19 31 
47 

1 
7 

63 

18 

6 
44 
1 
7 

1 25 

"  3 

30 
18 

63 39 
1 
2 1 

26 13 

Insanity   1 

290 

'—- 

1 3 

Totals   256 26 8 

457 
17 

330 
59 85 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario — Suite. 

Peel. Perth. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

;;:  "h 
11 24 1 

25 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 3 

1 
3 
1 Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 

Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 
défendant  le  jeu. 

"              de  chasse. 
4 4 

Incorrigible. 

8 8 9 9 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

6 6 

'"?, 

2 
1 
6 
3 

"2 

1 
8 
3 

de  boisson  aux  Sauvages. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 

Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 
"                     de  la  milice. "i 

*7 

1 

110 

"lio 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

1 

4 4 
i ...  ... 
"'?, 

5 5 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 

7 19 

22 

90 

1 8 
19 22 
91 

3 3 

 
 

6 

6 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

1 1 14 

31 

"4 

14 
8 

31 
4 4 

50 . . . J         44 6 359 8 

367 

    Totaux. <J  ■  ■  ■  1  »  u      .  .  .  .        oov       o  ou<    .  .  . 

a  To  pay  $3  weekly— A  payer  $3  par  semaine 
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TABLE  III.— SCJMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JLTSTICES. 

Province  of  Ontario—  Conti nued. 

Peterborough. Prescott  and  Russell. 

OFFENCES.. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  IF. 

Adultération  of  food    
Assaults   

"l2 

2 

i 
1 

ii 
3 

"2 

'"9 

11 

"9 

11 Breach  of  peace   

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons . ,  . 
Contempt  of  court   

4 
5 

4 
3 Disturbing  religious  and  like  meetings ..... 2 

Gambling  Acts                             1 
3 
1 

1 
3 

Incorrigible   
Larceny   

"       of  dogs,  birds,  &c   

1 
1 1 

"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

"4 

"4 

Liquor  License  Acts,  offences  against     .... 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   11 

10 1 

Selling  liquor  during  prohibited  hours .... 10 
5 

10 
5 1 1 

Malicious  in  jury  to  property     
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                        " 

5 
6 

... 

5 
6 

Miscellaneous  minor  offences     

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 

Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   
Profanation  of  the  Lord 's  Dav   

54 
1 
4 28 

5 

1 45 
1 
4 

27 
10 4 3 1 

1 
2 

1 
2 

"2 

1 
3 

Railway  Acts,  offences  against   2 2 

Revenue  Laws              "                   
Seamen  Acts                 "                

Threats  and  abusive  langm  ge   
Trespass     
Vagrancy   
Drunkenness   

5 
2 

37 

63 
1 
4 
1 

2 

1 

"l 

3 

4 
2 
2 

56 
1 
4 

1 

al 

1 10 10 

629 
7 
7 

5 

17 

1 
16 

6 
1 

Insulting,  obscène  and  profane  language. 
Keeping,  frequenting  bawdy  hou  ses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
nsanity   

4 
1 1 

1 4 4 

3 2 5 

Tnt.a.ls   263 

10 

196 
38 

39 84 

1 

77 

6 2 

a  In  default  of  sureties — A  défaut  de  caution.  6  2m.  Neglected  children,  sent  to  Children's  Aid 
Society — Enfants  négligés,  envoyés  à  la  société  de  secours. 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario—  Suite. 

Prince  Edward. Rbnfbbw. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

ons 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 

without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

17 

3!) 

16 

35 299    18 

29 

295 

ct6 

.  .  Falsification  de  substances  alimentaires. 

.  .  Voies  de  fait. 

.    Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 

.    Mépris  de  cour. 

.    Cruauté  envers  les  animaux. 
.  Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 

.  .  Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 
m  défendant  le  jeu. 
m  de  chasse. 

Incorrigible. 
2  Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
t.        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

. .  Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 

.    Contraventions  aux  lois  de   tempérance  du 
Canada. 

.     Vente  de  boissons  durant  les  heuresdéfendues 
n  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages.. 

. .  Dommages  malicieux  à  la  propriété. 

.     Autres  dommages  à  la  propriété. 
, . .  Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs, 
ilnf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 

. .  n  de  la  milice. 

. .  Divers  petits  délits. 

. .  Contraventions  aux  lois  municipales. 
Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

. .  j     Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

.    Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

.  .  !  Profanation  du  dimanche. 
[Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

.    Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 
j  Infractions  aux  lois  maritimes. 

. .  Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 

.  .  Menaces  et  langage  injurieux. 

.    j  Empiétement. I  Vagabondage. 

.  .  Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 

.  .  JTenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 
de  désordre. 

12  Conduite  déréglée. 
.  .  Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

Aliénation  mentale. 

14      Totaux. 

a  3m.,  2f.     Both  jail  and  fine — 3h.,  2f.     La  prison  et  l'amende. 
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TABLE  III.-SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

Province  of  Ontario — Continuai. 

SlMCOE. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  IF. 

Sentence. 

Op- 

tion 

of  a fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. 

Adultération  of  food   
Assaults   
Breach  of  peace       
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings. . . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Gambling  Acts    
Game  Laws    
Incorrigible   
Larceny   *   

"      of  dogs,  birds,  &c   
"      of  timber,  trees,  fruits,  &c    

Liquor  License  Acts  offences  against    . . . 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act. . .    . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences      

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license. 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to        ... 

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    
Seamen  Acts    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass      
Vagrancy   

Drunkenness      
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,  frequenting  bawdy   houses   and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weightsand  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals        230 

10 

10 
11 

211 

L4 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 
etc. 

Stormont,  Dundas  and 
Glengarry. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 

fine. 

Sur 

option 

12    174    11 

48 

11 

1G6 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

10 

a  To  pay  $10  monthly— A  payer  $10  par  mois. 
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TABLEAU  III. -CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  d'Ontario— Suite. 

Thundkr  Bay  and  Rainy 
River. 

Victoria. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op-       Com- tion      mitted 
<>f  a    without 

fine.   |  option. 

Sur     Empri- 
option    sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

niitted 

without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

44 
8 
7 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
45 
9 

1 
1 65 

10 2 
63 10 
2 

2 Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 

7 

1 1 1 
3 

1 
3 Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"               défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

5 
2 

3 
2 

2 1 
3 
1 

"l 

1 
3 

2 
4 3 1 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
2 

"l 
2 
8 2 2 Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durantlesheuresdéfendues. 7 
3 

7 
7 

10 

1 
16 
6 

 
 

1 

1 

1 
3 

1 
3 4 "               sans  licence. 

11 Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 

2 
' de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

17 

6 
1 7 7 

1 1 
serviteurs. 

Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 
"                      de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens . 
Profanation  du  dimanche. 

20 -0 14 
1 
3 
4 

13 1 
3 
4 

1 

2 2 

11 4 7 Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. '••]■■• Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. Ivresse.. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

3 
4 

11 
4 

5 
131 

9 

2 
3 

36 
394 

1 
22 

172 

55 

... 

6 
19 

"2 

5 

1 13 
13 

59 
602 

1 

28 

193 

4 

4 

12 
58 
2 
3 

25 

'  '  ' 
1 

51 
2 
3 

•*■      ■ 

21 

11 

"7 

1!) 
45 

58 

........ 

4 

4 4 3 1            4 

957 161 836 
35 

247 .238 
2 206 13!        21   Totaux. 
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TABLE  III. -SUM MARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Ontario—  Continued. 

Waterloo. Welland. 

'    OFFENSES. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 

fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. Op- 

tion 
of  a fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

Assaults   «   
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. . . 
Contempt  of  court   

33 
5 
1 

] 35 
5 
1 56 

15 
2 39 

13 
9 
2 

Cruel ty  to  animais   2 2 1 
1 
1 
3 

1 
1 

1 

3 

Game  Laws                  "                   
1 
5 
1 

3 
1 

1 

"  3 

2 

"        of  dogs,  birds,  &c   
3 

Liquor  License  Acts,  offences  against   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act ...   . 

32 

32 

17 

1 

18 

Selling  liquor  during  prohibited  hours .... 
"             without  license   

5 
2 
2 

"h 

î 

5 
2 
2 

 
 

5 

1 

8 
3 

8 
3 

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property    . 

"29 

2 

*5 

2 

24 
Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                             " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of.. . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offeiices  against   

33 
1 

2 
34 1 

1 15 1 

16 1 
6 

1 
6 Highways,  offences  relating  to   7 7 

Neglecting  to  support  family 
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   38 

36 
2 

75 

69 4 2 

Revenue  Laws             "                         
Seamen  Acts                "                              

1 
6 

25 
88 

123 
1 

11 

1 
5 
9 

11 117 

1 
11 

"4 

37 

4 

Threats  and  abusive  languago   
Trespass   

2 

10 
38 
17 

"io 

18 15 

2 1 
12 

Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure   

14 6 
2 

40 
2 

Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,    frequenting  bawdy   houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

18 2 
19 

1 

55 
53 2 

197 

5 158 1 43 

1 1 

310 Totals   5 285 

16 

14 683 9 

499 51 

142 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Prov  i  ni  m  d'Ontario — Suite. 

Wellington. Wentworth. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

1   Op-    |    Com- 1   tion      mitted 
of  a     without 
fine,     option. 

Sur     Empri- 
optioni  sonnés 

sans 

j  option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

•M.  |F. M.  |F. 

18 18 

i 

3 
2 

76 
2 
1 
2 
2 

9 83 
2 
1 
2 
2 

Voies  de  fait. 

1 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 

3 
?, 

Perturbation  de  réunionsreligieuseset  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 6 6 

i 1 6 

"à 

3 
Incorrigible. 

4 

*34 

"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
30 16 1 

17 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. ?, 2 1 
2 

2 
21 

1 
2 

2 
18 

"              sans  licence. 

3 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

1 

1 

1 

1 
serviteurs. 

Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 
"                   la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

?8 
28 

2 
1 

29 

145 
1 

8 151 

1 
2 

?, 
1 

29 4 4 

35 35 154 
1 

136 
1 18 

Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

3 
1 

2 

2 
1 

'    '  32 

1 194 
66 
55 

342 
3 
5 

2 
2 
7 

13 

195 

67 

55 

352 

1 
1 

"*3 

3 

4 
30 

4 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

1 1 

54 

1 
9 

7 

(i 
9 

54 
95 

102 

1 1 

7 246 248 4 1 1203 59 
1,218 

7 

37 

........  Totaux, 
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TABLE  III.—  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFEENCES. 

Province  op  Ontario—  Concluded. 

Province  d'Ontario— Fin. 

York. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na - 

tions. 

M.  IF. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Sentence. 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Totals— Totaux. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 

fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Adultération  of  food   
Assaults   
Breach  ol  peace       
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings. 
Fishery  Acts,  off ences  against   
Gambling  Acts    
Game  laws  "    
Incorrigible   
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   , 

Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  injury  to  property . .      
Other  damage  to  property     

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  off  ences  against. 

Militia  Acts  '  ' 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of .  . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   , 
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  f  amily   
Pharmacy  Acts,  offences  against     

Profanation  of  the  Lord's  Day        
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws  "    
Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure      ...    . 
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,   frequenting  bawdy   houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

Totals   J5002  704 

236    22 

1241. 

3  . 

2'. 16!. 
3  . 

9  . 

18 

1917!  85 
2  2 
1  ... 
3  .. 
1.    . 

1  ... 
134  !     4 

1:: 

6  2 
3071  9 
1821  61 
902  366 

5'
 

s<;-2 

34 

182 

17 

117 

3 
2 

16 
3 

1537 

3 
1 
3 
1 
1 

71 26 3 

2 
248 
130 

1247 

4 
6 

75 

663 

4534 

464 
1 

233 

"i 

1083 

9 
1615 
245 

75 
11 

281 
33 
61 

117 

61 

13 

109 

12 
14 

636 

188 

67 

60 

371 
240 

20 
3 
3 2988 

82 
36 

414 
22 
2 

167 

576 16 

7 
262 683 

1113 

4996 
64 

340 136 

2041 
9 

39 

^ 

27 

21 

133 

469 
3 

40 

315 

71 

1 
9 

12 

1559 

243 
69 
11 

266 
28 
59 

111 

57 

ils- 

204 

.73 

55 

8 
300 
232 

30 
1 
2 

2573 

75 

34 429 12 
2 

101 
476 
15 

7 
351 

588 

427 

5010 

60 
380 

366 

1750 6 

15 

2 
15 

594 

94 
4 
2 

41 19 

16712 
841 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  of  Manitoba. 

Province  du  Manitoba. 

Central— Centre. Eastern— Est. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com-    1 
mitted      De- 
without  '  ferred 
option.      &c. 

Empri-     Re- sonnés    mise, 

sans     |   etc. 

option. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

39 ... 

"""38 

1 U7 

3 26 

'5 

'  1.39 

3 20 
13 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

? 
. 

2 6 

5 5 11 
2 

*2 

1 

9 
1 

 
 

2 

1 

2 
1 

"à 

 
 

3 

2 
?, Incorrigible. 

Larcin. i 1 2 2 
Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

12 10 1 1 

27 

23 4 Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de   tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  bois,  durant  les  heures  défendues. 

17 

13 

2 

6 

34 170 

1 

440 

9 
55 

130 

1 

'  i 

2 

6 

"3 

16 
13 
2 

6 
32 

172 

1 

415 

9 
53 

114 

"4 

42 
"             sans' licence. 

31 2 1 Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

13 13 
23 

3 
23 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  laméd.  et  les  dent. 

de  la  milice. 
Divers  netits  délits. 

32 1 33 
5 
5 
9 

31  Contraventions  aux  lois  municipales. 
....        Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

5      Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique 16      Délits  avant  rannort  aux  nhemins  oublies. 

5 
5 
9 - 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Inf.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

223 
28 
6 

8 231 
19 
6 

2 2 

"3 

3 
1 

155 
8 15 

1 

'"  1 

2 
7 

Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

"4 

3 
11 

177 

"20 

28 
132 

2089 12 

4 61 

138 

i 
22 
80 

97 

2 

"7 

13 

3 

2,019 

41 
13 

16 

110 

150 

1 10 
2 

150 

123 

4 

2  Evnosition  indécente. 
6 
9 

3 

"3 

6 
12 

3 

2 
4 

17 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

398 8 364 29 13 
3*39 

228 
3,616 

451       406   Totaux. 
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TABLE  III.—  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

Province  of  Manitoba—  Concluded. 

Province  du  Manitoba— Fin. 

Western — Ouest. Totals— Totaux. 

Sentence. .   Sentence. 
OFFENCES. 

Con- 
vic- 

Con- vic- 

Op- 

Com- 

Op- 

Com- 

tions tion mitted 

De- 

tions tion mitted 

De- 

Total 
of  a without ferred 

Total 

of  a without ferred 

fine. 

option. &c. 

fine. 

option. 
&c. 

i 

Con- 

— — 

Con- 

— — 

— - 

dam- 

Sur 

Empri- 

Re- 

dam- 

Sur 

Empri- 

Re- 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. tions. sans 

option. 

etc. 

M.  |F. 
M.  |F. 

Adultération  of  food          
Assaults        
Breach  of  peace   

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons . 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais      . 
Disturbing  religious  and  like  meetings . . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Gambling  Acts      
Game  Laws    
Incorrigible   
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c.   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against.  .. . 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours. 
without  license     . 

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  m  jury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts,  offences  against   
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of .  . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    

Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass     
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals   

13 

1] 

2* 

2 
159 

2 
4 

34 
114 

298  119 

10 

27 

1 

154 2 
4 

148 

1  . 

3 

199 
3 

31 

39 

lit 

24 
33 

6 

49 
1!)!) 

1 

483 
14 
62 

142 

223 

58 
6 

406 

28 

31 
145 

2425 

15 
14 

104 

149 

"i 

6  4535  355 

214 

190 

3 
24 

84 

18 

25 
34 

6 

48 201 

458 

14 
60 

126 

231 
46 
6 

14 

16 
5 

2,328 
12 

12 
310 135 

4,386 

14 é 

33 

10 

14 
16 

112 
159 

2 
2 
4 

17 

79       425 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Province  of  British  Columbia. 

Province  de  la  Colombie-Britannique. 

Cabiboo. 

Sentence. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

M.  |F. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Victoria. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES 

13 14 

14 15 

•_T> 

9 
258 

6 

23 

4S 

2      506l  24 

2 
265 

12 

505 

al 

15 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

défendant  le  jeu. 
de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
"  bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues 

sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 

boisson  aux  Sauvages. 
Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

10 
. .  Totaux. 

In  default  of  sureties — A  défault  de  caution. 
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TABLE  III.  —  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

Province  of  British  Columbia— Goncluded. 

Province  de  la  Colombie-Britannique— Fin. 

Westminster. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions.. 

M.  IF. 

Sentence. 

Op- 
Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- option 
sonnes 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Yale. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 
M.  |F 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com-    | 

mitted      De- without  ferred 

option.      &c. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food      
Assaults   
Breach  of  peace   

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings  . . . 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts  "    Game  Laws    
Incorrigible             
Larceny        

"       of  dogs,  birds,  &c   
"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  injury  to  property       
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  li  censé . 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  tbe  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws    

Seamen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure.   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals 

119 
1 

52 

20 

190 

704 121 

. .  1310  213      1220 

117 

20 

19 

738 4 

129 

103 

2 
107 

34 
220 

1 
5 

27 

200    435  364 

1 330 

i 

207 

1 
5 356 

709 

47 

al 

43 

a  To  pay  $4  weekly — A  payer  $4  par  semaine. 
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TABLEAU  III.—  1 CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

The  Territories. 

Les  Territoires. 

Alberta,  Northern — Nord. Alberta,  Southern — Sud. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

98 
11 
1 
4 

5 

"i 100 
10 

1 
4 
8 

 
 

1 

3 

"l 

53 
58 
6 

1 
49 
49 

5 

'"7 

1 

5 
2 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 

8 4 4 

Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"                 défendant  le  jeu. 
'  '                 de  chasse.              , 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

18 
26 
16 
"25 

"i 

12 
23 

16 
"  "l8 

6 
3 

"*8 

3 
2 
5 

*3 

*"è 

13 

"2 

2 
1 
5 

2 

""3 

14 

1 
1 

.... 

9, 
"i 

2 
16 4 19 1 Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons . 

Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

Vente  de  boissons  durant  lesheures  défendues 5 

"3 

2 

i 

5 
6 

40 

2 
14 
13 

1 

5 

75 3 13 
21 

1 
2 

"l 

7 

5 
6 49 

2 
13 

3 

1 
2 

'"25 

1 

"8 

3 
65 

2 
13 

'"'26 

1 
"               sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
24 

1 

11 
18 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics . 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

'58 

1 

1 
57 

1 
1 
3 

1 1 
51 5 
4 
3 

48 

5 
4 
3 

2 1 

1 
4 

"   1 

1 
2 

1 
2 

11 

"l 

"'2 

10 

'"2 

2 12 7 1 Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

5 

il 

2 
28 

5 
1 45 

166 
2 
3 

44 

1 

9 
5 48 

205 
1 10 

17 

37 

"i 

7 
17 

9 
1 5 12 

173 

1 
10 
34 

36 

 
 

36 

22 

"4 

17 

72 
200 

2 

25 

45 

al 

2 

2 4 
16 

1 1 

9 21 4 

104 

25 
5 

687 

4 

43 742 60 634 64 559 
103 

68   Totaux. 

a  Both  jail  and  fine — La  prison  et  l'amende. 
17—15 
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TABLE  IIL— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

The  Territories—  Concluded. 

Assiniboia,  Eastern — Est. Assiniboia,  Western — Ouest. 

Sentence. Sentence. 

OFFENCES. 

Con- 

vic- 

Con- 

vic- Op- 

Com- 

Op- 
Com- 

tions 
tion mitted 

Dé- 

tions tion mitted 

De- 

Total 
of  a without ferre 

Total 
of  a without ferred 

fine. 

option 

&c. 
fine. 

option. 

&c. 

Con- 

— — — 

Con- 

— — — 

dam- 

Sur 
Empri- 

Re- 

dam- 

Sur 
Empri- 

Re- 

na- 

option 
sonnes 

mise, 

na- 

option 

sonnes 

mise, 

tions. sans 

option. 

etc. tions. sans 

option. 

etc. 

M.  |F. M.  [F. 

Adultération  of  f ood    
Assaults   
Breach  of  peace   

Carrying  fire-arms  and  unlawf ul  weapons . 
Contempt  of  court   
Cruel ty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings 
Fishery  Acts,  off ences  against   

Gambling  Acts  „        "    Game  Laws    
Incorrigible        
Larceny   

"       of  dogs,  birds,  &c.   
"       of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against     . 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  injury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant 's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   ....      

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   , 

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   , 
Revenue  Laws  "    
Seamen  Acts  "    
Statu  te  Labour,  offences  re  lating  to   
Threats  and  abusive  langue  ge   ,   
Trespass     
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity   

45 

Totals      764 

4 
5 

37 

260 
1 

10 

10 
12 

20 
11 

ls 

4 
2 15 

246 1 
10 11 

12 

&6 

050 

46 

al 

14 

22 
105 
258 

3 
10 
20 

31 

14 

86    805    46 

20 

9 
22 

40 

217 

1 
9 

45 

026 

611 
1 

"2 

2(1 

154 

™T\fiscated— 150  peaux  confisquées.      b  One,  both  jail  and  fine— Un,  la  prison  et  l'amende. 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

Les  Territoires — Fin. 

Saskatchewan. 
Totals  of  the  Terri  tories. 

Totaux  des  Territoires. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 
mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise,
 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 
option 

Com- 

mitted 

without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  |F. M.  |F. 

I Falsification  de  substances  alimentaires. 
61     5 
18     1 

65 
19 
3 

"  7 1 361 137 

31 6 
30 

15 
3 
1 
1 

363 
123 

26 
5 

27 

"iô 

4 

 
 

3 

13 

7 
2 
2 

Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

m               défendant  le  jeu. 
.1                de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
11        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

3 1 1 

42 
41 
39 

32 

37 
37 10 

4 
2 

4  ... 
4  ... 

4 
3 

"  1 

16  ... 
1  ... 
2  .    . 

14 
1 
2 

14 

4 
1 
4 

"l5 

7 

1 
1 

2 110 
3 

44 

74 15 

12 
176 

7 
68 

164 

5 
9 
1 

178 

17 

16 
13 
1 
1 

21 
122 

1 
1 

5 

"à 

n 

"i 

i 

88 
3 

44 

67 

15 
19 

27 

16      2 

4  ... 
1  .. 

4 

'6 

1 

12 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues 

9     1 

1  ... 
15  .  .  . 

103 

4 68 
77 

6 
7 

74 

2 

"2 

10 

1 
1 85 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages.. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maitres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 

26  ... 
I 

....      ] 

19 

1     .. 2 
1 
7 

'"è 

h           de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

10  ... 10 
3 
2 
4 

2 165 

17 

16 12 

3  ... 
2    .. 
4  .  .. 

"
]
 

1 
1  ... 1 

i 
1 

21 
84 
1 
1 

5  ... 5 
3 

 
 

35 

'  '4 

Profanation  du  dimanche. 
5  . . . 1 1 Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 1  .. . 1 Infractions  aux  lois  maritimes. 
Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

1  ... 
1  ... 

143  "s 
6  ... 

.... 

4 
125 

6 
3 
6 

3 

"  3 

6 

1 

"'  20 

28 
34 

269 
1072 

13 
37 

67 

60 

"63 

'  6 

29 

"2 

79 

23 

27 

31 
116 92? 

11 
35 

140 

54 

"è 

143 
119 

2 
2 
4 

6 

1 

:'"S 

55 

'"2 

-    
2 

"'80 

3  ... 
4      5 

3  . . . 

3 

4 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

3     1 Aliénation  mentale. 

391    25 341 25 50 3389 192 
2,810 

432 

339 
  Totaux. 

17—151 
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TABLE  III.  —  SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

YUKON. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 
Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 
Sur 

Empri- option 

sonnes 
sans 

option. 
De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

GRAND  TOTALS  BY 
PROVINCES. 

Prince  Edward  Island. 

Ile  du  Prince-Edouard. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 

fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food   
Assaults   
Breach  of  peace       
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. . . 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against   
Gambling  Acts  ....     
Game  Laws    
Incorrigible   
Larceny   

"      of  dogs,  birds,  &c   
"      of  timber,  trees,  fruits,  &c    

Liquor  License  Acts  offences  against    .... 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
"  without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   

Malicious  in  jury  to  property          
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences           

Municipal  Acts  and  By-Laws,  breaches  of . . 
Exercising  various  callings  without  license. 
Health  By-laws,  offences  against     
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against . .      .    ..... 

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws 
Seamen  Acts    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass      
Vagrancy     

Drunkenness      

"  Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language . . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weightsand  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals. 

18 

12 

6 
220 22 

481    62 

11) 

20 

3 

165 

353 

<":6 

15 

24 

44 

25 

3 
285 

175    399    22 

15 

49 

25 

288 

"2 

11 

406 
11 

a  Two,  both  jail  and  fine— Deux,  la  prison  et  l'amende. 
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TABLEAU  III.- CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

GRANDS  TOTAUX  PAR  PROVINCES. 

Nova  Scotia. 

Nouvelle-Ecosse. 

New  Brunswick. 

Nouveau-Brunswick. 

Con- 
vic- tions. 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

Sentence. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

Sentence. 
OFFENSES. 

Op- 
tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- mitted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mit ted 
without 

option. 

Empri- sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

M.  IF. M.  |F. 

241 
173 

8 

9 

44 "i 

227 

190 
8 
3 

10 

13 
28 

1 

1 11 22 
16 

117 

74 

3 

5 
2 

111 
69 
2 

11 
7 
1 

Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 

3 

10 8 11 1 9 
11 n Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres. 

Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 
défendant  le  jeu. 

m 
i 18 18 

Incorrigible. 
Larcin. 6 

15 
11 

"î 

6 

"64 

234 
1 

61 

"49 

"3 

348 

8 
4 

"i 

10 

"i 

"*3 

357 

8 
5 

"l 

1 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
234 

1 

11 Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 
Canada. 

54 

4 
f,8 

"i 

4 
65 1 

4 
17 

1 

*      1? 

1 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 

1 

1 
..-? 

1 

'  1 

2 
1 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. 

1 ?, 

5 "4 

""99 

9 
8 

25 

6 

"44 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics. 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infrac,  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 

139 
9 
8 

44 
2 
2 

13 

1 

i 

44 
2 
2 

14 

1 

25 
5 3 

1 1 2 
13 17 

4 23 
4 

14 

22 
3 
1 

"i 

7 

1 

6 

"6 

Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

9 6 3 Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 
Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infraction  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

40 
8 

15 

ii 87 

1 
9 

15 

3 

33 
8 

53 
2262 

9 

84 
9 

21 

 
 

8 

53 
3 

"iô 22 

"5 

29 

i 

2 

27 

1 85 

1628 
4 

39 
19 

3 

3 

"4 

48 

"2 

16 

24 

1 

33 1643 
4 

39 
21 

3 

55 
2257 

11 

16 
1 

40 26 

76 4 

20 

13 2 
1 

3 2 5 

3580 239 3563 144 112 2527 

97 

2469 

45 
110 
  Totaux. 
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TABLE  III.— SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

OFFENCES. 

GRAND  TOTALS  BY  PROVINCES. 

Québec. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  IF. 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 

without 

option. 

Empri- 
sonnés 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Ontario. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 

tion of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

cption. 

Empri- 

sonnés 

sans 

option. De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  f ood   
Assaults   
Breach  of  peace   

Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court   
Cruelty  to  animais   ._   
Disturbing  religious  and  like  meetings. . . . 
Fishery  Acts,  offences  against   
Gambling  Acts 
Game  Laws  "    
Incorrigible        
Larceny        

"      of  dogs,  birds,  &c . . .      
"      of  timber,  trees,  fruits,  &c. 

Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   

Selling  liquor  during  prohibited  hours . 
without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law.   

Malicious  in  jury  to  property   
Other  damage  to  property       ... 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against. 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 

Militia  Acts  " 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day        
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws  "    
Searnen  Acts  "    
Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy        
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

Totals 

4 

706 
221 

29 1 
111 
45 
8 

72 

15 

90 
299 

8 

198 

23 

430 
117 

13 
10 
8 

14 

282 
5 

84 
101 

31 1372 
3404 43 

12 
209 

54 2 

8142  1520 

18 

18 

14 
2 

373 

5S2 8 
1 

281 

4 

742 
216 
25 
1 

107 47 

9 

57 

16 

26 
1 

17 47 

8 
4 

"l 

"  4 

1 

16 
1 

3 

102 

101 

368 

193 
20 

428 117 

13 
10 
3 
5 

258 

4 14 

32 

1,221 

3,345 
43 
13 

425 

48 2 

255 251 

6 

11 

,utf 
625 

17 

56 
1 

269 

390 2 

54 

9 

1615 
245 

75 

11 
281 
33 

61 

117 

61 

13 

109 

12 
14 

636 

188 

67 

60 

371 
240 

20 
3 
3 

Î988 82 

36 414 22 

2 
167 

576 
16 

7 362 

683 
1113 4996 64 

340 
136 

2041 
9 

39 

55 

10 

950   18346  1437  16,762 

12 

1,559 

243 
69 
11 266 28 

59 
111 

57 

687 

204 

73 

300 

232 

30 
1 
2 

2,573 

75 
34 

429 

12 
2 

101 

476 

15 

7 
351 
588 

427 

5,010 
60 

380 
366 

1,750 
6 

15 

2 
15 

594 94 
4 
2 

41 

19 

841 
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TABLEAU  III.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  PAR  MAGISTRATS  DE  POLICE 
ET  AUTRES  JUGES  DE  PAIX. 

GRANDS  TOTAUX  PAR  PROVINCES. 

Manitoba. 

Con- 
vic- tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- tions. 

M.  |F. 

Sentence. 

Op- 
Com- tion mitted 

of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- option sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 

&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

British  Columbia. 

Colombie-Britannique. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  IF. 

Sentence. 

Op- 
Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 
Sur 

Empri- option 
sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

OFFENSES. 

199 
3 

31 

19 
24 
33 

6 
49 

199 

483 
14 
02 

142 

223 
58 
6 

28 
31 

145 
2425 

15 
14 

104 

140 

214 

1535  355    4,386 

100 
3 

24 

34 

18 
25 

34 

6 
48 

201 

458 

14 60 
126 

231 
46 
6 

14 
16 
5 

2,328 
12 
12 

310 

135 

33 

10 

14 
16 

112 

150 
2 
2 
4 17 

"l 

108 
35 13 

13 

190!. ni. 183 
10 

6 

4 

115 

2  ... 
24     1 

4 
1 

110 

233    16 
1183  105 

16... 
12  1 
53  460 

28 

1,211 11 
12 497 

79       425  2265  604    2,450 

110 16 
4 

111 

61 

Falsification  de  substances  alimentaires. 
Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 
Perturbation  de  réunions  religieuses  et  autres 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

"  défendant  le  jeu. "  de  chasse. 

Incorrigible. 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 

"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 
Infractions  aux  lois  des  licences  de  boissons. 
Contraventions  aux  lois  de  tempérance  du 

Canada. 
Vente  de  boissons  durant  les  heures  défendues. "  sans  licence. 

Contravention  à  la  loi  relative  à  la  vente  de 
boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux  lois  concernant  les  maîtres  et 

serviteurs. 
Inf.  aux  lois  concernant  la  méd.  et  les  dent. "  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
Contraventions  aux  lois  municipales. 

Pratiquant  divers  états  sans  licence. 

Infractions  aux  lois  sur  l'hygiène  publique. 
Délits  ayant  rapport  aux  chemins  publics , 

Néglig.  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille. 
Infract.  aux  lois  concernant  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 
Infractions  aux  lois  des  chemins  de  fer. 

Délits  contre  le  revenu  d©  l'Etat. Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant,  obscène,  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des  maisons 

de  désordre. 
Conduite  déréglée. 
Infractions  aux  lois  des  poids  et  mesures. 
Aliénation  mentale. 

167       252   Totaux. 
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-SUMMARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES, 

TABLE  III.- 

OFFENCES. 

GRAND  TOTALS  BY  PROVINCES. 

GRANDS  TOTAUX  PAR  PROVINCES. 

The  Territories. 

Les  Territoires. 

Con- 
vic- 

tions 

Total 

Con- 
dam- 

na- 

tions. 

M.  |F, 

Sentence. 

Op- Com- 

tion mitted 
of  a without 
fine. 

option. 

Sur 
Empri- 

option 

sonnes 
sans 

option. 

De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Yukon. 

Con- 

vic- 

tions 

Total 

Con- dam- 

na- 

tions. 

M.  |F 

Sentence. 

Op- 

tion 
of  a 
fine. 

Sur 

option 

Com- 

mitted 
without 

option. 

Empri- 

sonnés 
sans 

option. De- 

ferred 
&c. 

Re- 

mise, 

etc. 

Adultération  of  food   
Assaults     
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons. 
Contempt  of  court        
Cruelty  to  animais      
Disturbing  religious  and  like  meetings. . . . 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts  " 
Game  Laws  "    
Incorrigible.   
Larceny   

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act.   . . . 

Selling  liquor  during  prohibited  hours, 
without  license   

Violation  of  Indian  liquor  law   , 

Malicious  in  jury  to  property .  .      
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 

Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts  '• 
Miscellaneous  minor  offences   

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of . . . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   -   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family   
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord 's  Day   
Railway  Acts,  offences  against    
Revenue  Laws  "   
Seamen  Acts  "   
Statute  Labour,  offences  relating  to     
Threats  and  abusive  language   
Trespass      
Vagrancy   

Drunkenness   ;   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,   frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   
Weights  and  Measures  Acts,  offences  against 
Insanity ......    ....        

Totals   ...,3389192 

361 137 

31 
6 

30 

110 
3 

44 

74 

15 
12 

176 

7 68 

164 

1 
178 

17 

16 
13 
1 
1 

21 
122 

1 
1 

28 
34 

269 
1072 

13 

37 
67 

60 
63 

363 
123 
26 
5 

27 

15 
19 

103 

4 
68 
77 

165 

17 

16 
12 

1 
21 
84 
1 
1 

31 
116 
927 

11 35 140 

54 

23 

2,810 

12 

3 
143 

119 2 
2 

432 

27 

86 

339 

18 

12 

6 220 

481 

1!) 

22 
165 

353 
15 
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TABLE  III— SUM MARY  CONVICTIONS  BY  POLICE  MAGISTRATES  AND  OTHER 
JUSTICES. 

GRAND  TOTALS— GRANDS  TOTAUX. 

Canada. 

OFFENCES. 

Convictions. 

Total. 

Condamnations. 

Sentence. 

Option  of  a 
fine. 

Sur  option. 

Committed 
without 

option. 

Emprison- 
nés sans 

option. 

Deferred 

&c. 
Remise etc. 

M. 

1        F. 

Adultération  of  food   13 

3,394 
908 

196 23 

474 109 

139 
464 
148 13 

271 

16 
60 911 

626 325 
460 

404 
32 

801 
670 
31 
13 
6 

4,400 245 
174 

685 

39 21 412 

1,091 46 
134 

7 
599 

788 
3,281 17,470 

165 532 

594 

2,346 

15 

113 

4 217 

70 

1 
2 
2 
5 
1 
1 
2 
2 
9 

16 

3,327 883 
169 
22 

445 

10(5 128 
408 
142 207 

16 

52 
979 
640 

351 

561 318 26 

720 572 42 
8 
2 

3.884 
238 
164 

684 
22 
11 355 

907 

41 
28 

7 518 
676 

1,883 
17,179 150 577 

1,779 

2,031 

12 

1 
Assaults     
Breach  of  peace   
Carrying  tirearms  and  unlawf ul  weapons. . . . 
Contempt  of  court   

20 

32 
9 
1 
5 

264 

63 

19 
2 

Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  likc  meetings   
Fishery  Acts,  offences  against        .... 

Gambling  Acts            "               

26 
8 

12 

57 

Game  Laws                  "                  8 

Incorrigible   

15 

Larceny      

"        of  dogs,  birds,  &c   
"        of  timber,  trees,  fruits,  &c   

"lÔl 

36 
28 103 

24 
1 36 

6 
11 

8 

Liquor  License  Acts,  offences  against   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   
Selling  liquor  during  prohibited  hours. . .  . 

without  license     :    .... 

Violation  of  Indian  liquor  law   
Malicious  in  jury  to  property    ... 

19 
19 

14 
3 
2 

1 

97 

5 

1 
13 

2 

Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offences  against 
Médical  and  Dentistry  Acts,  offences  against 
Militia  Acts                                         " 
Miscellaneous  minor  offences   

117 

98 

   2" 

1 
52 3 

3 

Municipal  Acts  and  By-laws,  breaches  of. .  . 
Exercising  various  callings  without  license 
Health  By-laws,  offences  against   

162 
4 
3 19 

5 
1 

13 
2 

626 
11 

13 

Highways,  offences  relating  to   
Neglecting  to  support  family   

...... 

"l 

70 

2 
82 

"à" 

18 

1,180 
565 
20 

4 
92 

31 

20 
15 

Pharmacy  Acts,  offences  against   

11 

Profanation  of  the  Lord's  Day   
69 

Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws               "                
Seamen  Acts                  " 

116 
3 

24 

Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass   

Drunkenness   
Indécent  exposure   

60 
24 566 

1,425 12 
61 

1,390 
83 
1 

35 

138 

118 

784 
1,151 

7 

Insulting,  obscène  and  profane  language. . 
Keeping,   frequenting  bawdy  houses  and 

inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 
Insanity   

12 

113 367 

4 
148 • 

Totals   
43,664 

4,528 
41,280 

2,359 
4,547 
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TABLE  IV. 

NUMBER  OF  PERSONS  FINED  AND  AMOUNTS  OF  FINES. 

TABLEAU  IV. 

NOMBRE  DE  PERSONNES  MTSES  A  L'AMENDE  ET  MONTANTS  DES 
*    AMENDES. 
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TABLE  IV.— NUMBER  OF  PERSONS  FINED  AND  AMOUNTS  OF 
FINES. 

Prince  Edward  Island. 

Ile  du  Prince-Edouard. 

Nova  Scotia. 

Nouvelle-Ecosse. 

OFFENCES. 

No.of 

per- 

sons fined. 

Nom- 
bre de 

per- 

sonnes 
mises 

à  l'a- 

mende 

Amount  of 
fines,  costs  or 
damages. 

Montant 
des  amendes, 

frais  ou 
dommages. 

No.  of 

pers. 
com.to 

jail  in 

defa'lt 

to  pay 

fines. 

Nomb. 
de  per. 
mises 

en  pri- 
son à 

défaut 

de 

payer 

l'am. 

No.of 

per- 

sons fined. 

Nom- 

bre de 

per- 

sonnes mises 

à  l'a- 

mende 

Amount  of fines,  costs  or 
damages. 

Montant des  amendes, 
frais  ou 

dommages. 

No.of 

pers. 

com.to 

jail  in 
defa'lt 

to  pay 

fines. 

Nomb. 
de  per. 

Total 
am'nt. 

Mon- 

tant 
total. 

Paid. 

Payé. 

Not 

paid. 
Non 
payé. 

Total 
am'111. 

Mon- 

tant 
total. 

Paid. 

Payé. 

Not 

paid. 
Non 

payé. 

en  pri- 

son à 

défaut 

de 

payer 

l'am. 

Adultération  of  food   
$ $ $ $ $ 

'  2èi 

191 
Assaults   
Breach  of  peace   

9 
3 

13 
7 

9 
7 

4 3 

227 

190 
8 
3 

10 13 
28 

1 

1,615 932 134 
42 
85 
61 

1,039 

40 

1,354 

741 

134 42 

75 
61 

1,039 
40 

27 

34 

Carryingfire-arms  &  unlawf.  weapons 
Contempt  of  court   2 

2 
6 

15 

12 

75 

12 

75 

15 10 

1 

Disturbing  religious  &  like  meetings. 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts             "               

Larceny   6 

"*'64 

234 
1 

61 

47 '  1^965 

12,991 
20 

3,743 

47 

1^890 
10,478 20 

3,213 
53 

238 

25 

'  '  '283 

41 
34 
65 
65 

*'*75 

2,513 

'  '  530 

20 

72 

""28 

"20 

6 
40 

"        of  timber,  trees,  fruits,  &c. . . 
Liquor  License  Acts,  offences  against 
Breach  of  Canada  Tempérance  Act . . 

Selling  liquor  duiïng  prohib'd  hours ii             without  license   
Violation  of  Indian  liquor  law .... 

2 49 

6,300 3,100 
3,200 

24 
39 
2 

Malicious  m  jury  to  property   4 
65 

1 

"  "99 

9 
8 

25 
6 

73 

310 

25 

"èii 

41 
54 

71 

105 

1 

Other  damage  to  property   2 

"25 

""l 4 4 11 

Master's  and  Servant's  Acts,  offences 
against. 

Médical  &  Dent'y  Acts,  off .  against . . 
Militia  Acts,  offences  against   
Miscellaneous  minor  offences   

Munie.  Acts  &  By-laws,  breaches  of . . 

Exercis'g  various  callings  with't  lie. 
Health  By-laws,  offences  against. . . 
Highways,  offences  relating  to. . . . 

Neglecting  to  support  family   

Pharmacy  Acts,  offences  against .... 

1 

'  235 

 
 

8 

'  41 

'"*8 

".  i94 

'  9 

 
 
7 

i 
2 
2 

Profanation  of  the  Lord's  Day   
2 

13 

10 

37 

10 
28 

Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws              "               

9 4 

Seamen  Acts                 "                 1 5 5 

"l7 

6 

37 

37 

Statu  te  Labour,  offences  relating  to. . 

"ié 

1 Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy   

5 
32 

33 
8 

53 

2,262 
9 

84 
9 

21 

55 
8 

815 

7,763 

167 

256 

325 

73 

47 

8 
289 

6,519 
7 

164 160 
66 

8 

"526 

1,244 160 
92 

165 

7 

2 

'  i9 

Drunkenness   
Indécent  exposure   

288 

2,772 
633 

2,139 

124 

"l 

349 
6 

Insulting,  obscène  &  prof,  language 
Keeping,  frequenting  bawdy  houses 

2 

11 

30 

40 

10 

7 • 

20 32 
4 

and  mmates  thereof. 

Loose,  idle,  disorderly   33 9 2 

Weights  &  Meas.  Acts,  offenc.  against 

Totals   406 

9,548 3,928 5,620 

171 

3,563 
|33,250 

27,273 5,977 

547 



STATISTIQUE     CRIMINELLE  — 1904. 

SESSIONAL  PAPER  No.  17 

237 

TABLEAU  IV.— NOMBRE  DE  PERSONNES  MISES  A  L'AMENDE  ET  MONTANTS DES  AMENDES. 

New  Bbdnswick, — 
Québec. Nouveau-Brunswick 

No.  of No.of 
Amount  of 

per. 
Amount  of 

pers. 

No.of fines,  costs  or com.  10 No.of fines,  costs  or com.to 

per- 
damages. 

jailin 

per- 

damages. 

jail  in 
sons — 

defa'lt 

sons — 

defa'lt 
6n«)d. Montant 

des  amendes, 

to   pay 
fines. 

fined. Montant 
des  amendes, 

to  pay 

fines. 
OFFENSES. 

frais  ou frais  ou 
dommages. Nomb. 

dommages. 

Nomb. Nom- bre de 

per- 
sonnes 
mises 

de  per. 

Nom- 
bre de 

per- 

sonnes 
mises 

de  per. 

Total 
am'nt. 

Paid. Not 

paid. 

en  pri- son à 
défaut 

Total 
am'nt. 

Paid. 
Not 

paid. 

on  pri- 

son à 

défaut 

à  l'a- 
Mon- tant 
total. 

— — de 

à  l'a- 
Mon- 

tant 
total. 

— — 
de 

mende 
Payé. 

Non 

payé. 
payer 

l'am. mende Payé. Non 

payé. payer 

l'am. 

* 

1 $ $ $ $ $ 

"ôï)7 

"  à 

4 

742 

47 

4,773 

47 

3,069 

'  1^704 

'"56 

11] 
1,100 

593 Voies  de  fait. 

69 870 406 464 
16 216 

1,347 612 

735 

57 

Perturbation  de  la  paix. 
2 12 12 

25 
228 140 

88 

8 Port  d 'armes  illégal. 
1 8 8 

Mépris  de  cour. 
Cruauté  envers  les  animaux. 9 122 122 

107 
464 418 46 6 

11 
76 76 

47 

9 
250 
98 192 93 

58 

5 
5 Perturb.  de  réunions  relig.  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries. 

57 

1,025 
965 

60 

"                défendant  le  jeu. 
18 995 

710 
285 1 

16 

372 372 
"               de  chasse. 

26 
1 

142 
7 

81 61 
7 

9 
1 
Larcin. 

Vol  de  chiens,  oiseaux,  etc. 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

3 20 20 102 
3,988 3,933 

55 Infrac,  aux  lois  des  lie.  de  boissons. 
357 18,547 18,186 361 6 Contravention  aux    lois    de  tempé- 

rance du  Canada. 
8 

700 
700 

101 
3,405 

3,322 

83 1 Vente  de  boiss.  dur.  les  heures  déf. 
5 240 90 150 368 

8 
16,465 190 15,265 

190 1,200 

7 "             sans  licence. 
Contravention  à  la  loi  ralative  à  la 

vente  de  boisson  aux  Sauvages. 
3 60 60 

2 Dommages  malicieux  à  la  propriété. 17 101 65 
36 193 

1,099 

679 420 61 Autres  dommages  à  la  propriété. 

20 

155 140 
15 

1 Infractions  aux  lois  concernant  les 
maîtres  et  serviteurs.    . 

4 220 220 Inf.  aux  lois  conc.  la  méd.et  lesdents. 
Infractions  aux  lois  de  la  milice. 

Divers  petits  délits. 
44 277 204 

73 

i 428 
1,432 1,303 

*129 

7 Contravention  aux  lois  municipales. 
2 15 

25 

59 

15 

20 
51 

117 

13 
10 

600 
27 

83 
580 

27 
57 20 1 Pratiq.  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  pub. 
Délits  ayant  rap.  aux  chem.  pub. 

2 5 
8 î 14 26 2 

3 58 58 3 Négligence  de  pourvoir  aux  besoins 
de  la  famille. 

5 125 
125 

Inf.  aux  lois  conc.  les  pharmaciens. 
Profanation  du  dimanche. 

22 98 53 45 258 
1,357 

161 

1,196 

8 Tnfrac.  aux  lois  des  chemins  de  fer. 
3 27 

27 

4 
350 350 Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 1 3 3 14 22 22 Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 24 128 80 48 7 

59 

151 
137 

14 
1 10 

10 

32 92 32 60 
Empiétement. 33 32!) 77 252 

18 

1,221 
7,334 2,689 4,645 

558 Vagabondage. 
1,643 7,836 4,255 3,581 

481 
3,345 13,792 

5,011 
8,781 1,616 

Ivresse. 
4 16 6 10 1 

43 

703 355 348 
21 

Exposition  indécente. 
3!) 

204 106 98 11 
13 

123 
96 

27 

1 
Langageinsultant,  obscène  et  profane. 21 

1,060 120 940 15 425 12,834 
8,709 4,125 

76 

Tenant,  habitant  et  fréquentant  des 
maisons  de  désordre. 

3 12 
12 

48 
2 

266 
24 

205 
24 

61 9 Conduite  déréglée. 
Inf.  aux  lois  des  poids  et  mesures. 

2,469 33,032 26,009 
7,023 

563 8,087 73,656  49,629 
1 

24,027 

2,514 

  Totaux 
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TABLE  IV.— NUMBER  OF  PERSONS  FINED  AND  AMOUNTS  OF 
FINES. 

Ontario. Manitoba. 

OFFENCES. 

No.of 

per- 

sons fined. 

Nom- 
bre de 

per- 

sonnes 

mises 

à  l'a- 

mende 

Amount  of 
fines,  costs  or 
damages. 

Montant 
des  amendes, 

frais  ou 
dommages. 

No.of 

pers. 

coca,  to 

j  ail  in 

defa'lt 

topay 

fine. 

Nomb. 
de  per. 
mises 

en  pri- 
son à 

défaut 

de payer 

l'am. 

No.of 

per- 

sons fined. 

Nom- 

bre de 

per- 

sonnes 
mises 

à  l'a- 

mende 

Amount  of 
fines,  costs  or 
damages. 

Montant 
des  amendes, 

frais  ou 

dommages. 

No.of 

pers. 

com.to 

jail  in 
defa'lt 

topay 

fine. 

Nomb. de  per. 

Total am'nt. 

Mon- 

tant 
total. 

Paid. 

Payé. 

Not 

paid. 
Non 

payé. 

Total 
am'nt 

Mon- 

tant 
total. 

Paid. 

Payé. 

Not 

paid. Non 

payé. 

en  pri- 

son à 

défaut 

de 

payer 

l'am. 

Adultération  of  food   
Assaults   
Breach  of  peace   
Carryingfire-arms&  unlawf.  weapons 

12 

1,559 243 
69 

11 266 

28 59 
111 

57 

73 
12 
8 687 

$ 
188 

7,069 1,285 

732 

45 

1,322 90 

752 1,394 
1,161 318 

24 29 

15,294 

4,989 

3,258 
1,533 

195 

1,538 

2,900 
900 

7 
2 

7,644 
610 
169 

1,023 
125 

40 
350 

1,563 
147 

S 
118 

6,043 994 
540 

33 
1,247 

90 

702 1,209 

1,111 284 

17 

24 
14,670 

4,945 
3,054 
1,252 
145 

1,207 

2,768 

720 
7 
2 

6,933 
503 
155 
969 

70 

40 348 

850 
147 

70 

1,026 291 
192 12 

75 

50 
185 

50 
34 7 
5 

624 

44 
204 281 

50 
331 
132 

180 

"m 

8 14 

1 
8 

"    *2 

3 
5 

"  i90 

3 
24 1,482 

15 
296 

$ 

' 1^342 

15 

200 

i 

140 

'"96 

"io 

5 

Cruelty  to  animais..   _   

Disturb'g  religious  &  like  meetings. .  . 
Fishery  Acts,  offences  against   

Gambling  Acts             "              
Game  Laws                   "              
Larceny   

14 
1 

 
 

5 

3 
6 

85 

12 

'"80 

26 
45 

85 
12 

80 
26 
33 

"l2 

i 

"        of  timber,  trees,  fruits,  &c. . 
Liquor  License  Acts,  offences  against 

1 
10 

""2 

2 

2 
14 
2 

'"34 

18 
25 
34 

6 

48 

201 
1 

'"458 

14 

60 
126 

"  23i 

46 
6 

"541 

1,069 

2,505 
464 

156 262 

3,812 

52 

"2,108 

57 

267 

484 

' ' '526 

329 41 

"491 

1,069 

2,505 

412 
131 
227 

3,812 

2,iÔ8 

57 

267 

484 

' ' '526 

211 
41 

50 1 

Selling  liq.  during  prohib'd  hours .  . 
204 

73 55 
8 

300 
232 

30 1 
2 

2,573 

75 
34 

429 

12 

2 
101 
476 

15 

Violation  of  Indians  liquor  law   

Malicious  injury  to  property   
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  offen- 
ces against. 

Médical  &  Dent'y  Acts,  off .  against. . . 
Militia  Acts,  otfences  against   

52 

25 
35 

52 

1 

1 

'ni 

107 

14 
54 

55 

'à 

713 

"     24 

1 

"io 

1 

"iàs 

Munie.  Acts  &  By-laws,  breaches  of . . . 

Exerc'g  various  callingswith't  lie. . 
Health  By-laws,  offences  against. 
Highways,  offences  relating  to . . . 

Neglecting  to  support  family   

Pharmacy  Acts,  offences  against .... 

Profanation  of  the  Lord's  I)ay   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws              " 

'  '  'il8 

"u 

Statute  Labour,  offences  relating  to . . 
Threats  and  abusive  language    
Trespass       
Vagrancy   
Drunkenness   
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  &  prof,  language 
Keeping,        frequenting       bawdy 

houses  and  inmates  thereof. 
Loose,  idle,  disorderly .  .    

Weights  &  Meas.  Acts,  off  en.  against. 

7 351 
588 427 

5,010 60 
380 

366 

1,750 6 

34 
1,316 
1,666 
2,624 

17,568 
591 

1,220 
5,238 

5,762 

297 

34 

1,212 
950 
879 

8,972 

377 

1,082 
4,415 

4,480 

277 

'  104 

716 
1,745 8,596 

214 138 

823 

1,282 
20 

"*28 

192 
268 

1,546 
9 13 

39 

60 

"u 

16 

5 

2,328 

12 

12 310 

135 

"  130 

100 

79 

10,665 118 128 

6,823 

796 

"iéo 

71 

17 

8,285 

118 

128 

6,796 

742 

'"29 

62 

2,380 

'"27 

54 

"3 

2 
475 

"1 

7 

TotolH   

16,762  93,012' 

73.875 19,137 

2,472 

4,386' 33,553 30.421 

3,132'       521 
1 
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TABLEAU  IV.— NOMBRE  DE  PERSONNES  MISES  À  L'AMENDE  ET  MONTANTS DES  AMENDES. 

British  Columbia. 

Colombie-Britannique. 

N.-W.  Territories  and  Yukon. 

Ter.  du  Nord-Ouest  et  le  Yukon. 

No.  of 

per- 
sons 
fined. 

Nom- bre de 

per- 
sonne 

mises 

à  l'a- mende 

Amountof 
fines,  costs  or 
damages. 

Montant 
des  amendes, 

frais  ou 
dommages. 

No.of 

pers. com.to 

jail  in 
defa'lt 
topay 

fine. 

Norob. 
de  per. mises 

en  pri- son à 
défaut 

de payer 

l'ara. 

No.of 

per- 

sons 
fined. 

Nom- 
bre de 

per- 

sonnes 
mises 

à  l'a- 

mende 

Amount  of 
fines,  costs  or 
damages. 

Montant 
des  amendes, 

frais  ou 
dommages. 

No.of 

pers. 
com.to 

jail  in 
defa'lt 

topay 

fine. 

Nomb. 
de  per. 
mises 

en  pri- 
son à 

défaut 

de 
payer 

l'am. 

OFFENSES. 

Total 
am'nt. 

Mon- tant 
total 

Paid. 

Payé. 

Not 

paid. 

Non 
payé. 

Total 
am'nt. 

Mon- 

tant 
total. 

Paid. 

Payé. 

Not 

paid. 

Non 
payé. $ 

1,009 202 
160 

"l47 

•S 

'"78 

20 
65 

"25 

.... 

"à 

3 
4 

"l 
' ' '393 

130 
28 

5 
28 

$ 

'  2, 438 

620 
315 
24 

204 

'  2^381 

620 

262 24 
204 

57 

"  
53 

.  Falsificat.  des  suhst.  alimentaires. 
96 
29 
13 
 
 

9 

1,087 
222 
225 
'  172 

2 
.... 

3 

Voies  de  fait. 
Perturbation  de  la  paix. 
Port  d'armes  illégal. 
Mépris  de  cour. 

Periurb.  de  réunions  relig.  et  autres. 
Infractions  aux  lois  des  pêcheries, 

défendant  le  jeu. 32 

51 
38 

91 3 
44 
86 

211 

1,441 544 

786 
11 

166 

3,131 

211 

1,441 544 

776 

11 
166 

2,951 

183 
10 

4,407 
458 
13 

"  150 

30 

50 

4,993 
25 

157 

3,492 383 
8 

"l50 

30 

50 
1,551 

25 
143 

915 

75 

5 

23 1 
1 5 10 1 Larcin. 

3 

"'l80 

4 
"        bois,  arbres,  fruits,  etc. 

Infrac,  aux  lois  des  lie.  de  boissons. 

Contravention  aux  lois  de   tempé- 
rance du  Canada. 

Vente  de  boiss.  dur.  les  heures  déf. 
"               sans  licence. 

4 
1 

15 
28 

111 

4 

71 

119 

6 
7 

658 

1,729 
3,340 

183 
568 

5,725 

75 

38 

658 
1,579 

2,648 

183 563 

5,700 

75 

23 

"ièo 

692 

"l 

9 110 

1 

...... 
3,442 

63 Oontraven.  à  la  loi  relative  à  la  vente 
de  boisson  aux  Sauvages. 

Dommages  malicieux  à  la  propriété. 
Autres  dommages  à  la  propriété. 
Infractions  aux   lois  concernant  les 

maîtres  et  serviteurs. 

24 
14 

2 5 25 1 
1 

15 1 milice. 

423 

50 
139 
362 
20 

25 

"58 

324 
91 

Divers  petits  délits. 
Contravent.  aux  lois  municipales. 

Pratiq.  divers  états  sans  licence. 

Inf.  aux  lois  sur  l'hygiène  p.ibl. 
Délits  ayant  rap.  aux  chem.  pub. 

Négligence  de  pourvoir  aux  besoins 
de  la  famille. 

Inf.  aux  lois  conc.  les  pharmaciens. 

72 4 
28 

418 

30 127 

330 
20 

25 

"'58 

210 
11 

5 

20 
12 
32 

1 
1 
2 
4 

185 

17 

19 

12 

.  3 21 

84 2 
1 

2,005 340 
123 

49 

72 

87 

377 

20 
100 

1,930 340 
123 

49 

72 

87 

352 

20 KO 

25 1 

07 

1 

1 

8 

25 

1 Infrac,  aux  lois  des  chemins  de  fer. 
11 

114 

80 î Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat. 5 Infractions  aux  lois  maritimes. 

Délits  ayant  rapport  à  la  corvée. 
Menaces  et  langage  injurieux. 

Empiétement. 
Vagabondage. 
Ivresse. 

Exposition  indécente. 
Langage  insultant, obscène  et  profane. 
Tenant,  habitant  et  fréquentant  des 

maisons  de  désordre. 
Conduite  déréglée. 

Inf.  aux  lois  des  poids  et  mesures 

2 
'"28 

1,211 
11 
12 

497 

4 

10 '  '  556 

G,  274 297 

80 
9,86(5 

41 

5 

'  '436 

4,631 197 

70 
9,824 

"41 

5 

"l20 

1,643 
100 
10 42 

1 

"ê 

267 

5 
2 
1 

30 

31 116 

1,092 11 
35 

151 

63 

193 98 

689 

5,714 66 
241 

2,125 293 

193 

98 500 

5,518 
66 231 

2,125 248 

  

"189 

196 
10 

45 

26 
25 

 
 

1 

2 

2,450 30,605 23,783 
6,822 

398 
3,163 

34,799 33,122 1,677 

79 

  Totaux. 
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TABLE  IV.-NUMBER  OF  PERSONS  FINED  AND  AMOUNTS  OF  FINES. 

OFFENCES. 

Adultération  of  food   
Assaults           
Breach  of  peace   
Carrying  fire-arms  and  unlawful  weapons   
Contempt  of  court     
Cruelty  to  animais   
Disturbing  religious  and  like  meetings   
Fishery  Acts,  off ences  against   
Gambling  Acts  m    
Game  Laws  m    

Larceny   '   
m      of  dogs,  birds,  &c   
ii       of  timber,  trees,  fruit,  &c   

Liquor  License  Act,  off  ences  against.   
Breach  of  Canada  Tempérance  Act   
Selling  liquor  during  prohibited  hours   

n  to  Indians.    ......   
n  without  license   

Malicious  in  jury  to  property        
Other  damage  to  property   

Master's  and  Servant's  Acts,  off  ences  against.. 
Médical  and  Dentistry  Acts  n 
Militia  Acts,  off  ences  against   
Misceltaneous  minor  offences   

Munie.  Acts  &  By-laws,  breaches  of   
Exercising  various  callings  without  license. . 
Health  By-laws,  offences  against   
Highways,  offences  relating  to   

Neglecting  to  support  family    . .        
Pharmacy  Acts,  offences  against   

Profanation  of  the  Lord's  Day   
Railway  Acts,  offences  against   
Revenue  Laws  m    , 
Seamen  Acts  n   

Statute  Labour,  offences  relating  to   
Threats  and  abusive  language   
Trespass   
Vagrancy   
Drunkenness     
Indécent  exposure   
Insulting,  obscène  and  profane  language   
Keeping,    frequenting    bawdy    houses   and 

inmates  thereof   
Loose,  idle,  disorderly   

Weights  and  Measures  Acts,  offences  against. 

Canada. 

Number 

of  persons 
fined. 

Nombre 
de 

personnes mises  à l'amende. 

16 

3,327 

883 lf>9 

22 445 
106 128 

408 
142 
207 

16 
52 

979 
640 
351 
561 
318 26 

720 
572 

42 

8 
2 

3,884 
238 

164 

684 22 
11 

355 907 
41 
28 

7 
518 
676 

1,883 17,179 150 577 

1,779 

2,031 12 

41,286 

Amount 
of  fines,  costs  or 

damages. 

Montant 
des  amendes,  frais  ou 

dommages. 

Total 
amount. 

Montant 

tocal. 

235 
19,667 

5,298 
1,942 

134 

2,466 
564 

2,100 8,387 

3,556 
1,351 

42 
195 

25,089 

37,838 10,871 
27,990 

10,520 692 

4,039 12,592 

1,272 45 
2 

14,435 

1,713 804 

2,139 

308 

262 973 

3,819 

909 

258 
34 

2,015 
1,974 12,426 

72,384 

1,958 

2,282 38,271 

7,242 
362 

341,455 

Paid. 

Payé. 

165 

15,800 

3,597 

1,448 

107 

2,310 
506 

2,045 7,227 
3,146 
1,229 

28 

190 

24,105 
31,764 
10,744 
25,756 

6,053 

537 

3,126 12,420 

1,040 
30 

•2 

13,270 

1,566 

753 
2,013 

155 

262 
971 

1,713 

795 

178 
34 

1,821 

1,159 4,887 

43,824 

1,126 1,887 

32,149 

5,760 

342 

268,040 

Not  paid. 

Non  payé. 

Number 

of  persons committed 
in  default  to 

pay  fine. 
Nombre 

de  personnes mises 

en  prison  à défaut  de 

payer 

l'amende. 

70 

3,867 

1,701 
494 

27 

156 
58 
55 

1,160 

410 122 

14 
5 984 

6,074 

127 

2,234 4,467 
155 
913 

172 
232 
15 

1,165 

147 

51 
126 
153 

2 

2,106 114 

80 
194 

815 

7,539 
28,560 

832 
395 

6,122 

1,482 
20 

73,415 

175 

118 

34 
1 

16 
5 25 

5 

17 

1 
1 

17 

69 
1 

12 

75 

6 
89 
4 

165 

2 
1 

39 195 

899 

4,833 

42 

61 

136 

89 

7,265 
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TABLE  V.—  SUMMARY  CONVICTIONS  AND  CASES  SUBJECT  TO  TRIAL  B^ï 
JURY. 

Summary 

Convictions. 

Condamnations 
sommaires. 

CASES  SUBJECT  TO  TRIAL  BY  JURY  BUT 
TRIED  SUMMARILY  BY  CONSENT. 

CAUSES  DE  LA  COMPÉTENCE  D'UN  JURY MAIS  JUGEES  SOMMAIREMENT 
DE  CONSENTEMENT. 

JUDICIAL  DISTRICTS. 
By  Police  or  other 

Magistrate. 

Par  un  Magistrat  de 
Police  ou  autre.  » 

Under  the  Speedy  Trials Act. 

En  vertu  de  l'Acte  des 
procès  expéditifs. 

DISTRICTS  JL^DICI- 
AIRES. Con-    1       Ac- 

victions.  quittais. Totals. 

Totaux. 
Con- 

victions. 

Con- 
damna- 

tions. 

Ac- 

quittais. 

Ac- 

quitte- 

ments. 

Totals. 

M. F. 

To- 

tal s. 

To- 

taux. Con- 
damna- 
tions. 

Ac- quitte- 

ments. 
Totaux 

M. F. 
H. F. 

M. 

F. 

H. F. M. 

F. 

H. 

F. 

King's,  P.E.I.-l.  du  P.-E.. 
Prince,  P.E.I.— I.  du  P.-E. . 

12 

47 

340 

"22 

12 

47 

3G2 

1 
11 

12 

1 
36 

37 

Queen's,  P.E.L— I.  du  P.-E. 
25 

25 Totalsof  P.E.  Island..\ 
Totaux  de  1T.  du  P.-E.  / 399 22 421 

PROVINCE  OF  ONTARIO. 

Algoma  and  Manitoulin   
469 

30 
499 

47 

1 

18 

1 65 2 8 3 

11 
Brant   ...   692 28 

720 
99 2 16 4 115 6 7 1 9 

16 

1 
Bruce   200 3 

203 
1 1 3 5 8 

Carleton   
796 

94 
890 114 

5 

64 

8 178 13 18 6 i 24 1 
Dufîerin   35 35 2 2 1 1 

Elgin.,...   234 
12 

216 18 2 

19 

37 

2 9 1 10 
385 
194 

18 

15 

403 
209 

84 
45 

"2 

6 
5 i 

90 
50 

"3 

17 

6 

"l 

7 2 

24 

6 
9 

Frontenac   1 

Grey   ,   162 1 163 
28 

1 14 1 

42 

2 9 2 3 

12 

2 
Haldimand   

82 64 

474 

7 
1 

26 89 
65 

500 
14 1 

73 

'"?, 

...
2 

33 

1 
.... 

16 

1 

106 

1 

3 

8 
10 

9 

1 
1 
3 

2 

10 

10 

17 

1 
Halton   1 

8 S 
Huron     158 

318 
6 

10 
164 
328 

1 
55 

"  1 

2 
32 

"4 

3 

87 

"5 

14 
10 

2 
8 

16 

18 Kent       
Lambton   449 

18 
467 

15 1 

15 

1 32 

1C 

1 42 1 
289 
433 

13 

24 

302 457 2 
18 

"*2 

"3 

2 21 

""'2 

13 

12 

3 5 
6 

1 18 

18 

4 
Leeds  and  Gren  ville   
Lennox  and  Addington  .... 84 8 92 6 1  .... 6 1 7 1 7 1 
Lincoln   221 13 

234 10 
2 9 

19 

2 24 8 32 
Middlesex   624 

47 

671 

76 

5 41 2 

117 

7 

27 

9 2 36 2 
Muskoka  and  Parry  Sound .  . 

326 9 335 
49 

1 1 

50 

1 6 6 

Nipissing   361 22 383 
48 2 

27 

75 

2 

17 

2 i8 35 2 
Norfolk   120 4 124 

17 

7 5 24 5 1 1 
Northumberland  &  Durham . 292 8 

300 
9 2 6 15 2 

12 

1 14 26 1 
Ontario     290 290 25 4 29 7 4 

11 
Oxford   

457 

17 

474 

33; 

5 2 38 3 7 4 11 
Peel   

50 50 
1 i 1 8 1 6 7 

13 
Perth   359 

263 
8 

10 

367 

273 
40 

40 

4 
2 20 15 

2 66 
55 

6 4 
7 

1 2 
1 

1 6 
8 

2 

Prescott  and  Russell   84 
39 

299 

1 
1 18 

85 

40 

317 
4 
3 15 

1        4 8 
3 

18 

1 
1 Prince  Edward   1 

Renfrew   3 12 1 5 

17 

1 
Simcoe   230 

174 
7 11 

237 

185 
22 
8 

3 

17 

2 

39 

10 
3 8 

13 
1 6 

2 
14 
15 

1 

Storm't,  D'das  and  Gleng'ry. 
Thunder  Bay  &  Rainy  River. 

957 
161 

1,118 

56 
2 

15 

1 

71 

3 2 2 
Victoria   238 

310 
2 
5 

240 
315 

19 

25 
2 
5 

3 10 22 
35 

2 
5 

5 
9 

1 5 
11 

1 
Waterloo      .      2 
Welland   683 

246 
9 
7 692 253 

94 

19 

1 
1 

33 
( 

3 
4 

127 

25 
4 
5 

7 
18 

7 
2 

14 

20 

Wellington   
Wentworth   

1,203 
59 

1,262 

133 
2   151 

16 

284 18 

68 

1 7 

75 

1 
York   

5,002 704 
5,706 

844 

68 

542 65 1386 133 

70 

12 36 106 12 

Totals  of  Ontario   ) 

Totaux  d'Ontario   / 
18,346 1,437 19,783 

2217 125 
1144 

122 
3361 

247 

522 
33 210 8 

732 

41 
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TABLEAU  V.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  ET  CAUSES  DE  LA  COMPÉTENCE D'UN  JURY. 

CASES 
TRIED  BY  JURY. 

,    CAUSES 
JUGEES  PAR  JURES. 

TOTALS  OF 
INDICTABLE  OFFENCES. 

TOTAUX  DES  DÉLITS 
JUSTICIABLES  DU  JURY. 

GRAND  TOTALS 
OF  INDICTABLE  OFFENCES 

AND  SUM- MARY  CONVICTIONS. 

GRANDS  TOTAUX  DES 
DÉLITS  JUSTICIABLES    DU 

JURY  ET  DES  CON- 
DAMNATIONS SOMMAIRES. 

Grand 
Totals 
of  ail 

offen- 

ces. 

Con- victions. 

Con- 
damna- 
tions. 

Ac- quittais. 

Ac- 
quitte- ments. 

Totals. 

Totaux. 
Con- 

victions. 

Con- damna- tions. 

Ac 

quittais. 

Ac- 
quitte-

 

ments. 

Totals. 

Totaux. 
Con- 

victions. 

Con- 
damna- 
tions. 

Ac- 

quittais. 

Ac- 

quitte-
 

ments. 

Totals. 

Totaux. 

Grands 
Totaux 

de 
toutes 

les  of- 

f  en  ces. 

M. F. H. F. M. 
F. 

H. F. M. 
F. 

H. 

F. 

M. 

F. H. F. M. 

F. 

[ 
i 

12 48 

366 

23 

"l 

11 

... 

12 
49 

377 

"24 

12 
1 1 

l 

2 

"i 

1 
26 

"i 

1  .... 2  .... 

37       2 
49 

1 1 

1 

11 1 
401 

o î 

27 

i 12 1 39 2 426 

23 

12 1 
438 

24 

462 

PROVINCE  D'ONTARIO. 
9 2 

3 

57 

107 1 
3 

21 1       1 

78 

134 

2 
7 

526 

799 

31 
31 

21 

27 

1 
4 

547 

826 32 
35 579 1 2 27       4 861 

4 4 4 

9, . . . . 

13 204 3 9 213 3 216 
7 12 1 19 1 139 5 82     10 221 

iè 
935 

99 

82 

10 
1017 109 

1,126 

1 

30 

"2 

2  .... 
22!.... 

3 
52 

"2 

36 
264 

"û 

2 
22 

38 

286 

"u 

38 

3 2 5 300 
101 

52 46 

"*3 

3 

13!       2 

5;      1 18       1 

114 

57 

64 

2 
4 
4 

486 
246 208 

18 
18 

4 13 
5 

18 

2 
1 
1 

499 

251 226 

20 

19 

5 
519 1 1 

10 

270 

9 1 231 
1 4 5 

23 
1 8       1 

31 
2 105 8 8 1 

113 
9 122 

1 1 11 1 1  .... 
12 

1 

75 

2 1 

76 

2 

78 

4 4 
82 

5 451       1 

127 

6 556 

31 

45 1 601 

32 

633 2 2 

17 
4  .... 

21 
175 

6 4 
179 

6 185 
2 5 7 

67 

1 45       4 112 5 385 11 

45 

4 430 

15 

445 
7 1 7 1 

47 

1 17       2 

64 
3 496 

19 

17 

2 

513 21 

534 15 

30 

3 
2 

5       1 
13  ... . 

20 
43 

4 
2 

304 463 16 26 5 
13 

1 309 476 

17 

2(5 

326 
4 4 

502 5 4 9 18 2 4  .... 

22 

2 102 

10 

4 106 10 

lie» 

3 6  ... 9 

37 

2 
23 60 

2 258 

15 

23 281 

15 

296 
7 11 

18 
110 5 61 4 171 9 

734 
52 

61 4 

795 

56 

851 
5 .  » . . 2 1 7 1 

60 
1 3 1 

63 
2 

386 

10 

3 1 389 11 
400 65 17 4 45 11 

"*5 

110 

28 

4 
5 

426 
137 

26 
4 

45 

11 

"5 

471 
148 

26 
9 

497 

3 3 
L57 

2 1 1 1 3 2 23 4 21 1 44 5 
315 

12 21 1 336 

13 349 
1 2 3 

33 
10 

43 
323 

10 

333 
333 

1 1 2 
41 

1 
10 

2 

51 

3 498 18 10 2 
508 

20 
528 2 2 4 9 

16 
1 25 1 59 16 1 

75 

1 

76 

?, 
2 
8 52 49 

5 
2 22 

22 

3 

74 
71 

8 
2 

411 

312 

13 

12 
22 
22 

3 
433 

334 

16 

12 
449 

2 6 346 
1 1 2 3 1 5 2 6 

11 
2 89 3 6 

95 

3 98 
2 2 3 1 2 5 1 42 2 2 44 2 46 

1 1 
1 

13 
.... 

28 

30 

30 

1 
4 
1 

8 
24 
8 

36 
54 
38 

1 
4 
1 

327 

260 
204 

19 

11 
12 

8 
24 
8 

335 

284 212 
19 
11 
12 

354 
1 
4 

295 
9 1 224 
7 6 13 65 2 21 i 86 3 

1,022 

163 
21 

1 

1,043 

164 

1,207 
3 i 3 i 

27 

4 3 30 4 
265 

6 3 

268 

6 274 
i 
8 i 

1 
13 i 34 106 

5 
1 

13 

48 

"4 

47 

154 5 
5 

344 

789 

10 
10 

13 
48 

"*4 

357 
837 10 

14 

367 

5 851 
1 1 16 

"*4 

38 212 
1 
3 

8 
163 

4 20 
46 

375 
5 

23 
284 

1,415 

8 
62 

8 163 

4! 

201 

292 

1,57b 

12 
82 

304 

11 5 4 

1,660 
32 5 35 1 

67 

6 946 85 613 
66 

1,559 

151 

5,948 
789 

613 66 

6,561 

855 

7,41(i 

128 9 148 10 276 
19 2867 

167 

1,502 
140 

4,369 

307 

21,213 1604 

1,502 

140 22,715 
1744 21,459 

17-16J 
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TABLE  V.-SUMMARY  CONVICTIONS  AND  CASES  SUBJECT  TO  TRIAL  BY 
JURY. 

Summary 

Convictions. 

Condamnations 
sommaires. 

CASES  SUBJECT  TO  TRIAL  BY  JURY  BUT 
TRIED  SUMMARILY  BY  CONSENT. 

CAUSES  DE  LA  COMPÉTENCE  D'UN  JURY 
MAIS  JUGEES  SOMMAIREMENT 

DE  CONSENTEMENT. 

JUDICIAL  DISTRICTS. 

DISTRICTS  JUDICI- 
AIRES. 

By  Police  or  other 
Magistrate. 

Par  un  Magistrat  de 
Police  ou  autre. 

Under  the  Speedy  Trials 
Act. 

En  vertu  de  l'Acte  des 
procès  expéditifs. 

Con- 

victions. 

Con- 
damna- 
tions. 

Ac- 

quittais. 

Ac- 
quitte-

 

ments. 

Totals. 

Totaux. 
Con- 

victions. 

Con- 
damna- 
tions. 

Ac- 

quittais. 

Ac- 

quitte- 

ments. 

Totals. 

M. 
F. 

To- 

tals. 

To- 

taux. 

Totaux. 

M. 
F. 

H. F. 

M. F. 

H. 
F. M. F. 

H. F. 

PROVINCE  OF  QUEBEC. 

13 
67 

32 
39 9 
20 15 

31 

3 
2 
7 

"4 

î 

13 

70 

34 46 
9 

20 19 

32 

14 
1 
4 23 

11 25 
1 
4 

28 

1 
2 
1 

.... 1 
3 
1 

Bedford 5 
1 
2 
5 

10 
4 

1 
2 
5 

13 

4 

"l 

2 

2 1 2 
1 
2 

1 

3 

Montmagny   
Montréal   

8 

5,92f 
222 11 

1,077 

74 

93 12 

320 
55 15 

102 

î 

1,383 13 
1 

65 
10 
5 

"Ï2 

7 

"é 9 

7,310 
235 
12 

1,142 
84 
98 12 

332 

62 
15 

108 

1 

781 

4 

m 
1 
9 

1 907 

4 
2 

126 
1 

13 

59 
126 

5 64 

.... 
6 

"l 

416 
38 
2 

10 
10 

27 

3 
111 

3 
11 

527 

41 
2 

10 
12 

38 
3 

""•5 

2 

14 

1 
1 Québec   :   

2 
4 1 

St.  Francis   

87 

16 
5 40 

1 

127 17 

5 

St.  Hyacinthe ...    

15 3 

9 

18 

1279 

5 

125 
11 

5 
627 

78 

502 
30 

Totals  of  Québec    \ 
Totaux  de  Québec   / 

8,142 1,520 9,662 

1071 
69 

208 
41 

PROVINCE  OF  NEW  BRUNSWICK 

Albert   6 167 

140 

17 

6 

6 167 

140 

17 

6 

'  2 

6 

"i 

i 

1 
1 

1 
2 
1 

2 
Charlotte   ,      6 
Gloucester   
Kent   2 

6 

"  i 
"i6 

"i 

2 
22 2 

Northumberland   250 7 

257 

5 7 12 
1 1 

Restigouche   
St.  John   
Sunbury   

1,107 

65 

1,172 
41 3 19 i 

60 

4 24 4 28 

2 
9 37 

1 
1 
1 

10 

3 

10 
1 

47 

Westmoreland        
York   

577 
257 

17 

8 
594 
265 3 

13 
2 

63 

i 

3 

20 
5 

129 

1 

7 Totals  of  New  Brunswick  ) 
Totaux  du  N. -Brunswick/ 2,527 

97 

2,624 

66 4 
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TABLEAU  V —CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  ET  CAUSES  DE  LA  COMPETENCE D'UN  JURY. 

CASES 
TRIED  BY  JURY. 

,    CAUSES 
JUGEES  PAR  JURES. 

TOTALS  OF 
INDICTABLE  OFFENCES. 

TOTAUX  DES  DÉLITS 
JUSTICIABLES  DU  JURY. 

GRAND  TOTALS 
OF  INDICTABLE  OFFENCES 

AND  SUM- MARY  CONVICTIONS. 

GRANDS  TOTAUX  DES 
DELITS  JUSTICIABLES   DU 

JURY  ET  DES  CON- 
DAMNATIONS SOMMAIRES. 

Grand 
Totals 

of  ail 

offen- 

ces. 

Con- victions. 

Con- damna- 
tions. 

Ac- quittais. 

Ac- quitte-
 ments.
 

Totals. 

Totaux. 

Con- 

victions. 

Con- 
damna- tions. Ac- 

quittai
s. 

Ac- 
quitte-

 

ments. 

Totals. 

Totaux. 

Con- 

victions.
 

Con- 

damna- 
tions. 

Ac- 

quittais. 

Ac- 
quitte- 

ments. 

Totals. 

Totaux. 

Grands 
Totaux 

de 
toutes 

les  of- 

fences. 

M. F. H. F. M. F. 
H. F. M. 

F. 
H. 

F. 

M. 

F. H. F. 

M. 

F. 

PROVINCE  DE  QUEBEC. 

15 
3 

11 23 

1 
2 
6 

12 4 
1 

1225 
48 
2 

128 

11 
9 

11 1 
1 
5 

'2 
*3 

"i 

26 
4 

12 28 

1 
4 
6 15 

4 
1 

1,474 

56 4 
146 13 13 

.... 

"iôé 

î 
6 

..... 

28 

70 

43 
62 
10 
22 
21 
43 
4 
9 

7,152 270 
13 

1,205 
85 

102 
12 407 

71 

27 

121 

3 
2 
7 

11 
1 
1 
5 

39 

71 

44 

67 

10 
24 
21 

46 
4 
9 

7,401 

278 15 

1,223 

87 

106 
12 

447 

72 

36 
135 

3 
2 
7 

"i 

4 

1 

"i 

1489 
18 
2 

71 

10 
6 

"i7 

7 
1 
7 

39 

74 

6 1 7 

46 

74 

10 

"*4 

1 

"i 

1471 
17 

1 

70 

10 

5 

17 

7 

"'7 

2 

  
3 

"249 

8 
2 

18 
2 
4 

"*4Ô 

1 
9 

14 

1 

"iè 

1 
1 
1 

"i 
"i 

25 
25 

47 

4 
10 

28 
6 

2 
1 

12 
5 ? 40 

11 
4 
2 

88 
4 

"5 

249 
8 
2 18 

2 
4 

18 
1 
1 
1 

"l 

8,890 

296 

17 

6 4 10 

1,294 

97 

112 
12 

87 

16 

12 
19 

5 

"i 

40 1 
9 

14 
i 

127 
17 

21 
33 

2,005 

5 

"i 

1 127 

464 

79 

12 
4 

"i 

9 
6 

1 21 
10 

1 
1 

37 

142 

62 4 

37 

4 
99 

8 1635 103 370 24 9,777 1623 
370 

24 10,147 
1647 

11,794 

PROVINCE  DU  NOUVEAU-BRUNSWICK. 

3 3 
2 
2 

3 
4 
3 

1 
2 
6 

4 
6 
9 

9 
171 
143 

17 

8 
7 

1 
2 
6 

10 

173 149 

17 

8 
25 

"
2
 

10 
1 
2 

1 173 
149 

17 

"2 

"3 

2 
7 

2 
25 

'"2 

8 
1 1 

18 
1 1 18 1 

27 

5 
1 

7 
1 

12 

2 
255 

1 
7 7 

1 
262 

2 
7 269 

1 1 2 

2 1 2 1 

67 

4 23 1 90 5 

1,174 

69 

23 1 1,197 

70 

1,267 
2 

20 3 

117 
5 

1 
16 
3 

78 

... 

3 

3 
36 
6 

"i 

2 597 

260 

"l7 

8 

1 
16 
3 

"i 

3 
613 
263 

"iè 

8 

3 
4 2 6 631 

271 

1 5 
19 

1 14 
195 

8 
2,644 

102 

78 

3 

2,722 

105 

2,827 
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TABLE  V.—  SUMMARY  CONVICTIONS  AND  CASES  SUBJECT  TO  TRIAL  BY 
JURY. 

Summary 

Convictions. 

Condamnations 
sommaires. 

CASES  SUBJECT  TO  TRIAL  BY  JURY  BUT 
TRIED  SUMMARILY  BY  CONSENT, 

CAUSES   DE  LA  COMPÉTENCE    D'UN    JURY 
MAIS  JUGEES  SOMMAIREMENT 

DE  CONSENTEMENT. 

JUDICIAL  DISTRICTS. 

DISTRICTS  JUDICI- 
AIRES. 

By  Police  or  other 
Magistrate. 

Par  un  Magistrat  de 
Police  ou  autre. 

Under  the  Speedy  Trials Act. 

En  vertu  de  l'Acte  des 
procès  expéditifs. 

Con- 

victions 

Con- 

damna- 
tions. 

Ac- 

quittai
s. 

Ac- quitte- 

ments. 

Totals. 

Totaux. Con- 

victions 

Con- 

damna- 

tions. 

Ac- 

quittai
s. 

Ac- 

quitte
- 

ments.
 

Totals. 

M. F. 

To- 

tals. 

To- 

taux. 

Totaux, 

j 
M. 

F. 
H. 

F. M. F. H. F. 

M. F. H. F. 

PROVINCE  OF  NOVA  SCOTIA. 

Annapolis   
Antigonish   
Cape  Breton   
Colchester   
Cumberland     

Digby   
Guysborougb      ....... 
Halifax   
Hants   
Inverness   

King's   
Lunenburg   
Pictou   

Queen's   Richmond   
Shelburne   
Victoria          ... 
Yarmouth   

Totals  of  Nova  Scotia..  } 
Totaux  de  la  N.-Ecosse/ 

19 

44 1475 107 

248 
36 
7 

1035 

55 
19 

55 60 241 

31 
1 
6 
2 

139 

:;;,*•» 

174 

239 

19 

44 
1502 
116 
258 
36 
7 

1209 

55 
19 
55 
63 

248 

32 1 
6 
2 147 

3819 

130 

43 
238 

27 

33 

7!> 

17 

109 

10 

14 

209 

60 

347 

37 

47 

18 

105 10 

25 

53 

32 

12 

158 

14 

Central  Manitoba — Centre.. . 
Eastern  Manitoba — Est   
Western  Manitoba — Ouest.. . 

Totals  of  Manitoba   I 
Totaux  de  Manitoba  . .  J 

398 8 406 50 3 

14 

64 3 5 2 7 
3839 228 4067 

332 
22 

71 

6 403 28 16 7 23 
298 119 

417 

38 6 7 

45 

6 6 4 10 

4535 355 4890 420 
31 

92 

6 512 

37 

27 

13 

40 

Cariboo,  B.C.— C.-B   
Victoria,  B.C.— C.-B   
Westminster,  B.C.— C.-B.. . . 
Yale,  B.C.-C.-B   

14 
506 

1310 
435 

3 

24 213 
364 

17 

530 
1523 

799 

1 
56 150 

56 

"l 

"85 

3 

5 

1 

56 

235 

59 

"6 

6 

10 
23 

39 

15 

87 1 
6 

16 
1 

24 

m: 
11 
29 
55 
16 

111 
Totals  of  B.  Columbia.  \ 

Totaux  de  la  Col.-Brit.  j" 

2265 604 
2869 263 

1 88 5 351 

... 

Alberta  N.— N.,  N.W.T. . .   . 
Alberta  S.— Sud,  N.W.T. . . . 
Assiniboia  E.— E.,  N.W.T. . 
AssiniboiaW.—  O..  N.W.T.. 
Saskatchewan,  N.W.T   

742 

687 

764 
»   805 

391 

60 43 
18 
46 25 

802 

730 782 
S51 
416 

62 25 

45 
49 
44 

4 

'"2 

1 
1 

79 

35 
85 

37 

41 

3 
1 
4 

"i 

141 
60 

130 86 
85 

7 
1 
6 
1 
2 

48 
55 

45 
36 

17 
1 
2 

"l 

2 

22 
24 

10 
6 
7 

70 
79 

55 
42 
24 

1 
2 

"i 

2 

Totals  of  the  Territories  \ 
Totaux  des  Territoires. .  J 

3389 192 3581 225 
8 

277 

9 502 

17 

201 
6 

69 

270 6 

Yukon   , 481 
62 

4528 

543 
44 

4 61 

2054 

4 

172 

105 

6623 

8 
447 

1481 

79 

504 
23 

1985 Totals  of  Canada   1 
Totaux  du  Canada   J 

43664 48192 4569 
275 

102 
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TABLEAU  V.— CONDAMNATIONS  SOMMAIRES  ET  CAUSES  DE  LA  COMPETENCE D'UN  JURY. 

CASES 
TRIED  BY  JURY. 

,   CAUSES 
JUGEES  PAR  JURES. 

Con- victions. 

Con- damna- 
tions. 

Ac- quittais. 

Ac- 
quitte- 
ments. 

M.    F.     H.     F.     M.     F 

Totals. 

Totaux. 

TOTALS  OF 
INDICTABLE  OFFENCES. 

TOTAUX    DES  DELITS 
JUSTICIABLES  DU  JURY. 

Con- 

victions. 

Con- 
damna- tions. 

IL. 

Ac- 

quittais.
 

Ac- quitte- 

ments. 

Totals. 

Totaux. 

ORAND  TOTALS 
OF  INDICTABLE  OFFENCES 

AND  SUM- MARY  CONVICTK  )NS. 

,GRANDS  TOTAUX  DES 
DELITS  JUSTICIABLES   DU 

JURY  ET  DES  CON- 
DAMNATIONS SOMMAIRES. 

Con- 

victions. 

Con- 

damna- 
tions. 

Ac- 

quittais. 

Ac- 
quitte- 

ments. 

M. F. H. F. 
M. 

F. H. 

Totals. 

Totaux. 

M. 

Grand 
Totals 

ofall 

offen- 

ces. 

Grands 
Totaux 

de toutes 

les  of- 

fences. 

PROVINCE  DE  LA  NOUVELLE-ECOSSE. 

? 2 

"3 

2 
4 

68 

2 
4 

101 

"è 

21 
48 

1543 

21 
48 

1576 33 

21 

"2 

33 

"4 

48 

17 2 18 1 35 29 33 4 1609 
2 1 1 3 1 2 2 1 4 1 109 9 2 1 

111 
10 121 

1 1 2 
16 

5 21 
264 

10 5 
269 

10 
279 

2 2 4 8 3 2 10 3 

44 

3 2 46 3 

49 
1 

"l3 

1 
20 

2 
176 

2 293 

'42 

9 

1211 

205 

117 

"ii 

9 
1328 

*2i6 

9 

7- 
31 

117 
11 1544 

1 2 3 2 2 4 

57 

2 59 59 
10 
12 
8 

10 
16 13 

"2 

29 

67 

68 4 

"4 

5 

'  i 

29 

71 73 

"5 

29 

? 2 
13 

.  .. .... 4 
5 

'i 

71 

8 5 1 

78 

2 1 1 3 1 

27 

1 6 1 33 2 268 8 6 1 
274 

9 283 
0 
2 
1 
1 43 

389 

2 

"i 

4 

8 
1 
3 

"is 

"3 

13 
3 
4 
1 

61 

2 

"  1 

'"7 

36 3 
7 
3 

182 

3 

"i 

8 
1 
3 44 

4 

10 
3 

200 

3 

"i 

15 

47 

4 

"i 

1 

90 6 

11 
1 3 

2 

1 

44 4 

12 18 3 
215 

46 45 206 21 595 66 3969 284 206 21 4175 305 4480 

2 1 3 5 1 

57 

4 
19 

76 

4 455 12 19 474 12 
486 3 1 4 1 7 2 351 23 

82 7 433 
30 4190 251 

82 

7 
4272 258 

4530 
4 3 7 48 6 

14 62 
6 

346 125 
14 360 125 485 

9 2 10 1 19 3 456 33 115 7 571 40 4991 388 115 7 
5106 

395 
5501 

2 1 2 1 
13 

1 1 14 1 

27 

3 1 1 28 4 

32 
6 4 10 85 10 95 591 24 10 601 24 625 

16 1 15 
31 

1 205 2 116 5 321 7 1515 215 

116 

5 
1631 

220 
1851 3 

1 

4 

23 1 

7 

50 2 74 

8 82  . 

509 

364 8 

517 

364 
881 27 377 

2 135 6 512 8 2642 606 135 6 

2777 

612 3389 

13 8 21 123 5 109 3 232 8 865 

65 

109 3 
974 

68 1042 
8 9 

17 

88 
2 68 

1. 

156 
3 

775 

45 68 1 
843 

46 
889 6 3 9 96 2 

98 
4 194 6 860 20 98 4 958 

24 

982 

4 2 6 89 2 45 134 2 
894 

48 

45 

939 

48 

987 

3 2 

2 

5 
27 

8 

61 

2 

2 

64 

460 

5 
53 

1 

117 

6 455 30 53 1 
508 

31 
539 

34 
16 373 9 

833 
25 

3849 208 373 9 
4222 

217 

4439 

5 1 18 2 23 3 
49 

5 
79   6 

128 11 530 

67 

79 

6 609 

73 

682 
327 22 312 23 639 45 

6377 377 

2870'  217 
9247 594 50041 4905 

2870 

217 

52911 5122 
58033 
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TABLE  VI 
SHOWING  THE  NUMBER  OF  CONVICTIONS  AND  THE  NUMBER  OF 

PERSONS  TO  EACH  CONVICTION  BY  GROUPS  OF 

OFFENCES,  FROM  1895  TO  1904,  FOR 
EACH  PROVINCE  AND 

CANADA. 

TABLEAU  VI. 

INDIQUANT  LE  NOMBRE  DE  CONDAMNATIONS  ET  LE  NOMBRE 
DE  PERSONNES  POUR  CHAQUE  CONDAMNATION  PAR 

GROUPES  D'OFFENSES,  DEPUIS  1895  A  1904, 
POUR  CHAQUE  PROVINCE  ET 

LE   CANADA. 
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indictable  offences  and  summary  convictions. 

table  vi.-showing  the  number  of  convictions  ano  the  number  of 
persons  to  each  conviction,  f  rom  1895  to  1904, 

for  each  province  and  canada. 

YEARS. 

ANNEES. 

P.  E.  ISLAND. 

Ile  du  P.-E. 

Number 
Number cf 

of 
persuns 

convic- to tions. each 
conviction 

Nova  Scotia. 

Nouv. -Ecosse. 

Nombre 
de 

con- 
damna- tions. 

Nombre 
de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

New  brunswich. 

Nouv.  -Brunswick  , 

I   Number Number  of 
of 

convic- tions. persons 
to 

each 
conviction 

Québec. 

Nombre 
de 

con- 

damna- 
tions. 

Nombre 

de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

MURDER;  ATTEMPT  AT;  MANSLAUGHTER  ;  SHOOTING,  STABBING  AND 
WOUNDING. 

1895 1 106,561 4 
2 
5 12 

4 

ii 
15 
21 
20 

113,569 9 
10 
24 

24 
32 
14 

12 
25 
13 
23 

172,744 
157,068 1896   227,596 

91,222 
38,086 114,489 

65,554 
41,800 
30,716 
21,984 
23,129 

5 
3 
1 
2 
4 

"h 

2 
5 

65,281 
109,131 
328.386 

164,690 

82,594 

66,474 
166,687 

66,876 

1897   
1898   
1899   
1900   

"l 

2 

104^826 52, 127 
66,118 66,799 

50,614 116,871 

137,761 1901   .                 
1902   
1903   
1904        

2 
2 

51,276 
50,993 66,805 129,793 

74,116 
RAPE  AND  OTHER  OFFENCES  AGAINST  FEMALES. 

1895... 
1896.. 
1897.. 
1898... 
1899... 
1900... 
1901... 
1902.. 
1903... 
1904 . . . 

21,312 105,979 
52,700 

34,942 52,127 

51,842 

64,896 
113,798 

65,159 114,258 
114,489 

65,554 
65,689 
30,716 20,072 

42,054 

3 108,473 
4 

81,601 3 109,131 
4 

82,096 3 109,793 
2 165,188 

3 110,790 
4 

83,344 3 111,460 

36,156 
39,267 

20,608 

43,328 
42,622 
41,956 33,737 

34,794 
38.348 
53,271 

AGGRAVATED  ASSAULT  ;  ASSAULT  ON  PEACE  OFFICER  AND  ASSAULT  AND 
BATTERY. 

1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 

2,422 
296 

2,465 
313 

2,396 
222 

2,912 

228 

2,424 
214 

5,184 

289 

2,946 

307 

3,799 
381 

2,488 

372 

4,226 393 

1,535 

225 

1,454 255 
2,055 

203 

2,005 

211 

2,140 

177 

1,589 
203 

1,498 
215 

1,209 
194 

1,241 

189 
1,177 150 

1,446 

1 
911 

1,280 
866 

1,612 

885 

1,556 
839 

1,861 

838 

1,627 
861 

1,541 

930 

1,713 922 

1,764 1,146 
2,229 

1,155 

1,707 

1,814 
1,793 1,911 
1,933 
1,900 1,777 

1,811 1,472 
1,476 

OTHER  OFFENCES  AGAINST  THE  PERSON. 

1895... 
1896.. 
1897.. 
1898.. 
1899.. 
1900.. 
1901 . . 
1902.. 
1903.. 
1904.. 

13,320 
52,989 15,057 

14,975 
26,063 

34,184 

16,998 20,284 

9,666 

40 

8,754 

26 

8,145 

20 

9,140 
30 1,170 
31 

1,766 
25 

9,579 
21 

8,083 25 6.324 7 

6,704 

30 

8,135 

62 

12,554 
52 

16,369 

72 

10,946 
81 10,625 
66 

13,211 

79 

15,780 111 
13'294 

101 

47,625 171 
11,146 

148 

25,076 

30,205 
22,040 

19,792 
24,540 
20,713 
14,893 

16,536 
9,867 

11,518 
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DELITS  JUSTICIABLES  DU  JURY  ET  CONDAMNATIONS  SOMMAIRES. 

TABLEAU  VL— INDIQUANT  LE  NOMBRE  DE  CONDAMNATIONS  ET  LE  NOMBRE 
DE  PERSONNES  POUR  CHAQUE  CONDAMNATION,  DEPUIS  1895  A  1904, 

POUR  CHAQUE  PROVINCE  ET  LE  CANADA. 

On' 

1 
rARIO. 

Number 
Number of 

of 
persons 

convic- to 
tions. each 

conviction 

MAN 1TOB  A. 
British  Columbia. 

Col. -Britannique. 

Nom- 
bre 

de 

con- 
dam- 

na- 

tions. 

Nombre 

de  per. 
sonnes 

pour 

chaque 

condam- nation. 

Number 
of 

convic- tions. 

Number 
of 

persons to 

each 
conviction 

The  Territories, Yukon, 

Les  Territoires. 
Canada. 

|   Nombre Nombre         de 

de         personnes 
con-  pour 

damna-      chaque 

tions.  con- 
damnation 

Num- 

ber 
of 

con- 

vic- 

tions. 

Number 
of 

persons 

to  each 

con- 

viction. 

YEAItS. 

ANNEES 

MEURTRE  ;  TENTATIVE  DE  MEURTRE  ;  HOMICIDE  NON  PRÉMÉDITÉ  ;  USAGE 
DARMES  AVEC  INTENTION. 

45,600 3 62,229 6 
30,273 6 32,695 5 

31,260 1 207,308 3 

40,071 1 219,079 
12 

37,427 6 38,586 11 

26,565 6 40,778 9 

27,3C8 3 86,189 

13 

46,632 4 68,378 
15 

30,119 2 14 1, 551 11 
31,967 8 

38,215 
21 

21,110 
3 

26,895 
47,591 

5 

12,632 
8 

14,449 
3 

18,918 
10 

13,955 9 

12,840 
4 

18,590 
9 

10,324 
5 

32,207 

22,982 
15,665 
45,555 
14,904 

18,060 
44,314 21,478 

42,162 

73 

68,956 

99 

51,374 
110 

46,741 
113 

46,011 
118 

44,571 
132 41,078 
128 

42,093 

117 

46,640 133 
41,570 

151 

37,115 

.  1895 

.1896 
1897 

1898 
1899 
.1900 
1901 
1902 

1903 
1904 

VIOL  ET  AUTRES  OUTRAGES  CONTRE  LA  FEMME. 

69 31,061 4 46,672 3 
42,221 

5 
19,324 

139 
36,214 ..    .   1895 

75 
28,668 5 39,234 3 

44,826 
4 

26,342 
136 

37,398 
  1896 

56 38,517 
10 20,730 3 

47,591 
5 

22,982 
163 

31,543 
  1897 

63 34,347 4 
54,769 3 50,527 5 

25,063 
123 42,254   1898 

65 33,397 1 231,519 7 22,991 

10 

13,666 130 
40,457   1899 

63 34,567 i 34,952 7 
24,324 

7 
21,291 

134 
39,719   1900 

58 
37,666 

5 51,713 8 22,676 5 32,507 132 40,818 .    ..     1901 
64 34,245 4 68,378 5 

38,521 

10 

17,725 
149 

36,624 
  1902 

96 22,903 11 26,282 
10 

20,449 13 14,870 201 

27,506 
  1903 

66 33,420 15 20,381 8 
27,138 

19 
11,100 

154 
36,392 

.    ..    .1904 

VOIES  DE  FAIT  GRAVES  ;  SUR  UN  OFFICIER  DE  LA  PAIX  ET  AGRESSION  AVEC 
VOIES  DE  FAIT. 

2,141 1,101 

63 

2,963 
131 

967 136 

710 

3,947 1,275 
  1895 

1,954 1,100 

70 

2,802 

136 
988 

137 

770 
3,774 1,347 

    1896 
1,949 1,108 

61 

3,398 
149 

958 

107 

1,078 3,620 
1,420 

....1897 

2,072 1,044 
52 

4,213 
186 

815 
184 

681 
3,808 1,365 

.    ..  1898 
1,855 1,170 

70 

3,307 
169 952 

119 
1,165 3,485 1,509 

  1899 
1,996 1,091 

95 
2,575 

182 
935 

181 830 3,827 

1,391 

  1900 
1,962 1,113 

98 
2,638 

147 

1,234 

197 

840 

3,891 1,385 

    1901 
1,860 1,178 

106 

2,580 

208 926 232 

764 3,930 
1,389 

  1902 
2,003 1,097 139 

2,080 
173 

1,182 

457 423 

4,520 1,223 

  1903 
2,107 1,047 249 

1,228 

163 

1,332 

496 
425 

4,737 

1,183 

  1904 

AUTRES  OUTRAGES  CONTRE  LA  PERSONNE. 

300 
367 

333 
325 
297 

310 
311 
319 
299 
531 

7,144 
6 

31,114 
12 

5,858 7 27,881 
16 6,477 9 23,034 16 

6,658 10 21,907 32 

7,309 

17 

13,619 21 

7,025 
15 16,311 21 

7,024 
18 43,094 

18 

6,870 

27 

10,167 23 

7,360 
29 

9,969 
25 

4,156 33 9,262 12 

10,555 

18 

8,405 
13 

8,923 12 
4,737 

15 

7,664 
16 

8,108 

16 

10,080 
20 

8,374 22 
8,180 22 18,092 

49 

5,368 
8,105 
9,576 

8,355 
8,541 9,315 8,276 
8,057 

8,786 4,302 

493 

535 
525 
550 493 

505 

547 577 

632 
877 

10,211 

9,506 
9,793 
9,463 10,668 

10,539 

9,850 9,457 

8,748 

6,390 

1895 
.1896 1897 

1898 1899 

1900 
1901 
1902 1903 

1904 
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TABLE  VI.—  SUOWING  THE  NUMBER  OF  CONVICTIONS  AND  THE  NUMBER  OF 
PERSONS  TO  EACH  CONVICTION,  FROM  1895  TO  1904. 

YEARS. 

P.  E.   ISLAND. 

Ile  du  P.-E. 

Nova  Scotia. 

Nouv. -Ecosse. 

New  Brunswick. 

Nouv.  -Brunswick  . 
Québec. 

ANNÉES. 
Number 

of 

convic- tions. 

Number 
of 

persons to 
each 

conviction 

Nombre 
de 

con- 

damna- tions. 

Nombre 
de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

Number 

of 
convic- 
tions. 

Number 
of 

persons 

to 
each 

conviction 

Nombre 
de 

con- 

damna- 
tions. 

Nombre 
de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

ROBBERY  WITH  VIOLENCE;  BURGLARY;  HOUSE,  SHOP,  WAREHOUSE  AND 
FREIGHT  CAR  BREAKING. 

1895. 
1896. 
1897. 
1898. 
1899 
1900. 
1901. 
1902 
1903. 
1904. 

13,320 
17,663 
26,350 
20,965 

34,561 103,118 

17,092 

34,944 
12 

28,449 
3 

41,464 
1 

32,645 
4 

50.884 8 

18,355 
1 

12,427 7 

12,452 
2 

7,S25 

6 

11,565 
11 

27,118 
100 

108,802 

94 327,394 
111 

82,096 

169 

41,172 

157 

330,376 164 

47,339 

148 

166,185 

159 

55,562 

159 

30,398 

147 

15,547 

16,709 

14,296 

9,486 10,316 
9,977 

11,170 

10,504 
10,612 
11,596 

ARSON MALICIOUS  INJURY  TO  HORSES,  CATTLE,  AND  OTHER  DAMAGE 
TO  PROPERTY. 

1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 

53,280 28 

8,832 
44 

8,108 
38 

11,647 

32 20,851 41 

9,426 
50 

103,118 

53 

25,638 

71 

20,397 
81 14,569 82 

16,225 
25 

10,345 
34 

12,003 25 

14,282 

27 

11,170 

29 

9,177 
32 

8,676 30 
6,489 

39 

5,699 

24 

5,641 

22 

13,016 

200 

9,603 

196 

13,095 
202 

12,162 
231 

11,359 
196 

10,324 

186 

11,046 
189 

8,522 

188 

13,891 262 
15,199 

239 

7,773 
8,014 

7,855 6,940 
8,263 8,797 
8,747 

8,883 
6,440 

7,132 LARCENY  ;  LARCENY  FROM  DWELLING  HOUSE,  FROM  THE  PERSON,  OF  LETTERS 
AND  OF  HORSES  AND  CATTLE. 

1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 

5,920 

87 

7,065 

125 

3,513 

121 

6,166 

125 

17,376 
138 

6,099 
149 

10  311 152 

7,325 

182 

10,198 158 

25,496 
165 

5,221 

45 

3,641 65 
3,753 

55 

3,656 

59 

3,318 

74 

3,080 84 
3,025 

65 

2,531 

84 

2,922 

72 

2,803 

60 

7,232 

917 

5,022 

882 

5,953 1,008 
5,566 

980 

4,451 1,087 
3,933 924 

5,099 

916 

3,957 

778 5,630 

944 

5,573 

985 

1,695 

1,781 1,574 

1,636 1,490 
1,771 

1,805 2,147 1,787 

1,731 
OTHER  OFFENCES  AGAINST  PROPERTY. 

1895. 
1896. 
1897. 
1898. 
1899. 
1900. 
1901 
1902. 
1903. 
1904. 

106,561 

104,254 

102,552 

45,427 5 

75,865 
1 

456,112 6 

65,290 
o 

65,422 
2 

65,554 
3 

76,634 
4 

65,819 
46,166 1 

20,113 3 

65,084 
326,405 
54,566 

109,462 
164,690 
110,125 

82,842 
333^375 

111,460 

21,593 
33,418 
17,438 25,447 
22,187 

36,362 
35,938 37,957 

19,620 23,351 
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TABLEAU  VI.— INDIQUANT  LE  NOMBRE  DE  CONDAMNATIONS  ET  LE  NOMBRE 
DE  PERSONNES  POUR  CHAQUE  CONDAMNATION  DEPUIS  1895  À  1904, 

Ontario. Manitoba. 
British  Columbia. 

Col.  -Britannique  . 

The  Territoires, Yukon, 

Les  Territoires. 
Canada. 

YEARS. 

Num- ber 
of 

con- 
vic- tions. 

Number 
of 

persons to  each 

con- victions. 

Nom- bre de 

con- damna- tions. 

Nombre 
de 

personnes 

pour 
chaque 

condam- nation. 

Number 
of 

convic- tions. 

Number 

of 
persons to 

each 
conviction 

Nombre 
de 

con- 

damna- 
tions. 

Nombre de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

Number 

of 
convic- 
tions. 

Number 
of 

persons 
to 

each conviction 

ANNÉES. 

VOL  AVEC  VIOLENCE  ET  EFFRACTION  ;  BRIS  DE  MAISON,  MAGASIN, 
ET  WAGONS  DE  FRET. 

ENTREPOTS 

294 
7,293 

12 15,557 16 
266 

8,083 
7 28,024 12 

274 
7,872 

27 

7,678 
41 

280 
7,728 

25 
8,763 

37 

210 10,337 2(5 
8,904 25 178 12,234 16 15,292 

17 

202 10,815 16 16,160 23 
157 

13,960 18 15,195 
22 

216 10,180 
53 

5,455 35 286 
7,712 

22 13,896 

28 

7,916 

7 

11,206 
4 

3,482 

6 

4,097 
6 

6,437 
9 

10,015 
9 

7,888 

17 

8,754 

12 

5,842 

17 

7,754 

18 

13,803 462 
26,342 

408 

19,152 
475 

20,886 540 
15,185 444 

16,560 

413 

9,561 451 14,755 
413 

11,371 545 

11,712 
552 

10,896 12,467 

10,824 

9,626 11,846 
12,911 
11,947 

13,213 
10,145 
10,153 

1895 

1896 
1897 

1898 

1899 
1900 
1901 
1902 1903 

1904 

INCENDIE  CRIMINELLE  ; DOMMAGES  MALICIEUX  AUX  CHEVAUX,  BESTIAUX 
ET  AUTRES  DOMMAGES  A  LA  PROPRIETE. 

282 
7,600 

17 

10,982 

25 

5,066 
12 

8,052 

591 
8,517 

  1895 
298 

7,215 
12 16,348 

12 

11,206 

23 

4,581 

631 

8,060 

  1896 
341 

6,325 
31 

6,687 
29 

4,927 

17 

6,760 
696 

7,387 

.   ..    1897 
348 

6,218 
8 

27,325 

35 

4,332 

29 

4,321 
719 

7,231 

  1898 
371 5,851 

18 12,862 35 

4,598 30 
4,555 

725 7,255 

  1899 
379 

5,746 
19 12,877 39 

4,366 

26 

5,732 

742 

7,174 

  1900 317 
6,891 

21 12,312 60 
3,023 

49 
3,317 

720 
7,483 

  1901 
446 

4,914 
32 

8,547 31 6,213 
36 

4,918 

847 

6,442 

  1902 410 
5,362 

33 
8,761 

27 

7,573 

109 

1,773 

951 

5,813 

  1903 
431 

5,118 
59 

5,182 32 6,785 

98 

2,151 

970 

5,778 

  1904 

LARCIN;  VOL  DANS  DES  MAISONS  HABITEES;  SUR  LA  PERSONNE,  DE  LETTRES 
ET  DE  CHEVAUX,  BESTIAUX. 

1,834 1,168 
119 

1,568 
198 

1,813 1,186 
113 

1,736 

142 

1,819 1,186 
154 

1,346 

98 

1,889 1,145 139 1,576 

217 

1,722 1,261 
168 

1,378 
183 

1,779 1,224 
194 

1,261 

197 

1,821 1,199 141 
1,834 222 

1,804 1,215 
140 

1,953 
203 

1,760 1,249 
236 

1,225 

218 

1,777 1,241 
325 941 204 

636 
106 947 
98 

,457 
122 

699 172 
879 158 
864 178 
817 

144 
948 

232 

938 
250 

,064 

445 

911 

3,324 1,074 
3,253 942 3,407 

728 
3,598 865 

3,536 

837 

3,522 
1,129 3,471 

764 

3,437 

773 
3,648 

473 

3,965 

1,514 1,532 
1,509 
1,445 
1,487 

1,511 
1,552 
1,584 

1,515 1,413 

1895 
1896 
1897 

1898 
1899 

1900 
1901 
1902 
1903 

1904 

AUTRES  DELITS  CONTRE  LA  PROPRIETE. 

163 13,148 6 31,114 16 

7,916 

11 

8,784 
284 17,725   1895 134 16,045 6 32,695 15 

8,965 
11 

9,580 
220 

23,119 ....    1896 
163 13,233 18 11,517 

38 3,757 
11 10,446 328 

15,675 ...    1897 
149 14,522 12 18,256 

35 4,331 
8 

15,665 

277 

18,769   1898 126 17,228 12 19,293 33 4,877 26 

5,266 

280 
18,784   1899 180 12,098 21 11,651 

30 5,675 
21 

7,099 

307 

17,337   1900 123 17.761 7 36,938 

47 

3,866 

17 

9,561 

250 
21,552   1901 132 16,603 31 8,823 

23 

8,374 19 9,329 

257 

21,233   1902 146 15,060 20 14,455 55 

3,716 

39 

6,931 

357 

15,487 
....      1903 163 13,532 20 15,286 32 

6,78E 

46 

4,584 

360 
15,570 

  1904 
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TABLE  VI. -SHOWING  THE  NUMBER  OF  CONVICTIONS  AND  THE  NUMBER  OE 
PERSONS  TO  EACH  CONVICTION,  FROM  1895  TO  1904. 

YEARS. 

P.  E.    ISLAND. 

Ile  du  P.-E. 

Nova  Scotia. 

Nouv. -Ecosse. 

New  Brunswick. 

Nouv.  -Brunswick  . Québec. 

ANNÉES. 
Number 

of 
convic- tions. 

Number 

of 

persons to 

each 
conviction 

Nombre 

de 

con- 
damna- tions. 

Nombre 

de 
personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

Number 

of 
convic- 
tions. 

Number 

of 
persons 

to 
each 

conviction 

Nombre 
de 

con- 

damna- 
tions. 

Nombre 
de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

BREACHES  OE  VARIOUS  MUNICIPAL  ACTS  AND  BY-LAWS. 

1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 

107 

88 
149, 

78 

43 
32 44 

53 

79 

90 

996 
498 

1,204 565 
707 

497 

1,344 

482 

2,543 382 

3,240 
399 

2,344 
472 

1,952 
596 

1,291 

807 

1,133 
644 

912 475 

805 514 
837 

443 

948 492 

1,199 

465 

1,150 
442 

974 471 

773 

430 
572 

438 

719 
511 

685 

1,480 635 
1,369 

739 1,459 

667 

1,312 

708 

1,895 

748 
1,710 

704 

1,778 

773 

1,943 

761 
1,715 

654 

1,943 

1,050 1,147 

1,088 

1,222 

855 

956 
930 
859 925 877 

OFFENCES  AGAINST  VAGRANCY  ACT. 

1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 

180 
138 

311 
303 347 

342 247 

249 
295 

315 

592 
2,174 

746 2,181 
3X9 

1,707 346 

1,720 300 
1,405 303 
1,598 418 
1,870 412 

2,494 346 
3,280 324 

2,783 

208 

1,393 208 

1,386 

267 

1,511 
265 

1,518 
326 

1,469 

287 

1,512 246 1,475 
186 

1,588 
141 

1,678 
166 

1,944 

233 

7,511 

236 

7,155 

217 

6,610 

216 

6,261 224 
5,839 

218 

5,840 

225 

5,150 

209 

5,099 
199 

5,343 
172 

6,618 

207 

219 
240 
256 

277 

280 

321 

327 

316 

259 

OTHER  FELONIES  AND  MISDEMEANORS. 

1895. 
1896. 
1897. 
1898. 
1899. 
1900. 
1901. 
1902. 
1903. 
1904. 

105,401 
104,826 
104,254 

51,842 

102,552 

25^496 

34,944 
7 

35,013 
4 

41,464 
4 

76,172 
5 

32,711 
1 

18,355 
3 

32,843 
4 

20,942 8 
20,985 12 

20,113 
' 

46,488 
44 81,601 

26 

81,848 
69 

65,677 29 

329,380 

54 
110,125 55 

82,842 
55 

41,546 39 

27,781 
61 

47,769 

37 

35,334 
60,411 
22,998 
55,316 
29,993 
29,751 30,057 

42,824 
23,765 46,072 

TOTAL  CONVICTIONS. 

1895. 
1896. 
1897. 
1898. 
1899. 
1900. 
1901. 
1902. 
1903. 
1904. 

374 
305 
561 
460 

452 
429 
338 
360 
438 
449 

285 3,177 
347 

3,321 
188 

2,676 228 

2,680 231 
2,259 

242 
2,595 314 2,977 285 3,877 

233 

4,906 

227 

4,253 

143 
2,230 

137 

2,297 170 
2,274 170 

2,354 

203 

2,261 

177 

2,311 155 

2,292 119 
2,378 

94 2,433 10!) 
2,746 

146 
11,349 

142 10,737 

144 10,608 139 
10,026 

146 
10,275 143 

9,917 
144 

9,384 
140 

9,346 

137 

9,944 
122 11,400 

137 

146 149 

159 

157 

165 

176 179 
169 
150 
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TABLEAU  VL-INDTQUANÏ  LE  NOMBRE  DE  CONDAMNATIONS  ET  LE  NOMBRE 
DE  PERSONNES  POUR  CHAQUE  CONDAMNATION,  DEPUIS  1895  A  1904. 

Ontario. 

Number 
of 

convic- 
tions. 

Number 
of 

persons to 
each 

conviction 

Manitoba. 

Nom- 
bre 
de 

con- 
dam- 

na- 

tions. 

Nombre 

de  per- sonnes 

pour 
chaque 

condam- nation. 

British  Columbia. 

Col. -Britannique. 

Number 
Number 

of of 

persons 
convic- 

to 
tions. each 

conviction 

The  Tkrritories, YUKON, 

Les  Territoires. 

Nombre 
de 

con- 

damna- tions. 

Nombre 
de 

personnes 

pour 

chaque 

con- 

damnation 

Canada. 

Num- 

ber 

Number 

of 
of 

con- 

persons 
to  each 

vic- 

tions. 

con- 

viction. 

YEARS. 

ANNEES. 

DIVERSES  CONTRAVENTIONS  AUX  LOIS  MUNICIPALES. 

4,680 
458 

S31 564 418 
! 

303           338 286 
8,327 

605   1895 
5,425 396 305 

643 228 589           334 
315 

8,828 

577 

  1896 

5,418 398 302 686 451 316          670 172 

9,389 

548 ..    .,1897 

5,056 
428 289 

758 
520 291           566 221 

8,795 

591   1898 

5,274 
411 253 

915 596 270        1,245 109 
10,151 518 

....,1899 

5,729 
397 

326 

750 732 
232,       1,844 

81 
11,214 

474   1900 

5,851 373 813 

317 

931 
195        1,034 

157 

11,394 
473 ..    ..1901 

6,526 351 628 435 979 1971          692 256 11,847 
460 

  1902 

7,221 
304 696 415 924 

321        1,174 
164 13,054 

424 

  1903 
7,132 

309 
1,418 

215 

607 

3571       1,262 
165 

13,607 
412 

....1904 

DELITS  CONTRE  LE  VAGABONDAGE. 

DIVERS  AUTRES  DELITS. 

6,759 
317 

619 301 
721 

176 
384 252 

19,741 

255 

  189, 
6,357 338 

791 
248 777 173 

394 

270 

19,179 

265 

.1891 
6,442 335 853 243 

954 
149 613 

187 

19,001 
271 .189 

6,453 
335 

775 
282 

1,353 
112 

1,061 

118 

19,444 

267 

.  189 

6,674 325 911 254 
1,273 126 

1,191 

115 
19,109 275 

.189* 

7,597 
287 

982 
250 

1,743 

98 

989 

151 20,603 

258 

.1901 8,173 
267 

1,086 
238 

1,686 
108 

1,222 

133 
20,909 

258 .190 

8,035 272 
1,269 

216 

1,971 
98 

1,050 

169 
21,755 

251 
.190 

9,645 
228 

1,816 
159 

2,098 

97 

1,893 

102 26,048 212 .190. 
10,124 

217 

3,183 
96 

2,114 
102 

2,163 

98 

29,244 
192   190 

112 
132 
142 
122 
131 
126 
139 

72 
127 

131 

19,136 5 37,337 15 
16,288 7 28,024 16 
15,190 

12 
17,276 

17 

17,736 13 
16,852 

43 

16,571 7 33,074 9 

17,283 11 22,242 tf 
15,718 12 21,547 16 

30,440 
13 

21,040 

27 

17,312 
28 

10.325 16 
16,838 

47 

6,505 

27 

8,444 

si 

8,405 

171 

8,399 
9 

3,525 

20 

17,882 

21 

10,015 

15 

11 ,  334 
15 

7,134 

25 

12,780 48 

8,041 

53 

12,078! 

6,197 
12,768; 

6,265] 6,508 9.940 
10,836] 

7,090 

4,027 

3,978 

204 
215 265 
239 
238 
254 
255 

207 

314 329 

24,714 
23,656 19.402 

21,754 
22,099 
21,348 
21,129 

26,362 

17,608 
17,034 

TOTAL  DES  CONDAMNATIONS. 

16,681 128 
1,185 

157 

1,561 
81 

1,028 94 
37,585 134   189J 16,892 

127 

1,329 

147 

1,362 

98 
1,035 102 37,278 

136 
  189( 

17,006 
127 

1,478 
140 

1,799 

79 

1,577 

73 

37,979 135 

  189" 

16,811 128 1,328 
165 

2,473 

61 
2,074 

60 
38,206 

146 
  189* 16,783 129 

1,489 
155 

2,362 

68 

2,828 

49 

38,709 135   189! 
18,419 118 

1,692 
144 

2,994 

57 

3,296 

45 
41,653 

128 

  190( 19,037 115 
2,220 

117 

3,171 

57 

2,729 

59 42,148 128 
  190] 19,462 113 

2,272 120 
3,507 

55 

2,334 

75 

43,536 
125 

  ,190ï 
21,996 100 3,063 94 

3,592 

57 

4,031 

48 
50,403 110 

  190,* 

22,817 

97 

5,379 

57 

3,248 

67 

4,654 

45 
54,940 

102 

  190- 
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TABLEAU  VIL 

PARDONS    ET    COMMUTATIONS. 

17—17 



258 CRIMINAL    STATISTICS  — 1904. 

4-5  EDWARD  VII.,  A.   1905 

Table  VIL — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  vear  ended  the  30th  September,  1 904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

{Province  of  Ontario.) PROVINCIAL  PENITENTIARY— KINGSTON. 

CRIME. 

Sen- 
tence. 

Date  of 

Sentence 
or 

Commit- tal. 

Pardon 
or 

Commuta- tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 

Sex 

MF 

By 

what  Court 
tried. 

Breaking,  entering  and 
stealing. 

Bringing  stolen  goods 
from  the  person  into 
Canada. 

Burglary     

ii  housebreaking 
and  larceny. 

Carnally  knowing  a  girl 
under  14  years. 

Cattle  stealing   
Defiling  a  cbild     
Extorting  money.    . 
Forgery   
Gross  indecency   
Horse  stealing   

ii      buggy  and  harness 
stealing. 

Housebreaking  &  larceny 

Manslaughter 
Perjury. ...... 
Râpe   

Robbery,      attempt     to 
commit. 

Robbery,    highvvay    and 
escape  from  custody. 

Robbery,  highway   . . . 
Séduction   
Shopbreaking      ... 
Stabbing   
Stealing  (2  charges)   
Stealing  from  the  person 

Theft.".   '.'...." 

h     and    having  coun- 
terfeit  mould. 

Unlawfully    counselling 
to  assault. 

Uttering     forged    bank 
notes. 

2  yrs. 

5  ., 2  M 

5  ., 3  ii 
10  „ 
3  „ 
2  „ 

25  mos 

14  yrs. 
4  M 

27  mos 
3  yrs 
3  „ 

10  „ 
10  „ 

7      M 

2  i 

6  mos 

2  yrs 4  „ 

Sept.  26, '02 

19, '00 

Feb.  27, '99 
m    10,'03 

Apr.  20, '03 
Oct.  28, '02 

Junel8,'00 

h  30, '02 
Oct.  22, '02 
Nov.  1,'00 
Junel5,'03 
Mar.27,'97 
Oct.  18,  '01 
Nov.  27, '03 

Aug.20,'02 Mar.15, 
,.  20, 

May  9, 
Jan.  17, 
Oct.  5, 
Nov.  11, 

May  18, 
Mar.  4, 
Nov.  4, 

Apr.  18, 

May  17, '04 

Sept.  19, '04 

June21,'04 

Aug.10,'04 
Mar.  30, '04 
Dec.  17, '03 

Apr.  15, '04 

Mar.  18, '04 
Dec.  26, '03 
Mar  25, '04 

Sept.  23, '04 
Aug.16,'04 
Jan.  16, '04 
Mar.  4, '04 
Nov.   6, '03 Aug. 

Apr. Mar. July 

OUFeb. 

Aug.  24, '03 
Oct.  8, '03 

Aug.  24, '03 
July  11, '03 
Mar.  29, '01 
July  29, '03 
May  4, '01 
Nov.  28, '02 Mar.  18/03 

Dac.30,'02 

July  20, '03 
Jan.  20, '03 

June20,'03 

Oct.    9, '01 

Jan.  10, '01 

Dec. 

Apr. 

18, '04 

4, '04 
8, '04 

18,'04 
21, '04 
8, '04 

26, '03 

11, '03 
21, '03 
30, '04 

Prisoner  is  required 

to  report  to  the  po- 
lice for  2  months. 

19 

31 

Revoked  Mar.  '04 . 

Revoked  July  1,'04 

JMay7,'04 
Apr.  18, '04 
Aug.  19, '04 
Nov.   6. '03 

n  2, '03 
Mar.  19, '04 
Oct.  22, '03 
Mar.  19, '04 

Sept.  23, '04 
Mar.  18, '04 

..     19, '04 

Sept.  17, '04 

Jan.  16, '04 

Sept.  8,'C4 

4i  ; 

25 

County,  Pembroke. 

King's  Bench,Brockviih 

County,  Chatham. 
Police,  London. 

County,  Berlin. 

ii          London. 

Police  ,. 
County        n 

Assize,  Toronto. 
King's  Bench,  Montréal . 
County,  Goderich. North  Bay. 

Dist.  Mag.,  Sherbrooke. 
County,  North  Bay. 

Assize*  Sandwich. 
Police,  London. 

n        Hamilton. 
Assize,  Toronto. 
Sessions       n 
Assize  n 

n         Bracebridge. 
m        Owen  Sound. 
n         Brantford. 

Cayuga. 

Police,  Port  Arthur. 

County,  Chatham. 
n         Ottawa. 

Police,  Fort  William. 

County,  Sarnia. 
Police,  Cornwall. County 
Police, 

County ,  Cayuga. 
Pembroke. 
,  Hamilton. 

Assize,  Port  Arthur. 

Police,  Chatham. 

County,  Sandwich. 

*a  Granted  upon  condition  that  he  is  not  to  visit  or  réside  in  Montréal  during  the  continuance  of  his license. 

//  To  be  released  on  T.  of  L.  when  he  shall  hâve  served  3  years. 
*  Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VII. — Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

{Province  tV Ontario.) PENITENCIER  PROVINCIAL-KINGSTON. 

CRIME. 

Sen- 
tence. Sentence 

ou 

Date  de 

Conditions  sur 
  lesquelles  le  pardon 

Pardon       ou  commutation  a
 ete  accorde. 

emprison- nement. 

ou 

commuta- tion. 

Age 

et 
sexe 

HF 

Par 
quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Effraction,  entrée  et  vol, 

Effets  voles  sur  la  per 
sonne  apportés  au  Ca 
nui  la. 

Effraction  de  nuit      

m  bris  de  maison 
k     et  larcin. 
Commerce  charnel  avec 

une  fille  au-dessous  de 
14  ans. 

Vol  de  bestiaux   
Souiller  un  enfant   

Extorquer  de  l'argent. . . Faux        
Indécence  grossière   
Vol  de  chevaux   

h  voiture  et 
harnais. 

Bris  de  maison  et  larcin. 

Homicide  non  prémédité 
Parjure.   
Viol   

2  ans 

Tentative:  de  vol..    .    . 

Vol  de  grands   chemins 
et  évasion  de  prison. 

Vol  de  grands  chemins. . 
Séduction   
Bris  de  magasin ...    .... 
Poignardant       
Vol  (2  accusations)   
Vol  sur  la  personne   

..  et  ayant  des  moules 
de  fausse-monnaie. 

Conseillant  illégalement 
des  voies  de  fait. 

Mettant  en  circulation 
de  faux  billets  de  ban- 

que. 

26  sept.  '02 17  mai   '04 

19     m      '00  19  sept.  '04 

27  fév.  '99  21  juin  '04 
10  „  '03  10  août  '04 
20  avril  '03  30  mars  '04 

28oct.    '02 

18  juin  '00 

30  „  '02 
22  oct.    '02 
I  er  nov.  '00 

15  juin  '03 
27  mars  '97 
18  oct.  '01 
27  nov.  '03 
20  août  '02 

15  mars  '94 
20    „      '01 
9  mai   '03 

17  j  an v. '02 
5  oct.    '03 

II  nov.  '01 18  mai 

4  mars  '03 
4  nov.  '01 

18  avril  '02 
24  août  '03 
8  oct.    '03 

o   h 

2  „ 

5   M 3  „ 

10  „ 

3  „ 2  „ 

25mos 

14  ans 

4  ., 
27  mos 
3  ans 
3  ,, 

10  „ 
10  h 

7  h 5  h 

3  i. 
2  „ 

G  mos 

2  ans  24  août  '03 

lljuil.  '03 29  mars  '01 

29juil.  '03 
A  mai  '01 

28  nov.  '02 
18  mars '03 
130  déc.  '02 

20juil.  '03 
20  janv.'03 

17  déc.  '03 

15  avril  '04 

18  mars  '04 
26  déc.  '03 
25  mars  '04 

23  sept.  '04 
16  août  '04 

16  janv.'04 
4  mars  '04 
6  nov.  '03 

18  août  '04 
4  avril  '04 
8  mars  '04 

10 
20  juin  '03 

9  oct.    '01 

10  janv.'Ol 

18    „ 

21  juil. 
8  fév. 

26  déc. 
11     „ 

21     „ 

;'Le  prison,  est  requis 

de  se  présenter  à  " pol.  pend.  2  mois 

Révoqué,  mars  '04. 

Révoq.,  1er  juil. '04 

1!» 
31 

30avril'04* 

J7  mai '04 
18  avril  '04 
19  août  '04 
6  nov.  '03 
2    .-,      '03 

19  mars  '04 
22  oct.    '03 

19  mars  '04 
23  sept.  '04 
18  mars  '04 
19  m      '04 

17  sept.  '04  *• 

16  janv.'04 

8  sept.  '04 

Comté,  Pembrokt 

Banc  du  Roi,  Brockville. 

Comté,  Chatham. 
Police,  London. 

Comté,  Berlin. 

■i        London. 

Police  ii 
Comté  m 

Assises,  Toronto. 
46  Banc  du  Roi,  Montréal. 

52  . .  Comté,  Goderich. 
57  . .        h        North-Bay. 

25  M.  de  Dist.,  Sherbrooke. 
. .  Comté,  North-Bay. 

Assises,  Sandwich. 
Police,  London. 

ii         Hamilton, 
Assises,  Toronto. 
Sessions         << 
Assises  h 

m        Bracebridge. 
m        Owen-Sound. 
m         Brantford. 

Cayuga. 

Police,  Port-Arthur. 

Comté,  Chatham. 
h        Ottawa. 

Police,  Fort-William. 
Comté,  Sarnia. 
Police,  Cornwall. 
M  II 

Comté,  Cayuga. 

Police,  Pembroke. 
Comté,  Hamilton. 

Assises,  Port- Arthur. 

Police,  Chatham. 
:;i 

Comté,  Sandwich. 

licence. Accordé  sous  condition  qu'il  ne  visitera  ni  demeurera  à  Montréal  pendant  la  continuation  de  sa 

b  A  être  libéré  conditionnellement  quand  il  aura  servi  trois  ans. 
*  Remis  en  liberté  conditionnellement. 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  lias  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons 

[Province  of  Ontario.  )        PROVINCIAL  REFORM  ATORY— PENETANGUISHENE. 

CRIME. 

Sen- tence. 

Date  of 

Sentence 

or 
Commit- tal. 

Pardon 
or 

Commuta- tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 

Sex. 

M  F 

By 

what  Court 
tried. 

Larceny 
ïheft... lto5y;Sf>pt.  16/99 

6m.  tojMay   9, '03 
5  yrs. 

Nov.  6, '03 
m     28, '03 

County,  Guelph. 
Police  il 

{Province  of  Ontario.) ONTARIO  BOY 'S  REFORM  ATORY. 

Assault,  indécent   
Burglary   

m        and  stealing. . . 
Housebreaking  and  theft 

Larceny   

m        and    attempted 
arson. 

Shopbreaking  &  larceny. 

m            and    steal- 
a  bicycle. 

Theft    

2  yrs. 3to5y 
2to5y 
2  to  3y 

2  yrs  . 4 
3 
3 

2 2to5y 
lto5y 
2to5y 

3m.  to 

5  yrs. a  .... a', ... 

2  to  5y 

a    
a  .... 
a  .... 

2  yrs  . 

Junel2,  '03 
Jan.  28, '02 
June  1,'01 
Dec.  8, '02 

Aug.13,'03 
„  14, '01 

Dec.  30, '01 

Sept.  18, '02 
Aug.17,'02 
„  11, '02 

Dec.  19, '00 
Nov.  22, '02 Mar.  24/00 

Aug.16,'01 
June  1/99 

„    26, '03 

May  22, '00 
Jan.  21, '03 
Feb.  3, '00 

Apr.21,'02 Junel6,'03 

Jan.  28, '04 
Dec.  21, '03 
Nov.  12, '03 
Dec.  29, '03 
Mar.  16, '04 
Feb.  25, '03 
Jan.  5, '04 
Mar.  16  '04 
Dec.  21, '03 
Mar.  16, '04 
Dec.  21, '03 

May  2, '04 
Dec.  21, '03 

,,  22, '03 

Mar.  16, '04 
Nov.  12, '03 

Dec.  26, '03 
Mar.  19, '04 „  16/04 
Dec.  21/03 
Nov.  6/03 

17 17 

17 

1S 

16 

lit 

18 

••| 

16 

17 

17 
17 

15 

16 

15 

L6 15 

17 17 

17 

15 
14 

Police,  Toronto. 
County,  Guelph. 
Police,  Berlin. 
County,  Guelph. 
Police,  Toronto. 

Countj7,  Goderich. 
Police,  Brantford. Toronto. 

Hamilton. 

County,  Berlin. 
Police,  London. 

County,  Belle  ville. 

Police,  Windsor. 

County,  Perth. 
i.         Walkerton. 

h         Sarnia. 
Police,  Ottawa. 

h         Simcoe. 
Belleville. 

h         Hamilton. 

{Province  of  Ontario.) MERCER  REFORMATORY— TORONTO. 

Bigamy   6  mos.  Mar 
Concealment  of  birth 
Inmate  of  house  of   ill- 

famé. 
Loose,  idle,  &c   
Vagrancy      . 

04 12  „  Oct.  29/03 
1  y.  &  Dec.  23/01 
364  d 
3  mos. 

2  yrs  . 
Apr.  18/04 
Sept.  3/03 
Oct.  28/02 

Apr.  30/04 
Aug.  2/04 
Nov.  6/03 

May  31/04 
Sept.  10/04 

„    24/04 

Police,  Toronto. 
Assize,  Pembroke. 
Police,  Owen  Sound. 

h         Blenheim. 
h        London. 
h         Toronto. 

{Province  of  Ontario.) CENTRAL  PRISON— TORONTO. 

Abduction   

Assault,  indécent.      
with   intent   to 

commit  robbery. 

1  v.  &  July  25/02|Dec.    3/03  * 364  d. 

Sept.  5/02' Mar.  18/04 30/03  Dec.    4/03 

3!) 

Assize,  Sault  St.  Marie. 

Police,  Toronto. 
.1        London. 

a  Indefinite  period. Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VIL — Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
Septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  jprisons  suivant»  «. 

{Province  d'Ontario.) 
PRISON  DE  REFORME -PÉNÉTANGUISHENE. 

Sen- tence. 

Date  de 

Condition  sur 
lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
Par 

CRIME. 
Sentence 

ou 

emprison- nement. 

Pardon 
ou 

commuta- tion. 
H  F 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Larcin   
Vol 

1  à  5a. 

6m.  àô 
ans. 

16  sept.  '99 
9  mai   '03 

6nov.  '03 
28    „      '03 

16 
14 

Comté,  Guelph. 

(Province  d'Ontario.)    MAISON  DE  REFORME  D'ONTARIO  POUR  LES  GARÇONS. 

Attentat  à  la  pudeur. . . . 
Effraction  de  nuit   

i»  et  vol. 
Bris  de  maison  et  vol . . . 

Larcin   

.1      et  tentative  d'in- 
cendie. 

Bris  de  magasin  et  ]  a  rein. 

d'un  bicycle. 
Vol   

et     vol 

2  ans. 
3  à  5a . 
2  à  5a . 
2à3a. 
2  ans . 
4  „ 
3  ,1 

3     t. 

3      M 

2,  " 
2  à  5a . 
1  à  5a . 
2  à  5a. 

3  m.  à 
5  ans. 

a  .  . . 

2  à  5a . 

a    
a   . . . . 
2  ans 

juin  '03 
janv.'02 
juin  '01 déc.  '02 
août  '03 
..  '01 

déc.  '01 

sept.  '02 
août  '02 

„      '02 déc.  '00  21 
nov.  '02 1  2 
mars '00121 

16  août  '01  22 

janv.'04 déc.  '03 
nov.  '03 
déc.  '03 
mars  '04 
fév.  '04 

janv.'Ol mars '04 
déc.  '03 
mars  '04 

déc.  '03 
mai  '04 
déc.  '03 

..      '03 
juin  '99  16  mars '04 

m      '03  12  nov,  '03 

22  mai  '00  26  déc.  '03 

21  janv. '03  19  mars '04 
3  fév.  '0016  m  '04 

21  avril '02  21  déc.  '03 
16  juin  '03    6  nov.  '03 

17 

17 17 

18 
16 
19 
18 

16 

17 

17 

17 

15 
16 15 

16 
15 

17 
17 

17 

15 

14 

Police, 

Comté, Police, 

Comté, 
Police, 

Comté, 

Police, 

Toronto. Guelph. 

Berlin. Guelph. 

Toronto. 
Goderich. 
Brantford. 
Toronto. 
Hamilton. 

Comté,  Berlin. 
Police,  London. 
Comté,  Belleville. 

Police,  Windsor. 

Comté,  Perth. 
m         Walkerton. 

h        Sarnia. 

Police,  Ottawa. 
m         Simcoe. 

Belleville. 
t.         Hamilton. 

MAISON  DE  RÉFORME  MERCER-TORONTO. 

Bigamie   

Suppression  d'enfant  . . . Habitant     une     maison 
malfamée. 

Conduite  déréglée      
Vagabondage  .......    . 

6  mos. 
12  „ 

1  an  et 
364  j. 

3  mos. 
2  ans. 
a  . . . 

8  mars- 

'04 

29  oct. 

;03 

23  déc. 

'01 

18  avril  '04 3  sept. 

'03 

28  oct. 

'02 

30  avril  04 
2  août 

'04 

6  nov. 

'03 

31  mai 04 
10  sept. 

'04 

24     „ 

04 

Police,  Toronto. 
Assises,  Pembroke. 

Police,  Ovven-Sound. 

h         Blenheim. 
,.        London. 
m        Toionto. 

{Province  d'Ontario. ) PRISON  CENTRALE-TORONTO. 

Enlèvement   

Attentat  à  la  pudeur  . . . 
Voies  de  fait  avec  inten- 

tion de  voler. 

1  an  et 
364  j. 

5  mos . 

25juil.  '02|  3  déc.  '03 

5  sept. '02  18  mars '04 
30    „      '03    4  déc.  '03 

39 

L'-T 

35 

Assises.  Sault  Ste-Marie. 

Police,  Toronto. 
h        London. 

a  Période  indéfinie.         *  Remis  en  liberté  conditionnellement. 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

(Province  of  Ontario.) CENTRAL  PRISON— TORONTO- Continucd, 

CRIME. 

Sen- tence. 

Date  of 

Sentence 
or 

Commit- tal. 

Pardon 

or Commuta 
tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 
Sex. 

M 

By 

what  Court 
tried. 

Attempt  to  c  a  r  n  a  1 1  y 
know  a  girl  under  14 

years. 
Bigamy   
Cattle  stealing   

Conspiracy , 

m  to  defraud  . . . 
Escape  f rom  custody 
Exposing  and  abandon 

ing  a  child. 
Extortion  by  threats 

F  aise  pretences  &  theft.. 
Forgery   

ii  and  uttering 
forged  documents. 

Housebreaking  <te  larceny 

Larceny   

Obtaining  money  under 
false  pretences. 

Râpe,  attempted. ... 
Receiving  stolen  good 

Robbery   

Shopbreaking   
m            and  larceny 

Theft   

18mos 

18  n 

2yrs. Iess3  d 

ly.& 364  d. 

lyr.. 18mos 
6  „ 

12  „ 

ly.& 364  d. 

2yrs. 
1  yr.. 9mos 

18  ,, 

b  .... 
18  m  os 2to5y 

ly.  & 
364  d. 
23mos 

23  ,. 
12  „ 

6  n 6    M 

ly.  & 
364  d . 
23mos 
23  , 
23  , 
18  , 

18  , 
12  , 
6  , 

23  , 

lyr.& 
364  d. 
23mos 
22  , 

12  , 
12  , 
12  , 

9  , 

Sept.  5, '03 

Aug.11,'03 
Oct.    9, '02 

Mar.  1,'04 

Apr.  1,'04 
,  1,'04 

Mar.  19, '04 
Dec.  28, '03 
Junel9,'03 

Mar.  29, '02 

July30,'02 
Sept.  16, '03 
Feb.  11, '04 

Sept.  2?'02 

Apr.  2, '02 A  ug.  18,  02 

Feb.  27, '01 
No  v.  28, '99 
Mar.  30, '03 Feb.  3, 

Oct.  30, '02 
Junel2,'03 
Mar.  22, '04 
Jan.  5, '04 

Sept.  12, '03 

Jan.  12, '04 

Sept.  24,  '01 
Dec.  16,  '03 

Julyl8,'04 

,.    18, '04 
„    18, '04 

,Tune25,'04 

May   2, '04 
Dec.  16, '03 

Oct.  28, '03 

Apr.  1,'04 
June  1,'04 

Sept.  5, '04 
Nov.  6, '03 

Apr.  2, '04 Nov.  6, '03 
Jan.  12, '04 

„  12,  '04 
Sept.24,'04 

Mar.  18, '04 

Sept.  8, '04 
Mar.  19, '04 

Sept.  1,'04 
June  4, '04 

Aug.30,'04 

*RevokedNov.28'03 

July  13, 
Dec.  31, 

,.  31, 

Oct.  18, : 
Feb.  13,: 
Apr.    7, 
h  28 

July  16', 

Oct.  31, 

July 

Feb. 

Dec. 

Oct. 
Sept. 

27, '04 
26, '04 
26, '04 
23, '03 
21, '03 

22, '03 
26, '04 
4, '04 

22, '04 

Feb.  24, '02 
July  18,  ")2 
May  5, '03 
Feb.    5, '04 

Nov.  6, '03 
Mar.  18, '04 

.,    14, '04 

May  28, '04 

*  Revoked  April,  '04 

Apr.    7, '04  Sept.  8,'04 
Feb.  10, '04  A  ug.  19, '04 

6<i 

Police,  Niagara  Falls. 

County,  L'Orignal. ..         Guelph. 

Sessions,  Toronto. 

Police,  Woodstock. 
u      Chatham. 

Sessions,  Toronto. 

Police  ., 

County,  Brampton. 
i.        Hamilton. 

Police,  Ottawa. 

County,  Welland. 
Police,  London. 

it        St.  Catharines. 
n        Toronto. 

n  Ottawa. 
,i  Dunnville. 
..  Toronto. 
n  n       Junction. 

m        Kingston. 

i,        Chatham. 

County,  Berlin. 

Sessions,  Toronto. 
Police  m 
County,  Hamilton. 
Police,  Toronto. 

Sessions      .» 

Police         n 

County,  Brockville. 
Police,  Toronto. 
County        n 
Police  .. 
County,  Ottawa. 

*a  Prisoner  to  report  for  the  space  of  four  weeks  once  a  week  and  thereafter  once  ev«ry  month  to  the 
police. 

b  Indefinite  period. 
*  Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VIL— Cas le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

(Province  d'Ontario.) PRISON  CENTRALE— TOROXTO-Su  ite. 

CRIME. 
Sen- tence. 

Date  de 

Sentence 
ou 

emprison- nement. 

Pardon 
ou 

commuta- tion. 

Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation 

a  été  accordé. 

Age 

et 
sexe. 

H|F 

Par quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Tentative  de  commerce 
charnel  avec  une  fille 
au-dessous  de  14  ans 

Bigamie   
Vol  de  bestiaux   

Conspiration 

h  de  fraude. 
Evasion  de  prison    .... 
Exposant    et     abandon 

nant  un  enfant. 
Extortion  par  menaces 

Faux  prétextes  et  vol.. . 
Faux   

m      et    circulation    de 
faux  documents. 

Bris  de  maison  et  larcin 

Larcin   

Obtention  d'argent  sous 
de  faux  prétextes. 

Viol,  tentative  de   

Recel  d'objets  volés   

Vol, 

Bris  de  magasin 

Vol 
et  larcin 

18  mos 

18  „ 
1  an  et 
362  j. 

1  an  et 
364  j. 

1  an. 
18  mos 6  „ 

12  M 

lan  et 
364  j. 

2  ans 
1  an. 
9  mos 

18  „ 

b   .... 
18  mos 
2  à  5  a 

1  an  et 
364  j. 

23  mos 
23  m 
12  ,, 

6      M 
6    M 

lan  et 
364  j. 

23  mos 
23  „ 
23  „ 
18  „ 

18  u 12  „ 
e  „ 

23  „ 
1  an  et 364  j. 

23  mos 
22  „ 
12  „ 

12  „     i 
12  „ 

9     M 

5  sept.  '03 

11  août  '03 
9oct.    '02 

1  mars '04 

1  avril  '04 
1  .,  '04 

19  mars  '04 
28déc.  '03 

19  juin  '03 

29  mars  '02 

30juil.  '02 
16  sept.  '03 
llfév.    '04 

2  sept.  '02 
2  avril 

18  août 

27  fév. 
28  nov. 
30  mars 

3  fév. 
30  oct. 

12  juin 
22  mars 

5  jan. 12  sept. 

13  juil. 
31  déc. 
31     ,, 
18  oct. 
13  fév. 

7  avril 
28     ,i 
16  juil. 
31  oct. 

24  fév. 

18  juil. 5  mai 
5  fév. 

7  avril : 
10  fév. 

12  jan.   '04 

24  sept.  '04 
16  déc.  '03 

18  juil.  '04 
18     ,. 
18    „ 

25  juin 
2  mai 

16  déc. 

28  oct.    '03 

1  avril  '04 

1  juin  '04 
5  sept.  '04 
6  nov.  '03 

2  avril  '04 
6  nov.  '03 

12  jan.  '04 
12  „  '04 
24  sept.  '04 

18  mars  '04 

8  sept.  '04 
19  mars  '0 1 

1  sept.  '04 

4  j  uin  '04 30  août  '04 

27  juil. 26  fév. 
26    ., 
23  déc. 

21  .. 
22  oct. 

26  sept.  '04* 
4     „      '04  * 

22     m      '04  * 

Révoqué,  nov.28'03 

(in 

6  nov.  '03  *   
18  mars  '04  *  Révoqné,  avril  '04. 
14     „      '04   
28  mai   '04*   

8  sept.  '04*   
19  août  '04  *   

Police,  Niagara-FalU 

Comté,  L'Orignal, .i        Guelph. 

Sessions,  Toronto. 

Police,  Wood stock. 
u       Chatham. 

Sessions,  Toronto. 

Police 

Comté,  Brampton. 
u         Hamilton. 

Police,  Ottawa. 

Comté,  Welland. 
Police,  London. 

i.       Ste-Catherine. 
,.       Toronto. 

h  Ottawa. 
u  Dunnville. 
u  Toronto. 
u  ..        Junction. 

u       Kingston. 

u       Chatham. 

Comté,  Berlin. 

Sessions,  Toronto. 
Police  u 
Comté,  Hamilton. 
Police,  Toronto. 
u  u 

Sessions      -i 

Police  i- 
Comté,  Brockville. 
Police,  Toronto. 
Comté        h 
Police         .. 

Comté,  Ottawa. 

*a  Le  prisonnier  ayant  à  se  présenter  à  la  police  pendant  l'espace  de  quatre  semaines,   une  fois  par 
semaine,  ensuite  une  fois  par  mois. 

h  Période  indéfinie. 

*  Remis  en  liberté  conditionnellement 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

{Province  of  Ontario.)         CENTRAL  PRISON— TORONTO—  Concludcd. 

CRIME. 
Sen- tence. 

Date  of 

Sentence 

or 
Commit- tal. 

Pardon 
or 

Commuta- tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 

Sex. 

M  F 

By 

what  Court 
tried. 

Theft   

Vagrancy 

Wounding. 

Gmos 

2  M 6  i. 

6  „ 
6  I. 
3  ., 

3  .. 

June  4, '04  Julyl6,'04 
Apr.25,'04  June  1,'04 
Aug.  4, '03  Oct.  28, '03 
May  13, '04  Sept.  .8, '04 

16, '04 
July27,'03 

Apr.  20, '04 

23, '04 
Oct.  23,  '03 
June  4, '04 

County,  Hamilton. 
Police,  Toronto. 

h        Sarnia. 
i.        Ottawa. 

Stip.  Mag.,  North  Bay. 
Police,  Toronto. 

{Province  of  Onuwio.) COMMON  JAILS. 

Barrv  jail— 
Theft   

Vagrancy   

Cobonrg  jail — 
Causing      disturbance 

by  being  drunk. 
Hamilton  jail — 

Ref  using  to  support  his 
family. 

Lindsay  jail — 
Concealing  child  birth. 

North  Bay  jail — 
Vagrancy   

Ottawa  jail — 
Assault   
Interfering  with  police 

offièer. 
Keeping    a    gambling 

house. 

Permitting     unproper 
conduct  in  house. 

Stealing  from  the  per 
son. 

Theft  (2  charges)   

Vagrancy , 

Ovxn  Sound  jail — 
Resisting  arrest   

Parry  Sound  jail — 
Theft   

Pembroke  jail— 
Theft   ,   

Pcrthjail — 
Obtaining  good  under 

false  pretences. 

Peterborough  jail — 
Vagrancy ...      

St.  Thomas  jail — 
Sel]  in  g  immoral  litera- 

ture  and  photos. 

2mos 
6  ., 

2mos 

3  . 

3  .. 
b.  .. 

4mos 

6  „ 

3  „ 

6  „ 
6  „ 

9mos 

2     M 

6  .. 

6       II 

6  ■■ 

May  18, '04 
Nov.30,'03 

June  8, '04 

May  27, '04 

Oct.    9, '03 

July27,'04 
m    27, '04 

Jan.  15, '04 

Aug.  18, '04 

Feb.  22, '04 

■i    22, '04 
May  10,  '04 

June25,'04 
July27, 
Nov.13, 
July24, 

,.    22, 

Apr.  28, 
Dec.  28, 

Apr.  6, 

Dec.    1, 

Nov.17,'03 

Aug.  25, '03 

July   6, '04 
Mar.18,'04 

Aug.  2, '04 

m    19, '04 

Jan.    5, '04 

Sept.  5, '04 
..      5, '04 

Jan.  30, '04 

Sept.  6, '04 

Mar.16,'04 

m    16, '04 
Junel6,'04 

Sept.  23, '04 

Oct.  22, '03 
Dec.   3, '03 
No  v.  28, '03 
Oct.  22, '03 

May   7, '04 

Mar.19,'04 

Apr.  15,  '04 

,.    19, '04 

Jan.  28, '04 

Nov.  2, '03 

;!5 

23 

J.  P's,  Creemore. 
Police,  Collingwood. 

h        Cobourg. 

h        Hamilton. 

County,  Lindsay. 

J.  P's,  North  Bay. 

Police,  Ottaw  a. 

County      h 

Police        h 

n  h 

h         Owen  Sound. 

County,  Parry  Sound. 

J.  P's,  Renfrevv. 

County,  Perth. 

Police,  Peterborough. 

m        St.  Thomas. 

a  822  or  30  days  in  jail.        b  Four  months  in  default  of  payment  of  $25  fine  and  $2  costs.        c  $1  fine 

and  30  days.        *  Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VU. — Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

{Province  d'Ontario.) PRISON  CENTRALE— TORONTO— Fin. 

CRIME. 
Sen- tence. 

Date  de 

Sentence  Pardon 
ou  ou 

emprison-  commuta- nement.  tion. 

Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
sexe. 

H  F 

Par 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Vol   

Vagabondage 

Blessurt 

6  m  os 2  „ 

G  .. 
6  M 6  „ 

3  ., 3  „ 

4  juin  '04 25  avril  '04 
4  août  '03 

13  mai  '04 
16  .,  '04 

27  juil.  '03 
26  avril  '04 

16  juil. 

'04 

1  juin 

'04 

28  oct. 

'03 

8  sept. 

'04 

23    „ 

'04 

23  oct. 

'03 

4  juin 

'04 

Comté,  Hamilton. 
Police,  Toronto. 

ii        Sarnia. 

m        Ottawa. 
Mag.  Stip.,  North  Bay. 
Police,  Toronto. 

(Province  (V Ontario.) PRISONS  COMMUNES. 

Prison  dt  Bar  ru- 

Vol   '   Vagabondage   
Prison  de  Cobonrq — 

Causant  du  désordre  en 

étant  en  état  d'ivresse 
Prison  £  Hamilton — 

Refus  de  pourvoir  aux 
besoins  de  sa  famille. 

Prison  de  Lindsay — 
Cachant    la   naissance 

d'un  enfant. 
Prison  d>  North  Ba>i— 
Vagabondage  ....... 

Prison  d'Ottava — 
Voies  de  fait   a  . . 
Entravant  un  officier    2moa 

de  paix. 
Tenant  une  maison  de]  3  i 

jeu. 

Permettant    une    con- i 
duite  impropre  dans 
sa  maison. 

Vol  sur  la  personne. . .  I 
M     (2  accusations. ... 

Vagabondage 

Prison  d'Owen- Sound — 
Résistant  arrestation.. 

Prison  de  Pa  m/ -Sound- 
Vol   :   

Prison  de  Pembroke— 
Vol   

Prison  de  Pcrth — 

Obtention  d'effet  sous 
de  faux  prétextes. 

Prison  de  Peterborough— 
Vagabondage    

Prison  de  St-Thomas— 
Vente  de  littérature  et 

de  photographies  im- 
morales. 

18  mai  '04 
30  nov.  '03 

8  juin  '04 

27  mai   '04 

9  oct.    '03 

27  juil.  '04 
27     -      '04 

15  jan.   '04 
18  août  '04 

22fév.    '04 

22    „     '04 
10  mai   '04 

25  juin  '04 
27  juil.  '03 13  nov.  '03 

24  juil.  '03 
22    .,  '03 

28  avril  '04 

28déc.  '03 

6  avril  '04 

Idée.  '03 

17  nov,  '03 

25  août  '03 

6  juil. 18  mars 

'04 
'04 

2  août  '04 

19     .. 

'04 

5  janv 

'04 

5  sept. 

5     „ 

'04 '04 

30  janv 6  sept. 

'04 
'04 

16  mars 

'04 

16    „ 

16  juin 

'04 '04 

23  sept. 

22  oct. 
3déc. 

28  nov. 
22  oct. 

'04 
'03 
'03 '03 '03 

7  mai 

'04 

19  mars 

'04 

15  avril  '04 
1!»     ,. 

'04 

28  janv 

'04 

2  nov. 

'03 

. .  J.  de  P.,  Creemore. 

. .  Police,  Collingwood. 
Cobourg. 

. .      ii        Hamiltion. 

23  Comté,  Lindsay. 

..  J.  de  P.,  North  Bay. 

. .  Police,  Ottawa. 

Comté ;  Police 

..      m        Owen- Sound. 

.  .'Comté,  Parry-Sound. 

.  .  J.  de  P.,  Renfrew. 

17  Comté,  Perth. 

.  .  iPolice,  Peterborough. 

.  .       m         St-Thomas. 

a  $22  ou  30  jours  de  prison.         b  Quatre  mois  à  défaut  de  payer  $25  d'amende  et  $2  de  frais. 
30  jours.        *  Remis  en  liberté  conditionnellement. 

c  si  el 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

{Province  of  Ontario.) COMMUN  J AILS— Concluded. 

Sen- tence. 

Date  of 
Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 
Sex. 

MF 

By 

what  Court 
tried. CRIME. 

Sentence 
or 

Commit- tal. 

Pardon 
or 

Commuta- tion. 

Toronto  Jail — 
Aggravated  assault . . . 
Non  support  of  family 

Rescuing  prisoner  from 
custody. 

Theft   

3mos 
2  M 

3  ,. 

1     ,, 

July    2, '04 
Aug.  3, '04 

Dec.    8, '03 

Nov.27,'03 

Sept.  8, '04 
m      5, '04 

Jan.    5, '04 

Dec.  19, '03 

*   

33 

50 21 

39 

Police,  Toronto. 

m              m 

{Province  of  Québec.) 

Assault,  indecenl   

"         on  a  woman,  ag- 
gravated. 

Bigamy   

Breaking  and  stealing. . . 
Burglary  and  robbery. .  . 
Causing  damage  to  pro- 

perty. 
Forgery   

Horse  stealing   
Inflicting  grievous  bodi- 

ly  harm. 
Larceny  from  the  person 

h                h          at- 
tempt  at. 

Manslaughter   

Robbery     ... 
h         and  arson   
n         highway..    .... 

Shooting  with  intent  to 
murder. 

Shopbreaking   

..  and  theft. . 
n  n        . . 

n  attempted 
Stealing  a  post  letter   

m                  n        con- 
taining  money. 

Theft   

PROVINCIAL  PENITENTIARY-ST.  VINCENT  DE  PAUL. 

2yrs. 3  „ 

5  „• 

2  ,, 
4  M 

10  „ 
al  rao. 

5  yrs. 

3  ,. 
3  M 

2  M 

3  „ 

3  n 
4  „ 

14  „ 

5  „ 

3  „ 12  „ 

7  .. 12  ,. 

12  M 

7  ,. 

7  .. 
3  „ 

2  „ 
3  „ 

5  „ 
6  „ 

5  .. 5  ,, 

5  ,. 
4  ,. 4  „ 
4  n 

3  „ 

2è- 

Apr.  20/03 

Feb.  25, '02 

Mar.24,'00 
Dec.  22, '03 
May  6, '02 
Dec.  22,  '99 

May  11, '03 

Feb.  12, '03 

May  19, '03 
n    17, '02 

Jan.  15, '03 

Sept.  25, '02 
Jan.  15, '03 
June30,'02 

Apr.  5, '02 
Dec.  21, '01 

Aug.  7, '02 
Apr.  21, '98 
Mar.  14, '99 
Feb.  20, '02 

„  20, '02 
Jan.  13, '00 
Dec.  27, '98 

May  12, '03 
n  13, '03 

Dec.  9, '02 

Apr.  17, '01 
Junel4,'01 

Dec.  31, '01 
Mar.  4, '01 
Jan.  12, '04 
Dec.  26, '01 
Feb.  10, '03 
Jan.  12, '04 
Mar.  25, '03 

Aug.  14,  '03 

Nov.17,'03   
Oct.  10, '03  *  Revoked,  Mar.,  '04 

Dec.  21, '03 

Apr.  30, '04 
May  23, '04 Dec.  16, '03 

May    4, '04 

June  4, '04 

May  2, '04 
Dec.  21, '03 
Jan.  12, '04 

Junel0,'04 

May   4, '04 
n    23, '04 

Jan.  5, '04 

Aug.  18, '04 
June  4, '04 

Apr.  19, '04 
Feb.  26, '04 

Aug.  2, '04 

n  2, '04 
Mar.  18, '04 
Junel0,'04 

May  12, '04 
Dec.  16,  '03 

Sept.  8, '04 
Nov.  6, '03 

Aug.  6, '04 

Oct.  9, '03 
Mar.  19, '04 

Sept.  17, '04 
Dec.  17, '03 

Sept.  8, '04 
m  17, '04 

Feb.  20, '04 

Sept.  8, '04 

b  Full  pardon  in,  &c. 

2  years  remitted 

King's  Bench,  Montréal . 
Sessions,  Montréal. 

King's  Bench,  Hull. 
Dist.  Mag.  .. 
Sessions,  MontreaJ. 

,,        London. 

Recorder,  Montréal. 

Sessions  n 

Dist.  Mag.,  Sherbrooke. 
n  Rimouski. 

Sessions,  Québec. 

King's  Bench,  Montréal. Sessions  n 

King's  Bench  m Hull. 

Dist.  Mag.,  Beauharnois. 
Sorel. 

,,  St.  Francis. 

King's  Bench.,   St.  Scho- lastique. 
n  n 

Sessions,  Québec. 
.,         Montréal. 

Dist.  Mag.,  Sherbrooke. 

Sessions,  Montréal. 
King's  Bench,  Québec, 

n  Montréal. 

Sessions,  Montréal. 

J.Ps. 

*a  Prisoner  first    released  on  parole,  March  12,  '01  ;    license  cancelled  on  May  23,  '03  ;    prisoner  sent 
back  to  penitentiary  to  serve  balance  of  sentence,  viz.  :  2  years,  4  months  and  6  days. 

b  Remission  of  3  months  in  récognition  of  services  rendered  on  the  occasion  of  theescape  of  2  convicts. 

*c  T.  of  L.  granted  upon  condition  that  prisoner  takes  employment  with  his  father  when  released. 
*  Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VIL—  Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé    durant   l'année   finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

[Province  d'Ontario.) PRISONS  COMMUNES-  Fin. 

Sen- 
tence. 

Date  de 
Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 

Par 
CRIME. 

Sentence ou 

emprison- nement. 

Pardon 
ou 

commuta- tion. HF 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Prison  de  Toronto— 
Voies  de  fait  graves  . . 
Ne  supportant  pas  sa 

famille. 

Délivrant  un  prison- 
nier d'entre  les  mains 

de  la  justice. 
Vol               

3mos 2  „ 

3  .. 

1  ,. 

2juil.  '04 
3  août  '04 

8déc.  '03 

27  nov.  '03 

8  sept.  '04 
5     ..      '04 

5  janv.'04 

19  déc.  '03 

*   

*       

33 

50 21 

39 

Police,  Toronto. 

{Province  de  Québec.)        PENITENCIER  PROVINCIAL— SAINT-VINCENT  DE  PAUL. 

Attentat  à  la  pudeur  .  .  . 
Voies  de  fait  graves  sur 

une  femme. 
Bigamie      

Effraction  et  vol 
m  de  nuit  et  vol. 

Causant  du  dommage  à 
la  propriété. 

Faux   

Vol  de  chevaux   
Infligeant  des  blessures 

corporelles  graves. 
Vol  sur  la  personne   

ii  u  ten- 
tative de. 

Homicide  non  prémédité 

Vol..."    ..".   '.'. u   et  incendie   
m  de  grands  chemins. .  . 

Usage  d'armes  avec  in- tention de  meurtre. 

Bris  de  magasin   

u  et  vol.  . . 
M  II  .    . 

u           tentative  de 

Vol  d'une  lettre  postale. 
u                    u        con- 

tenant de  l'argent. Vol   

2  ans 

3  i. 

5  „ 
2  i, 

4  ,. 10  „ 
al  mo. 

5ans. 3  „ 

3  .. 
2  „ 

3  ,. 3  u 

4  „ 

14  M 

5  ,. 

3  .. 12  „ 

12  M 

12  „ 

7  m 

7  u 3  „ 2  „ 
3  „ 
5  „ 
G  ,, 

5  ,. 

5  „ 

5  " 

4  „ 
4  „ 
4  „ 
3  n 

2|.. 

20  avril  '03 25  fév. 

'02 

24  mars 

'00 

22  déc. 

'03 

6  mai 

'02 

22  déc. 

'99 

11  mai 

'03 

12  fév. 

'03 

19  mai 

'03 

17     „ 

'02 

15  janv 

'03 

25  sept 

'02 

15  janv 03 

30  juin 

'02 

5  avril  '02 21  déc. 

'01 

7  août 

'02 

21  avril  '98 14  mars 

'99 

20  fév. 

'02 

20     » 

'02 

13  janv 

'00 

27  déc. 

'98 

12  mai 

'03 

13     .. 

'03 

9  déc. 

'02 

17  avril  '01 14  juin 

'01 

31  déc. 

'01 

4  mars 

'01 

12  janv 

'04 

2G  déc. 

'01 

10  fév. 

'03 

12  janv 

.'04 

25  mars 

'03 

14  août 

'03 

17  nov.  '03 
lOoct.    '03 

21  déc.  '03 
30  avril  '04 
23  mai  '04 
16dec.  '03 
4  mai   '04 

4  juin  '04 2  mai    '04 
21  déc.  '03 

12  janv. '04 

10  juin  '04 
4  mai    '04 

23     i.      '04 

5  janv. '04 18  août  '04 

4  juin  '04 19  avril  '04 
26  fév.    '04 
2  août  '04 

2    .,      '04 
18  mars  '04 

10  juin  '04 
12  mai    '04 
16  déc.  '03 

8  sept.  '04 
6  nov.  '03 
6  août  '04 

9oct.    '03 
19  mars  '04 

17  sept.  '04 
17  déc.  '03 

8  sept.  '04 
17     m      '04 
20  fév.    '04 

8  sept.  '04 

Révoqué,  mars  '04. 

h  Plein  pardon  en,  etc 

2  ans  remis . . 

Banc  du  Roi,  Montréal. 
Sessions  u 

Banc  du  Roi,  Hull. 

Mag.  de  Dist.     .. 
Sessions,  Montréal. 

n        London. 

Recorder,  Montréal. 

Sessions  n 

M.  de  Dist.,  Sherbrooke. 
n  Rimouski. 

Sessions,  Québec. 

Banc  du  Roi,  Montréal. 
Sessions  n 

Banc  du  Roi  M 

Hull. M.  de  Dist.,  Beauharnois. 
Sorel. 

n  St-François. 

Banc  du   Roi,   Ste-Scho- lastique. 

Sessions,  Québec. 
n         Montréal. 

M.  de  Dist.,  Sherbrooke. 

Sessions,  Montréal. 
Banc  du  Roi,  Québec, 

n  Montréal. 

Sessions,  Montréal. 

J.  de  paix 

*a  Le  prisonnier  fut  en  premier  libéré  sur  parole  le  12  mars  '01,  sa  mise  en  liberté  sur  parole  fut  révo- 
quée le  23  mai  '03,  et  le  prisonnier  fut  renvoyé  au  pénitencier  pour  servir  la  balance  de  sa  sentence,  savoir  : 

2  ans,  4  mois  et  6  jours.  h  Rémission  de  trois  mois  en  reconnaissance  des  services  rendus  à  l'occasion 
de  l'évasion  de  deux  prisonniers.  *c  Liberté  conditionnellement  accordée  au  prisonnier  sur  sa  promesse 
qu'il  travaillera  avec  son  père  lorsqu'il  sera  libéré.  *  Remis  en  liberté  conditionnellement. 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

(Prorince  of  Québec.)      PROVINCIAL  PEN1TENTIARY-ST.  VINCENT  DE  PAUL- Con. 

Sen- tence. 

Date  of 
Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

and 

Se'x. 

m|f 

By 

CRIME 
Sentence 

or 
Coin  mit - tal. 

Pardon 
or 

Commuta- tion. 

what  Court 
tried. 

Theft   2  y.  & 
4mos 
2  vrs. 
S.» 

15     M 

2  .. 

Nov.   6. '02 

Julvl6,'03 

May  22, '02 
Jan.  16, '99 

Aug.20,'03 

May   2, '04 

Apr.18,'04 Oct.  10, '03 
.Tune  4, '04 

Aug.18,'04 

34 

21 

'21 

51 
21 

Dist.  Mag.,  Hull. 

Sessions,  Montréal. 
Wounding  with  intent. . 

to 

do     grievous      bodily 
harm. 

Wounding  with  intent  to 
maim. 

• 

King's  B.,  Bryson. 
Dist.  Mag.,  Three  River? 

Thetford  Mines 

(Province  of  Québec.) REFORMATORIES. 

Montréal  Refona — 
Theft   

Sherbrooke  Reforrn — 
Shopbreaking  &  theft. 

3yrs. 
2  .. 

Junell/01 

Julyl3,'03 

Dec.  29/03 

Nov.   4, '03 

Dist,  Mag.,  Calumet, 

Sessions,  Montréal. 

(Province  of  Québec.) COMMON  JAILS. 

HuUjad— 
Arson,  attempted   
Obtaining  money   un- 

der  false  pretences. 
Robbery  and  assault . . 
Vagrançy .   

Montréal  jail— 
Assault   

m  aggravated.  . . 
Damaging  property. . . 

Keep'g   dis.    house   (2 
charges. 

Libel   

Sellingliq.  withoutlic. 

and  keep'g  dis.  house 

Shopbreaking   

Theft. 
&  larceny 

Vagrançy 

Québec  lail- Theft... 

from  the  person 
of  a  watch  ...    . 

1.  Ti'espass,  2.  cutting hay. 

4mos 

3  •■ 

11  ,. 
3  „ 

«2  „ 

61  yr.. 

l*„ 
c6  mos 

3   M 

c3  ., 

Sept.  3, '03 
Apr.26,'04 

Dec.  15, '03 
June22,'04 

Sept.  1,'03 
Jan.  29,:04 
Junel5,'03 
Feb.    4,'o4 

Mar.23,'04 
n    15, '04 

May  5/04 

Jime  2, '04 
Nov.  21,  '03 
Junel8,'03 
Dec.  21, '03 

Sept.  11, '03 
Mar.  2, '04 Oct.  1/03 

Mar.  31  ,'04 Oct.  22/03 

Apr.  27/04 
Sept.  1/03 
Dec.  7/03 

Apr.    8/04 

Nov.  4/03 
Oct.  21/03 

n        5/03 

Dec.    3/03 

May   6/04 

Aug.  13/04 
h    10/04 

Oct.  21/03 

Aug.  6/04 
Mar.  19/04 "    19/04 

May  21/04 
July  21/04 

Sept.  5/04 
m    20/04 
..    24/04 

n      8/04 
Apr.   7/04 
Mar.  18/04 

Sept.  24/04 Oct.  22/03 

May   6/04 
Dec.  24/03 
June  1/04 
Jan.  16/04 
May  23/04 

Aug.18,'04 
Jan.  28/04 
Dec.    4/03 

u      5/03 

46 

17 

Dist.  Mag. 

King's  B., 

Dist.  Mag. 

Hull. 

Aylmer. 

22 

Recorder,  Montréal. 
m  St.  Cunegonde. 

King's  B.,  Montréal. 
Recorder  i. 

King's  B. Recorder  n 

Sessions  n 

King's  B.  n 
J.  Ps 
Sessions  .. 

J.  P's  M 
Sessions  n 

J.  P's 

Sessions  m 
Recorder,  St.  Cunegonde. 
Sessions,  Montréal. 
Recorder  n 

J.  P's 

Sessions,  Québec. 

Dist.  Mag.,  Roberval. 

a  In  default  to  pay  $20.         6  And  $50  fine  or  6  additional  months 
d  1,  $10  and  costs  or  one  month  ;  2,  $565  fine  and  costs  or  3  months. 

promises  not  to  trespass  upon  plaintiff's  property  and  to  réside  upon  location  held  by  him  by  permission  of 
the  Crown.         *  Released  on  ticket  of  leave. 

c  And  $100  or  3  other  months . 
e  Upon  condition  that  the  accused 
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Tableau  VIL — Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

(Province  de  Québec.)     PÉNITENCIER  PROVINCIAL-SAINT-VINCENT  DE  PAUL-Fi 

CRIME. 

Sen- tence. 

Date  de 

Sentence  j    Pardon 
ou  ou 

emprison-  commuta  - nement.    i      tion. 

Conditions  sur 
lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
sexe. 

HE 

Par 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Vol. 

Blessures  avec  intention . 
Blessures  avec  intention 

d'infliger  des  lésions 
corporelles  graves. 

Blessures  avec  intention 

d'estropier. 04* 

2  a.  et   6  nov.  '02    2  mai 4mos 

2  ans  16  juil.  '03  18  avril'04 
3  ,.    22  mai   '02  10  oct.    '03 

15     .,    16  janv. '99    4  juin  '04 

20  août  '03  18  août  '04 

34  ..  Mag.  deDist.,  Hull. 

21  . .  Sessions,  Montréal. 
21  . .  B.  du  Roi.  Bryson. 

51  ..Mag.  de  Dist.,  Trois-Rii 

21  . .         „        Thetford  Mines. 

(Province  de  Québec.) MAISONS  DE  REFORME. 

Montréal— 
Vol   

Sherbrookt  — 
Bris  de  magasin  et  vol. 

3  ans  11  juin  '01 

2    h    13  juil.  '03 

29déc.  '03 

4  nov.  "03 

Mag.  de  Dist.,  Calumet. 

Sessions,  Montréal. 

[Province  de  Québec. PRISONS  COMMUNES. 

Prison  de  Hull — 
Tentative  d'incendier. 
Obtent'n  d'argent  sous 

de  faux  prétextes. 
Vol  et  voies  de  fait.  . . 

Vagabondage   
Prison  de  Montréal — 

Voies  de  fait   

h  graves.. .  . 
Dommage  à  la  propriété 
Tenant  une  maison  de 

désordre  (2  accusat'ns 
Libelle....".      Vente  de  boissons  sans 

licence  et  tenant  une 
maison  de  désordre. 

Bris  de  magasin   ... 

h           et  larcin 

Vol   •   

sur  la  personne .... 
d'une  montre   

Vagabondage      

Prison  de  Québec- 
Vol   

1.  Empiète  m  e  n  t,     2. 
Couper  le  foin. 

4mos 3  „ 

11  ,. 
3  „ 

a  2.. 
61  an. 

H  „ 

c6  mos 

c3 

3  sept. 
26  avril 

15  déc. 

22  juin 

1  sept. 

29  janv. 
15  juin 
4  fév. 

23  mars 
15     „ 

0  mai 

2  juin 21  nov. 
18  juin 
21  déc. 
il  sept. 
2  mars 
1  oct. 

31  mars 
22  oct. 

27  avril 
1  sept. 

7  déc. 
8  avril 

4  nov. 
21  oct. 

5  ., 

3  déc.  '03 
6  mai   '04 

13  août  '04 

10     n      '01 

21  oct,    '03 
6  août  '04 

19  mars '04 
19    i,     '04 

21  mai   '04 

21  juil.  '04 
o 

20 24 
8 
7 18 

24 
22 
6 

24 
1 

16 
23 

04118  ; 

sept.  '04 
..      '04 

n      '04 „      '04 
avril  '04 
mars  '04 

sept.  '04 
oct.    '03 
mai   '04 
déc.  '03 

juin  '04 
janv. '04 mai  '04 

août  '04 '03  28  janv. '04 '03  4  déc.  m 

'03   5    „     '03 

17 

3G  . . 

23  .. 
30.. 
..  30 

46  .. 

.  22 

33 

22 

67 

Mag.  deDist.,  Hull. 
B.  du  Roi 

Mag.  de  Dist. 
n  Aylmer. 

Recorder,  Montréal. 
n         Ste-Cunegonc 

B.  du  Roi,  Montréal 
Recorder  ,i 

B.  du  Roi 
Recorder  n 

Sessions  m 

B.  du  Roi  „ 
J.  de  P. 
Sessions  n 

J.  de  P.  !! 
Sessions  u 

J.  de  P. Sessions  n 

Recorder,  Ste-Cunégonde 
Sessions,  Montréal. 
Recorder         îi 
J.  de  P. 

Sessions,  Québec. 

Mag.  de  Dist,.  Roberval. 

a  A  défaut  de  payer  820.  b  Et  850  d'amende  ou  G  autres  mois.  c  Et  $100  ou  trois  autres  mois. 
d  1,  $10  et  les  frais  ou  un  mois  :  2.  85G5  d'amende  et  les  frais  ou  3  mois.  i  Sous  condition  que  l'accusé 
promette  de  ne  pas  empiéter  sur  la  propriété  du  plaignant  et  à  demeurer  sur  le  terrain  qu'il  a  en  sa  posses- 

sion avec  la  permission  de  la  Couronne.  Remis  en  liberté  conditionnement. 
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Table  VII. — Cases  in  which  tY)$  -Prérogative  of  Mercy  has  been  exereised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

(Province  of  Québec.) COMMON  JAILS-Concluded. 

CRIME. 

\ 
Sen- tence. 

Date  of 

Sentence  I    Pardon 
or  or 

Commit-  | Commuta- tal.  tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 

Sex. 

MF 

By 

vvhat  Court 
tried. 

Sherbrooke  Jail — 
Theft   

Three  Rivera  Jail — 
Being  drunk  whilst  on 
duty  as  locomotive 
engineer. 

Causing  grievousbodi- 
ly  harm  with  intent 
to  maim. 

Valleyfield  Jail — 
Receiving  stolen  goodi 

20  mos 

6  „ 

23  „ 

12  „ 

I 

Oct.15,  '02  Oct.  10, '03 

Dec.  30/03;  Mar.  16/04 

Mar.16,'04  May  17/04 

m    15, '04  Aug.  18/04/' 

King's  B'ch,  Sherbrooke. 

Dist.  M.,  Three  Ri  vers. 

King's  B'ch.       n 

Valleyfield. 

(P.E.L,  W.S.  AN.B.)    PROVINCIAL  PENITENTIARY-DORCHESTER,N.  B. 

Assault  and  jail  break - 
ing. 

Assault  and  theft   

causing  dodily 
harm. 

n  indécent   
Breaking  and  stealing. 

Burglary  and  theft   
Forgery   

2èyrs 
5 
5 
2 

2 
2 
2 
7 

4 
3 
3 
3 

10 
5 
5 
4 
6 
2 

■2 

2 

lu 

!  4 

Malicious  injury  to  pro-[  2 
perty. 

..    2     „ 
Râpe      Life. . 

n      attempted      7  yrs. 
Receiving  stolen  goods.  .3     m 

..2     ,. 
Robbery  and  râpe   630  n 
Séduction  and  jail  break-  2  yr.& 
ing.  4  mos 

Housebreaking  &  larceny 
n  withintent 

Inflicting  grievous  bodily 
harm. 

Larceny  (2  charges). . 

Oct.    9/02  May  23/01 

Julyl3,'01 
„    13, '01 

June27,'03 

Aug.17,'03 
May  21, '03 
June26,'03 
Mar.13,'00 

Apr.  24, '01 
Aug.  5, '02 
Mar.  4, '03 

Aug.  5, '02 
May  22, '99 
Mar.  10, '03 

July  8, '02 
Aug.  20, '01 
Junel3,  '00 

,.  19, '02 
„  19, '02 

May    5, '04 
Jan.  20/00 

Dec.  9, '01 

Apr.  21,'02 

„  21, '02 
Oct.  9, '02 

Aug.  4, '00 
Junel9,'02 „  27/03 

h  5  '94 Oct.  17/02 

Aug.  16,04 
„  16/04 

May  2/04 

..  7/04 
Juné  4/04 
Aug.  2/04 
May  31/04 

,i  1/04 

Apr.  30"04 Aug.  18/04 
Sept.  8/04 
Mar.  18/04 
n  12/04 

Aug.  2/04 
Mar.  18/04 
Feb.  8/04 
Nov.  6/03 
„  6/03 

Aug.  10/04 

Apr.  18/04 

Aug.18,'04 
Nov.  4/03 

„  4/03 

May  17/04 
Dec.  21/03 

Aug.  18/04 
May  2/04 
Sept.  8/04 
Dec.  21/03 

"  Revoked  Aug.,  '04. 

2!) 

Suprême,  Annapolis,N.S. 

County,  Halifax  n 

Suprême,  Sydney         n 

County  ii  n 

h  Antigonish    ,, 
Circuit,  Woodstock.N.B. 
County,  Hampton        m Baddeck,  N.S. 

Stip.  Mag.,  Halifax  ., 
County,  Baddeck       n 

n         Dorchester,  N.B . 
Halifax,  N.S. 

Suprême,  Sydney    i. 
County,  Amherst    n 
Sup.,  Summerside,P.E.I. 

County,  Halifax,  N.S. 

Sup.,  Charlottet'n, P.E.L Stip.  Mag.,  Halifax, N.S. 
County,  Amherst         n 

Suprême,  Annapolis 
n  Amherst 
n  Annapolis 

County,  Sydney 

Suprême,  Inverness 
n         Bridge  vvater 

a  Ticket  of  leave  granted  for  two  months  at  the  end  of  which  prisoner,   upon  his  discharge  from  the 
hospital,  is  to  be  recommitted  to  jail.  b  Sentence  of  30  years  previously  reduced  to  15  years. 

*  Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VII. — Cas  où   le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

(Provinet  dt  Québec.) PRISONS  COMMUNES-Fm. 

Sen- 
tence. 

Date  de 
Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
Par 

CRIM  E. 
Sentence 

ou 

emprison- nement. 

Sentence 
ou 

commuta- tion. 
h    F 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Prison  dt  Sherbrooke— 
Vol   20  m  os 

(i           M 

23    „ 

12     „ 

15oct.    02 

30déc.  '03 

16  mars  '04 

15     „      '04 

lOoct.    '03 

10  mars  '04 

17  mai   '04 

18  août  '94 

a   

33 

3."» 

20 

29 

P?'ison  dt  s  Trois- Rivières 
Etant  en  état  d 'ivresse 

pendant    qu'il   était 
c-n  devoir  comme  in- 

génieur d'une    loco- motive. 
Causant  des  blessures 

corpor.   graves  avec 

intention  d'estropier 
Prison  (h   Vall <  iifield — 

Recel  d'objets  volés. . . 

M.  de  D,',  Trois-Rivières. 

B.  du  Roi 

Valley  field. 

(I.  du  P.-K,  N.-E.  &  N.-B.)        PENITENCIER  PROVINCIAL— DORCHESTER,  N.-B. 

Voies  de  fait  et  bris  de 

prison. 
Voies  de  fait  et  vol   

i.  causant  des 
blessures  corporelles. 

Attentat  à  la  pudeur. .  . . 
Effraction  et  vol   

ii            de  nuit  et  vol 
Faux    

ii      ...           

Bris  de  maison  et  larcin. 
h       avec  intention 

Infligeant  des  blessures 
corporelles  graves. 

Larcin  (2  accusations). . . 

Dommages  malicieux  à 
la  propriété. 

Viol  .'.'...   '.'.    .." m     tentative  de..      

Recel  d'objets  volés   
h  m  .... 

Vol  et  viol   

Séduction  et  bris  de  pri- 
son. 

5 
5 
2 

2 
2 
2 
7 
4 
3 
3 
3 

lo 

5 
5 
4 (i 

2 
2 
2 

10 

4 
2 

2  „ 

A  vie. 

7  ans 
3  „ 

2    ., 630  „ 
2  ans 

et  4  m 

9  oct.    '02 

LSjuil.  '01 
13  m  '01 

27  juin  '03 

17  août  '03 
21  mai  '03 

26  juin  '03 
13  mars  '00 
24  avril  '01 
5  août  '02 
4  mars  '03 
5  août  '02 

22  mai  '99 
10  mars  '03 

8  juil.  '02 20  août  '01 

13  juin  '00 
19  „  '02 
19     u      '02 
5  mai    '04 

9déc.  '01 
21  avril  '02 

21     „      '02 
9  oct.    '02 
4  août  '00 

19  juin  '02 27  '  -      '03 

5  ..  '94 
17  oct.    '02 

23  mai 
04 

16  août  '04 16     „ 

'04 

2  mai 

'04 

7    - 

•o-l 

4  juin 

'04 

2  août 

'04 

31  mai 

'04 

1     ., 

•04 

30  avril  '04 18  août 

'04 

8  sept. 

'04 

18  mars 

H4 

12     „ 

'04 

2  août 

'04 

18  mars 

•04 

8fév. 

'04 

6  nov. 

'03 

6        M 

•03 

10  août 

'04 

18  avril  '04 18  août 

'04 

4  nov. 

'03 

4     „ 

03 

17  mai 

'04 

21  déc. 

'03 

18  août 

'04 

2  mai 

'04 

8  sept. 

'04 

21  déc. 

'03 

Révoqué,  août  '04 

41 

29 

20 

21 

25 

29 

32 

23 

43 

17 

46 
L6 

21 
35 
34 

26 
28 

15 

15 
25 

24 
20 
24 

24 
24 
28 

41 

25 

37 

25 

Sup.,  Annapolis,  N.-E. 

Comté,  Halifax         n 

Suprême,  Sydney     t. 

Comté  n  m 

Antigonish  m 
Circuit,  Woodstock,  N.-B. 
Comté,  Hampton  n 

Baddeck,  N.-E. 
Mag.  stip.,  Halifax  n 
Comté,  Baddeck  ,. 

..         Dorchester,N.-B. 

Halifax,  N.-E. 
Suprême,  Sydney     .. 
Comté,  Amherst 

Sup. ,  Summerside,  I.  P.  -E. 

Comté,  Halifax,  N.-E. 

Sup. ,  Charlottet'n,  I.  P.  -E. 
Mag.  sti]  ). ,  Halifax ,  N .  -  E . 
Comté,  Amherst 

Sup.,  Annapolis 
Amherst 

Annapolis Comté,  Sydney 

Sup.,  Inverness 
Bridgewater 

a  Liberté  conditionnellement  accordée  pour  deux  mois,  à  la  fin  de  laquelle  le  prisonnier,  après  sa  mise 

en  liberté  de  l'hôpital,  devra  être  reconduit  en  prison.  b  Sentence  de  30  années  antérieurement  commuée 
à  15  ans.  *  Remis  en  liberté  conditionnellement. 



272 CRIMINAL     STATISTICS— 1904. 

4-5  EDWARD  VIL,  A.  1905 

Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  lias  been  exercised  during  the 
year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to  the 
following  prisons. 

(Prince  Edward  Island,  Nova   PR0VINCIAL  PENITENTIARY-DORCHESTER,  N.B.— Concl. Scotia  and  New  Brunswick.) 

CRIME. 

Sen- tence. 

Date  of 

Sentence 
or 

Commit- tal. 

Pardon 

or Commuta 
tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 
Sex. 

MF 

By 

what  Court 
tried. 

Shooting  with  intent  to 
murder. 

Shopbreaking   

and  theft. 
Stealing 

Theft... 

m  '  and  conspiracy. . 
m     from  post  office  . 

Wounding   

2yrs  . 
5    .. 
4    „ 
3    ,. 

3yrs& 10  d. 

3yrs. 3    ,. 

3    i. 

2    .. 
2  M 

10  „ 

3  H 
2     ., 

Junel8,'03 

h    11,'02 
m    11, '02 

Apr.22,'03 
June29,'03 

Feb.  11, '03 
h    25, '02 

Jan.  18, '04 
No  v.  13, '02 

May  13, '03 
Mar.  2, '01 

.,    24, '03 
m    25, '02 

Dec.  16, '03 

Aug.18,'04 
Dec.  20,  '03 

Sept.  5, '04 
Aug.18,'04 

Dec.  16, '03 

Aug.18,'04 
Sept.  8, '04 
Nov.  6, '03 

Sept.  5, '04 
Mar.18,'04 

Sept.  5, '04 
Nov.  6, '03 

Suprême,  Annapoiis,N.S. 

h        Truro  ,i 

County,  Dovchester,N.B. 
n        Liverpool,  N.S. 

ii        Guysborough  .. 
St.  John,  N.B. 

Police,  Fredericton,  N.B. 
County,  Halifax,  N.S. 

jSupr.,  St. Andrews,  N.B. 
County,  St.  John          m 

n        Dalhousie       n 
Circuit  ,,  ,, 

Good  Shephcrd's,  Halifax 
Inflicting  grievous  bo- 

dily  harm. 
Theft   

1  yr.. 

3  yrs  . 
Apr.26,'04 

Junel9,'02 

May  17, '04 

Dec.  22, '03 

Stip.  Mag.,  Halifax,  N.S. 

COMMON  JAILS. 

Halifax  City  jail  — 
Disorderly  conduct.  . . 

Halifax  County  jail — 
Assault   

Burglary   with    intent 
to  steal. 

Shopbreaking  &  theft. 
Theft  from  the  person. 

Sydney  jail — 
False  pretences   

Yarntouth  jail — 
Assault  with  intent  to 

maim. 

Shopbreaking  ....    ... 
Fredericton  jail,  N.B.— 

Violation    of    Canada 

Tempérance  Act. 

Hampton  jail — 
Obtaining  goods  under 

false  pretences. 
St.  John  jail — 

Aggravated  assault.  . . 
Larceny   

Woodstock  jail — 
Wilfully    interrupting 

and  disturbing  pub- 
lic meeting. 

6     ,. 
6     ,, 

6    „ 
9    ,, 

1  „ 

2  yrs.. 

lyr. .. 

2mos, 

18  ,. 
6      M 

Nov.  4, '03 

June  2, '04 

Mayll,'04 

July   7, '03 
Nov.  10, '03 

Feb.    7, '04 

June30,'03 

May   7, '04 

Dec.  11, '03 

Jan.  14, '04 

May  28, '03 

Dec.  26, '03 

Sept.  5, '04 
m      1,'04 

Nov.  4, '03 
Mar.  19, '04 

Feb.  27, '04 

Nov.  6, '03 

July   C,'04 

Jan.  28, '04 

Sept.  9, '04 

Dec.  22, '03 
July  13, '04  Sept.  5,  '04 

Apr.    5, '04  June21,'04 

40 

45 

Stip.  Mag.,  Halifax,  N.S. 

County  ,, 
n  n 

Stip.  Mag.  n 
Police  n 

Suprême,  Sydney. 

n         Yarmouth. 

Stip.  Mag.         n 

Police,  Fredericton,  N.B. 

Suprême,  Hampton     m 

Circuit,  St.  John 
Police  n 

n  Woods  tock 

a  Provided  however  that  he  reports  to  the  police  every  two  weeks,  for  the  space  of  three  months  after 
his  release,  and  afterwards  every  month  until  the  expiration  of  his  sentence.  b  On  condition  that  she 
lives  with  her  mother.         c  On  condition  that  she  goes  to  her  aunt  in  Cape  Breton. 

*  Release  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VII. — Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

*r        „  {IJedu  pr£lC('-E(('mard<  .         PÉNITENCIER  PROVINCIAL-DORCHESTER,  N.-B. Nouvelle- Ecosse  et  Nouv.-Brunsictck.) 

•Fin. 

CRIME. 

Date  de 

Sen- tence. Sentence 
ou 

emprison- nement. 

Pardon 
ou 

commuta- tion. 

Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
sexe 

H  F 

Par 
quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Usage  d'arme  à  feu  avec intention  de  meurtre. 
Bris  de  magasin   

et  vol. 
Vol 

2  ans. 

5      H 

4     ,, 
3  M 

3  a.  et 
lOjrs 

3  ans. 
3      M 

13    ,. 12        M 

\2      II 

u   et  conspiration   |10 

ii   dans  le  bur.  de  poste. '3 Blessures   !2 

18  juin  '03,16  déc.  '03 

11     u      '02  18  août 
11     „      '02  26  déc. 
22  avril '03    5  sept. 

29  juin  '03  18  août 

llfév.  0316  déc. 

25  ,.  '02  18  août 
18janv.'04:  8  sept. 
13  nov.  '02  6  nov. 
13  mai  '03  5  sept. 
2  mars  '01  18  mars 
24  ,.      '03   5  sept. 
25  n      '02j  6  nov. 

'04 

'031* '04  • 

'04* 

'03  j* 

'04a": 
'04* 
'03* '041* 

'04* 
'04* 
'03* 

27 

20 

63 

16 

1S 

23 32 

33 

2S 

24 

36 
23 

-, 

Supr.,  Annapolis,  N.-E. 
u        Truro  « 

Comté,  Dorchester,  N.-B. 
..      Liverpool,  N.-E. 

u      Guysborough    n 

m      St-Jean,  N.-B. 
Police,  Frédéricton,  N-B. 
Comté,  Halifax,  N.-E. 
Supr.,  St- André,  N.-B. 
Comté,  St-Jean         ■. Dalhousie     n 

Circuit  n  " 

Bon  Pasteur,  Halifax — 
Infligeant  des  blessures 

corporelles  graves. 
Vol     

1  an. 

3  ans. 
26  avril  '04 

19  juin  '02 

17  mai  '04 

22  déc.  '03 

Mag.  Stip.,  Halifax,  N  E. 

PRISONS  COMMUNES. 

Prisera  d'Hedifax — 
Conduite  déréglée.  . . . 

Pr.  du  comté  d'Halifax — Voies  de  fait   
Effraction  de  nuit  avec 

intention  de  vol. 
Bris  de  magasin  et  vol. 
Vol  sur  la  personne. . . 

Prisem  de  Sydney — 
Faux  prétextes   

Prison  de  Yarmouth — 
Voies  de  fait  avec  in- 

tention de  blesser. 
Bris  de  magasin   

Pr.  de  Frédéricton,  N.  -B. 
Contrav.    aux  lois   de 

temp.  du  Canada. 
Prison  ele  Hampton— 

Obtention  d'effets  sous 
de  faux  prétextes. 

Prison  dt  St-Jean — 
Voies  de  fait  graves  . . 
Larcin .   

Prison  de  Woodstock — 
Interrompant  et  trou- 

blant volontairem'nt 
une  assemblée  publ. 

3mos. 

6     „ 
6     ,. 

6     , 
9    ,. 

1  ., 

2  yrs.. 

lyr.. 

2mos. 

4  nov. 

'03 

2  juin 
11  mai 

'04 
'04 

7  iuil. 10  nov. 

'03 
'03 

7  fév. 

'04 

30  juin 

'03 

7  mai 

'04 

11  déc. 

'03 

14  janv 

'04 

28  mai 

13  juil. 

'03 
'04 

5  avril  '04 

26  déc. 

'03 

5  sept 

1     ,. 

'04 '04 

4  nov. 

19  mar? 

"03 

'04 

27  fév. 

•04 

6  nov. 

'03 

6  juil. 

'04 

28  janv 

'04 

9  sept 04 

22  déc. 5  sept 

'03 

04 

21  juin 

•04 

10 

45 

Mag.  Stip.,  Halifax, N-E. 

Comté  M 

Mag.  Stip. 

Police  .• 

Suprême,  Sydney 

n         Yarmouth. 

Mag.  Stip.        m 

Police,  Frédéricton,  N-B 

Suprême,  Hampton     m 

Circuit,  St-Jean 
Police  m 

n          Woodstock 

a  A  condition  cependant  qu'il  se  présentera  à  la  police  toutes  les  deux  semaines  pendant  l'espace  de 
trois  mois  après  sa  libération,  ensuite  chaque  mois  jusqu'à  l'expiration  de  sa  sentence.  6  A  condition 
qu'elle  demeure  avec  sa  mère.         c  A  condition  qu'elle  ira  trouver  sa  tante  au  Cap-Breton. 

*  Remis  en  liberté  conditionnellement. 
17—18 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  lias  been  exercised  duringthe  year 
ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to  the  following 

prisons. 

BRITISH  COLUMBIA  PENITFNTIARY. 

CRIME. 
Seu- 

Date  of 

Sentence 

or 
Commit- tal. 

|    Pardon 
or 

Commuta- tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted 

Age 

and 
Sex. 

MF 

By 

what  Court 
tried. 

Arson   
Assault  on  peace  officer . 
Breaking  and  entering. . 

n  entering    and 
stealing. 

Cattle  stealing. ...  ... 
Forgery     

Perjury 
Râpe   .  . 

Robbery   
m  with  violence 

Shopbreaking      
Theft   

Wounding   
n  with  intent  to 

do    grievous    b  o  d  i  1  y 
harm. 

lOyrs. 

2*    M 

3         M 

5         M 

3i   M 

\   Il 

3         M 

5  „ 
66  „ 

&  3m 

3yrs. 5     m 
3         M 

7     n 
7     .. 
3        M 

2    „ 
2h  M 5"  ,. 

5  I, 

Mar.29,'02 Feb.  17/03 

Jan.  6, '02 
Mar.   2, '04 
May  30, 
Oct.  24, 
Nov.20, 
Mar.  11, 

Dec.  10, 

„  12, 
Oct.  23, 

May  29, 
Oct.  2, 
Mar.  3, 
Nov.  3, 

Aug.12, 

May  9. Oct.  17, 

Feb.    8, 

Oct.  28, '03 

Aug.18,'04 
Dec.  16, '03 

Aug.13,'04 

i.  13, '04 
Sept.  24, '04 
Aug.18,'04 

,,  16, '04 
Sept.  10, '04 
Mav  17/04 

Nov.  6 '03 May  31,  04 

Mar.  10, '04 

Sept.  8, '04 
May  2, '04 
Nov.  6, '03 Mar.  19,  04 

Oct.  28, '03 
Feb.    8, '04 

Revoked  Mar.,  '04. 

Territorial,  Dawson. 
Police,  Nanaimo,  B.C. 

C'nty,  New  Westminster. 
Police,  Vancouver,  B.C. 

Suprême,  Clinton  n 
Police,  Grand  Forks  n 

Suprême,  Medicine  Hat. 
McLeod,NWT 
Calgary 

County ,  Vancouver,  B.  C . 
Suprême   Kamloops     n 
County,  Vancouver     n 
Territorial,  Dawson. 

County,  Vernon,  B.C. 
J.P's.,  Dawson,  Y.T. 
County,  Grand  Forks. 
Suprême,  Nelson,  B.C. 

(Prov.  of  Brit.  Columbia.) COMMON  JAILS. 

Nanaimo  Jail — 
Séduction   

Nelson  Jail— 
Assault  and   re 

police  officer. 

isting 

Ref  using  to  assist  a  po- 
lice officer. 

Setting  fire  to  timber. . 
New  Westminster  Jail — 

Forgery  and  obtaining 
money  under  false 
pretences. 

Obtaining  money  un- 
der false  pretences. 

Vancouver  Jail  — 
Carnally    knowing     a 

girl  under  14  years. 

1  yr. 

6mos 

12 

16 

12 

/23 

May  21, '03 

Dec.  28, '03 

,    28, '03 

July  16, '04 

„    22, '03 

May    4, '03 

Jan.    4, '04 

Oct.  19, '03 

Mar.  16, '04 

May  31, '04 

,.    31, '04 

Sept.  24, '04 

Mar.  19, '04 

Oct.     5, '03 

Aug.16,'04 

Mar.  16, '04 

4  months  remitted 

24 

35 

33 

27 

M 

32 

27 

21 

Police,  Vancouver,  B.C. 

Stip.  Mag.,  Fernie       .. 

Nelson       n 

County  i.  n 

..         N.  Westminster. 

Stip.  Mag.,  Vancouver. 

Police  n 

a  Rémission  of  time  confirmed  by  H. F.  the  Governor  General.  b  And  20  lashes. 
c  Prisoner  is  not  to  return  to  British  Columbia  during  the  unexpired  portion  of  his  sentence  and  is 

required  to  ad  vise  the  Commissioner  of  Dominion  Police  of  any  change  of  résidence. 
d  Restoration  of  26  days  lost  remission.  e  License  granted  on  condition  that  the  prisoner  will 

not  réside  in  the  Province  of  British  Columbia.  /  And  160  lashes. 
0  120  lashes  remitted  and  the  remaining  40  to  be  administered  at  two  separate  intervals. 
*  Released  on  ticket  of  lcave. 
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Tableau  VII. — Cas   où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

PÉNITENCIER  DE  LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE. 

CRIME. 
Sen- tence. 

Date  de 

Sentence  i    Pardon 
ou  ou 

emprison-  !  commuta- nement.  tion. 

Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
sexe. 

HP 

Par 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Incendie  criminel   10  ans. 
Voies  de  fait  sur  un  offi 

cier  de  paix. 
Effraction  et  entrée. ...    3     m 

m  entrée  et  vol.  .5     n 

Vol  de  bestiaux   J  3i  n 
Faux    ;  4     1 
  S    „ 

Parjure   !  5     m 
Viol       66     ,. 

et  3  m 
Vol      3ans. 
n   avec  violence      5     •■» 

Bris  de  magasin      3     n 
Vol      7     .. 

„       3 
■i       2 
..     H 

Blessures    5 
Blessant  avec  intention  o 

d'infliger  des  blessures 
graves.                            ! 

29  mars 

'02 

17  fév. 

'03 

6  janv 

.'02 

2  mars 

'04 

30  mai 

'02 

24  oct. 

'01 

20  nov. 

'03 

11  mars 

'03 

10  déc. 

'01 

12     „ 

'03 

23  oct. 

'00 

29  mai 

'03 

2  oct. 

'99 

3  mars 

'99 

3  nov. 

'03 

12  août 

'02 

9  mai 

'03 

17  oct. 

'00 

8  fév. 

'01 

1 

28  oct'.  '03 
18  août  '04 

16  déc.  '03 

13  août  '04 
13  h  '04 
24  sept.  '04 
18  août  '04 
16  „  '04 
10  sept.  '04 

17  mai  '04 
6  nov.  '03 

31  mai    '04 
16  mars  '04 

8  sept.  '04 
2  mai   '04 
6  nov.  '03 

19  mars  '04 
28  oct.    '03 

fév.    '04 

Révoqué,  mars  '04. 

33 
26 

18 
16 
33 

21 
24 

2N 

32 20 
31 

46 
36 
33 
23 
42 

2S 

33 
40 

Territoriale,  Dawson. 

Police,  Nanaïmo,  C.-B. 

Comté,  N. -Westminster. 
Police,  Vancouver. 

Suprême,  Clinton,  C.-B. 
Police,  Grand-Forks    .. 
Suprême,  Medicine  Hat . McLeod. 

n          Calgary. 

Comté,  Vancouver. 
Suprême,  Kamloops. 
Comté,  Vancouver. 
Territoriale,  Dawson. 

Comté,  Vernon,  Col.-B. 
J.  de  P.,  Dawson. 

Comté,  Grand-Forks. 
Suprême.  Nelson. 

(Prov.  de  la  Col. -Britannique.) PRISONS  COMMUNES 

Prison  de  Nanaïmo — 
Séduction   

Prison  de  Nelson — 
Voies  de  fait  et  résis- 

tance à  un  officier  de 

paix. 

Refus  de  prêter  main- 
forte  à  un  officier  de 

paix. Mettre  le  feu  à  du  bois 
Pr.  de  New- Westminster 

Faux  et  obtention  d'ar- 
gent sous  de  faux 

prétextes. 

Obtention   d'argent 
sous  de  faux  prétex- 
tes. 

Prison  de  Vancouver — 
Commerce  charnel  avec 

une  fille  au-dessous 
de  14  ans. 

1  an. 

6mos 

12 

16 

12 

/23 

21  mai 

28  déc. 

28     m 

16  juil. 

22     „ 

4  mai 

4  janv. '04 

19  oct.    '03 

16  mars  '04 

31  mai    '04 

31     n     '04 

24  sept.  '04 

19  mars  '04  * 

5  oct.    '03  :; 

16  août  '04  4  mois  remis . 

l(i  mars  '04  <i 

24 

35 33 

27 

H 

32 

27 

21 

1 

Police,  Vancouver. 

Mag.  stip.,  Fernie. 

m  Nelson. 

Comté  m 

.,    New-Westminster. 

Mag.  stip.,  Vancouver, 

a  La  remise  du  temps  confirmée  par  Son.  Ex.  le  Gouverneur  Général.  b  Et  20  coups  de  fouet. 
c  Le  prisonnier  ne  devant  pas  retourner  à  la  Col.-Brit.  pendant  le  reste  de  sa  sentence  non  achevée,  et 

est  requis  de  laisser  assavoir  au  commissaire  de  la  police  de  la  Puissance  d'aucun  changement  de  résidenee. 
d  Remise  de  26  jours  de  grâce  qui  avaient  été  perdues.  e  Liberté  accordée  à  condition  que  le 

prisonnier  ne  demeurera  pas  dans  la  province  de  la  Col.-Brit.  /  Et  160  coups  de  fouet. 
g  120  coups  de  fouet  remis  et  les  40  autres  devant  être  administres  en  deux  intervales  sépar 
*  Remis  en  liberté  conditionnellement. 
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Table  VII. — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons 

MANITOBA  PENITENTIARY. 

CRIME. 

Sen- 
tence. 

Date  of 

Sentence 
or 

Commit- tal. 

Pardon 
or 

Commuta- tion. 

Conditions 

upon  which  Pardon 
or  Commutation 

was  granted. 

Age 

and 

Sex. 

M  F 

By 

diat  Court 
tried. 

Attempttocarnallyknow 
a  girl  under  14  years. 

Breaking    and    entering 
with  intent  to  steal. 

Burglary   
Damaging  property.  .  . . 
Forgery  and  uttering.  . . 
Horse  stealing   

Larceny   
Murder   
Per j  ury     
Shopbreaking  and  theft 
Stealing   
Theft   

2  yrs 

a2  m 
2     „ 
2  „ 

3  ., 
3         M 
2  i, 

2è  - 
h  Life. 

3  yrs  . 3    „ 
2     „ 

2*« 2     „ 
2     „ 
2      M 

2     h 

Aug.13,'02 

May  10, '02 

ii  27, '03 
Nov.  7, '03 

Apr.13,'03 
Mar.  14, '04 
Nov.  22, '02 
July  9, '02 
May  4, '03 
Nov.  14, '93 
Mar.  7, '03 

Sept.  25, '03 
Dec.  21, '03 

May  4, '03 
Junel5,'03 

Sept.  20, '02 
Aug.  5, '02 
Dec.  21, '03 

Nov.   4,'03 

Aug.  2, '04 

Dec.  21, '03 
Mai.  19, '04 

m  19, '04 
Sept.  5, '04 

„  24, '04 
Mar.  19, '04 

h  19, '04 
Dec.  16, '03 
Mar.  19, '04 
n  30, '04 

Sept.  2, '04 
Mar.  18, '04 
Oct.  12, '03 
Mar.  18, '04 
Junel0,'04 

Sept.  2, '04 

•jo 

Order  in  Council 

King's  B.,  Winnipeg. 

Supr.,  Calgary,  N.W.T.. 

Police,  Winnipeg. 

Supr.,  Yorkton,  N.W.T. Police,  Winnipeg. 

Supr.,  Macleod,  N.W.T. 

J.  P's 

Supr.,  Edinonton      .. 

Assize,  Brandon. 
Supr.,  Macleod,  N.W.T. 

m        Regina  » 
..        Moosomin      .. 
n        Edmonton     .. 

Police,  Winnipeg. 

Suprême,  Moosomin. 

Portage  la  Prairie  Refor- 
matant— 

Theft   .'   
Winnipeg  jail — 
Assault  on  peace  officer 

Vagrancy . 

Insane  Asylum,  Selkirk- 

Theft   .'   

2  yrs  . 

1  year 

c(J  mos 
3  „ 

1  year 

Apr.27, 

'03 

Aug.  4, 

'08 

n    12, '03 Feb.  24,04 

Junel5, 

'03 

Oct.    9, '03 

Dec.  2G,'03 

Mavl7,'04 

Apr.15,'04 

Nov.  28, '03 

Upon  condition  of 
employment, 

Police,  Winnipeg. 

COMMON  J  AIES- NORTH- WEST  TERR1TORIES. 

Prince  Albert  jail — 
Obtaining  money  un- 

der false  pretences. 
Theft     

Regina  jail — 
Drunk  and  disorderly. 
Killing    and     stealing 

cattle     
Shooting  horses   
Shopbreaking   
Stealing.   

year  Nov.  28,  '03  Aug.  16,  '04 
6  mos. 

2    „ 

1  year 

Oct.  30, '03  Feb.  29, '04 

Aug.  11, '04 
May  13, '03 

Mar.  19, '04 

Sept.  19, '04 
Nov.  4, '03 

May  31,  '04 

1    m 

1     „     iMay    2,'03  Oct,  22,'03 

0mos.|Sept.l6,'03jFeb.    8, '04 

29 

41 

45 
46 

62 

21 

35 

Suprême,  Cardston,  B.C. 

m  Edmonton. 

J.  P's,  Regina,  N.W.T. 
Supr.,  Wetaskiwin. 

ii         Regina. Calgary. 

Police,  Moosejaw. 

Not  imprisoned 
Fraud   Sent. 

sus- p'nd'd 

Mar.  14, '01 July  21, '04 
Free  pardon   M Police,  Stratford. 

a  Reduced  to  one  year  by  Gov.  General.         h  Death  sentence  prfviously  commuted,  January  5,  1894. 
c  And  $53  or  (5  additional  months.         *  Released  on  ticket  of  leave. 
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TABLEAU  VIL — Cas  où  le  droit  de  grâce  a  été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

PENITENCIER  DU  MANITOBA. 

CRIME. 

Sen- tence. 

Date  de 

Sentence 
ou 

emprison- nement. 

Pardon 
ou 

commuta- tion. 

Conditions  sur 

lesquelles  le  pardon 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

Age 

et 
sexe. 

HF 

Par 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Tentative  de  commerce 
charnel  avec  une  fiille 
au-dessous  de  14  ans. 

Effraction  et  entrée  avec 
intention  de  vol. 

Vol  de  nuit   
Dommage  à  la  propriété. 
Faux  et  circulation   
Vol  de  chevaux   

Larcin   
Meurtre   
Parjure        
Bris  de  magasin  et  vol. 
Vol   

2  ans 

«2  ii 

2  M 

2  „ 
3  „ 
3  „ 
2  M 

%  ,1 

LA  vie 
3  ans. 
3  „ 
2  H 

2i  n 
2  .i 
2  M 
2  M 

2  ,, 

13  août  '02 

10  mai   '02 

27     m      '03 
7  nov.  '03 

13  avril  '03 
14  mars  '04 22  nov. 

"<)2 

9  juil. 

'02 

4  mai 

'03 

14  nov. 

"83 

7  mai-s 

'03 

25  sept 

'03 

21  déc. 03 
4  mai 

'03 

15  juin 

'03 

20  sept 

'02 

5  août 02 
21  déc. 

'03 

4  nov. 

'03 

2  août 

'04 

21  déc. 

'03 

li>  mars 

'04 

1!)         M 

•04 

5  sept 

'04 

24     „ 

04 19  mars 

'04 

19     „ 

"04 

16  déc. 

'03 

19  mars 

'04 

30     „ 

"04 

2  sept 

'04 

18  mars 

04 

12  oct. 

'03 

18  mars 

'04 

10  juin 

'04 

2  sept 

04 

Ordre  en  Conseil .  .  . 

20 

ïl 

32 

(il 

59 

21 

27 

18 
20 

24 

40 
32 

25 

21 
46 
21 
20 

4!) 

B.  du  Roi,  Winnipeg. 

Suprême,  Calgary. 

Police,  Winnipeg. 

Supr.,  Yorkton,  T.N.O. 
Police,  Winnipeg. 

Supr.,  Macleod. J.  de  P.       „ 

Supr.,  Edmonton. 

Assises,  Brandon. 

Suprême,  Macleod. 
m          Regina. 
n  Moosomin. 
.1  Edmonton. 

Police,  Winnipeg. 

Suprême,  Moosomin. 

Ecole  de  réforme,  Port<i</>  - 
la-Prairie — 

Vol   2  ans . 

Prison  de  Winnipeg — 
Voies   de   fait  sur  unjlan.. 

officier  de  paix   
Vagabondage      Ic6  mos 

  3     .. 

.  1 S  Ht  (h  s  a  I  iénés,  Selkirk — 
Vol   |lan.r 

I 

27  avril'03    9  oct. 

4  août  '03 
12     n 

24fé\ 

15  juin  '03 

26  déc.  '03 

17  mai   '04 
15  avril  '04 

28  nov.  '03 

Sous  condition  qu'il travaillera. 

Police,  Winnipeg. 

PRISONS  COMMUNES-TERRITOIRES  DU  NORD-OUEST. 

Prison  de  Prince- Albert- 

Obtenti'n  d'argent  sous 
de  faux  prétextes. . . 

Vol   

Prison  de  Régina — 
Ivresse  et  désordre  .  . . 
Tuant  et  volant  des 

bestiaux. 
Tirer  sur  des  chevaux . 
Bris  de  magasin   
Vol     

1 an. . 

6 mos. 

2 n 

1 an. . 

1 ,, 
1 

ii 

6 mos. 

28  nov.  '03 

30  oct.    '03 

11  août  '04 
13  mai   '03 

19  mars  '04 
2  mai    '03 

16  sept .  '03 

16  août  '04 

29fév.    '04 

19  sept. '04 
4  nov.  '03 

31  mai   '04 
22  oct.    '03 
8fév.    '04 

2!) 41 

Suprême,  Cardston. 

.i  Edmonton. 

J.  de  P.,  Régina. 

Supr.,  Wetaskiwin. 

i.        Regina. 
..       Calgary. 

Police,  Moosejaw. 

Non  emprisonné — 
Fraude   Sent. 

suspen 
due. 

14  mars  '01 
21  juil-  '04 

Pardon  sans  restric- 
tion. 

'Police,  Stratford. 

a  Sentence  réduite  à  un  an  par  le  Gouverneur  général.         b  La  sentence  de  mort  ayant  été  antérieure- 
ment commuée  le  5  janvier  1894.         <•  Et  §50  ou  6  autres  mois.         *  Remis  en  liberté  conditionnellement . 
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Table  VIL — Cases  in  which  the  Prérogative  of  Mercy  has  been  exercised  during 
the  year  ended  the  30th  September,  1904,  in  favour  of  prisoners  committed  to 
the  following  prisons. 

GUARD  ROOMS-NORTH-WEST  TERRITORIES. 

CRIME 

Date  of 
Conditions 

Age 

vjuuuiuujus  and 

  ;  upon  which  Pardon    Sex. 
p     i„„    !     or  Commutation 

or  wasgranted. 

tence.    Sentence 

or 
Commit- tal. 

what  Court 
tried. 

Commuta- tion. 
M  F 

Fort  Saskatchewan, 

Guard  Boom — 
Theft  of  Lumber   

Lethbridge,  Guard  Room 
Horse  stealing   

Maclcad  Guard  Boom — 
Horse  stealing   
Theft   

Beg  i  n  a .  Gv  a  rd  Boo  m  — 
Taking    part     in    war 

dance. 

Dawson,  G'd.  Bin.,  Y. T. Assault   

Breaking,   entering  & 
stealing. 

Selling  liquor    to   In- 
dians. 

Theft  (lst  charge)   
(2  „      )    ... 

4mos 

6     ., 

2  yrs. 
1  yr.. 

2mos 

4     „ 

3         M 

2  yrs. 

2mos 

2  yrs. 
3  m  os 

No  v.  30,  "03 

,.    24, '03 

Mar.11,'03 

„      9, '03 

Jan.    9, '04 

Apr.  16, '04 
„    16,'04 

Junel5,'03 

May  19, '04 

Feb.    9, '03 Mar.  31/03 

Mar.  16/04 

Feb.  26/04 

May  23/04 
Feb.  20/04 

n     20/04 

Aug.  4/04 
„  16/04 
,.   4/04 

June22,  '04 

Oct.  28/03 

48 

11» 

28 

40 

Suprême,  Wetaskiwin. 

m  Le  th  bridge, 

n          Macleod. 

J.P's..  Touchwood  Hills. 

Territorial,  Dawson. 

J.P's.,  Dawson. 

■i      Forty-Mile,Yukon. 

Territorial.  Dawson. 

(In  lîbt  ri  fi.) UNDER  TICKET  OF  LEAVE. 

Dorchester  Pen  itentiary, 

N  B.— Arson  and  larceny   

Manslauerhter 

15  yrs. 

5     „ 

Kingston  PcniUntiary — 
Stealing  from  the  per- 

son. 

Manitoba  Penitt  ntiary— 
Robbery  with  \  iolence 

St.  Vincent  de  PavJ  Peni- 

tentiary— 
Shopbreaking  &  theft. 

15 

Mar.  10/97 

July  18/03 

May  31/01 

,i  31/01 

No  v.  28/02 

„    10/93 

2     „  ;  Sept.  23/02 

May  7,  '03  L  nexpired  portion  of sentence  remitted 

Ap.  30,  '01. Aug  29/03  Dispensed    from  re- 
porting  monthlv  to 

police,  Mar.  19,''04. 
t<    18/03  Unexpired  portion  of 

sentence    remitted' 

Mar.  16.  '04. n     18/03  Dispensed   from    re- 
port ing    to    police 

!     Sept.  8,  '04. 
Oct.  22, '03  Unexpired  portion  of sentence  remitted 

Apr.  18,  '04. 
Dec.  6/01  Remainder  of  sen- 

tence made  uncon- 

ditional  July  8,  '04 

Sept.  17/03 Unconditional  pard.  22 
granted  Feb.  8/04.  | 

County,  Barrington.N.S. 

Halifax. 

Su ]  ireine,  Guy sborough . 

Police,  Cornwall.  Ont. 

Queen's  B'ch.,  Winnipeg. 

Dist.  Mag..  Sherbrooke. 

DEATH  SENTENCES  COMMUTED  DURING  THE  YEAR  ENDED  30th  SEPTEMBER,  1904. 

Murder 

(Chinese). 

Death 
Oct.  21/03  Dec.    7,'03|Life  imprisonment. . 

m    22,'03      „      2/03 

,.22/03      „      2. '03 
ii  22/03  .,  2*03 

May  19/04  July  21/04 

Sept.l6,'04Nov.l9,'04 

43 M 
M 
M 
30 
50 

Assize,  Cornwall,  Ont. 
Clinton,  B.C. 

.,         Nanaimo   .- 

King's  Bench,  Montréal . 
a  Prisoner  released  upon  condition  that  he  leave  the  Yukon  Terr.  immediately  after  his  libération. 
h  Rémission  of  time  confirmed  bv  H.  E.  the  Governor  General.         *  Released  on  ticket  of  leave. 
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Tableau  VIL — Cas  où  le  droit  de  grâce  a   été  exercé  durant  l'année  finissant  le  30 
Septembre  1904,  en  faveur  des  prisonniers  envoyés  aux  prisons  suivantes. 

POSTE  DE  POLICE-TERRITOIRES  DU  NORD  OUEST. 

CRIME. 

Date  de 

Sen 

tence.    Sentence 

ou 

emprison- nement. 

Pardon ou 

commuta- tion. 

Age 

Condition  sur  et 

lesquelles  le  pardon   Bexe. 
ou  commutation  a 

été  accordé. 

11 

Par 

quelle  cour  mis  en 

jugement. 

Poêtt  de  police,  Fort-Sas- 
katchewan — 

Vol  de  bois  de  constr. 

P.  de  pol.,  Lethbridge — 
Vol  de  chevaux   

P.  de  pol.,  Marleod— 
Vol  de  chevaux   
Vol   

/'.  de  pol. t  Ré<iina — 
Prenant    part    à   une 
dance  de  guerre. 

/'.  d(  pol.,  Dawson,  Yuk. Voies  de  fait   

Effraction,    entrée    et 
vol. 

Vente  de  boisson  aux 
Sauvages. 

Larcin  (Ire  accusation) 
(2e  „         . . 

4  nios. 

6    .. 

2  uns 1  an. 

2  mos. 

4  „ 
3  ,. 

2  ans. 

2  mos. 

2  ans. 
3  mos. 

30  nov 

24     „ 

11  mari 

9  I. 

9  janv.'04 

16  avril 

16      M 
15  juin 

19  mai   '04 
9fév. 

31  mars 

le»  mars'04 

26fév.    '04 

23  mai   '04 
20fév.    '04 
26 

'04 

4  août  '04 
16     ..      '04 
4     n      '04 

22  juin  '04 

28oct.    '03 

l'S 

Suprême,  Wetaskiwin. 

,.  Lethbridge. 

h  Macleod. 

J.    de    Paix,    Touchwood Hills. 

.Territoriale,  Dawson. 

.  J.  de  Paix 

40         n  Forty  Mile 
Yukon. 

.  .  Territoriale,  Dawson. 

EN  LIBERTE  CONDITIONNELLE. 

Pénitencier  de    Dorrhes-\ 

ter,  N.B.— Incendie  volontaire  et  15 ans. 
larcin. 

Homicide  non  pré méd.    5  n 

5  ,. 

5  ii 

3  M 

15  M 

3  t. 

Péniten.  de  Kingston- 
Vol  sur  la  personne. . 

Péniten.  de  Manitoba — 
Vol  avec  violence.  . . . 

Pénit.  deSt-V.  de  Paul— 
Bris  de  magasin  et  vol. 

10  mars'97  7  mai  '03  Partie  non  expirée  de sa  sent,  remise.  30 

avril  '04. 
18  juil.  '03  29  août  '03  Disp.  de  sa  présenter h  la  police  chaque 

mois,  30  mars  '04. 
31  mai  '0118  n  '03  Partie  non  expirée  de sa  sent,  remise,  16 

mars  '04. 
31  n  '01 18  ii  '03  Dispensé  de  se  pré- senter à  la  police, 

8  sept.  '04. 28  nov.  '02  22  oct.  '03  Partie  de  sa  sentence 
non  expirée  remise 

18  avril  '04. 
10  m  '93  6  déc  '01  Reste  de  sa  sent,  faite 

non  conditionnelle- 

ment  8  juil.  '04. 23  sept .  '02  17  sept . '03  Pardon  non  condi- tionnel accordé  8 

fév.  '04. 

26 

53 
26 

26 

29 

30 

22 

Comté,  Barrington,  N.-E. 

m         Halifax. 

Suprême,  Guysborough. 

Police,  Cornwall,  Ont. 

B.  delà  Reine,  Winnipeg. 

Mag.  de  D.,  Sherbrooke. 

SENTENCES  DE  MORT  COMMUEES  DURANT  L'ANNEE  FINISSANT  LE  30  SEPT.  1904. 

Meurtre Mort 
Chinois. 

21  oct.    '03    7  déc. 
22  „      '03    2     „ 
22    „      '03    2     ., 
22    „      '03!  2     ,. 
19  mai   '0421  juil. 
116  sept.  '04 i  19  nov. 

03  Emprisonnent  à  vie. 

'03 

'03! 

'03 
'04 
'04 

43 
11 
H 
II 

30 

:.o 

Assises,  Cornwall. 

Clinton,  Col.-B. 

n        Nanaïmo      > 
B.  du  Roi,  Montréal. 

a  Le  prisonnier  est  remis  en  liberté  à  condition  qu'il  laissera  le  terr.  du  Yukon  immédiatement  après  sa 
!  en  liberté.  b  La  remise  du  temps  est  confirmée  par  S.  E.  le  Gouverneur  général.  nia  en 

liberté  conditionnellement. 



280 INDEX 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

INDICTABLE  OFFENCES. 

Abduction            

Abortion  and  attempt  to  procure  abortion   
Arson   

Assaults,  aggravated   

m         and  battery     

m         and  obstructing  peace  officer   

h         and  robbery   
m        indécent   

on  females   

Attempt  and  carnally  knowing  a  girl  of  tender  years. 

Bigamy   

Bringing  stolen  property  into  Canada   

Burglary  and  having  burglar's  :ools   

Carnally  knowing  an  imbécile  woman   .'   
Carrying  unlawful  weapons   :   

Concealing  birth  of  infants  and  deserting  child      

Conspiracy          

Currency,  offences  against   

Deserting  child  and  concealing  birth  of  infants   

Electoral  Act,  violation  of   
Embezzlement      

Endangering  the  safety  of  passengers  on  railways   

False  pretences   

Feloniously  receiving  and  in  possession  of  stolen  property   

Forcible  entry   

Forgery  and  uttering  forged  documents   

Fraud  and  conspiracy  to  def raud   

Gambling  and  lottery  Acts,  offences  against   

Horse,  cattle  and  sheep  stealing   

House  and  shopbreaking            

Incest            ...  I   

Indécent  exposure  and  other  offences  against  public  morals   

Larceny     

m         from  d  welling  houses        '.   
h         from  the  person   

Libel   

Malicious  in  jury  to  horses,  cattle  and  other  wilful  damage  to  property 

Manslaughter   ,   
Murder   

h         attempt  at   ,   

Perjury  and  subornation  of  perjury   

Prison  breach,  escape  and  attempt  to  escape  from  prison   

Râpe   

m     attempt  at   '   
Refusing  to  support  family      .    . 

Revenue  laws,  offences  against   

Riot  and  aff ray        

Robbery  and  demanding  with  menaces   

n         highway   
Séduction        

Shooting,  stabbing,  wounding   

Sodomy  and  bestiality   

Stealing  registered  letters  and  other  mail  matters     

Suicide,  attempt  at   

Varions  offences  against  the  person   

•     n        other  misdemeanours   

Warehouse  and  freight  car  breaking   

Page  30  and 
.  „  22 
.  ,,  118 

.  n  38 

.  h  54 

.     „     40 
18 

38 14 

34 
82 

00 

14 

134 

14 

138 130 

14 138 

82 

30 82 

90 

138 

130 

94 142 

98 

70 

22 

142 

102 

114 114 

22 

122 

6 

2 

2 

146 

150 10 

10 

50 146 

154 

78 

74 

30 26 

6 118 

154 

62 

158 

82 

following  to  33 

27 

125 
49 

65 

m 
81 

25 

41 

17 

41 

85 

73 

17 

141 

17 

141 133 

17 

141 

85 

37 

93 

97 

141 

137 

101 145 

105 
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DÉLITS  JUSTICIABLES  DU  JURY. 

Agression  avec  voies  de  fait   

Attentat  à  la  pudeur   

Avortement  et  tentative  d'avortement     
Bigamie         

Bris  de  maisons  et  de  magasins   

Bris  d'entrepôts  et  de  wagons  de  fret   
Commerce  charnel  avec  une  aliénée   

Conspiration»   

Délits  contre  le  revenu  de  l'Etat   

Désertion  et  suppression  d'enfants   
Détournement   

Divers  autres  délits . . .  ,   

Dommages  malicieux  aux  chevaux,  bestiaux,  etc   

Effets  volés  apportés  au  Canada   
Emeute  et  tumulte ,   

Enlèvement        ,   

Entrée  forcée   

Evasion,  tentative  d'évasion  et  bris  de  prison        
Exposant  au  péril  les  voyageurs  sur  les  chemins  de  fer   

Exposition  indécente  et  autres  délits  contre  la  morale  publique. 
Eaux  et  circulation  de  faux  documents   

Faux  prétextes   

Fraude  et  conspiration  de  fraude      . 

Homicide  non  prémédité   

Incendie  par  malveillance      . 
Inceste     

Infraction  à  la  loi  électorale   

ii  aux  lois  défendant  le  jeu  et  les  loteries   
Larcin   

Libelle       

Meurtre   

m        tentative  de   ,   

Monnaie,  délits  par  rapport  à  la  monnaie          

Outrages  divers  contre  la  personne   

Parjure  et  subornation  de  parjure      . 

Port  d'armes  illégal   

Recel  et  en  possession  d'objets  volés   
Refus  de  pourvoir  aux  besoins  de  la  famille   
Séduction ,   

Sodomie  et  bestialité          

Suicide,  tentative  de     

Suppression  et  désertion  d'enfants   
Tentative  et  commerce  charnel  avec  une  fille  en  bas  âge   

U^sage  d'armes  avec  intention   
Viol   

h     tentative  de     

Voies  de  fait  et  faisant  obstacle  à  un  officier  de  la  paix   
n  et  vol   

m  graves  et  lésions  corporelles     
m  sur  femmes   

Vol  avec  effraction  et  ayant  en  possession  des  outils  de  voleur.  . 
m     dans  des  maisons  habitées        

n     de  chevaux,  bétail  et  moutons   

m     de  grands  chemins   

»     de  lettres  chargées  et  autres  matières  postales       . 
n     et  demandes  avec  menaces   

ii     sur  la  personne   

17—19 

,  Page  54  et 
.  ,.  18 

.  i,  22 

.  „  34 

.  n  70 

.  .,  70 

.  h  14 

.  ,,  138 

h  14G 
.  ,.  14 

.  „  82 

.  n  158 

,.  122 .  „  82 

.  ..  154 

,,  30 
.  „  138 

.  „  150 

„  30 
,.  142 

.  „  130 

„  82 
.  .,  94 

.  „  6 

.  „  118 

.  ,.  22 

.  „  138 

.  »  142 

.  ..  102 

.  „  22 

.  „  2 

.  „  2 

.  „  130 
„  62 

.  „  146 

.  „  134 

.  „  90 

.  n  50 

.  ..  30 

.  „  6 

.  .,  154 

.  „  14 

.  n  14 

.  i,  26 

.  ..  10 

.  „  10 

.  „  46 

.  „  7S 

,  „  38 ,.  38 

.  -.  66 

m  114 

74 

118 

114 

suivantes  à  65 

25 
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73 
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141 

149 
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85 

161 

129 

85 

157 

33 141 

153 

37 
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141 
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141 
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117 
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77 121 

81 
121 



282 INDEX     OF     DISTRICTS 

4-5  EDWARD  VII.,  A.  1905 

SUMMARY  CONVICTIONS. 

Albert,  N.B   

Alberta,  Northern,  N.W.T.— Nord,  T.  du  N.-O. 
u         Southern,  m  Sud  h 

Algoma  and  Manitoulin,  Ont   

Annapolis,  N.S.— N.-E   
Antigonish,  N.S.—  N.-E   
Arthabaska,  Que   

Assiniboia,  Eastern,  N.W.T.— Est,  T.  du  N.-O 
h  Western  n  Ouest        m 

Beauce,  Que   
Beauharnois,  Que   
Bedford,  Que           
Brant,  Ont   

Page 

British  Columbia,  totals  of — Colombie- Britannique,  totaux  de  la 
Bruce,  Ont.       ,   

Canada,  totals  of —totaux  du      
Cape  Breton,  N. S.— N.-E   
Cariboo,  B.C.— Col.-B   
Carleton,  N.B  . .      

Ont   '   
Charlotte,  N.B   
Chicoutimi,  Que   

Colchester,  N.S.— N.-E   
Cumberland,  N.S.— N.-E   
Digby,  N.S.—  N.-E      
Dufferin,  Ont   
Elgin,  Ont   
Essex,  Ont          ... 
Frontenac,  Ont   
Gaspé,  Que   
Gloucester,  N.B   
Grey,  Ont             

Guysborough,  N.S.— N.-E   
Haldimand,  Ont   -   

Halifax,  N. S.— N.-E         
Halton,  Ont        

Hants,  N.S.—  N.-E   
Hastings,  Ont       
Huron,  Ont   
Iberville,  Que   

Inverness,  N.S.— N.-E   , 
Joliette,  Que   
Kent,  Ont   

King's,  N.B   
N.S.— N.-E   
P.E.I.-I.  du  P.-E   

Lambton,  Ont   
Lanark,  Ont               
Leeds  and  Grenville,  Ont   
Lennox  and  Addington,  Ont   
Lincoln,  Ont   

Lunenburg,  N.S.— N.-E    
Manitoba,  Central— Centre   

..  Eastern— Est        
m  Western — Ouest        
n  totals  of — totaux  du        

Middlesex,  Ont        
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Montmagny,  Que   Page  194 

Montréal,  Que    ..  194 
Muskcka  and  Parry  Sound,  Ont    m  210 

New  Brunswick,  totals  of — Nouveau-Brunswick,  totaux  du    m  229 
Nipissing,  Ont    h  210 

Norfolk,  Ont    ..  211 

Northumberland,  N.B      »  187 

Northumberland  and  Durham,  Ont . .       m  21] 

Nova  Scotia,  totals  of — Nouvelle-Ecosse,  totaux  de  la    ..  229 
Ontario      ....       h  212 

h        totals  of — totaux  d'    m  230 
Ottawa.  Que    m  195 

Oxford,  Ont    ..  212 

Peel,  Ont        „  213 

Perth,  Ont    „  213 

Peterborough,  Ont      h  214 

Pictou,  N.S.— N.-E      „  182 
Pontiac,  Que    m  195 

Prescott  and  Russell,  Ont    .•  214 

Prince  Edward  Island,  totals  of — Ile  du  Prince-Edouard,  totaux  de  1'    228 
Prince  Edward,  Ont    ,.  215 

Prince,  P. E.I.—I.  du  P.-E    ,,  174 
Québec,  Que    196 

ii        totals  of — totaux  de    m  230 

Queen's,  N.S.— N.-E   ,    182 
P.E.I.-I.  du  P.-E    „  175 

Renfrew,  Ont      ,,  215 

Richelieu,  Que    ,,  196 

Richmond,  N.S.— N.-E     -    „  183 
Rimouski,  Que      m  197 

Saguenay,  Que         ,,  197 

St.  François,  Que    „  198 
St.  Hyacinthe,  Que    „  198 

St.  John,  N.B      ,    „  188 

Saskatchewan,  N.  W.T.— T.  du  N.-O    „  227 

Shelburne,  N.S.—  N.-E    „  183 
Simcoe,  Ont         „  216 

Stormont,  Uundas  and  Glengarry,  Ont   f        ••  216 
Terrebonne,  Que    ,,  199 

Territories,  totals  of  the— Territoires,  totaux  des    m  232 

Trois-Rivières,  Que   '    m  199 
Thunder  Bay  and  Rainy  River,  Ont    m  217 

Victoria,  B.C.— Col.- B    „  223 

N.S.— N.-E    „  184 
Ont    „  217 

Waterloo,  Ont    218 

Welland,  Ont   '.   ;       „  218 
Wellington,  Ont    „  219 

Wentworth,  Ont    „  219 

Westminster,  B.C.— Col. -B    „  224 
Westmoreland,  N.B   #. ,       „  188 

Yale,  B.C.-Col.-B    224 

Yarmouth,  N.S.— N.-E   *....  ..  184 
York,  N.B    „  189 

Ont    ,.  220 

Yukon       ,.  228 
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A  l'honorable 

Sydney  A.  Fisher,  M. P., 

Ministre  de  l'Agriculture. 

Bureau  des  Archives, 

Ottawa,  31  octobre  1904. 

Monsieur, — Bientôt  après  ma  nomination  d'archiviste  fédéral,  en  mai  dernier,  je 

commençai  à  m'enquérir  des  moyens  adoptés  pour  la  collection,  la  classification  et  la 

garde  en  sûreté  des  archives  publiques,  dans  l'intention  de  préparer  un  rapport  prélimi- 
naire sur  le  sujet.  Vu  que  les  diverses  séries  de  papiers  déposés  à  la  division  des 

Archives  de  votre  département  ne  comprennent  qu'une  petite  partie  des  archives  qui 

sont  aujourd'hui  spécialement  confiées  à  ma  garde,  il  convient,  pour  l'utilité  du  présent 
rapport,  de  les  diviser  en  deux  classes  :  (A)  Les  documents  recueillis  sous  la  direction  de 

feu  le  Dr  Brymner  ;  (B)  Les  nombreuses  collections  de  papiers  originaux  actuellement 
déposés  dans  les  divers  départements  destinés  à  être  incorporés  dans  la  classe  (A). 

Selon  le  rapport  de  mon  prédécesseur,  publié  en  l'année  1872,  "une  pétition  fut 
présentée  au  parlement  fédéral,  énonçant  que  les  auteurs  et  les  étudiants  littéraires 

étaient  placés  dans  une  position  très  désavantageuse  dans  ce  pays,  comparativement 

aux  personnes  de  la  même  classe  dans  la  Grande-Bretagne,  la  France  et  les  Etats-Unis, 

en  étant  pratiquement  exclus  des  facilités  d'accès  aux  archives  publiques,  documents  et 

papiers  officiels,  à  l'état  de  manuscrit,  qui  font  voir  le  progrès  de  la  société  au  Canada, 
et  demandant  que  des  mesures  soient  prises  afin  que  les  archives  canadiennes  soient  ras- 

semblées." 

La  prière  des  pétitionnaires  a  été  exaucée  dans  une  certaine  mesure,  et  nous  avons 

aujourd'hui,  dans  la  division  des  Archives  une  utile  collection  de  papiers  qui  démontrent, 

bien  qu'imparfaitement,  certaines  phases  de  notre  histoire.  Mais  si  nous  jetons  un  regard 

attentif  sur  les  sources  de  renseignements  à  notre  portée,  et  sur  les  exigences  de  l'histo- 

rien moderne,  nous  nous  apercevons  que  notre  magasin  a  besoin  d'être  regarni,  que  nous 

sommes  incapables,  dans  le  moment  actuel,  de  tenir  tête  à  l'esprit  chercheur  qui  s'est 
développé  si  vigoureusement  aux  Etats-Unis  et  en  Europe  dans  le  cours  du  dernier 

demi-siècle  en  particulier,  et  s'est  fait  sentir  depuis  longtemps  en  Canada. 

Un  grand  changement  s'est  opéré  dans  la  méthode  d'écrire  l'histoire.  Autrefois,  une 

histoire  concrète,  catégorique,  même  si  la  chose  eût  été  possible,  n'aurait  pas  été  si  bien 

reçue  qu'elle  l'est  aujourd'hui.  Une  représentation  pittoresque  des  signes  extérieurs  et 

visibles — les  jalons  de  l'histoire — dans  laquelle  les  faits  sont  subordonnés  à  l'humeur  ou 
à  l'inclination  de  l'écrivain,  était  alors  en  faveur,  et  souvent  un  réarrangement  ou  une  repro- 

duction des  faits  acceptés  était  suffisant,  car  le  public  se  contentait  du  conventionnel. 

Mais  avec  la  plus  grande  liberté  de  l'individu,  la  visée  de  l'histoire  s'est  élargie,  et  les 

concurrents  historiens  font  preuve  d'un  désir  et  d'une  détermination  de  traiter  de  tout 

ce  qui  tend  à  élucider  la  vie  du  passé.  Au  Canada  il  est  évident,  même  pour  l'homme  le 
plus  indifférent,  qu'il  existe  un  développement  continu  de  sentiment  national  ;  et  comme 
la  force  de  la  vie  nationale  doit  dépendre  de  la  vitalité  de  ses  parties  constituantes,  il 

n'est  que  naturel  de  trouver  un  désir  de  s'assurer  de  la  proportion  exacte  de  l'effort 
individuel  dans  ces  mesures  qui  ont  contribué  au  bien-être  de  toute  la  communauté. 
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Avec  la  réalisation  de  la  citoyenneté,  et  la  reconnaissance  de  l'influence  individuelle 

dans  le  progrès  des  affaires  humaines,  l'importance  de  l'individu  s'est  accrue,  et  les  actes 

d'hommes  qui  autrefois  auraient  été  ignorés,  sont  aujourd'hui  investis  d'un  intérêt 

toujours  croissant.  Dans  les  documents  d'Etat  les  plus  importants  nous  trouvons 
l'expression  de  la  voix  du  peuple  ;  mais  dans  les  archives  locales  et  les  papiers  semi- 
privés,  nous  pouvons  construire  une  image  vivide  du  tempérament,  des  habitudes  et 

aspirations  du  peuple,  et  nous  pouvons  suivre,  pas  à  pas,  les  évolutions  qui  ont  amené  des 

changements  dans  ses  conditions  politiques  et  économiques.  Grâce  à  la  collection  de  ces 

archives  dans  des  centres  organisés  nous  ajoutons  constamment  à  la  somme  de  nos  connais- 
sances. La  barrière  si  longtemps  opposée  à  la  révélation  de  la  vérité  a  été  supprimée, 

et  nous  avons  été  admis  derrière  la  scène.  Par  tout  le  monde  civilisé  le  passé  est  étudié 

d'après  les  faits  des  hommes  qui  ont  fait  son  histoire,  plutôt  que  dans  la  vie  de  ceux  que 
le  hasard  ou  le  choix  a  identifiés  avec  la  proéminence  du  pays.  Cet  important  champ 

de  recherches  a  imposé  de  nouvelles  obligations  aux  gouvernements  en  leur  qualité  de 

gardiens  des  archives  nationales.  Des  papiers  sont  aujourd'hui  recueillis  et  conservés 

aux  frais  du  public,  qui  autrefois  était  laissés  à  l'initiative  individuelle  ;  et  des  facilités 

d'accès  sont  aujourd'hui  exigées  là  où  elles  n'auraient  été  accordées  que  comme  une 
faveur. 

Ce  changement  offre  beaucoup  de  difficultés  à  l'historien  moderne.  Le  Canada  est 

encore  un  jeune  pays,  à  peine  conscient  de  sa  force,  ou  de  l'avenir  brillant  vers  lequel  il 
s'avance.  Dans  les  trois  siècles  de  son  activité  il  a  subi  bien  des  vicissitudes,  est  sorti 

de  luttes  violentes,  a  subi  de  rudes  chocs.  L'histoire  de  ces  trois  siècles  foisonne  de 

détails  ;  sa  marche  s'est  dirigée  dans  des  directions  bien  divergentes  et  le  résultat  de  ses 

guerres  a  eu  un  tel  retentissement  qu'il  forme  un  sujet  d'étude  approfondie. 

Des  influences  innombrables  ont  laissé  leur  marque  sur  l'aspect  de  notre  vie  nationale . 
La  justice  veut  que  le  progrès  de  chacun  soit  défini,  afin  que  leur  action  mutuelle  soit 

fidèlement  appréciée.  L'historien  rencontre  donc  au  seuil  de  son  sujet  une  masse  de 

détails  qu'il  trouve  impossible  de  coordonner  dans  un  travail  élaboré,  quelle  que  soit  la 
portée  de  son  intelligence  ou  la  longueur  de  ses  années.  Il  est  libre  de  choisir  ;  mais 

afin  de  résoudre  son  dessein  avec  avantage  il  est  forcé  d'attribuer  à  certaines  influences 

ou  tendances,  une  proéminence  qu'elles  ne  méritent  pas.  Et  lorsque  les  défauts  de  son 

travail  sont  découverts  par  le  spécialiste  ou  le  critique,  l'auteur  est  accusé  d'ignorance 

ou  de  partialité,  alors  qu'en  réalité  il  a  tout  simplement  essayé  d'accomplir  une  tâche  im- 
possible. 

La  spécialisation  est  devenue  impérative,  et  pour  faire  face  à  ce  besoin  du  siècle, 

l'investigateur  tourne  ses  regards  tout  naturellement  vers  ces  institutions  d'où  il  peut 

retirer  l'information  voulue.  Souvent  à  la  lueur  de  quelque  fait  nouveau  il  sera  capable 

de  démontrer  jusqu'à  quel  point  les  opinions  ont  remplacé  les  faits,  tandis  que  les  docu- 

ments qui  auraient  permis  au  siècle  de  parler  pour  lui-même  ont  été  ensevelis  dans  l'obs- 
curité, ou,  en  sympathie  avec  un  esprit  qui  a  nourri  la  suppression  de  la  vérité,  jalouse- 

ment gardés  du  contact  des  mains  profanes.  L'utilité  de  rassembler  nos  archives,  et  de 
les  mettre  à  la  portée  du  public  avec  toute  la  promptitude  raisonnable,  devrait,  je  pense, 

se  recommander  au  peuple  du  Dominion,  puisque  une  connaissance  exacte  de  son  passé 

peut  devenir  un  facteur  important  dans  son  développement  futur.  Tous  ceux  qui  ont 

étudié  attentivement  notre  histoire  écrite,  et  qui  sont  un  peu  familiers  avec  la  somme  de 

matière  non  assimilée  concernant  chaque  âge,  admettra  franchement,  je  crois,  qu'elle  est 
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incomplète.     Ecrite  à  des  points  de  vue  si  nombreux,  et  basée  nécessairement  sur  des 

preuves  insuffisantes,  l'uniformité  manque,  et  n'est  pas  possible. 

Et  cependant  c'est  sur  ce  canevas  imparfait  et  souvent  étroit  du  passé  que  nos 
livres  de  classe  sont  formés  et  que  notre  jeunesse  est  examinée  pour  les  honneurs  acadé- 

miques. Les  historiens  canadiens  ont  accompli  beaucoup  de  travail  méritoire  qui  restera 

toujours  comme  un  monument  pour  eux.  Les  points  cardinaux  de  notre  histoire  peuvent 

rester  inchangés,  mais  l'histoire  complète,  vraie,  des  hommes,  de  leurs  motifs,  et  de  leur 
^fluence  sur  le  progrès  de  ce  vaste  pays,  qui  commence  à  prendre  la  place  qui  lui  con- 

vient parmi  les  nations  du  monde,  ne  peut  être  pleinement  appréciée  qu'à  la  lumière  de 

documents  qui  sont  encore  inconnus  d'une  grande  majorité.  Nombre  d'étudiants  dans 
€haque  province  du  Dominion  sont  engagés  dans  des  recherches  indépendantes  ;  par  des 
hommes  qui  ont  suivi  plus  ou  moins  le  travail  accompli  par  mon  prédécesseur,  et  par 

d'autres  sur  une  plus  petite  échelle.  Chacun  doit  avoir  senti  le  besoin  d'une  histoire 

nationale,  basée  sur  la  preuve  documentaire  la  plus  large.  L'inauguration  d'un  travail 
de  cette  nature  par  les  universités,  avec  la  coopération  du  gouvernement  doit  possible- 

ment se  recommander  comme  un  mouvement  convenable  pour  marquer  le  passage  en 
1908,  du  troisième  centenaire  de  la  naissance  du  Canada.  Ce  dont  nous  avons  besoin  à 

présent  sont  des  facilités  qui  permettront  la  localisation  et  la  collection  de  documents  qui 

sont  épars  par  tout  le  Dominion  et  à  l'étranger.  Ces  documents  permettraient  à  l'édu- 
diant  de  préparer  des  monographes  précis  ;  et  une  fois  que  nous  aurons  ramassé  les 

pierres  le  Canada  ne  manquera  pas  d'ouvriers  habiles  pour  les  façonner  et  leur  donner 
une  forme  artistique — de  les  convertir  en  une  histoire  digne  du  peuple  canadien  et  de 

son  magnifique  héritage.  Rien  d'extraordinaire  si  quelques  parties  de  notre  histoire 
restent  encore  à  écrire,  et  si  une  grande  partie  est  à  refaire.  Des  pays  déjà  vieux  à  la 

naissance  du  Canada,  ont  jugé  bon  de  remodeler  leur  histoire.  En  Angleterre,  avec  ses 

institutions  stables  et  ses  chefs-d'œuvre  de  littérature  historique,  un  travail  de  ce  genre 

a  été  conçu  par  feu  lord  Acton,  professeur  d'histoire  à  Cambridge,  et  est  aujourd'hui 

publié  sous  les  auspices  de  l'université.  La  préface  du  premier  volume  contient  le  pas- 
sage ci-dessous,  lequel,  à  mon  avis,  est  applicable  à  notre  propre  cas  : — 

"  L'impression  des  archives  a  marché  de  pair  avec  l'admission  des  chercheurs  ;  et  la 
masse  totale  de  nouvelle  matière  que  le  dernier  demi-siècle  a  accumulée  s'élève  à  des 
milliers  de  volumes.  En  conséquence  de  ces  changements  et  gains,  il  est  devenu  impos- 

sible pour  l'écrivain  historique  du  présent  âge  de  se  fier  sans  réserve  aux  autorités 
secondaires  les  plus  respectées.  L'honnête  étudiant  se  trouve  continuellement  déserté, 
retardé,  trompé  par  les  classiques  de  la  littérature  historique  et  doit  frayer  son  chemin 

à  travers  une  multitude  de  transactions,  périodiques  et  publications  officielles,  s'il  veut 
atteindre  la  vérité." 

Les  étudiants  d'histoire  canadienne  doivent  une  forte  somme  de  reconnaissance 

pour  les  travaux  de  feu  le  D1  Brymner  qui,  en  face  de  difficultés,  en  partie  surmontées 
heureusement,  a  réussi  à  rassembler  une  collection  de  papiers  nationaux  qui  ont  ouvert 

de  nouveaux  champs  de  recherches,  ont  stimulé  les  recherches  individuelles,  et  ont 

attiré  l'attention  universelle  à  la  valeur  des  archive.  Mais  le  Dr  Brymner  n'était 
pas  un  simple  collectionneur  de  manuscrits.  Durant  les  trente  ans  de  sa  durée  de 

service  comme  archiviste  il  fut  toujours  prêt  à  diriger  les  recherches  historiques,  et  il 

mit  au  service  de  l'étudiant  son  sain  jugement  et  son  intelligence  mûrie.  Ses  rapports 

publiés  des  archives  augmentent  en  valeur  d'année  en  année,  et  resteront  comme  un  mo- 
nument acquis  à  un  serviteur  public  compétent  et  fidèle.  Il  est  vrai  que  la  classification 

des  documents  est  défectueuse,  et  qu'il  manque   un  index  général  aux   volumes  dans  le 
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bureau.  Durant  la  vie  du  Dv  Brymner,  toutefois,  le  manque  de  facilités  de  références 

n'a  pas  empêché  un  service  efficace,  vu  que  les  documents,  en  grande  partie,  avaient  passé 
par  ses  mains,  et  étaient  d'accès  facile.  Et  je  suis  convaincu  qu'avec  les  moyens  limités 

à  sa  disposition,  et  le  petit  personnel  à  ses  ordres,  une  plus  grande  part  d'attention 
donnée  aux  détails  l'aurait  été  au  détriment  du  travail  de  collection  des  nouveaux 

matériaux,  travail  qui  était  alors  de  toute  importance.  Tout  d'abord,  l'utilité  de  ce 

bureau  n'a  pas  été  reconnue  ;  et  lors  de  son  organisation  les  départements  ne  se  mon- 

trèrent pas  empressés  de  se  dessaisir  de  documents  importants  qui  auraient  été  d'un  grand 

service  pour  les  littérateurs.  De  temps  à  autre  on  a  attiré  l'attention  sur  l'état  regret- 

tables des  archives  publiques  ;  mais  les  réformes  ne  peuvent  s'opérer  que  lentement,  et 

bien  des  conditions  militent  contre  des  changements  radicaux,  tout  désirables  qu'ils 

puissent  être.  Un  pas  important  fut  fait  par  le  gouvernement  en  l'année  1897,  alors 

que  Son  Excellence  le  Gouverneur  général  approuva  un  rapport  d'un  comité  de  l'hono- 
rable Conseil  privé,  recommandant  la  nomination  du  sous-ministre  des  Finances,  de 

l'Auditeur  général  et  du  sous-secrétaire  d'Etat,  comme  commission  administrative 

chargée  de  faire  rapport  au  Conseil  du  Trésor  sur  l'état  des  archives  publiques. 

Les  commissaires,  messieurs  Courtney,  McDougall  et  Pope,  firent  une  inspection  des 

nombreux  dépôts  de  documents  administratifs,  et  incorporèrent  le  résultat  de  leurs  inves- 

tigations dans  un  excellent  rapport,  publié  en  l'année  1898.  Malheureusement  leur 

enquête  se  borna  aux  départements  seuls  ;  mais  il  semblerait  que  l'intérêt  du  public 
nécessite  que  leurs  pouvoirs  soient  étendus,  et  que  des  inspections  périodiques  devraient 

être  faites  de  tous  les  dépôts  contenant  des  archives  de  la  Couronne. 

Les  paroles  des  commissaires  feront  voir  la  condition  des  affaires  qui  existait  dans 

le  temps,  condition  qui  est  un  peu  meilleure  à  présent. 

"  Dans  tout  le  cours  de  leur  inspection  les  commissaires  ont  été  frappés  du  manque  de 
plans  chez  les  divers  départements  pour  l'arrangement  et  la  conservation  de  leurs  archives. 
Règle  générale  les  papiers  administratifs  des  deux  ou  trois  dernières  années  étaient  d'un 
accès  facile.  Ceux  d'une  date  plus  ancienne  étaient  ordinairement  relégués  au  soubasse- 

ment (apparemment  plutôt  comme  vieux  effets  dont  on  veut  se  débarrasser  que  comme 

archives  à  conserver),  où  ils  sont  emmagasinés,  souvent  dans  des  conditions  éminem- 
ment défavorables  à  leur  conservation,  et  dans  quelques  départements  certaines  catégories 

de  papiers  sont  détruits  après  une  période  de  trois  à  dix  ans.  Dans  la  majorité  des  cas, 
toutefois,  ils  restent  indéfiniment  dans  des  chambres  souterraines,  devenant  de  plus  en 

plus  difficiles  d'accès,  à  mesure  que  de  nouvelles  accumulations  sont  ajoutées  au  ma- 
gasin. Cette  condition  est  due  au  manque  d'un  système  uniforme  par  tout  le  service 

pour  disposer  des  archives,  et  est  aggravé  par  l'état  encombré  des  départements  qui  de- 
viennent graduellement  engorgés  par  une  masse  de  documents  toujours  croissante. 

"  Les  observations  qui  précèdent  s'appliquent  aux  documents  publics  généralement. 
Quant  aux  anciens  papiers  d'un  intérêt  historique,  qui  forment  les  archives  du  pays,  les 
soussignés  sont  incapables  d'en  parler  plus  favorablement.  Il  est  vrai  qu'il  existe  une 
collection  de  papiers  précieux  concernant  l'histoire  du  Canada  dans  le  ministère  de  l'Agri- 

culture, sous  le  contrôle  d'un  fonctionnaire  nommé  Archiviste  fédéral,  mais  cet  officier 
bien  que  très  compétent  pour  la  charge,  n'a  jamais  reçu  les  facilités  pour  son  adminis- 

tration adéquate,  ni  joui  d'autre  chose  que  d'une  appréciation  casuelle  et  superficielle. 
Le  département  du  Secrétaire  d'Etat  possède  une  semblable  collection  de  papiers  sous  la 
charge  immédiate  d'un  officier  nommé  'Garde  des  papiers  d'Etat.'  Ces  deux  divisions  du 
service  public  tout  en  étant  ostensiblement  dévoués  au  développement  d'un  objet  com- 

mun, ne  sont  aucunement  dans  le  sens  du  mot,  auxiliaires  l'un  à  l'autre.  Au  contraire 
elles  sont  distinctes,  et  même  antagonistes.  Par  exemple,  les  commissaires  comprennent 
que  dans  le  but  de  combler  les  vides  dans  les  archives,  des  copies  ont  été  faites  dans  les 

bibliothèques  des  capitales  de  l'Europe,  alors  que  les  originaux  de  ces  mêmes  documents 
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étaient  en  même  temps  sous  la  garde  de  l'un  ou  de  l'autre  des  départements  publics.  Ce 
n'est  pas  trop  dire  que  la  rivalité  qui  existe  entre  ces  deux  bureaux  a  longtemps  été  un 
obstacle  à  la  réalisation  de  l'unité  et  de  la  responsabilité  de  contrôle  essentiel  à  l'intro- 

duction d'un  système  parfait.  Une  autre  collection  de  papiers  d'Etat  concernant  le 
siècle  précédant  immédiatement  la  confédération  existe  dans  le  bureau  du  Conseil  privé, 

et  il  existe  plusieurs  autres  dépôts,  à  l'un  desquels  on  peut  référer.  Dans  le  département 
des  Affaires  des  Sauvages,  on  montra  aux  commissaires  un  nombre  de  volumes  manuscrits 
contenant  les  rapports  des  commissaires  des  sauvages  à  Aibany,  de  1722-23,  et  entre 

autres  matières  d'intérêt  historique,  l'historique  partielle  de  la  guerre  des  Mohawks  et  la 
conspiration  de  Pontiac,  et  la  migration  des  sauvages  des  Six-Nations.  Ces  livres  n'ont 
aucune  protection  contre  le  feu,  et  leur  destruction  serait  une  perte  sérieuse.  Ces  archives 

qui,  si  elles  étaient  réunies,  formeraient  une  collection  d'un  immense  intérêt,  sont  dispersées 
par  tous  les  départements,  endommagées  plus  ou  moins  par  l'humidité,  leur  valeur  est 
souvent  méconnue,  et  leur  existence  même  peut-être  ignorée.  Cela  n'est  pas  surprenant, 
si  l'on  se  rappelle  que  avant  l'incendie  en  février  dernier  le  soin  des  archives  n'était  pas 
considéré  comme  important. 

"  Des  expériences  récentes  ont  dû  apprendre  à  toutes  les  personnes,  comme  les  sous- 
signés en  ont  été  frappés,  que  le  danger  du  feu  auquel  sont  exposées  les  archives  publi- 

ques est  sérieux  et  toujours  présent.  De  tous  côtés  les  soussignés  constatèrent  qu'à 
défaut  d'une  protection  convenable  les  archives  et  documents  précieux  et  autres,  sont 
non-seulement  constamment  exposés  au  risque  du  feu,  mais  sont  en  elles-mêmes  une 
source  de  danger.  Les  armoires  en  bois  et  les  tablettes  en  pin  presque  universellement 
employées  dans  les  départements  sont  une  menace  constante  et  la  fréquente  utilisation 

des  corridors  pour  des  fins  d'emmagasinage  est  une  pratique  pleine  de  péril.  Ainsi  la 
protection  que  l'on  cherche  au  moyen  de  chambres  et  d'édifices  à  l'épreuve  du  feu,  est 
détruite  par  le  fait  que  les  installations  et  ameublements  sont  de  matières  en- 
flammables." • 

A  ce  rapport  les  commissaires  ajoutèrent  un  mémoire  des  documents  qui  devaient 

être,  à  leur  avis,  transportés  au  bureau  central,  savoir  : — 

1  1.  Tout  ce  qui  se  trouve  dans  la  division  des  Archives  du  ministère  de  l'Agri- culture. 

1  2.  Tout  ce  que  contient  la  division  des  Archives  du  département  du  Secrétaire 
d'Etat,  autres  que  les  liasses  administratives  et  livres  de  lettres  d'une  date 
plus  récente  que  le  30  juin  1867,  déposées  là  pour  plus  de  commodité. 

1  3.  Tout  ce  qui  se  trouve  dans  le  bureau  du  Conseil  privé  d'une  date  antérieure 
au  1er  juillet  1867. 

"  4.  La  correspondance  du  Secrétaire  provincial  du  Canada,  dans  le  ministère  des Finances  et  ailleurs. 

'  5.  Les  papiers  dans  le  ministère  de  la  Milice,  ou  ailleurs,  touchant  la  guerre  de 
1812,  et  la  rébellion  de  1837. 

'  6.  Les  documents  relatifs  à  l'histoire  reculée  des  canaux  Rideau  et  Welland,  qu'ils 
soient  dans  le  ministère  des  Chemins  de  fer  et  Canaux,  ou  dans  le  ministère 

de  l'Intérieur,  ou  ailleurs. 

'  7.  Les  documents  dans  le  ministère  de  la  Justice,  ou  ailleurs,  relatifs  aux  soulève- 
ments dans  le  Nord-Ouest,  et  aussi  concernant  les  incursions  féniennes. 

'8.  Les  volumes  manuscrits  reliés,  contenant  les  rapports  des  commissaires  des 
Sauvages  à  Aibany  et  ailleurs,  datant  de  1722,  maintenant  dans  le  dépar- 

tement des  Affaires  des  Sauvages,  aussi  les  originaux  des  cessions  de  ter- 
ritoire par  les  diverses  tribus. 

1  9.  Les  papiers  dans  le  ministère  de  la  Marine  et  des  Pêcheries,  concernant  les 
pêcheries  du  phoque  dans  la  mer  de  Behring  et  autres  questions  interna- 

tionales, à  mesure  que  les  sujets  auxquels  ils  se  rapportent  seront  réglés.' 
Un  arrêté  en  conseil  basé  sur  les  recommandations  des  commissaires  fut  rendu  en 

1903,  décidant  que  les  papiers  seraient  rassemblés  en  un  endroit  et  mis  sous  la  garde 
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d'une  personne,  et  arrangés   et  classifiés   de  façon  à  pouvoir  être  d'un  accès   facile  pour 
tous  les  intéressés. 

Dans  le  même  instrument  il  était  dit  aussi  : 

"  Que  le  dit  archiviste  fédéral  et  garde  des  papiers  d'Etat  aura  pour  devoir,  sous  le 
contrôle  du  ministre  de  l'Agriculture,  de  garder  et  conserver  les  archives  du  Canada,  et 
les  autres  doccuments,  archives  et  données  qui  tendront  à  développer  une  connaissance 

de  l'histoire  du  Canada,  et  fourniront  un  recueil  des  événements  d'intérêt  historique,  et 
à  cette  fin,  et  pour  la  meilleure  sûreté  dans  leur  conservation  et  plus  de  facilités  pour 
y  référer,  que  les  documents,  archives  et  papiers  mentionnés  et  décrits  dans  la  dite 

annexe  "  A  "  plus  haut  mentionnés  et  les  autres  documents  qui  seront  désignés  de 
temps  à  autre  par  Votre  Excellence  en  conseil,  soient  recueillis  des  divers  endroits 
dans  lesquels  ils  sont  respectivement  déposés,  et  placés  sous  la  garde  du  dit  archiviste 

fédérai,  qui  deviendra  par  ce  fait,  sous  le  contrôle  susdit,  le  garde  d'iceux." 

Yoici,  en  peu  de  mots,  le  principal  mouvement  qui  a  été  fait  ces  années  dernières 

pour  centraliser  les  archives  fédérales.  Un  précédent  pour  les  mesures  qui  sont  actuelle- 

ment prises  par  le  gouvernement,  se  trouve  dans  l'action  de  l'intendant  Hocquart,  en 
1731  et  dans  les  procès-verbaux  et  rapports  du  comité  sous  lord  Dorchester  en  1787. 
Vu  que  les  papiers  se  trouvent  parmi  ceux  qui  ont  été  transférés  à  ce  bureau,  je  les  ai 

arrangés  pour  les  publier  avec  le  présent.  Ils  donnent  une  bonne  idée  de  l'étendue  des 
archives  dans  les  premières  années  du  règne  britannique,  et  ils  fourniront  une  base 

pour  les  investigations  qui  peuvent  être  faites  au  sujet  de  la  préparation  d'un  guide. 
Des  extraits  des  procès- verbaux  ont  été  imprimés  en  1791,  mais  les  rapports  complets, 

avec  les  ajoutés  jusqu'à  1799,  sont  ici  donnés. 

Dans  l'intervalle  j'ai  pris  toutes  les  mesures  possibles,  dans  le  court  délai  qui  s'est 
écoulé  depuis  !e  jour  de  ma  nomination,  de  réassurer  quelles  sont  les  autres  sources  dis- 

ponibles en  Canada  et  ailleurs.  Mon  travail  sous  ce  rapport  est  nécessairement  incom- 

plet. Je  puis  mentionner  un  résultat  de  cette  investigation  jusqu'à  présent,  c'est-à-dire, 

que  toute  une  série  de  papiers  d'Etat  ont  été  transcrits  pour  nos  archives  de  copies  en 
Europe,  tandis  que  les  documents  originaux,  en  parfaite  condition,  étaient  en  même  temps 

en  Canada.  Ces  papiers  ne  sont  pas  inclus  dans  le  rapport  des  commissaires.  Dispersés  par 

tout  le  Dominion  sont  de  nombreuses  collections  de  papiers  qu'il  serait  impossible  d'ob- 

tenir, et  difficile  de  copier  dans  un  délai  raisonnable.  Toutefois,  je  crois,  qu'il  serait  bon 

de  les  faire  examiner.  A  ce  sujet,  je  suggérerais  qu'un  assistant  compétent  soit  nommé, 

chargé  d'examiner  les  collections  de  documents  qui  se  trouvent  dans  le  Dominion,  et 

qu'il  soit  autorisé  à  préparer  un  rapport  sous  le  contrôle  de  ce  bureau,  sous  forme  d'un 
guide  aux  sources  documentaires  de  renseignements  concernant  le  Canada,  actuellement 

dans  le  pays.  Un  travail  de  ce  genre  faciliterait  les  recherches  dans  chaque  partie  du 

Dominion,  préviendrait  souvent  la  duplication  de  documents  et  exempterait  ce  bureau 

de  bien  des  demandes  à  l'avenir. 

CLASSIFICATION. 

En  comparant  les  premiers  rapports  des  archives  avec  les  documents  dans  le  bureau, 

je  constate  que  certains  documents  mentionnés  dans  les  sommaires  n'ont  pas  été  trans- 

crits, et  d'autre  part,  qu'il  y  a  au  delà  de  quatre  cents  volumes  sur  nos  rayons  qui  ne  sont 
pas  compris  dans  les  rapports.  Ceci  est  inévitablement  dû  à  la  méthode  de  transcrip- 

tion. La  classification  des  volumes  est  défectueuse  sous  plusieurs  rapports.  Il  y  a  3,155 

volumes  divisés  en  collections  indiquées  par  une  certaine  lettre. 
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Série  A.  Collection  Bouquet    35  volumes 

"     B.  Collection  Haldimand    247 

"      C.   Correspondance  militaire    1,062 

"     F.   Correspondance  française    223 

11     M.  Correspondance  du  Bureau  colonial    719 

;'     Q.  Correspondance  du  Bureau  colonial    869 

Dans  la  série  '  M  '  les  volumes  1  à  8  consistent  d'extraits  de  foi  et  hommage  (1). 
Apparemment  ces  volumes  ne  concernent  aucunement  le  Bureau  colonial.  De  fait,  ils 
ont  été  transcrits  à  Québec. 

Le  volume  119  contient  une  liste  de  la  milice  d'Essex  en  1812  ;  le  volume  130  traite 

du  martyre  de  Brébeuf,  et  un  autre  volume  contient  une  description  d'Ottawa  il  y  a 
cinquante  ans.     Dans  la  même  série  se  trouvent  : — 

107  volumes  concernant  la  Nouvelle-Ecosse. 

14  "  "         le  Nouveau-Brunswick. 

36  "  "         l'Ile  du  Prince-Edouard. 

9         "  "         le  Cap  Breton. 

Comme  il  y  a  au  delà  de  cent  titres  distincts  dans  la  série  '  M  ',  qui  n'ont  aucune 
relation  avec  le  Bureau  colonial  une  liste  de  ces  divers  volumes,  et  des  titres  des  docu- 

ments dans  chaque  volume,  a  été  préparée  pour  accompagner  le  présent  rapport. 

La  série  '  Q  '  semble  être  une  continuation  de  la  série  '  M  '. 

Cette  collection  contient  : — 

180  volumes  concernant  le  Haut-Canada. 

805  "  "  le  Bas-Canada. 

Des  3,155  volumes  mentionnés,  483  ne  sont  pas  inclus  dans  les  rapports.  Toutefois 

le  catalogue  qui  est  donné  dans  l'annexe,  facilitera  les  recherches  en  attendant  qu'un 

index  général  de  tous  les  volumes  dans  le  bureau,  y  compris  ceux  dans  la  classe  '  B  ' 

soit  préparé.  L'index  général  est  assez  avancé,  mais  il  s'écoulera  un  long  temps  avant 

qu'il  soit  complété. 

Le  réarrangement  de  ces  collections  est  entouré  de  difficultés,  parce  qu'une  grande 
partie  des  documents  ont  été  mentionnés  sous  une  certaine  lettre  dans  les  rapports.  Si 

l'ordre  était  changé,  la  référence  deviendrait  inutile.  Les  papiers  concernant  le  Haut  et  le 

Bas-Canada  ont  été  arrangés  par  ordre  chronologique,  et  la  pagination  continuée  d'année 
en  année,  pour  être  reliés.  En  Angleterre  et  ailleurs,  il  y  a  nombre  de  papiers  qui  de- 

vraient en  former  partie,  et  de  plus  nous  avons  reçu  les  originaux  de  plusieurs  de3  docu- 
ments. Il  ne  serait  pas  à  propos  de  les  reclassifier  maintenant,  je  ne  puis  non  plus 

recommander  de  continuer  la  publication  des  séries  sous  la  même  forme.  La  suggestion  a 

été  faite  par  l'honorable  M.  le  juge  Hodgins  que  les  papiers  d'Etat  soient  imprimés  Verba- 
tim. Ce  serait  probablement  la  meilleure  solution  de  la  difficulté,  et  lorsque  la  série  est 

raisonnablement  complète,  la  question  devrait  recevoir  toute  l'attention  voulue.  Avant 

de  s'occuper  de  la  question  de  l'impression  il  sera  nécessaire  de  collationner  les  copies 
dans  le  bureau  avec  les  documents  originaux,  vu  que  des  incluses  sont  fréquemment  men- 

tionnées dans  les  copies  qui  ne  sont  pas  trouvées  dans  les  volumes  sur  nos  tablettes. 

(1)  De  notes  prises  à  Paris  de  titres  de  documents  dans  une  série  semblable,  j'ai  raison  de  croire  que  nos 
volumes  sont  incompleis.     Si  quelques  documents  manquent  de  nos  copies,  ils  seront  obtenus  tout  de  suite. 
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D'après  ces  remarques  il  est  évident  qu'avec  les  présents  arrangements  pour  la 

publication  d'un  sommaire  annuel,  il  devra  s'écouler  bien  des  années  avant  que  les 
documents  dans  la  classe  "  A.  "  puissent  être  inclus,  même  si  le  nombre  de  pages  dans  un 

volume  moyen  en  était  doublé.  En  conséquence  j'ose  recommander  que  la  publication 

d'un  sommaire  par  ordre  chronologique  soit  suspendue,  jusqu'à  ce  qu'un  examen  puisse 
être  fait  des  documents  dans  la  classe  "  B."  Entre  temps,  certains  documents  d'une 
valeur  permanente  peuvent  être  imprimés  Verbatim,  et  des  bulletins  publiés,  donnant 

des  renseignements  concernant  la  nature  des  documents  classifiés,  ou  examinés. 

Classe  "B." 
Cette  classe  comprend  tous  les  documents  mentionnés  par  les  commissaires  dans 

leur  rapport,  ainsi  que  ceux  qui  ont  été  découverts  par  ce  bureau.  Souvent  il  est 

impossible  de  se  former  une  idée  de  l'étendue  des  collections.  Quelques  fois  les  docu- 
ments sont  trouvés  dans  des  caisses,  d'autres  fois  ils  sont  placés  dans  des  chambres 

encombrées,  et  il  n'est  ni  praticable  ni  désirable  de  s'en  occuper  tant  qu'on  ne  pourra  les 
transporter  dans  un  local  convenable  pour  les  examiner.  Après  quelque  correspondance 
avec  les  autorités  en  Angleterre,  Son  Excellence  le  Gouverneur  général  a  transféré  à 

ce  bureau  plus  de  quatre  cents  volumes  de  dépêches  originales,  et  leurs  réponses,  datant 

de  1791  ;  une  série  de  dépêches  concernant  l'Ile  du  Prince- Edouard,  Vancouver  et  la 
Colombie-Britannique,  et  une  masse  de  correspondance  entre  les  provinces,  instructions 
originales  aux  gouverneurs,  et  autres  documents  intéressants.  Ceci  forme  la  collection 

la  plus  importante  de  documents  originaux  que  nous  possédions.  Son  Excellence  a  bien 

voulu  aussi  nous  faire  obtenir  pour  nos  archives  les  registres  et  volumes  de  correspon. 

dance  militaire  ci  dessous  : — 

Sujet. 

Correspondance  anglaise. 1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 11 12 

13 
14 26 

27 

28 

29 

3<> 
31 
32 

3:-! 

34 

35 
3i  ; 

37 

38 

3!) 
40 

41 
42 

1 795-1796 
1795-1796 
1796-1797 

1797-1799 
1799-1800 
1801-1802 
1802-1803 
1803-1804 
1804-1805 
1805-1806 
1806- 1807 

1807-18C9 
1809-1810 
1811 
1811-1816 
1815  1816 

1815-1816 
1815-1816 
1815 

1815-1816 

1816 
1815-1816 
1816-1817 
1816-1818 
1816-1818 
1816-1818 
1816-1818 
1816-1818 

1817-1-18 1816-1818 
1817-1818 

Observations. 
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Sujet. 

(  loiTespondance  anglaise. 

Correspondance  canadienne . 

Ordres  généraux,  Québec 

N°
 

Date. Observation 

43 

1816-1818 

44 
1818-1819 45 
1818-1819 

46 1818-1819 

47 

1818-1819 
48 1818-1819 

49 
1818-1819 50 
1818-1819 

51 
1818- 1819 

52 
1818-1819 

53 1820 ■ 

54 

1820-1823 
55 1823-1827 
56 1825-1827 
57 

1820- 1824 . 
58 1824 

59 
1820-1824 

60 
1822-1828 

61 

1822-1828 

62 
1822- 1828 

63 1824-1826 
64 1824-1825 

65 

1810-1828 
66 1826 

67 

1828-1829 
68 1829-1830 

71 

1838 

72 

1838-1841 

73 

1847-1849 
l 1830  1832 
2 1832-1834 
3 1834-1835 
4 1835-1838 
0 1838 
6 1838-1839 
7 1839 

8 1839-1840 
9 1840-1841 

10 1841-1842 
11 1842-1843 12 

1843 13 
1844-1845 

14 1845-1846 15 
1846 16 
1846-1848 

17 

1848-1849 18 

1849-1850 
19 1850-1852 
20 1852-1853 

21 
1854-1855 

22 1856-1857 
23 1857-1859 
24 1859-1861 
25 1861-1862 

26 
1862-1864 

27 

1864-1865 
28 1865-1866 

29 

1866-1867 

30 

1867 
Février  à  décembre. 

31 

1868 Janvier  à  décembre. 

32 

1869-1870 

33 

1870 Avril  à  septembre. 
1 1811-1812 
2 1812 Octobre  à  décembre. 
3 1812-1813 
4 1813-1814 
5 1814-1815 
6 1815 Avril  à  octobre. 
7 1815-1816 
8 

1816 Mai  à  juillet. 
9 1816-1817 

10 1817-1818 
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Sujet. 

Ordres  généraux,  Québec 

Ordr< es  generau x,  Halifax   
"  Horse  Guards 
Montréal   

Correspondance  anglaise. 

Livre  de  lettres,  Nouvelle-Ecosse. 

11 
12 

13 
14 
15 

16 

17 

17  (2, 

18 19 
20 

21 

22 

23 

24 
25 

26 

1 
1 

27 

28 29 

30 

31 
32 33 

34 35 

36 

37 

38 
39 

40 
41 
42 1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 10 

11 
1  vol, 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 10 

11 
12 
13 

14 15 
16 
17 

18 
19 
20 

21 
22 23 

24 
25 

1818 
1818-1819 
1819-1820 
1820-1821 
1821-1822 
1822-1824 
1824-1825 
1825 
1826  1827 

1827-1828 
1828-1830 
1830-1832 
1832-1835 
1835-1837 
1837-1838 
1838-1839 
1839-1841 
1843 

1817-1826 
1811-1843 
1843-1845 
1846-1847 

1847-1850 
1850-1854 
1854-1857 

1857-1858 
1858-1860 
1860-1862 
1862-1863 
1863-1864 
1864-1865 
1866-1867 
1867-1868 
1868-1869 
1869- 1870 

1830-1834 
1834-1837 

1837-1840 
1841-1844 
1845-1849 
1849-1852 
1852-1856 
1856-1860 
1860-1864 
1864-1866 
1868-1870 
1862 
1816-1817 
1818-1820 
1820-1823 
1820-1825 
1820-1822 
1821-1825 
1824-1825 
1824-1827 

1827-1831 
1830-1840 
1831-1839 
1834-1838 
1839-1845 
1845-1852 
1852-1856 
1856-1859 
1859-1862 
1862 
1862  1863 
1863-1864 
1864-1865 
1865-1866 
1866 

1866-1867 
1867-1870 

Observations. 

Mai  à  juillet. 

Marqué  "  A 

Registre  de  lettres,  Montréal. 

Met. lanvier  a  jui 

Février  à  septembre. 
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XVll 

Sujet. 

Livre  de  lettres,  Nouvelle-Ecosse. 

Correspondance  militaire,  Halifax 
(a) 
(b) 
(c) 
(d) 

N 

26 

27 

28 29 

Date. 

1868-1872 
1870-1876 
1871 

1870-1876 

Carte  du  Canada  par  Bouchette   
Lettres  du  Bureau  de  la  guerre,  etc   
Correspondance  générale   
Rôles  de  prisonniers  de  guerre  américains 
Cas  du  lieut.   Raynes   
Indexes  à  la  correspondance   . ,   
Registres  de  correspondance   

Archives  françaises. 1884-1900 

Observations. 

Février  à  novembre. 

vols. 

indexes  cà  la  correspondance. 
vols.  Indexes  à  la  correspon- 

dance anglaise  de  Halifax,  1816- 1870. 

copie  (13  feuilles). 

paquets,  1831-1859. 
paquet,  1857-1859. vols,  1813. 
vol. vols. 

Des  documents  en  aussi  grand  nombre  que  possible  ont  été  disposés  dans  notre 

bureau,  d'autres  ont  été  déposés  dans  différents  endroits.  M.  Keyes  calcule  qu'un  espace 
de  600  pieds  carrés  de  plancher  sera  nécessaire  pour  les  documents  du  ministère  de  l'Inté- 

rieur. Parmi  ces  documents  il  y  a  une  belle  collection  de  plans  manuscrits,  faits  durant 

le  premier  demi-siècle  du  règne  britannique.  Nous  avons  déjà  une  bonne  collection  de 

plans  et  de  cartes,  et  le  tout  sera  disposé  d'une  manière  commode  dans  le  nouvel  édifice. 

A  peu  près  500,000  documents  du  ministère  du  Secrétaire  d'Etat  ont  été  déménagés, 
une  grande  partie  ayant  été  classifiée  sous  le  contrôle  du  colonel  Audet.  Le  court  résumé 

des  documents  mentionnés  ici  a  été  préparé  par  M.  F.  J.  Audet,  et  servira  de  guide 

jusqu'à  ce  qu'une  description  plus  complète  en  soit  faite. 

Sujets. 

Nominations. 

Actes,  Biils,  etc. 

Cautionnements. 

Frontières. 

Commissions. 

Conseil  Exécutif. 

Conseil  Législatif. 
Conseil  Spécial. 
Justice. 

Description  des  documents. 

Pétitions,  commissions,  certificats,  projets  de  commis- 
sions, etc.,  etc. 

Projets  de  bills,  opinions  et  rapports  des  officiers  en 
loi  de  la  Couronne,  proclamations,  sanction  royale, 
etc. 

Cautionnements  des  officiers  du  gouvernement,  de 

commissaires-priseurs,  de  mariage,  etc.  Correspon- 
dance re  Bas-Canada,  townships,  seigneuries,  etc. 

Nominations  de  commissaires,  rapports,  correspon- 
dance. 

De  notaires,  avocats,  pilotes,  magistrats,  du  recen- 

sement, milice,  commissions  d'officiers  de  cours, etc. 

Nominations,  procès-verbaux,  rapports  de  comités, 
etc. 

Nominations,  ordonnances,  journaux,  adresses,  etc. 
Nominations,  ordonnances. 
Nominations  de  juges,  construction  de  palais  de  jus- 

tice, réparations,  entretien,  correspondance  diverse, 

18— B 
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Sujets, 

Justice. 

Biens  des  Jésuites. 

Papiers  concernant  les  terres. 

Licences. 
Marine, 

Milice. 

Comptes  publics. 
Paroisses. 

Travaux  publics, 

Eglises  et  affaires  ecclésiastiques. 

Honoraires. 

Douane. 

Pêcheries. 

Hygiène. 

Affaires  des  Sauvages. 

Chambre  d'Assemblée. 

Rébellion  1837-8. 

Ecoles. 

Séminaire  de  Montréal, 
Procès  devant  le  Banc  du  Roi. 
Commerce. 

Guerres. 

Politique. 

Description  des  Documents. 

Rapports  de  shérifs,  pardons,  amendes,  condamnés 
offenses  criminelles,  etc. 

Nomination  de  commissaires,  rapports,  correspon- 
dance, etc. 

Pétitions,  lettres,  certificats,  rapports  d'officiers  du 
gouvernement,  patentes,  lots  de  grève,  etc.,  patentes 
de  seigneuries,  townships,  etc.,  correspondance  re 
la  tenure  des  terres,  procès-verbaux  et  rapports 
de  comités  du  Conseil  Exécutif,  etc. 

Pour  médecins,  navires,  tavernes,  colporteurs,  etc. 

Rapports  de  la  Maison  de  la  Trinité,  comptes,  résolu- 
tions, phares,  quais,  havres,  etc. 

Nominations,  commissions,  rapports  des  adjudants 
généraux,  cours  martiales,  correspondance. 

Rapports,  inspections,  comptes,  etc. 
Rapports,  pétitions,  nominations  de  commissaires 

pour  l'érection  civile  des  paroisses. 
Nominations  de  commissaires  pour  chemins,  ponts  et 

amélioration  de  la  navigation,  construction  de  che- 
mins, ponts,  canaux,  quais,  édifices  publics,  palais 

de  justice,  prisons. 

Lettres  d'évêques  sur  divers  sujets,  érection  et  sub- 
division de  paroisses,  nominations  de  pasteurs, 

commissaires,  etc. 
Des  officiers  du  gouvernement,  juges,  correspondance 

avec  le  Secrétaire  des  colonies. 

Nominations  d'officiers,  rapports  d'officiers,  remise 
de  droits,  correspondance  avec  le  gouvernement 
du  Haut-Canada,  re  paiement  par  le  Bas-Canada 
de  sa  part  de  droits,  etc. 

Demandes  de  permis,  correspondance,  etc. 
Nomination  de  commissaires  pour  hôpitaux,  asiles, 

quarantaines, rapports  de  commissaires  et  d'officiers. 
Nominations,  comptes,  terres  des  Sauvages,  traités, 

présents,  pensions,  missionnaires,  trafic  avec  les  pays d'en  haut. 

Papiers  d'élection,  journaux,  adresses,  bills,  actes, 
proclamations,  etc. 

Rapports  de  magistrats  etautres  sur  la  situation  politi- 

que du  pays,  récompenses  offertes  pour  l'arrestation 
des  délinquants,  rapports  du  procureur  général,  des 
shérifs,  magistrats  de  police,  pardons,  etc.,  commis- 

sions de  la  paix,  etc. 

Nominations  et  démissions  d'instituteurs,  élections  de 
commissaires,  rapports  d'inspecteurs,  octrois,  cor- 

respondance re  Institution  royale,  établissement 

d'écoles,  collèges,  université  McGill. 
Lettres,  rapports,  re  propriétés,  etc. 
District  de  Montréal,  papiers  entre  1797  et  1827. 

Correspondance  et  rapports,  commerce  avec  les  Etats- 
Unis,  les  Bermudes,  etc. 

Réclamations  pour  pertes,  pensions,  correspondance, 

rapports. 
Correspondance,  rapports,  missions  secrètes. 
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Deux  caisses  de  documents  se  rapportant  à  la  guerre  de  1812  ont  été  transférées  du 

ministère  de  la  Milice  et  Défense  à  ce  bureau-ci.  Le  bureau  des  Archives  a  acquis  par 
achat  de  la  sucession  Masson  une  collection  de  documents  se  rapportant  au  Nord-Ouest 

ainsi  qu'aux  événements  de  1775-6.  Deux  petites  caisses  de  documents  demi-privés  ont 
été  achetés,  parmi  lesquels  se  trouvent  plusieurs  lettres  du  juge  en  chef  Powell,  du 

procureur  général  Monk  et  du  général  Sheaffe.  Une  courte  indication  de  la  nature  des 

autres  documents  qui  doivent  être  transférés  des  ministères  est  donnée  dans  le  mémoire 

des  commissaires,  plus  haut  mentionné.  Un  bureau  d'archives  a  été  établi  récemment 

dans  la  province  d'Ontario,  et  j'ai  été  en  communication  avec  l'archiviste,  M.  Alex.  Fraser, 

dans  le  but  d'établir  un  système  pour  l'échange  d'information  concernant  les  documents 

se  rapportant  à  la  province  d'Ontario.  Ceci  aura  peut-être  pour  effet  d'arriver  à  une 

entente  par  laquelle  les  gardiens  d'archives  dans  les  différentes  parties  du  Dominion  so 
joindront  à  ce  bureau-ci  pour  faciliter  les  recherches.  Parmi  les  archives  de  la  province 
de  Québec  il  y  a  nombre  de  documents  qui  devraient  être  copiés  pour  nos  archives.  Les 

registres  de  la  Prévôté,  de  1667  à  1704,  forment  une  série  d'une  très  grande  valeur. 
Les  documents  dans  plusieurs  cas  sont  difficiles  à  déchiffrer,  et  le  travail  n'aurait 
pu  être  fait  avec  satisfaction  par  un  copiste  ordinaire.  M.  Eudore  Evanturel,  archi- 

viste provincial,  qui  a  été  pendant  des  années  occupé  à  ce  genre  de  travail,  a  bien  voulu  se 

charger  de  la  surveillance  de  la  transcription,  et  nous  avons  reçu  jusqu'aujourd'hui  quatre 
volumes  de  copies  dûment  certifiées. 

ARCHIVES  EN  ANGLETERRE. 

Conformément  à  vos  instructions,  je  fis  voile  pour  l'Angleterre  le  20  du  mois  d'août 
dernier,  dans  le  but  de  tracer  le  travail  futur  des  copistes  employés  par  le  bureau  des  archives 

sous  le  contrôle  du  Haut  Commissaire,  et  aussi  de  faire  rapport  sur  le  travail  en  mains. 

M.  Griffith,  le  secrétaire  du  Bureau  canadien  me  donna  tous  les  renseignements  voulus 

dans  le  temps,  et  ensuite  je  me  rendis  au  Public  Record  Office.  M.  Bird  me  fit  visiter  la 

bâtisse  et  après  j'examinai  le  travail  des  copistes.  Je  jugeai  bon  d'apporter  un  change- 
ment dans  la  méthode  de  copier  les  documents.  La  coutume  était  de  copier  les  documents 

par  ordre  chronologique  et  de  les  envoyer  au  Canada  en  volumes  reliés.  Un  arrangement 

chronologique  des  documents  est  désirable,  mais  la  classification  ne  peut  se  faire  avec 

succès  par  les  copistes,  parce  que  nous  avons  une  accumulation  de  documents  sem- 

blables dans  ce  bureau-ci  et  de  la  même  période.  La  reliure  des  volumes  en  Angleterre 
a  empêché  la  distribution  convenable  des  documents  acquis  dans  le  Dominion,  et  consé- 

quemment  ces  documents  ont  été  reliés  en  volumes  dépareillés  de  temps  à  autre.  Nous 

avons  actuellement  un  grand  nombre  de  volumes  de  toutes  sortes,  et  une  quantité  de 
documents  détachés  qui  auraient  dû  être  inclus  dans  les  volumes  déjà  reliés,  formant 

une  3érie  régulière. 

Il  se  pourrait  qu'en  parcourant  les  documents  d'une  période  quelconque,  ces  volu- 

mes dépareillés  échappent  à  l'attention,  et  dans  le  cours  des  années  causent  beaucoup 
d'ennuis.  Il  importe  peu  au  chercheur  de  savoir  qu'une  lettre  d'un  gouverneur 

a  été  trouvée  dans  une  collection  particulière  en  Europe  ou  en  Canada.  A  l'heure  qu'il 

est  nous  avons  des  lettres  d'un  même  personnage  se  rapportant  au  même  sujet,  reliées 

en  différents  volumes,  et  les  titres  des  volumes  sont  loin  d'indiquer  leurs  contenus. 
Après  une  entrevue  avec  le  Haut-Commissaire,  il  a  été  décidé  que  la  reliure  et  la  clas- 

sification se  feront  dorénavant  en  Canada.     Les  documents  en  Angleterre  se  rapportant 18— bJ 
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aux  provinces  maritimes  mentionnés  dans  les  rapports  de  1894-5,  vont  jusqu'à  l'année 
1801,  mais  une  partie  considérables  de  ce  travail  reste  à  faire.  Les  documents  concernant 

la  Nouvelle-Ecosse  ont  été  copiés  jusqu'à  l'année  1765,  et  les  volumes  jusqu'à  l'année  1801 

sont  entre  les  mains  des  copistes.  De  l'année  1801  à  1840  je  vois  qu'il  y  encore  à 

copier — 

65  volumes  se  rapportant  à  la    Nouvelle-Ecosse. 
43  "  "  à  l'Ile  du  Prince-Edouard. 

56  "  "  au  Cap-Breton. 
60  "  "  au  Nouveau-Brunswick. 

Avec  l'aide  de  M.  Hubert  Hall,  F.S.A.,  du  Public  Record  Office,  et  Madame  Corner 
une  liste  des  volumes  dans  différentes  collections  a  été  préparée,  dont  on  pourra  faire 

des  copies  pour  nos  archives  aussitôt  que  le  travail  en  mains  sera  complété  : — 

Liste  des  titres  des  volumes. 

Amirauté — secrétaire.  Lettres  expédiées. 

Instructions  et  ordres  secrets. 

Commandants   en  chef.     Lettres  expédiées 
aux  commandants  en  chef  à  Halifax. 

Amérique    du     Nord.     Lettres  reçues 
d'Halifax. 

Lettres     concernant    les    colonies.     Lettres 

reçues. 

Papiers  de  Dorchester  dans  Flnstitut  Royal. 

Amirauté — Divers  papiers  concernant  les 
loyalistes  américains  mis  sur  des  transports. 

Registres  de  l'Amirauté.  Bordereaux  de  paie 
des  navires  en  Amérique.  Lacs  du  Canada. 

Amirauté — Bureau  de  la  Marine.  Lettres 
reçues  du  Canada. 

Halifax,  Nouvelle-Ecosse. 

N°  Années. 

1331—1745-1761. 
1332—1762-1768. 
1333—1770-1779. 
1334—1776-1778. 
1335—         -1779. 

931—1795-1808. 
932—1808-1813. 

933— 480—509—17451-815. 
510—517—18161-830. 

3817—1728-1745. 
3818—1746-1753. 
3819—1759-1770. 
3820—1771-1790. 
3823—1839. 

Cinquante-huit  volumes  et  quatre  caisses 
de  papiers,    datés    de    1775    à     1783. 

Il   y   a  quelques  documents  d'une  date antérieure. 

45- 
46- 

1997- 
1998- 

1999- 
2000- 

2001- 
2002- 
2027- 
2028- 
2029- 

1783-1786. 

-1779-1782. 

1813-1814. 

-1814- 
-1817- 
-1820- 

■  1822- 

1824- 
-1828- 

-1790- 
-1794- 
-1813- 

1816. 

1819. 
1821. 
1823. 
1827. 

1832. 
1793. 
1812. ■1822. 
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Amirauté — Divers.     Chantiers  d'Halifax. 
Amirauté. 
Service  de  santé. 

Registres  des  prisonniers  de  guerre,  Halifax. 

Liste  alphabétiquedesprisonniers  américains, 
Halifax. 

Journaux  des  maîtres  en   amirauté  et  capi- 
taines. 

Ordres  et  instructions.    Lettres  expédiées. 

Lettres  des  lords.     Lettres  expédiées. 
Lettres  des  lords  aux  Secrétaires  d'Etat. 

Lettres    du    secrétaire 

publics  et  amiraux. 
Ordres  en  conseil. 

Colons  en  Amérique. 

aux    fonctionnaires 

No
 

Années. 

2030—1822- 
150  à  173- 
167—1812- 
168—1814 

1832. 

-1757- 
1814, 

1815. 

1825. 
Américains. 

Emigrants  et  réfugiés. 
Pensions  et  allocations. 

Réclamations  de  compensation. 

169 — 1813,  Libérations. 
170—1813-1814,  Libérations. 
171—1812-1815,  Echanges. 

172— 1805-1808,  Holl'dais,  Espagnols 
173—1803-1814, Français,  Américains 
174—1794-1815,  Hôpital. 
175—1805-1814,  Hôpital. 
466 — 1812,  Anglais  en  Amérique, 

514  pas  de  date,  Halifax. 
515  pas  de  date,  Halifax. 
571—1803-1813,  Halifax. 
625 — 1 803-1 8 1 5, Français,  Américains 

Journaux  de  tous    les    vaisseaux  devant 

Québec  en  1759. 
75  à  94— 1754-1763. 

Couvre  la  période  de  la  guerre  de  Sept  Ans. 
218—233—1754-1763. 
370—1746-1756. 
371—1756-1765. 

513—536—1755-1763. 
Intéressants  avant  le   commencement  des 

hostilités. 

2131  (1)— 1749-1751. 
C.  Townsend,  fournisseur  des  provisions 

aux  Colons  dans  la  N.-E. 

2131  (2)— 1751-1753.  Sir  J.  Dick,  con- 
voi de   protestants    étrangers   de    la 

Hollande. 

2131  (3)— 1815-1817.     F.    G.    Heriot, 
surintendant  général  des  colons  dans 
le  Bas-Canada. 

2131  (4)— 1816-1819.D.Daverne,secré- 
taire  et  magasinier  du  département  de 

la  colonisation  pour  le  Haut-Canada. 
2131  (5)— 1818-1820.     G.    T.     Burke, 

secrétaire  surveillant  la  colonisation 

à  Richmond,  Haut-Canada. 
2131  (  6  )— 1820-1823.     Lieu  t. -colonel 

Marshall,  secrétaire  et  magasinier  du 

département  de  la  colonisation,  éta- 
blissement militaire  de  Lanark,  Haut- 

Canada. 

2131  (8)— 1821-1822. 
Paquet  850. 
Rôle  n°  1,  1779-1783. 
Colonel  Morris,  inspecteur  des  réclamations 

des  réfugiés. 

Rôle  4,  1783-1785,  J.  Forster,  secrétaire  des 
commissaires    des   réclamations  des  loya- 

listes américains. 
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Rôle  5,  1785-1791,  J.  Forster,  re  réclama- 
tions des  loyalistes  américains  à  la  Nou- 

velle-Ecosse et  au  Canada. 
(Voir  aussi  Papiers  du  Trésor.) 

Paquets  459-465,  1788-1827. 
Rôles  7-43  re  Pensions. 

Paquet  376. 
Rôle  1,  1776-1884.  Colonel  A.  S.  de  Peys- 

ter,  service  public  aux  postes  d'en  haut  du Canada. 

Rôle  2,  1779.  Sir  J.  H.  Craig,  dépenses 

publiques  à  Halifax. 
Rôle  3, 1779-1781.  Brig.  général  Campbell, 

dépenses  publiques  à  Penobscot. 
Rôle  4,  1780-1782.  Major  général  H.  W. 

Powell,  dépenses  publiques  en  Canada. 
Rôle  5,  1792-1804.  D.  W.  Smyth,  arpen- 

teur général  des  terres  dans  le  Haut-Ca- 
nada. 

Rôle  6,  1805.     C.  B.  Wyatt 

Paquet  1530. 
Rôle  1,  1755-1763.  R.  Martyn,  agent  pour 

la  province  de  Géorgie.  Présents  pour 
les  Sauvages. 

Rôle  2,  1755-1774.  Sir  W.  Johnson  (par 
exécuteur-testamentaire),  agent  et  surin- 

tendant des  affaires  des  sauvages  dans  le 

district  septentrional  de  l'Amérique  du 
Nord. 

Rôle  3,  1758.  J.  Pownall.  Présents  pour 
les  sauvages. 

Rôle  4,  1758.  J.  Wright,  agent  pour  la 

Caroline  du  Sud.     Présents  pour  les  Sau- 

Rôle  5,  1774-1783.  Col.  G.  Johnson,  sur- 
intendant des  affaires  des  sauvages  dans 

le  district  septentrional  de  l'Amérique  du 
Nord. 

Rôle  6,  1775-1785.  Lt.  Col.  J.  Campbell, 
surintendant  des  affaires  des  Sauvages 

dans  l'Amérique  du  Nord. 
Paquet  1531. 
Rôle  7,  1776  et  1783.  Capitaine  A.  Fraser, 

sous-surintendant  et  inspecteur  des  affai- 
res des  Sauvages  dans  la  province  de 

Québec. Rôle  8,  1777-1802.  D.  Claus,  agent  du  dé- 
partement des  sauvages  des  Six-Na- 

tions  en  Canada. 

Rôle  9,  1779-1784.  Lt.  Col.  T.  Brown,  sur- 
intendant des  affaires  des  Sauvages  dans 

le  département  atlantique  du  district  mé- 
ridional de  l'Amérique  du  Nord. 

Rôle  10,  1782-1783.  Lt,  Gouverneur  J. 
Graham,  surintendant  des  Chactaws,  Chi- 
cestaws  et  autres  nations  de  Sauvages  dans 

le  district  méridional  de  l'Amérique  du 
Nord  sur  le  Mississipi. 
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Travaux  et  fortifications. 

Papiers  et  comptes. 

Rôle  11,  1783-1784.  J.  Douglas,  sous-sur- 
intendant des  affaires  des  Sauvages  pour 

la  division  occidentale  du  district  méri- 
dional. 

Paquet  2531. 
Rôle  662,  1756-1761. 

ingénieur. 1764-1767. 

Rôle  663,  1768-1778. 
en  Amérique. 

Rôle  664,  1774-1782. 
en  Amérique. 

Paquet  2532. 
Rôle  665,  1776-1782. 

bant. 

Rôle  666,  1776- 

Lt.  Col.  H.  Gordon, 

Forts  en  Amérique. 
J.  Mon  trésor.  Forts 

Col.  W.  Spry.  Forts 

Lt.    Col.    A.  D'Au 

1778.  Col.  W.  Twiss,  con- 
trôleur des  travaux 

1778-1784.  en  Canada  et  ingé- 
nieur commandant 

dans  l'Amérique  du 
Nord. 

Paquet  2533. 
Rôle  670,  1781.  Lt.  Col.  A.  Mercer,  ingé- 

nieur commandant  dans  l'Amérique  du Nord. 

Rôle  671,  1779-1780.  Major  J.  Cambel,  in- 

génieur commandant  dans  l'Amérique  du Nord. 

Rôle672,  1779-1784.  Capitaine  T. Hartcup, 
ingénieur  commandant  à  Ponobscot. 

1783.     Ingénieur     comman- 
dant à  Halifax. 

Paquet  2,534. 
Rôle  676,  1784-1785.    Lt.  Col.  H.  Rudyerd, 

ingénieur  commandant  en  Canada. 
Rôle  677,  1785-1786.     Capitaine  G.  Mann, 

ingénieur  commandant  à  Québec. 

Paquet  2,538. 
Rôle  694,  1795-1797.    Lt.  général  S.  A.  R. 

le  Prince  Edouard. 

SERVICE  SECRET. 

Paquet  2,121. 
Rôle  1  et  2,  1779-1784.  Major  R  Mathews, 

secrétaire  militaire  du  général  sir  F.  Haldi- 
mand,  commandant  en  chef  à  Québec. 

ARMEE-COMMANDANTS  EN  CHEF. 

Gouverneurs  Militaires,  etc, 

Paquet  163. 
Rôle  448,   1766-1770.     Lt.-général  sir    G. 

Carleton. 
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Rôle  416,  1792-1796.     M.  de  Jarry,  Cte  de Puisaye. 

Ordres  de  marehe.  Ordres    aux    régiments    en   Angleterre   de 
s'embarquer. 

Etats  d'inspections.  Inspections  des  divers  régiments. 

Correspondance  coloniale,  Nouveau-Jirunsivick  Nos  Années 

Dépêches   du   secrétaire  d'Etat  aux  lieute- 
nants-gouverneurs. 112-130—1800-1840. 

Dépêches    des    lieutenants-gouverneurs    au 
secrétaire  d'Etat.  1784-1834. 

1824-1840. 

Correspondance  re 
Octrois  de  terres  au  Nouveau-Brunswick.  1800-1812. 

BUREAU  DE  LA  GUERRE.— ARCHIVES  DE  L'ARTILLERIE.— GÉNIE. 

N°  40.     Canada.  1804-1825. 41. 
42. 
43. 
44. 
45. 

1826-1827. 
1828-1829. 
1830-1834. 
1834-1839. 
1840-1841. 
1842-1846. 
1847-1848. 
1849-1850. 

46.         "  1813-1826. 
1827-1830. 
1831-1833. 
1834-1839. 

Terre-Neuve  et  Nouvelle-Ecosse.  1854-1856. 

N°  47.     Canada.  1840-1841. 
1842-1841. 
1845-1846. 
1847-1848. 
1849-1850. 
1851-1853. 

Terre-Neuve  et  Nouvelle-Ecosse.  1854-1856. 

Rapports.  1824-1850. 

N°  49.     Vieux  papiers  concernant  le  génie. 
Défenses  de  l'Amérique  du  Nord. 

Rapports  du  capitaine  Boxer  et  du  colonel 
Holloways.— Canada.  1813-1814. 

DIVERS  DU  TRESOR. 

Liste  25. 

Réclamations  des  loyalistes  américains. 

Une  note  dit  : — Nombre  de  papiers  dans  cette  série  ont  été  endommagés  par  l'humi- 
dité. Un  index  des  noms  a  été  compilé,  et  tout  renvoi  à  cet  index  indiquera  facilement 

quels  noms  sont  contenus  dans  les  papiers,  et  dans  quels  paquets  ils  se  trouvent. 

Paquets  1  à  59.     65  et  66. 
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RAPPORTS  D'AGENTS  SPÉCIAUX  SUR  LES  RÉCLAMATIONS— REGISTRES. 

Paquets  73-96. 
Paquet  97.  Procès- verbaux  du  Trésor  (copies)  concernant 

les  loyalistes  américains  du  5  juillet  1785 
au   16   août  1790,  avec  un  index  alphabé- 

tique des  réclamants. 

Paquet  97a.  "  "  1777-1783. 
"      98.  6  mai  1803  au  20  mai  1811. 

Compte  rendu  des  procédures  du  bureau  des 

commissaires  sous  l'acte  43  Geo.  III,  ch. 
39,  pour  étudier  et  juger  les  réclamations 

américaines,  et  pourdistribuer l'argent  reçu 
des  Etats-Unis  d'Amérique  (ce  livre  con- 

tient les  dates  des  ordres  et  résolutions 

des  commissaires,  généraux  et  spéciaux, 
avec  un  renvoi  au  volume  dans  lequel  ils 
sont  inscrits  ;  aussi  leurs  adjudications  et 
dividendes  payés  sur  des  réclamations, 

d'après  les  journaux  dans  lesquels  elles 
sont  inscrites,  avec  un  index  à  la  fin. 

"      100.  .  Registre  des  réclamations.     1802. 
"      100.  "  "  1803. 
"      101.  "  "  1803-1804. 
"      102.  «  "  1804-1811. 
"      103  à  112.  Journal  du  bureau  des  commissaires.     1797- 

1812. 

"      113.  Registre  ou  ordres  généraux.     1803-1811. 
"      114.  Registre  des  papiers   divers,  savoir,  lettres 

et  papiers  reçus  et  envoyés  par  les  com- 
missaires  (avec  index  à   la    fin)    libellés. 

1802. 

"      115.  "  1803-1804. 
11      116.  «  1804-1807. 
"      117.  "  1808-1811. 

11      118.  "         1er  juin  1804.     Un  vo- 

lume marqué  "  Signed  Statements  "  conte- 
nait  un    état   des    sommes,   principal    et 

intérêt,  réclamées,  avec  index  au  commen- 
cement. 

"      119.  Journal  des  commissaires.     1804-1806. 
"      120.  Grand-livre  des  commissaires.    1804-1812. 

"      121.  Rapports   sur   les   demandes   des  loyalistes américains. 

"      122.  Compte  rendu  des  décisions  des  commissaires 
nommés  par  l'acte  43  Geo.  III,  donnant 
le  numéro  de  la  réclamation,  les  noms  des 
réclamants  dont  les  réclamations  ont  été 

décidées  en  tout  ou  en  partie,  les  sommes 

réclamées,  les  réclamations  trouvées  fon- 
dées par  des  adjudications  décidant  toutes 

les  réclamations.  Désavouées  par  de  sem- 
blables adjudications.  Trouvées  fondées 

par  des  adjudications  décidant  en  partie. 
Désavouées  ou  cancellées  par  des  adjudi- 

cations ou  ordres  en  partie.  Décidées. 
Dividendes  payés.   Réclamations  indécises. 
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Liste  des  réclamations  déposées  au  bureau 
des  commissaires  en  vertu  du  6e  article 
du  traité  de  1794  relatif  à  des  dettes 
britanniques,  1797. 

RAPPORTS  DES  COMMISSAIRES. 

Rapports  faits  au  Trésor  par  les  commissaires  pour  les  réclamations  américaines,  et 

les  listes  attachées  à  ces  rapports. 

Ces  listes  contiennent  des  extraits  ou  sommaires  des  pertes  et  des  services  des 

personnes  dont  les  cas  ont  été  examinés,  et  qui  ont  souffert  à  cause  de  leur  loyauté 

à  la  Grande-Bretagne  durant  la  guerre  d'indépendance  américaine,  et  spécifient  les  allo- 
cations que  le  Trésor  leur  a  accordées  comme  support  temporaire. 

Paquets  124 
à  140. 

Paquet  136. 
"      137. 
"      138. 
"      139. 

Nos  1  à  17. 

1784-1788. 
avec  liste  de  Halifax. 

de  St-Jean,  N.B. 
de  Montréal. 

Paquets  3,  4,  5.     1759-1763. 
f 1774-1777. 

35. 

42. 

|  1778- «{  1778- 1 

|  1778- 

[1781- 
1774- 

-1783. 
-1779. 

-1781. 
-1782. 
-1776. 

48. 
1776- 

-1781. 

49. 
1777- 

-1783. 

50. 
1777- 

-1783. 

DIVERS  DU  TRÉSOR. 

Liste  19.    Amérique. 

Comptes  de  Sir  Jeffery  Amherst. 

Comptes  et  pièces  justificatives. 
Lettres  aux  commandants  en  chef  dans  l'A- 

mérique du  Nord. 
«  ce 

Lettres  des  commandants  en  chef  dans  l'A- 
mérique du  Nord. "  "    au  Canada. 

Livre  de  lettres  et  livre  de  comptes  des 
approvisionnements  fournis  aux  troupes 

dans  l'Amérique  du  Nord,  commandées 
par  lord  Gage. 

Copies  de  lettres  des  secrétaires  du  Trésor 
au  commissaire  général  en  Canada. 

"  "  au  commissaire 

général  dans  l'Amérique  du  Nord. "  "  au  commandant 

en  chef  en  Canada. 

170. 
Trésor. 

MARINE. 

Liste  19. 

Rapports  maritimes  de  Halifax,  1749-1753. 

f  1779-1782.    Registre  de  lettres  des  commissaires  etc., dans 

l'Amérique  du  Nord  et  les  Antilles. 
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214. 

237. 

1782.  Liste  des  officiers  provinciaux  qui  ont  servi 

dans  l'Amérique  du  Nord,  au  Canada  et 
aux  Antilles  durant  la  dernière  guerre, 
1782. 

1783.  État   par   le    commissaire    des    prisonniers 
amenés  en  Amérique. 

1770.  Terre-Neuve,  liste  des   navires  acquittés  au 
port  de  St.  John,  etc. 

1867.  Rétrocession  de  l'île  Vancouver  par  la  Compa- 
gnie de  la  Baie-d'Hudson  à  la  Couronne. 

PAPIERS  ALLEMANDS. 

248. 

249. 
250. 
312. 

1775-1795.  Comptes  des  troupes  hessoises  engagées  du- 
rant la  guerre  américaine,  qui  furent 

repayées  par  le  gouvernement  britannique 
conformément  au  traité  entre  les  puis- 
sances. 
do  do 
do  do 

1818.  Loyalistes    américains — rapport   sur  les  re- 

quêtes. 

TRESOR. 

Liste  12. 

Registres  —  Emigration. 

Trois  paquets 1773-1776. 

Listes  de  toutes  les  personnes  qui  ont  engagé  leur  passage  à  bord  tout  navire  ou 

vaisseau  sortant  de  ce  royaume  d'un  port  quelconque  en  Angleterre,  avec  une  descrip- 
tion de  leur  âge,  qualité,  occupation,  emploi  et  ancien  domicile.  Le  port  ou  endroit  de 

leur  destination,  et  leur  but,  et  pour  quelles  raisons  elles  quittent  ce  pays,  nommant 

chaque  port. 

Ces  listes  étaient  dressées  hebdomadairement  par  les  douanes  d'après  les  instructions 
des  lords  du  Trésor. 

Listes  de  ravitaillement- 

Paquet  19. 

"      21. 

Contenant   des   listes  des  officiers,  soldats,  canon- 
niers,  artificiers,  etc. 

à  Halifax.  1765-1770. 
"  à  Québec  et  Montréal. 

1786-1787. 

MS. 
Eg. 

add. 27,859. 

2,395. 
24,852. 

Papiers  de  Terre-Neuve. 
"  Hardwicke. 

Musée  Britannique. 

Acadie. 

Baronnets  du  19e  siècle. 
Nouvelle-Ecosse. 

Vols.  35,913—914—915. 
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BUREAU  DES  ARCHIVES. 

Corr.  coloniale.    Nouvelle-Ecosse. 

Vols.    36  à  62.  1802-1819. 
"       98  à  135.  1820-1840. 

Cap-Breton. 

Vols.     79  à  97.  1802-1820. 

Ile  du  Prince-  Edouard. 

Vols.    14  à  57.  1802-1840. 

Nouveau- Brunswick. 

Partie  du  vol.  9  au  vol.  68.  1802-1840. 

Émigration. 

Vols.     1  à  53.  Colons  nord-américains. 
1815-1839. 

Vol.  62.       •  1840. 
Instructions  aux  gouverneurs  des  provinces   maritimes. 
Commissions  des   gouverneurs  des  provinces  maritimes. 
En  divers  volumes. 

B.  du  C.  Canada. — Québec. 

Vols.    1  à  14.  1763-1807. 

B.  du  C.  Plantations  en  général. 

Vols.    59  et  60.  à  copier. 

Amékique  et  les  Antilles. 

Des  gouverneurs  en  Amérique. 

Vol  66.  1743-1753. 
67.  1753-1754. 
68.  1754-1755. 
69.  1755. 

70.  1755-1756. 
71.  1757-1758. 
72.  1759-1760. 
73.  1761-1762. 
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Aux  gouverneurs  en  Amérique. 

Vol.  74. 
"  75. 
"  76. 

1753-1755. 
1756-1757. 
1758. 

XXIX 

Amérique  et  les  Antilles. 

Plantations  en  général. — Registres. 

Vols.  387-402,  comprenant  de  1761-1799. 

Papiers  originaux. 
Vols.  16-31. 
Registres. 
Vols.  44-48. 

Bureau  du  Commerce. — Plantations  en  général. 

1757-1780. 

1756-1782. 

Vol.   485.     Canada. 
"     486. 
11     527. 
"     528. 

Amérique  et  les  Antilles. 

1700-1764. 
Correspondance  interceptée,  1750. 
1793. 
1794-1821. 

Vol.  604. 
"     605. 
'■     606. 

Amérique  et  les  Antilles. 

Plantations  en  général. 

1749-1754 
1755-1779  et  sans  date. 
1780-1783. 

Quelques  papiers  dans  les  vols.  604  et  605  ont  été  copiés  dans  la  série  de  la   Nou- 
velle-Ecosse. 

Vol.   673.     Canada. George  III. 

Vol.     56. 

Papiers  coloniaux. 

Papiers  coloniaux,  Terre-Neuve. 

1676-1684. 

65.  Terre-Neuve. 
66. 

Registres  coloniaux. 

1623-1671. 
1677. 
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32.  Terre-Neuve.  1706-1745. 
33. 

411. 
412. 
570. 
571. 

1748-1752.    • 1767-1779. 
1779-1782. 
1702-1710. 
1711-1805  et  sans  date. 

Bureau  du  Commerce,  Terre-Neuve. 

Vols^    3—22.  Papiers  originaux.  1696-1782. 
Papiers  divers.  1730-1793. 

"     25—33.  Registres.  1696-1781. 
"     34.  Instructions.  1768. 

11     35.  Etat  des  possessions  dans  la 
Baie  de  la  Conception. 

Bureau  colonial,  Transmissions. 

Etats  militaires — Terre-Neuve. 
Vol.  379.  1816-1826. 

"    380.  1827-1833. 

CORRESPONDANCE  COLONIALE. 

Terre-Neuve, 

Vols.  1  à  87.  1762-1840. 

Procès-verbaux  du  Conseil  et  de  l'Assemblée. 

Terre-Neuve. 

Vols.  654-663.  1825-1847. 

Il  n'est  pas  permis  de  copier  sans   permission  spéciale  les  papiers  de  Terre-Neuve 
après  1759. 

MUSÉE  BRITANNIQUE-CARTES  MANUSCRITES  ACQUISES  DEPUIS  1844. 

Cartes  du  cantonnement  des  troupes  dans  l'Amérique  du  Nord,  1765-66. Mss.  add.  11287,  11288. 

Amérique,  cartes  de  parties  de  1',  recueillies  par  G.  Chalmers. 
14,036. 

Possessions  anglaises  et  françaises  dans  l'Amérique  du  Nord,  par  M.  Popple,  1727. 
23,615  f.  72. 

Endroits  dans  l'Amérique  du  Nord,  18e  siècle. 
21,686—21,886. 

Possessions  américaines  et  anglaises  dans  l'Amérique  du  Nord,  par  J.  Dutton,  1814. 
27,368. 



RAPPORT    DE    L'ARCHIVISTE    FÉDÉRAL  XXxi 

DOC.   DE  LA  SESSION   No  18 

Nouveau-Brunswick  et  Canada,  18e  et  19e  siècles. 

Lac  Huron  et  rivière  Colombie,  1819-22 — 1849. 

Baie  des  Sept-Iles,  Canada,  18e  siècle 

Arpentages  et  fortifications  de  Belle-Ile,  1761. 

Plan  du  fort  de  Belle-Ile,  1692. 

CATALOGUE  DES  CARTES,  VOL.  3,  P.  540. 

31,866  A-L. 

31,358. 

31,864. 

33,232. 
31,981  A.) 

Une  carte  des  lacs  de  l'Amérique  du  Nord,  entre  46°  et  62°  N.  et  68°    et  ÎC^O., 
dressée  par  Barbier  du  Bocage.     9J  x  7  pc. 

Add.  15,331.  24. 

Copie  d'une  carte  des  lacs  de  l'A.  du  N.  entre  50°  et  55°  N.,  dressée  par  J.  B.  B. 
du  Bocage.     1  pd.  8  pc.  x  7J  pc. 

Add.  15,331.  25. 

Une  carte  générale  de  la  Nouvelle-France,  communément  appelée  Canada  ;  dressée 
de  façon  à  indiquer  un  moyen  de  disperser  les  établissements  français  en  construisant  un 

bon  fort  à  l'embouchure  de  la  rivière  Condé,  un  deuxième  sur  le  côté  sud  du  lac  Huron, 
et  un  troisième  à  la  Rivière  des  Français  ;  tirée  à  une  échelle  de  160  milles  au  pouce. 
1  pd.  2  pc.  x  1 1  pc. 

Kings  119.  7.  1. 

Carte  des  parties  septentrionales  de  l'Amérique  entre  35°  et  60°  N.  de  lat.     4  pd. 
8  pc.  x  2  pd.  4  pc. 

Kings  119.  7.  2. 

Ebauche  d'une  carte  du  H.  C.  montrant  les  endroits  désignés  par  le  lt.  gouv.  Simcoe 
pour  des  villes,  dressée  sur  de  l'écorce  par  madame  Simcoe.     11  pc.  x  1\  pc. 

Kings  119.  15.  a.  2. 
Un   nouveau  et  fidèle  dessin  de  la  rivière   Canada  (le  St.-Laurent)  approuvé   par 

l'honorable  sir  W.  Phipps  lors  de  sa  dernière  expédition  à  Québec    (1691)  par  Geo. 
Harivar,  sur  vélin.     2  pd.  6J  pc.  x  1.6. 

Add.  Sloane  5414.  14. 

Une  collection  de  trente  et  une  vues  circulaires  du  H.  C.  par  Mme  Simcoe,  toutes 

tirées  sur  de  l'écorce,  chacune  7  pc.  x  4J. 
Kings  15  b-hh. 

Carte  très  particulière  de  la  rivière  du  Saint  Laurens,  avec  ses  environs  ;  commen- 
çant aux  îles  de  Richelieu,  et  finissant  au  Cap  des  Oies,  avec  des  vues  de  Québec  et  de 

la  ville  des  Trois-Rivières,  chacune  14  pc.  x  8  pc,  4  pd.  8  pc.  x  1  pd.  8. 
Kings  119.  22. 

Une  carte  du  fleuve  Saint-Laurent,  d'après    les  arpentages    de  S.  Holland,  écr., 
août  1773  ;  reproduite  sur  une  plus  petite  échelle  par  Sam.  Lewis.  8  pd.  6.  pc.  x  4  pd.  9. 

Kings  119.  231. 
Un  plan  de  cette  partie  du  Canada  et  du  fleuve  Saint-Laurent  sise  entre  le  Coteaux 

des  Cèdres  (les  plus  hauts  établissements  du  Canada  et  l'île  de  Ste. -Thérèse   etc., 
le  tout  d'après  un  arpentage  fait  d'après  les  instructions  de  l'honorable  brigadier  général 
Murray.     Echelle,  2,000  pd.  au  pied.     8  pd.  x  5J  pc.  (?) 

Kings  119.  24. 
Plan  de  cette  partie  du   Canada  et  du  fleuve  Saint-Laurent  sise  entre  la  Pointe 

du  Lac  et  Repentigny  sur  la  rive  nord,  et  Nicolet  et  Varennes  au  sud ....  ordonné  par 
le  général  Murray.     Echelle,  2,000  pieds  au  pouce.     10  x  7J  pd. 

Kings  119.25. 
Plan  de  cette  partie  du  Canada  et  du  fleuve  Sl-Laurent  sise  entre  Deschambault 

9t  Pointe  du  Lac  sur  la  rive  nord,  Lotbinière  et  Ste-Thérèse,  au  sud,  sur  lequel  la  ville 
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de  Trois- Rivières  et  tous  les  villages,  habitations  et  pays  cultivés  dans  cette  étendue  sont 
exactement  tracés — par  ordre  du  général  Murray.     8  pd.  x  4  pd.  10  pc. 

Kings  119.26. 

Plan  de  cette  partie  du  Canada  et  du  fleuve  S*- Laurent  sise  entre  le  Cap  Tourmente 
et  Deschambault  sur  la  rive  nord,  la  Pointe  de  la  Caille  et  Lotbinière  au  sud,  etc. — par 
ordre  du  général  Murray.      14  pd.  4  pc.  x  5  pd. 

Kings  119.27. 

Carte  du  fleuve  S'-Laurent,  depuis  Gaspé  et  Mingan,  jusqu'à  Québec,  prise  sur  tout 
ce  qui  a  été  reconnu  bon  dans  les  anciennes  cartes  et  mémoires,  que  M.  de  l'Etanduere, 
capitaine  de  vaisseau,  a  fait  dans  les  campagnes  de  1730  et  1732,  et  sur  celles  des  Sieurs 
de  la  Richardière  et  Gallocheau,  et  des  (2  pilotes)  des  plus  expérimentés.  6  pd  6  x  2  pd  4. 

Add.  15,332  f.  i. 

Carte  du  fleuve  S'-Laurens,  depuis  Gaspé  jusqu'à  Québec,  dressée  sur  les  meilleures 
observations  faites  en  difiérents  temps,  dressée  par  J.  B.  B.  du  Bocage.  2  pd.  8  x  11 J  pc. 

Add.  15,332.  G. 

"Un  plan  colorié  de  la  rivière  Catarongin  ou  Galette,  la  fourche  sud-ouest  du  fleuve 
S^Laurent.  du  lac  Ontario  au  lac  S'-François.     2  pd.  8  x  9  pc. 

K.  119.16. 

Un  plan  du  fleuve  S^Laurent,  de  Montréal   à  la  paroisse   de  Berthier   sur  le  côté 
nord  du  fleuve  et  Sorel  au  sud,  par  J.  Montrésor  et  S.  Holland.     10  pd.  3x2  pd.  2. 

Kings  119.28. 
do  do  do  do  29. 

Une  carte  coloriée  du  fleuve  S'-Laurent,  depuis  Montréal  jusqu'à  l'embouchure  du 
lac  Ontario  ;  avec  notes  par  du  Bocage.     2  pd.  x  1  pd.  6  pc. 

Add.  15,331-26. 
Un  plan  colorié  de  la  ville  de  Montréal,  dans  la  Nouvelle-France,  1731.  2  pd.  2  x  1-6. 

Add.  15,331.  28.  29. 
do  do         probablement  une  réduction  du  précédent,  1  pd.  2J  x  11  pc.  ; 

une  autre  copie  par  J.  B.  B.  du  Bocage.     1  pd.  2  x  11  pc.  15,331.  301. 
Un  plan  de  Montréal,  tracé  par  J.  A.  en  1756.   1  pd.  10  x  1.  11. 

Kings  119.  40. 
do  do  do         do    41. 

Un  plan  colorié  de  Montréal,  dressé  par  le  capitaine  T.  Abercrombie  en  1758.    3J 
pc.  x.  2|  pc. 

Kings  121.  g.  1.  a. 
do  do      vers  17 60,. par  Francis  Pfister.     3|  pc.  x  2^  pc. 

Kings  121.  2.  a. 
Une  vue  de  la  cité  de  Montréal  en   Canada,   prise  du  sommet  de  la   montagne  ; 

dressée  par  James  Peachey,  15  octobre  1784.     2  pd.  x  1.6. 
Kings  119.  42  b. 

Un  plan  de  la  ville  de  Montréal,  indiquant  les  campements  du  général  Amherst  et 
du  général  Murray.    2  pd.  8x1.  5. 

Kings  119.  24. 
Un  plan  du  port  S1  Jean  sur  la  rivière   Chambly,   par  le   capitaine  Gother  Mann, 

Québec,  7  mai  1791.     2  pd.  3  x  1.  7. 

Kings  119.  43.  3. 
Un  plan  colorié  et  sections  des  nouveaux  ouvrages  projetés  à  S1- Jean,  le  capitaine 

Gother  Mann  (même  date  que  ci-dessus).  2  pd.  9  x  1.  10. 
Kings  119.  43.  4. 

Un  plan  de  l'Ile-aux-Noix,    arpentée  par  le  lieutenant   Fusier,   du  régiment  royal 
américain.      11  pc.  x  10  pc. 

Kings  119.  25. 

Un  plan  colorié  de  l'Ile-aux-Noix,  avec  les  nouveaux  ouvrages  projetés,  par  le  capi- 
taine Gother  Mann,  12  mai  1790.     4  pd.  6  x  2  pd. 

Kings  119.  43.  5. 

Un  plan  du  port  à  l'Ile-aux-Noix,  indiquant  l'état  actuel  des  ouvrages  et  ceux  pro- 
jetés pour  les  relier  ensemble,  1789,  par  le  capitaine  G.  Mann,  12  mai  1790.  2  pd.  4  x  1.  8. 

Kings  119.  43.  6. 
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Un  plan  de  la  ville  de  Trois-Rivières.      1  pd.  6x1  pd.  2. 
Kings  119.  26. 

Une  vue  de  Trois  Rivières,   prise  du  chemin   conduisant  à  la   Pointe  du  Lac,  par 
James  Peachey,  19  octobre  1784.     2  pd.  x  1.  5. 

Kings  119.  43.  1. 

Carte  depuis  la  prairie  de  la  Magdeleine  jusques  à   la  rivière  de  Chambly    où  est 

marqué  le  chemin  de  la  prairie  à  Chambly  et  le  chemin  projeté  jusqu'au  dessus  du  rapide 
S*-Jean  où  mouille  la  barque  du  lac  Champlain,  ve:*s  1720.      2  pd.  2  x  1.  11. Add.  15,332,  i. 

Un  plan  du  port  Jacques-Cartier  sur  le  fleuve  S'-Laurent.      11  pc.  x  9  pc. 
Kings  119.  27. 

Une  vue  coloriée  de  Deschambault  sur  le  fleuve  Sl-Laurent  en  haut  de  Québec,  août 
1765.     11  pc.  x  7  pc. 

Kings  119.  43.  7. 

Un  plan  de  Québec,  la  capitale  du  Canada,  ou  Nouvelle-France,  dans  l'Amérique  du 
Nord,  vers  1700.     1  pd.  1  pc.  x  8£. 

Kings  119.  31. 
Une  carte  du  bassin  et  de  la  rade  de  Québec  en  Canada,  dressée  sur  les  meilleures 

observations,  J.  B.  B.  du  Bocage.      1  pd.  3^  x  11  pc. 
Add.  15,331. 

Plan  du  bassin  et  de  la  raie  de  Québec  vers  1735.     1  pd.  3x11  pc. 
Add   5332.  f.  11 

Un  plan  colorié  de  la  ville  de  Québec,  capitale   de   la  Nouvelle-France,  vers  1730. 
2  pd.  2  x  1.  8. 

Add.  15,331.  32. 

do  do         apparemment  une  réduction  du  précédent.      1  pd.  4  x  11  pc. 
Add.  15,331.  33. 

do  do         ]  ar  J.  B.  B.  du  Bocage,  15,331.  34. 

Plan  de  la  ville  de  Québec,  désigné  d'après  le  plan  en  relief  que  M.  de  Chaussegros 
de  Léry,  ingénieur  en  chef,  envoya  en  France  en  l'année  de  1720,  pour  être  mis  au 
Louvre  avec  les  autres.  .  .fidèlement  copié.      1  pd.    2x  11  pc. 

Kings  119.  32. 
do  do         par  Will.  Roy,  avril  1755.     1  pd.  2  x  11  pc. 

Kings  119.  33. 
Une  vue  de  la  ville  de   Québec   dans  la   Nouvelle-France,  par   Maigret   Cecil,   31 

mars  1740.     10J  pc.  x  6  pc. 
Add.  18.399.  B.  5. 

Plan  de  la  ville  de  Québec  en  Canada,   agrandi  du  plan  de  Bellin,  avec  additions, 
dressé  et  signé  par  Pat.  JVlackellar.      1  pd.  4^  x  1.  2. 

Kings  119.  34. 

Un  plan  colorié  delà  ville  de  Québec,  1759.  2  pd.  4x  1.  8.  Endossé  "  Lt.  col.  Symes." 
Kings  119.  36. 

do  do  "         "     37. 
Plan  de  Québe3,  av  e  les  positions  des  armées  anglaise  et  française  sur  les 

Plaines  d'Abraham,  13  s  ptembre  1759.     2  pd.  5  x  1.  8. 
Kings  119.  27. 

Plan  de  la  bataille  et  situation  des  armées  anglaises   et   françaises   sur     es   Plaines 

d'Abraham,  28  avril  1760.      2  pd.  5  x  1.  8. 
Kings  119.  27. 

Plan  de  Québec  et  des  Plaines  d'Abraham,  indiquant  en  particulier    le   campement 
des  Français  du  28  avril,  leurs  batteries  et  approches,  etc.  2  pd.  4x1.9. 

Kings  119    27. 
Un  plan  delà  bataille  des  Plaines  d'Abraham,  13  septembre  1759.       1  i»<l.  3  x  9J  pc. 

Add.  15,535.  3. 

Un  plan  de  Québec,  concernant  l'état  de  défense  des  fortification  -,  avec  la  citadelle 
projetée  ;  ébauche      1  pd.  ̂   x  1.2. 

Kings  119    35. 
18— c 
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Un  plan  montrant  la  citadelle  de  Québec  complètement  finie.    1  pd.  6  x  1  pd. 
Kings  119.  36. 

Une  vue  de  la  cité  de  Québec,  prise  du  passage  d'eau  de  l'autre  côté  du  fleuve,  par 
James  Peachey,  3  octobre  1784.     2  pd.  x  1  pd.  6  pc. 

Kings  119.  39.  d. 

Plan  de  la  Traverse  et  du  Cap  Tourmente,  dans  le  fleuve  Saint-Laurent,  vers  1735. 
1  pd.  6  x  11  pc. 

Add.  15,332.  f.  iii. 

Plan  de  la  Traverse  et  du  Cap  Tourmente,  par  J.  B.  B.  du  Bocage.    1  pd.  4  x  10  pc. Add.  15,331.  27. 

Une  vue  coloriée  de  La  Lorette  en  Canada,  habitée  par  les  sauvages  catholiques, 
août  1765.     11  pc.  x  7  pc. 

Kings  119,  43.  8. 

Une  vue  coloriée  des  chutes  Montmorency  en  aval  de  Québec,  plus  de  160  pieds  de 
hauteur,  août  1765.     11  pc.  x  7  pc. 

Kings  119.  44. 

Une  carte  de  l'île  de  Saint-Jean  dans  le  Golfe  Saint-Laurent,  d'après  un  arpentage 
fait  en  1765,  par  ordre  des   Lords   Commissaires  du   Commerce  et  des  Plantations.     3 
pd.  2  x  2.  1. 

Kings  119.  96. 

Nouveau- Brunsivick. 

Une  carte  coloriée  de  la  route  postale  entre  le  fleuve  Saint-Laurent  et  la  Baie  de 
Fundy,  par  J.  Peachey,  ingénieur  60e  régiment.     4  pd. 

Kings  119.  59.  2.  c. 
Une  carte  coloriée  de  la  route  postale  par  le  lac  Madawasca  à  la  rivière  Saint-Jean, 

partie  de  la  précédente  sur  une  plus  grande  échelle.     3  pd.  10  x  1.  8. 
Kings  119.  59.  2.  d. 

Un  plan  de  la  côte  depuis  le  passage   ouest  de  la   Baie   Passamiquodi  jusqu'à  la 
rivière  Saint-Jean  dans  la  Baie  de  Fundy,  par  M.  Thomas  Wright,  député  de  S.  Holland, 
1772.     6  pd.  8  x  5.  9. 

Kings  119.  50. 
Un  plan  de  la  baie  et  du   district  de  Passamaquoddy,   sur   lequel  sont  tracés  les 

divers  emplacements   de  villes  et  lots  de   terre  octroyés  et   destinés  aux  émigrants  loya- 
listes et  èroupes  licenciées,  par  C.  Morris,  1784.     5  pd.  1  x  3  pd.  1  pc. 

Kings  119.  51. 
Un  plan  de  la  rivière  Saint- Jean  sur  lequel  sont  .tracés    les  divers   lots    de  terre 

octroyés  et  destinés  aux  émigrants  loyalistes  et  troupes  licenciées,    par  C.  Morris,  1784. 
4pd.  9  x  2.  1. 

Kings  119.  49. 
Plan  de  la  ville  Belle  Vieu,   située  sur  la  côte  est  du  Havre  du  Castor,  dans  le  dis- 
trict de  Passamaquoddy,  par  C.  Morris,  1784.    1  pd.  5  x  1  pd.  1  pc.  transmis  par  le  gou- 

verneur Parr  en  juin  1785. 

Kings  119.  54. 
Un  plan  de  la  ville  de  Saint-Georges,  située   dans  le  Havre  de  l'Etang,  sur  le  côté 

nord  de  la  Baie  de  Fundy,  par  C.  Morris.     1  pd.  6  x  1  pd.  1  pc. 

Kings  119.  53. 

Un  plan  de  la  ville  de  St.  Andrew's,  située  à  la  tête  de  la  baie  de  Passamaquoddy, 
par  C.  Morris.      1  pd.  7  x  1  pd.,  transmis  par  le  gouverneur  Parr,  24  juin  1785. 

Kings  119.  52. 
Une  carte  de  la   Baie  de  Fundy,  dressée  en  1755,  avec  une  carte  du  bassin  Cheig- 

nectou.     1  pd.  6  x  1  pd.  2. 

Kings  119.  66. 
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Une  carte  coloriée  du  bassin  de  Chignectou,  avec  le  pays  adjacent,  et  plans  des 

forts  anglais  et  français,  à  la  Nouvelle-Ecosse,  par  l'enseigne  C.  H.  Colins,  du  régiment 
du  colonel  Warburton  en  septembre  1754.     2  pd.  5  x  1  pd.  8. 

Kings  119.  65. 

Une  esquisse  coloréie  de  l'isthme  de  Chignectoo,  qui  relie  la  Nouvelle-Ecosse  au 
continent,   avec  la   situation   des   forts   anglais    et  français,     et   les  baies    et  rivières 

adjacentes,  par  YV.  Tonge,  Chignectou,  Fort-Lawrence  1755.      2  pd.  6  x  1.  9. 
Kings  119.  64. 

Un  plan  de  l'isthme  de  Chignectou,  avec  le  chemin  de  Beau  Bassin  à  la  Baie  Verte, 
1755,   reçu   avec  la  lettre  de   M.  l'ingénieur  Brewse  datée   Halifax   18  octobre  1755. 
1  pd.  8x1  pd.  1  pc. 

Kings  119.  6.  3. 

Une   esquisse  de  l'isthme  de  Chignectou,  à  la  tête  de   la  Baie  de  Fundy.     1  pd.  1 
pc.  x  9  pc. 

Kings  119.  62. 
Vue  nord-ouest  du   fort  Lawrence,   à   Chignectou,  1755,    par  J.  Hamilton.    1  pd. 

8  pc.  x  1H  pc 
Kings  119.  72. 

Un  plan  colorié   de  la  rivière  Chibbenaccadie,  depuis  sa  source  jusqu'à  sa  décharge 
dans  la  Baie  des  Mines,  1754.     5  pd.  6  pc.  x  1  pd.  6. 

Un  journal  de  la  route  des  arpenteurs  accompagne  ces  cartes  et  plans. 
Kings  119.  61. 

Nouvelle-  Ecosse. 

Une  description  générale  de  la  province  de  la  Nouvelle-Ecosse,  et  un  rapport  de 
l'état  actuel  de  la  défense,  avec  des  observations  tendant  à  l'accroissement  futur  et  la 
sécurité  de  cette  colonie,  faits  par  le  lieutenant-colonel  Morse,  ingénieur  en  chef  en 

Amérique,  sur  une  tournée  dans  la  province,  dans  l'automne  de  1783  et  l'été  de  1784, 
sous  les  ordres  et  instructions  de  Son  Excellence  Sir  G.  Carleton,  28  juillet  1783. 

Dans  le  folio  accompagné  d'un  autre  volume  qui  contient  les  plans  et  cartes  ci-dessous  : 
K.  MSS.  208-209. 

1.  Une  grande  carte  gravée  de  la  côte  de  la  N.-E.,  N.-A.,  N.-Y.,  Jersey,  le  golfe 
et  le  fleuve  Saint- Laurent,  les  îles  de  Terre-Neuve,  Cap-Breton,  Saint-Jean,  Anticosti, 
de  Sable,  etc.,  et  leurs  sondages,  par  J.  F.  W.  DesBarres,  1778.     3  pd.  10x2.  8. 

2.  Une  carte  coloriée  du  havre  de  Port  Roseway.      2  pd.  x  1.  2. 
3.  Un  plan  de  la  péninsule  sur  laquelle  est  située  la  ville  de  Halifax,  montrant  le 

havre,  l'arsenal,  etc.,  arpentés  en  1784  par  le  capitaine  C.  Blaskowitz,  dressé  par  H. 
Castleman.     3  pd.  x  2  pd.  7  pc. 

4.  Un  plan  colorié  de  l'ouvrage  à  la  citadelle  à  Halifax.  2  pd.  8  pc.  x 
1  pd,  6  pc. 

5.  Un  plan  colorié  de  Fort  Needham.     1  pd.  2  pc.  x  8  pc. 

6.  "  "     Massey. 
7.  "  l'île  George,   avec  ses  fortifications.     1  pd.  2  pc.  x  1  pd.  2  pc. 
8.  Un  plan  colorié  de  la  batterie  Est.      1  pd.  2  pc.  x  8  pc. 

9.  t         "  l'arsenal  à  Halifax.     3  pd.  x  1  pd.  8  pc. 
10.  Un  plan   colorié    de  la   rivière   d'Annapolis   Royal    dans   la   Nouvelle-Ecosse, 

arpentée  en  1733  par  G.  Mitchell,  corrigée  en  1753.     3  pd.  6  pc.  x  1  pd.  2  pc. 
11.  Un  plan  colorié  du  fort   à  Annapolis  Royal  en  juin  1763,   avec  un  projet  pour 

le  changer  et  le  réparer,  etc.      2  pd.  2  pc.  x  1  pd.  6  pc. 
12.  Un  plan  colorié  du  fort  à  Cumberland.      1  pd.  10  pc.  x  1  pd.  6  pc. 

13.  "  "        Windsor.      1  pd.  6  pc.  x  1  pd.  2  pc. 
14.  Un  plan  colorié  du  havre  de  Saint- Jean.      1  pd.  6  pc.  x  1  pd.  4  pc. 

Une  carte  coloriée  d'Acadie,  Ile-Royale,  île  Saint- Jean  et  la  Baie  Françoise,  dressée 
par  une  main  française.      1  pd.  x  8  pc. 

K.   119.  56. 
18—4 
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Un  dessin  colorié  de  la  partie  supérieure  de  la  Baie  de  Fundy,  arpentée  en  1748 
par  C.  Morris  par  ordre  du  colonel  Mascarene,  dressé  par  M.  Dixon,  ingénieur.  1  pd. 
5  pc.  x  1  pd.  1  pc. 

Add.  15,494.  6. 

Une  carte  coloriée  de  la  péninsule  de  la  Nouvelle-Ecosse,  par  ordre  de  Son  Excel- 
lence C.  Lawrence,  corrigée  par  C.  Morris,  1755.      2  pd.  6  pc.  x  1  pd.  10  pc. 

K.  119.  57  sur  vélin, 

do  do  do  "      "     58  sur  papier. 
Une  carte  coloriée  des  parties  arpentées  de  la  Nouvelle-Ecosse,  1756,  avec  plans  des 

forts  Cuinberland  et  Gaspereau.      2  pd.  2  pc.  x  1  pd.  8  pc. 
K.  119.  60. 

do  do  do  par  le  capitaine  Lewis,  entre 

63°  et  65°  O.,  vers  1760.      1  pd.  8  pc.  x  1  pd.  7  pc. Add.  15,494.  7. 

Une  carte  coloriée  de  la    Nouvelle-Ecosse,   indiquant  les   routes  postales,   par  J. 
Peachy,  vers  1785.     3  p.  x  1  pd.  3  pc. 

K.  119.  59.  2.  b. 

Ceci  est  accompagné  d'un  rapport  de  H.  Finlay,  sous-maître  général  des  Postes,  à lord  Dorchester. 

Un  dessin  colorié  de  partie  de  la  rivière  British  et  du  fort  à  Annapolis  Royal 

dans  la  Nouvelle-Ecosse,  1725.     2  pd.  5  pc.  x  1  pd.  8  pc. 
K.   119.  80. 

Une  perspective  d'Annapolis   Royal,  tirée  par  le  capitaine  J.   H.   Bastide,    175L 
1  pd.  8  pc.  x  1  pd. 

K.  119.  83. 

Un  plan  et  sections  coloriés  du  pâté  de  bâtisses  adossées  aux   courtines    N.O.  et 

S.O.,    avec   les   baraques  à  Annapolis  Royal.   1  pd.  9  pc.  x  1  p.  5  pc.  accompagné  d'une 
lettre  explicative  de  W.  Cowley  à  l'honorable  Edward  Cornwallis,  17  août  1752. K.  119.  81  b. 

Un  plan  colorié  du  fort  Annapolis  Royal,  1755.     1  pd.  8  pc.  x  1  pd.  2  pc. 
K.  119.  82. 

Un  plan  du  havre  de  Chebuctoo,  avec  la  ville  de  Halifax,  par  Moes  Harris,  1749r 
sur  vélin.  1  pd.  4J  pc.  x  12  pc. 

K.  119.  73. 

Un  projet  colorié  pour  fortifier  la  ville  de  Halifax,  1749,  par  John  Brewse.     1  pd. 
4J  pc.  x  1J  pc. 

K.  119.  77. 

Un  plan  du  havre  de  Halifax  et  de  l'île  Georges,  avec  les  fortifications,  1753.    3  pd. 
9  pc.  x  2  pd.  5  pc. 

K.  119.  76. 

Une   esquisse  des  batteries  dressées  devant  la    ville  de   Halifax,    en    1755.      1   pd. 
10  pc.  x  1  pd.  2J  pc. 

K.  119.  78.  1. 

Un  plan  horizontal  colorié  de  l'arsenal   de  Sa   Majesté  à  Halifax,  et  un  plan  d'un 

bassin  projeté  l'adjoignant.     3  pd.  10  pc.  x  1  pd.  9  pc. K.  119.  78.  2. 

Une  vue  du  fort  français   à   Beau-Séjour,    1755,  sur  !a   rivière    Mesaguiche.      1  pc. 
8  pc   x  11  pc.  (Fort  Cumberland.) 

K.   119.  69. 

Un  plan  du  fort  Cumberland  dans  la  Nouvelle-Ecosse,    reçu    avec    la  lett  re  de  Mr. 

l'ingénieur  Brewse,  datée  Halifax  10  oct.  1755.      1  pd.  7  pc.  x  1  pd. K    119.  68. 

Une  vue  de  Beau-Séjour,  du  S.E.  1755,  par  J.  Hamilton.      1  pcl,  7  pc.  x  1  pd. 
K.  119.  70. 

Une  vue  de  la  pointe  de  Beau-Séjour  et  de   la  Butte   à  Roger,  avec    une    vue    de 
Westawk  au  loin,  par  J.  Ha.i.ilton,  1755.      1  pd.  8  pc.  x  11 J  pc. 

K.  119.  71. 
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Un  plan  du  havre  de  Lunenburg,  Nouvelle-Ecosse,  par  Robert  Walter,  1753.   1  pd. 
11  pc.  x  1  pd.  6  pc. 

K.  119.  84. 

Cap-Breton. 

Une  carte  coloriée  de  l'île  Rovale  ou  Cap  Breton.      1  pd.  8  pc.  x  1  pd.  6  pc. K.   119.  85, 

Une  carte  de  la  partie  S.E.  de  l'Ile-Royale  au  Cap-Breton.     2  pd.  5  pc.  x  1  pd.  8  pc. K.  119.  86. 

Un  plan   colorié  de   Louisbourg   par  le  capitaine   Philip  Durell.     Juin  17,  1745. 

2  pd.  4  pc.  x  1  pd.  8.1,  pc. K.  119.  87 

Une  esquisse  du  havre  et  des  fortifications  de  Louisbonrg.     2  pd.  4^  pc.  x  1  pd.  8J  pc. 
K.  119.  88.  1. 

Un  plan  dessiné  du  havre  et  des  fortifications  de  Louisbourg,  le  havre  arpenté  par 
le  capitaine     Philip    Durell,   la   ville  et  les  fortifications   par  J.   H.  Bastide.     2  pd. 
4  pc.  x  1  pd.  8  pc. 

K.  119.  88.  2. 

Un  plan  colorié  du  havre  et  des  fortification  de  Louisbourg,  1745.     2  pd.  5  pc.  x  1 
pd.  8  pc. K.  119.  89. 

do  do  par  le  lieutenant  W.  Roy. 
K.  119.  90. 

Un  plan  de  la  ville  et  forteresse  de  Louisbourg,  cédée  à  Sa  Majesté  britannique  le 
17  juin  1745,  dressé  par  J.  H.  Bastide.     1  pd.  10  pc.  x  1  pd.  5  pc. 

K.  119.  92. 

Un  plan  du  havre  de   Louisbourg  envoyé  par  l'amiral  Warren   à  l'amiral  Anson, 
19  juin  1745,  avec  croquis  de  la  côte  adjacente. 

Add.  15,957,  fol.  344. 

Un  plan  du  havre  et  de  la  ville  de  Louisbourg,  1748,  par  Abraham  Isaacs  de  New- 
York.   1  pd.  1  pc.  x  Qh  pc. 

Add.  7120. 

Une  perspective  de  Louisbourg,  prise  du  havre  N.-E.,  par  J.  H.  Bastide,  1749,  par 
J.  Heath.    2  pd.  5  pc.  x  1  pd.  3  pc. 

K.  119.  95a. 

Un  plan  de  la  ville  et  du  havre  de  Louisbourg,  par  William  Green,  7  août  1755. 
1  pd.  11  pc.  x  1  pd.  6  pc. 

K.  119    91. 

Une  vue  générale  de  la  ville  et  du  havre  de  Louisbourg,  1756.     2  pd.  10  pc.  x  1 
pd.  10  pc. 

K.  119.   95.  b. 

Un  relevé  du  havre  de  Louisbourg,  avec  les  fortifications  de  la   ville,  1758,  par  le 
lieutenant  Waters  du  Somerset.     2  pd.  1  x  7  pc. 

Add.  15,494.  8. 
Une  vue  nord-ouest  de  la  ville  de  Louisbourg;  prise  en  avril  1766,  par  T.  Wright. 

2  pd.  x  1  pd.  2  pc. 
K.  119.   95.  d. 

Un  plan  colorié  de  la  ville  et  des  fortification  de  Louisbourg.   2  pd.  3  pc.  x  1  pd.  6  pc. 
K.  119.  93. 

do  do  par  William  Roy. 
K.  119.  94. 
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LABRADOR,  LA  BATE  D'HUDSON  ET  LA  MER  ARCTIQUE. 

Une  carte  des  régions  depuis  le  62°  N.  lat.  efc  entre  le  20°  E.  et  le  110°  O.  long, 
dressé  sur  vélin,  temp.  Eliz.     1  pd.  11  pc.  x  1  pd.  5  pc. 

Cott.  août  1.  i.  10. 

Carte  de  partie  de  l'hémisphère   septentrional  dressée  en  1580,  par  John  Dee  sur 
vélin.     3  pd.  3  pc.  x  3  pd.  2  pc. 

Cott.  août  1.  i.  1.  (voir  vol.  1,  pp.  30  et  31.) 

Un  plan  colorié  du  havre  de  York  sur  la  côte  du  Labrador,     lat.  N.  52°  15  août 
1760,  par  D.  Rogers,  navire  de  S.  M.  YAntelope.     2  pd.  x  1  pd.  6  pc. "Add.  14,036.  a. 

Une  carte  coloriée  du  détroit  d'Hudson  et  de  l'entrée  de  la  baie  d'Hudson,  et  indi- 
quant la  route  suivie  par  Baffin  dans  son  4  e  voyage  en  1615,  et  accompagnant  le  récit 

autographe   de  Baffin    1  pd.  4  pc.  x  1  pd.  1  pc. 
Add.  12,206.  fol.  6. 

Le  plan  de  faire  voile  pour  la  découverte  d'un  passage  dans  la  mer  Australe,  1671  - 
1672.     1  pd.  5  pc.  x  11J  pc. 

Add.  5,415.  43. 

Grande  carte  de  la  baie  d'Hudson,  avec   petites  cartes  détaillées  de  Port  Nelson, 
dans  la  lat.  57.25,  et  pour  partie  de  la  bais  de  James,  faite  par  John  Thorton  à  l'enseigne 
du  Platt,  dans  les  Minories,  année  1685,  sur  vélin.      4  pd.  6  pc.  x  3  pd.  1  pc. 

Add.  5,414.   20. 

Carte  coloriée  de  la  côte  S. -O.  de  la  baie  d'Hudson,  par  Thomas  Moore.     1  pd.  6  pc. 
x  1  pd.  1  pc. 

Add.  5,027  A.  58. 
Description  de  la  côte  du  Groenland,  écrite  par  James  Hall,  pilote,  et  adressée  par 

lui  au  roi  Jacques  1er  apparemment  ;  contenant  les  cartes  ci-dessous,  grossièrement  dres- 
sées et  coloriées,  chacune  mesurant  6  pc.  x  5J  pc.  Bibl.  Reg.  17.  a.  48, 

1.  "  The  King's  Christianus,  his  forde  ". 
2.  "  Cumingham's  forde  ". 
3.  "  Brave  Ranson's  forde  ". 
4.  "  The  coast  of  Greenland,  with  the  latitude  of  thehaven  and  harbours  as  I  found 

them  ". 
Une  carte  du  Groenland,  etc.,  1740.     2  pd.  9  pc.  x  2  pd. 

Add.  5,222.2. 
Un  plan  de  la  baie  dans  laquelle  le  Race  Horse  et  la  Carcass  furent  enfermés  par 

la  glace  du  31  juillet  au  10  août  1773,  dressé  par  P.  D'Auvergne,  aspirant  de   marine  à 
bord  du  Race  Horse,  avec  quatre  vues  autour  de  la  baie.     2  pd.  6  pc.  x  1  pd.  11  pc. 

K.  maritime  ii.4. 

Côte  nord-ouest  de  V Amérique. 

Une  vue  des  habitations  et  des  naturels  dans  Norton  Sound,  par  J.  Webber,  dan& 
le  troisième  voyage  de  Cook.     1  pd.  4J  pc.  x  12^  pc. 

Add.  12,514.18. 

Croquis  à  l'encre  de  Chine  de  canots    à   Ovonalaska,  par  J.  Webber.      1  pd  2  pc.  x 
7  pc. 

Add.  17,277.25. 
Une  vue  de  Prince  William  Sound,  par  J.  Webber.     1  pd  9^  pc.  x  9J  pc. 

Add.  15,514.2. 
do  do  do  22  pd.  2  pc.  x  1  pd.  7J  pc. 

Add.  15,514.9. 

Une  vue  de  Snug  Harbour,  dans  Sandwich  Sound  ou  Prince  WilJiam's  Sound,   par 
J.  Webber.     2  pd.  2  pc.  x  1  pd.  7J  pc. 

Add.  15,514.8. 
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Deux  vues  de  l'île  Kaye,  par  le  même.      1  pd.  9]  pc.  x  1  pd.  2J  pc. Add.  15,514.3. 

Une  vue  des  promontoires  à  Nootka  Sound,  par  le  même.      1  pd.  9|-  pc.  x  5  pc. 
Add.  15,514.2. 

"  Ship  Cove  Nootka  ",  croquis  à  l'encre  de  Chine  par  le  même.   1  pd.  8  pc.  x  11   pc. Add.  17,277.21. 

Une  vue  de  Nootka  Sound,  par  le  même.     2  pd.  2  pc.  x  1  pd,  7  pc. 
Add.  15,514.10. 

Une  vue  de  l'extérieur  d'une  maison  à  Nootka,  ou  King  George's  Sound,   par  le 
même.     2  pd.  1  pc.  x  6  pd.  5  pc. 

Add.  15,514.7. 

Une  vue  du  mont  Edgecombe,  par  le  même.     1  pd.  9  pc.  x  12  pc. 
Add.  15,514.1 

Diverses  petites  vues  de   promontoires  au  N.-O.    de   l'Amérique,  y  compris  Nootka 
Sound,  Mont  Edgecombe,  l'île  Kaye,  etc. Add.  15,514.4. 

Diverses  petites  vues  de  promontoires  au  N.-O.  de  l'Amérique  par  le  même. 
Add.  15,514.12.13.14. 

Au  Musée  Britannique  j'ai  trouvé  deux  plans  importants  et  quelques  volumes 
dépareillés  qui  complètent  les  collections  déjà  sur  nos  tablettes.  Ils  seront  copiés  aussitôt 

que  possible. 

Depuis  quelques  années  je  suis  en  correspondance  avec  M.  Fitzroy  Fenwick,  de 

Thirlestaine  House,  concernant  une  collection  de  documents  originaux  en  sa  pos- 
session se  rapportant  aux  dernières  années  du  régime  français,  et  les  premières  années 

du  gouvernement  britannique  en  Canada.  Les  papiers  sont  en  fidéicommis  et  leur  dis- 
position est  sujette  à  la  décision  de  la  Cour  de  Chancellerie.  Durant  mon  séjour  en 

Angleterre  j'obtins  la  permission  d'examiner  ces  documents.  Il  y  a  six  volumes  de 

documents  originaux  en  français  et  cinq  ou  six  d'une  période  plus  récente.  Dans  le  pre- 

mier volume  j'ai  trouvé  plus  de  cent  lettres  signées  par  le  marquis  de  Montcalm  de 
1757  à  1759,  et  trois  écrites  entièrement  de  sa  main.  Dans  le  second  volume  il  y  a  à 

peu  près  cent  lettres  du  marquis  de  Vaudreuil,  et  plusieurs  de  l'intendant  Bigot  et 
autres.  Le  troisième  volume  contient  quatre-vingt-dix  lettres  du  chevalier  de  Lévis, 
ainsi  que  quelques  lettres  de  Bougainville  et  autres.  Dans  le  quatrième  volume  il  y  a 

des  lettres  de  Rigaud  de  Vaudreuil,  de  Malartic,  de  Senezergues,  de  Hébecourt  et  autres. 

Le  cinquième  volume,  in-folio,  contient  des  lettres  de  Louis  XV,  du  marquis  de  Vau- 
dreuil, de  lord  Amherst,  et  plusieurs  instructions  à  Bourlamaque  signées  par  Montcalm 

et  Vaudreuil.  Le  sixième  volume,  in-folio,  renferme  principalement  des  mémoires  et 

des  rapports  dont  quelques-uns  portent  la  signature  de  Montcalm.  Il  y  a  deux  petits 

volumes  de  documents  concernant  Québec,  un  volume  concernant  la  Nouvelle-Ecosse, 

et  un  journal  de  la  Compagnie  de  la  Baie  d'Hudson.  M.  Fenwick  est  prêt  à  considérer 

une  offre  pour  leur  acquisition  ;  mais  la  vente  n'en  peut  avoir  lieu  sans  le  consentement 

de  la  cour.  M.  Jeayes,  de  la  division  des  manuscrits  du  Musée  Britannique  m'a  informé 
que  la  dernière  vente  de  manuscrits  de  cette  collection  a  eu  lieu  au  mois  de  mai  1903. 

Selon  des  arrangements  faits  par  lord  Strathcona,  j'eus  la  permission  de  voir  la 

grande  collection  d'archives  déposées  dans  la  voûte  de  la  Compagnie  de  la  Baie  d'Hud- 

son,  rue  Lime.  Comme  j'avais  fait  mes  préparatifs  pour  revenir  au  Canada  le  lende- 

main, je  ne  pus  les  examiner  qu'à  la  hâte.  Il  y  a  des  centaines  de  volumes  et  nul  doute 

que  des  extraits  de  plusieurs  seraient  intéressants.  En  attendant  j'ai  demandé  des  copies 

des  plus  anciens  volumes  datant  de  1670  à  peu  près,  et  aussitôt  qu'un  volume  nous  sera 
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parvenu  nous  pourrons  juger  de  leur  valeur  probable,  et  peut-être  pourrons  nous  arriver 
à  un  arrangement  pour  un  examen  systématique  sous  la  direction  de  la  Compagnie. 

Peu  après  mon  arrivée  à  Londres,  je  présentai  une  lettre  d'introduction  à  l'Honorable 
M.  Lyttelton,  laquelle  m'avait  été  donnée  par  Son  Excellence  le  Gouverneur  général  ;  et 
M.  Lucas,  du  Bureau  colonial,  Downing  Street,  me  mit  en  rapport  avec  M.  Buxton  Forman, 

C.B.,  du  General  Post  Office.  M.  Forman  me  donna  tous  les  moyens  pour  l'inspection 
des  archives  concernant  le  Canada,  déposées  dans  le  musée  du  Bureau  des  postes. 

Il  y  a  un  grand  nombre  de  documents  qu'il  serait  bon  de  copier,  et  des  arrangements 

ont  été  pris,  avec  l'approbation  du  Haut  Commissaire,  par  lequel  certaines  transcrip- 
tions seront  faites  par  les  autorités  du  Bureau  des  postes,  sous  la  direction  de  M.  Hendy, 

le  conservateur. 

L'année  dernière,  le  colonel  Townshend,  des  Fusiliers  Royaux,  aujourd'hui  com- 

mandant à  Mandalay,  me  donna  la  permission,  si  j'étais  en  Angleterre,  d'examiner  une 
partie  des  documents  Townshend  qui  sont  déposés  avec  ses  effets  au  Pantechnicon  à 

Londres.  Accompagné  de  M.  Hubert  Farrer,  solliciteur,  de  Lincoln's  ïnn.,  j'examinai 

les  documents  et  je  trouvai  d'importantes  archives  en  français  et  en  anglais,  qui  seront 

copiées,  à  la  discrétion  du  propriétaire.  Depuis  mon  retour  au  Canada  j'ai  appris  que 
lord  Strathcona  avait  complété  des  arrangements  de  manière  à  ce  que  tous  les  docu- 

ments du  marquis  Townshend  peuvent  être  examinés,  et  des  copies  de  ceux  qui  se  rap- 
portent au  Canada  seront  préparées  en  temps  et  lieu. 

J'ai  aussi  été  en  correspondance  avec  les  descendants  de  certaines  familles  éminentes 

aux  premiers  temps  du  Canada,  m  lis  ayant  beaucoup  de  travail  en  mains,  je  n'ai  pu 

demeurer  en  Angleterre  jusqu'au  retour  des  propriétaires  de  ces  documents.  Son  Excel- 

lence le  Gouverneur  général  a  été  en  correspondance  au  sujet  d'une  collection  de  docu- 

ments Selkirk  et  il  m'a  fait  savoir  qu'il  fera  en  sorte  d'en  obtenir  des  copies  à  son  retour 
en  Angleterre. 

ARCHIVES  EN  FRANCE. 

L'examen  des  archives  en  France  a  été  sporadique  et,  jusqu'à  un  certain  point,  désor- 

ganisé, conséquemment  nous  n'avons  pu  obtenir  les  meilleurs  résultats  du  travail  entre- 
pris. H  y  a  vingt  ans,  un  excellent  résumé  a  été  fait  de  certains  documents  à  Paris, 

mais  actuellement,  nous  n'avons  pas  de  copies  de  toutes  les  archives  dans  le  bureau.  En 
1896  lorsque  de  plus  amples  extraits  de  ces  volumes  devinrent  nécessaires,  il  se  trouva  que 

les  collections  avaient  été  déménagées  dans  le  grenier  du  Louvre,  et  la  recherche  de  ces 

volumes  occasionna  beaucoup  de  travail.  Si  les  documents  avaient  été  copiés  dans  le 

temps  où  ils  furent  examinés,  nous  les  aurions  eus  en  notre  possession  il  y  a  des  années, 

et  beaucoup  d'inconvénients  auraient  été  évités.  Depuis  l'ouverture  de  ce  bureau  en 

1873  il  s'est  fait  beaucoup  de  travail  en  investigations  à  Paris,  mais  aujourd'hui  sur  les 

3,155  volumes  sur  nos  tablettes  il  n'y  a  que  223  volumes  qui  ont  été  copiés  à  Paris.  Pour 
ces  223  volumes  nous  sommes  principalement  redevables  aux  efforts  de  M.  Tantet,  en 

charge  des  archives  de  la  Marine.  Les  résumés  semblables  à  ceux  de  M.  Richard  sont 

d'une  grande  utilité  pour  l'étudiant,  mais  dans  un  rapport  de  dimensions  ordinaires, 
où  tant  de  terrain  est  parcouru,  des  centaines  et  des  centaines  de  documents  impor- 

tants n'ont  pour  référence,  rien  autre  chose  que  leurs  titres.  Considérant  le  danger 

auquel  un  grand  nombre  d'originaux  sont  exposés  il  semble  désirable  que  les  documents 
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soient  copiés  d'abord,  et  les  résumés  seront  préparés  quand  les  documents  seront  reçus  dans 

notre  bureau.  Les  résultats  pratiques  de  tout  ce  travail,  en  tant  qu'il  s'agit  des  deman- 
des chez  nous,  sont. — 

(a)  précieux  résumés  de  documents,  qui  en  certains  cas  servent  aussi  de  guide  à 

d'autres  documents  non  encore  résumés. 

(b)  deux  cent  vingt-trois  volumes  de  transcriptions  déposés  dans  la  division  des 
archives. 

En  1898,  feu  M.  Richard,  dont  la  mort  fut  une  grande  perte  pour  ce  bureau,  envoya 

au  Canada  l'excellent  résumé  des  documents  qu'il  avait  examinés  jusqu'à  cette  date. 
Après  un  laps  de  six  ans  nous  avons  probablement  moins  que  le  quart  des  docu- 

ments indiqués  dans  ce  rapport,  savoir,  les  volumes  suivants  : — 

Volumes  reçus,  d'après  le  rapport  de  M.  Richard  fait  en  1898  : — 

Mémoir 

Collection  Moreau  St.  Méry 

Etat  civil,  Registres 
Louisbourg 

Ile  Royale,  &c, 

Répertoire,  Ile  Royale,  Cap-Breton 
Ile  St-Jean,  Port-Lajoie 
Correspondance  générale,  2e  série.     Instruc- 

tions du  Roi  aux  gouverneurs 
Pontchartrain  à  Raudot 
Mémoires  du  Roi 

Réponses  par  le  gouvernemr  et  l'intendant, aux  mémoires  du  Roi 

Lettres  écrites  à  MM.  de  Vaudreuil  et  Raudot, 
et  les  réponses 

Arrêts  et  Décisions  concernant  les  possessions 
françaises  en  Amérique 

Mémoires  du  Roi  et  lettres 
Inventaire  des  Edits 

Domaine  d'Occident 

Canada,  cultes  et  missions  religieuses 
Canada,  Recensements 
Ile  Royale  et  Ile  St.  Jean 

1540-1759 

F.  176- 

-176  A. 

1556-1669 F.  177. 

1670-1676 

F.  178- 

-178  A. 

1677-1680 
F.  178- 

-B. 

1681-1690 
F.  178- 

-C. 

1691-1696 

F.  178- 

-D&E. 

1722-1728 F.  179. 

1728-1738 

F.  179- 

-A&B. 

1738-1742 

F.  179- 

-C. 

1742-1745 
F.  179- 

-D. 

1746-1752 

F.  179- 

-E. 

1752-1754 

F. 179- 

-F. 

1754-1756 
F. 179- 

-G. 

1756-1758 
F.  179- 

-J. 

1715-1756 
F.  179- 

-H. 

1715-1758 
F.  179- 

-K. 

1721-1758 
F.  179- 

-L&M. 

1703-1708 F.  181. 
1703-1708 

F.  181, 

1704-1708 F.  182. 

1705-1708         F.  183. 

1710 F.  185. 

1677-1731 F.  185. 
1709 F.  186. 
1718 F.  187. 

1739-1743 F.  188. 
1744-1748 F.  188— A. 

F.  127,  F.  128 

1720-1723 

Nous  n'avons  donc  pas  eu  les  meilleurs  résultats  du  travail  de  l'excellent  talent 
employé.  La  publication  à  l'avance  de  sommaires  dans  les  conditions  qui  prévalaient 
pour  copier,  a  causé  de  la  confusion  et  du  désappointement.  Le  public  en  général  a  été, 

et  est  encore,  probablement,    sous  l'impression  que  les  documents  mentionnés  dans  les 
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sommaires  ont  été  copiés  et  déposés  dans  notre  bureau.  Ceci,  nous  l'avons  vu,  n'est  pas 

le  cas.  D'après  le  système  adopté  jusqu'ici  par  lequel  les  sommaires  imprimés  ont  servi  de 

guide  aux  copistes,  une  période  assez  longue  doit  s'écouler,  quelles  que  soient  nos  facilités 

pour  travailler,  entre  la  préparation  d'un  sommaire  et  le  commencement  de  la  transcrip- 
tion. Il  ne  semble  pas  exister  de  raison  valable  pour  la  publication  d'un  sommaire  à 

l'avance.  Je  recommande  donc  que  lorsqu'un  ordre  sera  donné  pour  transcrire  une  nou- 

velle série,  la  personne  dirigeant  le  travail  à  l'étranger  devra  être  chargée  d'indiquer  aux 

copistes  tous  les  documents  qu'il  désire  faire  transcrire  d'un  certain  volume,  et  donnera 
des  instructions  afin  que  les  documents  soient  copiés  tels  que  trouvés,  sans  égard  à  la 

date.  Les  documents  ainsi  copiés  devraient  alors  être  envoyés  à  ce  bureau  à  de  courts 

intervalles,  avec  un  résumé  de  chacun  d'eux  sur  un  bordereau  séparé.  A  la  réception  des 
dernières  copies  des  séries  dans  ce  bureau,  la  classification  pourra  en  être  faite  immé- 

diatement, et  en  attendant  que  le  résumé  imprimé  soit  prêt  à  être  distribué  au  public* 

les  documents  eux-mêmes  pourraient  être  arrangés  sur  nos  tablettes  pour  usage  immédiat' 
Nos  sommaires  formeraient  ainsi  un  index  des  documents  actuellement  dans  le  bureau  et 

non  d'archives  que  nous  pourrions  peut-être  recevoir  dans  cinq  ou  dix  ans  plus  tard. 

Depuis  le  rapport  de  1898,  publié  en  1900,  M.  Richard  a  examiné  une  grande 

quantité  de  documents  et  il  m'a  écrit  peu  de  temps  avant  sa  mort  qu'il  espérait  pouvoir 
reviser  son  travail  et  faire  un  rapport.  Il  lui  fut,  toutefois,  impossible  de  donner  suite 

à  son  projet,  et  j'ai  reçu  d'un  membre  de  sa  famille  la  partie  non  terminée  de  son  travail. 

Dans  le  présent  sommaire  j'ai  publié  les  extraits  qui  semblent  avoir  été  finalement 

revisés  par  M.  Richard.  En  vue  du  montant  de  transcription  qu'il  y  a  à  faire  à  Paris  à 
la  suite  des  travaux  faits  par  feu  M.  Richard,  et  découlant  aussi  des  collections  qui  ont 

été  trouvées  par  d'autres  moyens,  je  désire  soumettre  l'idée  qu'il  serait  bon  de  pourvoir 

aux  moyens  à  prendre  pour  la  transcription  du  travail  déjà  examiné  avant  d'aller  plus 
loin.  Avec  l'aide  de  M.  Victor  Tantet,  j'ai  obtenu  une  liste  de  nombreux  dépôts  en 

France  renfermant  des  archives  se  rapportant  au  Canada,  et  l'ouvrage  peut  être  com- 
mencé quand  il  sera  jugé  à  propos.  Un  rapport  sera  fait  en  temps  et  lieu  donnant 

une  information  générale  concernant  deux  collections  de  documents  qui  ont  été  trouvés 

en  d'autres  parties  de  la  France.  Il  y  a  encore  à  la  Bibliothèque  Nationale  beaucoup 
de  volumes  se  rapportant  à  la  Nouvelle-France  qui  ont  été  oubliés.  M.  Tantet  a  pré- 

paré un  résumé  des  documents  dont  il  n'est  pas  fait  mention  dans  nos  sommaires,  et  des 
copies  en  seront  faites  le  plus  tôt  possible.  Parmi  les  manuscrits  récemment  achetés 

par  la  Bibliothèque  Nationale  se  trouve  la  collection  de  Pierre  Margry,  qui  consiste  en 

210  volumes  dont  72  concernent  le  Canada  et  la  Louisiane.  Comme  quelques-uns  de  ces 
volumes  renferment  des  extraits  des  registres  des  capitaines  du  premier  temps  de  la 
colonie  ils  seront  sans  doute  très  intéressants. 

Il  y  a  aussi  deux  volumes  d'extraits  de  registres  de  mariages,  de  listes  d'immigrants 
et  de  notes  sur  des  familles  canadiennes. 

Plusieurs  volumes  se  rapportant  aux  affaires  canadiennes  en  1763  sont  maintenant 

parmi  les  documents  du  chevalier  d'Eon.  Ces  documents  seront  examinés  dans  le  cours 
de  quelques  semaines  et  des  transcriptions  seront  envoyées  à  ce  bureau.  M.  Tantet  a 

revisé  le  travail  de  nos  copistes  en  France  depuis  neuf  ans,  outre  d'autres  services  pré- 

cieux, sans  rémunération.  Au  commencement  de  l'année,  avec  l'approbation  de  feu  M. 

Richard,  il  a  donné  à  entendre  au  bureau  qu'il  consacrerait  volontiers  une  partie  de  son 
loisir  quotidien  à  ce  travail  pour  la  modique  somme  de  $500  par  année.  Considérant  les 

facilités  qu'il  a  d'arriver  aux  archives,  ses  services  passés  et  sa  connaissance  des  archives 
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se  rattachant  à  notre  histoire,  l'arrangement  semble  être  très  avantageux,  et  en  même 

temps  protégera  nos  intérêts  jusqu'à  ce  qu'il  soit  trouvé  à  propos  de  poursuivre  sur  une 
plus  grande  échelle  les  recherches  à  Paris. 

De  même  que  pour  les  raisons  données  concernant  les  archives  en  Angleterre,  la 
reliure  et  la  classification  des  transcriptions  faites  à  Paris  seront  faites  dorénavant  en 
Canada. 

Plans  relatifs  à  la  ville  de  Québec  dans  la  collection  Mot  eau  Saint-Mer  y. 

1.  Plan  pour  la  concession  demandée  par  M.  Bégon. 
2.  Plan  de  la  ville  do  Québec. 

3.  Croquis  de  l'église  N.  Dame  des  Victoires  de  la  Basse-Ville  de  Québec. 
4.  Plan  de  cette  église. 
5.  Plan  du  terrain  du  Palais  épiscopal. 
6.  Plan  du  terrain  et  bâtiment  de  la  Potasse  et  Chemin  Royal  qui  aboutit  au  fleuve 

Saint- Laurent. 
7.  Palais  de  Québec,  en  novembre  1717. 
8.  Explication  du  plan  du  Palais  et  des  environs,  1743. 
9.  Plan  des  casernes. 

10.  Plan,  profils  et  développement  de  la  redoute  Royale. 

11.  Plan  de  Québec  en  ce  qui  concerne  les  religieuses  de  l'Hôtel-Dieu. 
12.  Plan  de  la  maison  où  loge  l'Intendant  à  Québec.     Maison  de  la  Brasserie. 13.  Elévation  et  vue  du  Fort  de  la  Présentation. 

14.  Plan  du  terrain  du  Palais  épiscopal.     Québec,  le  15  octobre  1743. 
15.  Plan  du  terrain  épiscopal.     Québec,  16  octobre  1743. 

16.  Plan  du  rez  de-chaussée  et  de  la  Tour  du  Palais  épiscopal. 
17.  Même  plan.     (Offices). 

18.  Même  plan.     (1er  étage). 
19.  Elévation  et  profil  du  Palais. 

Dans  le  carton  C.C. — Cartes  et  Plans. 

1.  Plan  de  la  censive  de  la  Paroisse  de  Québec. 
2.  Plan  du  Séminaire  de  Québec,  Canada,  1714. 

3.  Plan  d'un  hangar  proposé  à  faire  à  Québec  dans  le  terrain  à  côté  de  la  paroisse St-Roch. 

4.  Plan  et  profil  d'un  nouveau  magasin  à  poudre  proposé   à  faire   à   la   ville   de 
Québec,  à  la  nouvelle  fortification. 

L'état  actuel  de  notre  organisation  ne  nous  permet  pas  de  prendre  des  mesures 
immédiates  pour  recueillir,  ou  même  examiner  toutes  les  collections  de  documents  con- 

cernant notre  histoire  qui  se  trouvent  à  l'étranger,  mais  la  localisation  des  documents 

faciliterait  le  travail  à  une  date  ultérieure.  Quelle  que  soit  l'époque  du  pays  que  nous 
étudions,  on  découvre  que  les  vieux  documents  jettent  un  nouve  iu  jour  sur  notre  histoire. 

L'histoire  finale  ne  peut  être  écrite  aujourd'hui,  mais  il  nous  paraît  essentiel  qu'un  plan 
défini  soit  adopté  concernant  les  recherches  dans  les  pays  étrangers,  afin  que  des  résultats 

pratiques  puissent  être  mis  à  la  disposition  des  étudiants  dans  un  laps  de  temps  raison- 
nable. Je  crois  que  ce  but  serait  atteint  si  des  efforts  convenables  étaient  faits  le  plus 

tôt  possible,  pour  localiser  les  archives  qui  feront  connaître  les  premières  parties  de  notre 

histoire.  La  plupart  de  ces  documents  se  trouve  en  Italie,  en  Espagne  et  en  différents 

endroits  de  la  France.  Pour  mener  à  bonne  fin  un  plan  systématique,  une  certaine 

somme  d'argent  serait  nécessaire  pour  quelques  années,  mais  nul  doute  que  ce  serait  une 
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dépense  avantageuse  et  que  dans  le  cours  du  temps  ce  bureau  sera  reconnu  comme  la 

source  principale  d'où  sera  tiré  le  plus  d'information  nécessaire  pour  l'étude  de  l'histoire 
canadienne.  Du  temps  reculé,  des  premiers  voyages  sur  nos  rives — la  base  de  notre  histoire 

—  il  y  a  beaucoup  à  recueillir.  Les  recherches  en  Espagne,  en  Italie  et  en  différentes 

parties  de  la  France,  durant  les  quatre  dernières  années,  montrent  qua  notre  connais- 

sance de  Jacques  Cartier  est  incomplète.  Il  fait  plaisir  de  savoir  qu'un  Canadien  de  cette 
province,  qui  a  consacré  durant  des  années  son  énergie  et  ses  talents  à  cette  époque 

intéressante,  a  récolté  de  précieux  renseignements  sur  ce  champ.  Ces  mêmes  archives 

ont  cédé  les  matériaux  pour  la  première  narration  satisfaisante  des  grandes  compagnies 

dont  l'avènement  a  marqué  une  phase  dans  l'administration  du  Canada,  alors  que  tout 
faisait  présager  que  ce  pays  était  destiné  à  devenir  le  terrain  de  chasse  et  les  réserves  de 

trafic  du  riche  marchand  de  la  mère  patrie. 

En  conservant  le  plus  possible  les  services  de  ceux  qui  sont  déjà  familiers  avec  les 

méthodes  de  recherches  dans  les  pays  étrangers,  nous  pourrions  peut-être,  moyennant 

une  dépense  comparativement  peu  élevée,  enrichir  nos  archives  de  matérianx  pour  l'éta- 
blissement de  notre  histoire  sur  une  base  certaine.  Ayant  pour  ainsi  dire,  ouvert  la  voie, 

l'attention  pourrait  être  dirigée  avec  les  mêmes  soins  à  l'étude  du  règne  de  Louis  XIY, 
alors  que  la  colonisation  fut  entreprise  sérieusement,  et  les  lois  de  la  France  furent 

implantées  dans  le  sol  canadien.  Ceci  devrait  être  suivi  par  la  collection  des  archives 

se  rapportant  au  règne  de  Louis  XV,  s'étendant  jusqu'aux  premières  années  du  gouver- 
nement britannique.  Cette  période  offre  une  abondance  de  matériaux  à  recueillir  en 

Angleterre  et  en  France.  Le  travail  relatif  au  premier  siècle  du  gouvernement  britan- 
nique pourrait  se  poursuivre  en  même  temps  en  Angleterre  et  en  Canada.  En  suivant 

un  plan  systématique  je  crois  que  nous  éviterions  des  dépenses  et  une  perte  d'énergie,  car 

les  personnes  employées  deviendraient  des  spécialistes  de  la  période  qu'ils  entrepren- 
draient d'examiner. 

Le  fait  du  gouvernement  de  fournir  une  construction  à  l'épreuve  du  feu  pour  la 
réception  et  la  conservation  des  archives  publiques,  permettra  la  translation  de  tous 

les  documents  de  leurs  dépôts.  Comme  la  plus  grande  partie  des  documents  ne  sont  pas 

classifiés  et  sont  imparfaitement  assortis,  toute  l'affaire  devra  être  traitée  de  nouveau. 
Premièrement,  une  distinction  doit  être  faite  entre  les  documents  qui  sont  déjà  consi- 

dérés comme  historiques,  et  ceux  qui,  sans  importance  à  présent,  pourront  cependant 

devenir  intéressants  dans  l'avenir.  Quand  cette  division  sera  faite,  une  étude  de  la 

meilleure  méthode  d'arrangement  sera  nécessaire  pour  satisfaire  les  besoins  du  public. 
Les  documents  dans  ce  bureau,  originaux  ou  transcriptions,  sont  reliés  en  volumes. 

Ce  système,  avec  un  index  convenable,  est  commode  pour  référence. 

Jusqu'où  ce  système  devra  être  suivi,  en  ce  qui  concerne  les  documents  qui 
doivent  être  transférés  au  bureau  central,  doit  être  décidé  avant  que  des  arrange- 

ments soient  faits  pour  les  installations  intérieures  de  l'édifice  d'une  manière  per- 
manente. Comme  cette  question  est  de  grande  importancce,  je  désirais  suggérer 

que  les  membres  du  comité  soient  invités  à  discuter  la  question  sous  toutes  ses 

faces,  avec  la  personne  qui  sera  alors  en  charge,  et  vcus  en  fasse  rapport.  Je  suggérerais 

aussi  qu'une  chambre  divisée  convenablement,  soit  mise  à  part,  dans  le  nouvel  édifice, 
pour  la  réception  des  archives  qui  ne  sont  pas  actuellement,  à  proprement  parler,  des 

documents  publics,  ces  compartiments  devant  être  sous  les  soins  du  fonctionnaire  du 

ministère  à  qui  les  archives  appartiennent.  Il  serait  bon  aussi  de  recevoir  les  collections 
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d'archives  des  corporations  publiques  ou  privées  aux  mêmes  conditions  que  celles  adoptées 

en  d'autres  pays. 

Nombre  de  personnes  intéressées  aux  recherches,  particulièrement  les  étudiants  et 

professeurs,  ont  exprimé  le  regret  que  l'accès  aux  archives  ne  leur  est  pas  possible  à 
cause  des  occupations  qui  ne  leur  permettent  pas  de  visiter  le  bureau  pendant  les  heures 

ordinaires  de  travail.  Je  crois  donc  qu'il  serait  utile  que  le  bureau  demeure  ouvert 

jusqu'à  huit  ou  neuf  heures  au  moins  un  soir  par  semaine  pendant  les  mois  d'hiver. 

En  présentant  ce  court  rapport  sur  la  condition  dans  laquelle  j'ai  trouvé  les  archives, 
et  du  travail  fait  par  le  bureau  depuis  le  mois  de  mai  dernier,  je  désire  vous  remercier  pour 

la  courtoisie  avec  laquelle  vous  avez  reçu  mes  suggestions.  Le  progrès,  quel  qu'il  soit,  que 

vous  avez  remarqué  dans  le  travail  d'organisation  est  dû  en  grande  partie  à  l'aide  libé- 

rale que  j'ai  reçue  du  sous-ministre,  du  secrétaire  du  ministère  et  des  fonctionnaires  du 
bureau  des  Archives. 

J'ai  l'honneur  d'être, 
Monsieur, 

Votre  obéissant  serviteur, 

L'ARCHIVISTE  FÉDÉRAL  ET  GARDE  DES  PAPIERS  D'ÉTAT. 

Bureau  des  Archives, 
Ottawa,  31  octobre  1904. 
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CATALOGUE  DES  MANUSCRITS  DANS  LE  BUREAU  DES   ARCHIVES. 

Séries  A,  B,  C,  F.  et  Q. 

Abbott,  Edward,  Lt.  Gouv.  à  Vincennes.     CprrCi:  avec  Carleton,  1777.  .  . ,  Q.  14. 
Abercrombie,  Gén'l  James.     Corr'e  avec  Haldiinand,  1756-1775    B.  6. 
Aberdeen,  Comte  d\     Corre  avec  Lord  Aylmer  et  autres,    1835.   Q.  221-1-2,   222-1, 222-2,  224. 

Corrce  avec  Colborne  et  autres,  1835      Q.  385,  386-1,  388. 
Acadir.     Découverte  et  établissement  par  M.  de  Monts,  1603-1605. ......  F,  125 

Documents  concernant  Razilly  de  La  Tour,  Charnisay;  aussi  conc" 
de  terre,  etc.,  1603-1685   F.  112 

Mémoires  relatifs  à  1' — par  M.  de  Lamothe  Cadillac,  1669   F.  125 
Recensements,  1671-1752   •  F.  .    . 
Mémoires,  pétitions,  lettres,  etc.,  1686-1699         F.  114  à  117 
Mémoires,  lettres,  décrets  et  autres  documents,  1700-1703. ...  F.  118  et  119 
Corrce  de  M.  de  Brouillan  avec  le  ministre,   1704-1705  . . .      F.  120. 
Lettre  M.  de  Subercase,  Labat,  Bonaventure,  de  Goutins,  de  Fa- 

laise, Lopinot  et  autres,  1707-09        ...    F.  121. 
Corrce  de  M.  de  Subercase,  1709-11 ,   F.  122. 
Commencement  du  régime  anglais.     Proclamations  et  lettres  par 

le  gén1  Phillips  etc.,  coud,  du  pays,  etc.,  Acadiens,  171 1-1788. F.  123  et  123a 
Acadiens,  entretenus  par  l'Etat,  (pas  de  date) ....      F.  124. 
Actes  du  H.  C.  1837.     Rapports  du  Procr  Général   Q.  397-1. 

relatifs  à  la  préservation  de  la  paix,  etc.,  dans  le  Haut-Canada,  1838  Q.  405. 
passés  durant  la   4ine  Sess"  du   13me    Parlement   du    Haut-Canada, 

1839   Q.  416-2,  417-1,  418-2. 
impériaux  concernant  le  Bas-Canada,  1839   Q.  261. 
passés  par  Ja  législature  du  Haut-Canada,   1840   Q.  426-1,  429-1 

Adresses  au  Conseil  Législatif,  1779-84   B.  220. 
présentées  à  Sir  Frs.  B.  Head          Q.  390,  393 

à  Durham,  1838   Q.  246-2. 
à  Sir  Geo.  Arthur,  1838-40   Q.  405,  419-2,  427 
à  C.  P.  Thomson,  1839   Q.  261. 

à  la  Reine  la  félicitant  d'avoir   échappé  à  l'assassinat, 
1840   Q.  427. 

Adjudant-Général.     Lettres  diverses,  1778-1783   B.  80  à  82. 

Affaires  Etrangères,  Dept.    des.     Corroe  avec  le  Bureau  Colonial  etc., 
181314      ...  Q.  129. 
1815   Q.  134. 
1816   Q.  138. 
1817   Q.  146. 
1818   Q.  150,  324 
1819   Q.  154,  326 
1820       Q.  156. 
1821      Q.  159,  330 
1822...   Q.  162,332 
1823   Q.  167,334 
1824   Q.  169. 
1825   Q.  173,  339 
1826   Q,  177,  342 
1827   Q.  183,  345 
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Affaires  Etrangères,  Dépt.  des.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  etc., 
1828   Q.  185,  350 
1829   Q.  191,353 
1830     Q.  196,  355 
1831   Q.  199,  358 
1832        Q.  204,  375 
1833 .  . .  .  ,   Q.  210,  379 
1834   Q.  218,  384 
1835   Q.  224,  386 
1836   Q.  230,  394 

1837   ■   Q.  240,  400-1 
1838....,   Q.  249-3,  250,  251,  411-1 
1839   ,   Q.  265,  422 
1840   Q.  275-1,  429-1 

Agriculture,  dans  le  Haut-Canada  en  1841. .  v   Q.  431a-3. 
Aigremont,  M.  d'.     Intendant  pro-tem.     Corrce  avec  le  Ministre,  1727..  .  F.  50. 
Aillebout,  M.  d'.  Gouverneur.     Lettres  au  Ministre  sur  le  gouvernement 

de  File-Royale,   1753-54   F.  166  et  167 
Ainslie,  Thomas.     Corrce  avec  Haldimand  concernant  les  douanes   ....  B.  200-2. 
Allen,  Ira.     Achat  d'armes.    Corrce  avec  Simcoe,  R.  Slade  et  autres,  1797  Q.  79-1-2 
Amérique  Britannique  du  Nord.      Voir  "  Canada  "   
Amherst,  Sir  Jeffery.     Corrce  avec  Haldimand,  1758-1777 .  .  .  ,   ,  B.  1. 

Corrce  avec  Col.  Bouquet,  1759-63   A.  4. 
Corrce  avec  les  ministres,  1760-1778    .  B.  37. 
Instruction  du  Gouvernement  à,  1763   A.  5. 

Ordres  publics  donnés  par  lui,  1761-65   A.  26. 

Lord.     Corrce  avec  Hay,  Aberdeen  et  autres,  1835   Q.  222-2. 
Amiot,  Thos,     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  1839   Q.  268-1. 
Amirauté,  Bureau  de  l'.     Lettres  à  Haldimand,  1778-85   B.  49. 

1779-62   B.  52. 

Documents  concernant  la  guerre  avec  les  Etats- 
Unis,  1812-15   Q.  130a. 

Amirauté,  Bureau  de  l'.    Corrce  avec  le  burean  Colonial,  1812- 14      Q.  130a. 
1813-14   Q.  129. 
1815   Q.  134. 
1816   Q.  138. 
1817     Q.  146. 
1818   Q.  150,  324 
1819    Q.  154,  326 
1820    Q.  156. 
1821    Q.  330. 
1822   Q.  162,332 
1823   Q.  167,334 
1824   Q.  169. 
1825   , ...  Q.  173,339 
1826   :   Q.  177,342 
1827   Q.  180,345 
1828   Q.  185,350 
1829   Q.  191,353 
1830     Q.  196,355 
1831   Q.  199,  358 
1832   Q.  204,375 
1833   Q.  210,379 
1834    Q.  218,384 
1835   Q.  224,388 
1836   Q.  230,  394 

1837   Q.  210,400-1 
1838   Q.  249-1,411-1 
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Amirauté,  Bureau  de  l'.    Corr06  avec  le  Bureau  Colonial,  1839   Q.  264,   442. 1840   Q.  275,  428. 

Archevêque  de  Cantorbéry.     Lettres  à  Lord  Glenelg.  1838   Q.  253-3. 

Archives,  Dépt.  des — Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  etc,  1828   Q.  185, 
Armée,  Pétitions  des  Corps  Provinciaux  et  des  Loyalistes,  1777-85   B.  214  et  215 

Mandats  émis  pour  les  services  ordinaires,  1778-81,  5  vols   B.  86  à  88. 
Mandats  émis  pour  services  extraordinaires,  1778-84   B.  89  à  94. 
Pétitions  des  officiers  et  des  soldats,  1778-84        B.  213. 

Dépt.  médical,   1 787-1870   C.  287  à  315. 
Divers.  1792-1870   ■  •  •  ■   C.  29  à  37. 
Allocation  pour  contingents  aux  officiers  commandants,  1793  à  1844.  C.  102,  104 

Dépt.  Médical  de  F.     Corr00  avec  le  Bureau  Colonial,  etc.,  1830.  .  .  .  Q.  196. 
Armstrong,  le  général.   Corrce  avec  James  Madison,  secrétaire  d'Etat,  Etats- 

Unis,  1807-08    Q.  130a. 
Arnold,  Général.     Affaires  de  terres  dans  le  Haut-Canada,  1798   Q.  81-2. 

Concession  de  terres  dans  le  Haut-Canada,  1800   Q.  57-11. 
Arpentage  des  frontières  du  Canada,  1839   Q.  269-1. 

Arthur,  Sir  Geo.     Corrce  avec  Lord  Glenelg  et  autres,  1837-39.  Q.  398-3,  402-2,  404-1 
à  415,  416-2. 

L'-gouv.  H.  C.    Corroe  avec  Lord  Durham  1838.  Q.  248-2,  247,  248, 
249-2,  249-3,  253-3,  407-2,  408-2,  409-1. 

Adresses  reçues,  1838-40   Q.  405,  419-2,  427. 
Corrce  avec  Normanby  et  autres,  1839.     Q.  413,  414,  415,  416,  417, 

418,  419,  420-1. 
Corrce  avec  Lord  Jno.  Russell  et  autres,    1839-41,  Q.  417-2,  419  à 

421,  425,  426,  427,  428,  429,  430-1,  431,  431  a. 
Artillerie,  Bureau  de  1\     Lettre  à  Haldimand,  1779-82 ....      B.  52. 
Artillerie  en  Canada,  Retour  de  F,  1779-84   B.  157. 

et  Génie,  1785-1870 ,     C.  381,  495 
royale,  1788-1870   C.  744  à  768. 

Artillerie,  Dépt.  de  F.     Correspondance  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres. 
1813-14   Q.  129. 
1815         Q.  134. 
1816         Q.  139. 
1817         Q.  146. 
1822         Q.  162,  332 
1823         Q.  167,334 
1824         Q.  169. 
1825            Q.  173,  339 
1826         Q.  177.  342 
1827   Q.  180,  345 
1828         Q.  185,  350 
1829        Q.  191,353 
1830        Q.  196,  355 

1-831   Q.  199,  358 
1832        Q.  204,  375 
1833   Q.  210,  379 
1834    Q.  218,  384 
1835   Q.  224,  388 
1836   Q.  230,  394 
1837   Q.  240,  400-1 
1838             Q.  252,  1-2,  411-1 
1839  ....    ..,   Q.  264,423 
1840   Q.  276-1,  429  1 

Arundell,  Samuel.     Corroe  concernant  les  réclamations  de    terres  dan?   le 
H.  C.  1837   Q.  401-1. 
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Assemblée  Législative  du  H.  C.     Journaux,  1801      .  .  .   Q.  291. 
B.  C.     Adresses,  etc.,  1815      . .  Q.  131. 

1831   Q.  197-1. 
1834   Q.  215-1. 

H.  C.  1826   Q.  340-1. 
1836   Q.  393. 

B.  C.     Procès- verbaux,  1833   Q.  207-3-4. 
B.  C.     Emeute  lors  de  l'élection  de  Montréal 

1834   Q.  217-4-5. 
Associations  constitutionnelles  du  Bas-Canada.     Résolutions,  1838.  .  .  .  Q.  255-2. 
Association  coloniale  de  l'Amérique  Britannique  du  Nord.     Corrce  avec 

Lord  Glenelg  et  autres,  1838-39-40      Q.  253-1-2,  266-1  et  2,  276-1,  429-2. 
Association  coloniale  Irlandaise  de  l'Amérique  Britannique  du  Nord. 

Prospectus,  etc,  1839   Q.  261,  266-2. 
Aubains.     Corree  diverse,  1796-1816   ,   C.  14. 

Bureau  des.     Corrce  diverse,  1814   Q.  130. 
Auditeurs,  Bureau  des.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  etc.,  1823   Q.  167. 1824   Q.  169. 

18:32   Q.  204. 
1837   Q.  240. 

Aumôneries,  1792-1871   C.  63  à  75. 

Aylmer,  Lord.     Corree  avec  Sir  Geo.  Murray,  1830      Q.  192-5. 
Corrce  avec  R.  W.  Hay  et  autres,  1831   Q.  197,  198 
Corrce  avec  Goderich  et  autres,  1831-33.  Q.  197,  198,  201  à  203,  206  à 

208,  218. 

Corrr06  avec  Lord  Stanley,  1833-34      Q.  209,  215  à  217-2. 
Corrce  avec  Spring  Rice,  1834-35   Q.  217-2  et  3,  221-1. 
Corrce  avec  Lord  Aberdeen  et  autres,  1835-37    Q.  386. 

Q.  221-1  et  2. 

Q.  222-1. 

Q.  222-2. 
Q.  230. 
Q.  231,  242-1 

Badgley,    Wm.     Résolutions    des    acsociations    constitutionnelles   du    Bas- 
Canada,   1838   Q.  255-2 

Bagot,  Charles.     Corrce  avec  James  Munro,  1816   Q.  138 
Baie  d'Hudson.     Documents  relatifs  à  la — ,  1685   F.  7 

Mémoires  relatifs  aux  établissements,  1691  99   F.  110 

Baker,  Ant'y  St.  John.     Corr°e  avec  Castlereagh,  1812   Q.  120 
Corrce  avec  James  Munro,  secrétaire  d'Etat,  E.-U. 

1816   Q.  138 

Banques.     Corrw  et  documents    concernant  les    affaires    de    banques,  etc , 
1837-39   Q  397-1,  39S-2,  403-2,  407-1,  408-1,  418-1,  419-1,  424 

Banque — de  l'Amérique  Britannique  du  Nord.     Corrce  avec   le  Secrétaire 
Colonial,  1839-40   Q.  '267,  276-1 

Barclay,  Thos.     Corrce  avec  Warren,  Mason,  Munro  et  autres,  1813-14.  Q.125,  126,  129 
Baring,  F.  T.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres,  1839   Q.  265-2 
Barringford,  Lord.     Corrce  avec  Haldimand,  1764-1777   B.  36 
Barrow,  Sir  Jno.     Corr':u  avec  Bunbury  et  autres,  1813-16   Q.  125,  126,  129, 134-1  et  2,  138 

Corr°e  avec  diverses  personnes,  1838-39    .  .  Q.  249-2,  264 
Bas-Canada.     Pétitions  des  habitants  exposant  leurs  griefs,  1828   Q,  184 

Bastable,  A.     Corrce  concernant  sa  réclamation,  1824-26.         Q.  337,  339,  345 
1835   Q.  388-1 

Bataillons  Royaux,     Vétérans,  1807-39.   C.  789  et  790- 

Bathurst,  Lord.     Corrce  avec  le  général  Brock,   1812   Q.  315 
Corrce  avec  le  général  Sheaffe  et  autres,   1812   Q.  315,  317 
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Bathurst,  Lord.     Corrce  avec  sir  Geo.    Prévost,   1812-15    Q.  118,  119,  121  à  123, 
127,  129,  131 

Corrce  avec  diverses  personnes  en  Canada,  1812-1827...   Q.  120,130, 
135,  140,  146,  150,  153  à   156,   159,   162,   163,  167,    169,  170, 
172-2,  173,  174,  177,  178,  180,  181. 

Corre  avec  le  général  de  Rottenburg,   1813   Q.  317 
CorrCt  avec  Drummond  et  autres,  1813-14   Q.  318,  319 
Corrce  avec  sir  Geo.  Murray,   1815       Q.  319 
Corrce  avec  le  général  F.  Robinson,  1815   Q.  319 
Corrce  avec  sir  Geo.  Drummond,  1815-16   ,  .Q.  132,  136,  139 
Corr08  avec  Frs  Gore,  Lt.-gouv.  et  autres,  1815-17  .  .  Q.  319,  320,  321, 

322,  323 

Corrcc  avec  le  gén1  Wilson,  1816   Q.  136 
Corrce  avec  sir  Jno.  Sherbrooke,  1816-18    Q.  137,  143  à  145,  148 
Corrce  avec  ie  duc  de  Richmond,  1818-19   Q.  149,  152 
Corroe  avec  le  gouverneur  suppléant     S.    S.    Smith    et 

autres,  1819-1820   Q.  324,  328-1 
Corrc«  avec  sir  P.  Maitland  et  autres,  1818-27   Q.  324-1  à  345 

375,  388 

Corroe  avec  Jas.  Monk,  administrateur  du  B.  C,  1819-20   

Q.  152-2,  155-1 
Corr^  avec  Lord  Dalhousie,  1819-27   Q.  152-2,  155-2,  157,  161, 

166,  168,  172,  176,  179 

Corrce  avec  sir  P.  Maitland,   1820   Q.  155-2 
Corrce  avec  Burton.   1824-25   Q.  168-2,  171,  176 

Beauharnois,  M.  de  (Intendant).     Corrce  avec  le  ministre,  etc.,  1702-1705.  F.  178e 
Corrce  avec  le  ministre,  1703-1705   F.  21  et  22 

(gouv.-gén1.)     Corroe  avec  le  ministre,  1726-1743. .  F.  48  à  52,  54, 
57,  59,  61,  63,  65,  67,  69,   71,   73,   74,  75,  77, 

79,  81,  83,  85. 

Postes  dans  les  pays  de  l'Ouest,  1730-1746.  F.  126 
Bédard,  Elzéar  (juge).     Suspension,    1838-1839   Q.  245-2,  268-2,  268-3 

Bedford,  Paul.     Corr°e  relative  à  une  accusation  portée  contre  lui  pour 
avoir  arrêté  la  malle,  183S-39   Q.  410,  425-3 

Bégon  (Intendant).     Corrte  avec  le  ministre,  1712-1726 .  F.  33  à  36,  38  à  40,  44  à  48,  176 
Berczy,  Wm.      Réclamations  concernant  des  terres  dans  le  Haut-Canada,  1834. 

Q.  383-1,  384:3 
Berford,  Jno.  F.     Corroe  et  documents  concernant  des  réclamations,  1840. Q.  424,  430-2 
Betteridge,  Rév.  Win.     Corr00  avec  Lord  Glenelg  et  autres,  1838   Q.  253-3. 
Bidwell,  Marshall  S.     Corrce  avec  sir  Frs.  B.  Head  et  autres,   1838.  ...     Q.  412-2-3 
Bigot  (Intendant  suppléant).     Lettres  au  ministre  sur  le  gouvernement  de 

l'Ile-Royale,   1739-1747   F.  153  à  159 
Corrc«  avec  le  ministre,  1748-1754.. .  F.  91  à  93,  95  à  99 

1757  et  1760  à  1769..  F.  102,  105 
Lettre  au  ministre  sur  la  prise  de  Québec, 

15-10-1759    F.  111 

Bills  de  l'Assemblée  du  H.-C,  1835   Q.  385-2 
Voir  aussi  "  Actes  ". 

Bill  de  l'Union.      Voir  aussi  "  union  "  du  Bas  et  du  Haut-Canada. 
Discours  de  Roebuck  sur  le — de  l'Union,  1838   Q.  249-1 
Corroe  diverse       Q,  255-1 
du  Bas  et  du  Haut-Canada,  1839   Q.  425 

Black,  Rév.  E.     Situation  de  l'Eglise  d'Ecosse  au  Canada,   1837   Q.  241 
Black,  Jno.     Pétitions  concernant  sa  réclamation,  1807-08   ,Q.  106  1  et  2,  108 

Boileau.  S.  J.     Réclamations  à  propos  de  terres,  1838        Q.  412-1 
Bonaventure,  M.  de.     Corrce  avec  le  Ministre  sur  les   affaires  de  l'Acadie, 

1705-09   F.  120,  121 

Bonnycastle,  Sir  R.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,   1840   Q.  430  1 
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Bornes,  de  la  seigneurie  La  Salle  et  le  canton  de  Sherrington,   1821   Q.  160 
Bouchette,  Joseph.     Lettres  et  pétitions,  1807  ,   Q.  106-1  et  2 

Rapport  statistique  sur  le  Bas-Canada,   1828   Q.  186a 
Corrce  avec  Murray,  Hay  et  autres,   1830-32..  .Q.  196-1,  200,  205 

Bouquet,   Colonel  Henry.     Corrce  générale,  1754-61   A.  13  à  16 
Livre  de  lettres,  1 757-58   A.  1  et  2 
Corrce  avec  le  comte  de  Loudoun  et  Forbes,  1757-59.  .A.  10 
Lettres  diverses,  1757-64   A.  22  et  23 
(collection).     Divers  documents,  1757-65        A.  28 
Corrce  avec  le  colonel  Washington,   1758   A.  11 
Corr00  avec  Sir  John  Sinclair  et  Jas.  Sinclair,  1758-63.  A.  9 
Corrce  avec  Ourry,    1758-64         A.  12 
Corrce  avec  Amherst,  1759-63   A.  4 
Corrce  avec   les  généraux    Stanwix,   Gage,   Moncton, 

1759-65    .A.  8 
Lettres  reçues  en  1761    . .      ...........    .  A.  17 

Ordres  publics  émis  par  lui,   1761-65   A.  26 
Lettres  reçues  en  1762   A.  18 

en  1763   A.  19 

Lettres  au  général  Gage,   1763-65   A.  7 
Corrce  générale,  1764-65   A.  20  et  21 

Bouquet,  feu  le  brigadier  général.     Inventaire  des  effets  lui   appartenant, 
1765   ,   A.  30 

Bourville,    M.    de.     Lettres  sur  le  gouvernement  de  l'Ile- Royale,  1740. .  .F.  154 
Bowes,  B.     Corroe  avec  Dunn,  Camden  et  autres,   1805      Q.  98 
Brant,  Capt.     Réclamation  concernant  les  terres    sur  la   Grande    Rivière, 

1836   . ...   Q.  392 

Brenton,  E.  B.     Corrce  avec  Bathurst  et  autres,   1815   Q.  135-1 
Brock,  Général.    Corrce  avec  Castlereagh,  1807   Q.  103  et  104 

Corrce  avec  Thos.  Dunn,  1807   Q.  104 
Corrce  avec  Liverpool  et  autres,  1811-12   Q.  314  et  315 
Corrce  avec  Sir  Geo.  Prévost  et  autres,   1812    .Q.  118 
Corrce  avec  Bathurst,  1812   Q.  315 

Brouillan,  M.  de.      Voir  "  St.  Ovide  de  Brouillan  ". 
Buchanan,  A.  C.     Corrcc  concernant  l'émigration  au  Canada,  1828   Q.  192-1 

Corrce  et  documents  concernant  l'émigration,   1832   Q.  374-3 
Rapport   annuel    sur   l'émigration   au    Canada,   janvier 

1839   Q.  258 

Buchanan,    James.     "  Consul  à  New-York."     Corrce  avec  Hay  et  autres, 
1828,  1831   .....Q.  1921  200 

Corrce    avec   Palmerston    et 

autres,  1838-40  .  .  .Q.250,254-1,  254-2, 
265-1,  268-3,  277-1 

Bunbury,  Lt.  Col.     Corrce  diverse,   1809-16.  .  .Q.  111  à  113,  115,  123  à  126,  129,  130, 
134-1  et  2,  138,  139,  140 

Bureaux  Publics.      Voir  sous  leurs  noms  respectifs. 

Burgoyne,  Général.     Ordres  généraux,   1776    .  .      ":   B.  83 
Corrce  avec  Lord  G.  Germain,   1776-77   Q.  12  et    13 
Expédition  de  Saratoga,   1777   Q.  14 
Lettres  à  Haldimand  et  Carleton,  1778   B.  174 

Burton,  Sir  R.     Corrce  avec  Haldimand,  1760-65  •   B.  9 
Lt.  Gouv.     Corrce  avec  Bathurst,  1824-25   Q.  168-2,  171,  176 
ex.  Lt.  Gouv.     Corrce  avec  Goderich,  1831   Q.  200-1 

Butler,  Richard.     Corrcc  avec  Knox,  secrétaire   de  la   guerre  à  Washing- 
ton, 1791   Q.  58-1 

Byham,  R.     Corrce  avec  Wilmot  Horton  et  autres,   1826-37.. Q.  180,  185,  191,  196,  204, 
210,  218,  224,  240 

Cadieu,  Baptiste.     Procès  pour  meurtre,  1837-38.. .   Q.  245-1,  254-3 
Cadillac.      Voir  "  Lamothe  " 
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Caen,  Sieur  de.     Remise  de  Québec  aux  Français,  1632   F.  1 10 
Caldwell,  John.     Comptes  comme  Receveur  Général  du  B.  C,  1811  .    ...  Q.  116 

Callières,  M.  de.     Corrco  avec  le  ministre  1689   F.  10 
1699-1702   F.  17  à  20 
1690-1703   F.  178  e. 

Calonne,  Abbé  de.     Corrce  avec  Lord  Castlereagh  et  autres  1807   Q.  106-2 
Camden,  Lord.     Corroe  avec  Milnes,   1804-5     ,   Q.  94  à  98 

Corrce  avec  Hunter  et  autres,   1804-5   Q.  299  à  303 
Corrce  avec  Thos.  Dunn,  le  col.  Bowes  et  autres,  1805  ....  Q.  98  et  99 
CorrCe  avec  Alex1  Grant  et  autres,  1805   Q.  303. 

Cameron,  Donald.  Réclamation  de  terres  dans  le  tp.  de  Thorah,  1839  .  Q.  419  1,  424 

Campbkll,  John.     Corrw  avec  Bathurst  et  autres  sur  l'émigration  au  Canada 
1815-16   ,      Q.  135-1-2,  140 

Campbell  Wm.     Corr"*'  avec  le  lieut.-col.  England  et  Antv.  Wayne,  1794. .  , .  Q.  70 
Campbell,  Col.  et  autres.    Lettres  concernant  les  affaires  des  Sauvages,  1778- 

84;  3  vols.       B.  111  à  113 
Canada.     Rapport  des  Commissaires  sur  la  lettre  du  duc  de  Wellington  se 

rapportant  à  la  défense  du,  1835. ,.....-....,   :  .  Q.  175 
Corrce  de  Frs.   Cazeau,    Cebet,   Mezière,   et  autres,   relative  à  la 

cause  de  la  France  en,  1777-1794    F.  175 
Canaux.     1800-1868   C.  38  à  62 

Canal  Rideau.     Corrce  etc.,  concernant  le,  1827-31   Q.  180,  185,  191 
Canaux.     Corrce  et  documents  concernant  les,   1828   Q.  187-3 
Canal  Rideau.     Corrce  etc.,  concernant  sa  construction,  1837   Q.  400-1 
Canal  Welland.  Corrce  concernant  sa  construction,  1839-40..  . .  Q.  419-2,  424,  427-1 
Canaux  du  Bas  et  du  Haut-Canada.  Corrce  et  documents,  1841. ..=...  Q  431a  1-2-3 
Canning.     Secrétaire  des  affaires  étrangères.     Corrce  avec  James  Munro, 

relative  au  "  Chesapeake  ",  1807-08   Q.  130a 
Corrce  avec   David  Erskine, 

ministre  anglais  à  Washington,   1809-10   Q.  130a 

Cap  Breton.     Corrce  de  Raudot  et  autres  sur  l'établissement  de  l'Ile,  1706- 
1710   F.  182 

Capreol,  Fred.  C.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  1837   Q,  401-1 
Carleton,  Guy.    Corrce  avec  le  ministère,  1760-1770   Q.  4  à  7 

Corrce  avec  les  ministres,  1766-1778   :   B.  37 
Dépêches  reçues  d'Angleterre,  1768-1776. .  .  „   Q.  12a 
Ordres  généraux,  1770-1783      ,  B.  83 
Corrce  et  documents  concernant  Détroit,  1772-84   B.  122  et  123 
Corrce  avec  Lord  Dartmouth,  1774-75      Q.  10  et  11 
Corrce  avec  Lord  G.  Germain,  1776-77   Q,  12  et  13 
Registre  de  lettres  à  diverses  personnes,  1776-78   B.  39  et  40 
Corrce  avec  Lord  Germain  et  autres,   1776-79   B.  38 
Corrce  avec  les  commandants  à  Détroit,  1776-83   B.  121 
Formes  de  mandats,  commissions,  etc.,   1776-85   B.  222 

Corrce  concernant  l'expédition  du  gén1  Burgoyne,  1777. ..  .  Q.  14 
Corrce  avec  Haldimand,   1777-83   B.  146  à  148 

Carleton,  Col.  Thos.     Corrce  avec  Haldimand,  1778-84   B.  188 
Carleton,  Ile.     Lettres  des  commandants  de  ce  poste,  1778-84   B.  127 

Lettres  des  commandants  de  ce  poste,  1779-85    ....  B.  128 
Corroe  avec  les  commandants  de  ce  poste,  1781-83       B.  124 

Caroline.  Corrce  relative  à  la  destruction  du  vapeur,  1838-41,    .........  Q.  251,  402-2 
403,  408-1,  410,  420,  428,  431-1-2 

Carondelet,  Baron  de.     Corrce  avec  Lord  Dorchester,  1794-95   Q.  74-2 
Cartel,  Sloop  "  Sally  ".     Documents  relatifs  au,  1778-81   B.  207 
Cartes.      Voir  aussi  "Mappes" 
Cartes.     1795         Q.  74  a 
Cartes  et  plans.     1 790   Q.  47  a 

1791       Q.  50  aa 
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Cartes  et  plans.     1793 ,      ...  Q.  279 
Cartes.     Relevé  hydrographique  des  lacs,  1816   Q.  142. 
Cartier,  Jacques.     Documents  concernant  ses  voyages,  sa  famille  etc.  1540- 

1575   F.  1. 

Cartwright,  Geo.     Réclamations  concernant  des  terres  au  Labrador,  1785  Q.  28. 

"  Rev.  Robert  D.     Corrce  avec  Lord  Glenelg,  1838   Q.  253-3. 
Casernes,  Intendant  Général  des.     Documents  concernant  ce  dépt,  1777-85  B.  190. 
Casernes.     Corrce  et  documents,  1786-1845    C.  546  à  592 

N.  B.    Voir  aussi  "  Postes  et  Militaires  ". 
Cass,  Lewis,  gouv.  du  Michigan.     Corrce  avec  R.  James,  1816   Q.  138. 
Castlereagh,  Lord.  Corrce  avec  Hunter  et  autres,  1805   Q.  302. 

Corrce  avec  Alexr  Grant  et  autres,   1805   Q.  303  à  305 
Corrce  avec  Dunn,  1805-1807   Q.  98  à  100 

        102  à  105 

Corrce  avec  Brock,  1807      Q.  103,  104 
Corrce  avec  Sir  Jas.  H.  Craig,  1807-1810   Q.  104,  106-1  à  112 
Corrce  avec  Frs.  Gore  et  autres,   1807-10     Q.  306,  309 
....  ,   à 313,  316,  324-2 

Corrce  avec  Aug.  J.  Foster,  Baker  et  autres,  1812   Q.  119-120 
Corrceavec  M.  Russell,  chargé  d'affaires  des  E  -IL,  con- 

cernant le  "  Décret"  français  etc,   1812      . .  Q.  130a 
Catalogne,  Sieur  de.     Mémoire  sur  les  seigneuries  et  habitations  du  Ca- 

nada, 1715   F.  111. 

Cataraqui.     Corrce  des  commandants  de  ce  poste,  1781-83   B.  124. 
Céloron,  M.  de.     A  pris  possession  de  la  Belle  Rivière  et  de  ses  tributaires, 

1749   F.  94. 

Chambre  de  Commerce,    Voir  aussi  "  Commerce  ". 
Corrce  avec  Haldimand,  1780-1781   B.  52. 
Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  etc.,  1813-14   Q.  129. 

1815.   Q.  134. 
1816    Q.  138,139 
1817..   Q.  146. 
1818   Q.  150,324 
1819   Q.  154,326 
1820    ..  Q.  156. 
1821   Q.  159,330 
1822..   Q.  162,332 
1823   Q.  167,334 
1824   Q.  169. 
1825       Q.  173,339 
1826   Q.  177,342 
1827   Q.  180,345 
1828   Q.  185,350 
1829   Q.  191,353 
1830       Q.  196,355 
1831   Q.  199,358 
1832   Q.  204,375 
1833   Q.  210,379 
lô34   Q.  218,384 
1835   Q.  224,388 
1836   Q.  230,394 

1837   Q.  240,400-1 
1838   Q.  249-3,411 
1839   Q.  264. 

1840   Q.  275-1. 
Chambre  des  Communes.     Résolutions   relatives  à  la   corrce  de  Sir  F.  B. 

Head  avec  le  Bureau  Colonial,  1838   Q.  411-1. 
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Chambre  des  Communes.     Ordres  concernant  les  affaires  du  Canada,  1839- 
40   Q.  264,  275-1,  429-1 

Champigny,  Intendant.     Lettres  et  mémoires  reçus  et  envoyés,  1687-1699.. 
F.  176,  176a,  1786,  178c/,  178e 

Corr,u  avec  le  Ministre,  etc.,  1687  à  1702   F.  9  à  20. 
Champlain.     Lettres  du  roi  et  clu  duc  de  Montmorency,  1620-21    F.  177. 
Chandler,  K.  C.     Bornes  de  la  seigneurie  de  Nicolet,   1835   Q.  225-4. 

Charnisay,  M.  d'Aulnay  de.     Dispute  avec  de  La  Tour,  1638-1652   F.  125. 
Chemins  dans  le  Haut-Canada,  1795  1810   C.  272. 

1813-1845   C.  273  à  277 
1841   Q.  431a  2-3 

Chemins  de  Fer,     1851-1867       C.  607. 

Cheniquy,  Joseph  (Secrétaire  en  chef  de  l'embassade  anglaise  à  Lisbonne) 
Corrce  avec  Robert  Thorpe  et  autres.  1810-12   Q.  313-11,  316 
Corrce  avee  Peel  et  autres,  1812   Q.  119. 

"  Chesapeake  "  Le.     Corrce  entre  Jos.  Munro  et  Canning,  1807-8  . .      Q.  130a. 
Chisholme,  David.     Charges  contre  lui,  1839   Q.  277-2-3. 
Chouéguen.     Plan  de  la  bataille,  par  Lévis   F.  111. 

Christie,  Robert.  Ses  griefs  et  ceux  des  habitants  de  Gaspé,  1831-33.  Q.  205,  211,  220 
Civil,  (gouvernement)  dans  le  Bas-Canada,  1796,  1845   C.  76  et  76a 

dans  le  Haut-Canada,  1792-1845   C.  77  à  79 
en  Canada,  1848-1870   ,   C.  80  à  83 
du  Bas-Canada.     Griefs  des  habitants,  1828       Q.  184 

Clark,  Sir  Alured.     Corrcc  avec  Dundas,  1791   Q.  52  et  54 
Envoie  les  minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  d'Etat 

à  Dundas,  1791-92   Q.  58-2,  59-1  et  2 
Corrcc  avec  Dundas,  1791-93   Q.  58  à  62,  63,  65 
Corioe  avec  Simcoe,   1792-93   Q.  62  et   65 

Claus,  D.     Corrce  relative  aux  affaires  des  sauvages,  1778-84   B.  114 
Claus,  Wm.     Corrco  avec  Elliott  et  autres,  1810-11   Q.  114 
Clergé,     Correspondance  de  l'archevêque  de  Cantorbéry  et  autres,  1838.  .  .Q.  253-3 
Clinton,  Sir  H.     Corrce  avec  Haldimand,  1777-83   B.  147  et  148 
Cochran,  A.  W.     Corrce  avec  Wilmot  Horton  et  autres,  1826   Q.  176-3 

Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  etc.,  1838   Q.  254-1 
Cochrane,  Hon.  J.     Corrce  et  documents  concernant  ses  comptes,  1778-84. B.  208  à  212 
Coffin,  Amiral.     Corrte  relative  aux  Iles  de  la  Madeleine,   1828. ,   Q.  186-1 
Colbert.     Corrce  avec  Talon,  1663-67   F.  2 

Corrce  avec  le  gouverneur  et  l'intendant,  1682-84   F.  6 
Colborne,  Sir  John.     Corrce  avec  Sir  Geo.  Murray  et  autres,  1 828-3 l.Q.  347,  350,  351, 

352,  354,  356,  357,  358 

Corrce  avec  R.  W.  Hay,  1830-35..  .  Q.  195a,  354,  356,  357,  358, 
374,  377,  378,  381,  382,  383,  385,  386,  387-1,  388 

Corr"  avec  Goderich  et  autres,  1831-33.   Q.  356,  357,  374  à  377, 
389-1. 

Corrce  avec  Lord  Aylmer,  1832-33   Q.  208-1 
Corrce  avec  E.  G.  Stanley  et  autres,  1833-34.Q.  377-3  à  378,  380 

à  382,  383-1 Corrce  avec  T.  Spring  Rice  et  autres,   1834   Q.  3*3  à  385-1 
Corrce  avec  Aberdeen  et  autres,  1835   Q.  385,  386- i 
Corrce  avec  Lord  Glenelg  et  autres,  1835-37.. .  .Q.  386-1  à  389-1 
Corrce  avec  diverses  personnes,  1837-39.Q.  237-1,  238  à  240,  243- 

2,    244,  245,    247,   248,    249-2,   249-3,  264,   398-2-3,    409, 
414-1-2,416-2. 

Corrce  avec  Lord  Glenelg,   1839   Q.  257  et  258,  269-2 
Corrce  avec  le  marquis  de  Normanby,  1839.  Q.  258,  269-2,  418-2 
Corrce  avec  Lord  Jno.  Russell,  1839      Q.  260-2 
Adresses  reçues  avant  son  départ  du  Canada,  1839. .Q.  260-2 

Collège.      Voir  "  Education."   
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Collège  des  Chirurgiens  du  H.  C.     Incorporation  du— 1839-40.  .  .Q.  423,  429-1,  430-3 

Collèges  électoraux  du  Bas  et  du  Haut-Canada  avant  et  après  l'Union,  1841. Q.  431a-1 
Collet,  Mathieu  Benoit.     Lettres  au  Ministre,  1712-1717      F.  175 
Collins,  Francis.     Corrce  concernant  son  procès  pour  libelle,  1829   Q.  351-1 
Coloniaux,  (Secrétaires).     Lettres  à  Haldimand,   1782-84      B.  45 

N.  B.  Plusieurs  lettres  de  diverses  personnes  ci-incluses. 
Colonies — Mémo  non-signé  concernant  les — françaises  et  anglaises — dans 

l'Amérique  du  Nord,  etc.,  1739   «      F.  72 
Colons,  1794-1853   .   C.  619  à  633a 
Coltman,  Wm.  B.     Mission  aux  territoires  indiens,  1819     Q.  151 

Commandant  en  chef.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  etc.,  1813-14. .Q.  129 
1815.. ..Q.  134 
1816. ...Q.  138 
1817.. ..Q.  146 
1818..  ..Q.  150,  324 
1819..  ..Q.  154,  326 
1820.... Q.  159,  330 
1822..  ..Q.  162,  332 
1823.... Q.  167,  334 
1825..  ..Q.  173,  339 
1826..  ..Q.  177,  342 
1827..  ..Q.  180,  345 
1828..  ..Q.  185,  350 
1829..  ..Q.  191,  353 
1831.  ...Q.  199,  358 
1832   Q.  204,  375 
1833.... Q.  210,  379 
1835..  ..Q.  224,  388 
1836  ...Q.  230,  394 
1837... .Q.  240 

1838  ,.,Q.  249-1 
1839  ....Q.  264,  422,  423 

1840   Q.  275,  276-1,429-2 
Commerce,  Bureau  du.     Corrce  avec  les  gouverneurs  et  le  Bureau  Colonial, 

1763  à  1768     ..Q.  1  à  5 
Mémoires  sur  le — 1705 ....   F,  23 
de  Québec.     Statistiques  du—  1768-1783        B.  201 
de  Terre-Neuve.     Divers  rapports  et  doc  — 1790-1792   Q.  62-A  3  à  A  6 
entre  le  Haut-Canada,  et  les  E.-U.,  1839    Q.  419 
du  Bas  et  du  Haut-Canada,  1841   Q.  431  a-1-2-3 

Commissaire  Général  (Nath1  Day).     Corrce  avec  Haldimand,  1778-84   B.  191 
Commissariat.     Contingent  et  comptes  courants,  1776-85   B.  194  et  195 

Envoi  de  cargaison,  etc.,  1779-84   ,   B.  196 
Retours  des  provisions  en  magasin  à   Québec   et   envoyées 

aux  postes  d'en  haut,  1778  84   B.  192 
Retours  mensuels    des   provisions   livrées   et    en    magasin, 

1778-83   B.  193 
1788-1870   C.  105  à  163 

Général.   Corrce  diverse,  1814-1815   Q.  130,  134 
Commissions  militaires.     Registre,  de,  1778-84       B.  85-1. 

dans  la  marine.     Registre  de,  1778-82      B.  85-2. 
à  divers  officiers  du  gouvernement,  1672-77 ....         Q.  56,  1. 
Royale.     Rapport  sur  la  condition  des  affaires  dans  le  Bas- 

Canada,   1836  ,   Q.  232  à  235. 

Compagnie  de  la  Nouvelle-France.     Documents  relatifs  à  cette  compa- 
gnie, 1624-1660     F.  1. 
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Compagnie  du  Nord  Ouest,  La,     Difficultés  avec  la  Compagnie  de  la  Baie 

d'Hudson,  1815-19.  Q.  133,  134-2,  135-2,  137,  140,  148,  149,  150,  153, 320,  325,  327. 

de  la  Baie  d'Hudson,  La.     Difficultés  avec  la  compagnie  du 
Nord-Ouest,  1815-19  Q.  133,  134-2,  135-2,  137,  140,  148,  149,  150,  153, 

320   325   3*^7 Corr**  avec  Lord  Glenelg,  etc.,  1838-39-40     Q.  253-1,  267,  276-2. 
du  Haut-Canada.     Corrco  et  documents,  1824-31      Q.  359  à  373 

Canada.     Corrce  et  documents,  1826   Q.  343-1. 
1840.  ,.  .Q.  428,  429-2,  N.B.    Voir  aussi 

"Jno  Galt." 

British  American  Land.     Corrce  relative  à,  1832-33       Q.  213. 
et  documents  relatifs  à,  1837.  Q.   237. 
avec  Lord  Glenelg  et  autres, 

1838   Q.  253  1. 

New  England.     CorrCti  concernant  les   terres  de  la  Compagnie 
dans  le  Haut-Canada  et  les  sauvages,  1838. .........  Q.  253-3,  409. 

British    American    Land.      Corrce  avec  le  Secrétaire  Colonial, 
1839     Q.  266-1. 

des  Indes.     Corrce  diverse,  1838   Q.  249-3. 
Comptes  et  retours.     Divers,  1758-65   ,   A.  24. 

"de  l'armée,  1805-1820   ,   C.OàC.  13. 
Publics.     Pour  1811,  Bas-Canada     Q.  116. 

1830   Q.  193-2. 
du  Haut-Canada,  1837-1838   Q. 401-1-2,  408-1. 
1840   Q.  272-2. 

Congrégation  de  Notre-Dame.     Etablissement  à  Montréal,  1671..      F.  127. 

Conseil  d'Etat.     Décrets,  1645,  1663,  1666,  1669        F.  110. 
Ordres,  1655-1657   F.  177. 
Ordres,  etc.,  1675-90    F.  178a  et  178b. 
Décrets  et  Décisions,  1693-1729   F.  185. 

Conseil  de  Marine.     Procès-verbaux,  1717,  1720,  1721   F.  37,  41,  43. 

Ordres  concernant  le  gouvernement  de  l'Ile-Royale, 
1717-18     F.  134  et  135. 

Conseil  à  Québec.     Etablissement  d'un,  1647-48        F.  177. 
Souverain,  Le.     Décrets,   Ordonnances,  etc.,  1663-97   F.  177  à  178e. 
Exécutif,  Le.     Minutes,  1787        Q.  27-2.     ̂  

etc.,  1788   Q.  35  à  39. 
1790   Q.  44  et  45. 
qui  concernent  spécialement  les  Affaires 

Indiennes,  1790   Q.  48. 

du  Bas-Canada.     Minutes  et  rapports,  1791    Q.  51  à  54. 
1791-92   Q.  58-2,  59. 
1793    .  .  Q.  63. 
1795   Q.  72,  73. 
1796   Q.  75,  78, 

1797   Q.  80-1. 
Conseil  Exécutif  du  Haut-Canada.     Minutes,  1792  à  1796   Q.  282. 

1796  à  1797    Q.  285. 
1800   Q.  288. 
1801   Q.  290. 
1805   Q.  301. 

1807   Q.  308  et  309-1. 
Conseil  Législatif.     Minutes,  1778-84 ..,....,   B.  78  et  79. 

Discours,  etc.,  1779-84   B.  220. 
Journaux  30  mars  au  30  avril,  1788   Q.  37. 

16  mars  au  30  avril,  1789   Q.  41-2. 
du  Bas-Canada.     Journaux,  1796   Q.  76. 
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Conseil  Législatif     du  Haut-Canada.     Journaux  pour  180). .........     Q.  291. 
1807   Q.  307. 

Conseillers  législatifs,  les  premiers  de  la  province  du  Canada,  1841...  .  Q.  431a-1. 

du  Haut-Canada  au  temps  de  l'Union,  1841.  Q.  431  a-1. 
en  fonction  à  la  suspension  de  la  constitution,  1837.  Q.  431  a-1. 
du  Haut-Canada,  1792-1841      Q.   431a-1. 

Conseil  spécial,  Membres  du.     Du  Bas-Canada  le  10-2-1841 .  .         .    Q.   431a-1. 

Conway,  H.  S.     Corrce  avec  Murray,  1766     Q.  3. 
Cook,  Edward  (Sous  Sec.  d'Etat  Colonial).     Corrce  avec  A. 

Cuyler,  Thorpe  et  autres,  1805-08.   Q.  99,  101-2,  305,  310,  311 
Corrce  avec  Octave  Gordon  çt  autres,  1807-09   Q.  106-2,  108,  111 

Corps  provinciaux,     Pétitions  des — 1777-85   B.  214,  215 
Correspondances  diverses  avec  le  Bureau  Colonial,  1764-1767  ....  Q.  55 

1762-1789....  Q.  56 
1790-1800....  Q.  57 
1785   Q.  25 
1786   Q,  26 
1789   Q.  42 
1788-89   Q.  43 
1790       Q.  45,  47,  49 
1791   Q.  52  à  54 
1792-93   Q.  61,  62,  279 
1794   Q.  280 
1795   Q.  281 
1796       Q.  282 
1797   Q.  283 
1798   Q.  81 
1799..       Q,  83,  286 
1800   Q.  85 

1801   Q.  87-2,  291    - 
1802    Q.  89,  90,  293 
1803   Q.  93 
1804   Q   299 
1805   Q.  99 
1806   Q.  101,  303,  305 
1807   Q.  106,  310 
1F05-08      Q.  108,  311 
1809-10   Q.  113,  312 
1810   Q.  115,  313 

1811.    '   Q.  314 
1812   Q.  119,  120,  316 
1813   Q.  123,  125,  126,316 
1813-14   Q.  130,  318 
1813-15   Q.  135,  319 
1816   Q.  140,  321 
1817   Q.  147,  323 
1817-18   Q.  150,  324 
1819   Q.  153,  326 
1820   Q.  156,  328 
1821   Q.  159,  330 
1822,   Q.  162,  332 
1823   Q.  167,  334 
1824   Q.  169,  170,  337 
1825   Q.  174,  339 
1826,   Q.  177,  343 
1827   Q,  181,  345 
1828   Q.  185,  350 
1829   Q.  191,  353 
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Correspondances  diverses  avec  le  Bureau  Colonial,  1830      ...  Q.  195a,  196,  355 
1831   Q.  199,  358 
1832   Q.  205,  375 
1833       Q.  211,  379 
1834   Q.  219,  220,  384 
1835   Q.  225,  388 
1836   Q.  231,  394,  395 
1837   Q.  241,  242,  401 
1838   ...  Q.  254  à  256,  412 
1839   Q.  268,269,424,  425 
1840   Q.  277,  430 

Costebelle,  M.  de.     Lettre  au  ministre  sur  les  affaires  de    l'Ile-Royale, 
1712-17   ,   F.  133  et  134 

Couper,  Lt.  Col.  G.     Corrce  avec  R.  J.  Rouih  et  autres,   1830-31 .  .  .  Q.  196,  198-2,  206 
Corrw  diverse,  1838-40   Q.  255-1,  277-1 

Courcelles,  M.  de  (gouvr).     Lettres,  ordonnances,  etc.,  1665-67   F.  177 
Cour  des  plaidoyers  communs.     Enquête,  1787  .   Q.  29  à  34-2 

et  des  Prérogatives.    Documents,  1789-80.  Q.  56-3 
Cours  martiales.     Documents  relatifs  aux,  1758-79   ,  B.  22 

Les,  1790-1870       C  164  à  178 

Procès  des  prisonniers  politiques  en  1838-39.      Voir  "  Rébellion"  et 
"  Procès  ". 
Incendie  de  la  maison  de  M.  McLean,  1839   Q.  426-1 

Cour  de  vice-amirauté.     Documents  relatifs  aux  honoraires  du  juge  et  des 
employés  1830   Q.  195-1 

Cox,  Nicholas,  (Lt.  gouv1  de  Gaspé).     Corrcc  avec  Haldimand,  1774-86.  . .  B.  202 
Cox,  héritiers  de  feu  Nicholas.   Réclamation  concernant  l'île  Bonaventure, 

1837   Q.  242-2 
Cozens,  Nelson.     Réclamation  concernant  des  terres  sur  la  Grande  Rivière, 

1836-39   Q.  392,  420 
Craig,  Sir  James  Henry.     Conce  avec  Lord  Castlereagh,  1807-10.  Q.  104,  106-1  à  112 

Corrce  avec  Gore,  1807-08   Q.  107 
1810-11   Q.  114 

Corrce  avec  Lord  Liverpool,   1810-11   Q.  112  à  114 
Cramahé,  Lt.  gouv1.     Corrce  avec  le  ministère,  1770-1776   •. . .  Q.  7  à  12 

CorrLC  avec  Haldimand,  1778-1781   B.  95 
Corrce  avec  Jas.  Monk,   1778-84      B.  203 

Crawford,  James.      Réclamation  pour  arrérages  de  salaire,    1834   Q.  220-1 
Croker,  J.  W.     CW8  avec  Peel  et  autres,  1812-20.    .  Q.  120,  123,  124,  125,  126.  129, 

134-1,   138,  150,  156.    ' Cures  (rectories)  créées  dans  le  H.-C,  1838   Q.  406-2,  408-1 

Cuyler,  Col.  A.     Corrce  relative  aux  loyalistes,  1781-84   B.  165 
Dalhousie,  Lord.     Corr<e  avec  Bathurst,  1819-27   Q.  152-2, 

155-2,  157,  161,  166,  168,  172,176,  179 

Corrce  avec  Wilmot  Horton,   1824-27   Q.  168-1  et 
2,  172-1  et  2,  176,  179,  182-2, 

Corr'e  avec  GoJerich,  1827          Q.  179-1-2  et  3 
Corr^  avec  Huskison,  1827-28   Q.  179-3,  182-1 
Corr^  avec  Murray  et  autres,  1828-29.        .  Q.  182,  185,187-2,  190 

Dartmouth,  Lord.     Corrte  avec  Cramahé,  1772-75   Q.  8  à  11 
Corroe  avec  Carleton,  1774-75     Q.  10  et  11 
Corr""  avec  Haldimand,  1773-75   B.  35 

Dawson,  Geo.  R.     Corr"  rvec  Hay,    1828   Q.  185,  191-1 
Day,  Nathaniel.     Corr"'  avec  Haldimand,  1778-84 ...           B.  191 
Défense  du  Canada.     Rapport   des    Commissaire-,   sur  la  lettre  du  duc  de 

Wellington,  1825     Q.  17f> 

Corr'1'  de  Sir  R.  Jackson  et  autres,  1840   Q   274 
Delisser  Alex'.      Prétention  sur  l'île  Bonaventure,   1839   Q.   268-3 
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Demi-solde.     1787  à  1845     ,   C.  187  à  2 

Denonville,  gouverneur.     Corrce  avec  le  ministre  et  autres,  1685-1689   F.  7  à  10 
Guerre  avec  les  Iroquois,  1686  et  1687   ,   F.  176  et  178c. 

Dépêches  aux  Gouverneurs  du  Bas-Canada  1763-68    . .  .  Q.  18  A 
1768-76   Q.  12A 
1769-81   Q.  18B 
1777-86   Q.  26A 
1787-91   Q.  59B. 
1792-96       Q.  77A 
1797-1804   Q.  78A 
1805-1811   Q.  97A 
1812-13   Q.  125A 
1814-16   Q.  138A 
1817-19     Q.  151A 
1820-22   Q.  155A 
1823-25   Q.  164A 
1826   Q.  176A 
1827..   Q.  179A 
1828-29   Q.  182A 
1830   Q.  196A 
1831   Q.  200A 
1832   Q.  201A 
1833   Q.  214A 
1834   Q.  217A 
1835   Q.  225Aet  B 
1836.      Q.  234Aet  B 
1837.   Q.  242Bet  C 
1838   Q.  256AetB 
1839       Q.  269A,  B,  C 
1840   Q.  277AetB 

Dépêches  aux  lieut.-gouv15  du  Haut-Canada  1792-1801   Q.  278A 
1802-1814   Q.  293A 
1815-1820   Q.  319A 
1821-1824    Q.  337A 
1825-1827       Q.  371A 
1828-1829   Q.  372A 
1830-1831  .  .   Q.  373A 
1832   Q.  376A 
1833   Q.  380A 
1834   Q.  384A 

1835-36  lre  partie   Q.  388A 
1835-36  2ffie      «       Q.  388B 
1835-36.   Q.  395A 
1836   Q.  396A 

1Qnr  /1\  (    Q-     401(2 183'     (l)      IQ.401A 
1837  (2)   Q.  401B 
1837-1838     (1)   Q.  412A 
1838  (2)   Q.  416-1 
1838-1839   Q.  425A 
1839...   Q.  425BetC 

1840       Q'.  4  30A 
Déserteurs.     1845-1870   ,   ,     C.  )  79  à  183 

Desherbiers,  (gouverneur).     Lettres  au  Ministre   concernant  le  gouverne- 

ment de  l'Ile-Royale,  1749-51   F.  160  à  163 
DespFns,  Joseph.     Documents  relatifs  à  son  cas,  1778   B.  20*f 
Détresse.     Demande  d'aide,   1821   Q.  158 
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Détroit.     Corrce  et  documents  concernant  ce  poste,  1772-84   B.  122  et  123 
Corrco  avec  les  commandants  à,  1776-83    .   B.  121 

Dîmes.     Lettres  et  documents  relatifs  aux,  1G72-17-"Ï7   F.  128 
Diockse  de  Québec.     Erection  du,  1674   F.  178A 

Subdivision  du,  1819-21   Q.  153,  156,  157,  159,  323. 
angligan.     Division  en  deux  parties,  1825    .  .  ,   Q.  339 

Division  entre  la  seigneurie  de  La  Salle  et  le  canton  de  Sherrington,  1821 .  Q.  160 

Domaine  d'Occident.     Documents  relatifs  à  son  affermage,  1698-1716.  ....   F.  110A 
Contrôle  de  la  recette  des  droits,  1739-42    F.  188 
Registre  de  la  recette  des  droits  domaniaux,   1 744-48.  F.  188 A 

Dongan,  Gouvr  de  New-York.     Corrce  avec  M.  de  Denon ville,  1687-89.  F.  9  et  10  et  176 
Dorchester,  Lord.     Corrce  avec  Evan  Nepean,  Sydney  et  autres,  1786-87.    Q.    26-2    à 

29-1,  35,  36,  38  à  42 
Instructions,  etc,.  1786   Q.  62A 

.     CorrCt  avec  Lord  Grenville,  1789-1790   Q.  42  à  47-2, 
49,  50-1,  51,  52 

Corrce  avec  Dundas,  Simcoe  et  autres,  1793-94.  . .    .  Q.  66  à  71-1 
Corrce  avec  Jas.  Monk,  1794   Q.  99-1. 
Corrce  avec  le  duc  de  Kent,  1794       Q.  70 
CorrCe  avec  le  baron  de  Carondelet,  1794-95    Q.  74-2 
Corrce  avec  le  duc  de  Portland,  1794-96   Q.  69-1,  72  à  78 
Corrce  avec  Simcoe,   1794-96   Q.  74-2  à  76, 

Q  280-2  à  282-2 Dosquet,  Mgr.     Lettres  au  Ministre,  1739   F.   72. 

Douanes,  dépt.  des.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres,  1830   Q.  196 
1837   Q.  240 

Douglass,  Antt  Gilbert.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  en  rapport  avec 
sa  réclamation,  1838  et  1839   Q.  254-3,  268-3 

Douglass,  Sir  Howard.     Corrce  avec  R.  W.  Hay,  1830   Q.  195 A. 
Downie,  Capt.  G.     Corrce  avec  Prévost  et  autres,  1814       Q.  129. 
Dragons,  Voir  "  Régiments  ". 
Draper,  Wm.  H.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres,  1837-38.  .  Q.  401-1,  402-2. 
Drew,  Andrew.     Corrce  diverse,  1839   ,  .      Q.  262,  424 
Drucourt,   M.  de  (Gouv1).     Lettres  au  Ministre  concernant  le  gouverne- 

ment de  File-Royale,  1754-1758     F.  167  à  171. 
Drummond,  Sir  Geo.     Corrce  diverse,  1813-17.     Q.  127,  128,  130,  13&  136,  139,  318  à 

323. 

DuCalvet,  Pierre.     Lettres,  mémoires  et  documents,  1770-86      Q.  7,  20,  21,  205. 

Duchesneau,  (Intendant).    Corrce  avec  le  Ministre  et  autres,  1679-81   F.  5. 
Duchesneau.     Dispute  avec  Frontenac,  1679-82, .  .  ,   F.  176,  177,  178  B.  et  C. 

DuLhut,  Daniel  G.     Mémoires  sur  ses  voyages  dans  l'Ouest,  1679-1717.  .  .  F.  126. 
Dundas,  Henry.     Corrce  avec  Sir  Alured  Clark,  1791-93.. .  .  Q.  52,  54,  58  à  62,  63,  65. 

Corrce  avec  Simcoe,  1791-94.  .   , ,   Q.  278  à  280-2. 
Corrce  avec  Dorchester,  1793-94   Q.  66  à  71-1 
Corrce  avec  Jas.  Monk   Q.  69-2. 

Dunn,  John  H.  .  Receveur  Gen1  du  H.  C.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial, 

1837-39   •.   Q.  401-1  2,  402  2,  404. 
Dunn,  Thos.     Corrce  avec  Lord  Camden,  le  col.  Bowes  et  autres,  1805   Q.  98. 

Corrce  avec  Castlereagh,  1805  à  1807,   Q.  98  à  100,  102  à  105. 
Corr<*  avec  Windham,  1S06-07   Q.  100  à  102. 
Corree  avec  Brock,  1807   ,   Q.  104. 
Corrco  avec  le  comte  de  Liverpool,  1811   ,   Q.  114. 
Comptes  comme  paie-maître  du  dépt.  de  la  marine  en  Canada, 

1775-84   B.  172. 

Dunscombe,     Chas.     Corrce    concernant    sa    plainte    contre    F.   B.  Head, 
1836-38   Q.  394,  399,  400-1,  408-2. 

Dupuis,  (intendant).     Corrce  avec  le  Ministre,  1726-1727   F.  48  et  49 
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Duquesne,  (gouvr  gen1).     Corrce  avec  le  Ministre,  1752-1755   F.  98  à  100 
Du  Quesnel,  gouvr.   Lettres  au  Ministre  sur  le  gouvernement  de  File-Royale, 

1741-1744   F.  155  à  158 
Durham,  Lord.     Proclamations,  1838   Q.  409-1. 

Corrw  diverses,    1838-40.    Q.  243,    244-2,  245-1,  246,  247,  248,  249-3, 
263,265-1,  266-2,  268-1,  277-1,  407-2,  408-2,  409-1,  419-2. 

Corrce  avec  le  marquis  de  Normanby,  1839      Q.  263. 
Rapport  sur  les   affaires  de  l'Amérique   Britannique   du 

Nord  avec  appendices  A  à   E   (imprimés)    et  corrce 
1839   Q.  263,  417-2,  419-2,  425-1. 

Durnford,  Col.     Corrce  diverse,  1826-29,  1832   :.   .  .       Q.  180,  191,  206 
Ecclésiastiques,  affaires — Voir  aussi  u  Evêques",  "  Eglise  ",    "  Missions  ", 

"  Diocèses  ",   "  Presbytères  ". 
Ecclésiastiques.     Corrce  de  l'évêque  anglican  et  autres,  sur  les  affaires — 

1800-01      Q.  85,  86  1 

Corrce  de  l'évêque  anglican  avec   le  comte  de  Camden, 
1805-09   Q.  108,  110,  111 

Corroe  et  documents,  1824   ,   Q.  170 
Corrce  et  documents  concernant  le  Haut-Canada,  1836 . .  Q.  391 
Etat  des  affaires  dans  le  Haut-Canada,  1838   Q.  407-1 
Affaires — dans  le  Haut-Canada,  1839       Q.  415-1,  417-2 
Affaires— dans  le  Haut  et  le  Bas-Canada,  1837   Q.  241,  398-2-3, 

400-2,  402-2. 
Ecoles.     Correspondance  de  Sir  John  Colborne,  etc.,  1829   Q.  351,  352 

'•  Voir  aussi  "  Education  ". 
Edits,  Déclarations  et  Ordonnances.     Inventaire,  1718   F.  187 

Education.     Documents  relatifs  à — 1790       Q.  48 
dans  le  Haut-Canada.   .  .Q.  395-2,  402-2,  407-1,  417,  427-2,  430-1,  431a- 2 

Voir  aussi  "  Strachan  "  et  "  Ryerson  ". 
Eglise.      Voir  aussi  "  Ecclésiastique,"  "  Evêques,"  "  Missions,"  "  Jésuites,"  etc. 

Missions,  etc.,  1658-1757   :  . ,   F.  127  et  128 
en  Canada.     Lettres  diverses,  1714-1766     F.  106  et  107 
Corrce  concernant  les  missions  méthodistes  dans  le  Haut-Canada, 

1838   Q.  253-3 

d'Ecosse.     Corrce  entre  le  Rév.   D.   McFarlane,  et  le  secrétaire 
colonial,  1839   Q.  266-2,  418-1 

Union  projetée  de  1' — presbytérienne,  1840.   „ .  .  Q.  427-2,  428 
Egremont,  Lord.     Lettres  du  général  Murray,  1762-63   Q.  1 

Election  à  Montréal.     Emeute  lors  de  i' — 1834   Q.  217-4  et  5 
Elections  générales  pour  1841   ,      Q.  431  A-l 

Ellice,  Edward.     Corrce  avec  Wilmot  Horton,  relative  à  la  tenure  seigneu- 
riale,  1823-25    ,   Q.  175 

Ellice,  Edward.     Sec.  privé  de  Lord  Durham.     Corrce  diverse,   1838-39.  .Q.  255-1 
Elliot,  Capt.  M.     Corrce  avec  Wm.  Claus,  1810   Q.  114 
Ellis.     Documents  concernant  son  député  à  Québec,  1766-67   Q.  55 

Elmsley,  John.     Corrce  avec  le  secrétaire  du  gouverneur,  1838-39  .   Q.  414-2 
Emeutes.     Aide  militaire  durant  les,   1800-1870      C.  316  à  319. 

Emigration.     Corrce  concernant  1' — par  F.  W.K.  Jessop,  1837   Q.  397-1. 
au  Canada.     Corree  se  rattachant  à  Y — 1840-41   Q.  272-1,  273-1  et  2, 

273-3,  274-1,  276-1,  426-1,  427-1,  429-2,  430-4,431-1-2. 
England,  R.     Corrce  avec  Campbell  et  autres,  1794   Q.  70. 
Erskine,  D.  M.     Ministre  anglais  à  Washington.     Corrce  avec  le  secrétaire 

Canning,  1809-10      Q  130a. 
Etablissements  Militaires.     Corresp.  et  doc.  sur  les,  1820-23   Q.  167  a.  et  b. 
Etat  civil.     Registres   de    Laurent-le-Bec,     La     Baleine,   Port-au-Basque, 

Havre  St-Esprit,  et  autres  endroits  de  l'Ile-Royale,  1715-56..  F.  179  H  et  K. 
Registres  de  l'Ile  St.  Jean,  1721-58   -   F  179  L  et  M. 
Registres  de  Louisbourg,  1722-58       F.  179  à  179  G,  179  J. 
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Etats-majors.     Coït0''  et  documents,  1808  à  1854   C.  652  à  658. 
1855  à  1870   C.  659  à  672. 
1816  à  1820   C.  635  à  638. 
1834  à  1845   C.  640  à  651. 
1828    C.  639. 

Etats-Unis  de  l'Amérique.     Relations  avec  le  Canada,  1790-1844   C.  673  à  675. 
(Sec.  d'Etat).   Correspondance  avec  le  Bureau Colonial  concernant  les  Rebelles  sur  la 

frontière,  1838   Q.  250,  253,  254-3. 
Relation  avec  la  G^-B.,  1838-39   Q.  265-1. 
Guerre  Civile,  18611866   C.  696  à  699. 

Eustis,    Secrétaire    de    la  guerre  à    Washington.     Corr,e   avec   le   général 
Hull,  1812   Q.  118. 

EvÊQUES.      Voir  aussi  sous  leurs  noms. 
de  Québec.     Lettre  au  Ministre,  1739   F.  72. 

anglican.     Corrce  relative  aux  affaires  ecclésiastiques,  1818-23.  Q.  149  et  150, 153,  157,  159,  167. 

Corrce  relative  aux  affaires  d'églises,  éducation,  1826-34.  Q.  178, 
181,  185,  186,  191-2,  200,  209-2,  211. 

de  Montréal.     Corr'e  avec  Glenelg  et  autres,  1836..  Q.  231. 
Voir  aussi  Rev.  G.  J.  "Mountain". 

Evkque  anglican  de  Montréal.     Corrce  avec  Sir  Geo.  Arthur,  1838.   Q.  410-2. 
de  Toronto.     Corrce  concernant  la  nomination  du  D1  Jno. 

Strachan,  1839   Q.  425-3. 
Explorations.     Journaux,  cartes  et  plans  divers,  1750-80   « . . .  B.  26. 
Falaise,  M.  de.     Lettres  sur  les  affaires  acadiennes,  1707-09   F.  121. 
Falkner,  W.     Corroe  avec  le  Bureau  Colonial,  1840   Q.  430-1. 
Farley,  Mde  Margaret.     Corrce  et  documents  concernant  sa  réclamation  de 

terres  près  de  Kingston,  1839   Q.  415-1. 
Fawkener,  W.     Corrce  avec  R.  Peel,  1811     Q.  115. 

Fayrer,  R.  J.     Destitution  comme  capitaine  du   'Président",  1840   Q.  277-2. 
Féniens.     Invasion  des.     1865-1870   C.  184  à  186. 

Fiefs.  Voir  aussi  "  Seigneuries  " . 
Evaluation  des,  en  Canada,  1781-82   B.  224. 

Finances  du  Haut-Canada.     Corrce  entre  Sir  Geo.  Arthur  et  Lord  Glenelg, 
1838-39   Q.  409-2,  417-1,  419-2,  424. 

Findlater,  John.     Réclamation,   1839        Q.  268-3 .  . 

Finlay,  Hugh.     Corrce  diverse,  1795      .      Q.  74-2. 
Corrce  avec  Haldimand.  1778-84   B.  200. 

Fitzgibbons,    James.     Nomination    comme    inspecteur   gén1    des    comptes 
publics,  etc.,  1838-40   Q.  408-1,  412-1,  417-2,  419-2,  424,  427. 

Floride.     Livre  de  lettres  d'Haldimand  sur  les  affaires  de   B.  14. 

Lettres  et  comptes  relatifs  aux  affaires  de  l'artillerie  à  Pensacola, 
1764-73   ,         B.  15. 

Comptes  de  Pensacola,  etc.,  1767-73   B.   16. 
Retours  régimentaires,  comptes,  etc.,  1760-74   B.  17. 

Foi  et  Hommage.     Documents  concernant  la.     1771-84       B.  223. 

Forant,  M.  de.    Lettres  au  Ministre  sur  l'Ile-Royaie,  1 739-40       F.  153  et  154. 
Forbes,  Brigadier  gén1.     Corrce  avec  le  col.  Bouquet,  1757-59   A.  10. 
Forges  St-Maurice.      Voir  aussi  "  Mines  de  fer  " . 

Documents  1760-67   B.  21. 
Location  à  Munro  et  Bell,  1808   Q.  109. 

Forsyth,  John.     Secrétaire  d'Etat  à  Washington.     Corrce  avec  H.  S.  Fox, 
1838-41   Q.  250,  254-3,  415-2,  431-1. 

Forts.      Voir  "  Postes  ",  aussi  sous  leurs  noms. 
Foster,  Augustus  J.     Corrce  avec  Castlereagh,  1812   Q.  119. 
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Fox,  H.  S.     Corrce  avec  Palmerston  et  autres,  1838-41 .  .   Q.  250,  251,  254-1,  254-3,  402, 
403,  404-2,  406-1,  409-2,  413-3,  415,  418-2,  419-2 

Corroe  diverse  concernant  la   question  des  frontières,  1839:40. 
Q.  261,  261,  265-1,  275-1 

Français.     Desseins  des — pour  s'emparer  du  Canada,   1796-97    Q.  78  et  79- 1 
Mémoires  des  habitants  du  Canada,   1778-84   B.  218  et  219 

Franquet,  ingénieur.     Lettres  au  ministre  sur  les  fortifications,  casernes, 

etc.,  à  l'Ile-Royale,   1750  1754   F.  162,  164  à  167 1756  à  1758   F,  169  à  171 

Frontenac.     Corrce  diverse  avec  le  roi,  etc,   1672-1698   F.  177,   178e 
Corrce  et  documents,   1673-1678 . .  .   F.  4 
Corrce  et  documents,   1679-1681 .  .          F.  5 
Dispute  avec  Duchesneau,  1679-81      .  F.  176  et  177 
Corrce  et  documents,  1682-84   F.  6 
Corrce  avec  le  ministre  1690-98   F.  11  à  16 

Frontières  entre  les  colonies  françaises  et  anglaises,  1685-1762   F.  113  à  113f 
de  la  Nouvelle-France,  1721-1723   F.  176 
Arpentage  du  Mississipi,  1797   Q.  78 
Violation  par  les  troupes  des  Etats-Unis  sur  le  lac  Cham- 

plain  en  1818   Q.  149 
entre  le  Canada  et  les  Etats-Unis,  1824           .  .  ,  .  Q.  335-1 
du  Canada.      Arpentage,  1839   Q.  269-1 
du  N.B.     Corr%  1839-40   Q,  261,  262,  270-2,  274 

Gage,  Général  Thos.     Corrce  avec  Haldimand,  1758-1777  .       B.  2  à  B.  5 
Corrce  avec  le  colonel  Bouquet,    1759-65   A.  6  et  8 
Corr,e  avec  le  Ministre,  1760-1778 ,    .    B.  37 

Gale,  Samuel.     Corrce  avec  Hay  et  autres,   1828   Q.  184 
Galt,  John.     Corrce  relative  à  la  Canada  Company,  etc.,  1824-37.  Q.  337-1,  339-1,  343- 

1,  344-1,  345-1,  350-1,  355,  358,  379,  384,  394-2,  401 

Gannes,  Chevalier  de.     Corrce  avec  le  Ministre  concernant  les   affaires  aca- 
diennes,  1744   F.  123 

Garnisons.     Ordres  généraux  et  corrce   relatifs  à  celles  de  Niagara,   etc., 
1759-74   .  .      B.  18 

Gaspé.     Prévost  et  Arnoux  sollicitent  une  seigneurie  entre  le   Cap   DesRo- 
siers  et  la  Grande  Rivière,   1755   F.  132 

Corice  de  N.  Cox,  F.  O'Hara  et  autres  concernant  les  affaires  de  ce 
district,  1774-86    B.  202 

Annexion  au  Nou veau-Bruns wick,   1833    ,  . .  Q.  206 
Génie.     Retour  du  Bureau  du — 1771-84   B.  155 

Corrce  d'Haldimand  avec  les  officiers  du  dépt.  en  Canada,  1777-83. B.  154 
Génie  et  Artillerie,  1785-1870,     C.  381  à  495 

Germain,  Lord  G.     Corrce  avec  Carleton,   1776-79   B.  38,  Q.  12  et  13 
Corrce  avec  Carleton,    Burgoyne  et   autres  au  sujet  de 

l'expédition  de  Burgoyne,  1777      .  ,Q.  14 
Corrce  avec  Haldimand,  1777-82   B.  43  et  44,  Q.  15  à  19 

Gillespie,  Robert.     Corrce  avec  Lord  Glenelg  et  autres,  1837-39.Q.  241-1,  247,  253,  266 
Gladstone,  Wm.     Oorr°e  avec  Gould  et  autres,  1835   Q.  224-2,  225-4 
Glenelg,  Charles  Grant,  Lord.     Corrce  avec  Aylmer,   1835   Q.  222-2 

Note. —  Voir  aussi  "Grant." 
Corrce  avec  Sir  Jno.  Colborne  et  autres,  1835-36   Q.  386  à  389-1 
Corrce  avec  Lord  Gosford  et  autres,  1835-38. Q.  223,  225  à  231,  236  à 

243 

Corrce  avec  Sir  Frs.  Bond  Head  et  autres,  1836-38.  Q.  386  à  391,  393 
à  396-1,  396-4  à  403 

Corrce  avec  Sir  Geo.  Arthur  et  autres,  1837-39.  ..Q.  398-3,  402-2,  404 
à  415 

Corrce  avec  Durham,  Colborne  et  autres,  1838-40   .  Q.  243  à  248,  249- 
2,  251  à  258,  263,  264,  267,  268,  269-2,  272-2 
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Glynn,  Geo.  Carr.     Corrco  avec  le  Bureau  Colonial,  1837   Q.  401-2 
Goderich,  Vicomte.     Corr"  avec  Dalhousie  et  autres,  1827   Q.  179,  181. 

Corrce  avec  Maitland  et  autres,  1827   Q.  344-2,  345 
CorrCt'  avec  Aylmer,  1831-33.   Q.  197,  198,  201  à  203,  206  à  208. 
Corrv  avec  Kempt  et  autres,  1831-33.  Q.  199,  200,  204,  205,  210, 

211,  213,  214. 

Corr1   avec  Colborne  et  autres,  1831-33.  Q.   356   à   358,    374  à 
377,  379,  380,  389-1. 

Gordon,  Adam.     Corrco  avec  Ed.  Cooke  et  autres,  1807   Q.  106-2. 
Gordon,  David.     Corroe  concernant  les  comptes  de  Jno.  Cochrane   1778- 

84   B.  208  à  212. 

Gore,  Chs.     Corrce  diverse,  1838   Q.  244-1,  249-3 
Gore,  Frs.     Corrce  avec  Windham  et  autres,  1806-07   Q.  305,  306. 

Corrce  avec  Craig,  Baby,  Grant  et  autres,  1807-08   Q.  107. 
Corrce  avec  Castlereagh  et  autres,  1807-10   Q.  306,  309  à  313,  316. 
Corrce  avec  Claus  et  autres  au  sujet  des  sauvages,  1810-11 .  .  Q.  114. 
Corrceavec   Liverpool   et  autres,    1810-13.  Q.  313-2,  314,  316,  317,  324-2. 
Corrce  avec  Bathurst  et  autres,  1814-17   Q.  318  à  323. 
Corrce  avec  Sherbrooke,  1817   Q.  143. 

Gosford,  Lord.     Corrce  avec  Aylmer  et  autres,   1835-38,  Q.  222-2,  223,  225  à  231,  236 à  240,  242a,  243. 

Rapport  comme  Commissaire  Royal,  1836   Q.  232  à  235. 

Goulburn,   Henry.     Corrc*  diverse,  1813-16.    Q.  123  à  126,  129,  130,  134,  135,  138  à 
140,  146  à  150,  153,  154,  156,  157,  159,  168,  173,  177. 

Gould,  Nath1.  Corrce  avec  Howick  et  autres,  1832-38.  Q.  204-2,  210,  215-2,  219,  224-2. 
241,  247,  253-1,  253-2, 

Gourlay,  Robert.     Corrce  concernant  l'émigration,  etc.,  1825-34.     Q,  340,  343-1,  344-2, 
345-1,  384-2. 

Goutins,  M.  de.     Corrce  au  sujet  de  l'Acadie,  1704-08,   F.  120  et  121 
Gouverneurs  du  Canada  depuis  l'établissement  d'un  gouvf  royal,  en  1663, 

1840...  ,   , .,   ,   Q.  43U-1. 

Gouvernement  responsable.     Corr06  et  documents,  1839-40   Q.  420,  425-3 
Grant,  Alex1.     Corrce  avec  Camden  et  autres,  1805   ,   Q.  303. 

Corrce  avec  Castlereagh  et  autres,  1805   Q.  303  à  305. 
Corrce  avec  Windham  et  autres,  1806      Q,  305 

Grant,  Chs.     Corr0-0  avec  Aylmer,  1835       Q.  222-2 
Note. —  Voir  aussi  "  Glenelg  ". 

Grasett,  Geo.  R.     Corrce  relative  à  la  formation  d'un  corps  médical,  1839  Q.  426-1 
Grenville,  Lord.     Corrce  avec  Dorchester,  1789-1790.  .  .  Q.  42  à  47-2,  49,  50-1,  51,  52 

Corrce  diverse,  1790.   Q.  49 
Corrce  avec  Simcoe,  1791      Q.  278 

Grey,  Sir  Chs.  E.  Corrce  avec  Gould  et  autres,   1835-36       Q.  224,  225-4,  230,  231 
Grey,  Sir  Geo,     Corrce  avec  Gillespie  et  autres,   1837-39   Q.  241,  242-4,  243-2,  255, 

256,  264,  266-1,  268,  269 

G.  S.  Weeks.     Attaque  contre  le  schooner — à  Brockville,  1839   Q.  417-2,  420 
Guerre  avec  les  Anglais  et  les  Iroquois.      Narrations  des  événements  de 

1682  à  1712...   F.  111 

Guerre  de  1812—1806-1815   C.  676  à  688 

avec  les  Etats-Unis  d'Amérique.     Corrce  relative  à  la,   1807-15..  Q.  130a 
de  1812.     Prisonniers— 1812-17      C.  689  à  694 

Parts  de  prises,   1813-34   C.  695 

Corrce  entre  Prévost,  Liverpool  et  autres         Q.  118  à  131 
de  1812-15.      Réclamationc  pour  pertes  durant  la — dans  le  H.-C, 

1821-31       Q.  332,  334,  336-1,  353,  355,  356 

entre  la  Grande-Bretagne  et  les  Etats-Unis.  Crainte  d'une — 1838-39.  Q.  265-1 
civile  aux  Etats-Unis,   1861-66   ,   C.  696  à   699 
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Guerre,  Dépt.  de  la.     Corroe  avec  Haldimand,  1778-85   B.  51 
Lettres  à  Haldimand,   1778-86   B.  48 
Corr°e  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres. 

1814        Q.  129 
1815   Q.  134 
1816   Q.  139 
1817   Q.  146 
1818   Q.  150,  324 
1819   Q.  154,326 
1820   Q.  156 
1821   Q.  159,  330 
1822   Q.  162,  332 
1823   Q.  167,  334 
1825   Q.  173,  339 
1826     Q.  177,  342 
1827   Q.  180,  345 
1828   Q.  185,  350 
1829   Q.  191,353 
1831   Q.  199,  358 
1832      Q.  204,  375 
1833   Q  210,379 
1834     Q.  218,  384 
1835      .  Q.  224,  388 
1836   Q.  230,  394 

1837   Q.  240,  400-1-2 
1838   Q.  252,411 
1839   Q.  264,  422,  423 

1840   Q.  275-1,  276-1,  429-2 

Gugy,  Conrad.     Corrce  concernant  les  loyalistes,  1778-84      .....   B.  164 
Habitants.     Mémoires,  requêtes,  etc.,  1777-85   B.  217. 

du  B.-C.     Griefs,  ]  828   Q.  184. 

Haldimand,  Fred.     Corrce  avec  les  généraux  Stanwix,  Abercrombie.  Mur- 

ray,  etc.,  1756-75.  ,   '   B.  6. ^Collection  de  divers  papiers,  ordres,  retours,  etc.,  1756- 
76   B.  27. 

Cahier  de  notes,  1756-78   B.  229. 
Lettres  reçues,  1757-90   ,  . ,      B.  68  à  77; 
Corrce  avec  Amherst,  1758-1777   B.  1. 
Corrce  avec  le  général  Gage,  1758-77     B.  2  à  5. 
Corrce  avec  Sir  Wm  Johnson  et  documents  concernant 

les  sauvages,  1759-74   B.  10. 
Ordres    généraux  et  corrce  relative    aux   garnisons  de 

Niagara,  etc.,  1759-74   B.  18. 
Corrce  avec  Burton,  1760-65   B.  9. 
Documents  concernant  le  gouv1  de  Trois-Rivières,  les 

Forges  St-Maurice,  etc.,  etc.,  1760  67   B.  21. 
Etats,  comptes,  etc.,  régimentaires,  en  Floride,  1760-74.  B.  17. 
Lettres  de  nomination  aux  différents  commandements 

exercés  par  lui,  1762-86   B.  53. 
Lettres  à  diverses  personnes,  1762-91   B  66  et  67. 

Lettres   et   comptes  relatifs  à  l'artillerie   à   Pensacola, 
1764-73  ..      ,   B.  15. 

Corrce  avec  Lord  Barringford,  1764-77   B.  36. 
Corrce  avec  le  général  Taylor  et  autres  relative  aux  sau- 

vages, 1765-74   B.  11  et  12. 

Corrce  avec  les  gouverneurs  des  provinces,  1765-74   ...  B.  13. 

*Note. — Pour  contenu  de  ce  vol,  voir  Rapport  sur  les  archives,  de  1885,  p.  221. 
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Haldimand,  Fred.     Corrce  avec  Wallace,  Ross,  et  autres,  1765-78   B.  19. 
Comptes  et  documents  relatifs  à  Long-Meadow,  Mary- 

land,  1766   B.   25. 

Corrce  avec  le  major  E.  Hutcheson,  1766-76'   B.  20. 
Comptes  de  Pensacola,  etc.,  1767-73       ...   B.  16. 
Lettre  relative  à  la  Floride,  1768-70   B.  14. 

Corrce  et  documents  relatifs  k  Détroit,  1772-84   B.  122, 123. 
Mandats  émis  pour  les  contingents,  1773-74   B.  28v  29  et  30 
Livre  de  reçus  pour  paiements  faits  à  New- York,  1773-74  B.  31 
Comptes  et  journal  du  paie-maître  à  New-York,  1773-74.  B.  32 
Lettres  comme  commandaut-en-chef.  1773  74     B.  33 

Lettres  au  Trésor,   1773-74   B.  34 
Corr(t  avec  Dartmouth,  1 773-75   B.  35 
Corrce  avec  le  lieutenant-gouv1  Cox,  de  Gaspé,  1774-86.  .  B.  202 
Corrce  avec  les  commandants  de  Détroit,   1776-83   B.  121 
Corrce  avec  les  officiers  de  la  légion  allemande,  1776-84.  B.  151  à  153 
Ordres  généraux,   1776-84   B.  83  et  84 
Divers  documents  dans  la  collection   B.  225 

Lettre  à  Lord  Geo.  Germain  et  au  Trésor,  1777-79..  .  .  B.  42 
Corrce  avec  Clinton,  Carleton  et  autres,  1777-83   B.  147  et  148 
CorrCe   avec    les    commandants    à    Michillimakinac    et 

Niagara,  1777-83   ,   ,   B.  96 
CorrCe  avec  les  agents  résidents  des  Sauvages,  1777-83.  B.  117 
Corrce  avec  les  officiers  du  génie  en  Canada,  1777-83.  .  B.  154 
Lettres  des  ministres,  1777-84   B.  50 

CorrCe  avec  les  gouverneurs  de  la  Nouvelle-Ecosse  et  les 
officiers  commandant  à  Halifax,  1777-84.  ........  B.  149  et  150 

Lettres  du  Trésor,  1777-85   B.  46  et  47 
Ordres  et  Instructions,  1778    B.  41 
Lettres  diverses,  1778   B.  62 

Lettres  et  documents   relatifs   aux   postes   d'en   haut, 
1778-82..   B.  99 

CorrCt-  avec  le  colonel  Guy  Johnson,  1778-83   B.  106  à  10* 
Corrce  avec  des  officiers  de  la  marine  royale,  1778-83.  .B.  140 
CorrCe  avec  les  commandants  de  forts,   1778-84   B.  136  à  139 
Corrce  avec  les  commandants  à  St.Jean,  1778-84   B.  133  à  135 
Corrce  avec  Cramahé  et  Hamilton,  1778-84   B.  95 
Corrce  relative  aux  affaires  des  sauvages,  1778-84. .  .  .B.  111  à  113 
Corr°e   avec  le   colonel   Claus  au   sujet   des    sauvages, 

1778-84   B.  114 

Corrrt'  avec  le  colonel  McBean  et  les  officiers  de  l'artil- 
lerie, 1778-84     B.  156 

Curr' u  avec  le  colonel  de  Tonnancour  et  autres,  à  Trois- 
Rivières,  1778-84   B.  170 

Corrce  avec    Conrad   Gugy   concernant    les    loyalistes, 
1778-84   B.  164 

Corrce  avec  les  commandants  à  Oswegatchie,  1778-84. B.  120 
Corrce  avec  le  colonel  Thos.  Carleton  et  autres,  1778-84.B.  188 
Corr01'  avec  les  officiers  de  la  marine  provinciale,  1778-84. B.  141  à  143 
Corroe    et   documents    relatifs    aux   comptes  de   John 

Cochrane,  1778-84   B.  208  à  212 

Corr"  avec  Hugh  Finlay,  1778-84     B.  200 
Lettres  des  Bureaux  de   l'Amirauté  et   de  l'Artillerie, 

1778-85   B.  49 

CorrCe  avec  les  officiers  de  l'Hôpital  Général   Militaire, 
1778-84   B.  197 

Lettres  au  Trésor,  1778-85   B.  59 
Lettres  du  Trésor  et  du  Bureau  de  la  Guerre,  17 78-85. B.  51 
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Haldimand,  Fred.     Lettres  au  secrétaire  de  la  Guerre,   aux   Bureaux   de 

l'Artillerie,  de  l'Amirauté  et  du  Commerce,  1 778-86. B.  60 
Lettres  aux  ministres,  1778-90    .   B.  54  à  58 
Lettres  du  Bureau  de  la  Guerre,  1778-86   B.  48 

Corrce  avec  le  lieutenant-colonel   et  le  major   Rogers, 
1779-84   ,   B.  160 

Lettres  de  ses  secrétaires,  1779-84   ,   B.  61 

CorrCt>  avec  les  commandants  à  Détroit,  1779-84.  .  .  .  B.  104  et  105 
Discours  au  conseil  législatif,  .1779-84   B.  220 

Corroe  avec  les  commandants  à  l'île  Carleton,  Oswego 
et  Cataraqui,   1781-83   B.  124 

Corrce  avec   le  colonel  Cuyler  et  autres  concernant  les 
loyalistes,  1781-84. ,   B.  165 

Corrce  avec  sir  Guy  Carleton,  1782-83   B.  146 
Corrce  avec   sir  John  Johnson  au   sujet  des  Sauvages 

1782-84   '   ,    B.  115 
Corrce  avec  le  major  Ross  d' Oswego,  1782-84    .......  B.  125 
Lettres  des  ministres,  1782-84       B.  45 
Lettres  du  Trésor,  1783-85,  des  Bureaux  du  Commerce, 

1780-81,  de  l'Artillerie,  de  la  Marine  et  de  l'Amirauté, 
1779-82      ■  ,       B.  52 

Corrce  avec  le  major  Ross  et  autres  à  Cataracoui  1783-86.  B.  126 
Lettres  diverses,  1783-86   . ,      .  B.  63  et  64 

Instructions  au  Gén1  St-Léger,  1784       B.  221 
Corrce  privée,  1784   B.  65 
Agenda  privé,  jan.  fév.  1786  et  avril  à  août  1790   B.  230 

pour  1786-87   B.  231 « 

mai,  déc.  1789  et  fév.  et  mars  1790     B.  232 

Corrce  avec  Lord  Geo.  Germain  et  autres,  1778-82 ....  Q.  15  à  19 
Corrce  avec  Lord  Shelburne,  1782   Q.  19  et  20 
Corrce  avec  Townshend,  1 782-83   Q.  20  à  22 
Corrce  avec  Lord  Xorth,  1783  84   ,   Q.  21   à  23 
Corrce  avec  Lord  Sydney,  1784   Q.  23  et  24-1 

Halifax  Lord.     Corrce  avec  Murray,     1763-65   Q.  1  et  2 
Halifax  ville.    Corrce  d'Haldimand  avec  les  commandants  de,  1777-84..  B  149  et  150 
Hamilton,  Henry  (Lt.-gouv.  de  Détroit).    Corrce  avec  Haldimand,  1778-79.  Q.  15  et  16-1 

Corrce  avec  Haldimand,  1783-84..  B.  95 
1785.. ..  Q.  24 

Corrce  avec  Lord  Sydney  et  autres, 
1784-85   ,      Q.  24  et  25. 

Hammond,  Geo.     Corrce  avec  Simcoe,  1791    Q.  278,  279  et  280-2 
Havres.      Voir  aussi  "Ports" 
Havres  sur  les  grands  lacs,  1841    .  . . .  Q.  431a- 1 
Harrison,  Geo.  Corrce  avec  Edward  Cook,  Wnl  Lane  et  autres,  1807-10.  Q.  108,  111, 113 

Corrce  avec  Robert  Peel  et  autres,  1811   Q.  115 
Corrce  avec  Goulburn  et  autres,  1813,  1815,   1819,  1820. 

1822,  1824  et  1825   Q.  125,  126,  130, 
134,  154,  156,  159,  162,  168,  169,  173 

Harvey,  Sir  John  (Lt.  gouvr.  du  N.  B.)     Corrce  avec  Durham  et  autres, 
1838-40   Q.  246-1,  261,  262,  270-2,  273-2,  274 

Hay,  R.  W.  Corree  diverse,  1828-35. .  .  Q.  184  à  189,  193  à  195a,  196  à  200,  205,  210, 
211,  214  à  221,  222-2,  224,  225,  354,  356,  358,  374,  375,  377  à  379, 
381  à  383,  385,  387-1,  388. 

Head,  major  C.  F.     Corrce  relative  à  sa  mission  en  Canada,   1839   Q.   269-1 
Head,  Sir  Frs.  B.      Corrce  avec  Glenelg  et  autres,  1836-38.  Q.  386-1  à  391,  393  à  396-1, 

396-4  à  399,  402,  403,  409,  411-2,  412-2-3,  415-2 
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Head,  Sir  Frs.  B.     Accusations  portées  contre  lui  par  Chs.  Dunscombe,  1 836-38. 
Q.  394,  399,  400-1,  402-2,  408-2 

•  Corr'L  avec  Sir  John  Colborne  et  autres,   1837-38.    .  Q.  244,  246-2, 
251,  398-2-3,  430-1 

Adresses  reçues,  1838 .  .      Q.   403-2 
Henry,  John.     Mission  politique  secrète  aux  E.-U.,  1808-09   Q.  107,  109 
Herries,  J.  C.     Corr00  avec  Wilmot  Horton,  1826-27 .      Q.  177  et  180 
Hill,  Lord.     Corrce  diverse,   1838   Q,  249-2-3 
Hill,  Wm.     Corr'v  avec  Wilmot  Horton,  1826-27   Q.  177  et  180 
Hillsborough,  Lôrd.     Corr,(!  avec  Carleton,  1768-70         Q.  5  à  7 

Corrce  avec  Cramahé,  1770-72 ,   Q.  7  et  8 
Hobart,  Lord.     Corrce  avec  M  Unes,  1801-04   Q.  87-2  à  94 

Corrce  avec  Hunter  et  autres,  1801-04   Q   291-2  à  298-2 
Corrce  avec  diverses  personnes  du  Bas-Canada,  1802-04.  .  Q.  90  et  96 

Hocquart  (Intendant).     Corrce  avec  le  Ministre,  1729-31   F.  51  à  55 
1732-40   F.  57  à  73 
1741-46   F.  75  à  86 
1747   F.  8SetS9 

Postes  de  l'Ouest,  1730-31     F.  126 
Documents  relatifs  à  sa  réclamation,  1767   Q.  55 

Holland,  héritiers  du  major.    Réclamation  au  sujet  du  jardin  du  château 
St-Louis,  1839   Q.  369-1 

Hope,  Lt.  gouvr.     Corrce  avec  Evan  Nepean  et  autres,  1785-86    Q.  25  et  26 
Hôpital-général  militaire.     Corrce  d'Haldimand,  1778-84   B.  197 
Hôpitaux.     Lettres  et  documents  concernant  l'Hôtel  Dieu,  etc.,  1637  à  1639 et  1726  à  1750   F.  177 

du  Bas-Canada,  1841   Q.    431A-2 

Horton,  Wilmot.     Corrce  diverse,  1823-28   ,   Q.  167,  169, 
170,  173  à  178,  180,  181,  184-4,  185 

Horton,  Wilmot.     Corrce  avec  Dalhousie,   1824-27   Q.  168,  172,  176,  179,  Î82-2 
Horse  Guards.      Voir  aussi  "  Commandant  en  chef." 

Corr-"*  des  officiers  1789-1810       C.  223  à  227 
1812-1815   C.  228  à  233 
1821-1827   ,  .   C.  234  à  239 
1829-1833   ,   C.  240  à  244 

Hôtel-Dieu.     Etablissement  à  Montréal,  1669  ...  ,    F.  127 
Houde,  Célestin.     Habeas  corpus  accordé  par  le  juge  Vallières  de  St-Réal, 

1838      Q.  245-3 

Howard,  J.  S.     Corrc«  avec  Tbos.  A.  Stayner  et  autres,   1838-39   Q.  402-2,  409, 
411-2,  412-1,  424 

Howick,  Lord.     Corr0**  diverse,  1830-33   Q.  199,  200,  204,  205,  210,  211,  213,  214 
Hull,  Général.     Corrce  concernant  la  guerre  de  1812   Q.  118 
Hunter,  Lt.-Génl  Peter.  Corrce  avec  Portland,  King  et  autres,  1799-1801.  Q.   286-2  à 

291-2 Corr-'  avec  Hobart  et  autres,  1801-04. .  .  .  Q.  291-2  à  298-2 
Corrce  avec  Camden,  1804-05   Q.  299  à  302 
Corrce  avec  Castlereagh  et  autres,  1805   Q.  302 

Huskisson,  Rt.  Hon"10  W.     Corr00  avec  Dalhousie  et  autres,  1827-28   Q.  179-3,  180, 
182-1,   184  à  186,  187-2 

Corrce  avec  Maitland  et  autres,  1827-28.  Q.  344-2  à  347,  350 

Hussards.      Voir  u  Régiments." 
Hutcheson,  Major  E.     Corrce  avec  Haldimand,   1766-68     B.  20 
Iberville,  sieur  d'.     Mémoires  relatifs  à  la  Nouvelle-Angleterre  1702.  .  .  F.  174. 

Conditions   accordées  au    Colonel  Rich'1  Abbott  et 
autres,  1706   F.  25. 

Isle-aux-Noix.  CorrCe  d'Haldimand  avec  les  commandants,  1778-83.  .  .  B.  132. 
Iles  Madame,  St-Jean,  de  la  Madeleine,  etc.  Etablissements,  1706-60.  .  F.  132. 

Ile  du  "Prince-Edouard,  1794-1870   C.  369. 
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Ile  Royale.     Lettres  de  MM.  de  Costebelle,   L'Hermitte,  Soubras,   de 
Saint-Ovide  de  Brouillan  et  autres,  1712-58   F.  133  à  173A. 

Ile  St-Jjsan.     Lettres  relatives  à,  1717-58              F.  172. 
Index.      Voir  aussi  "  Inventaires  ". 

Index  général  des  Archives  Militaires  d'Halifax      „  v . . .  C.  1062  à  1064. 
ÏNDIAN  Stream.     Corrce  et  documents  relatifs  aux  empiétements  des  E.-U. 

sur  l'Etablissement  du,  1835-36.   ,   Q.  223-1,  226-1. 
Instructions  aux  gouvrs  etc.     Voir  aussi  "  Dépêches." 

royales  à  Yaudreuil,  Beauharnois  et  Raudot,  1704-08   F.  180. 
royales  à  Vaudreuil,  Raudot  et  autres,  1705-10.   F.  181  à  184,  186. 

Insurrection.      Voir  "  Rébellion." 

Intérieur,  Dépt.  de  1',     Corrce  avec  le  Bureau  des  Colonies  et  autres. 
1838      ,   Q.  252-1,411-1. 
1839   Q.  264,  422. 
1840   Q.  275-1,  429-1. 

Inventaire  des   Edits,    Déclarations,   Ordonnances,  Registres,   etc.   etc., 
1718   F.  187. 

Inventaire  de  documents  relatifs  au  Canada,  1778-84    .     B.  227  et  228 

Irlande,  Déot.  de  1'.     Corroe  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres,  1815..    .   Q.  134-2. 
1836....  Q.  230. 

Irving,  colonel.     Corrce  avec  les  ministres,  1770   Q.  7. 
Jackson,  Sir  R.  D.     Corrce  avec  Lord  Jno.  Russell  et  autres,  1839-40.     Q.  262,  270-2, 

274,  275-1. 
James,  colonel  R.     Corrce  avec  le  gouv1  Cass  et  autres,  1816   Q.  138. 
Jenkinson,  Honble  Cecil.     Corrce  avec  Harrison  et  autres,  1810   Q.  113. 
Jessop,  Frs.  W.  K.     Réclamation,  1837     Q.  397-1. 
Jésuites.     Documents  concernant  les  biens  des,  1790.   Q.  50a  à  50c,  50e  à  50h. 

Corrce  et  documents  concernant  les  biens  des,  1800   Q.  84. 
Concession  de  seigneuries,  1658  à  1718        F.  127. 

"  "         ,  établissement  de   missions,  etc.,  1651 
à  1728   F.  175. 

Johnson,  colonel  Guy.     Corrce  avec  Haldimand,  1778-83   B.  106  à  108. 
Johnson,    Sir    Jno.  Comlls  et  instructions,  1782-83   ,   B.  116. 

Corrcc  avec  Haldimand,  affaires  des  sauvages,  1782-84.  B.  ]  15. 
Corrce  avec  Portland,  King  et  autres,  relativement  à 
ses  services,  etc,  1796   Q.   77. 

Corrce  avec  Haldimand,  affaires  des  sauvages,  1759-74.  B.  10. 
Johnston  &  Purss      Succession  d'Henry  Taylor,  1790-94   Q.  115. 
Journaux  du  Conseil  et  de  l'Assemblée  voir  "  Assemblée  Législative  et  Con- 

seil Législatif." 
Journaux  du  Bas-Canada.     Extraits  des,  1833   Q.  207-4,  208-3. 

publiés  en  Canada  au  temps  de  l'Union,  1841      Q.    431a-2. 
Judiciaires.     Etat  des  affaires  dans  le  H.C.,  1841      Q.   431  a-2. 
Juges  du  H.C.     Liste,  1791-1841     Q.  43U-2. 
Kelly,  un  pirate.     Arrestation  par  le  lieut.  McClure  sur  territoire  améri- 

cain, 1839     Q.  418-2. 
Kempt,  Sir  James.     Corrce  avec  Huskisson,  1828   Q.  183-1. 

Corrce  avec  Hay,  1828-30.    Q.  187-2  à  189-2,  193-1,  193-3  à  195-1, 195  A. 

Corr06  avec  Murray,    1828-30.   Q.    183,   187   à  190,  193-1  à  195-2, 
200-1. 

Corrc<  avec  Goderich  et  autres,  1831-32   Q.  199,  204. 
Kent,  Duc  de.     Corrce  avec  Dorchester,  1794   Q.  70. 

Corrce  diverse,  1814       Q.  130. 
Kenyon,  Lord.     Opinion  sur  les  effets  légaux  de  la  révolution  américaine 

sur  le  droit  des  gens,  1783-85   Q.  28. 
Kerr,  James.     Documents  relatifs  à  ses  honoraires,  1830.   .  .  .  Q.  191-1. 

Accusations  portées  contre  lui  par  l'Ass.  Lég.  1832   Q.  205-2,  211 
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Kerr,  James.     Destitution,  1835-39   Q.  225-2,  246-2,  258,  269-1. 
Kerr,  Wm.  G.     Réclamation  de  terres  près  de  Kingston,  1839   Q.  415-1. 

King,   John.     Corr"'    avec   l'évêque  anglican,    Hugh    Pinlay,  et   autres, 
1795-96   74-2,77. 

CorrCL'  avec  AV.  Morrice  et  autres,  1799   Q.  83. 

Kxox,    Ge'n1   (Sec.   d'Etat  pour   la   Guerre,    américain).      Corr"'   avec  les 
généraux  Butler  et  St-Clair,  1791      Q.  58-1. 

La  Barre,  M.  Lefebvre  de.     Ordonnances,  etc.,  1682-83   F.  17*C 
Corr06  comme  gouverneur,  1682-84       F.  6 

Labat.     Lettres  relatives  à  l'Acadie,  1707-09. .      F.  121 
Lakrador  et  la  Baie  des  Esquimaux.     Mémoires,  découvertes  et  établisse- 

ments, 1700  1744       F.  109 
La  Ciiesnaye,  M.  de.     Mémoire  sur  le  Canada,   1697   F.  176 

La  Galtssonnière  (Gouv.  Génl).     Corrce  avec  le  ministre,  1746  et  1748..  .     F.  87  et  91 
La  Jonquière  (Gouv.  Génl).     Corroe  avec  le  ministre,  1749-51   F.  93,  95,  97 
Lamothe  Cadillac,  M.  de.     Mémoires  relatifs  à  l'Acadie,  etc.,  1669   F.  125 

Lettres  au  Ministre  sur  les  postes  d'en  haut,  1693-1727   F.  130 
Lane,  Wm.     Corrce  avec  Brock,  Geo.  Harrison  et  autres,  1806-07   Q.  10<> 
Langan,  Patrick.     Prétentions   sur   la  Grande  ̂ le    et  autres  îles  près  de 

Kingston,  1810   Q.  115 
Laprairie.      Prétentions  sur  la  seigneurie,  1830   Q.  193-1 
Lartigue,  Mgr.     Corrce  relative  aux  propriétés  du  Séminaire  de  St-Sulpice, 

1820     Q.  156-2 

Corrce  avec  Craig  et  autres,  1632-33   Q.  208-2 
La  Salle.     Bornes  de  Sherrington  et  de  cette  seigneurie,  1821   Q.  160 
La  Iour,  Charles  de  St-Etienne  de.  Dispute  avec  Charnisay,  etc,  1638-1652.  F.  125 
Lauzon,  M.  de.     Terres  concédées  à  différentes  personnes,  1654-59   F.  177 

La  Vérenderie.     Voyages  dans  les  pays  de  l'ouest,  1731-50   F.  126 
Le  Borgne  du  Coudray.     Concession  de  terre,  nomination  comme  gouver- 

neur et  instructions,  1657  68.   F.  125 

Le  Breton,  capitaine.     Corroe  relative  à  sa  réclamation,  1839   Q.  420 
Légion  allemanbe.     Corrce  de  Haldimand  avec  les  officiers  de  la,  1776-84.  B.  151  à  153 

Note. — -Voir  aussi  "  Légions  étrangères  ". Légions  étrangères.     Documents  divers   C.  36 

Lenormant  de  Mésy.     Corrce  avec  le  Ministre  et  le  conseil  de  marine,  con- 
cernant l'Ile-Royale,  1719  à  1738 .   F.  136,  137,  139  à  152 

Léry,  C.  de.     Lettres  au  Ministre,  1749   F.  94 

Levées  hydrographiques  des  lacs,  1816   ;      Q.  141 
LÉ  vis,  M.  de.     Lettre  relative  à  la  prise  de  Québec,  10  nov.  1759   F.  111 

L'Hermite.     Lettres  sur  les  affaires  de  l'Ile-Royale,  1714-16       F.  133  et  133a 
Lieutenants-gouverneurs  du  H.C.     1791-1841     Q.  431a-1. 

Liverpool,  Comte  de.     Corree  avec  Craig,  1810-11       Q.  112  à  114. 
Corrbc  avec  le  Lt.-gouv.  Gore  et  autre      1810-12.  .  Q  313-2,314, 316. 

Corrce  avec  Thos.  Dunn,  1811          Q.  114. 
Corrceavec  Prévost,  1811-12   Q.  114,  115,  117  et  119. 
Corrce  avec  Brock,  1811-12   Q.  314  et  315. 

Livius,  Peter.     Juge  en  chef.     Corrce  avec  diverses  personnes,  1777-78..       B.  204. 
Livres  intéressants.     Publication  de,  1838   Q.  255-2. 

bleu  pour  1838.     H.  C   ,   Q.  417-1. 
pour  1839.     H.  C   Q.  428. 
de  Caisse,  Caroline  du  Sud,  1757-58   A.  29. 

Lois.      Voir  aussi  "  Statuts  "  et  "  Ordonnances." 
Lois  de  la  P.  de  Q.,  1777-91   Q.  59a. 

Longueuil,  M.  de.     Corrce  avec  le  ministre,  1725   F.  47. 
Lopinot.     Lettre  concernant  l'Acadie,  1708   F.  1 21. 
Loring,  major  Robt.  R.     Corrce  avrc  Powell  et  autres,  1819-21   Q.  326,  330. 
Louisbourg.     Sa  prise,  1858   F.  173  et  1  73a 
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Loudoun,  Comte  de.     Corroe  avec  Bouquet,  1757-59   A  10. 
Louvigny,  M.  de.      Récit  de  son  administration  comme  commandant  inté 

rimaire,  1706-07   F.  25  et  27. 
Loyalistes.     Corrce  des  officiers,  1776-85.;    .   B.  161  à  163. 

Rôles,  comptes,  etc.,  1776-89   B.  167. 
Pétitions,  1777-S5   B.  214  et  215. 

Corr'''  d'Haldimand  avec  Conrad  Gugy,  1778-84     B.  164.' 
Comptes,  retours,  etc.,  1778-85   B.  166. 
Corr,e  d'Haldimand  avec  Cuyler  et  autres,  1781-84       B.  165. 
Arpentages,  etc.,  de  leurs  terres,  1782-84   B.  169 

Liste  de  ceux  qui  désirent  s'établir  au  Canada,   1784       B.  168 
Etablissement  de  Sorel,  1787-1869   C.  639 
Terres  dans  la  seigneurie  de  Sorel,  1792-1845   C.  278  à  282 
Noms  effacés  sur  la  liste,  1802   Q.  298-1 
dans  le  comté  de  Glengarry  en   1835  .   Q.  388-2 
Concession  de  terres  dans  le  H.  C.  de  1783  à  1837   Q.  396-1 

Lozeau,  Joseph.     Eornes  de  la  seigneurie  de  Nicolet,  1835   Q.  225-4 
Lushington,  J.  R.— Corrce  avec  Goulburn  et  autres,  1816-24.  Q.  138-9,  146,  150-4,  162-9 
Lymburner,  Adam.     Corrce  avec  Gren ville,   Dundas,   Nepean   et  autres, 

relativement  à  la  division  de  la  province  de  Québec,  1 790-91   Q.  57-1,  62-A-l 
Macaulay,  John.     Corrce  avec  Sir  Geo.  Arthur  au  sujet  du  commerce  du 

^  Haut-Canada,  .1841   Q.  431a-1 
Macbean.     CorrCe  avec  Haldimand  et  les  officiers  de  l'artillerie,  1778-84.  B.  156 
Macdonell,  Evêque  catholique  du  H.  C.     Corrce  diverse,  1824-1835   Q.  337-2,  339, 

344,  345,  350-1,  353-3,  382,  385-2,  388-2,  430-2 

Macdougall,  Sir  Duncan.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,   1839   Q.  269-1 
Macfarlane,  Rév.  D.     Corrce  avec  Sir  Geo.  Grey,  1838   , .  ,   Q.  253-3 

Corrce  concernant  l'Eglise  d'Ecosse  en  Canada,  1839.  Q.  266-2 
Mackenzie,  Wm.  L.     Corrc*  et  documents,  1832-33  . .  Q.  374-2,  374-4,  376,  378-3-4,  379, 

380,  384,  387-1,  388-2  et  3,  389-1,  395-1 
MacNab,  Allan  N.     Corrc«  relative  à  la  Rébellion,  1837-38   Q.  398-3,  402 
Madison,  secrétaire  d'Etat,  E.  U.     Corrce  avec  Armstrong,  1807-1808. .  .  Q.  130- A. 

Corrce  avec  Wm.  Pinkney,  1807-08. .  Q.  130-A. 
Magistrats,  Nombre  de — dans  chaque  dist.  de  la  Prov.  du  Canada,  1841.  Q.  431  a-2 
Maitland,  John.     Corrce  diverse,  1838   Q.  244-1 
Maitland,  Sir  Peregrine.     Corrce  avec  Bathurst  et  autres,  1S18-27 . . .  Q.  324-1  à  342, 

344,  375 
Corrce  avec  Goulburn  et  autres,  1820   Q.  155-2 
Corrce  diverse,  1827   Q.  344-2,  346,  347,  350. 
Corrce  avec  Sir  Geo.  Murray,  1828    Q.  347. 

Malles.      Voir  aussi    "  Postes  ",    1797-1845   C.  283  à  286. 
Marine,  Dépt.  de  la.    Comptes  de  Thos.  Dunn  paie-maître,  1775-84   B.  172. 

Lettres  à  Haldimand,  1779-82   B.  52. 
CorrCe  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres. 

1813   ;   Q.  129. 
1816   Q.  139. 
1817   Q.  146. 
1817-18       Q.  150. 
1819       Q.  154. 
1820   Q.  lo6. 
1821.,   Q.  159. 
1822    .  Q.  162, 
1823   Q.  167. 
1824   Q.  169. 
1827   Q.  180. 
1828..  .   Q.  185. 
1830   Q.  196. 
1831.  .      Q.  199. 



144  et  145 

141  à 143. 
723  à 742. 
431a 3. 
140. 

722. 
788. 
788. 
141. 
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Marine,  Dépt.  de  la.     Pétitions  de  1776-84      Q.  216. 
Marine  provinciale.     Documents  divers,  1775-84      ,   B. 

Corrce  d'Haldimand  avec  les  officiers   de   la — 1778- 
84   B. 

1790-1845   C. 

Marine  du  Haut-Canada,  1841,     Vapeurs,  phares,  etc   Q. 

Royale.     Corr"'  d'Haldimand  avec  les  officiers  de  la,  1778-83.  .  .  B. 
1779-1843   C. 
1840-1867   C. 
1813-1843   C. 

Maritimes,  établissements.     Levées  hydrographiques  des  lacs,  etc.,  1816.  Q. 

Masures,  Baron.     Opportunité  d'un  Acte  du  Parlement  concernant  l'éta- 
blissement de  la  Province  du  Canada,  1766-69    Q.  56-1. 

Mason,  J.     Corrcc  avec  Barclay,  1813   Q.  125. 
Maurepas,  M.  de     Corrce  avec  Beauharnois  et  Hocquart,  et  autres,  1731.  F.  56. 
Mémoires  du  roi.     Voir  "  Instructions." 
Merry,  W.  Corrce  avec  Goulburn,  1815-25   Q.  150,  154,  156,  159,  162,  167,  173. 
Méthodistes.      Voir  aussi  "  Missions  "  "  Ryerson  ". 

Corr*'  relative  aux  missions  du  Haut-Canada,  1838   Q.  253  3. 
Meulles,  M.  de.     Corr06  avec  le  Ministre  et  autres,  1682-86...  .  F.  6  à  8,  176  et  178c. 
Meuron.     Régiment  de,  1813-1818   C.  714. 

Michel,  (ordonnateur).     Corrce  avec  le  Ministre,  1737   F.  68 
Michillimakinac.  Corrce  d'Haldimand  avec  les  commandants  de  ce  poste, 

1777-83   B.  96 
(I  (I  (I  u 

1778  à  1785       B.  97  et  98 

Milice.     Lettres  et  documents  se  rapportant  à  la — 1776-84   B.  171 
incorporée,  1801-1846   C.  703  à  713 
Ordres  généraux,  etc.,   1838   Q.  407-1,  408-2,  414-2 

Milice  et  Volontaires.     Licenciement,  1838-45.  C.  1039  à  106,1,  Index,  C  1061A 
Retours,  etc.,  1839-40-41.  Q.  258,  416-1,  427-2,  430-1,  431a-2 

Miliciens.     Concessions  de  terre  dans  le  Haut  Canada,  1837  ,   «...  Q.  243-1 
Demandes  de  terres  dans  le  H.-C,  1839   Q.  425-1 

Militaire.     Divers  documents,  ordres  et  retours,  1756-17"*  6      B.  27 
Postes.      Voir  "  Postes,"  "Forts." 
Comptes,  (Caroline  du  Sud),  1757-58        A.  3 
Livre  de  caisse— (Caroline  du  Sud),  1757-58   A.  29 
Ordres  généraux  et  régimentaires,   1759-64   A.  27 
Ordres  généraux  et  Instructions,  1763-1777      .    B.  23 
Instructions  relatives  aux  officiers  d'artillerie  et  aux  casernes 

à  Québec,  1767-1771   B.  24 
Caisse  et  journal  du  paie-maître  transmis  au  commandant  en 

chef  à  New-York,   1773-74   B.  32 
Retours  et  documents,  1775-84   B.  173 

Corrce  des  officiers  du  Régiment  Royal  de  New-York,  1776-83.  B.  158  et  159 
Divers  documents— 1793-1837   C.  245  et  246 
Caisse-1793-1845   C.  320  à  343 
Secours  lors  des  émeutes,   1800-1870      C.  316  à  319 
Train— 1862-67   C.  716  et  717 

Ordres  généraux  de  Lord  Dalhousie,   1820-23.   Q.  167  B. 
Milnes,  Robert  Shore.     Corrce  avec  Portland,  1799-1801   Q.  82  à  87-1 

Corr"'  avec  Hobart,  1801-04   Q.  87-2  à  94 
Corr06  avec  Jno.  Sullivan,  1803-04     Q.  91  à  95 
Corr"  avec  Camden,  1804-05   Q.  94  à  98 

Mines  de  fer  près  de  Trois-Rivières.      Documents    1760-67   B.  21 
Ministres  (anglais).     Lettres  à  Haldimand,  1777  84   B.  45  et  50 
Missions.     1658-1757   F.  127  et  128 

Missions  en  Canada  (wesleyens),  1838-40   Q.  409-2,  416-2,  423,  429-2 
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[Missionnaires  en  Canada  recevant  l'aide  de  la  S.  P.  G.  F.  P.    Corrce  rela- 
tive aux— 1839   ,     Q.  418-2 

Mississipi.     Arpentages  de  la  frontière  du,  1797         Q.  78 
Moffatt,    G.      Résolutions    des    associations    constitutionnelles    du  Bas- 

Canada,  1838   Q.  255-2 

Moncktox,  le  général.     Corroe  avec  le  col.  Bouquet,  1759-65    A.  8 
MoNK,  James.     Documents   concernant  sa  destitution  comme  procureur- 

général,  1789   Q.  56-3,  57-1 

Corr^'  avec  Nepean,  1793   Q.  66,  69-2 
Corrcc  avec  Lord  Dorchester,  1 794 . .        Q.  69-1 
Corre  avec  Dundas,   Q.  69-2 
Etat  de  la  province.      Difficultés  entre  Prescott  et  le  Con- 

seil Exécutif,  etc.,  14-8-1798   ,  . .  Q.  81-2 

Réclamations  d'honoraires  qui  lui  sont  dus  comme  procu- 
reur général,  1805   Q.  99 

1808   Q.  111 
1810.    ......  Q.  112 

Corrce  diverse,  1814   Q.  130 
Corroe  avec  Bathurst,  1819-22   Q.  152-2,  155-1,  159-1,  162-2 
Coarlt  avec  Wilmot,  1822   Q.   162-2 
Lettres  à  Wilmot  Horton,  1824-25   Q.  170,  1 74 
Corr(e  diverse,  1778-84   B.  203 

Monnaie  légale  du  Haut-Canada.     Corrc°,  etc,  1826   Q.   397-1 
métallique  dans  le  H.-C.  et  le  B.C.,  1839.  Corrct\  etc      Q.  265-2,  416- 

1,417-1,  419-1,  424 
Montcalm,  général.     Lettres  et  documents,  1758-59   F.  103  et  104 
Moxtgolfier,  l'abbé.     Corrce  avec   Hamilton   concernant  sa  nomination 

comme  coadjuteur,  1785. .  .   Q.  24-2. 
Montréal.     Corrce  des  commanda»] ts  de  ce  poste,  1778-84   B.  129  à  131. 
Monts,  Sieur  de.     Documents  relatifs  à  ses  voyages,  1603-1605.   F.  1,  125, 177. 
Moore,  Solomon.     Corrce  avec  Powell  et  autres,  1819   ,   Q.  326. 
Moore,  Thos.  Wm.     Corrce  avec  James  Stephen,  1838  et  1839   Q.  255-2,  267. 
Moreau  Saint-Méry.     Extraits  de  la  collection,  1603-1791 . .      

N.B. — Cette  collection  commence  à  F.  176  et  F.  111  est  inclus. 

Morrice,  W.     Corrce  avec  King,  1799   Q.  83. 
Morris,  James,  J.  P.     Attaque   contre  le  schooner   "  G.  S.  Weekes  "   à 

Brockville,  1839   Q.  417-2. 

Morris,  Wm.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  concernant  les  presbytériens 
en  Canada,  1837-38   Q.  398-2,  402-1,  412-1-2. 

Morrisox,  Wm.      Réclamation  de  terre  dans  le  Haut  Canada,  1839   Q.  419-1. 

Mouxtaix,  G.  J.     Corrce  avec  Bathurst  relative  à  son  père,  l'évêque,  et  au 
diocèse  de  Québec,  1825      ;   Q.  174-2. 

Corrcc  avec  Lord  Glenelg  et  autres,  1836   Q.  231. 
Mouxtaix,  Très  Rév.  Jacob.     Corrce  1793-94   Q.  69-2. 

Corrce  diverse,  1795-96   Q.  74-2,  77. 
"       1805-09   Q.  108,  110,  111. 

Muxicipal      Officiers  de  townships,  etc.,  Haut-Canada,  1841      ....  Q.  431a-2. 

Muxro  à  Bell.     Corrc"  relative  aux  Forges  St-Maurice,  1808   Q.  109. 
Muxro,  James  (Secrétaire  d'Etat  E.-U.).     Corrce  avec   Canning   concer- 

nant le  "  Chesapeake",  1807-08   Q.   130a. 
Corrce  avec  Ant'y  S1  J.  Baker  et  autres,  1816   Q.  138. 

Murdoch,  T.  W.  C.  (secrétaire  civil).     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial  et 
autres,   1839       Q.    261,    262. 

Murray,  Sir  Geo.     Corrce  avec  Bathurst,  1815   Q.  319. 
Dalhousie,  1828   Q.  182. 
Maitland,  1828      Q.  347. 

Corr^  diverse,  1828-30   Q.  183,  184,  186-2,  187  à  190,  193  à 

195-2,  196,  200-1. 
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Murray,  Sir  Geo.     Corr''  avec  ̂ ir  Jno.  Colborne  et  autres  1828  31.  Q.    347,  350  à  356 
Corr'1'  avec  Lord  Aylmer,  1830   Q.   195-2 

Murray,  James.     Corr"'  avec  Haldimand,  1756-1775   B.  6 
Traité    de     1763,    proclamations,     instructions,     etc., 

1759-63   Q.  62  Al 
Corrce  avec  le  ministre  et  autres,   1761-66.    .........  Q.  1  à  3 
Rapport  sur  Québec,  1762   B.  7  et  Q.  56 
Corr"  avec  le  ministre,  1763-1766   B.  37 
Transactions  à  Québec,  1764-66   B.  S 

McClure.     Arrestation  de  Kelly,   un  pirate,  sur  le  territoire  américain, 
1839   Q.  418-2 

McDoNoumi,  Patrick.     Réclamation  pour  arrérage  de  pension,  1839... .  Q.   419-1 
McDonall,  Col.  Robt.     Corrce  diverse,  1814-16   Q.  128,  132,  135-2,  137,  138 
McLane,  David.     Procès  pour  haute  trahison,  1797   Q.  79-1  et  106-1  et  2 
McLeary,  Alex1.     Corrce  diverse,   1813-1816   Q.  124,  125,  126,  129,  134-1,  139 
McLeod,  Alex1'.     Corrce  relative  à  sa  sentence  de  mort  pour  participation 

dans  l'affaire  de  la  "  Caroline  ",  1841   Q.  431-1-2 
Naval.     Postes  sur  le>  lacs,   1838   Q.  404-2 

Nepean,  Evan.     Corrce  diverse,  1784-86        Q.  56-1-2-3 
Corrce  avec  Hope,  1785-86   Q.  25  et  26-1 
Corrce  diverse,   1788   Q.  38 
Corrce  avec  Simcoe,  1791-92 . ,   Q. 
Corre  avec  James  Monk,  1793 .    .  .  ,   ,   Q. 

Newcastle,  duc  de.     Lettre  du  général  Murray,  1761         Q. 

Niagara.     Corrce  d'Haldimand  avec  les  commandants  de  ce  poste,  1777-83  B. 
Lettres  des  commandants  de  1777-84      ,   B 

Corrce  d'Haldimand  avec  les  commandants   de  ce  poste,  1779- 
84,  2  vols   B. 

Nominations  et  promotions  militaires,  pétitions,  etc,  1786-1870   C. 
Nord-Ouest.     Corrce  et  documents,  1800-1805   , . .   C. 

1855-63   C. 
1871   C.  365 

Normanby,  le  marquis  de.     Corrce  avec  sir  Geo.  Arthur  et  autres,  1839.  Q.  413  à  420-1 
Corrce  avec  sir  John.  Colborne,  1839      Q.  258,  269-2 
Corrce  avec  le  comte  Durham,  etc.,  1839   Q.  263,  265-2, 

266-1  et  2,  267,  268-1-2-3,  269-1,  269-2 
North,  Lord.     Corree  avec  Haldimand,  1783-84   Q.   21  à  23 
Norton,  Lt.  Col.  John.     Corrce  diverse,  1816   Q.  140 
Nouveau-Brunswick.     1821-1869   ,   C.  369 

Nouvelle-Ecosse.  Corrce  d'Haldimand  avec  les  gouverneurs  de  la,  1777-84.  B.  149  et  150 
1786-1839.  C.  366  à  368 

1859-69.  C.  369 

Officiers  dans  les  divers  dépt.     Liste  des,  1783-84   B.  222 
Rapports  sur  les  devoirs  des  divers,  1830        Q.  194-1 
du  gouvr  civil  dans  le  Haut-Canada.     1841   Q.  431 A  2 
en  loi  de  la  Couronne  (Anglais).     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial 

et  autres,   1814   Q.  129 

1815   Q.  134,  135-2 
1816   Q.  139 
1817   Q.  146 
1820   Q.  156 
1822   Q.  162,  332 
1823   Q.  167,  334 
1824      Q.  169 
1825   Q.  173,  339 
1826   Q.  177,  342 
1828   Q.  185,  350 
1830   Q.  196,  355 

278, 

279-1 

66,  69-2 
1 96 

100  g 
l  103 

104  et  105 
15  à 28 
363 
364 
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Officiers  en  loi  de  la  Couronne  (Anglais).     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial 
et  autres.   1832   Q.  204,  375 

1833   Q.  210,  379 
1834   ,  ....  Q.  218,  384 
1836   Q.  230,  394 
1837   Q.  240,  400-1 
1838   Q.  252-1,  411-1 
1839   Q,  264,  442 

1840   Q.  275-1,  429-1 

O'Hara,  Félix.     Corrce  avec  Haldimand,  sur  les  affaires  à  Gaspé,  1774-86..  B.  202 
O'Hara,  Lt.  Col.  Walter.   Doc.  et  corresp.  relativement  à  sa  plainte  contre 

le  gouvernement,  1838-40   Q.  406-1,  412-2,  424,  426-1 
OrangïSTES,  société  des,     Corrce  relativement  à  sa  suppression,  1839-40. .  Q.  418-1,  428 
Ordonnances  du  gouv1  et  de  l'intendant  de  l'Ile-Royale,   1733-1742   F.  156 

1764.1789   Q.  62-A1 
du  Conseil  Spécial  du  B.-C,  1838        Q.  244-2 

1839   Q.  258 
1840   Q.  272-2 

Osgood,  Rev.  Thaddeus.     Corrce  avec  Lord  Glenelg  et  autres,    1839.   Q.    269-1-2 
Oswegatchie.     Corrce  avec  les  commandants  à,   1778-84.   B.  120 
Oswego.     Corrce  avec  les  officiers  commandant  ce  fort,  1781-83   B.  124 
Ourry,  capt.     Corrce  avec  le  col.  Bouquet.  1758-64,  2  vols   A.  12 
Ouvry,  P.  A.     Corrce  avec  Goulburn,  Croker  et  autres,   1813-1816    Q.   123-139 
Owen,  Commodore  W.  F.  W.  Corrce  avec  Goulburn,  Croker  et  autres,  1816.  Q.  138 
Palmerston,  Vicomte.     Corrce  avec  James  Buchanan  et  autres,   1839   Q.  265 
Panet,  juge  Philippe.     Suspension,  1838-1839   Q.  245-2,  268  2  et  3 
Papeterie,  Bureau  de  la.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial.  1836   Q.  230 
Papier-monnaie.     Corrce  et  doc.  relatifs  à  sa  rédemption,  1763-67   F.  105,  108 

1764-67.  ..  Q.  55 

Papineau,  L.  J.     Corrct'  avec  Jacques  Yiger,  1831-32   Q.  220-3 
Corrce  avec  Gosford  et  Glenelg,  1837   Q.  238 

Paroisses.     Règlements  relatifs  aux,  1721        F.  138 
Doc.  relatifs  aux,  1672-1757   F.  I  28 

Parts  de  prises.     Guerre  de  1812    C.  695 

Peel,  Robert.     Corrce  avec  Fawkener,  Ryland  et  autres,  1811-12 ...  .  Q.  115,  119,  120 
Corrce  avec  sir  Henry  Torrens,  1812   Q.  119 

Pénitencier  de  Kington,  1841          Q.  431 A  2 

Pensens,  M.  de  (commandant  à  l'île  St.  Jean).  Lettres  au  Ministre,  1730-35.  F.  144,  149 
Pension  aux  Acadiens.     (sans  date)   F.  124 
Pensionnaires  résidant  dans  le  Haut-Canada,  1838-39  ,   Q.  410-2,  413-3, 

418-2,  423,  426-1 
de  l'armée,   1854-1870   ,  C.  496  à  504 

Perrot,  gouv1  de  Montréal,  difficultés  avec  Frontenac,  1679-82    F.    176,  177 
Pertes  souffertes  durant  la  rébellion.      Voir  "  Réclamations  " 
Pétitions  des  civils  en  Canada,  1777-85    .  .  ,     B.  217 

des  habitants  français  du  Canada,   1778-84   B.  218  et  219 
des  officiers  et  soldats,  1778-84   B.  213 
des  corps  provinciaux  et  Loyalistes,  1777-85   «   B.  214.  215 
des  dépt.  des  Sauvages  et  de  la  marine,  1776-84 .  .  .  ,   B.  216 
des  habitants  du  Haut-Canada,    1836   Q.  390 

Phillips,  Gén1.     Proclamations,   lettres,  etc.,   relatives   à  l'Acadie  et   aux 
Acadiens,  1720   ,   F.  123 

Ordres  généraux,  1776      B.  83 
Lettres  à  sir  Guy  Carleton  et  à  Haldimand,  1778  ........  B.  174 

Phillpots,  George.     Corrce  avec  Gore,  Colborne  et  autres,  1838   Q.  244-1 
Correspondance   relative  à  la  navigation  intérieure 

dans  le  Haut-Canada,  1840   Q.  426-2. 

Pilon,  Boyer— Doc.  le  concernant,  1779-86     B.  205. 
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Pinkney,  Wm.     Corresp.  avec  le  Prés1  Madison,  1807-08       Q.  130a. 
Pitt,  Wm.     Lettres  du  Gen1  Murray,  1761   Q.  1. 
Plans  et  Cartes,  1793       Q.  279. 

Levées  hydrographiques  des  Lacs,  1816   Q.  142. 
Liste  de.—   B.  226. 
de  la  bataille  de  Chouagen,  par  Lévis,  1756   ,   F.  111. 

Plessis,  Mgr.     Mémoires  et  lettres  relatifs  à  la  subdivision  du  diocèse  de 
Québec,  1819-21   Q.  153,  156,  157,  159,  323. 

Politique,  Etat  de  la  Province  du  Haut-Canada,  1839-40.  Q.  418-1,  419-2,  425-3,  427. 
Voir  aussi  "  Rébellion." 

Etat  de  la  Province.     Rapports  sur,  1849-50   C.  616,  618. 
Pontciiartrain,  comte  de, — Lettres  à  Raudot,   sr.   et  Raudot,  jr  .1705- 

1710   F.  181  à  184,  186. 
Ponts  dans  le  Haut-Canada,  1841   ê  ....  Q.  431  a-2. 
Population  du  Haut-Canada   Q.  431a  1. 
Portefeuille,  pris  sur  un  sergent  rebelle   B.  187. 

Portland,  Duc  de, — Corrce  avec  Lord  Dorchester,  1794-96   Q.  69-1,  72  à  77. 
Corrco  avec  Lt.  gouv.  Simcoe,  1794-1796      Q.  280-2  à  282-2. 
Corrce  avec  Peter  Russell,  1796-98   Q.  282-2  à  286-2. 
Corrce  avec  Prescott,   1796-1799   Q.  77,  83. 
Corrce  avec  R.  S.  Milnes,  1799-1801   Q.  82,  à  87-1. 
Corrce  avec  P.  Hunter,  1799-1801   Q.  286-2,  à  291-2. 

Port-Royal.     Capitulation,  1710   F.  122. 
Ports.      Voir  "  Havres  '; 

Postes  dans  les  pays  d'en  Haut.      Voir  aussi  sous  leurs  noms  respectifs. 
Etablissement  de  divers  postes  de  commerce,  1665-1756   F.  129. 

dans  les  pays  de  l'Ouest,   1679-1759   F.  126 
dans  les  pays  d'en  haut,   1693-1749   F.  130,  131 
Corrce  des  commandants  de  divers,  1726-27 .      F.  176 

dans  les  pays  d'en  haut.     Lettres  et  documents  sur  les,  1778-82  .  .   B.  99 
Lettres  des  commandants  de,  1778-84   B.  137 
militaires,  1789-1845   C.  511  à  519 
navals  sur  les  lacs,  1838   :  ,       Q.  404-2 
dans  le  Bas-Canada.     Corrte  entre  le  secrétaire  des  colonies  et  la 

compagnie  de  la  Baie  d'Hudson,  1839         Q.  267 
et  casernes.      Voir  aussi  "  Casernes,  1845-1870   C.  520   à  545 
Le  député  maître  général  des,  (Hugh   Finlay).     Lettres   à  Haldi- 

mand,  1778-84  ;  2  vols   B,  200 
Dépt  des.     Corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  etc. 

1814   Q.  130 
1815   Q.  134-2 
1816   Q.  139 
1817   Q.  146 
1818   Q.  150 

1819   .•      Q.  154 
1822    ..  Q.  162 
1823..  .      ,  Q.  167 
1824   Q.  169 
1826   Q.  177 
1827   Q,  180 
1828   Q.  185 
1836   Q.  230 

1837   Q.  400-2 
1838       Q.  253,  409,  411-2 
1839   Q.  267 

1840   Q.  211-2,  273-1,  276-2 

Corr"'  de  A.  Stayner,  1837-38   Q.  397-1,  400-2,  402-2,  403-1 
Haut-Canada,  1841   Q.  431  a-3 
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Powell,  Dummer.     Corrce  avec  le  duc  de  Portland  et  autres,  1797-98. . .  .  Q.    283,   284, 285,'286-2 

Powell,  H.  Watson.     Corrce  avec   Carleton  relativement  k  l'expédition 
de  Burgoyne,  1777   ,          Q.  14 

Powell,  Wm  D.     Corrce  avec  Maitland,  Loring,  Moore  et  autres,  1819    .  Q.  326 
Prescott,  Gouv1  Robert.  Corrce  avec  Peter  Russell,  1796-1798   Q.  282-2  à  286-1 

Plaintes  de  sir  P.  Maitland  contre  lui,  1825   Q.   338-1 
Corrce  avec  Portland,   1796-1799   Q.  77  à  83 
Corrce  avec  Peter  Russell,   président  du  Haut- 

Canada,  1798   Q.  82 

Prévost,  commissaire  contrôleur.     Lettres  au   Ministre  sur  TIle-Royale, 
1749-58   ..........       F.  160  à  171 

Prévost,  Sir  Geo.     Corrce  avec  le  comte  de  Liverpool,   1811-12..  Q.  114,  115,  117,  119 
CorrCe  avec  le  général  Sheaffe,  1812.         Q.  317 
*Corrceavec  Bathurst,  1812-15.  Q.  118,  119,  120  à  123,  127,  128,  131 
Corrce  avec  Proctor,  1813 ...   Q.  135-2 
Corrce  avec  Sir  Geo.  Drummond  et  autres,  1813-14.  Q.  127,128,318 
Corrce  avec  Sir  Jas.  L.  Yeo,   1815   Q.  131 

Prince,  Colonel.     Accusations  portés  contre  lui,   1839   Q.  421 

Prisonniers.     Doc.  relatifs  à  leur  ébat,  ainsi  qu'aux  personnes   suspectes 
en  Canada,  1775-84       B.  184 

d'Etat.     Documents  relatifs  aux — 1777-84   B.  185 
rebelles.     Corrce  relative  aux — 1778-83   B.  183 

Corrce  relative  à  l'échange  des — 1780-84 ...      .  B.  175 
de  guerre,  1812-17   C.  689  à  694 
politiques  du  Haut-Canada.     Corrce  et  documents  relatifs 

aux— 1838-39   : . . .  Q.  408-2,  409, 
410-2,  412-3,  413-2-3,  414-1,  415,  41S-2,  419,  420,  424,  430-1 

Prisons  militaires.     1846-1870   C.  344  à  362 

Procès  des  Drisonniers  politiques  du  H.  C,  1838-1839   ,  . . . .  Q.    404,    405, 
406-1,  408-2,  409,  410,  413,  414-1,  415-2,  419-2 

Voir  aussi  "rébellion". 
Proctor,  Major-Gén'.  Henry.     Corrce  avec  Prévost,  etc   Q.  135-2 
Procureurs  Généraux  du  H.  C,  1792-1841   ,  Q.  431À-2 
Promotions  militaires,  1786-1870   ,   ,  ...  C.  15  à  28 

Propriétés  du  gouv1.  à  Montréal,  1796-1851   C.  605-606 
à  Québec  et  dans  le  Bas-Canada,  1785-1844 . ,   C.  599  à  604 

Province  de  Québec.     Divisée  en  Haut  et  B.  C,  1790-91   Q.  57-1-2,  et  62a- 1 

Provisions   en   magasin    à  Québec  eb  expédiées  aux   postes  d'en   haut. 
Rapports  sur  les— 1778-84   B.  192 

Quarantaine,   1847-1856  .  :   C.  607 
Quartier-Maître  Général.     Dépt.  du — Québec.    Doc.  et  rapports  sur  le, 

1777-83   B.  189 

Québec,  prise  de.     Lettres  de  Bigot,  Lévis  et  Vaudreuil  sur  la — 1759-60.  F.  111. 
Rafter,  M.     Corrce  sur  la  concession  de  terre3  au  Capt.-Ellison,  1838.  ,  .  Q.  412-3 
Ramezay,  Gouv.  de  Montréal.     Querelle  avec  Vaudreuil,  1706   F.  25 

M.  de.     Corrce  avec  le  Ministre,  1707-1708   F.  27,  29 
M.  de.     (Gouv.  ad  intérim).     Corrce  avec  le  Ministre,   1715. .  .  F.  35 

Rangers,  Queen's.      Voir  "Régiments". 
Raudot.     Ordonnances,  etc.,  1705   F.  178E. 

Intendant.     Instructions  Royales  de — 1705-1708   F.  180 

(père  et  fils).     Corrce  avec  Pontchartrain,  1705-1710   F.  181  à  184,   186 
Intendants.     Corrce  avec  le  Ministre,  1705-1711   F.  22,  24,   26, 

28,  30,  31,  32 

Raymond,  M.  de,  gouv.     Lettres  au  ministre  sur  le  gouv"  de  File-Royale, 
1751-1753   F.  164-166 
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Rébellion  de  1837-38.     Coït' v  et  documents.     C.  608  à  615   Q.    238,    239, 
243,  248,  250,  256,  258  à  261,  265-1,  269,  273-1,  274-1,  398-2-3,  402  à  406, 
408-2,  409,  410,  412-2,  413,  414,  415,  416,  417,  418,  419-2,  4C0,  424,  426-2, 
427-1,  430-1,  430-2. 

Recensement.      Voir  aussi  "  Population  " 
du  Haut  et  du  Bas-Canada  comparés,   1841       Q.  431A  1 

Réclamations  pour  pertes,  1812-1870   C.  84  à  101 
pour  pertes  occasionnées  par  la  rébellion,  1838-39.      Q.  409-2,  415-2 

427-2,430-2 

Receveur  général,      Voir  "  Comptes  publics." 
Doc.  et  comptes  du  Canada,   1777-88   B.  198,  199 

Régiment,  Goklstream  Guards,  1838-42   C.  1033 
Ier  Dragons,   1838-44   C.  1034 
6me  Dragons,  1863   \  .   C.  1033 
19"11  Dragons,  1811-24   C.  1035 
21me  Dragons,  1846-50   C.  1033 
24™  Dragons,  1807   C.  1033 
Grenadier  Guards,  1838-64   ,   C.  1037 
7™  Hussards,  1838-42       ,   C.  10-36 
13""'  Hussards,  1866-69   C.  1033 
de  Meuron,  1813-1818   C.  714 
New-Brunswick  Fencibles,  1793-1830   C.  718,  719 
Royal  Mewfoundland,  1801-1834       C.  720,  721 
Royal  de  New-York.     Conce  avec  les  officiers,  1776-83   B.  158  et  159 
Queen's  Rangers,  1779-1804   ;   C.  743 
The  Rifle  Brigade,  1824-53   C.  1028  à  1030 

1862-70   C.  1031  à  1033 
Scots  Fusiliers,  1892   C.  1033 

de  Watteville,   1813-1819   C.  715 
Régiments     Royaux,  1786-1870   C.  824  à  1027. 

1er,  1797-1818,  1836-1855   C.  824,  825  à  827. 
2me,  1838-1851   , . .  C.  828. 
3""J,  1814-1868      ,    C.  828. 
4m,\  1794-1857   C.  828. 
5me,  1789-1867   C.  828. 
6^,1793-1847   ,   C.  829  à  831. 
7me,  1793-1867   C.  832. 
S"1*,  1809-1859     r.  C.  833  à  835. 
9%  1804-1858   C.  836. 

10nie,  1842   C.  836. 
lïùe,  1839-40   C.  837. 
12me,  1858-60   C.  837. 
13me,  1813-67       C.  838. 
14me,  1841-48,  1843-55   C.  838,  839. 
15rae,  1817-55   ,   C.  840  à  845. 
16me,  1814-60   C.  846  à  848, 

1862-68   C.  849  à  852. 

17"%  1856-1868    C.  853  à  859. 
18n,e,  1839-1850   C.  860. 
19me,  1847-52    C.  860  et  861 
20™,  1848-65   C.  862  à  864. 
21™,  1793  1852   C.  864. 
23™,  1828-1867   C.  865  à  871. 

24™,  1789-1813   '    C.  872  à  878. 
25™,  1864-1867   C.  879. 
26%  1790-1855   C.  880,  881 
27™,  1814-1750   C.  883. 

18— a— 3 
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Régiments    28me,  18  14-60         C.  883. 
29me,  1786-1869   C.  884. 
30™,  1824-68   C.  884  à  888. 
32me,  1830-1833,   1837-1867      C.  889  à  890,  891  à  894. 
33™,  1846-53   C.  892. 
34™,  1839-53      C.  895. 
35me,  1803-62   C.  895. 
36rae,  1841-1856      C.  895. 
37me,  1814-1843   C.  896  à  904. 
39,,le,  1814-1864   C.  905  et  906. 
40™,  1815  1842   C.  907. 
41me,  1797-1862   C.  907  à  914. 
42me,  1838  1855      C.  914. 
43™,  1838-1862   C.  915  et  916 
44™,  1814-1820...    C.  917. 
45™,  1842-65    C.  917. 
46™,  1845-68   C.  917  et  918 
47™,  1787-1864,  1865-70   C.  919  à  921,  882. 
48™,  1863-   C.  922. 
49™,  1802-1860   C.  922  à  924. 

50™,  1856   .'   C.  924. 
51™,  1849   C.  924. 
52™,  1818-1864   C.  925  et  926 
53™,  1856-1869   ,.  C.  925. 
54™,  1809-1858      C.  927  et  928 
56™,  1840  54   C.  929. 
57™,  1815-59   ,   C.  929. 
58™,  1814-49   C.  929. 
59™,  1814    .  .  C.  930. 
60™,  1787-1817,  1819-1846,  1861-1870   C.  930  à  944 
61me,  1865-1870   ,  . .   C.  944. 
62™,  1814-1865   C.  944  et  945 
63me,  1841-1864   C.  946  à  948. 
64™,  1813  1866    C.  949. 
65™,  1790-1841   C.  950. 
66™,  1821-1830,1832-1840,1843-1860   C.  951  à  960. 
67me,  ]  840  1855   C.  960. 
68™,  1818-1830,  1835-1845   C.  961  à  966. 
69™,  1853-1870    C.  966. 
70™,  1814-1825,  18241826,  1826-1828,  1830-1843.  .   C.  967  à  975. 
71™,  1829-1865   C.  976  à  980. 
73™,  1809-1841   C.  981. 
74™',  1818-1828,  1841-1847   C.  982-983. 
75™,  1865   C.  983. 
76™,  1814-1857     C.  984  à  988. 
77™,  1843  1856      ."■■..  C.  989. 
78™,  1822-1869   C.  989. 
79™,  1821-1851    C.  990  à  995. 
80»*,  1814  1844   C.  996. 
81™,  1844  1846   C.  996  à  998. 
82™',  1814-1867   C.  998-999. 
83™,  1803-1840    C.  1000  et  1001. 
84™,  1846-1 870   C.  1001. 
85™,  1837-1844   C.  1002  et  1003. 
86™.  1815   C.  1004. 
87™,  1852   C.  1004. 
88™,  1814-67    ,   C.  1004. 
89™,  1812-1852   C.  1004  et  1005. 
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Régiments  90me,  1813-1847   :   C.  1006. 
91»u',  1811   C.  1006. 
92,ne,  1820   C.  1006. 
93me,  1814-60   C.  1006  à  1008. 
96"ie,  1810-1832   C.  1009.   ' 
97,l,,>,  1795-1854   C.  1009. 
98me,  1807-1848   C.  1009. 
99>»e,  1811-1855    C.  1010  à  1013. 

ÎOO»",  1805-1817   C.  1014  à  1018. 
1858-1868      C.  1019  à  1021. 

101,ue,  1808-1809   C.  1022. 
102me,  1814-1823    C.  1022. 
103»ie,  1812-1819   C.  1022  et  1023. 
104^',  1811-1851   C.  1022  à  1027. 

Relations  avec  les  E.  IL,  1790-1844    C.  673  à  675. 
Religions  dans  le  Haut-Canada,  1840    R.  431  a  2. 
Réserves  de  la  couronne  et  du  clergé.  Voir  "Terres". 
Revenu  Public  du  Haut-Canada,  1839   Q.  41*-l 

Voir  "  comptes  publics." 
Revenu  de  la  province  du  Haut-Canada,  1841   ,   Q.  431a-3 
Révolution  Américaine.     Opinion  de  Lloyd  Kenyon  sur  les  effets  légaux 

de  la — sur  le  droit  des  gens,  1783-85   Q.  28 

Rice,  Spring.     CorrCt'  avec  Lord  Howick  et  autres,  1832-35. Q.  204-210,  216,  217-1  et  2, 
219,  220,  221-1 

Corrce  avec  Sir  John  Colborne  et  autres,  1834       Q.  383  à  385-1,  386. 
Richmond,  duc  de.     Corrc  avec  Bathurst,  1818-1819        Q.  149-152 
Riedesel,  Général.     Lettres  à  Sir  Guy  Carleton,   1778   B.  174 

Rivalité  entre  les  colonies  anglaises  et  françaises.     Lettres  de  M.  d'Iber- 
ville,  de  Callières  et  de  Beauharnois,  1686-1759   F.  174. 

Rivière  Rouge.    Etablissement  de  la  colonie  et  prétentions  de  la  Cie  de  la 

Baie  d'Hudson  et  de  la  Cie  du  Nord-Ouest,  1815-19.  Q.  132,  133,  134-2,  135-2,  137, 
140,  148,  149,  150,  320,  325,  327 

Robertson,  Col.  James.     Corrce  avec  Haldimand,   1756-1775   B.  6 

Robinson,  Christ1'.     Corrce  avec  Goulburn  et  autres,  1820   Q.  156-1. 
Major-général  Fred.     Corrce  avec  Bathurst  et  autres,  1815. ..  .  Q.  319. 
J.  B.     Corrce  avec  le  marquis  de  Normanby  sur  le  rapport  de 

Lord  Durham,  1839   Q.  425. 

Corrce  relative  à  sa  réinstallation  comme  président  du 
Conseil  Législatif,   1840    Q.  427-1 

Rocheblave,  M.  de.     Corrce  avec   Carleton,   Abbott,   et   autres  donnant 
des  nouvelles  de  la  guerre,   1777-78   Q.  14  et  15 

Roebuck,  John  Arthur.     Corrce  avec  Glenelg  et  autres,  1835-1836.  Q   224-1,  231-3, 
Discours  devant  les  Chambres  des  Communes 

et  des  Lords  sur  le  Bill  du  Canada,  1838.  .  Q.  249-1 

Réclamation  comme  agent  de  l'Assemblée  du 

Bas-Canada,  1834-40   '   ?     Q.  269-2  et  272-1. 
Rogers,  Major  James.     Corrce  avec  Haldimand,  1779-1784   B.  160. 
Rogers,  Lt-Col.  Robert.     Corrce  avec  Haldimand,  1779-84   B.  160. 
Rolph,  Dr.  Thos.     Corrle  sur  l'Union  du  Haut  et  du  Bas-Canada,  1839- 

1840.   Q.  229-1,  425-2,  430-3. 

Ross,  Major  d'Oswégo.     Corr°e  avec  Haldimand,  1782-84   B.  125. 
à  Cataraqui.     CorrC('  avec  Haldimand,  1783-86   B.  126. 

Ross,  George.     Corr01'  avec  Haldimand,  1765-1778   B.  19. 
Rottenburg,  Baron  Frs.  de — 1813   Q.  317. 
Roubaud,  Pierre,  documents  se  rapportant  à, — 1771-87   B.  206. 

Réclamation  contre  les  Jésuites,  etc.,  1766   Q.  55. 

Routh,  R.  J.     Corrce  avec  Cooper,  et  autres,  1830-1837.  Q.  196,  198-2,  199,  204,  218, 
224-1,   230,  238,  239,  240. 

18— a— SI 
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Rouville,  Juge  Hertel  de, — Plainte  de  Foucher  contre  lui,  1791-1793.  .     Q.  57-1 
Roux,  Révrt  M.     Corrce  avec  le  col.  Ready  et  autres  concernant  le  Sémi- 

naire de  S'  Sulpice,  1826-28       Q.  176-3,  178-2,  181.  186-2. 
Russell,  Lord  John.     Corroe  avec  Sir  John  Colborne,  1839   - .  .  .  .  Q.  260-2. 

Corrce  avec  C.  Poulett  Thompson  et  autres,  1839-41  Q.  258, 
260,  261,  262,  266-1,  268-1,  269-1,  270-1,271-1-2,  272-1  et  2, 
273-1-2-3,  274,  277-1-2-3,  418-2,  419-1,  426,  429-1,  431-1. 

Corroe  avec  Sir  R.  Jackson,  1839-40   Q.  262,  274. 
Corrce  avec  Sir  Geo.  Arthur  et  autres,  1839-41.   Q.  417-2,  419  à 

421,  425,  426,  427,  428,  429,  430-1,  431. 

Russell,  John.     Chargé  daffaires,   E.-U.  d'A.     Corrce    avec  Castlereagh 
relativement  aux  "  décrets  "  français,  1812   Q.  130a. 

Russell,  Peter.     Président    du    Haut- Canada.     Corrce   avec    Portland, 
Prescott  et  autres,  1796  1798      Q.  282-2  à  286-1,  82. 

Ryckman,  Capt.  Samuel,  réclamation  de  terre,  1839      .......  Q.  425-1. 
Ryerson,  Révd  Dr.     Corr,e  avec  diverses  personnes,  1836-1840.  Q.  395-2,  402-2,  407-1, 

412-2-3,  430-3-4. 
Ryland,  H.  W.     Lettres  à  Prescott  et  autres,  1798-99   Q.  81-2  et  83. 

Corroe  avec  le  Procureur  et  le  Solliciteur-général,  1799- 
1800   Q.   84. 

Corrce  avec  Jno.  King  et  autres,  1800   Q.   85. 
Corrc«  diverse,  1807-1811        ,   Q   107,  109,  112,  113. 
Corrce  avec  Peel,  Liverpool  etc.,  1811  et  12   ,   Q.  115  et  119 
Corrce  avec  Stewart  et  autres,  1827     Q.  181. 

Sanborn,  William.     Corrce    avec    le    commandant  Andrew   Drew,    etc., 
1839.            Q.  262.  264,  418,  419-1 

Sauvages.     Conférences  avec  les  gouverneurs,   1702-06   F.  176 
Documents  les  concernant,  1758-65   A.  25 

Corrce  d'Haldimand  avec  Sir  Wm  Johnson,  etc.,   1759-74,  .    .  B.  10 
Corr'e  d'Haldimand  avec  le  général  Taylor  et  autres,  1765-74.  B.  11  et  12 
Documents  divers,  1767-1859   C.  247  à  271 

1771-86   ,   Q.  56 
Dépt.  des.     Pétitions,  etc.,  1776-84      B.  216 
Corrce  des  agents  résidents,   1777-83       B.  117 
Lettres  et  documents,  1777-83   B.  109  et  110 

Corrce  d'Haldimand  avec  Campbell  et  autre?,   1778-84   B.  111   à  113 
C6rroe  d'Haldimand  ave^  le  colonel  Guy  Johnson,  1778-83.  .  .  B.  106  à  108 
Corrce  d'Haldimand  avec  le  colonel  Claus,  1778-84    B.  114 
Rapports  sur  les  différentes  nations  (sans  noms  ni  dates) ....  B.  118 

Rapports  de  conférences,  de  traités,  etc.  1778-84   B    119 
Corrce  d'Haldimand   avec   les  commandants  à  Oswegatchie, 

1778-81   B.  120. 

Comns.  instructions,  etc.,  de  sir  John  Johnson,   1782-83    B.  116 
Corrce  d'Haldimand  avec  sir  Jno.  Johnson,  1782-84   B.  115 
Minutes  du  Conseil  Exécutif,  1790   Q.  48 

1791   Q,  51 

Lettres  et  documents  divers,  1790-91   Q.  50 

Corrce  du  Secrétaire   Knox  avec   les  généraux   Butler  et  St. 
Clair,  1791   Q.  58-1 

Corrce  de  S.  Kirkland,  Brant,  McKee  et  autres,  1791-92.  .    .  Q.  59   et  61-1 
CorrCtJ  diverse,  1792-99.   Q.  279-1-2,  280-1-2,  281-1-2,  286-1-2 
Corr"  du  lieut.-gouv.  Clarke  avec  Snncoe  et  les  commissaires 

des  E.-U.,  relative  aux  négociations  pour  la  paix,   1793.  .  Q.  65 
Corrce  de  sir  Johnson,  McKee,  Chew  et  autres,   1795-96   Q.   74-2,   75-2 
Corr'e  et  documents,  1805        ,   Q.  303 

1807   Q.  308 
1810   ,   Q.  314 
1812   Q.  316 
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336-2 

Q. 

339 

Q. 

356-358 

Q. 

389-1 

Q. 

113  et  114 

Q. 

114 

Q. 

149 

Q. 

156-1 

Q. 

193-1 196-2-3,  200-2 

Q. 

392 
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Sauvages.  Con"  et  documents,    1815   Q.  31^ 
1816   Q.  320 
1819   Q   326 
1820   Q.  328  2 
1821   Q.  329 

1823   Q.  333-2 
1824   Q.  335-1,  339 
1821  à  1824        
1825   
1831   
1836   

Corr'*'  de  Craig,  Wm  Claus  et  autres,  1810-11   
Dépenses  du  dépt.  pour  1812   

Corr08  relative  à  l'achat  de  terrains,   1818   
Corrce  diverse,  1820.    .     •  •      , 
Prétention  des  Iroquois  à  la  seigneurie  de  Laprairie,  1830.    . 

du  Sault  St- Louis.      Voyage  en  Angleterre,   1830-31   Q. 
Réclamation  de  N.  Cozens  de  terrains  sur  la  Grand  Rivière, 

1836   

du  B.  C.     Corrce  et  documents  les  concernant,  1837   
du  H.  C.     Corrce  et  documents  les  concernant,  1837   Q.  397-2,  398-1, 

400-2,  401-1 
Corrce  et  documents  les  concernant,  1838   Q.  409-1,  409-2,  410,  413-1 
Corrce  et  documents  les  concernant,  1839   Q.  415-2,  418-1,  423 
Corrce  et  documents  les  concernant,  1840-41   Q.  260-1,  270-3, 

272-1,  426-2,  427-1,  428,  431A  2 

Schoultz,  Nils  S.  Von.     Corroe  relative  à  son  testament,  1839.  .  .      Q.  419-1,  420 
Seaton,  Lord.     Corrce  avec  lord  John  Russell  et  autres,   1839-1840. .  .  .  Q.  260-2,  277-3 

Voir  aussi  "  Col  borne." 
Secours.     Pétitions  pour,  ]  787-1845   C.  505  à  510 
Secretan,  Charles.     1835-1836 .   Q.  222-2,  225-4,  228-1,  230 
Seigneurs.     Liste  des,  1790   Q.  49 

Seigneuries.      Voir  aussi   "  Fiefs  " 
Mémoire  de  M.  de  Catalogne,  1715   F.  111 
en  Canada.     Valeur  des,  1781-82   B.  224 

Selkirk,  Lord.     Etablissement  de  la  Rivière-Rouge  et  querelles  des  Cies 
de  la  Baie  d'Hudson  et  du  Nord-Ouest,  1815-19   Q.  132  à  135, 

137,  140,  148  à  150,  153,  320,  325,  327 
Séminaire  de  Québec,  son  établissement,  1672        ....  F.   127 

St-Sulpice,   Montréal.     Corrce  par  rapport  aux  propriétés 
du,  1840   Q.  271-1 

Etablissement    à    Mo  itréal  ;    concessions    de 

terres,  1663-1733   F.  127 
Service  secret.     Lettre  du  capt.  T.  Sherwood  et  autres,   1775-82     B.  180  a  182 
Sewell,  Jonathan.     Corrce  relative  aux  honoraires  du  procureur-général, 

1801   Q.  86-1 
Sewell,  Stephen.     Plainte  contre  lui,  1815       Q.  131 

Sheaffe,  major-gén1.     Corrce  avec  Bathurst  et  autres,  1812   Q.  313,  317 
Shee,  Sir  Geo.     Corroe  avec  King,  Harrison,  Milnes  et  autres,  1806   Q.   101-2 
Shelrurne,  Lord.     Corrce  avec  Carleton,  1766-1768   Q.  3  à  5-2 

Corrce  avec  Haldimand,  1782   Q.  19  et  20 
Sherbrooke,  Sir  John  C.     Corrce  avec  Bathurst,  1816-18   Q.  137,  143  à  145,  148 

Corr'c  avec  Frs.  Gore,  1816-17   Q.  322,  343 
Sherrington.      Empiétement  de  la  seigneurie  Lasalle,  1821   Q.  160 
Sherwood,  Justus.     Mission  secrète  au  Vermont,  1780-81   B.  180 

Lettres  relatives   au    Vermont  et   à  diverses  ques- 
tions militaires,  1777-1784   B.  176  à  180 
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Simcoe,  Lt.  gouv'.  Corroe  avec  Lord  Grenville  et  autres,  1791        Q.  278 
Corrce  avec  Nepean  et  autres,  1791-92      ,       Q.  278,  279-1 
Corrce  avec  le  Sec.  Col.  Dundas  et  autres,  1791-1794.  Q.  278  à  280-2 
Corrce  avec  le  gouverneur  Clarke  et  autres,  1792-1793.  Q.  62  et  65 
Corrce  relative  aux  affaires  des  sauvages,   1793-1795    . 

Q.  66  à  68,  69,  70,  71 

Corrie  avec  Portland,  1794-96   Q.  280-2  à  282-2 
Corre  avec  Dorchester  et  autres  1794-96.  Q.  74-2  à  76,  280-2  à  282-2 
CorrCt'  diverse,  1798   Q.   286-2 

Sinclair,  capt.  James.     Corrce  avec  le  col.  Bouquet,  1758-1763   A.  9 
Singlair,  Sir  John.     Corrce  avec  le  le  col.  Bouquet,  1758-1763   A.  9 
"  Sir  Robert  Peel."     Incendie  du  vaisseau  le— 1838-1839  .  .  Q  406,  408-1,  418-2,  425-1 
Small,  Chas.  C.     Corrco  et  documents   relatifs   a  sa   nomination  comme 

greffier  de  la  cour  des  plaidoyers  communs,  1839   Q.  416-2,  425-2: 

Smith,  Gouv.  suppléant.     Corrce  avec  Bathurst,  1818  et  1820   Q.  324-1,  328-1 
Shith.  William  P.     Corrce  relative  à  sa  réclamation,  1839-40.  Q.  425-3,  428,  429-1,  430-4 
Smyth,  Dr  Geo.     Echange  des   prisonniers  et  négociations  du  Vermont, 

1781-1784.   B.  176  à  179 

Société  de  F"  Eglise  coloniale."     Corrce  et  documents,  1838   Q.  253-3 
Solliciteurs-généraux,  du  Haut-Canada,  1797-1841       Q.  431a-2. 

Somerset,  Lord  FitzRoy.     Corrce  avec  Sir  John  Colborne  et  autres,   1838-39.  Q.  244-1, 
245,  249-2-3,  264. 

Sorel,  Lettres  des  commandants  à,  177>-1784   B.  136  à  138. 
aux  commandants  à,  1778-1783   B.  139. 

Etablissement  des  Loyalistes  à,  1787-1869   C.  634. 

Soubras,  N.  de.     Lettres  relative  à  l'Ile- Royale,  1714-17   F.  133  à  134. 
Spearman,  A.  Y.     Corrc,J  avec  James  Stephen,  1837-38   Q.  240,  244-1,  246-1. 
Stanley,  Edward  G.     Corrce  avec   Lord   Aylmer  et  autres,    1833-34.    209,   210,  215  à 

217-2,  218,  219,  220. 

Corr,e  avec  Sir  J.  Colborne  et  autres,  1833-34.  Q.  377-3  à  382, 
383-1,  384,  386. 

Stanton,  Wm.     Réclamation  de  terres  au  fort  Erié,  1838   Q.  412-3. 

Stanwix,  Gen.  John.     Corrce  avec  Haldimand,  1756-75   B.  6. 
Corr<e  avec  Bouquet,  1759-1765   A.  8. 

Statistique  du  commerce  de  Québec,  1768-83   ,   B.  201. 
Statuts  du  Haut-Canada,  1807   Q.  307. 
Stephens,  James.     Corrce  avec  F.  Somerset   et  autres,    1837-1840.  Q.  240,  241,  242-1 1 

216-1,  255-2,  264,  268-3,  277-1,  277-3. 

"  Stephen  Gerrard."     Outrage  par  des  milliciens  sur  le  vaisseau,  1839    .  Q.  416. 
Stewart,  J.     Corrce  avec  Hav  et  autres,  1829-34.   Q.  191,  196,  199,  204,  205,  210,  218, 219. 

Strachan,  Rev.  Dr  John.     Corrce  diverse,    1824  à   1840.  Q.  337-2,    339-2,   342,   343-3, 
345-2,  346-1,  353-3,  355,  358-3,  375,  379,  385,  388,  398-1,  410-2,  412,  417-1,  425-3, 

Stuart,  James.     Corrce  relative  à  sa  suspension,  1831-33   Q.  212. 
Subercase,  M.  de.     Lettres  concernant  M.  de  Goutins,  1706  à  1709   F.  120,  121. 

Corrce  avec  le  Ministre  sur  les  affaires  d'Acadie,  1709-11. ...  F.  122. 
Sullivan,  John,  Sous  Sec-d'Etat.     Corre  avec  Milnes  et  autres,  1803-04.  Q.  91  à  96. 
Sullivan,  R.  B.  Lettres  à  Sir  Geo.  Arthur  sur  l'état  de  la  Province,  1838.  Q.  407-1-2. 

Corrfe  et  doc.  relatifs  à  sa  réclamation,  1840.   Q.  427,  428. 
Sutherland,  Thos.  Jefferson.     Procès,  1838   ,    Q.  404-1-2. 
Sydenham,  Lord.  Corrce  avec  Lord  John  Russell  et  autres,  1840-41.  Q.  272-1-2,  273-1-2. 

3,  274,  277-1-2-3,  426,  431-1-2. 
Sydney,  Lord.     Corr,;e  avec  Haldimand,  1784-85      Q.  23,  24  1-2. 

Corrce  avec  Hamilton,  1784-85     Q.  24-1-2 
Corrce  avec  Lt.  gouv.  Hope,   1785  86   Q.  25,  26-1-2 
Corrce  avec  Dorchester,  1786-87   Q.  26-2  à  29-1,  35,  36,  38  à  42 

St.  Clair,  Gén.    Corr'e  avec  Knox,  Sec.   de  la  guerre  américain,  1791...  .  Q.  58-1 
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St.  Jean.     Corre  des  commandants  de  ce  poste,  1778-84.  .  .   B.  133,  134,  135 
"  St.  Lawrence  ".     CorrCP  relative  au  feu  essuyé  par  le  vaisseau  américain, 

1839   Q.  419-1 

St.  Léger,  Brig.-Gén.     Lettres  d'instructions  du  gén.  Haldimand,  1784..  B.  221 
St.  Ovide  de  Brouillan.     Coït00  sur  l'Acadie,   1704-1705      F.  120 

Lettres  sur  le  gouvernement  de  l'Ile-Royale, 
1714  à  1721   F.  133  à  137 
1722  à  1732       F.  139  à  145 
1733  à  1734   F.  147  à  148 
1735  à  1738   F.  149  à  152 

Talbot,  l'hon.  Thomas.     Corr'°  relative  aux  terres  dans  le  Haut-Canada, 
1813  à  1837   Q.  398-1 

Voir  aussi  "Terres  ". 
Talon,  M.  de.     Corrce  et  documents,  1663-1678      .  .  F.  2  à  4 

Mémoires,  1671   F.  176 

Lettres,  ordonnances,  etc.,  1665-1669   F.  177 

Taylor,  Rév.  R.     Corrct'  et  doc.  sur  sa  réclamation,  1839   Q.  424,  425-3 
Taylor,  Brig.-Gén,  Wm.     Corrc*  avec  Haldimand  et  autres  sur  les  affaires 

des  Sauvage-,   1765-74   B.  11  et  12 
Taylor,  Succession  de  feu  Henry.     Comptes  de  Johnston  et  Purss,   1790- 

1794   ,   Q.  115 

Teed,  John.     Ha1  eas  corpus  accordé  par  les  juges  Bédard  et  Panet,  1838 
et  1839   Q.  245-2,  268-2-3 

Télégraphe,  1797  à  1844  et  1855  à  1866   C.  371  et  607 

Tenure  des  terres.     Documents  relatifs  à  l'Acte  6  Geo.  III,  1825   Q.  175 
Terre-Neuve.     Documents  concernant — 1846-1862        C.  369 

Documents  concernant — 1790-92   Q.  62  A  3  à  A  1  6 

Terres.     Pour  tenure  des  terres    Voir  "  Tenure  "        , 

Listes  des  pétitionnaires  dans  le  B.-C,   1791-92   ,   Q.  59,  60,61-2 
1793   Q.  63-2 
1793-94   Q.  66,  67 
1795   Q.  72,73,74-2 
1796     Q.  75-77 
1797-98   Q.  80-2 
1799..-   ,   Q.  82,  83 
1800   Q.  84 

1801   Q.  87-2 
1802    Q.  88,  89 
1803   Q.  91,  92 
1804   Q.  94 
1805   Q.  97  à  99 
1806   Q.  100 
1807   Q.  103 

Listes  des  pétitionnaires  dans  le  H.-C,   1796   Q.  282 
1797   Q.  289 
1798   Q.  285 
1799-1800   Q.  295 
1800-1801      Q.  296 
1801   Q.  290 
1802-1803   Q.  298 
1805   Q.  302 
1807    Q.  308,  309 

à  Sorel  pour  les  Loyalistes  et  autres,  1792-1845.  .      C.  278  à  282 
dans  le  Haut-Canada,  1795-1810,  1813-1845   C.  272  à  277 
concédées.     Livre  de  référence,  1796     Q.  76 

du  25  juillet  1799  au  15  août  1804   Q.  95 



42  ARCHIVES    CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  VII,  A.  1905 

Terres.  Liste  des  réserves  de  la  Couronne  du  H.C.,  louées  du  25  sept. 
1815  au  13  août  1818   Q.  331. 

Corr,e  relative  aux  réserves  du  clergé  dans  le  H.-C,  1824-25   Q.  337  et  338 
et  documents  relatifs  aux  réserves  du  clergé.     1830-33   Q.  193-1,  200- 

1,  205-3,  356,  374-4,  375-1,  377-3. 
Ventes  de  réserves  du  clergé  dans  le  Haut  et  le  Bas-Canada.     1834- 

1835,  1838        Q.  382A,  222-2.  247  et  248-2. 
Patentes  pour  des  réserves  du  clergé.     1834    Q.  382B. 
Concessions  par  la  Couronne.     1834   Q.  382c. 
concédées  dans  le  H.-C,  en  1836   Q.  396-2-3. 
Retours  du  Commissaire  des  Terres  de  la  Couronne  du  H.-C,  1836..  Q.  396-4. 

réservées  pour  le  clergé  en  1836,  H.-C .  . .  ,   Q.  396-4. 
.Ordres  et  règlements  concernant  la  concession  de — dans  le  H.-C  1837.  Q.  396-1. 
cédées  à  S.  Mtc  par  les  sauvages  du  H.-C  de  1820  à  1837   Q.  397-2. 
Corrce  relative  aux  réserves  du  clergé  dans  le  H.-C,  1838       Q.  402,  408-1. 

Note — Voir  aussi  "  Ryerson." 
Réclamations,  pétitions,  etc.,  H.-C.  1839-40        Q.  424,  430-1. 
Corr,e  relative  aux  réserves  du  clergé  dans  les  deux  Canadas.    1839.  Q.  266-1,  415, 

416-2,  417-2,  418,  419-1,  424. 

Retours  des  réserves  du  clergé  vendues  de  1827  à  1839  dans  le  B.-C  Q.  260. 
Corrce  et  documents  relatifs  aux   réserves  pour  les  écoles  du  H.-C 

1839   "   Q.  417-2. 
Corrce  relative  à  la  vente  des  réserves  du  clergé  dans  le  B.-C,  1840.  Q.  270-2,  273- 

1,  276-2,  427-2,  430. 
arpentées  dans  le  H.-C,  1841 .  ,       Q.  431a2. 

Territoires  Indiens.      Voir  "  Colonie  de  la  Rivière  Rouge"  et  "  Selkirk." 
Theller,  Edw.  Alex.     Procès  pour  haute  trahison,  1838   Q.  404-2,  405,  406-2. 
Thomson,  C  Poulett, — Corresp.  avec  Lord  John  Ptussell  et  autres,  1839- 

1840.  ....          Q.   258,    260, 

261,  262,  265-2,  266-1,  268-1,  269-1  et  2,  270-1-2,  271-1, 
271-2,272-2,  273-1,   277-1,  418-2,  419-1,  426-2,  429-1. 

Adresses  reçues,  1840      Q.   273-1. 

Thorpe,   Juge   Robert.     Corrce  avec  Cooke,  sous-secrétaire  d'Etat,  pour 
les  colonies  et  autres,  1805-1810        Q.  305,  308-1,  311-2,  313-2. 

Tonnancour,  Col.  G.  de.     Corrce  avec  Haldimand   sur  les  affaires  du  dis- 
trict de  Trois-Rivières,  1778-1784        B.   170. 

Toosey,  Revd  Philip.     Lettres  au  Roi,  1793    . .  .    Q.  66. 
Torrens,  Sir  Henry.     Corroe  avec  Peel,  1812-1818        Q.   119  à  130, 

134-1,  138,  150,  154. 

Townshend,  Gén1.     Corrce  avec  Haldimand,  1782-1785      Q.  20  à  22. 
Tracy,  M.  de.     Instructions,  ordonnances,  1665  ,        F.   177. 

Transport  des  prisonniers  politiques.      Voir  "  Prisonniers  " 
Bureau  du,  corrce  avec  le  Bureau  Colonial,  etc.,  1813-14.  .  .    Q.   129. 

1815    Q.  134. 
1816     Q.  139. 
1817     Q.  146. 

Transports  maritimes,  1790-1869      ....         C.  372  à  380. 
Trahison.      Voir  aussi  "  Rébellion  " 
Trahison,  Haute,  liste  de  personnes  accusées,  dans  le  Haut-Canada,  1828 . .  Q.  405. 

Traités  avec  les  sauvages.      Voir  "  Sauvages  ". 
Traité  de  St.  Germain  en  Laye.     29-3-1632      F.   176. 

"  Traveller  ".     Incident  sur  le  vaisseau,  1839           Q.  411. 
Trésor,  Bureau  du,  corrce  avec  Haldimand,  1777-85      B.   46,  47,  51,  52. 

corrce  avec  Cooke  et  autres,  sur  les  affaires  du  H.  C,  1 807.  Q.   310. 
corrce  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres,  1814  . .    Q.   130. 

1815..    Q.   134. 
1816..    Q.  139. 
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Trésor,  Bureau  du,  corrce  avec  le  Bureau  Colonial  et  autres,  1817  .  .    Q.   146. 
1818.,    Q.   150,  324. 
1819..    Q.   154,  326. 
1820..   Q.   156. 
1821..    Q.   159,  330. 
1822..    Q.   162,  332. 
1823..   Q.   167,  334. 
1824..    Q.   169. 
1825..    Q.   173,  339. 
1826    .    Q.   177,  342. 
1827..    Q.   180,  345. 
1828..    Q.   185,  350. 
1829..    Q.   191,  353. 
1830..    Q.   196,  355. 
1831..   Q.  199,  35S. 
1832..    Q.  204,  375. 
1833..    Q.  210,  379. 
1834..   Q.  218,  384. 
1835..   Q.  224,  388. 
1836..    Q.  230,  394. 

1837.     Q.  240,  400-1-2. 
1838..    Q.  252  1-2,  411. 
1839..    Q.  265,  423. 

1840.  .   Q.  275-1-2,  429-1. 
Trois-Rivières.     Doc.  relatifs  au   gouvernement,  de  1760-1767.      B.   21. 
Troupes  Canadiennes,  1805-1841      C.  700  à  702. 

Uniacke,  N.  F.     Son  renvoi  comme  procureur-gén.  du  B.-C,  1810       Q.  112  et  113 
Union  du  Haut  et  du  Bas-Canada.     Corrce  et  doc.  collectionnés  par  M. 

Wilmot  Horton,  1822  ..  Q.  162-1-2,  1C4-1-2, 

165,   166-1-2-3 Corrcy,  1822-124   Q.  332,  337 
Discours  de  M.  Roebuck  à  la 

Chambre  des  Communes  et  des 

Lords  sur  le  bill  de  1',  1838 ..  .  Q.  249-1-2 
Corrce  et  doc,  1838-1841    Q.  255,  259-2, 

261,  262,  266-1,  268-1-2,  269-1-2,  270-1-2, 
271-1,  277-1-2-3,  418-2,  420,  424,  425,  427, 
430-1-2,  431-2. 

"United  States."     Outrage  commis  sur  le  vaisseau, 1839   Q.   417-1 
Universités.      Voir  aussi  "  Education." 

McGill.     1811   Q.  115 
Ursulines.     Titres  et  documentns  relatifs  à  leur  établissement  à  Québec.  F.  127 

Etablissement  à  Trois-Rivières  et  terres  à  elles  concédées, 
1641-1712   ,   F.  127 

Vail,  Aaron.     Mission  au  Canada,  1838-39   Q.  404-2,  409-2,  415-2 
Vaisseaux.     Doc.  concernant  les  vaisseaux  des  gouv.   impérial  et  pro- 

vincial, 1778-1784   Q.  56-1 
à  vapeur.      Voir  sous  leurs  noms  respectifs. 

Vallières  de  St.  Real.     Sa  suspension  comme  juge,  1838   Q.  245-3 
Van  Buren,  Martin.     Prés,  des  E.-U.  d'A.     Message  au  Congrès,  3-12 

1838   Q.  255-2,  410-2 

Van  Buren,   Martin.     Prés,  des  E.-U.  d'A.     Message  au  Congrès,  2-12 
1839      Q.  267 

Vaudreuil,  M.  de.     Correspondance  avec  le  Ministre,  1703-1705   F.  21,  22 
Instructions  royales,  1704-1708   F.  180 
Corrce  avec  M.  de  Pontchartrain,  1705  à  1710.    .,  F.  181  à  184, 

186 
Corrce  avec  le  ministre,  1706-25      F.  24,  26,  28, 

30  à  34,  36,  38  à  40,42,  44  à  47 
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Vaudreuil,  M.  de.    Corr,e  avec  le  Ministre  et  autres,  1714-1726    F.  176 
Postes  de  l'Ouest,  1720  à  1722   F.  126 
Corrce  avec  le  Ministre,  1755-1760      F.  100  à  105 
Lettres  au  Ministre  sur  les  affaires  du  Canada,  1760.  F.  111 

Vermont.     Corroe  au  sujet  du,  1780  à  1 784   B.  175 
Corrce  du  capt.  Justin   Sherwood,  et  le  Dr  Geo.  Smith  à  pro- 

pos des  négociations  pour  son  annexion  au  Canada,  1777  à 
1784   ._   B.  176  à  189 

Vîger,  Denis  B.     Corrce  avec  Huskisson  sur  les  griefs  des  habitants  du 
Bas-Canada,  1828   Q.  184 

Corrce  avec  Godrich  et  autres,  1831-1833   Q.  214 
Corrcc  avec  L.  J.  Papineau  et  autres,   1831-1834   Q.  220,  223 

Volontaires.     1794  à  1815   ,   C.  791  à  798 
1820  à  1870   C.  799  à  823 

Renvoi  des,  1838-1845   C.  1039  à  1061.    Index  1061a 
Rapport  des  milices  et  des — 1839   Q.  258 

Walcott,  Stephen.     Corrce  diverse,  1837-38   Q.  237,  238,  239,  242-4,  243-1,  244 
Wallace,  Hugh.     Corrce  avec  Haldimand,  1765-1778     B.  19 
Warren,  Sir  J.  B.     Corrce  diverse,  1813-14   Q.  125,  126,  129 
Washington,  Geo.     Corrce  avec  Bouquet,  1758      ,   A.  1 1 
Watteville.     Régiment  de,  1813-1819.   C.  715 
Wayne,  Antv     Corrce  avec  Wm  Campbell,  1794.   Q.  70 
Wellington,  duc  de.     Défense  du  Canada,  1875   :  .  .    . .  Q.  175 
West,  Charles  (de  Liverpool).     Lettres  au  Bureau  Colonial,  1838   Q.  256 
Willis,  Jno.  W.     Sa  suspension  comme  juge,  1828-1831.  Q   348,  349,  353-3,  355,  358-3 

Wilmot,  Robt.  M.  P.     Corr^ diverse,  1822-23    Q.  161,  162,  167 
Wilmot,  R.  D.     Récit  du   siège  de  Penobscot  en   1779,  par  le  Dr  Jno. 

Caleff   B.  149. 

Wilson,  major  gén1.     Corroe  avec  Bathurst,  1816   Q.  136 
Windham,  Wm.     Corrce  avec  le  Lt.  gouv.  Grant  et  autres,  1806   Q.  305 

Corrce  avec  Gore  et  autres,  1806-07   Q.  305  et  306 
Corrce  avec  Thos.  Dunn,  1806-07   Q.  100  à  102 

Wood,  Chs.     Secrétaire  de  l'amirauté.   Corrce  avec  Wm  Sandom,  1838-39 
Q.  249-2,  262,  264 

Worth,  colonel.     Corrce  avec  le  capitaine   Sandom   relativement  au  St. 
Lawrence,   1839   Q,  419-1 

Yeo,  Sir  James  L.     Corrce  avec  Prévost  et  autres,  1815-16.  ,  .  Q.  131,  134-1,  135-2,  140 
York,  colonel.     Corrce  avec  le  juge  Kerr  concernant   les  honoraires  de  la 

cour  de  vice  amirauté,  1830   Q.   195-1 
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Artillerie.     Rapport    sur    les    défenses   de    Terre-Neuve,    par    le    Col. 
Gustavus  Nicolls.   M.  197. 

Instruction  à  Richard  Fleming,  garde-magasin   M.  393-4. 
Ashantis.     Relation  de  la  guerre  des — 1684,  par  Claude  Osher  Bulger.  .  M.  152c. 
Association  de  Tir  à  la  carabine.     Manitoba.     Rapports  de  1878   M.  393-43. 

Baie  d'Hudson.     Papiers  d'Etat,  1673-1759   M.  359-394-a-b. 
Transactions  entre  l'Angleterre  et  la  France   M.  372. 

Baldwin.     Esquisse  sur  la  famille   M.  393-27-28. 
Baronnie  de  Longueuil.     Création,  1700   ,  M.  391. 
Bas-Canada.     Rapports  des  officiers  de  navires  du   M.  263  à  268. 
Berens.     Lettre  de  Bathurst.   Résolution  de  la  Cie  de  la  Baie  d'Hudson.  M.  393-7. 
Berthelot,  Amable.      Mémoire  sur  la  guerre  de  1775   M.  99. 
Canal  Welland.     Documents,  1823-1886  . .      M.  180. 

Grenville.     Rapports,  plans,  corr'e  etc.,  1827-1843   M.  153. 
Canal  de  Shubenacadie,  N.  E.  1836-1890   M.  171. 

Canaux  de  l'Ottawa.     Rapport  du  capitaine  DuVernet,  1822    M.  103. 
Carleton,  Sir  Guy.     Dépêches  militaires,    1780-81-82   M.  320  et  321 

Cartes  de  l'Ile  Castle  William  près  Boston.   M.  228. 
Chemins  dans  le  H.  C.     Loi  pour  les  améliorer   M.  116. 

de  Québec  à  Frédéricton,  N.B.     Rapport  des  arpenteurs,  1819.  M.  103. 

Chemins  de  fer.    Du  Grand-Tronc.    Con'  Gzowski  et  Macpherson,  divers.  M.  180. 
Documents  concernant  le  Grand-Tronc,  1857.   M.  180. 
Du  Pacifique, — Exploration  par  Harrington,  1874-76  .  .  M.  181. 

Claus.     Documents,  1716-1826   M.  104  à  115. 

Claus,  W.     Livre  d'ordres,  milice  de  Lincoln,  1812         M.  110. 
Cleaveland,  P.     Joseph  Delafield  à   M.  180. 

Clinton.     Dépêches  militaires,  1780-81-82   ,   M.  320-321. 
Cochran,  A.  W.     Corrte  1812-1854   M.  147. 
Cockburn,  Lt.-Col.  Francis — Description  du  district  de  Gaspé,  1822  ...   M.  103. 

Cocking,  Matthew.    Observations  sur  la  Baie  d'Hadson,  1772-3   M.  190. 
Colombie  anglaise.     Corr'e  concernant  l'affaire  de  San  Juan   M.  393. 

Sessions  de  la  législature       <     M.  393. 
Colonies  américaines.     Rapports,  1721-1762   M.  375. 
Colons  allemands.     Etablissement  de  Berczy  à  Markham,  1791  à  1831 .  M.  137  et  138 
Commerce— Divers  rapports  de  1764  à  1*27   M.  116-13. 

de  l'Amérique  française,  1771   M.  133. 
maritime  de  Montréal,  1812-1824..    ,        M.  184. 
Bureau  du — Minutes  du  Conseil  Exécutif         M.  269  à  306. 

maritime.     Exportations  et  importations,  1768-1769   M.  380. 
Bureau  du.     Nouveau-Brunswick.     Cartes,  1785-88   M.  403. 

Corre  de  Carleton,  1784-1801.     13  vols.  .  .  M.  403 A  à  403 M. 
Commissaires  de  Ports,  Bas-Canada.     Rapports  1807  à  1813.  .      M.  263  à  268 
Commissions  aux  gouverneurs,  1763  à  1867   M.  229. 

Compagnie  de  la  Baie  d'Hudson.     Journal  d'Antoine  Hencley   M.  190. 
Vovage  du  sieur  Pierrre  Esprit  Ra- 

disson   au  nord  de  l'Amérique, 
1682  à  1684   M.  193. 

Résolutions      .  .  M.  393-7. 

Copie  de  correspondance  et  résolu- 
tions  M.  393-8. 
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Conquête.     Papiers  secrets  et  divers  documents,  1756-1761   M.  203. 
du  Canada.     Réflexions  et  notes  sur  le  Canada,  1760    M.  99. 

du  Canada.     Lettre  du  général  Wolfe,   1759   M.  123-4 
Mémoire  du  siège  de  Québec  et  de  la  réduction 
totale- du   Canada  en   1759   et   1760,   par   John 
Johnson,  sergent  Q.  M   M.  132 
Documents  divers   M.  203  à  221 

Conseil  Exécutif  du  Canada.     Minutes  concernant  les  terres,  1805-32.  .  M.  234  à  237 
de  la  Prov.  de  Québec.     Minutes,  1789-1790   M.  282  à  285 
Diverses  minutes  du—   M.  234  à  262,  269  à  306. 

du  Bas-Canada.     Minutes   relative  aux  affaires  d'Etat, 1809  à  1841   M.  236  à  253 

du  Bas-Canada.     Minutes,  1792  à  1794   M.  286  à  306 
Bureau  du  Commerce,  1790  à  1808   M.  286  à  306 
du  Haut-Canada.     Minutes  relatives   aux  terres,  1806 

à  1811   M.  254  à  259 
du  Haut-Canada.     Minutes     relatives     aux      affaires 

d'Etat,  1808  à  1811   M.  260  à  262 
Conseil  Souverain.     Insinuations   M.  60  à  67. 

Extraits  des  registres  de  1764-67   M.  95. 
Coquart,    Rev.    Père    Claude    Godefroy.     Mémoire    sur   les    Postes    du 

Domaine  du  Roy,  1750   M.  126. 

Cornwall,  Assemblée  de  magistrats,    1802.     Résolutions  pour  l'achat  de 
la  propriété  du  Dr  Strachan   M.  393-48. 

Dalhousie,  Comte  de.     Formes  de  passe  pour  un  vaisseau  anglais   M.  180. 
Dartmouth.     Documents,  1757-1772      M.  383  à  385  b. 

Davidson,  Walter.     Donation  entre  vifs  du  sieur  Alexr  Fraser,  1792. 
Rapport  du  Solliciteur  général.     Mémoire  pour  être  ajouté  à  l'Acte 

de  Foy  et  Hommage         M.  102. 
Défense.     Rapport  du   Col.    Gustavus  Nicolls  sur    les  fortifications  de 

Terre-Neuve,  1827   M.  197. 
Delafield,  Joseph.     Lettre  à  P.  Claveland   M.  180. 
Denechaud,  Claude,  et  son  épouse.     Vente  et  transport  par  la  veuve 

Chandler,  1808   M.  102, 

Détroit, — Registres  des  notaires,  1737-1796        M.  84  à  90. 
1751.  Concession  d'un  terrain  à  Pierre  Réaume       M.  179. 

Districts.     Proclamation  des  nouveaux,  1788   ,  .  M.  393-10. 
Douane.     Lois  concernant  les  droits  de  —,  24  janvier  1824   •.  M.  116-8. 
Douglas,  Sir  Howard.     Corr,e  1828,   frontières   M.  369. 
Dunm,  Thos.     Juge  des  Plaids  Communs,  Quélec,  1787      M.  89 
Du  Vernet,  Henri.     Rapport  sur  le  canal  Grenville,   1822      M.  103 

Ecole  de  l'Ancienne  Lorette.   Lettres  du  Rév.  M.  Laberge  à  John  Neilson  M.  393-13 
de  la  banlieue  de  Québec.      Rapports      M.  12 

de  St-Ambroise.      Rapport   ,      M.  393-15-16 
de  Ste-Foye.     Rapports        ,        M.  21-25 
de  Valcartier.      Rapports           M.  20-25 
de  Waterloo.      Rapports      M.  17 

•     de  M,le  Salmon.      Certificat,  1833      ,      M.  390-14 
de  Strachan.     Rapports      M.  23 

Elliot,  T.  Fred,  secrétaire  de  la  corn"  Gosford.   Lettres  relatives  a  la  con- 
dition du  Bas-Canada,  1835      M.  154-1 

E.mys,  capt.  29°  régiment.     Description  de  Niagara,  1787      M.  135 
Esclave  acheté  par  le  major  Gray   ?      M.  395 

Etat  civil.     Registres  de  l'Acadie,   1768-99      M.  72 
Registre  de  l'Acadie   «      M.  74 
Registres  de  l'Assomption  du  Détroit,  1781-1799      M.  78 
Registres,  Châteauguay,   1753-56   ,         M.  200 
Registres  de  Chartres   M.  82 
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Etat  civil.     Registres  de  Cocagne,   1801-1820      M.  74 
Registres  de  Cornwall,   1803-1846      M.  91  à  93 
Registres  de  la  Pointe  de  Montréal,  Détroit,  1761-1767      M.  78 
Registres  du  Fort  Frédéric,  Beauharnois,  Châteauguay,  Du- 

quesne,  St-Jean,  diverses  dates         M.  200 
(Baptêmes).     Registres  de  Grand-Pré,  1707-1748      M.  386  et  386a 
(Mariages).     Registres  de  Grand-Pré,   1709-1748      M.   386c 
(Sépultures).     Registres  de  Grand-Pré,  1709-1748      M.   3866 
Registres  de  :    Illinois,    Immaculée    Conception,   St-Joseph, 

Chartres,  Kaskaskias,  St-Philipped'Arkansas,  1695-1790.  M.  82. 
Registres  de  l'église  de  l'Immaculée  Conception,  Illinois. .  .     M.  82. 
Registres  de  l'église  de  Kaskaskias   M.  82. 1703-1751   ;  M.  75. 

1755-1783   M.  76. 

Fort  Pontchartrin  du  Détroit,  1883-1800   M.  77. 
Port-Royal,  1702-1728   M.  71. 

1702-1755   M.  69. 
1727-1741   M.  69  à  71. 
1741-1755   M.  70. 

de  l'église  anglicane  de  Québec,  1768  à  1800.  . .  M.  199  et  199a. 
protestante  de  Trois-Rivières,  1758-86.     M.  83. 

de  Richibouctou,  1799-1801   M.  74. 
de  Ste-Anne  de  Michiliraakinac,  1695-1790   M.  80. 
de  St- Antoine,   1805-1825     M.  74. 
de  St-Charles   M.  393  12. 
de  Michilimakinac,  1 694  à  1790   M.  80. 
du  Fort  St-Jean   M.  200. 

de  St-Joseph  de  Carleton,  1759-95   M.  73. 
de  St-Joseph  (Kalimazoo),   1695-1790   M.  82. 
de  St-Louis,  1799      ...  M.  74. 
de  St-Louis,  1805-1825     M.  74. 
de  St-Marie,  1799-1801   M.  74. 

de  St-Philippe  d'Arkansas,  1695-1790   M.  82. 
du  Poste  Vincennes,  1749  1786   .  .  . ,   M.  81. 

Expositions— 1851  à  1867   M.  186. 

Faucher.     Journal  tenu  durant  le  siège  du  Fort  St-Jean,  1775   M.  89. 

Fleming,  Richard.     Instructions  au  garde-magasin  de  l'artillerie   M.  393-4. 
Forbes.     Conquête  du  Canada,  1758   M.  309-1-2. 

Fort  Garry.    Journaux  de  la  Rivière  Rouge  par  Alexr  Begg,  1869  à  1870.  M.  191-192. 
Fortifications.     Halifax,  1762    M.  180. 

Foy  et  Hommage.     Actes  de — Aveu  et  dénombrement.     Registres  de  l'In- 
tendance.    Papier  terrier,  etc       .  .  M.  1  à  67. 

Précis  des  Actes      M.  189. 

France.     Expédition  contre  la,  1755-1757    ...   M.  206. 
Fraser,  Alex1.     Donation  entre  vifs  au  sieur  Davidson,  1792    M.  102. 
Fraser,  Joseph.     Mariage  avec  D"e  Anne  Smith,  1799      M.  102. 
Fredenwald,  Hubert.     Corrce  avec  James  Bain,  jr.,  touchant  les  pertes 

des  loyalistes,   1900   M.  393-52. 
Freer,  Noah.     Rapports  sur  la  force  militaire  en  Canada,  etc.,  1786-1810.  M.  139. 

correspondance,  1811   M    140. 

Corrce,  guerre  de  1812  à  1818   M.  141  à  145. 
Chiffre  de  sa  corr10  avec  Barclay,  New-York   M.  146. 

Frontenac.     Histoire  du  comté  de,  par  A.  M.  Harman.    1882   M.  100. 
Frontières  du  Massachusetts,  1720-1754   M.  376. 

Corr-  et  documents,  1816,  1822,  1828   M.  338. 
à  345,  369. 

Cartes,  1821   M.  346  à  347. 

Corr'  *  et  documents,  1828  à  1831   M.  348  à  353. 
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Frontières.    Sentence  arbitrale,  1831   M.  354. 
Corr06  et  documents,  1832-1833   M.  355  et  356 

1834-1835   .   M.  357. 
1836-1837   M.  358  et  359 
1838-1839   M.  360  à  363. 
1840   M.  364  et  365 
1841  1847   M.  366  et  367 
1848-1850    M.  368. 

Gage,  Général.     Dépêches  militaires,   1764-1765,  1766,  1767-1769,  1769- 
1774   M.  310  à  315. 

Gaspé.     Description  du  district,  par  Francis  Cockburn,  1882   M.  103. 
Chemin   entre  la  Baie  des  Chaleurs  ei  le  fleuve  St.  Laurent  par 

Jos.   Bouchette,  1819   ,   ,   M.  103. 
Gérard,  Finley   &   Co.     Autorisation   de  Barclay  &  Cie„  et  documents 

divers,  1820   M.  102. 
Gerrard,  James,— au  Lt.-Coî.  Haughton  du  Kentucky,  1818...   M.  180. 
Glackmeyer,  E.     Observations  météorologiques,  1844-1859   M.  387. 
Glengarry  Highlanders.     Esquisse  par  le  très  Rév.  D1  MacDonell,  évo- 

que de  Kingston      M.  100. 
Gourlay,  Robt.     Assemblée  du  canton  de  Leeds  ...        M.  1  80. 

Gray,  Major.     Lettre  à  Mde   Valentine  de   Cornwall  concernant  l'achat 
d'un  esclave,  etc   M.   393-1. 

Griefs  du  Bas-Canada,  1827  à  1834   M.  188-1-2. 
Guerre.     Prisoniers  à  la  Pointe-à-la-Chevelure,   1755   M.  99. 

de  la  Révolution.     Journal  de  Badeaux,  1775     M.  99. 
Foucher  pendant  le  siège  du  fort 

St-Jean,  1775     M.  99. 
Introduction  à  l'année   1775    M.  99. 
Narration  du  plan  pour  la  prise  du  prince 

William  Henry  (Guillaume  IV)  àNew- 
York  en  1782  avec  lettre  du  général 

Washington   M.  123-5. 
Reddition  de  Burgoyne  à  Saratoga,  1777.  M.  123-6. 

américaine  et  histoire  du  Canada,  1760-75        M.  178. 
de  la  Révolution.     Correspondance   M.  377. 

Dépt,  de  la— Documents,  1777  à  1805       M.  324  à  326. 
Lettres  et  rapports  •  ■    ■   M.  330  et  331 
Pétitions,  1775-1785   \  .    .  .  M.  333  à  336. 

de  la  Révolution.     Corrce  des  divers  généraux,  1766-1780.  ...   M.  377. 
Dépt  de  la — Lettres  des  officiers  de  l'état-major,  1776-83  ....  383  à  386. 
de  1812-1813.     Livre  d'ordres  du  capitaine  Viger       123-1. 

Papiers  Freer   ,   M.  141  à  144 

Livre  d'ordres  de  la  milice  de  l'Ile  du  Prince-Edouard, 
1812-14      .   M. 

Robert  Swartwont  au  capitaine  Partridge,  West  Point. 
James  Brown  au  commodore  Sinclair,  1814   
Proclamation  du  général  Alex.  Smith   M. 

Ordre  de  deLéry,  Q.  M.  G.  du  1er  bataillon  de  la  milice 
incorporée,  de  marcher  de  la  Pointe-aux-Trembles 
à  Montréal      . 

Gzowski,  C.  S.     Lettre  à  W.  Lawson   

HalDIMAND,      L'armée  anglaise  dans  l'Amérique  du  Nord,  1776-1780.  .  .  . 
*"  Lettres,  etc..  1784-1791   

Halifax.      Fort:fication9  de,  1762   
Ha r.m an,  A.  Maria.     Histoire  du  comté  de  Frontenac,  1882   
Harrington.     Explorations  pour  le  chemin  de  fer  du  Pacifique  Canadien 

1874-1876   M.  191 

M. 
174 M. 180 

M. 

180 M. 

393-5 

M. 

393-6 M. 180 

M. 318-319 M. 

116-3 

M. 
180 M. 100 
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Haut-Canada.     Instructions  aux  gouverneurs  du,  1791  à  1839   M.  232 
Minutes  du  Conseil  Exécutif  sur  les  terres  du   M.  254  à 

Minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  d'Etat   M.  260  à  262 
Hawke,  sir  Edward.     Expédition  contre  la  France.    1755-1757   M.  206 
Hayden,  Andrew.     Histoire  du  comté  de  Lanark,   1893   M.  187 

Handey,  Anthony.     Observations  sur  la  baie  d'Hudson,   1854-5   M.  190 
Héros,  navire.     Remarques  particulières  des  côtes  et  rivières   du  Canada 

1712   M.  1.81 

Hincks,  sir  Francis.  Collections  de  lettres  présentées  par  lui,  compre- 

nant des  lettres  de  A.  N".  Morin,  James  Morris, Hon.  E.  Ellice,  sir  Ed.  Head,  Hon.    R.   Bruce 
et  Cyril  Graham   M.  116-2 

Histoire  universelle.     Abrégé  de  1' .   M.  198 
Holborne,  Amiral.     Conquête  du  Canada,  1755-56-57      .   M.  204-1-2 
Holland,  J.  F.     Ordres  généraux  de  la  milice,  Ile  du  Prince-Edouard.    .  M.  174 
Honoraires  de  la  cour  du  Banc  de  la  Reine,  Haut-Canada   M.  116-10 
Hôpitaux  militaires.     Lettres  et  rapports,  papiers  du  Bureau  de  la  guerre, 

1777-1783   ,   M.  329 

Hopson,  général.     Conquête  du  Canada,   1757   M.  207-1-2 
Howe,  général.     Dépêches    militaires,  1776-1782   M.  320  et  321 
Ile  du  Prince-Edouard.     1777  à  1811   M.  177 

Ile  de  Sable.     Documents,  cartes,  1800-01   '.   M.  196 
Immigration.     Divers  documents,    1792-1863     M.  173 
Instructions  aux  gouverneurs  de  Québec,  1763-1787      M.  230 

aux  gouverneurs,  Bas-Canada,   1791-1839      M.  231 
aux  gouverneurs  du  Haut-Canada,   1791-1839.      M.  232 
aux  gouverneurs  du  Canada,  1840-1867      M.  233 

pour  Richard  Fleming,  gardien  de  magasin  de  l'artillerie.  .    M.  393-4 
Intendance,  cahiers  de  1' — Titres  présentés  par  les  vassaux         M.  9  à  12 

registres  de  Y —             M.  34,  35 
Irlande.     Sociétés  aux  Trois- Rivières,    considèrent   la   cause  des   catho- 

liques d'— 1829     M.  188-2 
Jackson,  R.  D.  et  Sir  Charles  Bagot.     Lettres  officielles  au   Secrétaire 

Colonial,  1841-42   ,      M.  167 
Jésuites.     Aveux  et  dénombrements      M.  42  à  46 

Les  RR.  PP.  Brébœuf  et  Lallemant      M.  130 
Johnson,  Col.  Guy.     Remontrances,  1784      M.  180 

Johnson,  Sir  John.     Liste  des  officiers  du  régiment  royal  de  New- York. .    M.  392-2 
Johnson,  John,  sergent  quartier  maître.     Mémoires  du   siège  de  Québec 

et  réduction  totale  du  Canada,  1759  à  1760      M.  132 
Johnson,  Sir  William.     Traités  avec  les  Hurons,   1764      M.  393-47 

Conquête  du  Canada,  1755-56      M.  204  et  205 
Jones,  général  R.     Lettre  à  H.  Miles      M.  180 

Juges  et  juges  de  paix  pour  les  nouveaux  districts,   23-7-1788   ,    M.  393-10 
Lalemant,  le  R.  P.  Gabriel.     Récit  véritable  du  martyr,   1649      M.  130-1 
Lalemant,  R.  P.  Jérôme.    Lettre,  1664      M.  130-2 
Lanark.     Histoire  du  comté  de,  par  Alexander  Hayden      M.  187 
Lavérendrye.     Journal,  1738             M.  98 

Lawrence,  I.  W.  Conférences  :  la  vieille  église  Trinity  de  St-Jean,  N.B., 
1892      M.  124 

Lawson,  V.     Lettres  de  C.  S.  Gzowski  et  de  D.  L.   Macpherson      M.  180 
Leeds,  canton.     Assemblée  dans  le   but  de   répondre  aux  questions    de 

Gourlay      M.  180 
Le  Jeune,  Rév.  Paul,  S.  J.     Lettre  en  date  de  Paris,  8-3-1642      M.  179 

Livres  d'ordres.      Voir  Milice,  Régiments,  etc. 
Longueuil.     Création  de  la  baronnie  de,   1700   M.  391 

Loudoun,  comte  de.     Conquête  du  Canada,   1756-58   M.  205,  207,  2 
Louisiane.     Lettres  de  Bienville,  1713,  1749,  1756   M.  98 

18— a— 4 



-       ARCHIVES    CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  VII,  A.  1905 

Loyalistes.     Cinq  ans  après  avoir  atterri  à  Parr-Town,  St-Jean,  N.-B    ...  M.  124 
Divers  documents   M.  124 

Régiment    Royal.     Livre    d'ordres    de    sir   John  Johnson, 
vieille  liste,  etc.,  1779   ,     M.  125 

qui  ont  reçu  des  terrains  dans  Parr-Town,  St-Jean  IST.-B., 
en  1783   M.  124-1 

Liste  de  la  compagnie  du  capitaine    Robert    Wilkins    en 
route  pour  Roseway,  dans  le  vaisseau  Apollo  1783.  ...  M.  393-43 

Corr10  entre  James  Bain  jr  et  H.   Fredenwald  relativement 
aux  papiers  concernant  les  pertes  des,   1900   M.  393-52 

MABANE,  A.     Plainte  contre  James  Monk,   1787   M.   99 

Mandements  de  l'évèque  de  Québec,  1682   M.  179 
Mariages.     Permis  de,   1848-56   M.  172 
Markham.     Colonie  allemande,  1791-1831   M.  137,  138 
Marvland.     Documents  concernant  le     M.  382 

Metcalfe,  sir  Charles  T.  Commission  de  gouverneur  du  Nouveau- Bruns- 
wick,  1843   M.  390-1 

Météorologie.     Observations  par  E.  Glackmeyer   M.  387 

Milice.     Ordre  pour  le   premier   bataillon  de  marcher  de  la  Pointe-aux- 
Trembles  à  Montréal,  signé  par  Charles  de  Léry   M.  393-6 

d'E*sex.     Lettres,  rapports  etc.,  1787-1794        ...  M.  120-1 
Ile  du  Prince-Edouard.     Livre  d'ordres,  1812-14   M.  174 
de  Lincoln,  correspondance,  1812-1829   M.  117  à  119 
de  Lincoln.     Livre  d'ordres,   1812   M.  119-1 
de  Niagara.     Livre  d'ordres,  1812-1813   M.  121 
de  Norfolk.     Lettres,  rapports,  etc.,   1812-39   M.  120-3 

d'Oxford.     Lettres,  rapports,  etc.,  1802-1808   M.  120-2 
de  York-nord.     Rapports,   1825-1829      M.  122 

Militaire.     Diverses  dépêches,  1756-1763      M.   307,  308 
1773-1776      M.  316,  317 

Correspondence  diverse,  1763-1771      M.  222  à  228 
Dépêches  générales,  1764-1774   M.310à315 

Mines  d'argent  du  lac  Supérieur.     Travaux   M.    180 
Monk,  James.     Plainte  du  juge  Panet,  1787      ,      M.  99 

M  ontcalm,  marquis  de.     Correspondance  conservée  par  son  arrière-petit- 
fil?,  le  marquis  Victor  de  Montcalm,  1756-59        M.  129 

Montgolfier,  l'abbé.     Lettres      M.  99 
Montréal.     Habitants  protestants,  1765   t      M.  96 

Corr'^  relative  à— 1766-1780      M.  377 
Commerce  maritime,  1812-1824   ,      M.  184 

Moody,  Lieut.  James.     Narration  de  ses  efforts  et  misères  dans  la  cause 

du  gouvernement  depuis  177^      M.  136a 
Mordaunt,  Sir  John.     Expédition  contre  la  France,  1755-1757      M.  206 
Morse,  colonel.     Rapport  sur  la  Nouvelle-Ecosse,  cartes      M.  373  et  374 
Murray,  James,  gouverneur.     Lettres,  1759-1765      M.  116-1 
McDonell.  Miles.     Correspondance,  1783-1838      M.  155-1 
McLeod,  John.     Journaux  et  correspondance  relatifs  au  Nord-Ouest.  ...    M.  201 
McPherson,  D.  L.     Lettre  à  W.  Lawson      M.  180 

Contrat  avec  le  chemin  de  fer  du  Grand-Tronc      M.  180 

Napanee,  village.     Permis  d'érection  d'un  rectorat  ou  cure   ,      M.  180 
Navigation  du  St.  Laurent,   1792   ,  .  .      M.  180 

du  St.  Laurent  dans  le  Haut-Canada,  1825      M.  116-9 

Neilson,  John,  Lettre  de  l'abbé  Laberge  concernant  l'école  de  l'Ancienne 
Lorette      M.  393-13 

New-Hampshire.     Papiers  concernant  le      M.  382 
New- York.     Documents  concernant —        M.  382 

Nicolls,  Col.  Gustavus.     Rapport  sur  les  défenses  de  Terre-Neuve   M.  197 
Niles,  H.     Lettres  du  général  R.  Jones    ,   M.  180 
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Nord-Ouest.     Journaux  et  correspondance  de  John  McLeod,    1811-1842.  M.  201 
Notaires  de  Détroit.     Registres  de  1737-96   M.  84  à  90 
Nouveau-Brunswick.     Commission  de  gouverneur  à  sir  E.  G.  Metcalfe 

1843   M.  390-1 

Nouvelle-Ecosse.     Con"1  et  documents  divers,  1603  à  1709       M. 395  et  395A 
Corr"  des  gouverneurs,    1603-1749    .      M.  395-1  395-33 
Pairie  Stirling,  1632  à  1763;  rapport  de  Morse,  cartes; 

1783   M.  371,  373,  374 
Procès-verbaux  du  Conseil  Exécutif,  1720  à  1786..  .  ,  M.  396  à 

M.  396-18 
Journaux  du  Conseil  Législatif,   1758  à  1800.  . .  M.  398-1  à  398-18 

Nouvelle-France.     Divers  documents  copiés  à  Rome   M.  128 
Mémoire  de  ce  qui  peut  la  rendre  riche  et  florissante, 

mars  1718   M.  179 

Ontario.     Historique  du  gouvernement  depuis  1867        M.  180 
Ordonnances  des  intendants,  1705-1748   M.  13  à  31 
Ottawa  il  y  a  cinquante  ans:  1881   M.  183 
Panet,  P.     Juge  des  Plaids  Communs,  Québec,   1787   M.  99 
Papier  terrier    M.  47  à  59 

Pensylvanie.     Documents  relatfs  à  la.   .'   M.  382 

Perley,  M.  H.   Extrait  d'une  conférence  sur  le  Nouveau-Brunswick,  1840.  M.  124 
Pétitions  au  Bureau  de  la  guerre,  1776-1783.  .  .      M.  333 
Plan  du  fort  Oswego,  1756   M.  205 
Plans  divers.     Pensacola        M.  228 
Plan  du  fort  Charbot  à  Mobile   M.  228 

du   fort  Lévy  sur  le  St-Laurent.     Conquête  du  Canada.     Général 
Amherst,  1759-1760   M.  211  à  216 

du  St-Laurent  de  La  Galette  à  l'Ile  Perrot,  1761  à  1763.   M.  217  à  220 
Pontiac.     Conspiration  contre  les  Anglais.     Siège  de  Détroit  1713      M.   94 
Population  du  Canada.     Brymner,  1881      M.  182 
Portage-la-Prairie.     Corrv  officielle  relative  à  son  annexion  au  Canada.   M.   155-2 
Postes  du  domaine  du  Roy,  1750     M.  126 
Prince  de  Galles,  visite  en  Canada  en  1860,   par  Lt.  Col.  Urly      M.    168-3 
Pringle,  I.  L.     Documents  divers      M.  393 

Pritchard,  John.     Demande  d'être  absous  d'une  accusation  de  conspira- 
tion contre  le  commerce  de  la  Cie  du  Nord-Ouest,  1819.  ,  .    M.   116-17 

Puisaye,  Comte  de.     Documents,  1798-1812        M.   378 
Québec.     Mouvement  des  vaisseaux  dans  le    port  de,     avec  remarques 

par  William  Dunscomb        M.    100 

Radisson,  Pierre  Esprit.     Relation  du  voyage  au  Nord  de  l'Amérique, 
1682-1684      M.   103 

Heaume,  Pierre.     Concession  d'un  terrain  à  Détroit      M.   179 
Rébellion  1837-38,  dans  le  Haut-Canada.     Documents  et  lettres      M.   154-3 

Mémoire  par  un  prisonnier  à  Montréal  en  1838.     1837-1838.    M.   156 
Vie  des  bois,  et  service  sur  la  frontière.     Lieut.  Col.   Thomas 

Wily      M.   168-2 
Recensements  de  la  Rivière-Rouge,   1831  à  1846              M.   399 
Régiment.     Livre  d'ordres  du  104me,  1812      M.   194 
Registres  des  Notaires.     Détroit,  1737-1796      M.  84 

de  l'Etat  Civil,  voir  "Etat  Civil". 
Régnaut,  Christophe      Récit  véritable  du  martyre   et  de  la  bienheu- 

reuse mort  du  Père  Jean  Brebœuf  et  Gabriel  Lallemant, 
1649      M.   130,1 

Réserves  du  Clergé      Observations  sur  les  stipulations  faites  pour  le 

maintien  d'un  clergé  protestant  par  John  Strachan  D.D. 
Archidiacre  de  York,  H.C             M.   170 

Rhode-Island.     Papiers  se  rapportant  au      M.   382 
Richard,  Rev.  Gabriel.     Certificat  de  sa  mort  et  de  sa  sépulture,  1832.  M.   179 

i8— a— n 
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Ridout,    G.   P.     Lettre     à    C.    S.     Gzowski,     pour     présenter     George 
A.   Barber,  jr      ....    M.   180 

RiviÈRE-RoUGE.      Lieutenant  Andrew  Bulger        M.   150-151 
Coït"    de  Miles  McDonell    avec   Lord   Selkirk   et   au- 

tres documents      M.   155-1 

Journal  dAlexander  Begg,  1869-1870      M.    191 

Robertson,  Daniel  et  Janet.     Nomination  d'un  tuteur  et  d'un  subrogé, 
1786   M.  39346. 

Rottenburc,  J.  A.  de.     Rapport  des  arpentages  entre  Québec  et  Frede- 
ricton,  N.-B.,  1819   M.  103. 

Russell,  Andrew.     Lettre  à  C.  S.  Gzowski   ,   M.  180. 

San-Juan.     Correspondance  relative  à  l'affaire  de   .,..,.  M.  393-26. 
Saunders,  l'amiral.     Conquête  du  Canada,  1759   M.  210. 
Sauvages.     Papiers  1716  à  1826.     12  volumes   M.  105  à  115. 

La  cloche  de  St-Régis,  1704   M.  123-2. 
Catéchisme  micmac   ,   M.  127. 
Liste  des  tribus   M.  320. 

Hurons.     Traité  avec  Sir  Wm.  Johnson,  18-7-1764   M.  393-47. 
Mississauga.     Hayter  relativement  à  des  terres   M.  393-49:50. 
Liste  des  terres  cédées  au  gouv'  dans  Ontario   M.  393-51. 
Réclamations,  1814-1826   M.  401. 

S(  hoonhaven.     Inventaire  et  preuves  des  32  quartiers  de  la  noble  demoi- 
selle Jossine  D'Arschot,  1607   ,  M.  120. 

Secrétaire  Colonial.     Octrois  et  commissions,  1763  1768   , .  M.  388. 

Dépêches    aux    gouverneurs    de    Québec,    1768- 
1786     M.  388A  à  388D. 

Séguin,  F.  H. — Notaire.     Notes  prises  à  Terrebonne.  1831-1832      M.  136. 
Selkirk,  Lord.     Correspondance  relative  à  sa  colonie   M.  155-1. 
Shirley,  Général.     Conquête  du  Canada,  1755   M.  204. 
Shubenacadie,  Canal.     1826-1890    .   M.  171. 

Small,  H.  B      Liste  des  souscripteurs  à  son  ouvrage  "  Animaux  de  l'Amé- 
rique du  Nord  "      ,      N.  393-29-42. 

Smith,   Brigadier  général   Alexander.     Proclamation,   guerre  américaine 
de  1812   M.  393-5. 

Smith,  Anne.     Mariage  avec  Joseph  Fraser.  .   M.  102. 
Henry.     Lettre  à  S.  P.  Bidder   M.  1 80. 

Stirling,  Pairie.     Nouvelle-Ecosse,  1632-1763       M.  370  et  371 

Strachan,  Archidiacre.     Observations  sur  l'octroi  accordé  pour  le  main- 
tien d'un  clergé  protestant   M.  170 

Résolutions   des  magistrats  pour  l'achat  de  sa 
propriété  à  Cornwall         M.  393-8 

St-Charles,  Rivière.      Rapport  scolaire,  1833   •          M.  393-12 
St-Régis.     Légende  de  la  cloche  de   M. 
Ste-Foy.     Ecole  élémentaire,  certificat  d'efficacité   M. 
Taylor  (Eliza)  concession  de  terrain  à  Rawdon   M. 
Terres  dans  Québec.     Actes  de  foi  et  hommage,  1667  à  1854    M. 

Cahiers  d'intendance     M. 
Ordonnances  des  intendants,  1706  à  1725   M.  13  et  1 

Registres  d'intendance.     Concessions  en  fief  et  en 
roture     M 

Papier  terrier,  1723  à  1832   M 
Insinuations  du  Conseil  Souverain,  1663  à  1758.  .  M 

Terrebonne.     Notes  prises  par  F.  H.  Séguin,  notaire,  1831-1832   M 
Terres.     Concessions  de,  1770-88   M.  178 
Terres  dans  le  Haut-Canada.     Minutes  du  Conseil  Exécutif    M.  189 

Terre-Neuve.   Rapports  re  défenses,  etc.,  par  col.  Gustavus  Nicholls,  1827.  M.  197 
Thames,  Rivière,  Haut-Canada.    Listes  de  souscription  pour  la  construc- 

tion d'un  pont  sur  les  deux  plus  basses  fourches. .  M.  116-6 

123-2 393-11 

390-2 
1  à8 
9  à  12 

13  et  14 

34  et  259 
47  à  59 
60  à  67 
138 
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Townsend,  Général.     Description  de  la  bataille  des  Plaines  d'Abraham. 
Rapport  des  pertes   M.  210 

Traité  de  Gand.     Articles  5,  6  et  7,  1832  à  1837      M.  355  à  358 

Tremblay,  Révd  M.     Résumé  d'une  lettre  aux  directeurs  du  Séminaire.  .  M.  179 
Valentine,  M.  de.     Lettre  du  major  Gray   M.  393-1 
Vancouver,  George.     Dépêches  originales,   1791-1793   M.  379 

Vk;er,  capitaine.     Livre  d'ordres,   1813   M.  123-1 Voteurs  du  comté  de  Québec.     Listes  des,  1804  à  1834        M.  147 
Voyages.     Extraits  de   M.  169 

Washington,  Général.     Lettres  et  narration  d'un  plan  pour  la  capture  du 
prince  William  Henry  à  New-York   M.  123-5 

AVebb,  Général.     Conquête  du  Canada   M.  205 
Whitmore,  Gouverneur.     Conquête  du  Canada       M.  210  et  21 1 
Wiley,  Lt.coI.  Thomas.     Expériences  militaires   M.   168-1-3 
Wilkins,  Capitaine  Robert.     Mémoire  re  Montréal  et  la  navigation  du 

haut  St-Laurent   ,  . . .    M.  180 
Compagnie    de  loyalistes,    Port    Roseway, 

1783   M.  393-43 
Wolfe,  Général  James.     Lettres  à  Lord  Holderness,  1759   M.  123-4 

Conquête  du  Canada  1759,  commission  signée 
par  Wolfe   M.  210 
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CARTES    ET    PLANS. 

PUISSANCE  DU  CANADA. 

i  ;  i 

i 
1   7  1 

i  ;  i 

1 

Acadie,  de  lTsle-Royale,  etc.,  par  le  Marquis  de  Chabert,  1750-1   PF. 
Acadie  ou  Nouvelle-Ecosse,  par  ordre  de  M.  de  Sartine,  1779   PF. 
America.     A  chart  of  the   North  part  of,  For  Hudsons   Bay,  by  John 

Thornton,  &c.,  1681   '   PF. 
America.     English  and  French  possessions  in  North   PF.  i^-I — 3 
Anticosti.     Part  of  a  map  published   by  order   of  the  King  of   France, 

1784   PF.  l|i-    15 
Bay  de  Chaleur,  Restigouche  River,  18-33   PF.  l£i—  1 
Bonnechère  River  and  South    West  Branch   of   the  Madawaska,  with   a 

sketch  of  the  Head  waters  of  the  Ottonabee,  1853,  by  A.  Murray.PF.  ±J1— 6-7-8  9 

Bouchette's  map  of  Canada,  1815,  )Part  of)           PF.  ifl — 17 
Bouchette,  Jos.      Canada  according  to  the  treaties  of  1842-1846,  by. .  .  .  .PF.  L£i — 3 
Bouchette,  Joseph.     Upper  and  Lower  Canada,  1815   PF.  ij1 — 31 
Boundary.     (The  South)  line  of  Massachusetts,  1713   PF.  ifi— 19 
Boundary.     Copy   of  a  plan  for   settling  the   Boundaries   between   New 

Hampshire  and  Massachusetts  Bay,  1737   PF.  i-J-i — 21 
Boundaries.     Country  adjacent  to  the  North  Boundary  Line  of  the  Colonv 

of  Rhode  Island,  1 750   PF.  l|i— 24  to  26 
Boundary.     Plan  of  the  Rivers  and  Boundary   Lines  between  Massachu- 

setts Bay  and  New  Hampshire,  by  G.  MÏtchell,  1739        PF.   1\1 -23 
British.     Province  of  New  Brunswick  with  adjacent  parts  of  Nova  Scotia 

Canada  and  Maine,  1859,  by  John  Wilkinson  .   PF.  J-^-1 — 14 
Canada  and  the  Lower  Colonies.     Showing  the  connection  by  steam  navi- 

gation with  New  York,  Pennsylvania,  &c.,  and  with   Europe  by  the 
River  St.  Lawrence  and  the  Great  Lakes,  1855   PF.  J-[l — 1 

Canada  and  part  of  the  United  States,  1871,  by  Edward  A.  Mara   PF.   1^- — 9 
Canada,  by  Edward  Staveley,  1844   PF.  ̂ p-—2 
Canada  (Eastern   and  Centre  parts  of).     showing  Telegraph   and   signal 

service,  1883,  by  Gust.  Smith   PF.  ijl— 10-11 

Canada  (Dominion  of),  North-west  and  Hudson's  Bay  Territories,  1868, 
A.  J.   Russell   . .  ,   PF.  ̂ —6 

Canada  (Outline  of  the  Dominion  of),  1881,  by  J.  Johnston,   PF.  l^-1- — 5 
Canada  (Dominion  of).     Showing  the  extent  and  situation  of  its  public 

lands,  also  its  geographical  relation  to   the  British  Islands,  1878  and 

1881,  by  J.  Johnston   PF.  IU-5  &  PF.  iji-  2 
Canada  (Dominion  of).    Showing  gênerai  Northern  limits  of  the  principal 

Forest  Trees,  1881,  by  Robt.   Bell   PF.  H1— 3 
Canada  (Dominion  of).      Showing  location  of  the  principal  products,  &c., 

1886   PF.  \V      I 

Canada  (Le).     Fait  par  Sieur  de  Champlain,  1653   PF.    }  ]  1 — 2 
Canada  (Le).      Fait  par  Sieur  de  Champlain,  1664   PF.  ̂       10 

Canada  (Le),  Floride,  la  Virginie,  Pensilvanie,  Caroline,  Nouvelle  Angle- 
terre et  Nouvelle  York,  Flsle  de  Terre  Neuve,  La  Louisianne  et  le 

Cours  de  la  Rivière  Misisipi,  1705   PF.  Lil— 6-7 

Canada  (Fron tiers  of)  and  the  L'nited  States,  intended   to  illustrate  the 
opérations  of  the  British  and  American  Armies,  1813   PF.   '  ;  '      30 

Canada   (Eastern),    1884,   A.    T.    Riall,  Commissioner   of    Weights    and 
Measures      PE.  Vu1'- 
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Canada  Embracing  Ontario,   Québec,  Manitoba,  New   Brunswick,  Nov-a 
Scotia,  Prince  Edward  Island,  1873,  by  Thos.  Devine   PF. 

Canada.  Militia  Districts  and  Divisions  in  the  Dominion  of,  by  Major 
T.  C.  Scoble   PF. 

Canada  (Lower),  1796-1798,  by  Saml.  Holland   PF. 
Canada.     Trace  of  part  of   a   Map  of,  1803,  by  W.  Vondenvelden  &  L. 

Charland   PF. 

Canada  (Western  part  of).  Hudson's  Bay  &  lndian  Territories,  1857,  I  y Thos.  Devine      PE. 

Canada,  Western   section   shewing  Telegraph   an  1    signal   service,   1883, 
projected  by  F.  N.  Gisborne,  drawn  by  Gust.  Smith      PF. 

Chart  (on  Mer  ator's  Projection)  shosving  the  relative  geographical  posi- 
tion of  the  British  Islands  and  British  America,  with  the  shortest 

great  lines  of  communication  fcetween  the  Continents  of  America 
and  Europe         PF. 

Confederate  Provinces  of  British  North  America,  1867   PF. 

Counties  of  York,  Carleton  and  part  of  Victoria,  Province  of  New  Bruns- 
wick, 1868-9   PF. 

Dominion   Land   (Part  of   the)   West  of   Manitoba,  1882,   publi^hed   by 
Departm  nt  of  Agriculture   PF. 

France  Septentrionale  du  pays  des  Illinois,  par  sieur  de  Jolliet         PF. 
French  River,  Part  of,  1854-55-56  and  1847   PF. 
French  and  Wahnapitae  River,  Part  of,  1847,  1856-1857,  by  A.  Murray.PF. 
Gold  région  of  Canada,  watered  by  the  Chaudière  and  its  tributaries  1865, 

by  Lindsay  and  McQuire   PF. 
Gold  région  of  Canada  watered  by  the  River  St.  John  and  its  tributaries.  PF. 

Gulf  of  St.  Lawrence,  and  the  River  to  Québec,  surveyed  by  Capt's.  Bayfield 
and  Orlebar,  1871.  Newfoundland  from  the  surveys  of  Cook,  Lane 
and  Bullock ...    .  .      PF. 

Gulf  of  St.  Lawrence  (Isthmus  oetween)  and  the  Bav  of  Fundy,  by  G.  F. 

Baillairgé   "   V.  .  .    .  PF. Gulf  of  St.  Lawrence,  Part  of  a  map,  by  J.  F.  DeBarres,  1780   PF. 
Gulf  of  St.  Lawwrence,  showing   Labrador,    Newfoundland,    Nova  Scotia 

and  New  Brunswick   PF. 

Intercolonial  Railway  Exploratory  Survey  of  1864,  by  Sandford  Fleming.PF. 

Island  and  God's  Lake  and  Connecting  waters  to  Oxford  Lake,  1879  by A.  S.  Cochrane   PF. 

Keewatin,  (Part  of)  shewing  Dominion  Land  Surveys  to  December  1876, 
by  J.  Johnston   PF. 

Lighthouses  in  Lower  St.  Lawrence  (sketch  to  show  distinguishing  colors 
of),  1881,  issued  by  the  Marine  and  Fisheries  Dept   PF. 

Massachusetts  Bay  and  New  Hampshire,   1722   PF. 
Mattawa  Part  of  the  River,  1845,  by  Sir  W.  E.  Logan,  F.R.S  ,   &c,  and 

part  of  Lake  Nipissing,  by  A.  Murray,  1854   PF. 

Meganatawan  River,  1854,  by  A.   Murray   PF.  }] 

Mercator's  Projection  with  the  great  circle  or  Air  Lines,  Illustrating  the 
directness  and  capacityof  the  River  St.  Lawrence  from  Lake  Erie  to 
the  Atlantic  as  a  means  of  communication  between  Europe  and  the 
commercial  centre  of  the  Great  West,  1855,  by  J.  C.  Keefer  and 

Johnson's  profile  of  the  Northern  Route  for  the  Pacific  Railway  from 
Lake  Michigan  to  Vancouver  Island   PF. 

Mitchell's  Maps,  1 755   PF 
Montréal.     A  particular  survey  of  the  Isles  of  Montréal,   with    adjacent 

states  and  provinces,  by  Capt.  Carver,   1794   PF. 
Moose  River  (Basing)  and  adjacent  country,  1853,  by  L,  N.  Richard   PF. 
Muskoka  and  Petewahweh  Ri  vers,  1853,  by  A.  Murray.    PF. 
New  England.     Sea  Coast  of,  by  Capt.  Cyprian  Southack,  1691   PF. 
New  England  Sea  Coast,  1738      PF. 

1  7  1 
6 

-13 

111 

-10 

1  7  1 

1 

29 

1  7  1 
ï 

-16 

J 
 ' 

-13 

111. 

-12 

i 

s—
 

~l 

__ 

T 

ô 

— g—- 

f    " 

ô 

-g—- 
"T  "~ 

1  7  1 

i_1 

-6 

12 
9 

-7 

-4 
-5 

-12 

-14 

-8 

_2 -8 

-4 

-4 

-21 

-13 

1-12 

i  '  i 4 
111 

1 17  1. 

1 

1  7  1 

1  7  1 

1 

i  xi 

1 

_2 

-11 

-28 

-16 

1-4 

-18 

-9.9. 



CARTES    ET    PLANS  »6l 

DOC.   DE  LA  SESSION  No   18 

Nipiasing  Lake  and  Sturgeon  River,  1854-55-56   PF.  '  ;.  '  —15 
North  America.     Aboriginal  Map  of,  denoting  the  Boundaries  and  Loca- 

tions of  various  Indian  Tribes,  1 857   PF.  '  }  '      12 
North  America,  1857,  by  J.  Arrowsmith   PF.   '  ;  '  — 11 
North  America  (Coast  of)  between  the  S  trait  of  Belle    Island   and    Cape 

Cod,  from  the  latest  surveys,  1863,  published  by  James  Imray  &  Son.PF.  '  "A — 1 North  America,  Coast  between  the  Strait  of   Belle  Island  and  Cape  Cod, 

1876   -   PF.   Lp      3 

North  America.     Copy  of  part  of  a  map  of,  by  Thos.  Jefï'reys,  1776   PF.  ip — 13 
North  America  Exhibiting  ail  the  new  discoveries  in  the  interior  of,  by 

A.  Arrowsmith,  1795  with  additions,  1811,  1818,  1819   .PF.  -1  J-L— 32 
North  America     From  the  S  traits  of  Belle  Isle  to  Boston,  by  Chas.  Wilson.PF.    ,,7(ï1  —  6 
Northern  Pacific  Railroad  (Location  of  the)  with  its  Canadian  Extension 

to  Montréal,  1872,  by  Charles  Legge   PF.  -?-p —  1 1 
Nouvelle  France,  by  Jean  Boisseau,  1643   PF.  -1  \-x  —  1 
Nova  Scotia  and  Prince  Edward  Island.     Postal  Map  of   PF.  J-j-1- — 10 
Nova  Scotia,  New  Brunswick  and  a  portion  of  Lower  Canada  showing  the 

explored  route  for  the  proposed  Trunk  Line  of  Railway  from  Halifax 
to  Québec  from  a  lithograph  by  Matthews   PF.  J  p     -6 

Nova  Scotia,  New  Brunswick  and  Prince  Edward   PF.  J  î~ — 7 

Ottawa  and  Mattawa  Rivers,  1854,  by  Sir  W.  E.  Logan   PF.  -1-,7!1— 14 
Queen  Charlotte  Islands,  1 878   PF.  il1-— 6 
Railway  and  Postal  Map  of  the  Maritime  Provinces,  1875,  by  S.  G.  Loggie.PF.  -1-!-1 — 1 
Railways  of  Canada,  1853     PF.  ip— 10 
Railways  of  Canada,  1880,  1881,  by  Collingwood  Schreiber....PF.  -l-f l—  9  and  PF.  U-1—  1 
Railways  of  Canada,  Statistics,  1882,  Collingwood  Schreiber  (in  2  parts )...PF.  -1  ;-- — 7-8 
Railways  of  Canada,  1882,  by  Collingwood  Schreiber,  1882      PF.  if,-1—  1  to  6 
Railways  of  Canada,  1884,  by  Collingwood  Schreiber       ,   PF.  \7^- — 2-3 
Railways  of  Canada,  1889,  Collingwood  Schreiber   PF.  -^~- — 7 
Railway  Systems  of  the  Eastern  Provinces  of    Canada,    1876,  by  Wm, 

Kingsford   PF.  ±4±— 2 
River  St.  Lawrence,  Signal  Stations  in  the  River  and  gulf  St.  Lawrence, 

1886.     Dept.  of  Marine   PF. 
Route  by  Road  and  Navigation  for  Connecting  The  Atlantic  and  Pacific 

Océans,  including  parts  of  other  British  Provinces  and  of  the  United 
States,  1866   PF.  ip-  1  to  4 

Sable  Island  Wrecks,  1883,  by  S.  D.  MacDonald,  F.  G.  S   PF,  ifl— 15 
St.  John,  Island  of,  by  Capt.  Holland,  1775   PF.  J -p 
St.  Lawrence  River — The  Shear^r  Scheme — from  Laprairie  to  Longueuil, 

—1883   PF.  i-fi— 13,    14 
Skidegate  Inlet,  Queen  Charlotte  Island,  1872,  &c,  by  J.  Richardson.  .  .  PF.  lïl— -7 
Spanish  and  White  Fish  River,  part  of,  1848-56,  by  A.  Murray   PF.  -p — 3 

Spanish  River,  1848,  by  A.  Murray      PF.  ip— 4 
Sturgeon  River,  1856,  by  A.  Murray     PF.  l-p— 8 
Submarine  Cable  and  Telegraph  Unes  of  the  World,  1883,  by  Gust.  Smith.  PF.  -^- — 9 
Terre  Nreva   PF.  ip— 5 
Upper  Canada.  Nova  Scotia,  and  New  Brunswick,  1857   PF.  ~\- — 10 

Wahnapitae  River,  1855-6,  by  A.  Murray   PF.  If1— 6 
Wahnapitae  River  and  Wahnapitaeping  and  adjoining  Lakes,    1856,  by 

A.  Murray   .'   PF 

1  7  1 

17T 

4 

ONTARIO. 

Algoma  Postal  map  of  the  County  of,  1879,  by  F.  A.  Maingy   PF.  \V      15-16 
Barrie  Town,  1842.     Copy  by  G.  Shaw   PF.  y,' — 6 
Boundaries  of  the  Province  of  Ontario,  1878,  by  Thos.  Devine   PF.   lTV 
Brampton,  Plan  of  the  Town  of,  1848   PF.  \\} —ï  1 
Bruce,  County  of,  Postal  Map,  1878,  by  F.  A.  Maingy   PF.  \V  —  3 
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Canada  (Upper),  Western  Division  of,  1852-1854,  by  Hugh  Scobie      PF.  y*— 1-2 
Canada  West  or  Upper  Canada,  1855,  William  T.  Smith   PF.  ±fè— 3 

Canada  West,  Climatological  Map  of  Canada  West,  1862,  by  Lorin  Blodget.  PF.  "y1 — 1 Canada  Western,  1847,  by  Chas.  Rankin   PF.  Vf— 8 
Canada  West,  shewing  the  Post  Offices  and  Postal  Route,  1858,  by  order 

1  7  1 of  the  Postmaster  General   PF. 

Canada  West.     Shewing  the  Post  Offices  and  Mail  Routes  of,  1860  ;  by 
order  of  The  Post  Master  General   PF.  Y/— 9 

Canada  West.     Part  of,  1863,  bv  W.  C.  Chewett  &  Co      PF.  \y  —  6 

Carleton  County,  1863,  by  H.  F.  W^alling    .  PF.  Y/— 4 
Carleton  and  Russell  with  a  correct  Map  of  the  City  of  Ottawa,   bv  W. 

A.  Austin,  P.L.S    .  . .  PF.  Y£— 3 
Dalhousie  District,  1843,  by  Donald  Kennedy   PF.  Y1  —7 
Elgin,  Lambton  and  Middlesex,  Postal  Map  of  the  County  of,  1878,  by  F. 

A.  Maingy   PF.  Yr  -6 
Ëssex  and  Kent.     Postal  Map  of  the  Counties  of,  1878,  by  F.  A.  Maingy.PF.  W1—  7 
Grand    Junction    Railway  and    proposed    connections    from    Toronto   to 

Ottawa   1880,  by  W.   H.   Ellis,  CE   PF.  Y£— -17 
Grey.     County  of,  Postal  Map,  1878,  by   F.  A.  Maingy   PF.  W—  2 
Halton,   Peel,   Cardwell,    Simcoe,   York  and   Ontario   Postal   Map  of  the 

Counties  of,  1878,  by  F.  A.  Maingy. .  . .  ,   PF.  Yr— 10 

Hamilton,  Map  of  the  City  of,  1882   PF.  Y,1—  2 
Hastings,    Addington,    Prince  Edward  and  Lennox.     Postal  Map  of  the 

Counties  of,  1879,  by  F.  A.  Maingy   PF.  Y/— 13 
Home  and  Simcoe  Districts,  1841,  by  C.  Rankin   PF.  Yr — ^ 
Huron  and  Ottawa  Railway.     Map  of   Part  of  the   Province  of  Ontario 

shewing  the  course  of  the   Exploration  of  the,  1874,  by  Léonard  J. 

Bell,  CE   PF.  Yr— 16 
Huron  and  Ottawa  Territory,  1862-1864,  by  Thos.  Devine   PF.  y*1—  4-5 
Huron  and  Ottawa  Territory.    (Part  of  the)  compiled  under  the  direction 

of  Thos.  Devine  1873   PF.  y*— 15 
Huron  and  Ottawa  Territory  1882,  by  Dept,  of  Crown  Lands   PF.  y/ — 6 
Huron    Wellington,   Perth  and   Waterloo.     Postal  map  of  the  Counties 

of,  1878,  by  F.  A.  Maingy   PF.  Y/— 4 
Lake  Huron,  Index  of  the   plans  showing  the   explorations   between  the 

East  Shore  of,  and  the  Ottawa   PF.  -\¥— 12 

Lake  Huron,  Plan  of  the  North  Shore,  1863,  Wm.  McDougall  Commiss'r.PF.  Yr— 3 
Lake  Huron.     Réduction  of  Plan  of  exploration   of  the  North  Shore  of, 

1856,  1857,  by  Albert  Pellew  Salter  P.  S.  S   PF.   W  — 1-2 
Lake  Huron,    Topographical  Plan  of  the  North  Shore  of,  1872,  by  R.  W. 

Scott   PF.   Y;1  -11 
Lake  Ontario  1872  to  1875,  hy  Major  C.  B.  Comstock   PF.   y1 — 1  to  6 
Lake   Ontario  and    the  Back   communication   with  Lake  Huron.     Sur- 

veyed  by  Capt.  W.  F.  W.  Owen,  1817,  corrected  1863   PF.   Y1— 2 
Lake  Ontario  Chart  of,  1866,  from  surveys  made  by  Capt.  Owen  &  Lieut. 

Y.  Herbert,  R.  N.   PF.  y/— 6 
Lake  Superior,  Chart  of  Nepigon  Bay,  1874,  by  Admirai  Bayfield,  R.  N.PF.  yj  — 18 
Lake  Superior,  Chart  of  Thunder  Bay,  1874,  by  Admirai  Bayfield   PF.  y,1— 19 
Lake  Superior  and  Red  River  Settlement,  Line  of  Route  between,  1868, 

by  A.  L.  Russell   PF.  y/— 8 
Lake  Superior  (North  Shore  of),  1863  by  William  McDougall   PF.  W — l 
Lake  Superior.     Plan  of  the  North  Shore  of,  1872,  by  R.  W.  Scott   PF.  W— 9 
Lake  Huron  Topographical  Plan  of  the  North  Shore  of,   showing  A.  P. 

Salter's  récent  Survey   PF.  W— 8 
Lake  of  the  Woods,  and  adjacent  country,  1881,  by  Robert  Bell   PF.  y^-1 — 1 
Lanark  County  and  parts  of  Renfrew  &  Leeds,  1875,  by  Henry  Vennor.PF.   Y/- — 20 
Lanark,  Leeds  S.,  Brockville,  Leeds  &  Grenville  N.,  Grenville  S.,  Dundas, 

Carleton,  Russell,  Stormont,  Prescott,  Cornwall  and  Glengarry  Postal 

Map  of  the  Counties  of,  1879,  by  F.  A.  Maingy   PF.   VV  — ! l 
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Lanark  and  Etenfrew  Countiea  of,  1863,  by  O.  W.  Gray,  CI-:   FF.   ̂ V— 2 
Lincoln  Monck  and  Welland.     Postal  Map  of  the  Counties  of,  L878,      F. 

A.   Maingy   PF.    Vs'      '' 
London  C.  W.     Plan  of  the  Town  of,  1857,  published  by  Robert  Reid .    PF.    \:J—  6 
Malton,  Plan  of  the  Village  of  Malton,  1848   PF.    ̂ —10 
Muskoka  Lakes,  1883,  by  John  Rodgers   PF.    '., 
Niagara,  Peninsula  of,  1866,  by  E.  H.  Fletcher   PF. 
Norfolk,  Brant,   Oxford,    Wentworth   and   Haldiinand.      Postal    Map   of 

Counties  of,  1878,  by  F.  A.  Maingy   PF.   »,:J  -  5 

Norfolk,  County  of,  1856,  by  George  Tremaine   PF.   \~~-}  - -5 North  Western  Ontario,  1871,  shewing  the  territory    beyond   the   limita 
contended  for  since  1871   PF.  W— 7 

Oakley,  1872.     Plan  of   PF.  \"£— 14 
Oakville,  Plan  of,  Township  of  Trafalgar,   1835   PF.  y/  —  3 
Ontario,  showing  the  Electoral  Divisions  of  the  Province  of,   1884   PF.  V^1 — 10 

Ontario,  Province  of,  1883,  by  F.  A.  Maingy  (in  nine  parts)   PF.  \~J—  1  to  9 
Ontario,  1884,  showing  Railwa3Ts,  &c,  by  Crown  Lands  Department.  .  .  .  PF.  !,:(71 — 9 
Ontario,  showing  the  distribution  of  the  Rock  foundations  in  parts  of  the 

Counties    of    Peterborougli,    Hastings,    Addington    and    Frontenac, 
1868,  to  illustrate  the  explorations  of  Mr.   H.  G.  Vennor   PF 

Ontario,  Victoria,  Durhani,  Northumberland,  Peterborough.    Postal  Map 
of,  1879,  by  F.  A.  Maingy   PF.   yj  —  1  4 

Ottawa  and    Huron   Territory,    1857,   by  Joseph  Cauchon,    the  Commis- 

sioner  of  Crown  Lands   PF.  \\]  — 3 
(  >ttawa  City  (Plan  of)  1869,  by  W.  R.  Thistle   PF.  -^t1 — 10 
Ottawa  Map  of  the  City  of,  1874,  Mara  and  Maingy   PF.    V/  — 17 

Ottawa  City.     Bird's  eye  view  of  1874   PF.   Y*1  —2.1 
Ottawa  Map  of  the  City  of,  1882,  by  Mortimer  à  Co   PF.   V,y  — 4 
Ottawa  City,  Map  of,  1885,  by  A.  S.  Woodburn      PF.  V^— 11 
Ottawa,  (Map  of  the)  Waddington  and  New  York  Railway  &  Bridge  Co..  .PF. 1   7  1 

5"ï)    ' 

0 

Ottawa  River   PF.   yj      < 

l  :  i 

î  î 
1  7  1 
1 

Ontario.     Upper  Canada   describing  ail   the  townships,  new  Settlements 
&c,  1813,  by  Wm.  Chewett   PF. 

Palmerston  Township.     (Plan  of)  1872   PF. 

Peel  County  of,  by  Chas.  Unwin  and  A,  B.  Scott   PF.    ÇJ 
Profile  of   Route   by   the   Grand   Portage  and  Pigeon    River  from   Lake 

Superior  to  Rainy  Lake,  1872,  by  S.  J.   Dawson      PF.    ̂ y1       1<) 

Ramseyville  Map  of,  1839,  by  H.  Falls   PF^.    Yi1  —4 
Renfrew.     Postal  Map  of  the  County  of,  1879,  by  F.  A,  Maingy   PF.   yj      1  2 
River  St.  Lawrence  between  Prescott  and  Montréal  shewing  the  Rapids, 

and  Provincial  Canals,  1856,  by  H.  H,  Killaly      ,   PF.   7^-4 
St,  Thomas  City  of,  Western  Ontario   PF.    K&— 12 
Saugeen,    Indian   Peninsula  showing   the   Township  of  Eastnor,  Lindsay 

and  St.  Edmund,  1856,  by  authority  of  the  Indian  Department   PF\    \: 
Sault  Ste.    Marie  and  Tide   Water,    via  the  Welland  and  St.  Lawrence 

Canals,  the   proposed   Ottawa   Canal  and   the  Georgïan  Bay  Canal, 
1811.     Compiled  by  order  of  the  Canal  Commissioners  of  Canada. .  .  PF.    \\1 — 2 

Simcoe  and  Muskoka.     Postal  Map  of  the  Counties  of,    1878,  by  F.  A. 
Maingy   PY.    \\ 

Stratford.     Town  of,  1848,  by  Donald  McDonald   PF. 
Toronto  and  Georgian   Bav  Ship  Canal  Prospectus  Map.     Kivas  Tullv, 

CE   PF    LnL__18-19 
Toronto  Harbour,  1882,  by  Jas.  B.  Eads        PF.   W      3 

Toronto.      Plan  of  City  of,"  1857,  by  Fleming  Ridout  &  Schreiber   PF.    y.; Upper  Canada  describing  the  New  Settlements  Townships.  À:c.  with  Coun- 
tries  Adjacent  from   Québec   to  Lake  Huron,   1813  by  David  Wm. 

Smyth..   ,   PF.   \\' —2 

i 
i  i 
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Upper  Canada  showing   the  proposed.Land   Division,    1857,    by  Joseph 
Cauchon   ,      PF.  W— 4 

Victoria,     South  Kiding  of,  1872,  by  George  Kempt      PF.    yy   13 
Welland  Canal,  between  Lake,  Erie  and  Ontario,  1871      ...  .  PF.  ±l£—±4 
Welland    Canal.      From    Chicago  to    Montréal    by  the  Welland  and  St. 

Lawrence  Canals,  &c.     Table  of  distances   PF.    UJ   5 

Welland  Canal.      Plan  shewing   Harbour,  Locks,    &c,   Port  Col  borne,  by 

John  Page        *PF.    Vtt  — 3 Welland  Canal.  Topographical  Map  of  the  Country  lying  between  Allan- 
burgh  and  Port  Dalhousie  showing  the  position  of  the  New  Welland 
Canal,  its  locks,  Weirs  Basins  and  other  works,  1871,  by  Thomas 
Monro   PF.  -W   1 

"Welland  Canal,  St.  Lawrence  and  gênerai  plan  of  Swing  Bridges,    1880, by  John  Page   PF. 

1 1-, 

1    7   1 

1  i ï 
QUÉBEC. 

Anticosti,     Plan  of  the  Island  of,  1856,  by  Bayfield      PF.  •¥*-— 4 
Ascot.     Township  of,  1864,  by  A.  H.  Whitcher     PF.  -UJ   2 
Bay  des  Chaleurs.     Shewing  the  Salmon  Fishing  Stations  occupied  during 

the  season  of  1878,  &c   PF.    V/— 1 5 
Canada  East.     Post  Office  Sites,  1867,  by  order  of  P.  M.  Genl   PF.  yy   4 
JJalton,  1872.     Dept.  of  Crown  Lands,  Québec   PF.  yy   8 
Eastern    Townships   and    adjacent    portions    of  the  Province  of  Québec, 

1875,  Alfred,  R.C.,  Selwyn,  F.R.S   PF.  W— 13 
Eastern  Townships  of  Canada,  1887,  published  by  Smith  cv  Co   PF.    yy   2 
Eastern  Townships  of  Lower  Canada,  1861,  by  Austin  Russell   PF.    Vy   1 
Gaspé  and  Bonaventure,  Counties  of,  1857,  by  Joseph  Cauchon  .      ...  .  PF.  W   10 
Gaspé  and  Rimouski,  1861,  by  Joseph  Bouchette   ,   PF.   -CO   3 
Grenville  and   Rawdon.     Plan   showing   the  distribution   of  Crystalline 

Limestones  of  the  Laurentian  Séries  in  various  townships  between, 
1 856,  by  Sir  W.  E.  Logan      .  PF. 

Gulf  of  St.  Lawrence,  Bav  of  Seven  Island      Surveyed  by  Captain   H.  W. 
Bayfield,  1831 ..  .        PF.    yy 

Gulf  St.  Lawrence.     Magdalen  Islands,  surveyed  by  Lieut.  P.  E.  Collins, 
r.  n.,  1833   pf.  yy 

Gulf  of  St.  Lawrence.     Mingan  Islands,  surveyed   by   Capt.    H.  W.  Bay- 

1  71 
275 

2  1 

field   PF.  Jj* 

"2  î 
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Gulf  of  St.  Lawrence.     Mingan  Islands,  surveyed   by   Capt,    H.  W.  Bay- 
field, 1834      PF. 

Hull.     Plan  of  Lower  Village  of,  shewing  its  position  relative  to  the  city 
of  Ottawa,  by  W.  A.  Austin   PF.  -Vy   4 

Jersey  Falls.     Mining  location,  1867,  by  Henry  Y.  Hind   PF.  -Vy   3-4 
Lake  Champlain,  1879,  in  4  parts ....  . ., .   PF.  -V/— 2-3-4-5 
Lake  Champlain,  Geodetic  Levelling.     H.  F.  Perley    PF.  _yy   5-6-7 
Lake  of  the  Two  Mountains  with  soundings,  &c,  1836,  by  A.  Larue.  .  .  .  PF.  yy   1 
Lachine  Canal  between  Lake  St.  Louis  and  Montréal  Harbor,  1875,  John 

G.  Sippell,  Supt,  Engineer   :   PF.  -UJL — 1 1 

Lauriers  chart  of  the   St.    Lawrence    River   from  Anticosti   to  Montréal, 
from  surveys  by  Capt.  Bayfield      PF.   3JJ   3 

Liniere  &  part  of  Marlow.     The  Kenebec  Road  from  the  line  of  division 

between   PF.   y/   4 
Lower  Canada,  1840  (?)  by  Joseph  Bouchette   PF.  -Vô1— 2 
Lower  Canada,  showing  the  line  of  the  Tache  Road  <fec.,  1862,  by  Joseph 

Bouchette      PF.   -W~ 7 
Lower  Canada  showing  proposed  lands  agencies  à   Seignories  1858,  by 

Joseph  Cauchon   PF.  -VU— 9 
Magdalen  Islands  ;  Gulf  of  St.  Lawrence,  1852,  by  John  Rolph   PF.   ̂ —1 
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Rfattawa  (Carte  de  la)  1<S69,  copie  par  J.  B.  Derome   PF.  ',V  -5 
Military  and  naval  opérations  under  the  Command  of  the  iramortal  Wolfe 

à  Vive  Admirai  Sanders  before  Québec,  by  Alfred  Hawkins,  L841..PF.  '.,:.,' -  3 
M.  N.  C.  R.  showing  varions    Unes    between    Montréal,    G.enville  and 

Ottawa,  1872,  by  Caries  Legge   PF.  Y,1  — '•»  10 

Montréal  Map  of  the' City,  1859   PF.  V,'       U Noith    Shore  Railway  shewing   the   connection    between    the    Cities    of 
Québec  and   Montréal.      The    Grand    Trunk,    Montréal   and    Bytowii 
Railway  s,  1853,  by  James  N.  Gildea   PF.  V/J — 3 

Ottawa  County,  showing  the  distribution  of  the  Phosphate  of  Lime  Rocks, 

&c,  1876'      PF.  ';,'      14 
Ottawa  &  Pontiac  Counties,  1862,  for  A.  J.  Russe! 's  Report   PF.  Y4'      6 
Point  du  Lac  to  Lachine  Rapids,  1859,  by  Capt.  Bayfield   PF.  ̂ —13 
Proposed  Road  from  Creek  to  River  Coulonge,  1857,  by  A.  W.  Russell.  .  PF.  y.,1 — 11 
Québec,  carte  de  la  province  de,  1880,  by  Eugène  Taché       PF.  y79      6 
Québec,  carte  régionale  de  la  province  de,  1882,  by  P.    M.    A.    Genest,    & 

C.  E.  Gauvin   PF.  W— 2 

Québec,  Cherrier's  new  map  of,  1882   PF.  Vy  — 3 
Québec  City  (Plan  of)  showing  the  portions  destroyed   bv  the  great  fires 

May  28th  &  June  28th  1845   "     PF.  yy  -4 Québec,  geographical  map  of  the  Western  Part  of  the  Province   PF.  \JJ  —  7 

Québec  Harbour  Improvements   PF.  y^1  — 1) 
Québec  Province,  1870,  by  E.  Taché   PF.  VV — 7 

Québec  Province,  1890,  Postal  Map,  by  order  of  the  P. M. G   PF.  ÇÎ1  — 10 
Québec,  Three  Ri  vers,  St.  Francis,  Gaspé,  1831,  by  J.   Bouchette   PF.  Y-,1  —  2 
Québec  to  Point  du  Lac,  1859.  by  Capt.  Bayfield   PF.  0^—12 
Rigaud,  Vaudreuil,  Plan  of  the  Seigneurie,  1865,  by  P.  A.  Proux   PF.  yj — 6 
River  St.  Lawrence  above  Québec.     Lake    St.    Peter,    1831,    by    Capt. 

Bavfield   PF.  W  —3 
Saguenay  Territory,  1856,  by  A.  L.  Russell   PF.  CV  — 7 
Saguenav  River,  Plan  of  the,  1857,  by  J.  Bouchette     PF.  yy — S 
St.  Francis,  1863        PF.  YJ  —  1 
St.  Lawrence  River,  Montréal  to  Québec,   1885   PF.  yy — 8 
St.  Maurice  Territory,  1856,  by  Joseph  Couchon   ,       PF.  ̂ Ç — 5 
St.  Maurice  Territory,  1862,  by  Joseph  Bouchette   ,   PF.  Yy — 5 
8hefford,  Iberville,  Brome,  Missisiquoi  and  Rouville,  under  the  direction 

of  O.  W.  Gray,  1864   PF.  yy  — 5 
South  Ham.   Plan  of  the  Township,  1870,  Department  of  Crown  Lands. .  PF.  Yy      6 
Telegraph    Chart    of    the    Gulf   and    Lower  St.   Lawrence    or    Maritime 

Provinces,  1876,  by  L.  N.  Dufresne   PF.  yy — 1 
Telegraph  Chart   of  the  Gulf  and  Lower  St.   Lawrence   and   Maritime 

Provinces,  1882,  by  L.  N.  Dufresne   PF.  \^—l 
Terrebonne,  Two  Mountains  and  Argenteuil,  1861,  bv  E.  E.  Taché   PF.  yy — 2 
Tewkesbury  à  Stoneham,  1829  (?)   \   PF.  yy  —  1 
Thetford,  copy  of  part  of  the  vérification  survev,  1866,  bv  F.  L.  Poudrier.PF.  Y/  —  1 

Thetford,  Diagram  of  the  Township  of,   1852   ".   PF-  W  —2 Tamaska,  1875  (?)   PF.  Yy      12 

NOUVELLE-ECOSSE. 

Ray  of  Fundy,  1862,  by  Capt.  P.  F.  Shortland,  R.  N   PF.   Y,,1— 3 
Bav  of  Fundy,  1 882,  by  P.  F.  Shortland   PF.   Cy1  — 4 
Cape  Breton,  1873,  by  F.  N.  Gisborne   PF.    Cy  — 3 
Colchester  County,  1864;  bv  A  F.  Church   PF.    yïï'  —  1 
Digby,  1864,  bv  H.  F.  Waîling    .  .  .  PF.   VV —  5 

Digbv  County/   PF.   V.7,1"— 5  à  6 
Gut  of  Canso,  1850,  by  Capt,  H.  W.   Bavfield   PF.    Y,,1      1 
Halifax  (City  of),  1869,  published  bv  Clàrke's  Lith.  Estabt   PF.   yy  —  1 
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Halifax  Harbour,  1853,  bv  Capt.  H.  W.  Bayfield   PF.   ̂   — 2 
Halifax  fownship,  1864,  by  A.  F.  Church   PF.  -V^1— -2 
Kinu-s  County,  1864,  bv  A.  F.  Church   PF.  4^—3 
Lunenburg   PF.  ̂ y —9-10-11 
Nova  Scotia,  Belchers  Map,  including  Cape  Breton  Island,  1864   PF.  -W- — 4 
Pictou  Coal  Field,  1868-69,  bv  Sir  Wm.  E.  Logan   PF.  ̂ —2 
Yarmouth   PF.  -VA— 7  à  S 

ILE  DU  PRINCE  EDOUARD. 

HiUsborough,  1842,  by  Capt  H.  W.  Bayfield   PF.   V^—l 
Prince  Edward  Island,  1863,  by  D.  J.  Lake.  CE   PF.  XX1-— -2 
Prince  Edward  Island,  1874,  by  order  of  P.  M.  G.,  W.  B.  Snow   PF.   ̂ — 3 

NOUVEAU-BRUNSWICK. 

New  Brunswick  Postal  Map,  1870,  by  order  of  P.  M.  G.,  Jas.  A.  Manhood 

&  Co   PF.  -y/_4-5-6 
New  Brunswick  Postal  Map,  1880   PF.  \V  —  6 
New  Brunswick  Postal  Map,  1889,  by  order  of  P.  M.  G.,  by  F.  A.  Maingy.PF.    Vj— 5 

MANITOBA. 

Manitoba,   1874   '.   ,   ,       PF.  ̂ —  1 
Manitoba  and  part  of  the  North  West  ïerritories,  1884,  by  E.  Deville.  .  PF. 
Manitoba  and  the  North  West  Territory,  1874,  by  J.  S.  Dennis      PF. 
Manitoba  and  the  North  West  Territory,  1891,  by  J.  Johnston   PF. 
Manitoba.     Inside  of  Fort  Garry,  1884,  by  H.  A.  Strong   PF. 
Manitoba,  Lands  surveved  and  lands  disposed  of,  by  order  of  Sir  John  A. 

Macdonald   *   PF. 
Manitoba.     Postal  Map  of  the  Province  of,  and  part  of  the  North  West 

Terri  tories  aiso  the  western  portion  of  the  District  of  Algoma,  1891, 
by  F.  A.   Maingy   PF. 

Manitoba    showing  the   Post   Offices    and    Mail    Routes  proposed  to  be 
established,  1882,  by  J.  Dewe   PF. 

Manitoba,  Winnipeg,  1884         PF.  W—  5 

TERRITOIRES  DU  NORD-OUEST. 

North  West  Terri  tories  and  Manitoba,  1883,  by  J.  Johnston   PF.    Vif—"15 
North  West  Territory  and  Manitoba,  b}7  order  of  Sir  John  A.  Macdonald, 

1881   :   PF. 

North  West  Territory,  Assiniboine  and  Saskatchewan  Exploring  Expé- 
dition . .  .   PF. 

North  West  Terri  tories.     District   of    Assiniboia  shewing  the  Dominion 

Lands  surveyed  to,  1882      PF.  W1— 13 
North  West  Territory.     Dominion  Lands  Surveys,  between   west  bound- 

ary  of  Manitoba  and  Third  Principal  Meridian,  by  E.  Deville,  1881  .PF.  W— 10 
North  West  Territories.  Fort  William,  Lake  Superior  and  the  Great 

Saskatchewan  River,  1857-1858  ;  shewing  the  région  explored  by 
S.  J.  Dawson  and  his  party   PF.    y.1—  1 

North  West  Territories  including  Manitoba  Exhibiting  several  tracts  of 
country  ceded  by  the  Indian  Treaties  1,  2,  3,  4,  1875,  5,  6  &  7, 
1877-78,  by  J.  Johnston,  Dept.  of  Interior   PF  yA — 2,  5  à  i 

North  West  Territories.     Map  of  part  of  the  Districts  of  Assiniboia  and 

Alberta  shewing  Dominion  Lands  surveys  to  1882   PF   W  — 14 
North  West  Territoris.  Peace  and  Smoky  Hivers.  Sketch  Survey  of 

of  route  from  Quesnel  mouth,  by  Stewart  &  McLeod's  Lakes  to  the 
junction  of  Smoky  River  and  Peace  River,   1875   PF.    VA — 3 
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Peace  and  Smoky  Hivers.  Showing  the  route  travelled  by  Prof.  John 
Macoun,  M.  A.,  from  the  forks  of  Peace  and  Smoke  River  to  Carl- 

ton  House,  Saskatchewan  River,  1875    PF  yy — 4 
North  West  Territories.  Ruperts  Land  survey  and  examined  by  the 

Assiniboine  and  Saskatchewan  exploring  expédition,  1858,  by  H.  Y. 

Hind   . .   PF.   y.1— 2-3-4 
North    West   Territories,    showing    the    Mounted    Police    Stations    and 

Patrols,  1886   PF  y/— 17 
North  West  Territories,  showing  the  Mounted  Police  Stations  and  Patrols, 

1891,  by  authority  of  the  Hon.  J.  J.  C.  Abbott   PF.   VA1--3 
North  West  Territories,  showing  Post  Office  and  Mail  Routes  in  opéra- 

tion and  Post  Office  and  Mail  Routes  proposée!  to  be  established,  1882.PF.  yy — 12 
North  West  Territories,  showing  the  seat  of  the  Rébellion  in  the  North 

West  and  the  route  from  Winnipeg,  1885,  by  C.  S,  Lott   PF.  yy— 16 
North  West  Territories.     South  Western,  part  of   the,  showing   Grazing 

Country  adjacent  to  the  Rocky  Mountains,  1881,  by  J.  Johnston.  .  .  PF.  yy — 11 
North  West  Territory.  (Part  of  the)  shewing  the  opérations  of  the 

Spécial  Survey  of  Standard  Meridians  and  Parallels  for  Dominion 

Lands,  by  order  of  the_Minister  of  the  Interior   PF.  yy — 6 
North  West  Territories,  showing  the  Route  across  the  Continent,  1872, 

by  Col.  Robertson  Ross,  Adjt.  Genl   PF.  y/—  1 

COLOMBIE-BRITANNIQUE. 

British  Columbia,  1892   „   PF.  y7/— 1 
British    Columbia    and    the    Peace   River   Country,    1879-80,  by  G.   M, 

Dawson   ,    .  PF.  y^— 12-13 
British  Columbia  and  the  North  West  Territory,  from  the  Pacific  Océan 

to  Fort  Edmonton,  1879-80,  by  Wm.  B.  Dawson   PF.  y?1— H 
British  Columbia  and  North  West  Territory,  Postal  Map   PF.  y/-— 16 
British  Columbia,  between  Fraser  River  and  the  Coast  Range,  by  G.  M. 

Dawson,  1875-76     PF.  yy—  9 
British    Columbia.     Roads    and    Trails    in,    prepared    during  a    journey 

through  that  Province  by  John  Dewe,  1871    .  .  PF.  y/   -1  to  8 
British  Columbia  showing  the  Coalfields  of  Comox,  Nanaimo  and  Cowit- 

chin  on  Vancouver  and  adjacent  Islands,  &c,  1876-7,  by  R.  Barlow..PF.  yy — 10 
Haro  and  Rosario  Straits,  1882,  by  Captn.  G.  H.  Richards   PF.  yy_ 14 
Port  Moody.     Plan  of  a  portion  of  the  Town  of,  Terminus  of  the  C.P.R..PF.  yU— 17 
Victoria  City,  Map  of,  1884   PF.  yy.— 15 

CHEMIN  DE  FER  CANADIEN  PACIFIQUE. 

Canadian  Pacific  Railway  and   the  North  West  Territories,  1879,  by  J. 
Johnston    PF.  yy~ 10 

Canadian  Pacific   Railway,    British   Columbia.     Chart  of    the   Coast  of 

British  Columbia  North  of  Latitude  51°,  Chiefly  from   Captn.  Van- 
couver's  Surveys,  1792  and  1793       PF.  V^— 5 

Canadian    Pacific    Railway    Exploratory    Survev,     1874,    by    Sandford 
Fleming   PF.  yy — 2 

Canadian   Pacific   Railway.     From   the  Pacific  Océan  across    the  Rocky 
Mountain  Zone,  1874   PF.  yV—  1 

Canadian  Pacific  Railway.     Georgian  Bay  Branch  and  Connections   PF.  yy — 6 
Canadian  Pacific  Railway.     Lake  Ellen  and  Nipigon  Bay,  also   Kaminis- 

tiquia  River,  1874         PF.  yy— 4 
Canadian  Pacific  Railway.     Lands   along   the  main  line  from  Winnipeg 

westward  to  Range  14  inclusive   PF.  yV- — 12 
Canadian  Pacific  Railway.     Lands  from  Western  Boundary  of  Manitoba 

to  third  principal  Meridian   ,   PF.   yy —  1 3 
Canadian  Pacific  Railway.     North  West  Territory,  1881   PF.  y/—  1 1 
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Canadian  Pacific  Railway.      Route  in  British  Columbia,  1879   PF.  yy — 8 
Canadian  Pacific  Railway.     Survey,   1876,   to  accompany  report  of  Sir 

Sandford  Fleming   PF.  yy  — 7 
Canadian  Pacific  Railway.  Survey,  1879,  report  of  Sir  Sandford  Fleming.  PF.  yy — 9 
Canadian  Pacific  Railway.     Saskatchewan  River.     Plan  of  the  Month  of, 

from    Hinds    Exploring    Expédition    also,    Mossy  Portage  and  the 

Meadow  Portage,  1873,  from  a  survey  by  Henry  B.  Smith   PF.  yy — 3 

CHEMIN  DE  FER  TORONTO  ET  GUELPH. 

Toronto  and  Guelph  Railway,  Crédit  Bridge,  1852   PF.  \y~ 4 
Toronto  and  Guelph  Railway,  Mountain  Division,  1853   PF.  yy — 1 
Toronto  and  Guelph  Railway,  Township  of  Etobicoke,  1852,  Walter  Shanly, 

ce   pf-  yy— 1 
Toronto  and  Guelph  Railway  showing  the  Townships  in  connection  with  it, 

Walter  Shanly,  CE.,  1852   PF.  yy— -2 
Toronto  and  Guelph  Railway,  Western  Division,  1852   PF.  yy — 5 
Toronto  and  Guelph  Railway,  Western  Division  Elévation,  1853   PF.  yy — 2-4 

CHEMIN  DE  FER  TORONTO  ET  SARNIA. 

Toronto  and  Sarnia  Railway,  Guelph  Division,  1855   PF.  yy — 1-2 
Toronto  and  Sarnia   Railway,   Guelph   Division,  Bridge  over  the  Preston 

Road  Stations,  387  and  390,  1855   PF.  yy— 7-8 
Toronto  and  Sarnia  Railway,   Guelph  Division,   Plan  of   Guelph  Freight 

station   PF.  yy— 10 
Toronto  and  Sarnia  Railway,  Guelph  Division,  Road,  Bridge  at  station, 

306  west   pf.  yy— 6 

Toronto  and  Sarnia  Railway,  Guelph   Division,   Road'  Bridge   at  station 
459    v   pf.  yy— 5 

Toronto  and  Sarnia  Railway,  Guelph  Division,  Section  at  Bridge  at  Tuck's 
eut,  1855   pf.  yy— 4 

Toronto  and  Sarnia  Railway,  Guelph  Engine  House   PF.  yy — 12-15 
Toronto  and  Sarnia  Railwav,  Guelph  Station  ground,  1855,  Walter  Shanly, 

ce   :   pf.  yy— 3 
Toronto  and  Sarnia  Railway,  Milton  Route   PF.  yy — 16 
Toronto  and  Sarnia  Railway,  Superstructure  of  Cattle  Pass  at  Station  44. PF.  yy — 9 
Toronto  and  Sarnia  Railway,   Superstructure  of  Farm  Road   Bridge  at 

Station  182   PF.  y/— 11 

CHEMIN  DE  FER  GRAND  TRONC. 

Grand  Trunk  Railwav,  Agreements,  1852  to  1871   PF.  yy_ -1-23 

Grand  Trunk  Railway.     Brady's  line   PF.  yy— 9 
Grand    Trunk    Railway.      C  D.  and  C  G.  T.  J.  R.  R.      River    Clinton, 

Conners  Creek,  Pine  River,  Smith's  Creek,  Belle  River,  1858   PF.  yf— 2-6 
Grand  Trunk  Railway.     C  D.  and  C.  G.  T.  J.  R.R.     Passenger  Station, 

1859   pf.  yy— 7 
Grand  Trunk  Railway.     C  D.  and  C  G.  T.  J.  R.  R,      Swing  Bridge  over 

Black  River   ,   PF.  yy— 8 
Grand  Trunk  Railway.     Flag  Station   PF.  yy— 10 
Grand    Trunk   Railway.     General  design  for  Locomotive  and   Carriage 

Works      pf.  yy— 6 
Grand  Trunk  Railway  Georgetown  Viaduct,  1855   PF.  yy — 4 
Grand  Trunk  Railway.     Gzowski's  dwelling  House,   1855   PF.  yy— 11-12 
G.  T.  Railway.     Humber  Section   PF.  yy— 4 
Grand  Trunk   Railway  International   Bridge  across  the  Niagara  River 

and  Erie  Canal.  .   PF.  y7/—  9-11 
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Grand  Trunk  Railway  Lake  Huron   PF. 
Grand  Trunk  Railway.     Niagara   PF. 
Grand  Trunk  Railway,  Nissouri   PF. 
G.  T.  Railway,  Plan  of  the  Towship  of  Waterloo  Guelph  and  Eramosa. .  .  PF. 
Grand  Trunk  Railway.     Plan  showing   the  Subdivision  between  Messrs. 

Schwirger  &  Stewart  of  their  property  at  Port  Sarnia   PF. 
Grand  Trunk  Railway,  Port  Huron  St.  Clair  County   PF. 
Grand  Trunk  Railway  Port  Huron  Station,  1859   PF. 

Grannd  Trunk  Railway,  St.  Mary's  to  Sarnia   PF. 
Grand  Trunk  Railway,  Sarnia,  buildings,  to  bs  erected,   1859   PF. 
Grand   Trunk   Railway  (Sarnia  Extension)  Plan  of  Preliminary  Survey. 

Alex  Bryce,  CE   '   PF. Grand  Trunk  Railway  Sections  1  to  6   , . .  PF. 
Grand  Trunk  Railway,  Sections  20  to  26   PF. 
Grand  Trunk  Railway.     Toronto  and  Sarnia  Division,  Town  of  Guelph, 

1854   PF. 

Grand  Trunk  Railway.     Toronto  engine  House.     Elévation .  .   .   PF. 

Grand  Trunk  Railway.     Toronto  Stations,  1855    .  . .  PF.  W- 
G.  T.  Railway  Town  Line  Road  Bridge   PF. 
Grand  Trunk  Railway,  Town  of  Sarnia,   1 855   ,  PF. 
Grand  Trunk  Railway,   Wayside  Stations,  1855   PF. 

Grand  Trunk  Railway,  Wayside  Stations,  1858      PF."\y_  1-2 
DIFFÉRENTS  CARTES. 

Australia  (Frearson's  Map  of)  1879   ,   PF.  -\y   3 
British  America  to  the  West  Indies,   Map  of  the  proposed  Postal  Route 

and  of  the  Intercolonial  Mail  Lines,  1853   PF.  W1— 1 
British  Isles,  1865,  by  Gideon  Welles   PF.  2^— 4 
Buffalo,  City  of,  1867,  by  G.  W.  Reese   PF.  \V— 11 
Chicago,  1893,  by  Rand,  McNally  à  Co   PF.  Vif— 13 
Egypt  and  the  Soudan,  1885,  by  W.  and  A.  K.  Johnston   PF.  W— 9 
Middle  Island,  New  Zealand  showing  the   density  of  population  for  the 

Census  of  1881   ,   PF.  -W— 5 
New  England  and  the  Provinces,  1882        PF.  -Vif— 10 
New  South  Wales  and  the  Moreton  Bay  Colony,  1858      PF. 
New  York,  including  Brooklyn,  Jersey  City,  Hoboken  &c,  published  by 
North  Island,  New  Zealand,  showing  the  density   of  population  for  the 

Census  of  1881   .  .  .  .  PF.  V»f — 4 
Paris,  Fortifications,  &c   ,   PF.   Vif—  8 

Seat  of  War  (Franco-Prussian)   '.     PF.  V<f — 7 Taintor  Brothers   PF.  Vif— 12 
Transvaal    State  (Map  of  the  New)  showing  the  boundaries  under  the 

Convention  signed  at  Pretoria,  1881   PF.  Vif — 6 
Turkish  Empire  according  to  the  Treaty  of  Berlin   PF.   Vif — 1 
Rùssia  (European)  showing  its   earliest  extent,   its   encroachments  upon 

adjacent  countries,   and  the   présent  Boundary   of  the   Empire,   by 
JohnDower,  F.R.C.S   PF.  Vif—2 

World,  Map  of  the  World,  1860   PF.  VV— 3 
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ARCHIVES  CANADIENNES,  1787. 

NOTE.  4 

On  constate  par  le  Rapport  sur  les  Archives  que  notre  collection  de  documents  se 
compose  actuellement  de  3,155  volumes.  Quand  tous  les  papiers  à  Ottawa  auront  été 
rassemblés  et  classifiés,  le  nombre  total  de  volumes  atteindra  probablement  10,000. 

Notre  division  des  Archives  ne  contiendra  alors  qu'une  petite  partie  des  documents  con- 
cernant l'histoire  du  Canada  qui  se  trouvent  dans  ce  pays,  aux  Etats-Unis  et  en 

Europe.  Il  s'écoulera  bien  des  années  avant  que  l'étudiant  puisse  obtenir  accès  à  ces 
documents.  En  attendant,  il  semble  à  propos  que  l'historien  qui  veut  faire  des  recherches 
soit  renseigné  sur  la  nature  de  ces  documents  et  sur  les  endroits  où  ils  se  trouvent.  Je 

me  propose  donc  de  préparer  un  guide  aux  sources  de  renseignements  concernant  l'his- 
toire canadienne.  Cet  ouvrage  indiquera  :  1°  les  endroits  où  sont  les  collections  de 

papiers  publics  et  privés  ;  2°  la  nature  et  l'état  de  ces  papiers  ;  3°  les  conditions  aux- 
quelles ils  peuvent  être  examinés  ou  copiés. 

A  ce  sujet  j'ai  pensé  qu'il  serait  désirable  de  publier  les  procès-verbaux  du  comité 
nommé  pour  s'enquérir  de  l'état  des  archives  en  1787.  D'après  le  rapport,  fait  en  1790, 
et  les  papiers  supplémentaires  à  1799,  il  appert  qu'une  très  précieuse  collection  fut 
laissée  dans  le  pays  par  les  Français.  Dans  les  12e,  43e,44"  et  45e  articles  de  la  capitulation 
de  Montréal,  nous  trouvons  que  le  général  Amherst  prit  un  soin  particulier  de  s'as- 

surer de  ces  papiers,  et  lord  Dorchester  se  montra  également  zélé  dans  ses  efforts  pour 
les  conserver.  Cependant,  nombre  de  papiers  envoyés  en  France  ne  parvinrent  pas 

à  leur  destination.  En  1765,  les  affaires  de  la  colo'nie  étant. en  voie  de  règlement, 
on  s'aperçut  qu'un  vaisseau  contenant  les  archives  de  1758  avait  été  capturé  par  les 
Anglais,  et  les  documents  furent  déposés  dans  l'Admiralty  Building,  en  Irlande.  On  ne 
sait  pas  encore  s'ils  ont  jamais  été  remis  à  la  France. 

Il  est  intéressant  de  voir,  aujourd'hui  que  le  gouvernement  construit  un  édifice 
pour  la  conservation  des  archives,  que  dès  1731  l'intendant  Hocquart  demandait  les 
moyens  d'ériger  un  édifice  sûr  pour  la  protection  des  archives  qui  avaient  été  recueillies 
jusque-là. 

Québec,  5  s'ne  1731. 

Monseigneur, — Il  m'a  esté  souveut  représenté  depuis  que  je  suis  en  Canada,  que  les 
minutes  des  actes  des  notaires,  les  registres  du  Conseil  Supérieur  et  de  la  Prévosté  ne 
peuvent  estre  en  seureté  dans  les  maisons  particulières  des  greniers  où  ces  minutes  et  ces 
registres  sont  déposez,  par  les  accidents  du  feu  qui  peuvent  survenir,  et  qui  consume- 

raient les  titres  de  tous  les  particuliers  de  cette  colonie.  Ces  représentations  m'ont 
paru,  monseigneur,  si  importantes  que  j'ay  cru  devoir  vous  en  faire  part  et  vous  proposer 
pour  la  seureté  publique  de  faire  construire  un  bâtiment  à  l'abri  du  feu  pour  contenir 
tous  ces  papiers.  Je  n'ai  point  trouvé  de  lieu  plus  convenable  pour  faire  ce  bâtiment 
que  la  cour  du  Palais.  J'en  ai  fait  faire  par  Mr  De  Léry  un  plan  et  un  estât  estimatif 
que  je  joins  à  cette  lettre  montant  à  914H  10s.  Je  vous  suplie,  monseigneur,  de 
laprouver  et  de  trouver  bon  que  je  fasse  payer  cette  dépense  par  le  fermier  du  Domaine, 

moitié  sur  l'année  1732  et  l'autre  moitié  sur  1733. 

Je    suis  avec  un  très  profond  respect,  Monseigneur, 
Votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur. 

HOCQUART. 
i8— d— n 
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RAPPORT  DU  COMITÉ  DE  QUÉBEC   SUR  LES  ANCIENNES  ARCHIVES. 

A  Soti  Excellence  le  Très  honorable  Guy,  Lord  Dorchester,  gouverneur  en  chef,  etc.,  etc.,  etc. 

Le  comité  pour  le  district  de  Québec  composé  de  messieurs  Dunn,  Mabane,  De  Léry 

et  Grant,  nommé  par  Votre  Excellence  pour  s'enquérir  de  l'état  et  condition  des  ancien- 
nes archives  de  la  province,  après  avoir  examiné  toutes  celles  qui  sont  venues  à  sa  con- 

naissance, soumet  humblement  devant  Votre  Seigneurie  une  copie  du  journal  de  ses 

procédures,  qu'il  prie  d'être  regardée  comme  son  rapport  sur  les  dites  anciennes  archives  ; 
et  le  comité  suggère  humblement,  que  suivant  leur  opinion,  il  sera  nécessaire,  pour  com- 

pléter ce  travail,  d'employer  une  ou  plusieurs  personnes  éclairées  et  soigneuses  pour  dresser 
des  li>tes  de  tous  les  décrets,  arrêts  et  ordonnances  du  roi,  du  Conseil  Supérieur  et  des 
intendants,  avec  un  renvoi  aux  livres  et  pages  où  ils  sont  enregistrés. 

Le  tout  est  néanmoins  très  humblement  soumis  à  la  profonde  sagesse  de  Votre 
Excellence. 

Par  ordre  du  comité, 

Québec,  le  17  mars  1790. 

THOMAS  DUNN. 
Président. 

Chambre  du  Conseil,  le  20  juillet  1789. 

A  une  réunion  du  comité  du  Conseil  nommé  pour  s'enquérir  de  l'état  des  anciennes 
archives  publiques  dans  le  district  de  Québec. 

Présents  : 

Messieurs    Dunn, 
Mabane, De  Léry, 

Grant. 

Lu  l'ordre  de  renvoi  du  27  décembre  1787,  ainsi  que  suit. 
Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  que  messieurs  Dunn,  Mabane,  De 

Léry  et  Grant  à  Québec,  et  les  messieurs  du  Conseil  à  Montréal  ou  trois  d'entre  eux  dans 
chaque  district,  forment  un  comité  chargé  de  s'enquérir  de  l'état  et  de  la  condition  des 
anciennes  archives  de  la  province,  et  dans  quels  endroits  elles  sont  déposées,  et  en  faire 
rapport  à  Sa  Seigneurie  avec  toute  la  diligence  possible. 

Lu  aussi  l'ordre  du  19  juin  1788,  comme  suit  : 
Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  quant  aux  anciennes  archives  et  docu- 

ments dans  les  bureaux  publics,  que  les  comités  chargés  de  faire  rapport  de  leur  état  et 

condition  étendent  leurs  enquêtes  à  la  nature  du  contenu  des  différents  livres,  l'espace  de 
temps  que  chaque  période  renferme,  ses  folios  ou  pages,  ses  blancs,  son  index,  ses  mar- 

ques et  distinctions  extérieures,  sa  condition  actuelle  ou  son  état  de  préservation,  son 

authenticité,  à  quel  bureau  il  appartenait,  et  l'endroit  actuel  où  il  est  déposé  ;  et  à 
toutes  et  telles  enquêtes  que  les  comités  pourront  trouver  pertinentes,  relativement  à 
tous  les  documents  publics  avant  la  conquête. 

Alors  l'ordre  du  23  juillet  1788  fut  lu,  comme  suit  : 
Sur  lecture  des  premiers  ordres  du  Conseil  pour  des  rapports  sur  l'état  des  archives 

publiques,  et  le  rapport  du  comité  concernant  celles  dans  le  district  de  Montréal, — 

Ordonné  de  plus  par  Sa  Seigneurie,  sur  l'avis  du  Conseil,  dans  le  but  de  faciliter  et 
hâter  les  rapports  sur  ce  sujet,  que  tous  les  greffiers  dans  tous  les  greffes,  et  autres  qui 
ont  la  charge  de  quelques  archives  publiques  quelconques  préparent  sans  délai  des  listes 
des  registres  qui  sont  dans  leurs  greffes  respectifs,  et  les  transmettent  au  greffier 
du  Conseil,  lequel  les  communiquera  tout  de  suite  ainsi  que  les  dits  ordres  de  renvoi  aux 

différents  comités  chargés  de  s'enquérir  et  de  faire  rapport  sur  la  nature  et  la  condition 
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des  dites  archives,  et  que  le  greffier  du  Conseil  fasse  publier  le  présent  ordre  dans  la 
Gazette^  afin  que  tous  les  intéressés  en  prennent  connaissance. 

Le  président  dépose  devant  le  comité  les  listes  suivantes  transmises  au  greffier  du 
Conseil. 

1°  Un  inventaire  du  secrétaire  de  la  province  des  livres  français  d'archives  et  des 
documents  publics  en  sa  possession. 

2°  Un  inventaire  des  livres  anglais  et  documents  dans  le  bureau  du  secrétaire  et 
greffier  de  la  province. 

•'!  Etat  des  registres  en  la  possession  de  Pierre  Louis  Panet,  greffier  des  cours 
des  Plaids  Communs  et  Prérogatives. 

4°  Retour  des  archives  en  la  garde  de  David  Lynch,  comme  greffier  de  la  cour 
des  Plaids  Communs,  greffier  de  la  cour  des  Prérogatives,  greffier  de  la  vice-amirauté  et 
greffier  de  la  paix. 

5°  Liste  des  archives  publiques  dans  le  bureau  du  Conseil. 
6  Etat  des  registres  du  greffe  du  papier  terrier  en  la  possession  de  François 

Joseph  Cugnet,  greffier  du  Terrier 

7°  Etat  des  adjudications  par  forme  de  Licitation  à  la  cour  des  Plaidoyers 
Communs  en  la  possession  de  Pierre  Louis  Panet. 

Le  comité  craignant  que  différentes  personnes  ayant  en  leur  possession  des  an- 

ciennes archives  publiques  dans  ce  district,  n'en  aient  pas  transmises  les  listes  au  greffier 
du  Conseil  tel  qu'ordonné  par  l'ordre  en  conseil  de  Son  Excellence  du  23  juillet  1788, 
publié  dans  la  Gazette  de  Québec  le  31  du  dit  mois,  Résolu,  qu'un  avis  dans  les  termes 
suivants  signé  par  le  président  soit  inséré  dans  la  prochaine  Gazette  de  Québec. 

Attendu  que  l'avis  dans  la  Gazette  de  Québec  du  31  juillet  1788,  que  toutes  per- 
sonnes qui  ont  la  garde  des  archives  publiques  devront  sans  délai  préparer  des  listes 

des  différents  livres  d'archives  qui  sont  dans  leurs  bureaux,  respectivement,  et  les 
remettront  au  greffier  du  Conseil,  et  attendu  que  le  comité  nommé  par  Son  Excellence 

pour  faire  rapport  de  l'état  des  anciennes  archives  (ou  des  archives  avant  la  conquête) 
craignant  que  plusieurs  personnes  ayant  de  telles  archives  en  leur  garde  n'aient  pas  trans- 

mis les  listes  en  rapport  avec  le  dit  avis,  telles  personnes  dans  le  district  de  Québec,  sont 
par  les  présentes  requises  de  préparer  ces  listes  et  devront  les  transmettre  sans  délai  au 
greffier  du  Conseil. 

Résolu,  que  le  comité  se  réunisse  mercredi  prochain  à  dix  heures,  pour  examiner 
les  archives  dans  le  bureau  du  secrétaire  et  que  le  président  demande  que  le  secrétaire 
soit  présent. 

Ajourné  à  mercredi  prochain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  22  juillet  1789. 

Le  comité  se  réunit  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs    Dunn, Mabane, DeLéry, 

Grant. 

Le  comité  a  procédé  à  l'examen  du  premier  livre  dans  l'inventaire  de  M.  le  secré- 
taire Pownall,  un  in-folio  en  langue  française,  relié  en  veau,  dans  un  mauvais  état  et 

bien  usé,  dans  un  bout  de  ce  livre  qui  contient  quatre-vingt-seize  feuilles  pour  lesquelles 

M.  Pownall  a  fait  un  index,  il  est  marqué  au  dos  A  Ins  :  Cons  :  S  :  1668  à  1688,  n'1  1 
commence  par  l'édit  du  roi  qui  érige  le  Conseil  Supérieur,  daté  le  1er  avril  1663  et  finit 
sur  la  quatre-vingt-seizième  feuille  par  le  procès-verbal  du  Conseil  Supérieur  concer- 

nant la  rédaction  du  code  civil  ou  ordonnance  de  Louis  XIV  d'avril  1667.  Ce 
volume  contient  la  rétrocession  du  Canada  nar  la  Compagnie  des  Indes  occidentales  et 
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l'acceptation  de  cette  rétrocession  par  le  roi,  les  commissions  et  instructions  du  roi  aux 
gouverneurs  et  intendants,  des  commissions  aux  juges,  notaires,  etc.,  déclarations,  arrêts, 
ordonnances,  lettres  patentes,  concessions  et  règlements,  aussi  des  donations,  des  con- 

trats de  mariage  et  autres  actes  d'un  caractère  public  et  privé.  Dans  cette  partie  du 
livre  les  actes  sont  authentiqués  par  les  signatures  des  greffiers  du  Conseil,  et  la  dernière 

ou  quatre-vingt-seizième  feuille  est  signée  par  M.  Dupont,  un  membre  du  Conseil. 
N.B. — Tout  le  livre  ou  registre  contient  376  feuilles,  y  compris  les  précédentes  96 

feuilles,  et  commence  à  l'autre  bout  du  livre  par  un  arrêt  du  Conseil  Supérieur  qui 
ordonne  l'enregistrement  et  la  publication  de  l'édit  du  roi  du  1er  avril  1663,  qui  érige  le 
Conseil  Supérieur  de  la  Nouvelle-France,  qui  siégera  à  Québec,  et  finit  à  la  281e 
feuille  par  un  jugement  interlocutoire  daté  du  19  décembre  1676,  sur  une  requête  de 

François  Noir  Roland,  se  plaignant  du  refus  que  lui  faisait  le  curé,  de  l'absolution.  Ce 
livre  ou  registre  est  authentiqué  par  le  certificat  du  gouverneur,  Comte  de  Frontenac, 
sur  la  première  page,  comme  suit,  paraphé  FF. 

"  Le  présent  registre  du  Conseil  Souverain  contenant  trois  cent  soixante-et-seize 
"  feuillets  a  été  ce  jour  paraphé  ne  varietur  par  premier  et  dernier,  par  nous  Louis  de 
"  Buade  de  Frontenac,  chevalier  comte  de  Paluau,  conseiller  du  roi  en  ses  conseils,  gou- 
"  verneur  et  intendant  général  pour  Sa  Majesté  en  la  Nouvelle-France,  Québec,  le  quin- 

"  zième  janvier  mil  six  cent  soixante-et-quinze." 
(Signé)         FRONTENAC. 

Les  entrées  en  général  dans  toute  cette  partie  du  livre  sont  authentiquées  par  le 

gouverneur,  l'évêque,  l'intendant,  les  conseillers  ou  le  greffier  du  Conseil,  et  la  dernière 
ou  281e  feuille  est  signée  par  Duchenau,  intendant,  et  par  Dupont,  membre  du  Conseil  ; 

son  contenu  en  général  est  une  diversité  d'ordres,  règlements,  ordonnances,  jugements 
civils  et  criminels  du  Conseil  Supérieur,  des  licitations  et  adjudications  des  biens  de  la 
Couronne,  des  représentations  au  roi  et  à  ses  ministres  sur  différents  sujets. 

Remarque. — La  23e  feuille  est  détachée,  un  côté  de  la  24e  feuille  est  raturé  par 
ordre,  et  signée  Cressy,  Courcelle  et  Talon,  le  second  côté  de  la  24e  et  le  tout  de  la  25e 
feuille  sont  en  blanc. 

Ajourné  à  demain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  23  juillet  1789. 

Le  comité  se  réunit  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn Mabane, 
De  Léry, 

Grant. 

Le  comité  a  procédé  de  nouveau  à  l'examen  des  archives  dans  le  bureau  de  M.  le 
secrétaire  Pownall,  comme  suit  : — B.  N°  2.   Marqué  Ins.  Cons.  S.  1679  à  1705. 

Ce  livre  a  un  index  détaché,  et  commence  par  l'édit  du  roi  d'avril  1663  qui  érige  le 
Conseil  Souverain,  contenu  sur  trois  pages  de  parchemin,  le  reste  de  ce  livre  est  de 
papier  commun  et  contient  en  tout,  en  y  comprenant  le  dit  édit,  164  feuilles  écrites  et 
trois  feuilles  en  blanc  à  la  fin  du  livre  ;  ce  livre  est  en  assez  bon  état,  relié  en  veau,  le 
premier  enregistrement  sur  papier  sur  la  troisième  feuille  est  une  concession  des  îles  et 
îlets  de  Mingan  à  Jacques  de  La  Lande  et  Louis  Joliet,  et  le  dernier  enregistrement  sur 
la  feuille  164  est  une  commission  qui  nomme  M.  de  Monseignat  greffier  du  Conseil 
Supérieur  au  lieu  de  M.  Peuvret  ;  les  enregistrements  dans  ce  livre  sont  signés  par  les 
greffiers  du  Conseil,  et  la  dernière  page  par  Dupont,  un  membre  du  Conseil  ;  il  contient 
en  général  des  arrêts,  des  édits,  des   ordonnances   et  ordres  du   roi  de  France  et  autres 



ARCHIVES  CANADIENNES,  1787  7 

DOC.   DE  LA  SESSION    No   18 

documents  d'Etat  ;  des  arrêts  du  Conseil  Supérieur  de  Québec,  des  concessions  de  terres 

par  le  gouverneur  et  l'intendant  et  des  ratifications  par  le  roi  ;  des  commissions  aux 
officiers  du  gouvernement,  etc.,  et  des  réunions  de  terres  à  la  Couronne. 

Remarque. — La  108e  feuille  est  détachée. 
C  n°  3.     Ins.  Cons.  S.      1704  à  1714. 
Ce  livre  est  relié  en  veau  ec  en  bon  état,  contenant  94  feuilles  avec  un  index  y  atta- 

ché ;  il  commence  par  l'ordre  du  roi  concernant  la  manière  de  procéder  dans  le  Conseil 
Supérieur  daté  du  18  juin  1704,  et  finit  par  l'édit  du  roi  pour  l'établissement  de  la 
Louisiane  daté  le  14  septembre  1712.  Le  contenu  en  général  est  le  même  que  dans  le 
B,  et  authentiqué  par  la  signature  du  greffier  du  Conseil. 

Dn°4.     Ins.  Cons.  S.     1714  à  1718. 
Ce  livre  est  relié  en  veau  et  en  bon  état,  contenant  93  feuilles  avec  un  index  y  atta- 
ché, exclusivement  de  la  page  du  titre  signée  Bégon,  intendant,  sur  laquelle  est  le  certi- 
ficat suivant  : — 

"  Le  présent  registre  contenant  quatre-vingt-treize  feuillets,  celui-ci  non  compris,  a 
11  été  cotté  et  paraphé  par  nous  intendant  de  justice,  police  et  finances  en  la  Nouvelle- 
"  France  pour  servir  à  enregistrer  tous  les  arrêts,  ordonnances,  édits,  lettres  patentes  de 
"  Sa  Majesté  au  greffe  du  Conseil  Supérieur  de  ce  pays,  fait  à  Québec  le  28  juillet  1714. 

(Signé)         BÉGON. 

Il  commence  par  un  contrat  de  don  du  roi  de  trois  mille  livres  par  an  à  la  cathé- 
drale de  Québec  daté  de  septembre  1713,  et  finit  avec  le  brevet  du  roi  de  ratification 

d'une  concession  par  le  gouverneur  et  l'intendant  pour  un  lopin  de  terre  dans  Québec  à 
Marianne  Rivert,  veuve  Dumontier,  daté  le  26  janvier  1717.  Le  contenu  est  le  même 
que  le  précédent,  authentiqué  par  le  greffier  du  Conseil,  le  premier  et  le  dernier  acte 
signés  par  Bégon,  intendant. 

E  n°  5.     Ins.  Cons.  S.     1718  à  1722. 
Ce  livre  est  relié  en  veau  et  en  bon  état,  contient  137  feuilles  avec  un  index  y  atta- 
ché, outre  la  page  du  titre,  signée  Bégon.  Il  commence  par  la  déclaration  du  roi  du  21 

mars  1718  qui  réduit  la  monnaie  de  cartes  du  Canada  à  la  moitié  de  sa  valeur,  et  finit 
par  le  règlement  du  roi  qui  accorde  des  bancs  dans  les  églises  du  Canada.  Son  contenu 
et  son  authenticité  sont  tels  que  pour  le  précédent. 

F  n°  6.    Ins.  Cons.  S.     1722  à  1731. 

Ce  livre  est  relié  en  veau,  il  contient"  179  feuilles  avec  un  index  détaché,  outre  la 
page  du  titre  comme  à  la  lettre  E  ;  il  est  supposé  contenir  181  feuilles,  mais  il  n'y 
en  a  que  179.  Il  commence  par  la  commission  de  conseiller  à  M.  Lanoulier  du  10 

février  1722  et  finit  à  la  176e  feuille  par  un  extrait  des  registres  du  conseil  d'Etat  du  roi 
sur  une  requête  de  François  Poulin  sieur  de  Francheville,  concernant  l'ouverture  des 
mines  de  fer  à  St-Maurice,  datée  le  4  avril  1730.  Son  contenu  et  son  authenticité  sont 
tels  que  pour  le  précédent. 

Remarques. — Les  feuilles  61    et   72  sont  détachées; 

G  n°  7.     Ins.  Cons.  S.  1731   à  1736. 
Ce  livre  est  en  bon  état,  relié  en  veau  ;  il  contient  93  feuilles  avec  un  index  détaché, 

outre  la  page  du  titre  sur  laquelle  est  un  certificat  comme  le  précédent,  mais  signé 

Hocquart,  intendant.  Il  commence  par  la  commission  du  roi  à  Hocquart  comme  inten- 
dant, daté  le  21  février  1731,  et  finit  sur  la  90e  feuille  par  le  brevet  du  roi  de  ratifica- 

tion d'une  seigneurie  sur  la  baie  de  Missiskoui  à  M.  deLusignan,  daté  le  8  février  1735. 
Son  contenu  et  son  authenticité  sont  tels  que  pour  le  précédent. 

H  n°  8.     Ins.  Cons.  S.  1736  à  1743. 
Ce  livre  est  relié  en  veau  et  contient  94  feuilles  avec  un  index  détaché.  Il  com- 

mence par  la  commission  de  conseiller  à  M.  Taschereau,  datée  le  1er  avril  1735,  et  finit 
par  un  document  intitulé  dans  la  marge  :  "  Règlemens  d'armoiries  pour  le  sieur  Louis 
Godefroy  de  Norman  ville,  daté  de  mai  1718.  Son  contenu  en  général  est  comme  le 

précédent,  et  l'authenticité  dans  tout  le  livre  est  par  le  greffier  du  Conseil. 
Remarques. — La  10e  et  61e  feuilles  sont  détachées. 
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I  n°  9.     Ins.  Cons.  S.  1743  à  1753. 
Ce  livre  e^t  mal  relié,  en  veau  ;  il  Contient  94  feuilles  avec  un  index  détaché.  Il 

commence  par  la  déclaration  du  roi  concernant  la  manière  d'élire  les  tuteurs  et  les  cura- 
teurs aux  mineurs  qui  ont  des  biens  en  France  et  dans  les  colonies,  datée  le  1er  février 

1743,  et  finit  par  un  brevet  de  ratification  d'une  seigneurie  à  M.  Péan.  Son  contenu  en 
général  et  sa  forme  d'authenticité  sont  comme  le  précédent. 

Remarques. — La  10e  feuille  est  détachée. 
K.  n°  10.     Ins.  Cons.  S.  1753  à  1758. 
Ce  livre  est  relié  en  veau,  il  contient  quinze  feuilles  écrites  avec  un  index  y  attaché, 

et  environ  deux  mains  de  papier  blanc.  Il  commence  par  le  brevet  du  roi  de  ratifi- 

cation de  la  concession  d'une  seigneurie  à  M.  Beaujeux,  daté  le  1er  juin  1753,  et  finit  sur 
la  quinzième  feuille  par  le  brevet  du  roi  de  naturalisation  à  M.  Feltz,  chirurgien  en  chef 
des  troupes  du  roi  à  Montréal,  daté  le  3  février  1758.  Son  contenu  en  général  et  sa 

forme  d'authencicité,  comme  le  dernier. 
N.B. — Toutes  les  entrées  dans  les  dix  livres  ci-devant  paraissent  être  en  exécution 

d'arrêts  ou  ordres  du  Conseil  Supérieur. 
Etant  près  de  trois  heures,  ajourné  à  demain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  27  juillet  1789. 

Le  président  étant  obligé  de  se  rendre  à  la  cour  des  Plaids  Communs  samedi 

dernier,  la  réunion  du  comité  fut  remise  à  aujourd'hui. 

Présents  : 

Messieurs   Dunn, Mabane, 
De  Léry, 

Grant. 

Le  comité  a  procédé  à  l'examen  des  six  livres  mentionnés  dans  l'inventaire  de  M. 
le  secrétaire  Pownall,  et  intitulés  : — 

"  Registres  des  édits,  arrêts,  déclarations  et  provisions  de  Sa  Majesté,  "  6  volumes de  A  à  F. 

Le  livre  marqué  A  a  pour  titre  sur  la  seconde  feuille, — 
"  Premier  volume  des  édits,  arrêts  et  déclarations  de  Sa  Majesté  depuis  1663  jus- 

"  qu'en  1700  n°  A  ". 
N°  B  n'a  aucun  titre,  mais  il  commence  par, 
"  N°  B.  Ordres  du  roi  sur  ce  qui  doit  être  usité  dans  le  Conseil  Souverain  du  18 

"  juin  1704  de  par  le  roi,  etc.  " 
C  est  intitulé  sur  la  seconde  feuille, 

"  Troisième  volume  des  édits,  arrêts  et  déclarations  de  Sa  Majesté  depuis  le  7 

"  octobre  1720  jusqu'à  1736  n°  C  ". D  est  intitulé, 

"  Quatrième  volume  des  édits,  arrêts  et  déclarations  de  Sa  Majesté  depuis  le  20 
"  août  1736  jusqu'au  2  novembre  1743  n°  D  ". 

É  est  intitulé, 

"  Volume  détaché  des  édits,  déclarations  et  arrêts  concernant  le  commerce  étranger 
"  et  le  privilège  exclusif  de  la  Compagnie  des  Indes  pour  la  vente  des  castors  depuis 
"  1664  jusqu'en  1727.  " 

F  est  intitulé, 
"  Montréal. 

"  Volume  détaché  des  édits,  arrêts  et  déclarations  du  Roi  qui  ont  rapport  au  gou- 

"  vernement  de  Montréal  depuis  1644  jusqu'en  1727  n°  F  ". 
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Ces  six  volumes  sont  en  assez  bon  ordre  et  paraissent,  d'après  leurs  titres,  être  des 
copies  transcrites  du  Conseil  Supérieur. 

Ils  ne  contiennent  aucune  marque  d'authenticité  quelconque. 
Le  comité  a  alors  procédé  à  l'examen  des  cinq  livres  intitulés  dans  l'inventaire  de 

M.  le  secrétaire  Pownall  :   "Registres  d'intendance  en  cinq  volumes,  du  n°  1  à  10." 
Le  premier  volume  contient  les  cahiers  n°  1  et  2. 
N°  1,  lettre  A.  Contient  des  copies  de  concessions  originales  de  terres  écrites 

sur  47  feuilles,  de  1  à  47,  mais  n'a  aucune  signature  ni  marque  d'authenticité  par  aucun 
officier  public. 

N°  2,  lettre  B.  Contient  des  copies  de  concessions  originales  de  terres  écrites 
sur  51  feuilles  de  1  à  51,  authentiquées  par  la  signature  de  M.  Bégon,  intendant. 

Le  second  volume  contient  les  cahiers  n°  3  et  4. 

NG  3,  lettre  C.  Contient  des  copies  de  concessions  de  terres  par  M.  Denonville, 
gouverneur,  et  de  Champigny,  intendant,  sur  36  feuilles  écrites  authentiquées  par  leurs 
signatures  et  celle  de  leurs  secrétaires. 

N°  4,  lettre  D.  Contient  des  copies  des  concessions  de  terres,  sur  29  feuilles, 
dont  les  13  premières  sont  authentiquées  par  les  signatures  de  MM  ±"Ventenac  et  Cham- 

pigny, les  16  feuilles  restantes  ne  paraissent  avoir  aucune  authenticité. 

Le  troisième  volume  contient  les  cahiers  nos  5  et  6.  N°  5,  lettre  E,  contient  des 
copies  de  concessions  de  terres,  sur  20  feuilles  écrites,  et  sont  authentiquées  par  les 
signatures  de  MM.  Haute  ville,  secrétaire  de  M.  de  Frontenac,  et  André,  secrétaire  de 
M.  de  Champigny.  sur  la  feuille  numérotée  20  ;  il  y  a  ensuite  une  fauille  en  blanc  qui 
est  suivie  par  22  feuilles  écrites,  depuis  le  folio  22  à  43,  contenant  des  copies  de  conces- 

sions de  terre  sans  aucune  authenticité. 

.N°  6,  lettre  F.  Contient  des  copies  de  concessions  de  terres  par  MM.  de  Vaudreuil, 
gouverneur,  et  Bégon,  intendant,  écrites  sur  11  feuilles  et  authentiquées  par  la  signature 
de  M.  Bégon. 

Le  quatrième  volume  contient  les  cahiers  nos  7,  8  et  9. 
N°  7.  Contient  des  copies  de  concessions  de  terres,  écrites  sur  37  feuilles,  authen- 

tiquées par  la  signature  de  M  Hocquart. 
N  8.  Contient  des  copies  de  concessions  de  terres,  écrites  sur  33  feuilles,  authenti- 

quées par  la  signature  de  M.  Hocquart. 

N°  9.  Contient  des  copies  de  concessions  de  terres,  écrites  sur  87  feuilles  ;  les  pre- 
mières 25  feuilles  sont  authentiquées  par  la  signature  de  M.  Hocquart,  et  le  s  52  feuilles 

restantes  par  la  signature  de  M.  Bigot. 

Le  cinquième  volume,  le  cahier  n°  10.  Contient  des  copies  de  concessions  de  terres, 
écrites  sur  33  feuilles  ;  les  premières  20  feuilles  sont  authentiquées  par  la  signature  de 

M.  Bigot  :  les  3  feuilles  restantes  n'ont  pas  d'authenticité. 
Les  cinq  volumes  ci-devant  sont  en  assez  bon  ordre,  et  paraissent  avoir  été  au  bureau 

de  l'intendant. 

A  trois  heures  le  comité  s'ajourne  à  demain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  28  juillet  1789. 

Le  comité  se  réunit  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, De  Léry, 

Grant. 

Le  comité  a  procédé  ensuite  à  l'examen  des  deux  livres  intitulés  dans  l'inventaire 
de  M.  le  secrétaire  Pownall,  "  Cahiers  d'Intendance.  Concession  en  fiefs,  etc.  ",  deux 
volumes  :  le  premier  depuis  n°  2  à  9,  folios  52  à  412  ;  le  second  n  10  à  17,  folios  414 à  793. 
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Le  premier  volume  contient  huit  cahiers,  du  n°  2  à  9.  Ce  livre  consiste  en  356 
feuilles  écrites,  commençant  à  la  52e  feuille  et  finissant  à  la  407e  ;  le  reste  du  livre  est 
numéroté  jusqu'à  412  et  est  en  blanc  ;  une  feuille  en  blanc,  413,  a  été  coupée, 

Le  comité  a  alors  examiné  le  second  volume,  contenant  huit  cahiers,  du  n°  10  à  77, 
comme  joint  avec  le  premier  volume  ;  il  commence  à  la  feuille  414  et  finit  sur  la  feuille 

774  ;  les  feuilles  qui  suivent  en  blanc  vont  jusqu'au  folio  793.  Les  51  premières  feuilles 
qui  manquent  pour  compléter  ces  livres  ou  cahiers  d'intendance  paraissent  au  comité 
être  le  cahier  n°  2,  relié  par  méprise  dans  le  premier  volume  des  six  livres  intitulés 
"Registres  d'Intendance",  parce  que  la  dernière  feuille  finit  par  le  mot  "gouverneur  " 
dans  la  concession  de  la  seigneurie  de  Girondines,  dont  l'enregistrement  est  continué 
sur  la  première  feuille  numérotée  52  dans  le  premier  volume  des  deux  livres  ci-devant 
intitulés  "  Cahiers  d'Intendance". 

Ces  deux  volumes  sont  reliés  en  veau,  dans  un  assez  bon  état  de  conservation  ;  ils 
ont  des  index  détachés  et  contiennent  des  copies  de  concessions  originales  de  terres  en 

fief  et  sont  authentiquées  d'un  bout  à  l'autre  par  la  signature  de  l'intendant  Bégon,  et 
en  général  par  celle  du  propriétaire,  excepté  les  trois  dernières  feuilles  écrites  du  second 
volume. 

Dans  le  premier  volume  deux  feuilles  sont  marquées  341,  et  dans  le  second  volume 
les  feuilles  marquées  564,  565,  566,  567,  568  et  569  sont  détachées. 

Le  comité  alors  prit  le  livre  intitulé  dans  l'inventaire  de  M.  le  secrétaire  Pownall 
"  Sept  cahiers,  Foy  et  Hommage,  30  septembre  172  3  au  28  septembre  1754." 

Ce  livre  a  un  index  y  attaché  ;  est  relié  en  veau,  en  assez  bon  état  de  conservation  ; 
il  a  340  feuilles  écrites  sur  lesquelles  sont  entrés  les  actes  de  foi  et  hommage  rendus 
par  les  propriétaires  de  seigneuries,  du  30  janvier  1723  au  28  septembre  1754  ;  elles  sont 
authentiquées  par  la  signature  des  intendants  et  autres  officiers  du  gouvernement  devant 
qui  ils  ont  été  rendus. 

Dans  différentes  parties  de  ce  livre  sont  insérées  des  procurations  de  représentants, 

lorsque  les  propriétaires  étaient  absents,  dont  quelques-unes  sont  reliées  et  d'autres  déta- 
chées. Le  comité  a  alors  procédé  à  l'examen  de  trois  volumes,  marqués  séparément  sur 

le  dos  par  la  lettre  "  A,  Papiers  Terriers,  etc." 
Le  premier  volume  a  le  titre  suivant  sur  la  troisième  feuille  : 

"  Aveux,  dénombrements  et  déclarations  du  terrier  du  domaine  du  Roy  en  la  Nou- 
"  velle  France,  tome  premier  ". 

Sur  la  quatrième  feuille  est  un  index  intitulé — 
"  Talle  générale  des  seigneuries  et  propriétaires  des  fiefs,  etc. 
Cet  index  qui  est  conforme  à  son  titre  s'étend  aux  trois  volumes  et  est  écrit  sur  33 

feuilles  ;  il  est  suivi  par  deux  feuilles  blanches  ;  la  feuille  suivante  numérotée  1  ou  pre- 

mière, a  l'introduction  suivante — "  Terrier  du  domaine  d'occident  en  la  Nouvelle  France, 
"  fait  par  Michel  Bégon,  chevalier,  seigneur  de  la  Picardière,  Murbelin  et  autres  lieux, 
"  conseiller  du  Roy  en  ses  conseils  et  au  parlement  de  Metz,  intendant  de  justice,  police  et 
"  finances  en  la  Nouvelle  France,  à  la  requête  du  procureur  général  du  Roy  poursuite  et 
"  diligence  du  sieur  François  Etienne  Cugnet,  receveur  général  du  dit  domaine  en  ce 
"  pays  en  conséquence  des  ordres  de  Sa  Majesté,  et  de  l'article  trois  cent  quatre-vingt- 
"  trois  du  bail  de  Domergue,  pour  la  ferme  du  dit  domaine." 

Ce  volume  contient  outre  l'index  374  feuilles  écrites,  avec  une  feuille  en  blanc  à la  fin. 

Le  second  volume  a  le  même  titre  que  le  premier,  et  le  suivant  a  une  feuille  écrite 
qui  commence  par   le  numéro  ou  folio  375  et  finit  par  une  feuille   écrite  numérotée  756. 

Le  troisième  volume  a  pour  titre  sur  la  seconde  feuille  "  Supplément  et  addition  au 
"  Papier  Terrier  du  domaine  d'occident  en  la  Nouvelle  France,  fait  et  commencé  le  quinze 
"  février  mil  sept  cent  vingt-trois  par  MM.  Bégon  et  Dupuis,  ci-devant  intendants  en 
"  ce  pays,  nos  prédécesseurs,  et  continué  et  clos  le  premier  septembre  mil  sept  cent 
"  quarante  par  nous  Gilles  Hocquart,  chevalier,  conseiller  du  Roy  en  ses  conseils,  inten- 
"  dant  de  justice,  police  et  finances  en  tout  la  Nouvelle  France,  et  province  de  la 
"  Louisiane,  à  la  requête  du  procureur  général  du  Roy,  poursuite  et  diligence  du  sieur 
"  François  Etienne  Cugnet,  directeur,  receveur  général  du  domaine  du  Roy  en  ce  pays, 
"  en  conséquence  des  ordres  de  Sa  Majesté  et  de  l'article  trois  cent  quatre-vingt-trois 
"  du  bail  de  Dumergue  pour  la  ferme  du  dit  domaine. 
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Ce  volume  contient  deux  cent  vingt-six  feuilles  écrites  (1  à  226). 
Ces  trois  volumes  sont  reliés  en  veau  et  bien  conservés  ;  ils  contiennent  un  récit 

détaillé,  déclaration  ou  représentation  des  titres  et  possesseurs  de  seigneuries  et  de  cer- 
tains biens  en  roture  relevant  du  domaine  du  roi  :  le  tout  authentiqué  par  la  signature 

des  intendants  et  officiers  du  gouvernement  en  charge  de  ce  département,  et  générale- 
ment aussi  par  les  signatures  des  propriétaires  des  biens  enregistrés 

Le  comité  alors  prit  un  livre  intitulé  dans  l'inventaire  de  M.  le  secrétaire  Pownall, 
et  marqué  au  dos  :   "  Extrait  du  papier  terrier  par  M.  Verrier  procureur  général  du  Roy." 

Ce  livre  est  relié  en  veau,  bien  conservé,  et  paraît  contenir  de  courtes  notes  ou 

extraits  du  terrier  du  roi,  par  M.  Le  Verrier,  procureur  général,  pour  sa  propre  informa- 

tion ;  il  mérite  cependant  d'être  conservé. 
A  deux  heures  et  demie  le  comité  ajourne  à  demain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  29  juillet  1789. 

Le  comité  s'est  réuni  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, •     De  Léry, 

Grant. 

Le  comité  a  procédé  à  l'examen  de  deux  livres,  marqués  au  dos  "  Cahier  des  empla- 
cemens,  concessions  en  roture  n°  1  à  7,  folio  1  à  330  et  n°  8  à  14,  folio  331  à  657. 

Ces  livres  ont  un  index  en  partie  détaché  et  en  partie  y  attaché,  le  titre  en  français 
sur  la  seconde  feuille  du  premier  volume,  est  en  ces  termes  : — 

"  Registres  des  titres  de  propriété  des  emplacemens  de  la  ville  de  Québec  et  autres 
"  concessions  relevant  de  sa  censive  ". 

L'enregistrement  commence  sur  le  premier  folio  par  les  titres  de  la  maison  de  M. 
Charles  Perthuis  dans  la  rue  Notre-Dame,  et  finit  sur  le  330e  folio  par  les  titres  des  îles 
et  îlets  de  Ste-Marguerite  appartenant  à  M.  de  Fonville. 

Le  second  volume  commence  sur  le  folio  numéroté  331,  par  les  titres  d'un  emplace- 
ment dans  la  rue  St-Pierre  appartenant  aux  représentants  de  M.  Cadet,  et  finit  sur  la 

feuille  ou  folio  656  par  les  titres  des  mineurs  Gauvreau  de  différents  lots  de  ville  ;  le 
folio  657  et  les  huit  feuilles  suivantes  sont  en  blanc.  Ces  deux  livres  sont  en  bon  état, 
reliés  en  veau  ;  les  titres  qui  y  sont  enregistrés  sont  en  général  authentiqués  par  les 

signatures  de  l'intendant  Bégon  et  des  personnes  à  qui  ils  appartenaient. 
La  feuille  marquée  474  est  détachée. 

Le  comité  a  alors  pris  deux  volumes  marqués  au  dos,  comme  suit  : — 

Sur  le  premier  "Impositions  pour  les  casernes,  1749  à  1756." 
Sur  le  second  "Impositions  pour  les  casernes,  1757  à  1758." 
La  première  feuille  du  premier  volume  est  marquée  53  et  commence  par  l'introduc- tion suivante  : 

"  Rôle  de  l'imposition  sur  les  habitants  de  la  ville  et  banlieue  de  Québec  pour  rem- 
"  boursement  des  dépenses  faites  par  Sa  Majesté  pour  l'entretien  des  casernes  de  cette 
"  ville  pendant  l'année  1749,  et  est  suivi  par  le  rôle  de  cotisation  se  montant  à  Î3491 
11  livres,  trois  sols  et  neuf  deniers,  homologué  par  l'ordonnance  du  gouverneur  et  inten- 
"  dant  le  15  mai  1750." 

Ce  volume  finit  par  'e  rôle  de  cotisation  et  l'ordonnance  d'homologation  du  gou- 
verneur et  de  l'intendant  datée  le  lei  février  1756. 

Le  second  volume  est  numéroté  sur  la  seconde  feuille  61,  et  commence  par  le  rôle 
de  cotisation  pour  entretenir  les  casernes  pour  1757,  et  finit  par  le  rôle  pour  1758 

lequel  s'élève  à  13,054  livres. 
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Les  ordonnances  d'homologation  contenues  dans  ces  deux  volumes  sont  signées  par 
le  gouverneur  et  l'intendant.  Les  rôles  de  cotisation  sont  dressés  et  signés  par  le  juge, 
le  procureur-général  et  le  greffier  de  la  prévôté,   et  le  syndic  des  marchands  de  Québec . 

Ces  deux  livres  sont  en  bon  ordre,  et  sont  reliés  en  veau. 

Le  comité  a  alors  procédé  à  l'examen  de  44  livres  ou  volumes,  intitulés  dans  l'in- 
ventaire de  M.  le  secrétaire  Pownall,   "  Ordonnances  d'Intendant." 

Les  cinq  premiers  livres  sont  marqués  sur  le. dos,  "n°  là  5,  Ordonnances  de  M. 
Raudot,  1705  à  1711  ".  Sur  la  seconde  feuille  du  premier  livre  n°  1  est  le  titre 
suivant  : — 

"  Registre  contenant  cent  quarante-quatre  feuilles,  celle-ci  non  comprise,  dans  les- 
11  quelles  sont  des  copies  des  commissions  et  ordonnances  rendues  par  M.  Raudot,  inten- 
"  dant  de  justice,  police  et  finances,  en  ce  pays  depuis  le  7  septembre  1705  jusque  et 
"  compris  le  18  novembre  1707." 

Sur  le  folio  premier  il  commence  par  l'ordonnance  de  l'intendant — pour  faire 
"  payer  les  droits  d'entrées,  monnaie  de  France,  sur  l'eau  de-vie,  vins  et  tabac,"  avec  la 
manière  de  les  publier  et  de  les  prélever. 

Ce  livre  contient  144  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  144,  suivies  d'un  index  y attaché. 

Le  livre  n°  2  contient  118  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  118,  suivies  d'un  index 
y  attaché. 

Le  livre  n°  3  contient  106  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  106,  suivies  d'un 
index  y  attaché. 

Le  livre  n  4,  contient  132  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  132,  suivies  d'un 
index  y  attaché. 

Le  contenu  de  ces  quatre  livres  n'est  pas  authentiqué  par  la  signature  de  l'inten- 
dant ni  celle  d'aucun  autre  officier  public.  Au  commencement  de  chaque  livre  un 

morceau  de  parchemin  est  relié  avec  le  livre,  ce  qui  paraît  au  comité  avoir  été  le 
premier  couvert  français  à  chacun. 

Le  livre  nc  5  est  précédé  du  même  parchemin  que  les  quatre  autres  livres,  et  est 
suivi  de  l'introduction  suivante  : — 

"  Le  présent  registre  contenant  cinquante-deux  feuilles,  celle-ci  non  comprise,  a  été 
"  coté  et  paraphé  par  nous  intendant  de  justice,  police  et  finances,  en  la  Nouvelle- 
"  France,  pour  servir  à  enregistrer  les  commissions,  ordonnances  de  police  et  de  justice, 
"que  nous  rendrons  dans  ce  pays.  Fait  à  Québec  le  premier  janvier  1711,"  et  est 
signé  Raudot. 

Ce  livre  contient  52  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  52,  suivies  d'un  index  y  attaché 
et  les  actes  y  contenus  sont  authentiqués  comme  il  est  constaté  dans  l'introduction ci-dessus. 

Les  sept  livres  qui  suivent  sont  marqués  au  dos,  "  Ordonnances  de  Bégon,  1713  à 
1726"  et  sont  numérotés  6,  7  A,  7  B,  8,  9,  10  et  11. 

Le  livre  6  est  intitulé  sur  la  première  feuille,  "  Ordonnances  de  justice  et  police, 
rendues  par  M.  Bégon,  intendant  de  la  Nouvel  le- France." 

Ce  livre  contient  377  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  377,  et  est  authentiqué  tout 

entier  par  la  signature  de  M.  Bégon,  l'intendant. 
Le  livre  n°  7  A  a  34  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  34,  authentiqué  comme  ci- dessus. 

Le  livre  n"  7  B  a  188  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  188,  et  est  authentiqué 
comme  ci-dessus. 

Le  livre  n°  8  a  146  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  146,  et  est  authentiqué  comme ci-dessus. 

Le  livre  n°  9  a  116  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  116,  authentiqué  comme  ci- dessus. 

Le  livre  nù  10  contient  81  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  81,  et  est  authentiqué 
comme  ci-dessus. 

Le  livre  n°  11  a  112  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  112,  et  est  aussi  authentiqué 
par  la  signature  de  M.  Bégon,  intendant,  comme  ci-dessus. 

Ces  sept  livres  ont  un  index  attaché  à  la  fin  de  chacun  d'eux. 
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Les  six  volumes  qui  suivent  sont  marqués  au  dos,  "Ordonnances  de  Dupuis,  1726 
à  1728,"  et  sont  marqués  12  A,  12  B,  13,  14,  15  et  16. 

Le  livre  n°  12  A  est  intitulé  sur  la  première  feuille  :  "Ordonnances  de  justice  et 
"  police  rendus  par  M.  Dupuis,  intendant  de  la  Nouvelle-France,  depuis  le  14  septembre 
11  1726  jusques  y  compris  le  28  août  1727." 

Ce  livre  contient  152  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  152,  et  est  authentiqué  tout 
entier  par  la  signature  de  Dupuis,  intendant. 

Le  livre  n°  12  B,  ne  contenant  que  des  commissions  a^x  officiers  du  gouvernement, 
a  22  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  22  ;  authentiqué  comme  ci-dessus. 

lie  livre  n°  13  a  45  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  45,  et  est  authentiqué  par  la 
signature  de  M.  Dupuis,  intendant. 

Le  livre  n°  14  a  28  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  28,  n'est  authentiqué  par  la 
signature  d'aucun  officier  public. 

Le  livre  n°  15  contient  15  feuilles  écrites,  marquées  de  1  k  45,  et  est  authentiqué 
par  la  signature  de  M.  Dupuis,  intendant: 

Le  livre  n°  16  a  10  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  10,  et  est  authentiqué  aussi  par- 
la signature  de  M.  Dupuis,  intendant. 

Les  livres  n°  12  A,  1  2  B  et  n°  13  ont  des  index. 
Le  livre  n°  14  a  un  index  détaché. 
Les  n°"  15  et  16  n'ont  pas  d'index. 
Les  dix-neuf  volumes  qui  suivent  sont  marqués  au  dos  :  "  Ordonnances  Hocquart,  " 

et  sont  numérotés  de  17  à  35,  commençant  le  20  septembre  1729  et  finissant  en  1748. 

Le  livre  nD  17  est  intitulé  sur  la  première  feuille  — 
11  Registre  des  ordonnances  et  commissions  rendues  par  M.  Hocquart,  intendant  en 

"  la  Nouvelle-France,  depuis  le  20  septembre  1729  jusques  et  compris  le  10  juin  1730, 
"  contenant  123  feuillets,  coté  et  paraphé  par  premier  et  dernier."  Il  est  signé  Hocquart. 

Ce  livre  commence  par  une  ordonnance  concernant  le  prix  et  la  culture  du  chanvre, 

réduisant  le  prix  payable  par  la  Couronne  de  quarante  à  vingt-cinq  livres  le 
quintal  ;  il  contient  123  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  123,  et  est  authentiqué  en 
entier  par  la  signature  de  M.  Hocquart,  intendant. 

Comme  il  dépasse  ceux  heures,  ajourné  à  demain  à  10  heures. 

Chambre  du  Conseil,  30  juillet  1789. 

Le  comité  se  réunit  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, De  Léry, 

Grant. 

Le  comité  continue  l'examen  des  dix-neuf  volumes,   "  Ordonnance  de  Hocquart." 
Le  livre  n°  18  contient  72  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  72,  et  est  authentiqué 

tout  entier  par  la  signature  de  M.  Hocquart. 

Le  livre  n°  19  contient  169  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  169,  et  est  authentiqué 
comme  ci-dessus. 

Le  livre  n°  20  a  156  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  156  et  a  la  même  authen- ticité. 

Le  livre  n°  21  a  114  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  114,  et  a  la  même  authen- 
ticité. 

Le  livre  n°  22  a  157  feuilles  écrites,  marquées  de  1  cà  157,  et  a  la  même  authenti- cité. 

Le  livre  n°  23  a  79  feuilles  écrites,  mirquées  de  1  à  79,  et  a  la  même  authenticité. 
Le  livre  n°  24  a  135  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  135  ;  1  à  124  inclusivement 

authentiquées  par  la  signature  de  M.  Hocquart,    et   les   onze  autres   feuilles  sont   dites 
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contenir  des  copies  d'ordres  ou  de  jugements  rendus  par  cet  intendant  dans  des  causes 
entre  la  Compagnie  des  Indes  et  divers  marchands.  m 

Le  titre  sur  la  première  feuille  de  ce  livre  est  le  même  que  les  autres,  mais  n'est  pas 
signé. 

Le  livre  n3  25  a  pour  titre  sur  la  première  feuille  :  "  Registres  des  ordonnances  ren- 
11  dues  par  M.  Michel,  ordonnateur  en  toute  la  Nouvelle  France,  tant  à  Québec  qu'à 
"  Montréal,  dans  les  différents  séjours  qu'il  a  faits  dans  les  dites  villes  du  23  octobre 
"  17c6  jusque  et  compris  le  ̂   août  1737  ;  le  dit  registre  contenant  quarante  et  un 

"  feuillet,  coté  par  premier  et  dernier." 
Ce  livre  contient  41  feuilles  écrites  ;  marquées  de  1  à  41,  il  n'est  signé  en  aucun 

endroit  ;  ni  par  l'ordonnateur,  ni  par  aucun  officier  public. 
Le  livre  n°  26  contient  L;07  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  207  ;  son  titre  et 

toutes  les  entrées  sont  authentiqués  par  la  signature  de  M.  Hocquart. 

Le  livre  n°  27  contient  145  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  145.  Les  entrées 
depuis  le  premier  folio  au  120e  inclusivement  sont  signées  par  M.  Hocquart  ;  celles  sur 
les  25  feuilles  qui  suivent  ne  le  sont  pas,  ce  qui  parait  au  comité  être  une  omission, 
parce  que  le  titre  du  livre,  qui  est  signé  Hocquart,  est  pour  toutes  les  145  feuilles  ou 
folios. 

Le  livre  n°  28  contient  96  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  96,  et  est  anthentiqué 
tout  entier  par  la  signature  de  M.  Hocquart. 

Le  livre  n°  29  contient  82  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  82,  authentiqué  comme 
ci-dessus. 

Le  livre  n°  30  contient  99  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  99,  authentiqué  comme 
ci-dessus. 

Le  livre  n°  31  contient  131  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  131,  authentiqué  comme 
ci-dessus. 

Le  livre  n°  32  contient  90  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  90,  et  a  la  même  authen- 
ticité. 

Le  livre  n"  33  contient  101  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  101  et  a  la  même 
authenticité. 

Le  livre  n°  34  contient  155  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  155  et  a  la  même 
authenticité. 

Le  livre  n"  35  a  58  feuilles  écrites,   marquées  de  1  à  58,  et  a  la  même  authenticité. 
A  la  fin  de  ce  livre  est  une  copie  d'une  ordonnance  sur  une  requête  de  l'évêque  con- 

cernant la  cathédrale  et  l'église  paroissiale  de  Québec  datée  21  mai  1748,  et  dite  signée  : 
Galissionnière, 

Hocquart. 

Le  comité  a  alors    pris  les  sept   autres  volumes   des  ordonnances   des  intendants. 

Les  nos  36,  38,  39,  40  et  42  sont  marqués  au  dos  "Ordonnances  Bigot"  les  nos  37 
et  41  sont  marqués  "  Ordonnances  Varin." 

Le  livre  n°  36  a  sur  une  feuille  mise  devant,  le  titre  qui  suit  :  Années  1748  à  1749. 
"  Registre  des  commissions  et  ordonnances  rendues  par  M.  Bigot,  intendant  de 

"  justice,  police,  finances  et  de  la  marine  en  la  Nouvelle-France  pendant  les  quatre 
"  derniers  mois  de  l'année  1748,  et  l'année  entière  de  1749,  le  dit  registre  contenant 
"  cent  trente  et  un  feuillets  par  nous  paraphé  par  premier  et  dernier." 

Le  titre  n'est  pas  signé  par  l'intendant. 
Le  livre  contient  131  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  131,  et  les  entrées,  ordon- 

nances, commissions  et  jugements,  sont  toutes  signées  par  M.  Bigot. 

Le  livre  n°  37  a  pour  titre 

"  1749" 
"  Registre  des  ordonnances  rendues  par  M.  Varin,  commissaire  de  la  marine,  ordon- 

"  nateur  en  Canada  en  l'absence  de  M.  l'intendant  depuis  le  9  juillet  de  1749  jusque 
"  et  compris  le  22  août  de  la  même  année  ;  le  dit  registre  contenant  dix-sept  feuillets 

"  celui-ci  non-compris,  paraphé   par  premier  et  dernier"  (il  est  signé)  Varin. 
Ce  livre  contient  dix-sept  feuilles  écrites,  telles  que  mentionnées  dans  le  titre, 

marqué  de  1  à  17,  et  les  entrées  sont  signées  par  M.  Varin 
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Le  livre  n°  38  a  le  même  titre  sur  une  feuille  mise  devant,  non  signée,  comme  le 
n°  36.  Il  contient  92  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  92,  et  les  entrées  sont  toutes 
signées  par  M.  Bigot. 

Le  livre  n"  39,  même  titre,  signé  par  M.  Bigot,  contient  109  fouilles  écrites,  et  les 
entrées  sont  également  signées  par  cet  intendant. 

Le  livre  n°  40  n'a  point  de  feuille  devant,  mais  il  a  le  titre  suivant  sur  la  pre- mière feuille  numérotée  : 

"  Ordonnances  depuis  1755  jusqu'à  1760."  Il  contient  58  feuilles  écrites,  mar- 
quées de  1  à  58  et  les  entrées  sont  authentiquées  par  la  signature  de  M.  Bigot. 

Le  livre  n°  41  a  sur  une  feuille  mise  devant,  le  titre  qui  suit  :< — 
"  Instructions  et  ordonnances  rendues  par  M.  Varin,  faisant  fonctions  d'ordonna 

11  teur  en  la  Nouvelle  France  en  l'absence  de  M.  Bigot,  intendant  du  dit  pays,  depuis  et 
"  compris  le  22  octobre  1754  jusques  et  compris  le  15  mai  1755." 

Le  titre  n'a  pas  de  signature.  Ce  livre  contient  9  feuilles,  numérotées  de  1  à  9, 
aucune  des  entrées  y  contenues  n'est  signée  de  qui  que  ce  soit,  elles  sont  dites  cepen- 

dant avoir  été  signées  Varin  sur  les  originaux  de  ces  copies. 

Le  livre  n°  42  qui  est  le  dernier  du  bureau  de  l'intendant,  paraît  être  un  jugement 
de  M.  Bigot  en  avril  1750  concernant  les  affaires  de  la  Compagnie  des  Forges  de 
Saint-Maurice.  Ce  jugement  est  écrit  sur  22  feuilles,  qui  est  tout  ce  qui  a  été  écrit 

dans  le  livre  ;  il  n'est  authentiqué  par  aucune  signature,  et  il  n'est  pas  dit  qu'il  ait  été 
signé  par  aucune  personne  quelconque. 

Des  derniers  sept  livres  les  nos  36,  38  et  39  ont  des  index,  les  nos  37,  40,  41  et  42 
n'en  ont  pas. 

Le  contenu  en  général  des  quarante-quatre  volumes  du  bureau  de  la  cour  de  l'in- 
tendant paraît  être  ses  ordonnances  ses  jugements  et  règlements  soit  en  sa  capacité  judi 

ciaire,  soit  en  matières  de  police,  finances  et  marine.  L'étendue  des  pouvoirs  confiés  à 
ce  haut  fonctionnaire  du  gouvernement  français  sont  expliquées  d'une  manière  complète 
dans  sa  commission,  à  laquelle  le  comité  prend  la  liberté  de  référer  Sa  Seigneurie 

Quelques-uns  des  édits  royaux  sont  enregistrés  dans  ces  livres,  et  toutes  les  commissions 

aux  officiers  du  gouvernement  dans  l'administration  civile  d'icelui. 
Le  comité  a  pris  alors  le  dernier  livre  dans  l'inventaire  de  M.  le  secrétaire  Pownall. 

Il  est  intitulé  sur  la  première  feuille. 

"  Arrêt  d'homologation  des  règlements  des  districts  des  paroisses  de  cette  colonie, 
3  mars  1722." 

Le  livre  contient  22  feuilles  de  parchemin  et  il  est  dit  être  un  extrait  des  registres 

du  Conseil  d'Etat.  Il  a  la  signature  de  Fleuriau  sur  la  première  et  la  dernière  feuille  ; 
et  sur  la  dernière  il  est  dit  enregistré  le  5  octobre  1722.  signé  Daine. 

A  deux  heures  le  comité  a  ajourné  à  samedi  prochain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,   1er  août  1789. 

Le  comité  s'est  réuni  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs    Dunn, 
Mabane,  et 
Grant. 

Le  comité  a  procédé  à  l'examen  des  papiers  détachés  dans  l'inventaire  de  M.  le  secré- taire Pownall. 

Le  premier  est  un  original  sur  parchemin  n°  63,  intitulé  : 
"Lettres  patentes  du  don  de  l'évêché  aux  évêques  de  Québec,  daté  30  mai  1743." 
Ceci  paraît  être  les  lettres  patentes  du  roi,  donnant  à  l'évêque  ou  aux  évêques  de 

Québec,  le  palais  épiscopal  qui  avait  été  réuni  au  domaine  du  roi. 
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Le  second  est  un  original  sur  parchemin,  intitulé  : 
"  Brevet  de  continuation  delà  concession  faite  le  24  octobre  1699  au  sieur  de  Ram- 

"  sey  commandant  des  troupes  de  la  Nouvelle  France,"  daté  23  avril  1700. 
Ceci  est  la  ratification  de  la  concession  d'un  petit  lopin  de  terre  dans  la  ville  des 

Trois-Rivières. 

Le  troisième  contient  deux  feuilles  de  parchemin  n°  63,  intitulé  : 
"  Réunion  de  l'évêché  au  Domaine  et  don  à  M.  Pontbriant  et  à  ses  successeurs, 

"  évêques,"  daté  30  mai  1743. 
Ceci  est  extrait  des  registres  du  conseil  d'Etat  du  roi  et  est  signé    "  Phillipeaux." 

Le  quatrième  est  une  feuille  de  parchemin  n°  52,  intitulé  : 
"  Arrêt  du  conseil  d'Etat  du  roi  sur  les  impositions  pour  les  casernes  de  Québec," 

daté  Ier  juin  1753. 
Ceci  paraît  être  l'arrêt  du  roi  en  conseil  qui  ordonne  que  la  somme  de  13351  livres 

sera  prélevée  chaque  année  depuis  1753  sur  les  habitants  de  Québec,  pour  l'entretien 
des  casernes  dans  cette  ville  ;  il  est  extrait  des  registres  du  conseil  d'Etat  du  roi  et  est 
signé  "  Rouiller"  et  était  enregistré  dans  les  livres  du  Conseil  Supérieur  à  Québec,  1er 
octobre  1753,  par  le  certificat  de  l'arrêt  de  ce  jour,  signé  "  Boisseau  ". 

Le  cinquième  est  une  feuille  de  papier  et  est  une  ordonnance  originale  du  roi,  datée 

14  février  1742,  signée  par  Sa  Majesté  et  contresignée  par  son  secrétaire  d'Etat  "  Phil- 
lippeaux,"  et  est  enregistré  à  Québec  le  30  juillet  de  la  même  année  ;  concernant  les 
contrebandiers  et  autres  transportés  de  France  dans  cette  colonie. 

Le  sixième  est  six  feuilles  de  papier  n°  87,  qui  est  une  copie  extraite  des  registres 
du  Conseil  Supérieur  de  Québec;  de  l'arrêt  du  roi  de  février  1748,  imposant  certains 
droits  de  trois  pour  cent  sur  toutes  les  marchandises  importées  de  France  ou  de 

ses  colonies,  excepté  le  vin,  l'eau-devie,  le  rum  et  les  liqueurs  fortes  qui  devaient  con- 
tinuer à  payer  le  droit  imposé  par  l'arrêt  du  23  janvier  1747,  ou  autres  arrêts  et  avec 

d'autres  exceptions  imposant  aussi  un  droit  de  trois  pour  cent  sur  les  exportations  du 

crû  et  produit  de  ce  pays,  avec  des  exceptions,  aussi  une  copie  de  l'arrêt  du  roi,  daté  6 
mars  1748  qui  suspend  l'opération  de  l'arrêt  ci-dessus  mentionné  pendant  la  guerre. 

La  septième  est  une  feuille  de  papier  n  88  ;  elle  contient  une  ordonnance  de  M. 

Bigot  qui  ordonne  qu'il  sera  prélevé  cinq  sols  et  six  deniers  de  rente  annuelle  (autre- 
trement,  cens  et  rentes)  sur  les  concessions  tenues  en  roture  de  Sa  Majesté  dans  la  ville 
et  faubourgs  de  Québec,  et  un  sol  par  acre  dans  le  domaine,  permettant  au  receveur 

du  domaine  de  poursuivre  le  recouvrement  de  vingt-neuf  années  d'arrérages,  et  ordon- 
nant qu'elles  seront  perçues  à  la  fin  de  chaque  dix  années  à  l'avenir,  datée  le  27 mai  1758. 

(Signé)         BIGOT. 
(Contresigné)         DESCHENAUX. 

Publié  le  14  juin  1758. 

(Signé)         PONSANT. 

Le  huitième  est  une  feuille  de  papier  n°  89,  intitulé  dans  la  marge  "  Procès-verbal 
"  qui  constate  et  sépare  la  censive  du  roi  d'avec  celle  des  seigneurs  particuliers  de  la 
"  ville  de  Québec." 

Il  n'y  a  qu'une  page  de  cette  feuille  qui  est  écrite  ;  ce  procès-verbal  est  dit  avoir 
été  fait  par  François  LeMaistre  LaMorille,  un  arpenteur  du  roi.  w™'-2^ 

Ce  papier  ne  paraît  être  qu'une  partie  d'un  procès-verbal  ;  il  n'est  ni  fini  ni  signé. 
Le  neuvième  est  une  feuille  de  papi<  r  certifiée  par  François  LeMaistre  LaMorille, 

arpenteur,  pour  être  une  copie  d'un  procès-verbal  fait  par  lui,  séparant  le  terrain  appar- 
tenant à  l'église  parqissiale  de  Québec  de  celui  du  domaine  du  roi,  daté  le  5  février  1759, 

et  est  numéroté  89. 

Le  dixième  est  une  liasse  contenant  sept  copies  d'actes  passés  devant  notaires,  deux 
actes  de  délibération  des  religieuses  de  l'Hôtel- Dieu  de  Québec  et  des  Trois  Rivières 
dans  les  années  1720  et  1721,  signés  par  les  religieuses  et  par  l'évêque  ;  et  une  copie 
non  signée  de  la  ratification  du  roi  en  main  morte,  des  biens  des  dites  religieuses,  datée 
7  juin  1681. 
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Le  comité  est  d'avis  que  ce  sont  des  documents  privés  appartenant  à  ces  reli- 
gieuses. L'enveloppe  de  cette  liasse,  est  marquée  : — "  Acte  de  remployé  par  Monsieur 

et  Madame  de  Ramsay  du  douaire  établi  sur  les  biens  des  Dames  Ursulines  des  Trois- 

Rivières  du  9  octobre  1719,  n°  90." 
Le  onzième,  une  feuille  de  parchemin  n°  51,  n'est  pas  mentionné  dans  l'inventaire de  M.  le  secrétaire  Pownall. 

Ce  parchemin  est  intitulé  : 

11  Arrêt  du  conseil  d'Etat  du  roi  sur  les  impositions  pour  les  fortifications  de 
"  Montréal.  " 

Cet  arrêt  est  une  suspension  pour  trois  ans  du  paiement  d'une  partie  de  la  taxe 
imposée  sur  les  Sulpiciens,  les  communautés  et  habitants  de  Montréal,  pour  cons- 

truire le  mur  en  pierres  renfermant  cette  ville  ;  il  est  daté  24  mars  1722,  et  l'on  dit  que 
c'est  un  extrait  des  registres  du  conseil  d'Etat,  il  est  signé  Fleuriau. 

M.  Mabane  étant  appelé  au  comité  des  comptes  publics,  on  ajourne  à  mardi  à  10 
heures. 

Chambre  du  Conseil,  4  août  1789. 

Le  comité  s'est  réuni  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, Mabane, De  Léry, 

Grant. 

Le  comité  a  ajourné  au  bureau  de  M.  le  secrétaire  Pownall,  pour  examiner  l'état  et 
le  contenu  d'une  grande  caisse  de  documents  endommagés,  mentionnés  clans  l'inventaire de  M.  le  secrétaire  Pownall. 

Le  comité  constate  que  cette  caisse  contient  des  registres  des  causes  dans  la  cour 

d'Amirauté,  avant  la  conquête,  ils  sont  tous  si  pourris  que  l'on  ne  peut  les  lever,  ex- 
cepté un  registre  pour  1759,  qui  a  le  titre  suivant  sur  la  seconde  feuille  : 

"  Le  présent  registre  contenant  cent  quatre-ving-dix-huit  feuillets,  celui-ci  compris, 
a  été  paraphé  par  premier  et  dernier  feuillet  par  nous  Guillaume  Guillemin,  conseiller 

du  roi,  lieutenant  particulier  de  prévôté,  et  lieutenant  général  civil  et  criminel  de  l'Ami- 
rauté de  cette  ville,  pour  servir  à  l'enregistrement  des  causes  d'audience  de  l'Amirauté  ; 

fait  à  Québec  le  huit  juin,  mil  sept  cent  cinquante-neuf,  "  il  est  signé  "  Guillemin.  " 
Ce  livre  est  aussi  dans  un  très  mauvais  état  ;  il  contient  sur  22  feuilles  écrites, 

marquées  de  1  à  22,  des  jugements  de  la  cour  d'Amirauté,  authentiquées  par  la  signature 
de  M.  Guillemin,  juge  de  cette  cour,  excepté  les  deux  dernières  feuilles  qui  n'ont  pas  de 
signature. 

Dans  la  caisse  il  y  a  un  inventaire  sur  deux  feuilles  de  papier,  en  bon  état,  avec  le 
titre  suivant  : 

"  Récapitulation  du  greffe  de  l'Amirauté,  le  tout  par  lettres  alphabétiques,  et  a  leur 
"  rang  d'année,  comme  il  est  spécifié  ci-après." 

Cet  inventaire  paraît  être  une  liste  des  registres  et  documents  détachés  concernant 

les  causes  d'Amirauté;  commençant  avec  l'année  1731  et  finissant  par  l'année  1759. 
Ayant  terminé  l'examen  des  anciennes  archives  publiques  contenues  dans  l'inven- 
taire de  M.  le  secrétaire  Pownall,  le  comité  a  procédé  à  l'examen  de  leur  place  de  dépôt, 

les  voûtes  sous  le  palais  épiscopal.  Toutes  ces  voûtes  sont  grandes,  hautes  et  spacieuses, 
bien  éclairées  et  exposées  au  sud.  Elles  paraissent  au  comité  être  très  convenables  pour  la 
conservation  de  ces  archives  et  autres  documents  publics,  mais  elles  nécessiteront  quelques 

réparations,  surtout  l'addition  de  contrevents  en  fer  pour  empêcher  les  accidents  contre 
le  feu,  et  le  mur  du  côté  du  nord-est  devra  être  recouvert  de  bardeau,  et  un  drain  devra 

être  construit  pour  égoutter  l'eau  des  fondations,  ceci  dans  l'opinion  du  comité  empêchera 
l'humidité  dans  les  voûtes  dont  se  plaint  actuellement  M.  le  secrétaire  Pownall. 

18— d— 2 
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Le  comité  est  d'opinion  que  ces  réparations  devraient  être  faites  immédiatement, 
s'il  plaît  à  Sa  Seigneurie. 

Résolu  en  conséquence  que  le  président  fasse  rapport  à  Sa  Seigneurie  en  déposant 
devant  lui  une  copie  de  ces  délibérations. 

Ajourné  à  jeudi  prochain  à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  6  août  1789. 

Le  comité  s'est  réuni  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  ; 

Messieurs  Dunn, 
De  Léry,  et 
Grant. 

Le  comité  a  procédé  à  l'examen  des  anciennes  archives  publiques  déposées  dans  le 
bureau  du  Conseil,  alors  que  le  greffier  du  Conseil  déposa  devant  eux  les  sept  livres  sui- 

vants mentionnés  dans  son  inventaire. 

Le  premier  livre  est  marqué  au  dos  "  40  cahiers  des  titres  concernant  le  papier 
"  terrier,  folio  1  à  502. 

Un  index  sur  quatre  feuilles  précède  ce  livre,  cinq  feuilles  en  blanc  suivent  ;  puis 
il  contient  502  feuilles  écrites  numérotées,  et  finit  par  une  feuille  en  blanc.  Le  con- 

tenu paraît  être  des  copies  de  titres  de  seigneuries  ou  terres  tenues  en  fief,  et  le  comité 

croit  qu'elles  ont  été  copiées  des  registres  dans  le  bureau  de  l'intendant.  Elles 
n'ont  aucune  signature  originale  pour  leur  donner  de  l'authenticité,  cependant  les 
actes  enregistrés  sont  dits  avoir  été  signés  par  le  roi,  les  gouverneurs,  les  intendants  ou 

officiers  du  gouvernement,  qu'ils  concernaient  et  par  les  personnes  intéressées  suivant 
que  l'occasion  le  demandait. Ce  livre  est  relié  en  veau  et  en  bon  ordre. 

Le  second  livre  est  marqué  au  dos  "  B  Papiers  Terriers,  15  février  1723  au  1er  juin 
"  1732,  Déclaration  1  à  236,  folio  1  à  828,  tome  1,  copié. 

Ce  livre  est  intitulé  sur  une  feuille  mise  devant 

"  Première  expédition 

"  Table  du  papier  terrier  du  Canada" 
il  est  suivi  d'un  index  de  17  feuilles,  qui  sert  pour  ce  volume  et  les  deux  suivants   puis 
viennent  828  feuilles  écrites,  marquées  de  1  à  828.     La  première  feuille  a  pour  titre  : 

"  Terrier  du  Domaine  d'Occident  en  la  Nouvelle-France,  fait  par  nous  Michel  Bégon, 
"  chevalier,  seigneur  de  la  Picardière,  Murbelin  et  autres  lieux,  conseiller  du  roi  en  ses 
"  conseils  et  au  parlement  de  Metz,  intendant  de  justice,  police  et  finances  en  la  Nou- 
41  velle-France,  à  la  requête  du  procureur  général  du  roi  poursuite  et  diligence  du  sieur 
**  François  Etienne  Cugnet,  directeur  receveur  général  du  domaine  en  ce  pays,  en  con- 
44  séquence  des  ordres  de  Sa  Majesté  et  l'article  trois  cent  quatre-ving-trois  du  bail  de 
*'  Domergue  pour  la  ferme  du  dit  domaine." 
et  continue. — 

Première  déclaratien,  Fief  de  l'Ile  Verte. 
"  Du  quinze  février  mil  sept  cent  vingt-trois.  En  procédant  à  la  confection  du 

i(  dit  terrier  est  comparu  en  notre  hôtel  Jean- Baptiste  Costé  propriétaire  du  fief  de  l'Ile- 
41  Verte,  etc. 

Ce  livre  contient  des  aveux  et  dénombrements,  des  déclarations  ou  des  descrip- 
tions détaillés  des  biens  tenus    de  la  Couronne  en  fief  et  seigneurie  ou  en  roture. 
Elles  paraissent  avoir  été  faites  par  les  propriétaires  à  la  demande  des  officiers  de 

la  Couronne,  comme  il  est  spécifié  dans  le  titre  du  livre. 

Le  troisième  livre  est  marqué  au  dos  "  B  Papier  Terrier  1er  juin  1732  au  1er  sep- 
u  tembre  1740;  Decl.  237  à  842,  folio  829  à  1384,  tome  II,  copié." 
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Ce  livre  a  556  feuilles  écrites  et  est  numéroté  de  829  à  1384,  il  paraît  être  la  conti- 
nuation du  premier  volume,  sous  la  direction  de  M.  Hocquart,  intendant,  et  son  con- 

tenu semble  le  même  ;  commençant  au  1er  juin  1732,  à  laquelle  date  le  premier  volume finit. 
Ce  livre  est  aussi  relié  en  veau  et  en  bon  ordre. 

Le  quatrième  livre  est  marqué  au  dos  "Supplément  B  au  Pap.  Terrier  2  janvier  1743 
*'  au  14  juin  1745.     Decl.  1  à  65,  folio  1  à  194,  tome  III,  copié." 

Ce  livre  contient  194  feuilles  écrites,  marqués  de  1  à  194,  avec  une  feuille  en  blanc 
au  commencement  et  trois  feuilles  en  blanc  à  la  fin.  Il  paraît  être  un  supplément  au 
premier  et  second  volumes  en  dernier  lieu  désignés  et  commence  le  2  janvier  1743. 

Le  cinquième  livre  est  marqué  au  dos, 

"  C  Papier  Terrier,  15  février  1723  au  3  mars  1725.  Décl.  1  à  121,  folio  1  à  492, 
"  tome  1,  copié." Ce  livre  contient  492  feuilles  écrites. 

Il  a  le  même  titre  et  commence  sur  la  première  feuille  comme  le  livre  B.  tome  1. 
Le  sixième  livre  est  marqué  au  dos, 

"  C  Papier  Terrier,  3  mars  1725  au  10  septembre  1731,  Décl.  122  à  130,  folio  493 
"  à  991,  tome  II,  copié.  " 

Ce  livre  contient  499  feuilles  écrites,  marquées  493  à  991,  suivies  de  cinq  feuilles 
en  blanc,  numérotées,  et  finissant  par  le  folio  996,  et  ensuite  par  deux  feuilles  en  blanc 

non  numérotées.  Les  entrées  dans  ces  deux  livres  n'ont  pas  d'authenticité  par  signa- 
tures originales,  mais  paraissent  au  comité  avoir  été  copiés  des  deux  premiers  volumes 

des  livres  marquées  B,  mentionnés  dans  les  délibérations  de  ce  jour. 
Le  septième  et  dernier  livre  déposé  devant  le  comité  par  M.  Williams,  grenier  du 

Conseil,  comme  anciennes  archives,  est  marqué  au  dos. 

"  D  Supplément  au  Papier  Terrier,  15  mai  au  14  juillet  1745.  Déclarât.  51  à  65, 
"  folio  1  à  501,  tome  II,  copié." Ce  livre  a  le  titre  suivant  sur  une  feuille  mise  en  avant  : 

11  Aveux,  dénombremens  et  déclarations  du  supplément  au  papier  terrier  du  Do- 
"  maine  du  roi  en  la  Nouvelle- France,  tome  2." 

Il  contient  501  feuilles  écrites  commençant  sur  la  première  page  par  l'introduction  : 
"  Supplément  et  addition  au  papier  terrier  du  Domaine  d'occident  en  la  Nouvelle- 

u  France  fait  et  commencé  le  15  février  1723  par  MM.  Bégon  et  Du  Puis  ci-devants 
"  intendants  de  ce  pays,  nos  prédécesseurs,  et  continué  et  clos  le  1er  septembre  1740  par 
11  nous  Giles  Hocquart,  chevalier,  intendant,  etc." 

Il  est  continué  par  51  déclarations,  aveux  et  dénombrements,  commençant  par  celle 

de  Chaussegros  de  Léry,  écuier,  pour  une  moitié  du  fief  de  St-Ours,  et  finit  sur  la  501e 
feuille  par  la  65e  déclaration,  étant  celle  de  M.  Guillaume  Estèbe  pour  un  lopin  de  terre 
dans  la  ville  de  Québec.  Les  entrées  dans  ce  livre  sont  authentiquées  par  la  signature 

de  "  Du  Laurent,  grenier  commis." 
A.ucun  des  trois  derniers  livres  mentionnés  n'ont  d'index.  Ils  sont  reliés  en  veau, 

en  bon  état  et  bien  conservés. 

Comme  il  dépasse  deux  heures,  ajourné  à  lundi  prochain  à  dix  heures  et 

Résolu  que  le  président  ajoute  les  délibérations  de  ce  jour  à  la  copie  des  délibéra- 
tions précédentes,  le  tout  devant  être  comparé  avec  les  minutes  originales  du  comité 

lundi  prochain  pour  être  ensuite  présenté  à  Sa  Seigneurie. 

18— d— 2J 
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Chambre  du  Conseil,  10  août  1789. 

Le  comité  se  réunit  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, 
DeLéry,  et 
Grant. 

Le  comité  compare  la  copie  des  délibérations  faite  par  le  président  avec  les  minutes 
originales. 

Le  président  demande,  considérant  que  tout  le  travail  donné  en  charge  au  comité 

n'est  pas  complété,  s'il  ne  serait  pas  suffisant  pour  le  moment  de  faire  rapport  à  Sa 
Seigneurie  sur  l'état  des  voûtes  du  palais  épiscopal,  plutôt  que  de  troubler  Son  Excel- 

lence avec  un  journal  incomplet  des  délibérations  du  comité,  et  il  soumet  le  rapport  sui- 
vant . 

A  Son  Excellence  le  Très  honorables  Guy  Lord  Dorchester,  gouverneur  général, 
etc.,  etc.,  etc. 

Milord, — Le  comité  pour  le  district  de  Québec  chargé  de  faire  rapport  à  Votre 

Excellence  sur  l'état,  la  conservation  et  les  dépôts  des  anciennes  archives,  a  l'hon- 
neur de  faire  part  à  Votre  Seigneurie  qu'il  a  eu  plusieurs  réunions  dans  lesquelles  on 

a  examiné  celles  aux  charges  du  secrétaire  de  la  Province  et  du  greffier  du  Conseil,  et  le 

comité  croit  qu'il  est  de  son  devoir  de  représenter  à  Votre  Seigneurie  que  dans  son  opinion 
des  réparations  sont  immédiatement  nécessaires  aux  voûtes  sous  le  palais  épiscopal,  où  M. 
le  secrétaire  Pownall  a  son  bureau,  et  où  sont  déposés  les  registres  du  Conseil  Supérieur, 

ceux  du  bureau  de  l'intendant,  et  autres  archives  publiques,  avant  la  conquête,  et  aussi 
les  registres,  les  archives  et  les  documents  publics  en  la  charge  de  M.  le  secrétaire  depuis 
cette  période.  Ces  archives  sont  à  présent  en  général  en  assez  bon  état  et  les  voûtes 

seraient  convenables  à  ces  fins  si  elles  étaient  protégées  plus  efficacement  contre  l'humi- 
dité à  laquelle  elles  sont  exposées,  ainsi  par  des  tempêtes  de  l'est  et  des  risques  du  feu.  Le 

comité  croit  que  ceci  peut  se  faire  moyennant  une  dépense  de  dépassant  pas  cent  cinquante 
livres  sterling.  Les  réparations  nécessaires  paraissent  être  un  drain  pour  la  conduite 

des  eaux,  le  plâtrage  et  le  merrainage  du  pignon  de  l'est,  et  des  portes  et  contrevents  en 
fer  ainsi  que  des  tablettes  et  du  parquetage. 

Les  voûtes  du  palais  épiscopal  sont  hautes,  bien  éclairées,  et  sont  exposées  au  sud, 
et  assez  grandes,  si  elles  sont  convenablement  arrangées,  pour  contenir  toutes  les  archives 
du  district,  peut-être  de  toute  la  province. 

Le  tout  est  néanmoins  humblement  soumis  à  la  sagesse  de  Votre  Seigneurie. 

Lequel  rapport  étant  traduit  en  français  a  été  adopté  et  ordonné  d'être  signé  par  le 
président  et  d'être  présenté  à  Sa  Seigneurie. 

Ajourné  à  mercredi  prochain  à  dix  heures. 

♦  Chambre  du  Conseil,  Québec,  12  août  1789. 

Le  comité  s'est  réuni  conformément  à  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, 
De  Léry. 

M.  Grant  ayant  fait  part  au  président  que  la  mort  de  son  neveu  l'empêchait  d'être 
présent  au  comité  ce  jour,  et  autres  affaires  intervenant,  le  comité  s'ajourne  à  l'appel  du 
président. 
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Chambre  du  Conseil,  Québec,  1er  septembre  1789. 

A  une  réunion  subséquente  du  comité  appelée  par  le  président. 

Présent  : 

Le  président  seul,  aucun  des  membres  ne  se  présentant. 

Le  messager  délivre  la  lettre  suivante  de  M.  Grant  au  président  : — 
Monsieur, — Veuillez   faire  connaître  aux  messieurs  du  comité  sur  les  anciennes 

archives  que  je  m'en  vais  à  Montréal  pour  affaires,  demain  matin,  avec  l'approbation  de 
Sa  Seigneurie.     Je  ne  pourrai  donc  me  rendre  à  mes  devoirs  avant  mon  retour. 

J'ai  l'honneur  d'être,  monsieur, 
Votre  très  obéissant  serviteur, 

1er  septembre  1789.  (Signé)     WILLIAM  GRANT. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  26  janvier  1790. 

A  une  réunion  subséquente  du  comité  pour  l'examen  des  anciennes  archives  publiques. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, Mabane, De  Léry, 

Grant. 

Le  président  dépose  devant  le  comité  une  lettre  qu'il  avait  reçue  de  M.  le  secré- 
taire Motz,  lue  comme  suit  :— 

Québec,  25  décembre  1789. 

MonsiEUR, — Vu  le  temps  écoulé  depuis  la  nomination  du  comité  chargé  défaire  rapport 

sur  l'état  et  la  condition  des  anciennes  archives  de  la  province,  comparé  au  progrès  fait 
jusqu'ici  dans  ce  travail,  et  vu  aussi  les  nombreuses  références,  et  les  autres  occupations 
du  comité,  Son  Excellence  lord  Dorchester  est  d'avis  que  le  comité  aurait  besoin  d'aide, 
et  je  suis  chargé  d'informer  le  comité  que  Sa  Seigneurie  consent  à  ce  qu'il  demande 
l'aide  de  M.  le  juge  Panet  et  du  greffier  de  la  cour  des  Plaids  Communs  pour  le  district 
de  Québec,  si  la  chose  est  jugée  nécessaire,  et  si  l'on  trouvait  quelque  autre  moyen  de 
hâter  la  besogne,  Sa  Seigneurie  désire  en  être  informé  le  plus  tôt  possible,  ainsi  que 

des  obstacles  qui  pourraient  survenir,  par  la  voie  du  journal  de  chaque  séance  ou  autre- 

ment, afin  que  rien  ne  soit  négligé  pour  compléter  le  plus  tôt  possible — ce  qu'il  espère  ne 
dépassera  pas  quelques  semaines — tout  le  travail  préparatoire  à  des  mesures  très  impor- 

tantes pour  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  et  très  intéressantes  au  bien-être  général 
des  habitants  de  cette  province. 

Je  suis,  monsieur, 
Votre  obéissant  serviteur, 

(Signé)     HENRY  MOTZ. 

A  lhonorable  Thomas  Dunn,  écr, 
Président  du  comité  pour  le  district  de  Québec, 

Chargé  de  faire  rapport  sur  l'état  et  la  condition  des  anciennes  archives. 
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Le  président  a  lu  alors  copie  d'une  lettre  qu'il  avait  écrite  à  M.  le  secrétaire  Motz  et 
la  réponse  de  M.  Motz,  comme  suit  : 

Québec,  24  janvier  1790, 

Monsieur, — Ayant  terminé  le  travail  de  la  session  comme  président  je  me  propose 

de  réunir  les  membres  du  comité  pour  l'examen  des  anciennes  archives  publiques  pour 
continuer  et  perfectionner  ce  travail  de  préférence  à  tous  autres  renvois  aux  comités  dont 
je  suis  président.  Mais  les  archives  sur  lesquelles  nous  devons  procéder  maintenant  se 
trouvant  dans  un  appartement  froid  et  humide  dans  le  collège  des  Jésuites,  je  dois  vous 

prier  d'obtenir  la  permission  de  Sa  Seigneurie  Lord  Dorchester  de  les  déménager  de 
temps  en  temps  à  la  chambre  du  Conseil  pour  l'inspection  et  l'examen  du  comité,  et  qu'elles 
soient  ensuite  déposées  dans  la  voûte  voisine  de  celle  du  bureau  de  M.  le  secrétaire 

Pownall  dans  le  palais  épiscopal  que  Sa  Seigneurie  a  bien  voulu  rendre  convenable  d'après 
un  rapport  du  comité  du  10  août  dernier. 

Je  suis,  monsieur, 
Votre  très  obéissant  serviteur, 

(Signé)         THOMAS   DUNN. 
Henry  Motz,  écr, 

Secrétaire  de  Son  Excellence  Lord  Dorchester. 

Québec,  25  janvier  1790. 

Monsieur, — J'ai  soumis  votre  lettre  du  24  courant  à  Lord  Dorchester,  qui  me  com- 
mande de  vous  informer  qu'il  consent  à  ce  qu'on  emploie  n'importe  quel  moyen,  pourvu 

qu'il  soit  légal,  que  le  comité  croira  sûr  et  le  mieux  adapté  à  sa  convenance  pour  l'exécu- 
tion de  sa  charge.  Comme  les  greffiers  des  Plaids  Communs  y  sont  intéressés,  il  suppose 

que  les  papiers  peuvent  être  considérés  comme  étant  entre  leurs  mains  et  il  espère  que 

des  précautions  seront  prises  pour  empêcher  que  ce  que  vous  proposez  n'entrave  le  libre 
accès  garanti  par  la  loi  à  tous  les  sujets  du  roi  aux  archives  d'un  bureau  public.  Mais 
quant  au  changement  de  dépôt  et  le  logement  de  ces  archives  dans  le  bureau  du  secré- 

taire, Sa  Seigneurie  soumettra  la  chose  au  Conseil,  après  avoir  reçu  votre  rapport  et,  en 

attendant,  il  croit  qu'elles  devraient  rester  sous  la  garde  de  ceux  qui  en  ont  eu  charge 
jusqu'à  présent. Je  demeure,  monsieur, 

Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 

(Signé)         HENRY  MOTZ. 
A  l'honorable  Thomas  Dunn,  écr. 

Résolu  unanimement  que  le  président  requière  M.  Panet,  le  garde  notes,  de  com- 
paraître devant  le  comité  à  la  chambre  du  Conseil,  demain  à  onze  heures,  avec  toutes  les 

anciennes  archives  publiques  sous  sa  garde,  qu'il  pourra  apporter  facilement,  en  com- 
mençant par  les  registres  du  Conseil  Supérieur. 

Ajourné  à  demain  à  onze  heures. 
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Chambre  d¥  Conseil,  Québec,  27  janvier  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

Delivet   '  Aidés  de  M.  le  juge  Panet,  et  de  M.  Pane t, 

p  '  J  ,  J        i       greffier  des  Plaids  Communs. 

Le  président  communiqua  au  comité  une  lettre  qu'il  reçut  hier  de  M.  le  Secré- 
taire Motz,  dans  les  termes  suivants  : 

Québec,  26  janvier  1790. 

Monsieur, — Lord  Dorchester,  comprenant  qu'il  y  a  des  archives  déposées  à  Trois- 
Rivières,  lesquelles  devraient  être  examinées  par  le  comité  sur  les  archives,  selon  l'ordre 
de  référence  générale  sur  ce  sujet,  afin  qu'il  puisse  en  faire  rapport,  croit  convenable 
que  le  comité  d'ici  corresponde  avec  le  comité  de  Montréal  à  ce  sujet,  afin  de  prendre  des 
mesures  convenables  pour  les  examiner,  ce  qui  doit  être  fait  sur  place,  car  leur  déména- 

gement actuellement,  et  sans  cérémonie,  pourrait  nuire  à  leur  importance.  Le  comité 
de  Montréal  pourrait  peut-être  envoyer  un  de  ses  membres  à  Trois-Rivières  pour  faire 
cet  examen  et  son  rapport  pourrait  être  incorporé  dans  le  rapport  général. 

Je  demeure,  monsieur, 
Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 

(Signé)     HENRY  MOTZ. 

A  l'honorable  Thomas  Dunn,  écr. 

Résolu,  que  le  président  transmette  une  copie  de  cette  lettre  au  président  du 
comité  à  Montréal. 

M.  Panet,  greffier  de  la  cour  des  Plaids  Communs  apporta  les  soixante  premiers 
registres  de  son  inventaire. 

Le  comité  commença  l'examen  du  premier  registre,  n°  1,  consistant  en  dix-huit 
feuilles,  partiellement  brochées  et  en  mauvais  état,  sans  couverture  ni  titre.  Il  paraît 
contenir  des  jugements  du  Conseil  Supérieur,  dans  des  causes  civiles,  des  ordonnances  de 

police  et  l'enregistrement  d'édits  et  autres  actes  publics,  signés  en  différents  endroits  par 
des  membres  du  Conseil.  Un  papier  détaché  est  épingle  à  une  des  feuilles  ;  il  contient 
ce  qui  suit,  en  manuscrit. 

"  No  Ce  petit  Registre  coté  *.  Registre  des  causes  expédiées  en  l'audience  du 
Conseil  Souverain  depuis  le  14  mai  1664  jusqu'à  septembre  de  la  même  année,  supplée 
à  ce  qui  manque  dans  le  gros  Registre  commencé  en  1663  depuis  le  folio  16  verso  jus- 

qu'au folio  26  recto,  qu'on  y  a  interrompu  la  suite  du  Plumitif." 
"  Registre  du  Conseil  Souverain  commencé  le  11  janvier  1677  et  fini  le  23  décem- 

bre 1680,  contenant  cent  quatre-vingt-quatre  feuilles." 
Il  contient  174  feuilles  écrites  et  dix  feuilles  blanches,  il  est  paginé  régulièrement 

Son  contenu  est  de  même  nature  que  le  n°  1,  et  est  authentiqué  à  différents  endroits 
par  la  signature  de  l'Intendant  ou  des  membres  du  Conseil  Supérieur.  Avec  ce  registre, 
en  est  un  autre  'broché  en  parchemin'  avec  le  titre  suivant  au  dos  :  "  Registre  du  Conseil 
Souverain  de  la  Nouvelle-France,  des  années  1677,  1678,  1679,  1680,  79  feuilles." 

Ce  ligre  ou  registre  paraît  n'être  qu'une  bonne  copie  de  certaines  parties  du  Plumitif 
n°  2,  authentiqué  par  nulle  signature. 

1   C'est  un  Plumitif  *." 
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N°  3,  broché  en  parchemin  comme  le  dernier,  en  bon  état,  contient  143  feuilles, 
dont  quatre  sont  en  blanc.      Le  titre  : 

"Registre  du  Conseil  Souverain,"  etc.,  commençant  le  13  janvier  1681  et  finissant 
le  22  décembre  de  la  même  année.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature 

que  pour  les  n°*  1  et  2. 
N°  4.  Un  registre  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  contenant  360  feuilles,  dont 

7  en  blanc.  Ce  registre  commence  le  22  avril  1681  et  finit  le  '22  décembre  1687.  Le 
contenu  et  l'authenticité,  de  même  que  pour  les  numéros  1  à  3. 

N°  5.  Un  registre  mal  relié,  en  parchemin,  et  endommagé  :  il  contient  174  feuilles, 
dont  six  en  blanc.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  les  mêmes  que  les  nos  1  à  4.  Il 
commence  le  12  janvier  1688  et  finit  le  22  décembre  1693.  Ce  registre  a  un  plumitif 

d'une  partie  de  son  contenu,  à  savoir  du  10  avril  1690  au  12  octobre  1693. 
N°  6.  Un  registre  relié  en  parchemin,  en  bon  état  :  il  contient  319  feuilles  écrites 

et  trois  blanches.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  semblables  au  dernier.  Il  commence 
le  11  janvier  1694  et  finit  le  30  mai  1702. 

Avec  ce  registre  sont  deux  plumitifs,  l'un  commençant  le  19  octobre  1693  et  finis- 
sant le  13  février  1696  ;  l'autre  est  censé  être  pour  l'année  1701. 
N°  7.  Un  plumitif  broché  en  parchemin,  pour  l'année  1702,  en  bon  état,  contenant 

48  feuilles.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  pour  le  registre  n°  6,. 
dans  lequel  il  est  entré. 

N°  8.  Un  plumitif  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  commençant  le  16  février 
1696  et  finissant  le  31  décembre  1700.      Il  est  aussi  entré  dans  le  registre  n°  6. 

N°  9.  Un  registre  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  contenant  117  feuilles  écrites 
et  17  blanches.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  semblables  aux  précédents.  Il  com- 

mence le  16  avril  1703  et  finit  le  1er  décembre  1705. 

N°  10.  Un  plumitif  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  contenant  119  feuilles 
écrites.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  semblables  aux  précédents.  Il  commence  le 
lor  décembre  1705  et  finit  le  9  août  1706. 

Ajourné  à  demain  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  le  28  janvier  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, 

Mabane,       l  Aidés  de  M.  le  juge  Pan  et,  et  de  M.  Panet, 

De  Léry  et  f      grenier  des  Plaids  Communs. Grant.  J 

Le  comité  commence  l'examen  du  registre  n°  11  ;  il  est  en  bon  état,  broché  en  par- 
chemin, et  contient  156  feuilles  écrites.  Il  paraît  être  un  registre,  quoiqu'il  soit  marqué 

au  dos  "  Plumitif  du  Conseil  depuis  le  16  août  1706  jusqu'au  2  mai  1707.  Comprend 
parties  des  arrêts  rendus  le  même  jour." 

Le  contenu  et  l'authenticité  de  ce  registre  sont  de  même  nature  que  pour  les  dix volumes  examinés  hier. 

N°  12.  Est  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  contient  146  feuilles  écrites  et  parait 
être  un  registre,  quoique  marqué  sur  la  couverture  "  Plumitif,"  commençant  le  2  mai 
1707,  et  finissant  le  16  avril  1708.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature 
.que  pour  le  précédent. 

N°  13,  est  intitulé  "Plumitif,"  il  commence  le  16  avril  1708,  et  finit  le  29  juillet 
1709.  Ceci  paraît  aussi  être  un  registre.  Il  est  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  et 

contient  144  feuilles  écrites.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que 
les  précédents. 
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K"  14.  Paraît  être  un  registre  quoiqu'intitulé  "  Plumitif."  Il  est  en  bon  état' 
broché  en  parchemin,  et  contient  189  feuilles  écrites  et  une  en  blanc.  Il  commence  la 
5  août  1709  et  finit  le  13  avril  1711.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  semblables  aux 
précédents. 

N°  15.  Paraît  aussi  être  un  registre  intitulé  :  "  Plumitif."  Il  est  en  bon  état, 
broché  en  parchemin,  et  contient  129  feuilles  écrites,  commençant  le  13  avril  1711  et 

finissant  le  23  mai  1712.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les 
précédents. 

N°  16.  Est  intitulé  "  Plumitif,"  mais  paraît  être  un  registre.  Il  est  broché  en 
parchemin,  en  bon  état  et  contient  203  feuilles  écrites  et  5  blanches.  Il  commence  le 

25  mai  1712  et  finit  le  12  juin  1713.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature 
que  les  précédents. 

N°  17.  Est  aussi  intitulé  "  Plumitif,"  mais  il  paraît  être  un  registre.  Il  est 
broché  en  parchemin,  en  bon  état  et  contient  141  feuilles  écrites,  commençant  le  19 

juin  1713  et  finissant  le  10  septembre  1714.  Le  contenu  et  l'authenticité,  de  même 
que  ci-haut. 

N°  18.  Paraît  être  un  registre,  il  est  intitulé  "Plumitif",  broché  en  parchemin, 
en  bon  état.  Il  contient  191  feuilles  écrites  et  commence  le  20  septembre  1714,  il  finit 

le  9  mars  1716.     Le  contenu  et  l'authenticité,  de  même  que  ci-haut. 
N°  19.  Paraît  être  un  registre,  quoiqu'intitulé  "  Plumitif."  Il  est  broché  en  par- 

chemin, en  bon  état.  Il  contient  141  feuilles  écrites,  commençant  le  16  mars  1716  et 

finissant  le  14  mai  1717.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les 
précédents. 

N°  20.  Est  un  registre,  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  contenant  134  feuilles 
écrites  et  2  blanches.  Il  commence  le  11  juin  1717  et  finit  le  6  février  1719.  Le  con- 

tenu et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  21.  Est  un  registre,  en  bon  état,  broché  en  parchemin,  contenant  140  feuilles écrites.  Il  commence  le  13  février  1719  et  finit  le  24  décembre  1720.  Le  contenu  et 

l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  22.  Est  un  registre,  en  bon  état,  broché  en  parchemin,  contenant  193  feuilles 

écrites  et  deux  blanches.  Il  commence  le  13  janvier  1721  et  finit  le  26  avril  1723.  Le 

contenu  et  l'authenticité  sont  semblables  aux  précédents. 
N°  23.  Est  un  registre  en  bon  ordre,  broché  en  parchemin,  contenant  93  feuilles 

écrites  et  une  blanche.  Il  commence  le  3  mai  1723  et  finit  le  10  janvier  1724.  Le  con- 

tenu et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  24.  Un  registre  relié  en  toile,  en  bon  état,  contenant  193  feuilles  écrites.  Il 

commence  le  17  janvier  1724  et  finit  le  2  octobre  1724.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  de  même  nature  que  les  précédents. 

N°  25.  Un  registre  relié  en  parchemin  en  bon  état,  contenant  226  feuilles  écrites. 
Il  commence  le  2  octobre  1724  et  finit  le  6  mai  1726.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont 
de  même  nature  que  ci-haut. 

N°  26.  Paraît  être  un  registre,  quoiqu'intitulé  "Plumitif".  Il  est  en  bon  état, 
relié  en  parchemin,  et  contient  147  feuilles  écrites  II  commence  le  lor  juillet  1726  et 
finit  le  13  janvier  1727.     Le  contenu  et  l'authenticité  sont  comme  ci-haut. 

N°  27.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contenant  191  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  20  janvier  1727  et  finit  le  26  avril  1728.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont 
comme  pour  les  précédents. 

N°  28.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  207  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  20  juin  1728  et  finit  le  19  décembre  1729.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  de  même  nature  que  les  précédents.  0 

N°  29.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  191  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  9  janvier  1730  et  finit  le  26  février  1731.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  de  même  nature  que  les  précédents. 

N°  30.  Uu  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contenant  185  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  1er  mars  1731  et  finit  le  24  septembre  1731.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
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N°  31.  Un  registre  en  bon  état,  relié  en  veau  ;  contient  189  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  24  septembre  1731  et  finit  le  17  septembre  1732.  Le  contenu  et  l'authen- 

ticité sont  comme  pour  les  précédents. 

N°  32.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état;  contient  150  feuilles  écrites  et  une 
blanche.  11  commence  le  6  octobre  1732  et  finit  le  2  juillet  1733.  Le  contenu  et  l'au- 

thenticité sont  de  même  nature  que  pour  les  précédents. 

N°  33.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état  ;  contient  185  feuilles  écrites  et  une 
blanche.  Il  commence  le  6  juillet  1733  et  finit  le  12  avril  1734.  Le  contenu  et  l'au- 
thencité  sont  de  même  nature  que  ci  haut. 

N°  34.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état;  contient  187  feuilles  écrites  et  une 
feuille  blanche.  Il  commence  le  14  avril  1734  et  finit  le  24  janvier  1735.  Le  contenu 

et  l'authenticité  sont  comme  pour  le  volume  précédent. 
N°  35.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état;  contient  188  feuilles  écrites  et 

deux  blanches.  Il  commence  le  24  janvier  1735  et  finit  le  19  septembre  1735.  Le  con- 

tenu et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  36.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état  ;  contient  171  feuilles  écrites  et  une 

blanche.  Il  commence  le  19  septembre  1735  et  finit  le  10  avril  1736.  Le  contenu  et 

l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  37.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état  ;  commence  le  10  avril  1736  et  finit 

le  1er  octobre  1736.  Il  contient  93  feuilles  écrites.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont 
de  même  nature  que  les  précédents. 

N°  38.  Un  registre  en  bon  état,  relié  en  veau  ;  contient  91  feuilles  écrites  et  deux 
blanches.  Il  commence  le  1er  octobre  1736  et  finit  le  11  février  1737.  Le  contenu  et 

l'authenticité  sont  semblables  aux  précédents. 
N°  39.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état;  contient  94  feuilles  écrites  et  trois 

blanches.  Il  commence  le  15  février  1737  et  finit  le  17  juin  1737.  Le  contenu  et  l'au- 
thenticité sont  de  même  nature  que  pour  les  précédents. 

N°  40.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  89  feuilles  écrites  et  3 
blanches.  Il  commence  le  25  juin  1737  et  finit  le  9  septembre  1737.  Le  contenu  et 

l'authenticité  sont  semblables  aux  précédents. 
N°  41.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  86  feuilles  écrites  et  trois 

blanches.  Il  commence  le  9  septembre  1737  et  finit  le  23  décembre  1737.  Le  contenu 

et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  42.  JJn  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  190  feuilles  écrites  et  3 

blanches.  Il  commence  le  13  janvier  1738  et  finit  le  2  juin  1738.  Le  contenu  et  l'au- 
thenticité sont  de  même  nature  que  les  précédents. 

Ajourné  à  samedi  prochain  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  le  30  janvier  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

MM.   Dunn,       |    .  . , ,      , 1  Aides  de 

\S/\  a  hnnp      ' 

T)    y  ,    '>  M.  le  juge  Panet,  et  de ~       '.  ̂ '  M.  Panet,  grenier  des  Plaids  Communs. 
(Iran  t.  '  & 

N°  43.  Un  registre  en  bon  état,  relié  en  veau,  97  feuilles  écrites  et  4  blanches. 
Il  commence  le  2  juin  1738  et  finit  le  18  août  suivant.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  de  même  nature  que  ceux  des  42  registres  précédents. 

N°  44.  Un  registre  relié  en  parchemin,  en  bon  état,  contient  J34  feuilles  écrites  et 
7  blanches.  Il  commence  le  26  août  1738  et  finit  le  15  juin  1739.  Le  contenu  et  l'au- 

thenticité, comme  précédemment. 
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N°  45.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  189  feuilles  écrites  et  une 
blanche.  Il  commence  le  30  juin  1739  et  finit  le  21  mars  1740.  Le  contenu  et  l'au- 

thenticité sont  comme  pour  les  précédents. 

N°  46.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  177  feuilles  écrites  et  20 

blanches.  Il  commence  le  21  mars  1740  et  finit  le  9  janvier  1741.  Le  contenu  et  l'au- 
thanticité  sont  comme  pour  les  précédents. 

N°  47.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  185  feuilles  écrites  et  2 
blanches.  Il  commence  le  14  janvier  1741  et  finit  le  18  septembre  suivant.  Le  con- 

tenu et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  48.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  196  feuilles  écrites.  Il 

commence  le  20  octobre  1741  et  finit  le  30  juillet  1742.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  tels  que  ci  haut. 

N°  49.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  193  feuilles  écrites  et  4 
blanches.  Il  commence  le  6  août  1742  et  finit  le  17  juin  1743.  Le  contenu  et  l'au- 

thenticité sont  de  même  nature  que  les  précédents. 

N°  50.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  ordre,  contient  197  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  25  juin  1743  et  finit  le  13  avril  1744.  Le  contenu  et  l'authenticité  sont 
semblables  aux  précédents. 

N°  51.  LTn  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  189  feuilles  écrites.  Il 
commence  le  20  avril  1744  et  finit  le  11  janvier  1745.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  semblables  aux  précédents. 

Ajourné  à  lundi  prochain  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  1er  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 
MM.  Dunn,         1  A  d      d 

Mabane       '  Ai
ae&  ae T)    j  ,    '      \      M.  le  juge  Pânet,  et  de 

~       ,  ™'     j       M.  Panet,  greffier  des  Plaids  Communs. 
Grant.        J  '  ° 

N°  52.  Est  un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état.  Il  contient  189  feuilles  écrites 
et  commence  le  11  janvier  1745  et  finit  le  lev  février  1746.  Le  contenu  et  l'authenti- 

cité sont  de  la  même  nature  que  les  51  volumes  examinés  précédemment. 

N°  53.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,*  contient  191  feuilles  écrites.  Les 
deux  dernières  contiennent  une  table  des  matières  de  ce  registre,  jusqu'à  la  feuille  53. 
Il  commence  le  7  février  1746  et  finit  le  27  mars  1747.  Le  contenu  et  l'authenticité 
sont  semblables  aux  précédents. 

N°  54.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  ordre,  contient  194  feuilles  écrites  et  une 
en  blanc.  Les  quatre  dernières  feuilles  écrites  contiennent  une  table  des  matières  de  ce 

volume.  Il  commence  le  10  avril  1747  et  finit  le  17  mars  1749.  Le  contenu  et  l'au- 
thenticité sont  de  même  nature  que"  les  précédents. 

N°  55.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  189  feuilles  écrites.  Les 
4  dernières  pages  contiennent  une  table  des  matières  du  volume.  Il  commence  le  24 

mars  1749  et  finit  le  15  février  1751.      Le  contenu  et  l'authenticité  sont  comme  ci-haut. 

N°  56.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  89  feuilles  écrites  et  deux 
en  blanc.  Il  commence  le  1er  mars  1751  et  finit  le  21  février  1752.  Le  contenu  et 

l'authenticité  sont  de  même  que  pour  les  précédents. 
N°  57.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  ordre,  contient  194  feuilles  écrites  et 

trois  blanches.  Il  commence  le  28  février  1752  et  finit  le  28  avril  1755.  Le  contenu 

et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
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N"  58.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  195  feuilles  écrites  et 
quatre  blanches..  Il  commence  le  5  mai  1755  et  finit  le  2  octobre  1758.  Le  contenu 

et  l'authenticité  sont  comme  ci-haut.  Dans  ce  registre  sont  plusieurs  feuilles  volantes 
concernant  les  jugements  qui  y  sont  entrés. 

N°  59.  Un  registre  relié  en  veau,  en  bon  état,  contient  41  feuilles  écrites  et  153 
blanches.  Il  commence  le  19  novembre  1758  et  finit  le  21  mai  1759,  le  contenu  et 

l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
N°  60.  Un  registre  relié  en  parchemin,  en  bon  état,  contient  30  feuilles  écrites  et 

68  blanches.  Il  commence  le  24  novembre  1759  et  finit  le  28  avril  1760.  Le  contenu 

et  l'authenticité  sont  de  même  nature  que  les  précédents. 
Nos  61,  62  et  63.  Trois  registres,  le  premier  relié  en  parchemin  et  les  deux  autres 

en  veau,  en  bon  état.  Le  premier  contient  92  feuilles  écrites  et  une  blanche.  Il  com- 
mence le  7  juin  1733  ot  finit  le  21  janvier  1741.  Le  deuxième  contient  93  feuilles 

écrites  ;  il  commence  le  22  février  1741  et  finit  le  22  juillet  1755  ;  le  troisième  contient 
10  feuilles  écrites  et  87  blanches.  Il  commence  le  30  juillet  1755  et  finit  le  25  mai 
1759.  Ces  trois  registres  contiennent  des  reçus  ou  certificats  du  nombre  de  documents 
déposés  au  Conseil  Supérieur  par  les  parties  en  cause. 

Les  quatre  registres  suivants  sont  des  registres  de  jugements  dans  les  causes  crimi- 
nelles devant  le  Conseil  Supérieur. 

N°  64.  Ce  registre,  le  premier  volume,  est  broché  en  parchemin,  en  assez  bon  état, 
et  contient  94  feuilles  écrites  et  six  en  blanc.  Il  commence  le  18  juin  1678  et  finit  le 
8  mars  1706. 

N°  65.  Le  deuxième  volume  est  broché  en  parchemin,  en  bon  état  et  contient  48 
feuilles  écrites.     Il  commence  le  15  mars  1706  et  finit  le  29  février  1712, 

N°  66.  Le  troisième  est  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  et  contient  45  feuilles écrites  et  18  blanches.     Il  commence  le  7  mars  1712  et  finit  le  7  octobre  1720. 

N°  67.  Le  quatrième  est  relié  en  veau,  en  bon  état,  et  contient  195  feuilles  écrites 
et  10  blanches.  Il  commence  le  16  juin  1730  et  finit  le  29  décembre  1759.  Les  quatre 
volumes  qui  précèdent  sont  authentiqués  par  les  intendants,  les  conseillers  et  les  officiers 
du  Conseil  Supérieur. 

N.B. — Il  manque  environ  dix  années. 

N°  68.  Un  registre  broché  en  parchemin,  en  bon  état,  contient  43  feuilles  écrites 
et  7  blanches.  Il  commence  le  1er  janvier  1706  et  finit  le  7  janvier  1721.  Le  contenu 
se  compose  d'affirmations  et  des  protêts  de  personnes  ayant  des  causes  pendantes  devant 
le  Conseil  Supérieur. 

Ajourné  à  demain  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  le  2  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

.     urJ.n;       I  Aidés  de  M.  le  juge  Panet,  et  de 
^e  ±,ery,  >      M   panet>  greffier  des  Plaids  Communs. 

Le  comité  s'occupa,  de  11  heures  à  3  hrs.,  à  mettre  en  ordre  les  registres  de  la  Cour 
de  Prévôté,  pour  pouvoir  les  examiner  et  les  décrire. 

Le  président  communiqua  ensuite  au  comité  une  lettre  que  le  messager  venait  de 

lui  apporter,  de  la  part  de  M.  le  Secrétaire  Motz  avec  les  incluses,  dans  les  termes  sui- 
vants : 

"  Québec,  le  2  février  1790. 

"  Monsieur, — Lord  Dorchester  désire  que  la  lettre  ci-incluse,  du  président  du  comité 
sur  les  anciennes  archives,  du  district  de  Montréal,  datée  le   28  du  mois  dernier,   soit 
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communiquée  au  comité  d'ici,  et  qu'il  confère  avec  le  greffier  du  Conseil  quanta  la  partie 
qui  le  concerne. 

"  Je  demeure,  monsieur, 
"  Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 

(Signé)     HENRY  MOTZ." 11  A  l'honorable 

Thomas  Dunn,  écr." 

M  y  Lord, — "  Nous  nous  sommes  à  la  fin  trouvés  en  nombre  suffisant  pour  nous 
"  assembler  et  nous  occuper  de  la  Letre  que  votre  Excellance  nous  a  fait  écrire  par  votre 
11  Secrétaire  au  sujet  des  Archives. 

"  Nous  trouvons  que  votre  Excellence  s'attend  sous  peus  des  semaines  à  notre 
"  Raport;  le  laps  du  Tems  est  certainement  considérable  depuis  votre  premier  ordre  :  il 
"  n'y  a  cependant  point  de  progrès  de  fait  et  pour  en  rendre  Compt  voici  les  faits. 

"  Le  23  juillet  1788  votre  Excellence  en  Conceil  ordonna  pour  facilliter  les  Ra- 
11  ports  des  Committés  que  les  greffiers  et  autres  ayant  la  garde  des  Archives  ou 
"  Papiers  Publique  eussent  a  faire  des  listes  des  Registres  contenant  tels  papiers  et  de 
"  les  envoyer  au  greffier  du  Conseil  auquel  il  ettoit  enjoint  de  les  communiques  et  les 
11  ordres  de  référence  aux  diverse  Committees  chargées  de  cette  partie  et  de  faire  inser- 
11  rer  le  dit  ordre  dans  la  Gazette  la  dessus  nous  nous  sommes  tenus  tranquilles  en  atten- 
"  dant  ce  que  le  greffier  du  Conceil  auroit  a  nous  communiquer,  ayant  soin  cependant 
"  de  bien  faire  faire  attention  au  greffier  des  Archives  ici  qu'il  devoit  incessamment  tra- 
"  vailler  a  ce  qui  etoit  attendu  de  lui. 

"  Le  20  juillet  1789  le  Greffier  du  Conseil  nous  envoyer. 
"  1°  L'ordre  de  Votre  Excellence  en  Conseil  du  27  Décembre  1787. 
"  2°  Celui  du  19  juin  1788. 
"  3°  Celui  du  23  juillet.  " 
"  Avec  deux  états  des  Papiers  Publiques  aux  Trois  Rivières  dont  nous  avions  prece- 

"  dément  fait  notre  Raport.  Il  nous  envoya  aussi  une  Letre  que  Monsr  Le  Pailleur 
"  garde  des  Archives  lui  avoit  écrit  en  date  du  2  Octobre  1788  par  la  quelle  il  deman- 
11  doit  certaines  explications  et  solutions  des  certaines  difficultés  ;  A  Cette  Letre  Le 
"  Greffier  du  Conseil  repondit  qu'il  la  soumeteroit  au  committée  de  Québec  a  leurs 
"  premier  Assemblé  mais  il  ny  est  jamais  venu  d'autre  reponce  ;  surquoi  (après  la  Letre  du 
"  Greffier  du  Conceil  du  20  juillet  dernier)  comme  il  est  dit  cy  devant)  nous  avons  nous 
"  mêmes  saisis  ce  que  nous  trouvâmes  dans  la  Letre  de  Mons1  Le  Pailleur  que  pou  voit 
"  mériter  le  plus  d'attention  et  nous  écrivîmes  le  24  Aoust  dernier  au  greffier  du 
"  Conceil  (pour  ne  pas  troubler  votre  Excellence)  exigeant  qu'il  eut  accommuniquer 
"  notre  Letre  aux  Messers  du  Committe  de  Québec  pour  nous  aider  de  leurs  Conceils,  le 
"  greffier  nous  a  Repondu  le  31  du  même  moi  en  nous  marquant  qu'il  communequeroit 
"  notre  Letre  a  leur  premier  assemblée  mais  nous  n'y  eûmes  jamais  de  reponce. 

"  Nous  représentions  d'après  le  greffier  d'ici  que  la  Voûte  ou  sont  les  Archives  est 
11  extrêmement  petit  et  même  pleine  qu'il  n'est  pas  possible  d'y  travailler,  qu'il  y'a  une 
"  multitude  de  toutes  sortes  des  Registres  Actes  et  Papiers  de  nature  publique  biens 
"  confondus,  qu'il  faudroit  les  sortir  la  pour  les  trier  et  Arranger,  mais  ou  les  portes 
"  qu'il  n'est  pas  possible  pour  les  Greffiers  de  s'en  occuper  que  très  lentement  et  même 
"  de  cette  façon  qu'ils  ne  pourroient  de  faire  qu'en  engagement  de  PerSones  capables 
11  mais  ou  prendre  la  rémunération  ;  dans  le  même  tems  que  nous  avions  répété  ces 
"  représentations  du  greffier  nous  fimes  mètre  dans  la  Gazette  un  avertissement  qui 
"  sommoit  ceux  qui  avoient  la  garde  des  Archive  de  ce  conformer  a  l'ordre  de  Votre 
11  Excellence  du  23  Juillet  1788  mais  cela  na  rien  produit. 

"  Nous  avons  parle  de  vive  voix  a  quel  qu'uns  de  Committée  de  Québec  nous  avons 
"  même  écrit  mais  sans  succès.  Votre  Eccellence  nous  ajoute  le  secour  de  Mons1'  De 
"  Rouville  et  des  greffiers,  mais  ils  disent  et  nous  scavons  qu'ils  n'ont  pas  un  moment  a 
"  dérober  a  l'administration  de  la  Justice. 

11  L'Ouvrage  est  certainement  bien  digne  de  l'attention  de  votre  Excellence. 
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"  Le  gouvernement  et  les  particuliers  y  sont  très  essentiellement  intéressés  mais  nous 
"  le  repetons,  la  voûte  ou  sont  les  Archives  (au  moins  la  plus  forte  partie)  est  censée  estre 
"  a  labris  du  feu  le  cerveau  en  est  cependant  crevé,  Elle  est  petit  et  pleine,  il  n'est  pas 
"  possible  d'y  travailler,  il  faut  donc  sortir  les  papiers  ou  caisses  pour  les  séparer  trier 
"  et  arranger — Le  pouvons  nous  1  et  ou  les  porter  il  n'y  a  aucune  place  au  greffier,  il 
11  faudra  aussi  employer  greffiers  ou  autres  et  ils  s'attendront  a  être  recompensés. 

"  Nous  aurions  été  bien  nattes  My  Lord  d'être  en  état  de  faire  parvenir  a  votre 
"  Excellence  un  Raport  plus  satisfaisant  mais  voila  un  récit  fidel  des  faits,  et  nous  espe- 

11  rons  qu'il  vous  plaira  de  croire  qu'il  n'y  a  pas  de  notre  faute. 

"  Nous  avons  l'honneur  d'être  avec  beaucoup  de  Respect "  My  Lord 

"  Vos  très  humbles  et  très  obeisants  serviteurs 

"  Pour  le  Comité     (signé)     PICOTTE  De  BELESTRE "  Presidens. 

"  A  Montréal 
le  28  Janvier  1790 

"  A  Son  Excellence 
11  Le  très  Honorable 

"  Lord  Dorchester,  &c.  &c.  &c. 

Ajourné  à  demain,  à  midi,  vu  qu'un  autre  comité  siège  à  9  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  3  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

MM.  Dunn, 
Mabane, 
DeLéry, 

Grant. 

Aidés  de  M.  le  juge  Panet,  et  de 
M.  Panet,  greffier  des  Plaids  Communs. 

Le  comité  avec  l'aide  ci-haut  mentionnée  s'est  occupé  jusqu'à  trois  heures,  à  étique- 
ter chaque  registre,  de  son  numéro  d'ordre  et  de  son  contenu,  puis  il  s'ajourne  à  demain à  dix  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  le  4  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement  : 

Présents  : 

y\  t  ''  (  Aidés  de  M.  Panet,   greffier  des  Plaids 

Grant7'  J       Communs. 

Le  comité  continue  l'examen  des  archives  de  la  cour  de  Prévôté  de  Québec. 
Les  dix  premiers  registres,  numérotés  de  1  à  10,  commençant  le  2  novembre  1666 

et  finissant  le  23  décembre  1677  sont  tous  reliés  en  chevreuil,  à  l'exception  des  n°  5  et 
9  qui  n'ont  pas  de  couverture.  Ils  contiennent  les  procédures  et  les  jugements  de  la 
Prévôté  par  L.  F.  Chartier.  Ces  dix  registres  sont  très  endommagés  et  en  mauvais  état. 
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Les  trente  registres  suivants  sont  numérotés  de  11  à  40  inclusivement;  ils  com- 
mencent en  janvier  1678  et  finissent  le  6  novembre  1703. 

Les  registres  numérotés  de  11  à  16  sont  reliés  en  chevreuil,  les  autres  24  registres, 

numérotés  de  17  à  40  n'ont  pas  de  couverture.  Ces  trente  registres  contiennent  les  pro- 
cédures de  la  cour  de  Prévôté  et  les  jugements  de  R.  L.  Chartier  de  Lotbinière.  Ils  sont 

aussi  très  endommagés  et  en  mauvais  éfcat. 
Les  dix-neuf  registres  suivants,  numérotés  de  41  à  59  inclusivement,  commencent 

le  8  novembre  1703  et  finissent  le  16  décembre  1712.  Le  n°  42  est  relié  en  parchemin 
et  le  n°  43  est  relié  en  chevreuil,  tous  les  autres  sont  sans  couverture.  Ils  contiennent 
les  procédures  de  la  cour  de  Prévôté,  et  les  jugements  des  juges  C.  de  Bermen  et  Dupuis. 
Ils  sont  tous  endommagés  et  en  mauvais  état. 

Les  trois  registres  suivants  portent  les  numéros  60  à  62  inclusivement.  Ils  com- 

mencement le  19  décembre  1712  et  finissent  le  9  octobre  1716.  Ces  trois  registres  n'ont 
pas  de  couverture.  Us  contiennent  les  procédures  de  la  cour  de  Prévôté  et  les  juge- 

ments des  juges  Dupuis  et  Rouër  D'Artigny  ;  ils  sont  très  endommagés  et  en  mauvais état. 

Les  trois  registres  suivants  sont  numérotés  de  63  à  65  inclusivement,  ils  commen- 
cent au  3  novembre  1716  et  finissent  le  3  octobre  1719.  Les  numéros  63  et  64  n'ont 

pas  de  couverture,  le  numéro  65  est  relié  en  parchemin.  Ils  contiennent  les  procédures 
de  la  cour  de  Prévôté  et  les  jugements  des  juges  J.P.M.  de  Lino  et  Lespinay.  Le 
numéro  65  est  en  assez  bon  état,  les  deux  autres  sont  endommagés  et  en  mauvais  état. 

Les  dix-sept  registres  suivants  sont  numérotés  de  66  à  82  inclusivement.  Us  com- 
mencent le  10  octobre  1719  et  finissent  le  1er  juillet  1732.  Le  numéro  78  es*  relié  en 

veau  et  en  assez  bon  état.  Le  numéro  82  est  relié  en  parchemin  et  très  endommagé  ; 
les  autres  quinze  registres  sont  sans  couverture  et  en  mauvais  état.  Le  tout  contient 
les  procédures  de  la  cour  de  Prévôté  et  les  jugements  du  juge  André  de  Leigne. 

Les  huit  registres  suivants  sont  numérotés  de  83  à  90  inclusivement,  ils  sont  tous 
reliés  en  veau,  en  assez  bon  état,  ils  commencent  le  4  juillet  1732  et  finissent  le  2  mai 
1739.  Us  contiennent  aussi  les  procédures  de  la  cour  de  Prévôté  et  les  jugements  du 
juge  André  de  Leigne. 

Ajourné  à  samedi  prochain  à  onze  heures, 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  6  février  1790. 

Le  Conseil  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn,      ~\  Aidés  de 
De  Léry,  V      M.  Panet, 
Grant.       J  grenier  des  Plaids  Communs. 

Le  comité  continue  son  examen  des  registres  de  la  cour  de  Prévôté. 
Les  sept  registres  qui  viennent  ensuite  sont  numérotés  de  91  à  97  inclusivement  ; 

les  numéros  91  et  92  sont  reliés  en  veau,  en  bon  état;  le  numéro  93  est  aussi  relié  en 
veau,  en  mauvais  état  ;  le  numéro  94  broché  en  parchemin,  en  bon  état  ;  les  numéros 
95  et  96  sont  brochés  en  papier,  et  le  numéro  97  est  relié  en  parchemin  en  assez  bon 
état.  Ces  sept  registres  commencent  le  5  de  mai  1739  et  finissent  le  30  de  mars  1715. 
Us  contiennent  les  procès-verbaux  de  la  cour  de  Prévôté,  et  les  jugements  rendus  par  le 
juge  André  de  Leigne. 

Les  douze  registres  qui  viennent  ensuite  sont  numérotés  de  98  à  109  inclusivement  ; 
le  numéro  98  est  cousu  en  veau,  et  le  numéro  99  est  relié  sous  une  couverture  de  papier, 
les  deux  en  assez  bon  état  ;  les  autres  dix  registres  sont  tous  reliés  en  veau  et  en  bon 

état.  Ces  douze  registres  commencent  le  2  d'avril  1745  et  finissent  le  13  de  mars 
1759.  Us  contiennent  les  procès-verbaux  de  la  cour  de  Prévôté  et  les  jugements  du  juge 
Daine. 
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Le  n°  110  est  un  registre  broché  eu  toile  et  en  bon  état  ;  il  commence  le  24  de  juin 
1749  et  finit  le  9  de  mars  1759.  Il  contient  les  jugements  de  la  cour  de  Prévôté  dans 
les  causes  en  délibéré  devant  le  juge  Daine. 

Les  nos  111,  112,  113  et  117  sont  quatre  registres  extraordinaires,  brochés  en 
papier,  tous  en  bon  état  sauf  le  numéro  117  qui  est  très  avarié.  Ils  commencent  le  27 
de  septembre  1742  et  finissent  le  4  avril  1759.  Ils  contiennent  les  procès-verbaux  et  les 
jugements  de  la  cour  de  Prévôté  en  séances  extraordinaires  devant  les  juges  André 
de  Leigne  et  Daine. 

Le  n°  114  est  un  registre  broché  en  toile,  en  bon  état.  Il  commence  le  15  de  mars 
1744,  et  finit  le  20  de  janvier  1759.  Il  contient  les  saisies  réelles  et  adjudications  de- 

vant la  cour  de  Prévôté. 

Le  n°  115  est  un  registre  sans  couverture,  très  avarié.  Il  commence  le  26  de 
novembre  1746  et  finit  le  26  de  mars  1751.  Il  contient  les  procès-verbaux  et  les  juge- 

ments de  la  cour  de  Prévôté  concernant  la  police,  devant  le  juge  Daine. 

Le  n°  116  est  un  registre  de  clôtures  d'inventaires,  depuis  le  27  d'avril  1744  jus- 
qu'au 15  de  mai  1759.     Il  est  cousu  en  toile  et  très  avarié. 

9  Les  autres  sont  huit  registres  de  poursuites  au  criminel  devant  la  cour  de  Prévôté  ; 
ils  sont  numérotés  de  118  à  125  inclusivement.  Les  nos  118  et  119  sont  brochés  en 
parchemin,  et  les  six  autres  sont  brochés  en  papier,  tous  en  assez  bon  état.  Ils  com- 

mencent le  16  de  décembre  1677  et  finissent  le  2  de  mai  1759.  Ils  contiennent  les 

procès-verbaux  et  les  jugements  de  la  Prévôté  dans  les  poursuites  au  criminel. 

Le  n°  126  est  un  registre  broché  en  toile,  en  assez  bon  état.  Il  commence  le  27 
de  mai  1744  et  finit  le  7  de  mai  1759.  Il  contient  les  oppositions  inscrites  par  les 
parties  dans  la  cour  de  Prévôté.  Les  autres  ensuite  sont  cinq  registres  numérotés  de 
127  à  131  inclusivement,  en  assez  bon  état,  commençant  le  3  de  juin  1681  et  finissant 

le  28  d'octobre  1741.     Ils  contiennent  des  déclarations  et  des  protêts. 
Les  quatre  autres  registres  sont  numérotés  de  132  à  135  inclusivement.  Ils  con- 

tiennent des  reçus  pour  des  papiers  déposés  par  des  parties  ayant  des  causes  pendantes 

devant  la  cour  de  Prévôté,  depuis  le  14  de  septembre  1680  jusqu'au  8  juin  1733. 
Les  cinq  registres  suivants  sont  numérotés  de  136  à  140  inclusivement,  en  assez 

bon  état,  commençant  le  6  d'avril  1734  et  finissant  le  11  d'avril  1759.  Ils  contiennent 
des  productions,  déclarations  et  dépôts  dans  la  cour  de  Prévôté. 

L'autre  registre  est  numéroté  1.  Il  est  broché  en  papier,  en  assez  bon  état,  com- 
mençant le  21  de  mars  1757  et  finissant  le  28  de  septembre  1760.  Il  contient  les  procès- 

verbaux  et  les  jugements  du  district  de  la  Rivière-du-Sud  devant  le  juge  Alliz. 

Le  n°  2  est  un  plumitif  broché  en  papier,  en  bon  état,  commençant  le  24  d'octobre 
1760  et  finissant  le  21  de  novembre  de  la  même  année.  Il  contient  les  procès- verbaux 
et  les  jugements  de  la  juridiction  de  la  Rivière  du-Sud. 

Ajourné  à  mardi  prochain  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  9  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, 

Mabane,      !  Aidés  de  M.   Panet,   grenier   des    Plaids 
DeLery  et  (       Communs. 
Grant.         J 

Le  comité  entreprend  l'examen  de  quarante-quatre  registres,  numérotés  de  1  à  44 
inclusivement,  intitulés  "  Registres  des  Insinuations  de  la  Prévosté."  Ces  registres  com- 

mencent le  1er  de  mars  1667  et  finissent  le  15  d'avril  1759.  Ils  contiennent  les  insi- 
nuations ou  enregistrements  de  certaines  commissions  de  juges  par  la  Compagnie  et  par 

le   Roi,  ainsi  que  celle  de  juges  seigneuriaux,  de  procureurs  généraux,   de  greniers  de 
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cour,  de  notaires,  d'arpenteurs  et  autres,  de  contrats  de  mariage,  testaments,  donations, 
substitutions,  octrois  de  terres  par  la  Compagnie  et  le  Roi,  certains  édits  et  arrêts  du 
Roi,  et  aussi  du  Conseil  Supérieur,  lettres  de  la  Compagnie  à  Paris  sur  divers  sujets, 
ventes  et  échanges  de  terrains,  relatives  au  Séminaire  de  Montréal,  et  autres  ordon- 

nances ou  règlements  de  la  Prévôté,  et  autres  actes  d'une  nature  publique. 
Le  registre  numéro  1  est  broché  en  parchemin  ;  les  feuillets  très  endommagés. 

Les  noa  2  à  24  sont  brochés  en  papier,  et  sont  en  assez  bon  état. 

Le  n°  25  est  relié  en  veau,  et  est  en  bon  état,  sauf  la  reliure  qui  est  lâche. 
Les  nos  26  à  38  sont  brochés  en  papier  et  sont  en  assez  bon  état. 
Le  n°  39  est  broché  en  toile,  et  est  en  assez  bon  état. 
Le  n°  40  est  broché  en  parchemin,  et  en  bon  état. 
Les  n0i  41,  42  et  43  sont  brochés  en  toile,  en  bon  état. 

Le  n°  44  est  sous  couverture  de  papier  brun,  en  assez  bon  état. 
Le  livre  suivant  est  numéroté  45.  Il  n'a  pas  de  couverture,  presque  complètement 

gâté  et  illisible.  Il  parait  être  un  papier  terrier  de  concessions  dans  la  ville  de  Québec 
et  quelques  seigneuries,  en  les  années  1667  et  1668. 

Le  comité  examine  ensuite  divers  registres  de  la  juridiction  de  Trois-Rivières  ;  ils 
sont  généralement  en  mauvais  ordre,  et  il  en  manque  plusieurs. 

Le  n°  35  est  un  registre  d'oppositions,  affirmations  et  protêts  dans  des  causes  civiles 
devant  la  Cour.  Il  commence  le  1er  de  mars  1774  et  finit  le  23  de  novembre  1756.  Il 
est  cartonné  et  en  assez  bon  état. 

Les  nos  24  et  25  sont  quelques  feuilles  cousues  ensemble.  La  première  contient  les 
sommes  offertes  à  des  ventes  publiques  par  licitation.  Les  autres  contiennent  des  oppo- 

sitions aux  ventes,  depuis  le  14  de  juin  1701  jusqu'au  7  décembre  1715. 
Le  n°  36  est  un  registre  en  bon  état,  contenant  des  licitations  et  décrets  d'immeu- 
bles depuis  le  20  de  février  1747  jusqu'au  4  décembre  1758. 
Les  nos  1,  2  et  3  sont  trois  registres  d'assemblées  de  parents  pour  actes  de  tutelle  etc. 
Le  premier,  du  29  décembre  1660  au  24  mai  1662. 
Le  deuxième,  du  18  février  1678  au  23  mai  suivant. 

Le  troisième,  du  18  décembre  1684  au  12  mars  1685.  N'ont  pas  de  couverture  et sont  en  mauvais  ordre. 

Les  noa  1,  2,  4,  5,  10,  11,  12,  13,  14,  15,  16,  17,  18,  29,  31,  32,  35,  36  et  38  sont 
dix-neuf  registres  des  insinuations  ou  enregistrements  dans  la  juridiction  de  Trois- 
Rivières,  de  la  même  nature  que  les  quarante-quatre  registres  des  insinuations  de  la 
Prévôté  de  Québec  en  premier  lieu  examinés  sur  le  journal  de  ce  jour.  Le  premier 
commence  le  29  août  1675  et  le  dernier  finit  le  16  janvier  1758. 

Les  n"s  1,  2  et  4  sont  sans  couverture  et  en  mauvais  état. 
Le  numéro  5  est  couvert  en  parchemin  et  est  en  bon  état. 
Tous  les  autres  sont  sans  converture  et  plus  ou  moins  en  mauvais  état. 

Les  cinq  registres  qui  viennent  ensuite  sont  numérotés  de  1  à  5  ;  ils  n'ont  pas  de 
couvertures  mais  ils  sont  en  assez  bon  état.  Ils  contiennent  les  poursuites  au  criminel 
et  les  jugements  entre  le  20  de  janvier  1667  et  le  11  de  septembre  1759. 

Les  autres  sont  quarante-sept  registres  des  procès-\  erbaux  et  jugements  dans  des 
causes  A  viles  dans  la  juridiction  de  Trois-Rivières  en  différents  temps,  entre  le  9  de 
février  1658  et  le  30  de  mars  1743.  Ils  sont  tous  sans  couverture,  très  endommagés  et 
en  très  mauvais  état. 

Finalement  un  petit  paquet  d'actes  de  tutelle  dans  la  juridiction  de  Trois-Rivières. 
Ajourné  à  jeudi  prochain,  à  onze  heures. 

18— d— 3 



34  ARCHIVES   CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  Vil,  A.   1905 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  11  février  1790. 

.Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

q  t,'  (  Aidés    de    M.    Panet,    greffier   des  Plaids 
n      •  4.  (       Communs. Grant.  ) 

Le  comité  continue  l'examen  des  répertoires  ou  listes  d'actes  passés  par-devant 
divers  notaires  antérieurement  à  la  conquête. 

Le  répertoire  ou  liste  numéro  1  est  un  livre  sans  couverture  mais  en  bon  état  de 

•conservation.  Il  contient  un  inventaire  d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous,. 
savoir  : 

Lespinasse,  commence  et  fin't  en  1637. Guillet,  commence  en  1637  et  finit  en  1638., 
Piraube,  commence  en  1639  et  finit  en  1643. 
Tronquet,  commence  en  1643  et  finit  en  1646. 
Baucheron,  commence  en  1646  et  finit  en  1647. 
Le  Coutre,  commence  en  1647  et  finit  en  1648. 
Berment,  commence  en  1617  et  finit  en  1649. 
Godet,  commence  en  1652  et  finit  en  1653. 
Rouer,  commence  en  1654  et  finit  en  1657. 
Durant,  commence  en  1653  et  finit  en  1654. 
Peuvret,  commence  en  1653  et  finit  en  1659. 
Vachon,  commence  en  1658  et  finit  en  1675. 
Mouchy,  commence  en  1666  et  finit  la  même  année. 
•Gourdau,  commence  en  1662  et  finit  la  même  année. 
Oloria,  commence  en  1663  et  finit  en  1664. 
Ameau,     commence  en  1668  et  finit  la  même  année. 

en  1688. 
en  1692. 
en  1679. 
en  1700. 
en  1702. 
en  1730. 

N°  2,  un  livre  relié  en  veau,  en  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes  passés  par- •devant  les  notaires  ci-dessous  : — 
Hiché,       commence  en  1725  et  finit  en  1736. 

Rivet,  "  1709       "       en  1719. 
Audouart  "  1636        "       en  1663. 

N°  3,  un  livre  relié  en  veau,  en  assez  bon  état,  sauf  la  reliure  qui  est  lâche  ;  contient 
un  inventaire  d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Becquet,  commence  en  1665  et  finit  en  1682. 
Charles  Rageot,  commence  en  1695  et  finit  en  1702. 

N°  4,  un  livre  relié  en  veau,  en  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes  passés  par- devant  les  notaires  ci-dessous  : — 
Duquet,  commence  en  1659  et  finit  en  1687. 
Jenaple  Belford,  commence  en  1682  et  finit  en  1709. 

N°  5,  un  livre  sans  couverture,  en  assez  bon  état;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  La  Cettière,  notaire,  commence  en  1702,  et  finit  en  1728. 

XJ  6,  un  livre  broché  en  toile,  en  assez  bon  état;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par  devant  Dubreuil,  notaire;  commence  en  1708  et  finit  en  1743. 

N3  7,  un  livre    relié   en  parchemin,   en   bon  état  ;  contient  un   inventaire  d'acte 
passes  par-devant  Giles  Rageot,  notaire,  commence  en  1667  et  finit  en  1691. 

Le  Comte, 
Filion, 

ce 

ce 
1668 
1663 

a 

Aubert, a 1650 (( 

Maugué, 
Métru, 

a 

ce 
1674 
1681 

(C 

(( Roger, 
La  Neuville, 

ci 

a 
1694 
1699 

a 

a 
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N°  8,  un  livre  broché  en  toile  ;  les  premières  six  feuilles  et  les  deux  dernières  sont 
endommagées  ;  contient  un  inventaire  des  procès-verbaux  et  des  actes  passés  par-devant 
LaRivière,  arpenteur  et  notaire,  commence  en  1691  et  finit  en  1725  ;  il  contient  aussi 

un  inventaire  d'actes  passés  par-devant  Jannau,  notaire,  commence  en  1074  et  finit  en 1743. 

N°  9,  un  livre  broché  en  toile  en  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes  passés 
par-devant  Michon,  notaire  ;  commence  en  1709  et  finit  1749. 

N°  10,  un  livre  broché  en  toile,  en  bon  état;  contient  des  inventaires  d'actes  passés 
par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Gaehet,  commence  en  1711  et  finit  en  1743. 
Richard,  commence  en  1751  et  finit  en  1768. 

N°  11,  un  livre  broché  en  toile,  en  assez  bon  ordre;  contient  un  inventaire  d'actes 
•passés  par-devant  François  Rageot,  notaire,  commence  en  1709  et  finit  en  1753. 

N°  12,  un  livre  relié  en  veau  ;  la  reliure  est  lâche,  mais  assez  bonne,  contient  des 
inventaires  d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Barbel,  commence  en  1703  et  finit  en  1740. 

Pinguet,  commence  en  1726  et  finit  en  1748. 
Denoyer,  prêtre,  commence  en  1714  et  finit  en  1747. 
Pinguet  Bellevue,  commence  en  1749  et  finit  en  1751. 

N°  13,  un  livre  relié  en  veau,  en  bon  état,  sauf  la  couverture  qui  est  lâche  ;  contient 
des  inventaires  d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Chambellon,  commence  en  1692  et  finit  en  1716. 
Laferté  LePailleur,  commence  en  1701  et  finit  en  1702. 
Marois,  commence  en  1746  et  finit  en  1756. 

Ce  livre  contient  aussi  un  inventaire  d'actes  passés  par- devant  Planté,  notaire,  après 
la  conquête. 

N°  14,  un  livre  broché  en  papier,  en  assez  bon  état;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  Louet,  père,  notaire,  commence  en  1723  et  finit  en  1737. 

N°  16,  un  livre  broché  en  papier,  en  assez  bon  état;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  Boisseau,  notaire,  commence  en  1730  et  finit  en  1744. 

N°  17  A,  un  livre  relié  en  veau,  en  assez  bon  état;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  Boucault,  notaire,  commence  en  17  36  et  finit  en  1748. 

N°  17  B,  un  livre  relié  en  parchemin,  en  assez  bon  état;  contient  un  inventaire 
d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Boucault,  commence  en  1748  et  finit  en  1756. 
Robin,  depuis  la  conquête. 

N°  18,  un  livre  broché  en  papier,  en  assez  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  La  Tour,  notaire,  commence  en  1736  et  finit  en  1741. 

N°  19,  un  livre  relié  en  veau,  en  bon  état,  sauf  la  reliure  ;  contient  un  inventaire 
d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Choret,     commence  en  1730  et  finit  en  1755. 
Querverso,  notaire  et  arpenteur,  commence  en  1748  et  finit  en  1755. 
Rousselot,  commence  en  1737  et  finit  en  1756. 

Louet,  fils,  "  1739        "       en  1767. 
Moreau,  "  1753        "       en  1765. 
Ducharnay,  "  1756        "       en  1759. 
Huot,  "  1739        "       en  1771. 

N°  20,  un  livre  relié  en  veau,  en  bon  état;  contient  des  inventaires  d'actes  passés 
par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

DuLaurent,  commence  en  1734  et  finit  en  1759. 

Pressé,  "  1736       '•       en  1746. 
Duclos  "  1751        "       en  1769. 
Taché,     après  la  conquête. 

LeBrun,  " 

Gaboury,        "  " 
N.  B. — D'après  une  note  dans  ce  livre,  les  minutes   ou   originaux  des  actes  pa 

■par-devant  Pressé  et  Duclos,  semblent  avoir  été  délivrés  à  M.  Badeau,  notaire  à  Trois- 
Rivières  le  10  de  juin  1782,  par  ordre  du  gouverneur  Haldimand. 

18— d—  H 
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N°  21,  un  livre  sous  couverture  lâche  de  parchemin,  mais  en  assez  bon  étal  ;  con- 
tient un  inventaire  d'actes  passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 
Guillard  DeFleury,  commence  en  1754  et  finit  en  1761. 
Caron,    commence  en  1744  et  finie  en  1746. 

Poulin,  "  en  1712        "      en  1734. 
LaRue,  "  en  1667       "      en  1675. 
Guillemin,  après  la  conquête. 

A^éron  DeGrandménil,  commence  en  1708  et  finit  en  1720. 
Potier,  "  en  1701        "       en  1711. 
Lafosse,  "  en  1718       "       en  1744. 
Gouget,  après  la  conquête. 
N.B.  — Les  minutes  ou  originaux  des  actes  passés  par-devant  Caron,  Poulin,  Véron, 

DeGrandménil,  Potier  et  Lafosse,  paraissent  avoir  été  délivrés  à  M.  Badeau,  notaire  à 
Trois-Rivières,  le  10  de  juin  1782,  par  ordre  du  gouverneur  Haldimand. 

N°  22,  un  livre  broché  en  papier,  en  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  Dupont,  notaire,  commence  en  1747  et  finit  en  1774, 

N°  23,  un  livre  broché  en  papier,  en  bon  état  ;  contient  des  inventaires  d'actes  passés 
par-devant  les  notaires  ci-dessous  : — 

Pollet,  commence  en  1730  et  finit  en  1752. 
Normandin,  commence  en  1686  et  finit  en  1729. 

Fortier,  commence  en  1  ,"40  et  finit  en  1774. 
Saindon,  après  la  conquête. 
N.B. — Les  minutes  ou  originaux  des  actes  passés  par-devant  Pollet  et  Normandin, 

paraissent  avoir  été  délivrés  à  M.  Badeau,  notaire  à  Trois-Rivières,  le  10  de  juin  1782, 
par  ordre  du  gouverneur  Haldimand. 

N°  24 A,  un  livre  relié  en  veau,  en  très  bon  état  ;  contient  un  inventait  e  d'actes 
passés  par-devant  Barolet,  notaire,  commence  en  1737  et  finit  en   1743. 

N°  24B,  un  livre  relié  en  veau,  en  très  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes 
passés  par-devant  Barolet,  notaire,  commence  en  1743  et  finit  en  1754. 

N°  25,  un  livre  cousu  en  papier  brun,  en  assez  bon  état  ;  contient  un  inventaire 
d'actes  passés  par-devant  Saillant,  notaire,  commence  en  1750  et  finit  en  1775. 

N°  26,  un  livre  sousu  en  papier,  en  bon  état  ;  contient  un  inventaire  d'actes  passés 
par-devant  Dion,  notaire,  commence  en  1743  et  finit  en  1779. 

N°  27,  un  livre  relié  en  parchemin,  en  bon  état  ;  contient  des  inventaires  d'actes 
passés  par-devant  les  notaires  ci-dessous  :— 

Genest,  commence  en  1745  et  finit  en  1782. 
Pierre  Louis  Panet,  après  la  conquête. 
Alliez,  commence  en  1747  et  finit  en  1760. 
Rousseau,  après  la  conquête. 
S  t- Aubin,  après  la  conquête. 
Ce  livre  contient  aussi  un  inventaire  des  testaments  et  autres  actes  déposés  au  greffe 

de  la  cour  des  Plaids  Communs,  depuis  l'année  1768,  numérotés  de  1  à  112. 
Ajourné  à  samedi  prochain,  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  13  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn,      "i   ..,,     , 

DeLéry     (Alde
s  de p       1.1      M.  Panet,   grenier  des  Plaids  Communs. 

Le  comité  commence  l'examen  des  registres  de  la  voirie. 
N°  1,  est  un  registre,  composé  de   quelques   feuillets  de   papier,  brochés   ensemble, 

sans  couverture,  mais  en  assez  bon   état,  définissant  les  lignes  des  rues  de  Québec  sur 
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lesquelles  les  propriétaires  de  lots  peuvent  construire.  Il  commence  en  1685  et  finit  en 
1689. 

Le  n°  2,  est  un  registre  en  papier,  très  endommagé,  de  la  même  nature  que  le  der- nier.    Il  commence  en  1714  et  finit  en  1727. 

Le  n°  3,  est  un  registre  relié  en  parchemin,  en  assez  bon  état,  sauf  les  six  premières 
feuilles  qui  sont  très  endommagées.  Il  contient  les  procès-verbaux  de  voirie,  ou  des 
chemins,  commence  en  1700  et  finit  en  1725. 

Le  n°  4,  est  un  paquet  détaché,  contenant  des  procès- verbaux  de  voirie,  par  Bécan- 
cour,  grand  voyer. 

Les  nos  5,  6  et  7  sont  trois  paquets,  et  le  n°  8  un  registre  en  assez  bon  état.  Ils 
contiennent  les  procès-verbaux  de  voirie,  par  Boisclerc,  grand  voyer. 

Le  n°  9  est  un  paquet  contenant  des  procès-verbaux  de  voirie,  par  De  La  Gorgen- 
dière,  grand  voyer. 

Le  n°  10  est  un  paquet  c  intenant  des  procès- verbaux  de  voirie,  par  DeLino.  grand 
voyer. 

La  lettre  A  est  un  paquet  contenant  les  originaux  de  concessions  ou  octrois  de 
terres  en  fief  et  en  roture,  par  différents  gouverneurs  et  seigneurs. 

Ajourné  à  lundi  prochain  à  onze  heures. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,   15  février  1790. 

Le  comité  se  réunit  selon  l'ajournement. 

Présents  : 

,v    T  ,'  Aides    de    M.    Panet,    greffier    des    Plaids De  Lery,  ~ 
n  J    i       Communs. 

Le  comité  ayant  examiné  tous  les  répertoires  ou  inventaires  des  actes  passés  par- 

devant  notaires  jeudi  dernier,  alla  visiter  l'endroit  où  sont  déposés  ces  actes,  dans  le 
collège  des  Jésuites  et  les  trouva  arrangés  conformément  à  leur  journal  de  ce  jour. 

Le  comité  examine  alors  cinq  paquets  contenant  les  minutes  ou  originaux  des  actes 

passés  par-devant  les  notaires  sous-nommés,  qui  ne  sont  pas  compris  dans  les  répertoires 
ou  inventaires  mentionnés  au  journal  du  11  courant,  savoir  : 

Vachon,  entre  1650  et  1693. 
Duprac,  entre  1667,  et  Parent  entre  1748  et  1776. 
Roy,  entre  1663  et  1708. 
Barolet,  entre  1754  et  1760. 
M.  Panet,  greffier  des  Plaids  Communs,  ayant  en  charge  tous  les  registres  examinés 

par  le  comité,  depuis  le  23  de  janvier  dernier,  montre  au  comité  une  grande  quantité  de 
papiers,  qui  semblent  être  des  écrits  déposés  par  des  parties  en  cause  devant  la  cour  de 
Prévôté. 

Ajourné  jusqu'à  convocation  par  le  président. 



38  ARCHIVES   CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  VII,  A.   1905- 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  16  mars  1790. 

A  une  réunion  ultérieure  du  comité,  pour  l'examen  des  anciennes  archives  publiques. 

Présents  : 

Messieurs  Dunn, Mabane, De  Léry, 

Grant. 

Le  président  attire  l'attention  du  comité  sur  la  lettre  de  M.  le  secrétaire  Motz,  du  2  de 
février  dernier,  renfermant  une  lettre  du  président  du  comité  sur  les  anciennes  archives 
dans  le  district  de  Montréal,  adressée  à  Son  Excellence  lord  Dorchester,  datée  le  28  de 
janvier  dernier,  et  inscrite  dans  les  journaux  de  ce  comité  le  2  du  mois  dernier,  que  le 
président  dit  avoir  communiquée  à  M.  Williams,  greffier  du  Conseil. 

M.  Williams  est  alors  appelé  et  dépose  devant  le  comité  un  papier  écrit  dans  les 
termes  suivants  : — 

A  l'honorable  Thomas  Dunn,  Adam  Mabane,  T.  G.  C.  De  Léry  et  William  Grant,  écuyers, 
comité  concernant  les  anciennes  archives  dans  le  district  de  Québec. 

Rapport  du  greffier  du  Conseil  en  conséquence  d'une  communication  à  lui  donnée  d'une 
lettre  ou  rapport  de  l'honorable  Picotté  de  Belestre,  écuyer,  président  du  comité sur  les  anciennes  archives  dans  le  district  de  Montréal 

Le  27  de  décembre  1787,  il  a  plu  à  Son  Excellence  lord  Dorchester  de  rendre 
l'ordre  en  conseil  suivant  : — 

Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  que  MM.  Dunn,  Mabane,  De  Léry, 
Grant,  à  Québec,  et  les  messieurs  du  Conseil  à  Montréal,  ou  aucuns  trois  d'entr'eux 
dans  chaque  district,  forment  un  comité  pour  s'enquérir  de  l'état  et  de  la  condition  des 
anciennes  archives  de  la  province,  et  dans  quels  endroits  elles  sont  déposées,  et  en  faire 

rapport  à  Son  Excellence  avec  toute  l'expédition  convenable. 
Le  31  du  dit  mois  je  transmis  une  copie  de  cet  ordre  à  M.  le  juge  Fraser,  et  le  3 

de  janvier  1788  une  traduction  en  français  à  M.  DeBelestre  à  Montréal,  toutes  deux 
par  la  poste. 

Le  14  de  mars  1788,  l'honorab'e  comité  à  Montréal  fit  son  rapport  préliminaire, 
qui  fut  déposé  au  bureau  du  Conseil  le  1er  d'avril  suivant,  accompagné  de  l'ordre  que  je leur  avais  transmis. 

Le  19  de  juin  1788,  il  plut  à  Son  Excellence   de  rendre  l'ordre  en  conseil  suivant  : 
Ordonné  par  Son  Excellence,  de  l'avis  du  Conseil,  quant  aux  anciennes  archives  et 

papiers  dans  les  bureaux  publics,  que  les  comités  chargés  de  faire  rapport  sur  leur 
état  et  condition,  étendront  leurs  enquêtes  à  la  nature  du  contenu  des  différents  livres, 

l'espace  de  temps  que  chaque  volume  renferme,  ses  folios  ou  pages,  ses  blancs,  son  index 
et  ses  marques  et  distinctions  extérieures,  sa  condition  actuelle  et  son  état  de  conser- 

vation, son  authenticité  et  à  quel  bureau  il  appartenait,  et  l'endroit  actuel  où  il  est 
déposé,  et  à  toutes  autres  enquêtes  que  les  comités  pourront  juger  nécessaires,  relati- 

vement à  tous  les  papiers  publics  avant  la  conquête. 

Le  16  de  juillet  1788  je  transmis  une  copie  de  cet  ordre,  accompagnée  d'une  nou- 
velle copie  de  celui  du  27  de  décembre  1787,  à  M.  le  juge  Fraser,  par  la  poste,  pour  1& 

comité  à  Montréal. 

Le  23  de  juillet  1788,  il  a  plu  à  Son  Excellence  de  rendre  l'ordre  en  conseil 
suivant  :  — 

Après  lecture  des  précédents  ordres  du  Conseil,  pour  des  rapports  sur  l'état  de& 
archives  publiques,  et  le  rapport  du  comité  concernant  ceux  qui  sont  dans  le  district  de 

Montréal,  il  est  en  outre  ordonné  par  Sa  Seigneurie,  avec  l'avis  du  Conseil,  afin  de  faci- 
liter et  hâter  les  rapports  sur  ce  sujet,  que  tous  les  greffiers  dans  tous  les  greffes,  et 

autres,  qui  ont  la  garde  de  quelques  archives  publiques  fassent,  sans  délai,  des  listes 
des  registres  qui  sont  dans  leurs  greffes  respectivement,  et  les  transmettent  au  greffier 
du  Conseil,  lequel  les  communiquera   tout  de  suite,  avec  les  dits  ordres  de  renvoi,   aux 
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divers  comités  chargés  de  s'enquérir  et  de  faire  rapport  sur  la  nature  et  la  condition  des 
dites  archives,  et  que  le  grenier  du  Conseil  fasse  publier  le  présent  ordre  dans  la  Gazette^ 
afin  que  les  intéressés  en  prennent  connaissance. 

Cet  ordre  fut  publié  dans  la  Gazette  du  31  de  juillet,  et  du  7  et  14  d'août  1788. 
Ayant  reçu,  de  M.  Badeaux,  de  Trois-Rivières,  une  liste  des  quelques  registres  à  lui 

confiés,  mais  aucune  d'aucun  autre  officier  dans  le  district  de  Montréal  que  je  me 
rappelle,  je  la  transmis  à  M.  DeBelestre,  le  20  de  juillet  1789,  accompagnée  de  nouvelles 

copies  des  ordres  du  27  décembre  1787  et  du  19  de  juin  1788,  accompagnés  d'une  copie 
de  l'ordre  du  23  de  juillet  1788  qui  avait  été  publié  dans  la  Gazette. 

Les  honorables  membres  du  comité  à  Montréal,  sans  référer  aux  transmissions  faites 

en  1787  et  1788,  n'ont  mentionné  que  celles  que  j'avais  faites  en  juillet  1789,  mais  sans 
l'intention,  j'en  suis  convaincu,  de  vouloir  inférer  que  je  n'avais  pas  envoyé,  ou  qu'ils 
n'avait  pas  reçu,  les  copies  précédentes. 

Le  27  d'août  1789,  je  reçus  la  lettre  suivante  de  l'honorable  président  du  comité  de 
Montréal  : — 

Montréal,  24  août  1789. 

Monsieur, — J'ai  reçu  votre  lettre  datée  du  bureau  du  Conseil,  le  20  de  juillet 
dernier,  avec  les  extraits  des  minutes  du  Conseil,  et  les  diverses  incluses.  Je  les  déposai, 

le  21  du  courant,  devant  les  membres  du  comité  ;  nous  constatons  que  les  nos  2  et  % 
sont  des  papiers  qui  ne  sont  pas  de  notre  compétence  mais  sont  des  extraits  que  les 

notaires  sont  tenus  par  la  loi  de  transmettre  au  receveur  général  pour  lui  permettre  de- 
mieux  prélever  les  droits  du  roi.  Nous  trouvons  aussi  une  lettre  de  M.  Le  Pailleur 

exposant  quelques  difficultés,  et  demandant  une  explication,  qu'il  dit  ne  pas  avoir  reçue. 
Toutefois,  nous  ne  voyons  rien  dans  cette  lettre  de  nature  à  occuper  le  comité  de  Québec,, 
ou  qui  que  ce  soit,  à  moins  que  ce  soit  la  représentation  de  la  somme  de  travail,  vu  ses 

autres  devoirs,  l'éxiguité  et  l'humidité  de  la  voûte  où  sont  déposés  les  registres  ;  il  est 
donc  évident  qu'il  est  nécessaire  de  les  déplacer,  les  étendre  et  les  trier  :  mais  où,  et  par 
quelle  autorité  1  Quant  aux  frais,  il  sera  sans  doute  récompensé.  Nous  avons  de  Trois- 

Rivières  un  "  Etat  des  registres  dans  l'étude  de  Mon1'  Badeau."  Nous  avons  déjà 
envoyé  une  lettre  de  M.  Maillet  relative  à  quelques  registres,  laquelle  lettre  nous  ne 

trouvons  pas  avec  les  papiers  que  vous  avez  remis.  Mais  comment  pouvons-nous  nous 

assurer  de  l'état  des  archives  qui  sont  à  Trois-Rivières  ?  Nous  prions  les  messieurs  du 
comité  à  Québec  de  nous  aider  et  de  nous  conseiller  dans  cette  affaire,  et,  afin  que  nous 

puissions  avoir  un  mode  uniforme  de  procéder,  nous  désirons  qu'ils  nous  envoient  une 
idée  de  leur  mode  de  procéder. 

Nous  avons  noté  une  annonce  dans  la  Gazette  de  Québec,  signée  Thomas  Dunn,  en 

sa  qualité  de  président.  Nous  sommes  d'avis  qu'il  serait  bon  que  vous  insériez  dans  la 
prochaine  Gazette  un  semblable  avis  signé  par  M.  DeBelestre,  comme  président  du  dis- 

trict de  Montréal. 

Veuillez  demander  à  M.  Pownall,  président  du  comité  sur  la  pétition  de  L'Assomp- 
tion, s'il  a  reçu  une  réponse  à  la  lettre  qu'il  a  écrite  à  M.  Pétrimoult  et  autres. 

Nous  sommes,  monsieur, 
Vos  très  obéissants  serviteurs 

Par  ordre  du  comité, 

(Signé)  PICOTTÉ  De  BELESTRE. 

Jenkin  Williams,  écuyer, 
G.  CE. 

Le  31  d'août  1789   (Messieurs  Dunn,  Mabane    et  Grant,   ayant  auparavant   lu   la 
lettre  qui  précède,  j'envoyai  la  réponse  suivante  par  la  poste  : — 
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Chambre  du  Conseil,  Québec,  31  août  1789. 

Monsieur, — J'ai  l'honneur  d'accuser  réception  de  votre  lettre  du  24  courant,  et, 
selon  votre  désire,  j'ai  fait  préparer  une  annonce  qui  paraîtra  dans  le  prochain  numéro 
de  la  Gazette  de  Québec,  concernant  les  archives  en  la  possession  de  personnes  demeu- 

rant dans  votre  district. 

MM.  Dunn,  Mabane  et  Grant  ont  lu  votre  lettre,  et,  le  comité  doit,  à  ce  qu'on  me 
dit,  se  réunir  demain  pour  s'occuper  de  la  question  des  anciennes  archives  et  je  lui  sou- mettrai votre  lettre. 

La  lettre  de  M.  Maillet  que  vous  dites  m'avoir  transmise,  a  dû  être  égarée,  car  je 
ne  puis  la  trouver  dans  le  bureau.  Si  vous  croyez  cette  lettre  importante,  je  vous  prie- 

rais de  lui  demander  de  m'en  envoyer  une  autre. 
J'ai  montré  le  dernier  paragraphe  de  votre  lettre  à  M.  Pownall,  et  il  doit  vous  écrire 

à  ce  sujet. 
J'ai  l'honneur  d'être,  monsieur, 

Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 

J.  WILLIAMS. 

A  l'honorable 
Picotté  de  Belestre,  Ecr. 

P. S. — Je  viens  justement  de  trouver  la  lettre  de  M.  Maillet.  Veuillez  donc  me 
renvoyer  les  deux  documents. 

Le  1er  septembre  1789,  je  présentai  la  lettre  de  M.  de  Belestre,  du  24  août,  à  M. 
Dunn,  à  la  Chambre  du  Conseil,  mais  je  crois  qu'il  n'y  avait  pas  un  nombre  suffisant  de 
membres  présents  pour  former  un  comité.  Comme  je  ne  suis  pas  obligé  d'assister  à 
toutes  les  séances  des  divers  comités,  je  ne  suis  pas  au  courant  des  réunions  subséquentes 
de  ce  comité. 

J'ai  l'honneur  d'être,  messieurs, 
Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 

J.  WILLIAMS. 

Chambre  du  Conseil,  le  16  mars  1790. 

Le  président  dépose  devant  le  comité  une  bonne  copie  de  son  journal,  après  la  col 
lation  duquel  il  proposa  le  rapport  suivant  : 

A  Son  Excellence  le  Très  honorable  Guy,  Lord  Dorchester,  gouverneur  en  chef, 
etc.,  etc.,  etc. 

Le  comité  de  Québec,  composé  de  MM.  Dunn,  Mabane,  de  Léry  et  Grant  nommé 

par  Votre  Excellence  pour  examiner  l'état  et  la  condition  des  anciennes  archives  de  la 
province,  ayant  examiné  toutes  celles  qui  lui  ont  été  soumises,  dépose  humblement 
devant  Votre  Seigneurie  une  copie  du  journal  de  leurs  procédures,  lequel  il  vous  prie  de 
considérer  comme  son  rapport  sur  ce  sujet,  et  le  comité  suggère  humblement  que,  dans 

son  opinion,  pour  compléter  c*  travail,  il  sera  nécessaire  d'employer  une  ou  plusieurs  per- 
sonnes capables  et  soigneuses  pour  dresser  des  listes  de  tous  les  décrets,  arrêts  et 

ordonnances  du  Roi,  du  Conseil  Supérieur  et  des  intendants,  avec  une  référence  aux 
registres  et  aux  pages  où  ils  sont  enregistrés. 

M.  Grant  proposa  qu'au  lieu  des  mots  "  de  dresser  des  listes  de  tous  les  décrets, 
arrêts  et  ordonnances  du  Roi,  du  Conseil  Supérieur  et  des  intendants,  avec  une  réfé- 

rence aux  registres  et  aux  pages  où  ils  sont  enregistrés,"  il  soit  inséré  "  de  faire  des 
copies  des  registres,  ou  un  résumé  pour  publication,  de  tous  tels  ordres,  arrêts,  ordon- 

nances, documents  publics  et  règlements  qui  faisaient  loi  et  étaient  utiles  au  gouverne- 

nement  de  la  colonie  du  Canada,  avant  la  conquête." 
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Après  discussion,  la  question  fut  mise  aux  voix  et  le  vote  fut  : 
Pour  l'amendement.  Contre  l'amendement. 

M.  G  rau t.  M.  Mabane, 
M.  de  Léry. 

Adopté  dans  la  négative. 
Résolu  que  le  président  fasse  rapport  en  conséquence. 

Conseil  Législatif,  23  avril  1778. 
I.  G.  C.  de  Léry  propose 

Que  M.  l'Evêque  de  Québec  soit  priés  d'enjoindre  à  tous  les  curés  et  missionnaires  de 
de  Son  Diocesse  de  porter  chaques  années,  à  sa  voûte  du  greffe  confiés  à  M1  Boisseaux, 
un  double  des  Registres,  des  bapbesmes,  mariages  et  sépultures  qu'il  auront  fait  pendant 
l'année. 

Cette  objet  est  d'autant  plus  nécessaire  à  remplir  qu'il  constate  l'état  des  personnes, 
et  qu'il  est  conforme  à  l'usage  de  Canada. 

que  sa  présente  représentation  soit  registre, 

Conseil  Législatif,  11  avril  1778. 
T.  G.   C.  DeLéry,  propose, 
Que  la  chambre  où  sont  les  registres  et  autres  papiers  du  Secrétariat  de  la  province, 

qui  à  présent  a  des  portes  et  contrevents  de  bois,  plancher  et  cloissonnée  de  même, 
soit  mis  dans  une  voutte,  dont  le  sol  soit  pavée  en  brique,  que  les  portes  et  contrevents 

des  fenestres  en  soit  de  fer  battue,  et  les  fenestres  grillées  avec  des'  barres  de  fer. 
Que  la  même  précaution  soit  exécuter  pour  les  archives  aux  soins  de  M.  Boisseaux  et 

pour  toutes  autres  d'épots  de  papiers  publique  qui  constate  les  propriétés  d'Etat  des 
sujets  du  Roy,  afin  qu'il  ne  soit  point  frustré  par  un  accident  de  feux  des  avantages  qui 
doivent  résulter  des  enrégistremens  et  depost,  dont  ils  oront  payer  les  honoraires  au 
désir  du  règlement  que  fait  le  Conseil  Législatif. 

M.  DeLery  informe  le  Conseil  législatif  que  le  bureau  du  secrétaire  a  maintenant 
un  plancher  en  bois,  avec  des  portes,  cloisons  et  contrevents  en  bois  ;  et  propose,  que  les 
registres  et  papiers  qui  y  sont  déposés,  soient  mis  dans  une  voûte  pavée  en  brique,  avec 
contrevents  en  fer,  et  les  fenêtres  grillées  en  fer.  Que  la  même  précaution  soit  observée 
touchant  les  archives  sous  les  soins  de  M.  Boisseau,  et  tous  les  autres  endroits  où  des 

papiers  concernant  les  propriétés  et  biens  d'individus  puissent  être  déposés,  afin  qu'ils 
ne  soient  pas  privés,  par  des  accidents  du  feu,  des  avantages  qui  sont  supposés  résulter 

de  l'enregistrement,  et  pour  lesquels  ils  ont  payé  des  honoraires  en  conformité  des  règles 
établies  par  le  Conseil  législatif, 
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INVENTAIRE  DES  ARCHIVES  QUI  SONT  AU  COUVENT  DES  JESUITES, 

Inventaire  Général  des   Archives,  et  Registres,  dont  je  suis  dépositaire 
en  qualité  de  garde-nottes.  Fait  en  conséquence  des  ordres  de 

Son  Excellence  le  Gouverneur  Général. 

Registres  du  Conseil. 

59.  Registres  d'arrêts  du  conseil  supérieur  de  Québec  depuis  le  N°  1  jusque,  à  59R. 
Le  premier  coinmancé  le  9  Janvier  1674,  et  le  dernier  finy  le  21  may  1759,  qui  est 

l'epoc  du  siège  de  1759. 
Registre  criminel,  commancé  le  15  mars  1706,  finy  le  29  février  1712. 
Registre  pour  les  productions  de  procès  au  conseil  commencé  le  22  février  1741,. 

finy  le  22  juillet  1755. 
Idem  pour  productions,  commencé  le  30  Juillet  1755,  finy  au  25  Mars  1759. 
Registre  criminel  commencé  le  18  Juin  1678,  finy  le  8  Mars  1706. 
Idem  pour  le  criminel  commancé  le  16  Juin  1730,  finy  le  29  Xbre  1759, 

Etudes  des  Anciens  Notaires. 

Premier  répertoire  dans  lequel  sont  les  études  suivantes  : 

N°     1.   Etude  de  Lespinasse  1637. Etude  de  Guillot. 
Etude  de  Piraube. 

Etude  de  Tronquet. 
Etude  de  Baucheron. 
Etude  de  Claude  LeCoutre. 
Etude  de  Laurent  Berment. 
Etude  de  Roland  Godet. 
Etude  de  Jean  Durant. 
Etude  de  Louis  Rouër. 
Etude  de  J.  Bte  Peuvret. 
Etude  de  Paul  Vachon. 

Etude  de  Nicolas  de  Mouchy. 
Etude  de  Gourdeau. 
Etude  de  Jean  Gloria. 

Etude  de  Severin  Ameau.     Il  n'a  fait  qu'un  acte. Etude  de  Jean  le  Comte. 
Etude  de  Filion. 
Etude  de  Claude  Aubert.  * 
Etude  de  Claude  Maugué. 
Etude  de  Nicolas  Métru. 

Etude  de  Guillaume  Roger. 
Etude  de  Dehorné  LaNeuville. 

!me  Répertoire. 

N°    2.   Etude  de  Audouart.     Cette  étude  a  souffert  par  le  siège  de  1759 Etude  de  M.  Hiché. 
Etude  de  Rivet. 

N°     3.   Etude  de  Romain  Becquet. 
Etude  de  Charles  Rageot. 

N°     4.   Etude  de  Duquet. 
Etude  de  Genaple  Bellefond. 
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N°    5.  Etude  de  la  Cetierre. 
N°    6.   Etude  de  Dubreiiil. 

N°    7.   Etude  de  Gilles  Rageot. 
N°    8.   Etude  de  Janneau. 

Etude  de  La  Rivière. 

N"    9.   Etude  de  Michon  Nove  A  la  Coste  du  Sud. 
N°  10.   EtudA  de  René  Gachet. 

Etude  de  Richard  de  S1  Vallier. 

N°  11.   Etude  de  François  Rageot. 
N°  12.   Etude  de  François  Barbel. 

Etude  de  Jacques  Pinguet. 

Papiers  et  contrats  passés  devant  M1'  Desnoyers,  prêtre  curé  à  St-Augustin 
au  deffaut  de  Nore 

Etude  de  Bellevue  Pinguet. 
N°  13.   Etude  de  Chamballon. 

Etude  de  Laferté. 
Etude  de  Marois. 

Etude  de  Planté  de  la  pointe  aux  Trembles. 
Etude  de  Louet,  père. 
Etude  de  LRinorille. 

Etude  de  Nicolas  Boisseau  père. 
Etude  de  M.  Boucault  de  Godfus    (?) 
Etude  de  M.  La  Tour. 
Etude  de  Choret. 

Etude  de  Ovide  Kerverso,  Noie  et  arpenteur. 
Etude  de  Rousselot. 
Etude  de  Louet  fils. 
Etude  de  Moreau. 

Etude  de  M1  Décharnay  Nole  à  Québec. 
Etude  de  Huot ....  de  Beaupré. 

N°  20.  Etude  de  DuLaurent  Nore  de  Québec   qui  a  commencé  en  1734  et  finy  en 
1759.     Il  y  a  eu  des  minuttes  de  cette  étude  qui  ont  été  perdues  étant 

entre  les  mains  du  Nole  qui  avait  gardé  son  étude  pendant  le  siège  de 

1759,  et  j'ay  fait  le  répertoire  de  ce  qui  a  resté. Etude  de  Taché. 

Etude  de  Gabory — le  Sr  St  Valier. 
Etude  de  le  Brun  depuis  le  20  xbre  1766  jusques  au  30  avril  1769,  qui  a  été 

démis  de  son  office,  par  ordre  du  général  Carleton. 

N°  21.   Etude  de  Guya  t  de  Fleury. 
Etude  de  Guillaume  Larue. 
Etude  de  M.  Guillemin. 

Etude  de  Gouget. 

N°  22.   Etude  de  Dupont  delà  Coste  du  Sud. 
N°  23.   Etude   de   Fortier,   Norc  alors  dans  l'isle   D'Orléans,  coste  du   sud,  de  St. 

Michel. 
Etude  de  Saindon. 

N°  24.   Etude  dr>  M.  Barolet  en  deux   répertoires   commancés  le  13  mars  1737  jus- 
ques en  1754.     Lesquels  ne  contiennent  pas  toutte  l'étude.     Le  dernier 

répertoire  n'étant  pas  finy  iceluy  avoit  été  commancé  par  le  dit  Barolet, et  discontinué. 

N°  25.  Etude  de  M.  Saillant  Nole  de  Québec. 
N°  26.   Paroisse  S^Thomas.     Etude  de  l'Evêque  qui  a  été  destitué  de  sa  charge  par 

ordre  du  gouvernement. 
Etude  de  Joseph  Dionne. 

Etudes  dont  il  n'y  a  pas  de  Répertoires  : 
Etude  de  Roy. 

Etude  de  Parent,  de  Beauport. 
Etude  de  André  Genest,  de  Laurette. 
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Etude  de  Duprac. 
Etude  de  Paul  Yachon. 
Etude  de  la  Brouche. 

Une  liasse  de  Papiers,  et  procès-verbaux  dressés  par  feu  Hamelin  arpenteur 
pour  \  ornage  de  terre,  sans  répertoires. 

Qui  sont  Touttes  les  Etudes  des  Nottaires  : 
Registres  de  la  Prévosté  ancienne  juridiction,  contenant  les  causes  jugées. 
Plusieurs  anciens  Registres. 

de  la  d,e  juridiction  depuis  le  2  9bre  1666,  jusques    en  1726,  au  mois  de  juillet, 
ne  sont  point  de  suitte,  y  en  ayant  eu  plusieurs  qui  ont  été  égarés  et  adhirés 
par  les  troubles  de  la  guerre  de  1759. 

Ensuitte  se  sont  trouvés  : 

N°     1 — Registre  commancé  le  23  Juillet  1726,  finy  le  15  8bre  même  année. 
2 — Un  idem  commancé  le  23  8bre  1726.     Jusque  au  9  mars  1728. 
3 — Un  idem  commancé  le  9  Mars  1728,  finy  le  26  Avril  1729. 
4 — 1  idem  commancé  le  29  avril  1729,  finy  le  24  mars  1730, 
5 — 1  idem  commancé  le  28  mars  1730,  et  finy  le  9  Avril   1731. 
6 — Un  registre  commancé  le  12  avril  1731.  finy  le  1er  Juillet  1732. 
7 — Un  idem  commancé  le  4  Juillet  1731,  finy  le  17  février  1733. 
8 — Un  idem  commancé  en  mars  1733,  et  finy  le  3  aoust  1734. 

9— Un  idem  commancé  le  5  aoust  1734,  et  finy  le  2  Xbre  1735. 

10— Un  idem  commancé  le  6  Xbre  1735,  finy  le"ler  Xbre  1736. 
N°  11— Un  idem  commancé  le  1er  Xbr0  1736,  finy  le  9  Juillet  1737. 
N°  12— Un  registre  commancé  le  11  Juillet  1737,  finy  le  28  Xbie   1737. 
N°  13— Un  idem  commancé  le  31  Xbre  1737,  finy  le  29  Juillet  1738. 
N°  14 — Un  registre  commancé  le  5  aoust  1738  et  finy  le  2  may  1739. 
N°  15 — Un  idem  commancé  le  5  may  1739,  finy  le  12  Février  1740. 
N°  16 — Un  idem  commancé  le  12  Février  1740  et  finy  le  13  Janvier  1741. 
N°  17— Un  idem  commancé  le  17  Janvier  1741  et  finy  le  17  8bie  1741. 
N°  18— Un  idem  commancé  le  17  8bre  1741,  finy  le  19  Juin  1742. 
N°  19 — Un  idem  commancé  le  22  Juin  1742  et  finy  le  23  avril  1743. 
N°  20 — Un  idem  commancé  le  26  Avril  1743,  finy  le  2  Juin  1744. 
N°  21 — Un  registre  commancé  le  9  Juin  1744  et  finy  le  30  mars  1745. 
N°  22— Un  idem  commancé  le  2  Avril  1745  et  finy  le  25  8bre  1746. 
N°  23— Un  idem  commancé  en  9bre  1746  et  finy  le  20  février  1748. 
N°  24 — Un  idem  commancé  le  2  mars  1748,  finy  le  7  février  1749. 
N°  25 — Un  idem  commancé  le  1 1  février  1749,  finy  le  26  mars  1750. 
N°  26 — Un  idem  commancé  le  13  avril  1750  et  finy  le  25  may  1751. 
N°  27— Un  idem  commancé  le  2  Juin  1751,  finy  le  18  Juillet  1752. 
N°  28 — Un  idem  commancé  le  21  Juillet  1752,  et  finy  le  7  aoust  1753. 
N°  29— Un  idem  commancé  le  14  aoust  1753,  finy  le  3  7,re  1754. 
N°  30— Un  idem  commancé  le  8  7bre  1754  finy  le  25  Juillet  1755. 
N°  31 — Un  idem  commancé  le  28  Juillet  1755  finy  le  24  aoust  1756. 
]ST0  32— Un  idem  commancé  le  31  aoust  1756,  finy  le  25  8bre  1757. 
N°  33 — Un  idem  commancé  le  15  9bre  1757,  jusque  au  13  mars  1759. 
N°  33  bis — 2  Registres  d'extraordinaires.     L'un    commancé    le  27  7'"°  1742,  finy  le 

6  9bie  1745,  et  l'autre  commancé  le  4  Juillet    1755  et  finy   le  4   Avril 1759. 

N°  34 — 1  Registre  commancé  en  Mars   1759     jusques   au    23    may   suivant,    tems 
auquel   la   colonie  a  été  conquise.     Ce   même  registre  comme  il  a  été 
etably  une  cour  de  prérogatives  par  le  gouverneur.     Les  causes  ont 
été  mises  ansuitte  du  dit  registre,  et  a  commancé  le  25  Janvier    1770, 

jusques  au  13  Juillet    1772.     Dans   lequel  s'ont  des   contrats    d'insi- nuation. 

N°  35 — Il  y  a  un  autre  registre  N°  1  contenant  à  la  page   21    insinuations  jusques 
au  14  avril  1768,  et  causes  de  prérogatives,  vente  par    Licitation   finy 
le  22  Janvier  1770. 
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N°  36 — Un  registre  d'insinuations   commancé  le  10  Aoust  1772,  finy   le  10   février 1774. 

N"  37 — Un  registre  commancé  le  11  février  1774,  finy  le  9  mars  1775. 
N"  38 — Un  idem  commancé  le  9  mars  1775,  finy  le  30  Janvier  1777. 

NJ  39 — Un  idem  commancé  le  30  Janer  1777,  finy  le  24  Mars  aud.  an. 
N°  40 — Un  registre  des  causes  jusques  à  la  cour  des  plaidoyers  communs  commancé 

le  21  Janvier  1766,  finy  le  8  Août  1769. 

N°   41.   Un  idem  commancé  le  16  8"le  1769,  et  finy  le  1OT  Aoust  1781. 
Plusieurs  Liasses  de  procès-\erbaux  rendus  et  dressés  par  feu  M.  Bo'sclerc,  grand 

voyer,  qui  ne  s'ont  point  de  suitte. 
Idem  une  liasse  de  procès- verbaux  du  Sr  Delino  aussi  grand  voyer  point  de  suitte. 
Une  liasse  de  contrats  et  inventaires  déposés  et  qui  ont  été  faits  par  différents 

curés,  et  missionnaires  laquelle  liasse  a  soufferte  par  le  siège  de  1759. 

Qui  s'ont  tous  les  papiers  dont  je  suis  chargé  comme  garde  nottes,  et  dont  j'ay  dressé 
le  présent  inventaire  par  ordre  de  Son  Excellence  le  gouverneur  général  Haldimand. 

Québec  le  31  mars  mil  sept  cent  quatre-vingt-trois. D.  BOISSEAU, 

G.    G.    NOTTES. 

J'ay  remis  à  N.  Badeau  Nore  des  3  Rivières  par  ordre  de  Son  Excellence, 
Les  études  suivantes  des  Srs 
Pressé,  Lafosse, 
Duclos,  Chevalier, 
Caron,  Auge, 
Poulin,  Rollet, 
Grandmenil,  Normandin, 
Poitier,  Ameau, 
Petit,  Trottier. 

14  Etudes.  D.  BOISSEAU. 

E.'trait  des  minutes  du,  Conseil,   27  décembre  1787. 

Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  avec  l'avis  du  Conseil,  que  messieurs  Dunn,  Mabane, 
De  Lery  et  Grant,  à  Québec,  et  les  messieurs  du  Conseil,  à  Montréal,  ou  trois  d'entr'eux 
dans  chaque  district,— forment  un  comité  chargé  de  s'enquérir  de  l'état  et  condition 
des  anciennes  archives  de  la  province,  et  dans  quels  endroits  elles  sont  déposées  ;  et  en 
faire  rapport  à  Sa  Seigneurie  avec  toute  la  diligence  possible. 

J.   WILLIAMS. 

14  mars  1788. 

A  Son  Excellence  le  Très  honorable  Lord  Dorchester,  Gouverneur  général  des  provinces 

de  Sa  Majesté,  Québec,  Nouvelle-Ecosse  et  Nouveau-Brunswick,  etc. 

Qu'il  plaise  à  Votre   Excellence,  en   conformité  à   l'ordre  de  Votre   Excellence  en  con- 
seil, de  s'enquérir  de  l'état  des  anciennes  archives. 

Nous  nous  adressâmes  aux  personnes  à   Trois-Rivières   que   nous   supposions  avoir 
la  garde  et  le  soin  de  quelques-unes,  et  nous   vous  transmettons  ci-jointes  leurs  réponses. 
De  même,  nous  nous  adressâmes  au  greffier  de  la  cour  des  Plaids  Communs  à  Montréal, 

qui  a  la  garde  des  archives  à  cet  endroit,  et  sa  réponse  est   ci-jointe,  nous  la  soumettons 
à  Votre  Excellence. 

Montréal,  14  mars  1788, 
Par  ordre  du  Comité, 

PICOTTÉÉ  De  BELESTRE, 
Président. 
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19  juin  1788. 

La  liste  concernant  le  district  de  Hesse  est  lue  ;  ordonné,  qu'elle  reste  sur  la  table. 
Ordonnée,  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  quant  aux  anciennes  archives 

et  documents  dans  les  bureaux  publics,  que  les  comités  chargés  de  faire  rapport  de  leur 

état  et  condition,  étendent  leurs  enquêtes  à  la  nature  du  contenu  des  divers  livres,  l'es- 
pace de  temps  que  chaque  période  renferme,  ses  folios  ou  pages,  ses  blancs,  son  index, 

ses  marques  et  distinctions  extérieures,  sa  condition  actuelle  ou  son  état  de  préservation, 

son  authenticité,  à  quel  bureau  il  appartenait  et  l'endroit  de  dépôt  actuel  ;  et  à  toutes 
et  telles  enquêtes  que  les  comités  pourront  trouver  pertinentes,  relativement,  à  tous  les 
documents  publics  avant  la  conquête. 

Mercredi,   23  juillet  1788. 

Ordonné  de  plus,  par  Sa  Seigneurie,  sur  l'avis  du  Conseil,  afin  de  faciliter  et  hâter 
les  rapports  sur  ce  sujet,  que  tous  les  greffiers  dans  tous  les  greffes,  et  autres,  qui  ont  la 
garde  de  quelques  archives  publiques  quelconques  préparent  sans  délai  des  listes  des 
registres  qui  sont  dans  leurs  greffes  respectifs,  et  les  transmettent  au  greffier  du  Con- 

seil, lequel  les  communiquera  tout  de  suite  ainsi  que  les  dits  ordres  de  renvoi  aux  divers 

comités  chargés  de  s'enquérir  et  de  faire  rapport  sur  la  nature  et  la  condition  des  dites 
archives,  et  que  le  greffier  du  Conseil  fasse  publier  le  présent  ordre  dans  la  Gazette, 
afin  que  tous  les  intéressés  en  prennent  connaissance. 

Québec  le  7  Avril  1788. 

Monsieur, — Je  suis  chargé  par  le  Lieutenant-Gouverneur  de  vous  prier  de  m'en- 
voyer  par  la  lre  occasion,  un  état  des  registres  déposés  au  greffe  de  la  juridiction  de 
Montréal,  pour  l'année  1787,  avec  une  liste  des  paroisses  pour  lesquelles  les  registres  ne 
sont  pas  encore  déposés. 

Je  suis  monsieur, 
Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur. 

JOHN  CRAIGIE. 

Monsieur  LePailleur, 
Greffier  de  la  cour  des  Plaidoyers  Communs, 

Montréal. 

ETAT  DES  ARCHIVES  OU  ACTES  PUBLICS  DANS    LA  VOUTE 

DU  GREFFE  DE  MONTRÉAL. 

1.  Les  archives  sont  logées  dans  une  petite  voûte  de  plein  pied  dans  la  maison  du 

greffe,  au  cerveau  de  laquelle  voûte  il  se  trouve  une  fracture  qui  s'étend  d'un  bout  à 
l'autre  ;  il  est  à  craindre  que  si  le  feu  prenait  à  la  maison  du  greffe,  cette  fracture  ne 
communique  le  feu  au  dedans. 

2.  Tous  les  notariats  qu'elle  contient  sont  dans  des  caisses  à  tirette,  assez  bien  en 
ordre  ;  mais  la  plupart  de  ces  notariats  n'ont  point  de  registre  en  forme  de  répertoire, 
ce  qui  rend  les  recherches  très  difficiles,  et  cette  voûte  est  pleine  de  façon  à  n'en  pouvoir 
plus  contenir,  ce  qui  m'a  obligé  de  loger  dans  mon  office  environ  cinquante  caisses,  con- 

tenant les  registres  des  paroisses,  exposés  au  feu. 
3.  Quant  aux  registres  des  audiences,  antérieurs  à  la  conquête,  il  y  en  a  environ 

quinze  à  vingt  très  mal  reliés,  et  couverts  en  toile  :  le  reste  des  archives,  comme  tutelles, 
licitation^,  décrets  etc.,  sont  en  brochures  par  mains  de  papier,  sans  couvertures,  les 

papiers  de  ces  procédures  sont  en  caisses,  j'entends  licitations  et  décrets. 
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4.  Il  ne  se  trouve  parmi  les  archives  que  deux  petits  registres  d'ordonnances  ou 
arrêts  du  roi,  de  quelques  gouverneurs  et  intendans,  et  des  juges  de  Montréal  pour  la 

police. 
5.  Les  procédures  criminelles  sont  dans  des  caisses,  tant  celles  qui  concernoient  le 

détail  des  juges,  que  celles  des  conseils  de  guerre  pour  les  causes  criminelles. 
6.  Il  y  aussi  en  brochures  et  en  feuillets  les  permissions  accordées  aux  voyageurs 

pour  les  pays  d'en  haut. 
7  II  y  a  aussi  dans  les  dites  archives  les  registres  des  audiences  pour  les  causes 

civiles,  tenues  par  les  capitaines  de  milice  sous  les  ordres  des  honorables  Thomas  Gage  et 

Burthon,  Gouverneurs,  ainsi  qu'un  registre  des  jugements  qu'ils  ont  rendus. 
8.  Il  y  a  aussi  une  confusion  de  papiers  considérables  de  toutes  espèces,  sur  le  haut 

des  tablettes  qui  sont  très  antiques  et  paraissent  être  de  vieilles  procédures. 

Toutes  ces  archives  m'ont  été  remises  par  M.  le  procureur  des  Seigneurs  cle  Mont- 
réal, auxquels  elles  appartiennent. 

LEPAILLEUR,  greffier. 

23  juillet  1788. 

Après  lectuie  des  précédents  arrêtés  du  comité  sur  l'état  des  archives  publiques, 
et  le  rapport  du  comité  concernant  celles  qui  sont  dans  le  district  de  Montréal, 

Ordonné  en  outre,  par  Sa  Seigneurie,  sur  l'avis  du  Conseil,  afin  de  faciliter  et 
hâter  les  rapports  sur  ce  sujet,  que  tous  les  greffiers  de  tous  les  greffes,  et  autres  qui 
ont  la  garde  de  quelques  archives  publiques  fas  ent  sans  délai  des  listes  des  registres 
qui  sont  dans  leurs  greffes  respectifs,  et  les  transmettent  au  greffier  du  Conseil, 
lequel  les  communiquera  tout  de  suite,  avec  les  dits  ordres  de  renvoi  aux  divers 

comités  chargés  de  s'enquérir  et  de  faire  rapport  sur  la  nature  et  la  condition  des  dites 
archives,  et  que  le  greffier  du  Conseil  fasse  publier  le  présent  arrêté  dans  la  Gazette,  afin 
que  les  intéressés  en  prennent  connaissance. 

INVENTAIRE  DES  REGISTRES   FRANÇAIS    ET    DES  PAPIERS  PUBLICS 
DANS  LE  BUREAU  DU  SECRÉTAIRE  ET  REGCSTRAIRE  DE 

LA  PROVINCE   DE   QUÉBEC. 

25  septembre  1788. 

J.  WILLIAMS, 

Registres  sous  le  gouvernement  français  : 

Registres  intitulés  : 

"  Registres  des  Insinuations  du  Conseil 
Supérieur,"  10  volumes,  de  A  à  K. 

Observations. 

Le  premier  de  ces  livres  commence  par 

l'édit  de  Louis  XIV,  créant  le  Conseil  Sou- 

verain de  Québec,  daté  avril  1663.  C'est 
un  livre  très  illisible,  étant  beaucoup  effacé 

par  le  temps  et  l'usage,  mais  il  est  aussi 
inscrit  dans  le  deuxième  volume  de  ces  re- 

gistres, page  1,  sur  parchemin,  où  il  est 
plus  lisible.  Ce  premier  registre  continue 
pour  96  pag.  s,  et  a  une  table  ou  index  fait 
par  M.  Pownall.  Le  registre  commence 
ensuite  à  l'autre  bout,  et  contient  les  juge- 

ments   et    délibérations   du    Conseil  Supé- 
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Registres  intitulés  : 

"  Registres  des  Edits,  Arrêts,  Déclara- 
tions et  provisions  de  Sa  Majesté,"  6  vo- 

lumes, de  A  à  F. 

Registres  intitulés  : 

"  Registres  dlntendance, 
du  N°  1  au  N°  10. 

en  5  volumes, 

Registres  intitulés  : 

"  Cahiers  d'Intendance,  concessions  en 
fiefs,  etc.  "  2  volumes,  le  1er  du  N°  2  à  9, 
folios  32  à  412  ;  le  2e  de  10  à  17,  folios  414 
à  793. 

Registres  intitulés  : 

sept. — "  Cahiers  Foy  etHomage,"30  sept. 
1723  au  20  sept.  1754. 

Registres  intitulés  : 

"  Papier  terrier,  aveux,  dénombrements 
et  déclarations  du  terrier  du  domaine  du 

roi.  "  3  volumes,  tous  lettrés  A.  Le  pre- 
mier volume  marqué  15  fév.  1723  au  1er 

juin  1732.  Déclarât.  1  à  236.  Folio  1  à 

374.  Le  2e  volume  marqué  1er  juin  1732  à 
sept.  1740.  Déclaration  237  à  284.  Folio 

375  à  756.  Le  3e  volume  intitulé  :  Supplé- 
ment au  papier  terrier  et  en  addition  au 

domaine  du  roi.  Du  9  janv.  1743  au  12  fév. 
suivant.  Déclaration  1  à  18.  Folio  1  à  226. 

Registre  intitulé  : 

"  Extrait  du  papier  terrier,  par  M.  le  Ver- 
rier Procureur  général  du  Roy  ".   1  volume. 
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rieur  depuis  sept.  1663  jusqu'à  déc.  1676, 
et  continue  pour  282  pages,  mal  écrit  et 
pas  très  lisible.  Les  autres  registres  sont 
en  très  bon  ordre,  très  lisibles,  et  finissent 
avec  l'année  1758.     Ont  un  index. 

Ces  registres  sont  en  parfait  ordre  et 
bien  écrits,  avec  index.  Ils  commencent 
en  1663  et  finissent  en  1727.  Le  cinquième 

volume,  lettre  E,  est  intitulé  "  Volume 
détaché  des  Edits,  etc.,  concernant  le  com- 

merce étranger  et  le  privilège  exclusif  de 
la  Compagnie  des  Indes  pour  la  vente  des 

castors,"  depuis  l'année  1664  jusqu'à  1727. 
Le  sixième  volume,  lettre  F,  est  intitulé 

"  Volume  détaché  des  Edits,  etc  ,  qui  ont 
rapport  au  gouvernement  de  Montréal 

depuis  1664  jusqu'en  1727."  Les  papiers 
dans  ces  registres  paraissent  avoir  été  soit 
transcrits  des  Registres  des  Insinuations 
du  Conseil  Supérieur  ou  transcrits  de  quel- 

ques-uns des  mêmes  originaux. 
En  bon  état,  avec  tables  ou  index.  Ils 

contiennent  les  diverses  concessions  et  plu- 
sieurs ratifications  des  différents  inten- 

dants. Le  premier  papier  est  daté  17 
octobre  1672  ;  le  dernier  15  octobre  1759. 

En  bon  état,  bien  écrit,  avec  tables  ou 

index  complets  par  M.  Pownall.  Ces  regis- 
tres contiennent  les  titres  de  différents  fiefs 

et  seigneuries,  et  paraissent  être  les  mêmes 

que  les  registres  d'intendance,  et  être  les  6e 
et  7e  volumes  ;  le  premier  cahier  d'inten- 

dance, ou  N°  1,  se  trouve  être  nul  autre  que 
le  second  registre  d'intendance,  la  page  du 
registre  d'intendance  51  verso  correspond  à 
la  page  52  du  2ecahier  d'intendance,  de  façon 
qu'il  n'existe  pas  de  registre  d'intendance 
N°  2,  le  livre  ainsi  marqué  étant  le  1er 
cahier  d'intendance. 

En  bon  état  et  très  lisibles.  Tables  ou 

index  par  M.   Pownall. 

En  très  bon  état.  Tables  ou  index  des 

seigneurs  propriétaires  de  fiefs,  et  aussi  une 
table  des  fiefs  et  seigneuries  et  leurs  dépen- 

dances. Le  3e  volume  a  une  table  ou  index 
des  fiefs  et  seigneuries,  et  aussi  une  table 
des  propriétaires  des  censives. 

Ce  livre  finit  par  une  liste  des  seigneu- 
ries du  Canada,  pour  parvenir  au  recense- 

ment général  de  la  colonie,  1728. 
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Registres  intitulés  : 

"  Cahiers  des  emplacements  et  conces- 
sions en  roture  ".     2  volumes. 

Le  1er  vol.  n°  1  à  7.  Folio  1  à  330.  Le  2mt; 
vol.  n°  8  à  14.  Folio  337  à  657. 

Registre  intitulé  : 

"  Registre  d'imposition  sur  les  habitans 
de  la  ville  et  banlieue  de  Québec,  pour  les 

casernes  "  de  1749  à  1758,  en  deux  volumes. 
Registre  intitulé  : 
"  Ordonnances  d'Intendants  "  en  44  vo- 

lumes. 

Registre  intitulé  : 

"  Arrêt    d'homologation    du    règlement 
des  districts  des  paroisses  de  cette  colonie." 

En  très  bon  état,  avec  tables  ou  index, 

marqué  "  Table  du  papier  terrier  pour  les 
biens  en  roture  dans  les  villes  et  gouverne- 

ments de  Québec  et  Trois-Rivières."  La 
1"'  concession  est  datée  1691,  la  dernière 
1694. 

En  bon  état. 

Ils  commencent  en  septembre  1705  et 
finissent  en  avril  1750,  et  contiennent  les 
diverses  ordonnances,  commissions,  juge- 

ments, etc.,  de  six  différents  intendants  Ils 
sont  en  très  bon  état.  Une  table  ou  index 

de  leur  contenu  a  été  fait  par  M.  Pownall 

en  1780,  du  n°  1  au  n°  42,  quelques-uns 
portant  deux  fois  le  même  numéro. 

Ceci  est  en  un  seul  livre  avec  couverture 

bleue,  écrit  sur  parchemin,  en  assez  bon 
état.  Semble  être  des  extraits  des  regis- 

tres du  Conseil  Supérieur. 

Papiers  détachés.* 

Deux  actes  originaux  sur  parchemin  signés  du  roi  de  France.  Le  premier,  "  Lettres 
patentes  du  don  de  l'Evêché  aux  évêques  de  Québec,"  30  mai  1723,  numéroté  63.  L'au- 

tre, "Brevet  de  confirmation  de  la  concession  faite  le  24  octobre  1699,  au  Sieur  de 

Ramzey,  commandant  des  troupes  en  la  Nouvelle  France". 
Une  liasse  écrite  sur  parchemin,  "  Réunion  de  l'Evêché  au  Domaine,  et  Don  à  M. 

Pontbriant  et  à  ses  successeurs,  évêques,"  30  mai  1743,  n°  63.  Une  feuille  de  parchemin 
"  Arrêt  du  Conseil  d'Etat  du  Roy  sur  l'imposition  pour  les  casernes  de  Québec."  1er  juin 
1753,  n°  52. 

Une  ordonnance  signée  du  roi  de  France,  datée  Versailles  14  février  1742.  Enre- 
gistrée dans  le  Conseil  Supérieur  à  Québec  le  30  juillet  1742. 

Une  liasse,  arrêts  du  roy,  pour  droits  d'entrée,  6  mars  1745.     No  57. 
Ordonnance  de  M.  Bigot,  intendant  pour  faire  enregistrer  les  titres  et  terrains  dans 

la  censive  de  Québec,  27  mars  1758.     N°  58. 
Procès- verbaux  qui  constatent  et  séparent  la  censive  du  roi  d'avec  celles  des  seigneurs 

particuliers  de  la  ville  de  Québec,  6  mars,  1755.     K°  89. 
Un  procès-verbal  certifié  et  homologation  daté  février  1759,  disposant  huit  arpents 

da  terre  en  superficie  sur  le  Cap  Diamant,  appartenant  à  la  fabrique  de  l'église  parois- 
siale de  Québec.     N°  90. 
Dix  contrats  concernant  les  Dames  Religieuses  des  Trois-Rivières.     N°  90. 
Un  grand  coffre  contenant  plusieurs  papiers  presque  tous  gâtés  et  illisibles.  Ces 

papiers  paraissent  appartenir  à  la  cour  d'Amirauté  française,  et  ils  sont  accompagnés 
d'un  papier  en  bonne  condition  marqué  "  Recapitulation  du  greffe  de  l'Amirauté  ". 
D'après  cette  liste  les  papiers  seraient  datés  de  1736  à  1759. 

Québec,  25  sept.  1788. GEO.  POWNALL. 
Sec.   et  Rey. 

Ce  sent  des  extraits  des  registres  du  Conseil  d'Etat. 
18— d— 4 
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REGISTRES  ET  PAPIERS  FRANÇAIS  DEPUIS  1760. 

Registres  français,  de  la  lettre  A  à  la  lettre  G. 

sept.  1764,  jusqu'à  nos  jours. 

Sept  volumes,  commençant  le  15 

Deux  registres  de  Détroit,  en  anglais  et 
en  français. 

Un  registre   de recensement  général  du 

gouvernement  de  Québec,  1762. 
Registres  de  recensement  général  de  la 

province  en  1763,  deux  volumes. 
Registres  cousus  en  papier.  Trois  livres 

ou  cahiers,  n°s  1,  2  et  3. 
Le  nQ  1  contient  le  recensement  général 

du  district  de  Québec,  y  compris  la  ville, 

faubourgs  et  banlieue  d'icelle  en  1784. 
Le  n°  2  contient  le  recensement  du  dis- 

trict des  Trois-Rivières,  y  compris  la  ville 
et  environs  d'icelle  en  1784. 

Le  nu  3  contient  le  recensement  général 
du  district  de  Montréal,  y  compris  la  ville 

de  Ville-Marie,  Montréal,  faubourgs  et  ban- 
lieu  d'icelle,  1784 

Registre  intitulé  "Traduction  des  ordon- 
nances et  proclamations  depuis  le  3  sept. 

1764  jusqu'au  ety  compris  le  9  juin  1775." 
Registre  intitulé  "  Bordereaux  et  ordon- 

nances etc.  1764."     NQ  65. 
Formulaire  du  bordereau  ordonné  par 

proclamation  du  27  mai  1763 

Feuiles — Recensement  général  du  gou- 
vernement de  Montréal,  du  6  décembre 

1761. 

Cinq  paquets  de  recensement,  feuilles  sé- 
parées de  chaque  paroisse,  pris  en  1765. 

Un  rouleau  de  recensement  contenant 

50  feuilles  impaires  de  Trois-Rivières  jus- 

qu'aux Cèdres,  pris  en  1765. 
Une  feuille  de  recensement  des  habi- 

tants protestants  dans  le  district  de  Mont- 
réal pris  par  les  juges  de  paix  à  Montréal, 

en  1765. 

Une  feuille  de  recensement  des  Sauvages 
à  Ristigouche,  pris  par  M.  Van  Felson. 
Une  feuille  de  recensement  des  habi- 

tants de  la  Baie  de  Bonaventure,  Gaspé, 
Grande  Rivière  et  Pabeau,  par  M.  Van- 
Felson. 

Un  paquet  de  24  feuilles  contenant  une 
table  des  octrois  de  seigneuries  ou  fiefs,  avec 
les  noms  des  cessionnaires,  les  possesseurs, 
avec  les  termes,  conditions  et  restrictions 
des  octrois,  etc.,  non  certifié. 

Ces  deux  registres  furent  envoyés  au 
bureau  du  secrétaire  par  ordre  du  général 
Haldimand,  un  1754,  le  premier  commence 

en  1768,  le  deuxième  va  jusqu'au  8  juillet. 
Ils  sont  en  bon  état,  mais  n'ont  ni  table  ni index. 

Cousu,  avec  couverture  bleue. 
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Un  paquet  de  5  feuilles  contenant  une 
table  des  concessions  de  terre  en  roture, 

avec  les  noms  des  cessionnaires,  les  posses- 
seurs, avec  les  termes,  conditions  et  restric- 

tions des  concessions,  etc.  ;  chacune  de  ces 

feuilles  porte  les  initiales  "  G.  A." 
Un  paquet  de  11  numéros  marqué 

"  Ground  plots,"  contenant  une  table  des 
concessions  de  terre  dans  la  ville,  non  si- 

gnés ni  certifiés. 
Une  grande  table  des  terres  en  roture 

accordées  à  perpétuité  qui  se  trouvent  au- 

jourd'hui hors  des  limites  de  la  province 
de  Québec.  Extrait  des  registres  du  Con- 

seil Supérieur  et  d'intendance. Une  do  do 

Extrait  des  registres  du  Conseil  Supérieur. 
Un  livre  marqué  Liste  des  Baillis,  1764, 

ou  élection  des  baillis  et  sous  baillis  de 

toutes  les  paroisses  de  la  province  de  Qué- 
bec. 

Quatre  paquets  ou  liasses  de  papier,  bor- 
dereaux des  papiers  du  Canada,  n°  1,158  à 

1,639,  pris  à  Montréal  1764. 
Une  petite  boîte  carrée  délivrée  aux  soins 

de  M.  Pownall  par  le  général  Haldimand, 
le  16  novembre  1784.  Le  général  Haldi- 

mand dit  à  M.  Pownall  que  la  boîte  lui 
avait  été  remise  par  M  Cramahé  à  son  dé- 

part de  la  province,  mais  sans  une  clé.  M. 
Cramahé  informa  le  général  Haldimand 

qu'elle  contenait  des  paquets  de  papier- monnaie  du  Canada. 

Un  paquet  de  titres  français  déposés  au 
bureau  du  secrétaire  par  le  major  Mathews, 
secrétaire  du  commandant  en  chef  en  1780. 

Marqué  "  Papiers  concernant  l'achat  d'un 
lot  de  terre  voisin  de  celui  d'Adam  Ma- 
bane,  écr.,  sur  la  rue  Saint-Louis,  afin  d'é- 

tablir une  communication  entre  la  ville  et 

la  citadelle,  1780." 
Plusieurs  rouleaux  de  serments  d'allé- 

geance prêtés  par  des  sujets  canadiens. 
Reçu  de  M.  Cugnet,  27  mars  1778,  pour 

un  registre  intitulé  "  Censive  de  Québec," 
relié  en  parchemin. 

Ceci  est   certifié  par  M.  Cugnet,  janvier 
1769. 

Non  certifié. 

Je  certifie  par  le  présent  que  ce  qui  précède  est  une  liste  fidèle  de  toutes  les  archives 
et  papiers  français  dans  le  bureau  du  secrétaire  et  registraire  à  Québec. 

Québec,  25  septembre  1788. 

GEO.  POWNALL, 
Sec.  et  Reg. 

18— d— 4J 
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INVENTAIRE    DES    REGISTRES    ET    PAPIERS    ANGLAIS    DANS    LE 

BUREAU  DU  SECRÉTAIRE  ET  RÉGISTRAIRE  POUR  LA 

PROVINCE   DE   QUÉBEC. 

Cinq  registres  anglais, 
la  lettre  E. 

de  la  lettre  A  à 

Un  registre  marqué 

sence  ". 

Leaves  of  Ab- 

Un  registre  marqué  :   "  Pass-Book  ". 

Un    registre  marqué  :    "  List  of  Bailifs 
from  29th  August  1768. 

Observations. 

Ces  registres  commencent  en  septembre 
1764.  Les  lettres  A,  B,  E,  sont  en  bon 

état,  bien  reliés,  avec  tables  ou  index  com- 
plets. La  lettre  E  contient  un  registre  des 

papiers  jusqu'à  nos  jours. 
La  lettre  C  est  marquée  "  Register  of 

commissions  from  His  Majesty's  letters 
patent  ",  la  reliure  est  mauvaise,  mais  le 
papier  est  en  bon  état.  Le  premier  docu- 

ment enregistré  est  une  commission  à 

Robert  Cholmondeley  le  nommant  arpen- 
teur et  auditeur  général,  20  nov.  176 — 

Ce  volume  contient  l'enregistrement  de 
concession^  par  le  gouverneurdela  province, 
de  commissions  de  lieutenants-gouverneurs, 
de  maîtres  de  poste,  de  surintendants  de  pê- 

cheries, d'arpenteur  général,'  etc. 
La  lettre  D  est  marquée  "  Orders  of 

His  Majesty  in  Council  "  reliée  en  parche- 
min. Le  premier  papier  est  un  arrêté  de 

Sa  Majesté  en  conseil  relatif  au  commerce 

de  Tadoussac,  daté  26  juin  1767  ;  un  cer- 
tificat de  M.  Allsopp  comme  grenier  du 

Conseil,  de  son  entrée  dans  le  registre  du 
Conseil  de  Québec  le  27  septembre  1768. 
Il  contient  un  autre  ordre  de  Sa  Majesté 
en  conseil,  deux  congés,  et  trois  ou  quatre 
mandamus. 

Ce  livre  contient  quelques  mandats  à 

l'arpenteur  général,  pour  faire  des  arpen- 
tages, le  premier  daté  le  6  mai  1768;  le 

dernier  le  17  juin  1772.  11  contient  en- 
suite des  congés  et  mandats  au  juge  en 

Amirauté  de  délivrer  des  lettres  de  marque 
à  des  vaisseaux. 

Ce  livre  contient  les  noms  de  toutes  les 

personnes  qui  ont  pris  des  permis  pour 
quitter  la  province  avec  les  noms  des  per- 

sonnes qui  se  sont  rendues  cautions  pour 

d'autres  en  conséquence  de  l'ordonnance 
concernant  les  personnes  quittant  la  pro- 

vince jusqu'à  présent. 
Ce  livre  contient  l'enregistrement  des 

ordres  du  gouvernement  envoyés  par  l'in- termédiaire du  secrétaire  aux  divers  baillis 

pour  être  publiés  et  mis  en  vigueur.  La  fin 
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Un  registre  marqué  : 

11  Secretary's  office   Letter  Book 
mars  1765. 

du  29 

Un  registre  marqué  : 

11  Register    of    Ordinances    commencing 

Î5th  Feb.  1777  to  the  présent  time." 

de  ce  même  livre  contient  une  entrée  des 

divers  vaisseaux  arrivant  dans  le  port  de 
Québec,  avec  leurs  cargaisons  depuis  mai 
1763  à  juin  1764. 

Les  lettres  copiées  dans  ce  livre  et  en 
1771,  sauf  une  par  M.  Pownall,  signifiant  à 
M.  Livius  les  ordres  de  suspension  lancés 

par  legouverneur,  1er  mai  1775.  La  fin  de 
ce  livre  contient  des  mandats  du  gouver 
neur  tirés  sur  le  payeur,  depuis  octobre 
1768  à  déc.  même  année. 

La  première  commence  le  25  d'août  1764, 
une  commission  de  la  paix.  Ce  volume  est 

tout  défait  par  le  temps  et  l'usage.  Il  a une  table  ou  index. 
Les  deux  autres  en  bon  état  avec  index 

complets. 

Couvert  en  parchemin.   N'a  pas  servi. 

Contient  l'enregistrement  de  la  patente 
de  M,  Shoulbred,  août  1758. 

Ce  livre  a  un  index  ou  table  alphabé- 

tique. Contient  plusieurs  mandats  d'arpen- 
ter des  terres  pour  octrois. 

Un  registre,  marqué  : 

"  Orders  to  the  Captains  of  Militia. 
25th  Oct,  1760  to  23th  July  1764. 

Un  nouveau  registre  : 
Patente  de  terres  en  fief  et  seigneurie. 
Un  livre,  marqué  : 

"  Letter  A,  Secretary's  Office.  Warrant 
And  March  Routes,  etc.  14th  August  1764 
to  28th  July  1775. 

Plusieurs  livres  de  mandats  pour  paie- 
ment, de  1760  à  1762>. 

Trois  petits  livres.  "  General  Papers  " 1761  à  1763. 

Plusieurs  vieux  registres  du  bureau  de  la 

marine,  marqués  "  Wills,  Protests,  Entries, 
Clearances,  Certificates  and  Surveys. 

Papiers  détachés. 

Ordre  en  conseil,  Québec,  20  juin  1765,  établissant  un  tarif  d'honoraires  pour  tous 
le^  officiers  du  gouvernement  civil. 

2  copies  d'une  convention  entre  Sa  Majesté  et  le  Roi  Très  Chrétien,  pour  la  liquida- 
tion du  papier-monnaie  du  Canada,  conclue  et  signée  à  Londres  le  29  de  mars  1766,  en 

français  et  en  anglais. 

Divers  projets  d'octrois  de  terres,  1764. 
Noms  des  personnes  qui  ont  obtenu  des  octrois  de  terres  dans  la  province  depuis 

nov.  1764  à  1767. 

Pétitions  de  diverses  personnes  pour  des  terres,  1764. 
Brouillon  de  liste  de  terres  et  terrains  accordés  par  le  gouverneur  et  le  Conseil  de 

la  province  de  Québec  depuis  l'établissement  du  gouvernement  civil  en  août  1764. Extraits  des  instructions  du  Roi  concernant  les  octrois  de  terres. 
Liste  des  soldats  libérés  demandant  des  terres  1767. 

Une  requête  des  marchands  de  Montréal  au  gouverneur  Murray  et  au  Conseil 

demandant  des  permis  pour  trafiquer  avec  les  sauvages  avec  liberté  d'hiverner  chez 
les   sauvages,  datée  20  mars  1766.     En  français  et  en  anglais. 

Copie  d'une  requête  des  marchands  de  Montréal  au  général  Murray  sur  l'achat 
par  M.  William  Grant  du  droit  exclusif  de  faire  la  traite  au  poste  de  la  Baie. 

Adresse  au  général  Murray  par  les  marchands,  etc.,  de  Montréal  sur  sa  nomination 
au  gouvernement  de  la  province,  août  1764. 

Proclamation  'du  général  Carleton  signifiant  sa  nomination  comme  lieutenant- 
gouverneur  et  commandant  en  chef  de  la  province^  septembre  1766. 
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Mémoire  des  nouveaux  sujets  dans  la  province  relatif  aux  tribunaux  militaires  et 

à  l'établissement  du  gouvernement  civil. 
Pétition  des  habitants  de  la  haute  ville  de  Québec,  sur  le  cantonnement  des  troupes, 

1764. 

Copie  d'un  protêt  des  habitants  de  Montréal  sur  l'assemblée  des  seigneurs  en  cette 
ville,  mars  1766. 

Opinion  du  procureur  général  touchant  la  légalité  d'accorder  des  mandats  de  presse, octobre  1763. 

Mémoire  du  capitaine  Rolland,  l'arpenteur  général,  au  général  Murray  concernant ce  service. 

Deux  mandats  à  J.  Goldfrap  de  préparer  des  lettres  patentes  sous  le  grand  sceau, 
1766. 

Règlements  pour  les  capitaines  de  vaisseaux,  les  pilotes,  etc.,  24  juin  1762.  Et 
nomination  de  David  Algeo  comme  pilote  lamaneur. 

Procès-verbal  d'une  cour  d'enquête  tenue  au  camp  près  de  Québec,  août  1765,  pour 
examiner  la  validité  des  réclamations  et  franchises  des  soldats  dn  44e  régiment. 

.Liste  des  vaisseaux  acquittés  à  la  douane  et  au  bureau  du  secrétaire  en  1766:. 
Deux  certificats  et  obligations  pour  des  passes  pour  la  Méditerranée,   1766. 
Un  paquet  contenant  des  pétitions,  mémoires  et  dépositions,  1764  et  65. 

Obligations  de  Johnston  et  Purss  en  conséquence  d'une  permission  à  eux  accordée 
d'abattre  du  bois  de  construction  dans  la  province,  octobre  1766. 

Une  liasse  de  lettres  au  secrétaire,  de  1769  à  1764. 
Un  paquet  de  lettres,  la  plupart  du  général  Murray  à  M.  Goldfrap,  contenant  des 

ordres  de  1764  à  1765. 

Une  liste  de  mandamus  reçus  de  M.  Goldfrap  et  renvoyés  au  général  Carleton, 

25  avril  1765  ;  signés  Geo.  Allsopp,  sous-secrétaire 
Une  liste  marquée  "  General  List  of  the  public  papers  belonging  to  the  several  officers 

during  the  French  Government  of  Québec  according  to  their  oaths,  taken  this  22nd 

January  1765  "  ;  au  dos,  "  Inventory  of  French  papers  and  books  ". 
Une  copie  d'une  liste  de  livres  et  papiers  français,  signés  F.  Mounier  et  Adam  Ma- 

bane,  jusqu'à  avril  1766.     Quelques  additions  écrites  de  la  main  de  M.  Allsopp. 
Une  copie  certifié  par  M.  Allsopp,  marquée  "  List  of  French  books  delivered  in  the 

secretary's  office  and  registers  of  Québec,  by  James  Goldfrap  on  the  25th  April   1763." 
Une      do         do  des  registres  anglais. 
Une  liste  de  livres  et  papiers  sans  titre  ni  signature. 

Deux  listes  de  livres  etc,  les  seuls  que  M.  Pownall  ait  pu  obtenir  de  son  prédéces- 
seur dans  le  bureau  du  secrétaire  et  registraire. 
Un  acte  de  vente  par  William  Grant,  écuyer,  et  sa  femme,  au  général  Haldimand, 

au  nom  de  la  Couronne,  d'une  maison  à  Montréal,  connue  sous  le  nom  de  India  House. 
Il  est  aussi  enregistré  dans  le  bureau. 

Etat  du  commerce  avec  les  sauvages  depuis  l'année  1777  inclusivement,  jusqu'à  pré- sent. 

Paquets  de  proclamations  et  d'annonces. 
Paquets  de  mandamus  et  de  serments,  renvoyés  au  bureau  du  secrétaire. 

Rouleaux  de  serments  d'allégeance  et  d'office. 
Mandats  au  secrétaire  de  préparer  des  permis  pour  exporter  du  grain  et  des  ani- 

maux, 1783. 
Quatre  mandamus  sous  la  signature  royale. 

Paquets  de  certificats  de  pilotes  afin  qu'ils  obtiennent  leurs  commissions,  depuis 1786. 

Trois  patentes  sous  le  grand  sceau.  1°  Nouveau  district  ;  2Q  établissement  des  ho- 
noraires pour  le  dit  district  ;  3°  Règlements  pour  circuits. 

Dedimus  potestatem  au  président  du  bureau  des  comptes  de  l'armée,  pour  faire 
prêter  serment.     Grand  sceau. 

Traité  de  paix  définitif,  reçu  en  1764.     8  livres  sous  couverture  de  papier. 
Rôles  sur  parchemin  des  diverses  ordonnances  passées  par  le  général  Carleton  après 

1777,  signées  par  Son  Excellence. 
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Ce  qui  précède  est  une  liste  exacte  de  tous  les  registres  anglais  et  papiers   dans   le 
bureau  du  secrétaire  et  registraire  de  la  province  de  Québec. 

GEO.  POWNALL. 

Secrétaire 

Québec,  27  Septembre  1788. 

MEMO.  CONCERNANT  LES  ANCIENNES  ARCHIVES. 

1787,  31    déc. — Envoyé  une  copie  certifiée  de  l'ordre  de  référence  à  M.  Fraser  à 
Montréal,  par  la  poste,  dans  une  lettre.     (Pas  de  copie). 

1788,  3  janv. — Envoyé  une  traduction  du   premier  ordre  à  M.  DeBellestre,  dans 
une  lettre,  par  la  poste.     (Pas  de  copie). 

1788,  15  janv. — Envoyé  copie  certifiée  de  l'ordre  de  référence  à  M.  Dunn  dans  une lettre  livrée  M.  Brassard. 

Montréal,  24  août  1789. 

Monsieur, — J'ai  reçu  votre  lettre  datée  Bureau  du  Conseil,  20  juillet  dernier  avec 
les  extraits  des  minutes  du  Conseil  et  les  diverses  incluses  que  j'ai  déposées,  le  21  cou- 

rant, devant  les  membres  du  comité,  et  nous  trouvons  parmi  ces  documents,  les  numéros 
2  et  3  lesquels  ne  concernent  pas  notre  travail.  Ce  sont  des  extraits  que  les  notaires 
doivent,  suivant  la  loi,  envoyer  au  gouverneur  pour  lui  faciliter  la  collection  des  droits 
du  roi.  Nous  trouvons  aussi  une  lettre  de  M.  LePailleur  soumettant  certaines  difficultés 

et  demandant  une  explication  qu'il  n'a  pas  reçue,  dit-il. 
Nous  ne  voyons  rien  cependant,  dans  cette  lettre,  qui  puisse  servir  au  comité  de 

Québec  on  à  qui  que  ce  soit,  si  ce  n'est  sa  représentation  de  la  quantité  de  travail  consi- 
dérant ses  autres  devoirs,  l'exiguité  et  l'humidité  de  la  voûte  où  les  archives  sont  dépo- 

sées. Il  paraît  donc  nécessaire  de  les  déménager,  de  les  étendre  et  de  les  assortir  ;  mais 

où  et  par  quelle  autorité  1  Quant  à  la  dépense,  nul  doute  qu'il,  ou  que  celui  qu'il  emploiera, 
sera  récompensé.  Nous  avons  de  Trois-Rivières,  un  état  des  registres  dans  l'étude  de  M. 
Badeaux.  Nous  avons  déjà  envoyé  une  lettre  de  M.  Maillet  relative  à  certaines  archives 
laquelle  lettre  ne  se  trouve  pas  parmi  les  documents  que  vous  nous  avez  remis.  Comment 

pourrons-nous  nous  assurer  de  l'état  des  archives  qui  sont  à  Trois-Rivières  1 
Nous  prenons  la  liberté  de  demander  aux  messieurs  du  comité  de  Québec  de  nous 

aider  et  de  nous  donner  leur  opinion  sur  ces  questions  ;  aussi  de  nous  informer  du  mode 
de  procédure  que  nous  devons  suivre.     Nous  les  prions  de  nous  envoyer  le  leur. 

Nous  avons  remarqué  une  annonce  dans  la  Gazette  de  Québec,  signée  Thomas  Dunn 

comme  président.  Nous  croyons  qu'il  serait  à  propos  d'en  insérer  une  semblable  dans  la 
prochaine  Gazette,  signée  par  M.  DeBellestre  comme  président  du  comité  du  district  de 
Montréal. 

Veuillez  demander  à  M.  Pownall  président  du  comité  sur  la  pétition  de  l'Assomp- 
tion s'il  a  reçu  une  réponse  à  la  lettre  qu'il  a  écrite  à  M.   Pétrimoult  et  autres. 

Nous  demeurons,  monsieur, 
Vos  très  humbles  et  obéissants  serviteurs, 

Par  ordre  du  Comité, 

Jenkin  Williams,  Ecr.,  PICOTTÉE  de  BELLESTRE. 
G.  C.  E. 
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31  août  1789. 

Note. — Vu  M.  Motz,  lui  ai  lu  le  paragraphe  relatif  à  l'annonce,  et  il  a  dit  qu'on  n'y 
pouvait  objecter,  car  l'annonce  de  M.  Dunn  serait  sans  doute  chargée  au  gouvernement. 
J'ai  donné  l'annonce  suivante  en  anglais  à  l'imprimeur,  le  même  jour. 

J.  W. 

Vu  qu'avis  a  été  donné  dans  la  Gazette  de  Québec,  le  23  juillet  1788  que  toutes  per- 
sonnes ayant  la  garde  d'archives  publiques  devraient  sans  délai,  faire  une  liste  des 

registres  qui  se  trouvent  dans  leurs  bureaux  respectifs  et  les  transmettre  au  grenier  du 

Conseil,  et  vu  qu'il  paraît  au  comité  nommé  par  Son  Excellence  le  gouverneur  pour  faire 
rapport  sur  l'état  des  anciennes  archives  (ou  archives  antérieures  à  la  conquête)  que 
plusieurs  personnes  ayant  de  telles  archives  en  leur  possession,  n'ont  pas  transmis  leurs 
listes  tel  qu'enjoint  par  cet  avis  ;  toutes  telles  personnes  dans  le  district  de  Montréal 
sont  par  la  présente  requises  de  faire  telles  listes  et  de  les  transmettre  sans  délai  au 
greffier  du  Conseil. 

Par  ordre  de  l'honorable, 

PICOTTÉE  de  BELLESTRE, 

Président  du  comité  pour  le  district  de  Montréal. 

J.  WILLIAMS. 

Bureau  du  Conseil,  27  août  1789. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  31  août  1789. 

Monsieur, — J'ai  l'honneur  d'accuser  réception  de  votre  lettre  du  24  courant  et, 
suivant  votre  désir,  j'ai  fait  préparer  une  annonce,  qui  paraîtra  dans  le  prochain  numéro 
de  la  Gazette  de  Québec,  relativement  aux  archives  en  la  possession  de  personnes  rési- 

dant dans  votre  district. 

MM.  Dunn,  Mabane  et  Grant  ont  lu  votre  lettre  et  leur  comité  doit,  me  dit-on, 

s'assembler  demain,  pour  s'occuper  des  anciennes  archives  et  je  lui  soumettrai  votre  lettre. 
La  lettre  de  M.  Maillet  que  vous  dites  m'avoir  précédemment  transmise,  doit  être 

égarée,  car  je  ne  puis  la  trouver  dans  le  bureau.  Si  vous  la  croyez  importante,  je  vous 

prie  de  lui  demander  d'en  envoyer  une  autre. 
J'ai  fait  part  à  M.  Pownall  du  dernier  paragraphe  de  votre  lettre,  et  il  doit  vous 

écrire  à  ce  sujet. 
J'ai  l'honneur  d'être, 

J.  WILLIAMS. 

A  l'honorable 
PlCOTTÉE    DE    BELLESTRE,    ECR. 

P. S. — Je  trouve  à  l'instant  la  lettre  de  M.  Maillet  et  l'état  des  Notariats  qui  sont 
aux  Trois-Rivières  chez  J.  B.  Badeaux.  Ce  sont  les  deux  documents  que  j'aurais  dû 
vous  envoyer,  mais  j'ai  envoyé,  par  erreur,  les  deux  documents  que  vous  mentionnez  dans 
votre  lettre  au  sujet  des  notaires.  Je  vous  envoie  les  deux  documents  qu'il  vous  faut, 
veuillez  donc  me  renvoyer  les  deux  autres. 

Signé     J.   W. 
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Trois-Riviêres   13  Janvier  1788 

(sho'd  be  1789) J.  W. 

Monsieur, — J'ai  reçue  l'honneur  de  la  Votre  au  sujet  des  minutes  et  Registres  des 
Notaires  J'ai  chey  moy  les  minutes  et  Registre  des  Prérogative  depuis  l'an  quarant 
six  jusqu'à  ce  jour  du  Muo  Pillard  de  cette  endroit,  tous  les  papiers  sont  en  bon  ordres  et 
des  Coffres  tous  près  pour  les  transporter  au  Cas  de  feu  vous  avez  sy  joint  L'état  du  S' 
Badeaux  qui  sont  chez  luy  tous  en  vous  ordres  son  Excellence  peut  être  tranquil  à  ce 
sujet. 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  respect  monsieur 
Votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur 

(signé)     MAILLET Addressé 

Monsr  Mons1  Fraser 
Juge  de  Plaidoyers  Communs 

au  Montréal 

Journal  d'un  Commité  de  tout  le  Conseil  sur  l'ordre  de  Référence  du  24  Décembre 
dernier,  du  rapport  du  committée  des  terres  qui  fixe  un  Cours  de  procédures  aux 

differens  Bureaux  des  Terres  et  Quand  à  la  sûreté  des  papiers  de  l'office  des  Terres. 
A  une  assemblée  mardi  le  12  janvier  1790, 

Présents  : 

Le  juge  en  chef, 

Messieurs  Finlay,  De  Léry,  Grant, 
Harrison,  Pownall,  Baby, 
Collins,  Caldwell,  Dupré. 

Lu  le  journal  référé. 
Lu  aussi  l'ordre  de  référence. 

24  décembre  1789. 

Lu  le  rapport  du  Commité  de  terres  sur  un  projet  tendant  à  fixer  un  Cours  de  pro- 
cédures aux  Bureaux  Respectifs,  et  à  ce  que  le  greffier  du  Conseil  tienne  en  sûreté  les 

Papiers  de  l'office  des  Terres. 
Référé  à  un  Commité  de  tout  le  Conseil  pour  un  rapport  sur  celui  avec  tels  change- 

ments et  ajouter  qu'il  croira  convenables,  et  afin  de  donner  une  forme  régulière  pour 
publier  l'ordre  proposé  comme  un  ajouté  aux  Règles  est  Règlements  pour  la  conduite  du 
département  de  l'office  des  terres. 

(Signé)         J.  WILLIAMS. 

Résolu,  que  ce  Commité  concourt  avec  le  commité  des  terres  dans  son  rapport. 
Résolu  que  les  nouveaux  Règlements  proposés  soient  précédés  du  Préambule  suivant  : 

(à  suivre  les  ajoutés.) 
Résolu  de  plus 

Que  l'opinion  du  Commité   est  que   les   membres  les  plus  en  état  de  l'assemblée  du 
Conseil,  pour  mettre  le   dernier  article  des   Règlements  ajoutés   proposés  en   exécution 

seront  les  membres  qui  pourront  être  les  membres  du  Commité  des  Terres  d'alors. 
Signé  par  ordre,  12  janvier  1790. 

Wm  SMITH,  Président. 
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A  Son  Excellence  le  Très  Honorable  Guy  Lord  Dorchester,  Gouverneur  Général  de  la 
Province  de  Québec,  etc.,  etc.,  etc. 

Rapport  d'un  Commité  de  tout  le  Conseil  sur  un  rapport  du  Commité  des  terres  con- 
cernant les  procédés  à  faire  par  les  Bureaux  des  terres  et  quant  à  la  manière  de 

mettre  en  sûreté  les  Papiers  de  l'office  de  terres. 
Si  Votre  Excellence  veut  bien  le  permettre 

Le  Commité  de  tous  le  Conseil  étant  assemblé  en  obéissance  à  l'ordre  de  Votre 
Excellence  en  Conseil  du  24  de  Décembre  est  parvenu  à  différentes  resolutions,  expri- 

mant son  opinion  sur  le  sujet  de  la  référence,  constate  dans  son  journal,  dont  Copie  est 
ci  annexée. 

Le  tout  néanmoins  très  humblement  soumis  à  la  profonde  sagesse  de  Votre  Excel- 
lence. 

Signé  par  ordre  du  Commité  à  l'êveché  Chambre  du  Conseil  le  12  janvier  1790. 
Wm  SMITH, 

Président. 

A  l'honorable  Thomas  Dunn,  Adam  Mabane,  I.  G.C.  De  Léry  et  William  Grant,  écuyers, 
membres  composant  le  comité  chargé  d'examiner  les  anciennes  archives  dans  le 
district  de  Québec. 

Plaise  à  Vos  Honneurs, 

Le  27  de  décembre  1787,  il  a  plu  à  Son  Excellence  Lord  Dorchester  de  rendre 
l'arrêté  en  conseil  suivant  : — 

"  Ordonné,  par  Son  Excellence,  de  l'avis  du  Conseil,  que  Messieurs  Dunn,  Mabane, 
De  Léry  et  Grant  à  Québec  et  les  messieurs  du  Conseil  à  Montréal,  ou  trois  d'entr'eux 
dans  chaque  district,  soient  un  comité  pour  s'enquérir  de  l'état  et  de  la  condition  des 
anciennes  archives  de  la  province,  et  dans  quels  endroits  elles  sont  déposées,  et  de  faire 

rapport  à  Son  Excellence  avec  toute  la  diligence  convenable." 
Le  31  du  même  mois  je  transmis  une  copie  de  cet  ordre  à  M.  le  juge  Fraser,  et  le 

3  de  janvier  1788,  une  traduction  en  français  à  M.  de  Belestre  à  Montréal,  les  deux 
par  la  poste. 

Le  14  de  mars  1788,  le  comité  de  Montréal  fit  un  rapport  préliminaire  qui  arriva 

à  ce  bureau  le  1er  d'avril  suivant,  accompagné  de  l'ordre  que  je  leur  avais  transmis. 
Le  19  de  juin  1788,  il  a  plu  à  Son  Excellence  de  rendre  l'arrêté  en  conseil  suivant  : — 
"  Ordonné,  par  Son  Excellence,  de  l'avis  du  Conseil,  quant  aux  anciens  registres  et 

papiers  dans  les  bureaux  publics,  que  les  comités  chargés  de  faire  rapport  sur  leur  état  et 

condition,  étendront  leurs  enquêtes  à  la  nature  du  contenu  des  différents  livres,  l'espace 
de  temps  que  chaque  volume  renferme,  ses  folios  ou  pages,  ses  blancs,  son  index  et  ses 
marques  e^  distinctions  extérieures,  sa  condition  actuelle  ou  son  état  de  conservation  son 

authenticité  et  à  quel  bureau  il  appartenait,  et  l'endroit  actuel  où  il  est  déposé  ;  et  à 
tous  et  tels  autres  détails  que  les  comités  pourront  trouver  pertinents,  relative- 

ment à  tous  papiers  publics  avant  la  conquête." 
Le  16  de  juillet  1788  je  tranmis  une  copie  du  présent  ordre,  ainsi  qu'une  nouvelle 

copie  de  celui  du  27  décembre  1787,  à  M.  le  juge  Fraser,  par  la  poste,  pour  le  comité  de 
Montréal. 

Et  le  1er  d'août  1788  je  transmis  une  autre  copie  de  l'ordre  du  19  de  juin  précédent, 
à  M.  le  juge  Fraser. 

Le  23  de  juillet  1788,  il  a  plu  à  Son  Excellence  de  rendre  l'ordre  en  conseil  sui- 
vant : — 

"  Après  lecture  des  ordres  antérieurs  du  Conseil,  demandant  des  rapports  sur  l'état 
des  archives  publiques,  et  le  rapport  du  comité  concernant  celles  dans  le  district  de 

Montréal, — Ordonné,  de  plus,  par  Sa  Seigneurie  de  l'avis  du  Conseil,  afin  de  faciliter  et 
hâter  les  rapports  sur  ce  sujet,  que  tous  les  Greniers  dans  tous  les  greffes,  et  autres,  qui  ont 
a     garde  de  quelques  archives  publiques  fassent  sans   délai  des  listes   des   registres   qui 
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sont  drns  leurs  greffes  respectifs,  et  les  transmettent  au  greffier  du  Conseil,  Lequel  les 
communiquera  tout  de  suite,  avec  les  dits  ordres  de  renvoi  aux  divers  comités  chargés 

de  s'enquérir  et  de  faire  rapport  sur  la  nature  et  l'état  des  dites  archives,  et  que  le  greffier 
du  Conseil  fasse  publier  le  présent  ordre  dans  la  Gazette,  afin  que  les  intéressés  en 
prennent  connaissance. 

Cet  ordre  fut  publié  dans  la  Gazette  du  31  de  juillet  et  du  7  et  du  14  d'août  1788. 
La  publication  de  l'ordre  n'amena  aucuns  rapports  des  officiers  à  Montréal,  mais 

ayant  reçu  de  M.  Badeaux  de  Trois-Rivières  un  rapport  de  quelques  registres  soumis  à 
sa  charge,  je  le  transmis  à  M.  DeBelestre  le  20  de  juillet  1789,  avec  une  troisième  copie 

des  ordres  en  conseil  du  27  de  décembre  1787  et  du  19  de  juin  1788,  accompagnés  d'une 
copie  de  l'ordre  du  23  de  juillet  1788  qui  a  été  publié  trois  fois  dans  la  Gazette  de  Québec. 
Les  honorables  membres  du  comité  à  Montréal,  sans  mentionner  les  transmissions  faites 

en  1787  et  1788,  comme  susdit,  n'ont,  dans  leur  rapport  du  20  de  janvier  dernier  à 
Son  Excellence  Lord  Dorchester,  que  vous  avez  bien  voulu  me  communiquer,  men- 

tionné que  celles  que  j'avais  faites  en  1789  par  surcroit  de  précaution,  sans  aucune  inten- 
tion, j'en  suis  persuadé,  d'inférer  que  je  n'avais  pas  envoyé  ou  qu'ils  n'avaient  pas  reçu  les 

transcriptions  antérieures. 

Le  27  d'août  1789  je  reçus  la  lettre  suivante  de  l'honorable  Président  du  comité  de 
Montréal  : — 

Le  31  de  ce  mois-là,  messieurs  Dunn,  Mabane  et  Grant  ayant  d'abord  parcouru  la 
lettre  en  dernier  lieu  mentionnée,  j'envoyai  la  réponse  suivante  par  la  poste  : — 

Je  me  souviens  d'avoir  présenté  à  M.  DeBelestre  les  lettres  du  24  d'août  à  M. 
Dunn,  le  président,  le  1er  de  septembre,  mais  je  pense  qu'il  n'y  a  pas  eu  de  comité  ce 
jour-là  à  cause  d'un  nombre  insuffisant  des  membres,  et  vu  que  je  ne  suis  pas  tenu  d'as- 

sister aux  diverses  séances  du  comité  sur  les  diverses  références,  j'ignore  la  date  de  leurs réunions  ultérieures. 

Le  comité  nommé  par  Son  Excellence  lord  Dorchester,  par  son  ordre  en  conseil  du 

12  d'avril  1790,  pour  l'examen  des  transcriptions  des  minutes  du  conseil,  pour  être  trans- 
mis aux  ministres  de  Sa  Majesté,  certifie  qu'il  a  comparé  les  pages  précédentes  avec  le 

livre  des  minutes,  et  aussi  avec  les  originaux,  et  les  a  trouvées  conformes. 

Chambre  du  comité,  1790. 

Lu  un  rapport  et  un  journal  du  comité  nommé  le  4  janvier  dernier  pour  avoir  soin 
des  anciennes  archives  françaises  ainsi  que  quatre  reçus  qui  y  sont  mentionnés  dans  les 
termes  suivants,  à  savoir. 

(Entrez-les) 

Sa  Seigneurie,  prenant  en  considération  les  dits  rapport  et  journal  ainsi  que  les 

reçus  les  accompagnant,  il  lui  a  plu,  de  l'avis  du  Conseil,  d'approuver  les  moyens  recom- 
mandés par  le  comité,  et  il  est  en  conséquence  ordonné  que  le  tout  soit  mis  à  exécution. 

Entrée 

sur  le  rapport 
concernant  les  anciennes 

archives  françaises. 

Entrée  pp.  192  à  200. 

Extrait  des  minutes  du  Conseil,  jeudi  27  déc.  1787. 

Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  ordonne  que  MM.  Dunn,  Mabane,  De  Léry  et 
Grant,  à  Québec,  et  les  messieurs  du  Conseil  à  Montréal  ou  trois  d'entr'eux,  dans  cha- 

que district,  soient  un  comité  chargé  de  s'enquérir  de  l'état  et  de  la  condition  des  anciennes 
archives  de  la  province,  ainsi  que  des  endroits  où  elles  sont  déposées  et  d'en  faire  rapport 
à  Sa  Seigneurie  avec  toute  la  diligence  possible. 

.1.   WILLIAM^ 
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Mv  Lord, — Nous  nous  sommes  à  la  fin  trouves  en  nombre  suffisant  pour  nous 
assembler  et  nous  occuper  de  la  lettre  que  Votre  Excellence  nous  a  fait  écrire  par  votre 
Secrétaire  au  sujet  des  Archives. 

Nous  trouvons  que  votre  Excellence  s'attend  sous  peu  de  semaines  à  notre  rap- 
port :  le  laps  de  tems  est  certainement  considérable  depuis  votre  premier  ordre  :  il  n'y  a 

cependant  point  de  progrès  de  fait,  et  pour  en  rendre  compte  voici  les  faits  : 
Le  23  de  juillet  1788  votre  Excellence  en  Conseil  ordonna  pour  faciliter  le  rapport 

des  Comités  que  les  Greffiers  et  autres  ayant  la  garde  des  Archives  ou  papiers  publics 
eussent  à  faire  des  listes  des  Registres  contenant  tels  papiers  et  de  les  envoyer  au  Gref- 

fier du  Conseil  auquel  il  était  enjoint  de  les  communiquer  et  les  ordres  de  références 
aux  divers  Comités  chargés  de  cette  partie,  et  de  faire  insérer  le  dit  ordre  dans  la 

Gazette — là-dessus  nous  nous  sommes  tenus  tranquilles  en  attendant  ce  que  le  Greffier 
du  Conseil  auroit  à  nous  communiquer — ayant  soin  cependant  de  bien  faire  faire  atten- 

tion au  Greffier  des  Archives  ici  qu'il  devoit  incessamment  travailler  à  ce  qui  étoit  atten- du de  lui. 

Le  20  juillet  1789  le  Greffier  du  Conseil  nous  envoya 
1°  L'ordre  votre  Exce  en  Conseil  du  27  dec.,1787 
2°  Celui  du  19  de  juin  1788 
3°  Celui  du  23  de  juillet  do. 
Avec  deux  états  des  papiers  publics  aux  trois  Riviers  dont  nous  avions  précédem- 

ment fait  notre  rapport — Il  nous  envoya  aussi  une  lettre  que  Mons  LePailleur  garde 

des  Archives  lui  avoit  écrit  en  date  du  2  d'octobre  1788  par  laquelle  il  demandoit  cer- 
taines explications  et  solution  de  certaines  difficultés  a  cette  lettre,  le  Greffier  du 

Conseil  repondit  qu'il  la  soumettroit  au  Comité  de  Québec  a  leur  Ire  assemblée — mais  il 
n'y  est  jamais  venu  d'autre  réponses  sur  quoi  (après  la  lettre  du  Greffier  du  Conseil  du 
20  de  juillet  dern.)  comme  il  est  dit  cy  devant,)  nous  avons  nous  mêmes  saisi  ce  que  nous 

trouvâmes  dans  la  lettre  de  M.  Le  Pailleur,  qui  pou  voit  mériter  le  plus  d'attention  ;  et 
nous  écrivîmes  le  24  d'août  dernier  au  Greffier  du  Conseil,  (pour  ne  pas  troubler  votre 
Excellence  exigeant  qu'il  eut  a  communiquer  votre  lettre — lettre  aux  Messieurs  du 
Comité  de  Québec  pour  nous  aider  de  leur  conseil,  le  Greffier  nous  repondit  le  31  du 

même  mois,  en  nous  marquant  qu'il  communiqueroit  notre  lettre  a  leur  Ire  assemblées, 
mais  nous  n'y  eûmes  jamais  de  réponse. 

Nous  représentions  d'après  le  Greffier  d'ici,  que  la  voûte  ou  sont  les  Archives  est 
extrêmement  petite  et  même  pleine,  il  n'est  pas  possible  d'y  travailler  qu'il  y  a  une  mul- 

titude de  toutes  sortes  de  Registres,  Actes  et  papiers  de  nature  publique  bien  confon- 

dus qu'il  faudroit  les  sortir  de  la  pour  les  trier  et  arrangers,  mais  ou  les  porter  1  qu'il 
n'est  pas  possible  pour  les  Greffiers  de  s'en  occuper  que  très  lentement — et  même  de  cette 
façon  qu'is  ne  pourroient  le  faire  qu'en  engageaent  des  personnes  capables,  mais  ou 
prendre  la  rémunération. 

Dans  le  même  temps  que  nous  avions  répété  ces  représentations  du  Greffier,  nous 
fimes  mettre  dans  la  Gazette  une  avertissement  qui  sommoit  ceux  qui  avoient  la  garde 

des  Archives  de  se  conformer  à  l'ordre  de  votre  Excellence  du  23  de  juillet  1788  mais 
cela  n'a  rien  produit. 

Nous  avons  parlé  de  vive  voix  à  quelqu'uns  du  Comté  de  Québec  nous  avons  même écrit  mais  sans  succès. 

Votre  Excellence  nous  ajoute  le  secours  de  Mons  de  Rouville  et  des  Greffiers  ; 

mais  ils  disent  &  nous  sçavons  qu'ils  n'ont  pas  un  moment  a  dérober  a  l'administration 
de  la  justice 

L'ouvrage  est  certainement  bien  digne  de  l'attention  de  votre  Excellence. 
Le  Gouvernement  et  les  particuliers  y  sont  très  essentiellement  intéressés  ;  mais 

nous  le  repetons,  la  voûte  ou  sont  les  Archives  (au  moins  la  plus  forte  partie)  est  censée 

être  a  l'abris  du  feu,  le  cerveau  en  est  cependant  crevé. 
Elle  est  petite  et  pleine,  il  n'est  pas  possible  d'y  travailler,  il  faut  donc  sortir  les 

papiers  ou  caisses  pour  les  séparer,  trier  et  arranger — Le  pouvons  nous  !  et  ou  les  porter, 

il  n'y  a  aucune  place  au  greffe,  il  faudra  aussi  employer  Greffiers  ou  autres,  et  ils  s'at- 
tendront a  être  récompenses. 
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Nous  aurions  été  bien  flattés.  My  Lord,  d'être  en  état  de  faire  parvenir  a  votre  Ex- 
cellence un  rapport  plus  satisfaisant  :  mais  voila  un  reçit  fidel  des  faits  et  nous  espérons 

qu'il  vous  plaira  de  croire  qu'il  n'y  a  pas  de  notre  faute. 
Nous  avons  l'honneur  d'être,  My  Lord,  avec  beaucoup  de  respect. vôtres  humble  et  très  obéissant  serviteurs 

P1COTTÉE  De  BELESTRE. 
Presidem. 

Pour  le  Comité 

A  Montréal  le  28  de  janvier  1790. 

A  Son  Excellence,  • 

Le  Très  Honble Lord  Dorch ester  &c  &c  Arc. 

12  avril  1790. 

Son  Excellence  communique  à  l'assemblée  du  Conseil  le  résultat  de  l'ordre  du  27 
décembre  1787,  quant  à  la  condition  des  anciennes  archives  françaises,  compris  dans  deux 

rapports  par  M.  Dunn  du  comité  chargé  d'examiner  celles  trouvées  dans  le  district  de 
Québec,  ainsi  que  la  représentation  de  M.  Bellestre,  président  du  comité  chargé  d'exa- 

miner celles  du  district  de  Montréal.  Ordonné,  que  les  dits  rapports  et  représentation 

soient  entrés  dans  les  minutes,  et  soient  référés  à  un  comité  de  tout  le  Conseil  afin  qu'il 
fasse  rapport  sur  ce  qui  peut  être  jugé  nécessaire,  pour  la  disposition  future  des  dites 
archives  ;  Son  Excellence  en  même  temps  recommandant  au  Conseil  de  considérer 
particulièrement  ce  qui  peut  être  plus  expédient  actuellement,  quant  à  telle  partie 

d'icelles  qui  paraît  concerner  l'ancienne  juridiction  de  Trois- Rivières,  et  afin  de  reti- 
rer celles  qui  concernent  Montréal,   de    leur  dangereuse  condition  actuelle. 

A  Son  Excellence  le  Très-Honorable  Guy  Lord  Dorchester,  gouverneur  général,  etc.,  etc. 

Milord, — Le  comité  du  district  de  Québec  chargé  de  faire  rapport  à  Votre  Excel- 

lence sur  l'état  de  conservation  et  les  dépôts  des  anciennes  archives  a  l'honneur  d'in- 
former Votre  Seigneurie  qu'il  a  eu  plusieurs  réunions  durant  lesquelles  il  a  examiné 

celles  commises  à  la  garde  du  secrétaire  de  la  province  et  du  greffier  du  Conseil,  et  le 
comité  croit  de  son  devoir  de  représenter  à  Votre  Seigneurie  que  dans  leur  opinion  les 
voûtes  du  Palais  épiscopal,  où  M.  le  secrétaire  tient  son  bureau,  et  où  sont  déposés  les 

registres  du  Conseil  Supérieur  et  du  bureau  de  l'intendant  et  autres  archives  publiques 
antérieures  à  la  conquête,  ainsi  que  les  registres,  documents  et  papiers  publiés  en  la 
possession  du  secrétaire  depuis  cette  époque,  ont  immédiatement  besoin  de  réparations. 

En  général,  ces  archives  sont  actuellement  en  assez  bon  état  de  conservation  et  les 

voûtes  sont  bien  adaptées  à  cet  effet,  si  on  peut  éviter  l'humidité  à  laquelle  elles  sont 
sujettes  par  les  tempêtes  -venant  de  l'est  et  le  risque  de  l'incendie. 

Le  comité  croit  que  ceci  peut  se  faire  avec  une  dépense  n'excédant  pas  cent  cin- 
quante louis  sterling.  Les  réparations  lui  paraissant  nécessaires  sont  un  canal  d'égout 

pour  l'écoulement  de  l'eau,  le  replâtrage  et  le  lambriss'age  du  pignon  de  l'est  et  des 
portes  et  contrevents  en  fer,  ainsi  que  des  tablettes  et  du  plancher. 

Les  voûtes  du  palais  épiscopal  sont  hautes,  bien  éclairées  et  font  face  au  sud.  Elles 
seront  assez  vastes  quand  elles  seront  bien  arrangées  pour  contenir  toutes  les  archives 
du  district  et  peut-être  de  toute  la  province. 

Le  tout  est  néanmoins  humblement  soumis  à  la  sagesse  de  Votre  Seigneurie. 

Chambre  du  Conseil, 
Québec,  le  10  août  1789. 

Par  ordre  du  comité, 
THOS.   DUNN, 

Président. 
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Journal  d'un  comité  de  tout  le  Conseil,  sur  la  référence   relative  aux  anciennes  archives 
françaises. 

Vendredi,  30  avril  1790. 

Présents  :  Le  juge  en  chef. 

Messieurs  Finlay,  Collins, 
Mabane.  De  Léry, 
Pownall,  Caldwell. 
Baby,  De  La  Naudière, 
Dupré. 

Résolu — Que  c'est  l'opinion  du  comité  :  Qu'il  est  hautement  désirable  de  s'occuper 
immédiatement  de  la  partie  des  anciennes  archives  que  le  président  du  comité  du  district 
de  Montréal  rapporte  être  dans  une  condition  dangereuse  et  exposée. 

Que  leur  arrangement  paraissant,  d'après  ce  rapport,  devoir  demander  beaucoup  de 
travail  et  de  peines,  il  semble  expédient  de  les  déménager  et  de  les  apporter  en  cette 

ville,  où  on  peut  obtenir  plus  d'aide  pour  ce  travail,  et  que  les  questions  qui  peuvent 
s'élever  à  leur  sujet  pourront  recevoir  la  décision  du  gouverneur  en  conseil,  suivant  l'or- 

donnance de  la  dernière  session  du  Conseil  Législatif  concernant  ces  archives. 
Que  dans  ce  but  il  est  nécessaire  de  les  mettre  dans  de  fortes  boîtes  avec  serrures, 

et  que  le  comité  est  aussi  humblement  d'opinion  que  Sa  Seigneurie  dans  sa  sagesse,  fasse 
les  nominations  nécessaires  et  donne  des  ordres  pour  le  déménagement  et  le  transport 
de  ces  archives,  et  sur  la  manière  la  plus  sûre  de  garder  temporairement  ici  celles  qui 
appartiennent  au  district  de  Montréal,  avec  les  précautions  nécessaires  pour  leur  dispo- 

sition finale  que  nécessitent  leur  authenticité  et  leur  utilité. 

Ordonné  qu'une  copie  de  cette  minute  soit  déposée  devant  Sa  Seigueurie. 
Le  tout  néanmoins  très  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Sa  Seigneurie. 

Signé  par  ordre  du  comité, 
Chambre  du  Conseil 

Palais  épiscopal  de  Québec, 
30  avril  1790. 

Wm  SMITH. 
Président. 

A  Son  Excellence  le  Très   Honorable  Guy,    Lord  Dorchester,  gouverneur  général  de  la 
province  de  Québec,  etc.,  etc.,  etc. 

Rapport  du  comité  de  tout  le  Conseil  (les  membres  présents  étant  le  juge  en  chef 
et  MM.  Finlay,  Morrison,  Collins,  De  Léry,  Grant,  Baby,  deLanaudière  et  Dupré)  chargé 
de  la  disposition  des  anciennes  archives  françaises  ; 

Qu'il  plaise  à  Votre  Seigneurie. 

Le  comité  étant  assemblée  en  obéissance  à  l'ordre  de  Votre  Seigneurie. 

Nouveau  district  de  Trois -Rivières. 

Lu  la  référence  de  Votre  Seigneurie  en  conseil  de  ce  jour,  relative  à  la  disposition 
future  des  archives  françaises. 

Lu  l'ordonnance  du  7  juillet  dernier  pour  la  meilleure  conservation  et  bonne  distaibu- 
tion  des  anciennes  archives  françaises  ;  et  comme  il  paraît  par  le  rapport  du  comité 

nommé  le  27  décembre  1787  pour  s'enquérir  de  l'état  des  archives  françaises  que  divers 
archives,  documents  publics  et  écrits  sont  déposés  au  collège  des  Jésuites,  lesquels  con- 

cernent l'ancienne  juridiction  de  Trois-Pàvières,  maintenant  créé  en  district  ou  comté 
séparé  et  distinct  des  districts  de  Québec  et  de  Montréal,  à  savoir  : 
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Trois  livres  marqués, 
Nw  1 
N°  2 

N°  3  et  désignés  comme  étant  des  registres  des  nominations  de  Gardiens  et  Tuteurs, 
assemblées  de  parents  pour  actes  de  tutelle  et  un  paquet  de  documents  en  dossiers,  de 
la  même  nature  ; 

Dix-neuf  livres  marqués  : 

N°  1,  4,  11,  14,  17,  31,  36,  2,  5,  12,  15,  18,  32,  38,  3,  10,  16,  29  et  35,  désignés 
comme  étant  des  Registres  d'Insinuations  depuis  l'année  1675  à  l'année  1758  ; 

Cinq  livres  marqués  : 

N°  1,  2,  3,  4,  5,  désignés  comme  étant  les  minutes  des  procédures  dans  les  causes 
criminelles,  de  l'année  1667  à  l'année  1759  ; 

Quarante-sept  livres, 
Numérotés  de  1  à  47,  désignés  comme  étant  les  minutes  des  procédures  de  la  Prévôté 

ou  justice  royale  de  Trois-Rivières  dans  les  causes  civiles  depuis  l'année  1658  jusqu'à 
Tannée  1743  ;  dont  les  volumes  marqués  nos  24  et  25  comprennent  les  minutes  relatives 
aux  ventes  par  licitation  de  1701  à  1715  ; 

Le  n°  35  comprend  un  registre  d'oppositions,  de  dépositions  et  de  protêts  dans  la 
dite  cour,  du  1er  mars  1744  au  23  novembre  1756  et  le 

N°  36  comprend  un  registre  de  licitations  et  décrets  relatifs  à  la  propriété  foncière 
depuis  1747  jusqu'à  1750  ; 

Le  comité  a  unanimement  décidé  d'exprimer  son  opinion  dans  les  résolutions suivantes  : 

Que  les  registres,  archives  et  documents  ci-hauts  mentionnés  comme  concernant 
les  intérêts  et  affaires  de  Trois-Rivières,  devraient  être  transférés  à  ce  district  pour 

l'usage  commun  de  ses  habitants  ;  et  que  le  dépôt  le  plus  propre  à  cet  effet  sera  le 
bureau  du  greffier  des  Plaids  Communs  désigné  pour  être  tenu  dans  la  ville  et  chef-lieu 
de  Trois-Rivières. 

Secondement — Qu'ils  soient  en  conséquence  délivrés,  par  les  greffiers  des  Plaids 
Communs  du  district  de  Québec,  qui  en  ont  été  les  dépositaires  depuis  la  conquête,  entre 
les  mains  de  Charles  Thomas,  fier.,  actuellement  greffier  du  district  de  Trois-Rivières  ; 

qui  devra  en  donner  un  reçu  au  bas  d'une  liste  des  dits  registres,  archives  et  documents, 
lequel  sera  déposé  et  demeurera  au  bureau  du  Conseil  et  un  duplicata  d'icelui  sera 
déposé  et  demeurera  dans  le  bureau  du  secrétaire,  et  qu'il  sera  du  devoir  de  M.  Thomas 
de  les  garder  en  sûreté  et  bon  ordre,  dans  une  voûte  à  l'épreuve  du  feu  et  autres 
dangers,  si  telle  place  peut  être  trouvée. 

Troisièmement — Que  la  dite  livraison  des  registres,  archives  et  documents  devra 

être  faite  en  présence  d'au  moins  trois  membres  du  dit  comité  nommé  le  27  décembre 
1787,  et  contrôlée  par  eux.  Ils  auront  soin  que  des  documents  concernant  le  district 
de  Trois-Rivières  soient  seuls  inclus  dans  telles  liste  et  livraison  et  ils  devront  faire 
rapport  à  Sa  Seignerie  sur  le  tout. 

Quatrièmement — Que  le  dit  Charles  Thomas  fera  aussitôt  après,  paraître  un  avis 

dans  la  Gazette  de  Québec,  pour  annoncer  aux  habitants  du  dit  district  ainsi  qu'à  toutes 
autres  personnes  intéressées,  que  le  dépôt  des  dits  registres,  archives  et  documents  a 

été  fait  à  son  bureau  pour  l'usage  du  public. 
Cinquièmement  — Que  le  dit  Charles  Thomas  devra  en  sa  qualité  de  garde  des  dits 

documents  faire  avec  toute  la  diligence  possible,  des  index  de  leur  contenu  et  en  trans- 

mettre des  copies  aussitôt  qu'il  le  pourra,  afin  qu'elles  soient  déposées  dans  le  bureau  du 
secrétaire,  et  le  dit  secrétaire  devra  faire  rapport  de  la  réception  de  chaque  index  à  Sa 
Seigneurie,  afin  que  le  gouvernement  puisse  prendre  telles  mesures  qui  seront  jugées 
nécessaires  afin  de  mieux  faire  connaître  les  dits  registres,  archives  et  documents,  et 
leur  contenu,  aux  habitants  de  la  province  en  général  et  à  toutes  personnes  intéressées,  et 

Finalement — Qu'une  copie  des  minutes  de  ce  jour  soit  déposée  devant  Sa  Seigneurie 
afin  qu'elle  en  ordonne  suivant  son  bon  plaisir. 

Le  tout  est  néammoins  très  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Votre  Sei- 
gneurie. 

Signé  par  ordre  du  comité. 
Palais  épiscopal,  à  Québec,  13  juillet  1790.  Wm  SMITH,  Président. 
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Requête  de  M.  Pownall  du  17  juillet  1790. 

A  Son  Excellence  le  Très  Honorable  Guy,  Lord  Dorchester,  Gouverneur  Général   de   la 
Province  de  Québec,  etc.,  etc.,  etc. 
La  Requête  et  réclamation  du  Secrétaire  de  la  Province, 

Expose  très  humblement — 
Que,  dans  un  rapport  fait  récemment  à  Votre  Seigneurie  par  un  comité  de  tout  le 

Conseil,  daté  le  13  juillet  courant,  la  livraison  à  Charles  Thomas,  Ecr.  greffier  du  nou- 
veau comté  ou  district  de  Trois- Rivières,  de  certains  registres,  archives  et  documents  est 

recommandée,  afin  qu'ils  soient  déposés  à  son  bureau  dans  la  ville  de  Trois-Rivières  pour 
l'usage  du  public; 

Que  votre  requérant  croit  humblement  que  la  garde  des  Archives  provinciales  appar- 
tient à  son  bureau  en  sa  qualité  de  secrétaire  de  toute  la  province  de  Québec  ; 

Qu'au  point  de  vue  de  la  nature  et  des  droits  de  ses  fonctions,  il  croit  humblement 

qu'il  est  de  son  devoir  de  soumettre  sa  réclamation  à  Votre  Seigneurie,  afin  qu'Elle  en 
décide  suivant  la  loi  et  l'équité,  et,  dans  ce  but,  il  prend  la  liberté  de  joindre  une  copie 
du  mandamus  en  sa  faveur  ainsi  que  des  lettres-patentes  à  lui  accordées  sous  le  grand 

sceau  de  la  province  ;  espérant  que,  si  le  gouvernement  est  d'opinion  que  le  district  de 
Trois-Rivières  est  le  lieu  où  doivent  être  déposées  les  archives  que  le  comité  recommande 

de  mettre  sous  la  garde  du  dit  Charles  Thomas,  celui-ci  n'en  devrait  avoir  charge  qu'en 
qualité  de  délégué  de  votre  requérant  et  sous  telles  conditions  quant  à  la  division  des 
honoraires  légaux  et  émoluments  dont  ils  pourront  convenir  de  convention  mutuelle. 

Et  le  requérant  de  Votre  Seigneurie  ne  cessera  de  prier  etc. 

Québec,  GEO.  POWNALL 
Bureau  du  Secrétaire,  17  juillet  1790.  Secrétaire. 

A  Son  Excellence  le  Très  Honorable  Guy,  Lord  Dorchester,  Gouverneur   Général,    etc., 

etc.,  etc. 
25  août  1790. 

Lu  un  rapport  sur  la  réclamation  de  M. 

Pownall  au   sujet  de  la  garde  des  archives 

françaises  du  district  de   Trois-Rivières,    à 
savoir  : 

Rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil 
(les  membres  présents  étant  le  juge  en  chef 
et  MM.  Finlay,  Dunn,  Morrison,  Mabane, 
Caldwell,  Grant  et  Baby)  sur  la  requête  et 
réclamation  de  M.  le  Secrétaire  Pownall 

concernant  les  Archives  françaises  dont  la 
livraison  au  greffier  du  district  de  Trois- 
Rivières  a  été  recommandée. 

Qu'il  plaise  X  Votre  Seigneurie, 

En  obéissance  à  l'ordre  en  conseil  de  Votre  Seigneurie,  du  21  juillet  courant,  le 
comité  a  pris  en  considération  la  requête  et  réclamation  de  M.  le  Secrétaire  Pownall,  et 

il  a  l'honneur  de  faire  rapport  que  c'est  l'opinion  unanime  de  ce  comité, — 
Que  M.  Thomas,  le  greffier  du  district  ou  comté  de  Trois-Rivières  devra  être  le 

dépositaire  des  Archives  françaises  recommandées  pour  être  transmises  à  ce  district  aux 

termes  et  pour  l'usage  et  le  but  mentionnés  dans  le  rapport  ci-devant  fait  à  Votre  Sei- 
gneurie. Mais  bien  que  le  comité  croie  que  ces  Archives  devraient  être  déposées  dans  ce 

comté  la  demande  de  M.  Pownall  qu'elles  soient  déposées  chez  M.  Thomas  en  sa  qualité 
de  délégué  du  Secrétaire,  peut  être  fondée,  au  moins  quant  à  certaines  parties  ;  mais  une 
décision  sur  cette  question  pourra  être  rendue  après  que  le  rapport  sur  ce  répertoire  aura 

été  fait,  tel  qu'ordonné,  par  M.  Thomas  ;  c'est,  en  conséquence,  l'opinion  de  ce  comité, 
sauf  le  droit  de  M.  le  Secrétaire,  de  se  faire  entendre,  s'il  le  désire,  après  que  tel  réper- 

toire aura  été  reçu. 
Le  tout  est  néanmoins  très  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Votre  Sei- 

gneurie. 
Signé  par  ordre  du  comité. Wm  SMITH, 

Québec,  Président. 

Palais  Episcopal,  26  juillet  1790 
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Extrait  d'un  rapport  dun  comité  de  tout  le  Conseil,  daté  le  13  juillet  1790,  relativement 
à  la  disposition  de  certaines  archives  françaises,  à  Trois- Rivières. 

Résolu — 
Cinquièmement. — Que  M.  Charles  Thomas  devra,  en  sa  qualité  de  garde  des  dits 

documents,  faire  avec  toute  la  diligence  possible,  des  index  de  leur  contenu  et  en  trans- 

mettre des  copies  aussitôt  qu'il  le  pourra,  afin  qu'elles  soient  déposées  dans  le  bureau  du 
Secrétaire  et  le  dit  Secrétaire  devra  faire  rapport  de  la  réception  de  chaque  index  à  Sa 
Seigneurie,  afin  que  le  gouvernement  puisse  prendre  telles  mesures  qui  seront  jugées  né- 

cessaires afin  de  mieux  faire  connaître  les  dits  registres,  archives  et  documents  et  leur 
contenu  aux  habitants  de  la  province  en  général  et  à  toutes  personnes  intéressées. 

J.  WILLIAMS. 

8  janvier  1791. 

Approuvé  par  Sa  Seigneurie  en  Conseil  le 

4  janvier  1791  et  ordonné  qu'il  soit  mis  à  ex- écution. 
J.  Williams. 

4  novembre  1791. 

Cher  Monsieur, — Je  crois  qu'il  existe  des  résolutions  d'un  comité  de  tout  le  Con- 
seil concernant  les  anciennes  archives,  qui  donneront  à  MM.  Badeau  et  Thomas  les  in- 

formations dont  ils  ont  besoin,  et  qui  leur  permettront,  après  qu'ils  auront  fait  une  liste 
des  documents,  d'envoyer  au  président  du  comité  les  observations  qu'ils  croiront  néces- saires. 

Si  vous  trouvez  que  tel  est  le  cas,  veuillez  être  assez  bon  de  leur  envoyer  ce  qui  leur 

pourrait  être  utile.  L'incluse  a  été  prise  en  considération  par  Sa  Seigneurie.  Ce  que 
j'ai  dit  plus  haut  est  ce  qui  s'est  passé  dans  le  temps.  Si  je  me  trompe,  je  vous  prie  de 
me  dire  ce  que  vous  pensez  de  l'affaire,  afin  que  je  puisse  soumettre  la  chose  à  Sa  Sei- 
gneurie. H.  MOTZ. 

J.  Williams,  Ecr. 

LISTE  DES  DOCUMENTS  DEPOSES  DANS  LE  BUREAU  DU 
SECRÉTAIRE. 

Six  mandamus  portant  la  signature  du  roi. 

Livrée  avec  le      Une  enveloppe  cachetée  endossée  ainsi  que  suit  "  La  clef  du  coffre  conte- 

coffre  à  M.       nant  les  documents  de  l'enquête.    Québec  10  sept.  1790  (signé)  Chs.  Thomas. 
Rivières  ̂a°1S  ̂ne  liasse  endossée   4CF.  B.  LeBrun.     Requête  de  la  femme  et  des  enfants 
propriété.         de  Mons.  LeBrun,  ancien  notaire,  avec  huit  papiers  inclus." 
Documents  de      XJne  liasse  endossée  "  Le  curé  et  la  paroisse  de  la  Sainte-Famille  de  l'île 

îeepup^anS  d'0rléans  demandant  la  grâce  de  Christophe  Stollenburg." 
bureau  Une  liasse  endossée  "  Mecklenburg.     Affaire  de  John  Longrec,  7  mars 
intérieur.  1790." 

Une  liasse  endossée  "  Rapport  de  M.  le  solliciteur  général  sur  une  requête 
de  Wm  Lovely  et  autres  emprisonnés  à  Montréal." 

Une  lettre  de  M.  Chandler  contenant  son  cautionnement  pour  défrayer 

toutes  les  dépenses  de  la  commission  d'enquête  sur  les  biens  des  Jésuites. 
Certificat  du  greffier  du  papier  terrier  du  domaine  du  Roi  des  documents 

reçus  à  son  bureau  du  bureau  de  feu  M.  Cugnet. 
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Certificat  du  percepteur  et  du  contrôleur  des  douanes  de  Sa  Majesté  que 
M.  Hall  a  fourni  un  cautionnement  suffisant  pour  la  bonne  exécution  de  ses 
devoirs  de  douanier  et  de  visiteur  de  la  douane  à  Montréal. 

Cautionnement  de  William  Dummer  Powell,  Isaac  Winslow  Clarke  et 
Louis  Genevay,  Ecrs.  pour  la  bonne  exécution  de  la  charge  qui  leur  est 
confiée  de  collecter  les  dettes  dues  à  la  Couronne  pour  transport  sur  les 
Lac?. 

Document  endossé  "  M.  John  Burke.     Montréal  5  avril  1787. 
Les  magistrats  recommandent  la  rémission  de  la  part  du  roi  dans  cer- 

taines amendes,  etc." 
Ordre  au  secrétaire  de  la  Province  pour  la  livraison  de  registres  apparte- 

nant au  district  de  Hesse.  Douze  cautionnements  d  arpenteurs  avec  les 
rapports  de  leur  examen  inclus. 

Rapport  du  procureur  général  sur  une  requête  de  Thomas  Douglass,  en 
prison  à  Montréal.  ditto  ditto  ditto 

sur  l'opportunité  de  pardonner  à  John  Hugh. 
Un  reçu  de  M.  DeBonne  pour  un  coffre  de  papiers  appartenant  au 

bureau  du  papier  terrier.  Certificats  et  lettres  relatifs  à  M.  Hamelin, 

commissaire-priseur  à  Montréal. 
Un  reçu  du  t  c  Jonel  Caldwell,  receveur-général,  temporaire,  pour  une 

patente  sous  le  grand  sceau  d'un  bail  des  postes  du  Roi  à  MM.  Davidson 
et  F.  Baby. 

Rapport  de  MM.  Mabane,  Dunn  et  Panet  concernant  les  notaires  du 
district  du  Québec,  1781.  Contrat  de  William  Grant  avec  Son  Excellence 
le  gouverneur  Haldimand.     Vente  de  la  maison  des  Indes,  Montréal. 

Une  liasse  endossée  "  Documents  relatifs  à  l'achat  d'un  terrain  joignant 
celui  d'Adam  Mabane,  Ecr.  sur  la  rue  Saint-Louis,  afin  de  faire  une  route  de 
communication  entre  la  ville  et  la  citadelle,  1780. 

Un  paquet  contenant  trente  petites  liasses  de  documents,  certificats, 

rapports  d'examens  et  requêtes  pour  obtenir  des  commissions  de  notaires  et d'avocats. 

Un  paquet  contenant  trente-neuf  rapports  d'examens  ou  de  certificats  de 
pilotes. 

Un  paquet  contenant  quinze  certificats  pour  médecins,  district  de  Québec. 

Un  paquet  contenant  vingt-huit  certificats  pour  médecins,  district  de 
Montréal. 

Un  paquet  contenant  diverses  requêtes  pour  être  reçus  notaires,  des 

commissions  avec  les  ordres  d'examens  et  les  rapports,  1781. 
Une  liasse  de  Dedimus  potestatem  et  de  serments.  Listes  des  personnes 

devant  être  nommées  juges  de  paix. 

Double  d'un  permis  de  commerce,  à  Anselme  et  Michel  Robichaud  et  de 
leur  cautionnement,  avril  1791. 

Un  paquet  de  commissions  de  notaires  eancellées  en  1781. 
Trois  cautionnements  de  personnes  quittant  la  province,  en  1791. 
Liste  des  notaires  et  de  ceux  qui  ont  remis  leurs  commissions  en  1781. 

Liasse  de  rapports  sur  le  commerce  d'en  haut. Permis  émis  à  Montréal. 

Paquet  de  proclamations  signées  par  les  gouverneurs. 
Paquets  de  caveats. 
Deux  lettres  de  M.  le  secrétaire  Motz  relatives  au  refus  de  Lord  Dor- 

ch ester  de  signer  les  certificats  de  la  Cour  des  Prérogatives. 

Documents  appartenant  à  des  particuliers. 

Procuration  du  général  Murray  à  l'honorable  Adam  Mabane  et  Philip 
Skeene,  Ecr. 

Commission  de  greffier  de  le  cour  de  Vice  Amirauté,  à  David  Lynd. 
Registre  de  la  cour  de  Vice  Amirauté. 
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Titre  certifié  appartenant  à  M.  Russell. 
Un  contrat  entre  William  Deham  et  Andrew  Doe,  cordonnier. 

Commission  d'arpenteur  de  Pierre  Philippe  Marcouillier  avec  le  rapport de  son  examen. 

Commission  de  grenier  de  la  Couronne,  à  William  Pollock. 

Copies  de  minutes  du  Conseil  venant  du  Bureau  du  Conseil. 

Extrait  d'un  rapport  sur  le  brouillon  d'un  bail  de  la  Couronne  à  MM. 
Johnston  et  Purss,  et  l'ordre  en  conseil  daté  le  11  mai  1776. 

Autorisations  du  Conseil  pour  préparer  des  permis  d'exportation  de  grain 
et  d'animaux,  1783. 

Extraits  des  minutes  du  Conseil. 

Ordres  du  gouverneur  pour  congés  d'absence  à  deux  messieurs,  1786. 
Extraits  des  minutes  du  Conseil,  1787. 

Ordre  de  Son  Excellence  en  conseil  pour  annoncer  le  temps  où  l'on 
recevra  des  demandes  de  permis,  19  mai  1787. 

Ordre  du  Conseil  concernant  les  lettres  patentes  érigeant  cinq  nouveaux 
districts,  14  mai  1788. 

Ordre  du  Conseil  du  22  octobre  1788. 

Ordre  de  Son  Excellence  Lord  Dorchester  en  conseil  pour  émettre  des 

lettres  patentes  constituant  les  circuits  de  Varennes  et  de  l'Assomption. 
20  janvier  1790. 

do  do  do  do 

constituant  le  circuit  de  l'île  appelée  Ile  Jésus,  12  avril  1790. do  do  do 

constituant  le  circuit  de  Berthier,  21  janvier  1790. 
Minutes  du  Conseil  concernent  le  circuit  de  LaPrairie,  25  août  1790. 
Ordre  de  Son  Excellence  en  conseil  pour  émettre  des  lettres  patentes, 

constituant  le  circuit  de  S1  Roch,  3  février  1791. 
Extrait  des  minutes  concernant  les  index  qui  devraient  être  déposés  dans 

le  bureau  du  secrétaire  et  sur  lesquels  il  devra  faire  rapport  au  gouverneur, 
relativement  aux  anciennes  archives  de  Trois-Rivières,  8  janvier  1791. 

Ordre  relatif  aux  anciennes  archives  françaises,  28  janvier  1791. 

Lettres  patentes  émises  sous  le  grand  sceau,  qui  sont  dans  le  bureau  du 
Secrétaire. 

Ordonnance  pour  dedimus  potestatem,  7  février  1787. 
Lettres  patentes  pour  la  réglementation  des  circuits,  8  mars  1788. 
Lettres  patentes  érigeant  les  nouveaux  districts,  28  juillet  1788. 
Ordonnance  établissant  cinq  nouveaux  districts,  28  juillet  1789. 

Proclamation  permettant  l'importation  de  grains,  etc  ,  des  pays  voisins  en 
cette  province,  30  mars  1789. 

ditto  ditto  ditto  23  juillet  1789. 
Lettres  patentes  constituant  le  circuit  de  Varennes,  29  mars  1790. 

ditto  ditto  de  l'Assomption,  29  mars  1790. 
Proclamation  annonçant  la  création  du  district  de  Trois-Rivières,  7 

juillet  1790. 
ditto  ouvrant  les  ports,  25  août  1790. 

Lettres  patentes  constituant  le  circuit  de  La  Prairie,   24  novembre  1790. 

Documents  dans  les  casiers. 

N°  1.  Liste  des  personnes  qui  ont  demandé  des  terres  en  1767. 
Liste  des  terres  et  terrains  concédés  par  le  gouverneur  en  conseil  de  la 

province  de  Québec  depuis  l'établissement  du  gouvernement  civil  en  août 1764. 
18— d— 5£ 
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Quatre  requêtes  au  gouverneur  demandant  des  terres,  1764, 
Liste  des  personnes  qui  ont  obtenu  des  concessions  de  terre  de  1764  à 

1767. 

Brouillon  de  concession  de  terre  à  Z.  Thompson. 
Brouillon  de  lettres  patentes  de  517  acres  de  terre  dans  la  baie  de  Gaspé 

à  Joseph  Deane,  écr. 
Brouillon  de  concession  -de  terrains  à  MM.  Price,  Hay  et  Jacobs. 

ditto      de  500  acres  de  terre  dans  la  Baie  des  Chaleurs  à  M.  Wm  Van- 
felson. 

Copie  de  concession  de  terre  à  H.  Finlay  à  Bonaventure. 
Convention  pour  la  liquidation  du  papier-monnaie. 

Copie  d'une  convention  entre  Sa  Majesté  et  le  Roi  Très  Chrétien  pour  la 
liquidation  du  papier-monnaie  du  Canada,  29  mars  1766. 

Listes  des  registres  anglais  et  français  et  inventaires  de  papiers  et  regis- 
tres français. 

Ordres  des  gouverneurs  concernant  les  chemins. 

Lettre  de  l'honorable  Thomas  Gage  avec  les  requêtes  des  marchands  de 
Montréal,  etc.,  30  mars  1766. 

Contrat  de  mariage  du  Sr  Bonfield  avec  D,le  Brouague,  4  mai  1762. 
Copie  d'une  ordonnance  pour  empêcher  les  aubergistes  de  faire  crédit 

pour  plus  de  2s.  6d.,  monnaie  de  la  province. 

Pétitions,  requêtes  et  dépositions,  176^-65. 

N°2.  M.  David  AUgeo,  nommé  pilote  lamaneur,  24  juin  1762. 

Cautionnement  de  MM.   Johnston  et  Purss  en  conséqueuce  d'un  permis 
à  eux  donné  de  couper  du  bois. 

Deux  certificats  et  cautionnements  pour  des  passeports  pour  la   Méditer- 
ranée. 

Liste  des  vaisseaux  qui  ont  acquitté  les  droits  au  bureau  du  secrétaire 
en  1766. 

Deux  listes  de  vaisseaux  qui  ont  acquitté  des  droits  à  la  donane  en  1766. 

Cour  d'enquête  tenue  au  camp  près  de  Québec,  les  29,  30  et  31  août  1765. 
Deux  ordres  à  J.  Goldfrap  de  préparer  des  lettres  patentes,  24  septembre 

1766. 

Règlements  concernant  les  maîtres  d'équipages,  pilotes,  etc.,  24  juin  1762. 
N  3*  Papiers  appartenant  à  M.  Brymer. 

Extraits  de  divers  Actes  du  Parlement,  24  septembre  1772. 

Traduction,  Lords  du  Commerce,  plan  du  commerce  d'en  haut. 
Résolution  de  la  Chambre  des  Communes  pour  un  droit  de  timbres  en 

Amérique. 
Un  acte  pour  faciliter  la  procédure  des  procès  et  pour  une  meilleure 

réglementation  de  la  pratique  du  droit. 

Papiers  du  capitaine  Malcolm  relatif  à  ses  pertes  aux  îles  Turks,  1er  juin 
1764. 

Bordereaux  restés  au  Secrétariat  appartenant  à  divers  particuliers. 
N°  4.  Cautionnements  et  permis  cancellés. 
j^o  5#  Ordre  du  général  Murray  au  Secrétaire. 

N08  6  et  7.  Demandes  de  permis  pour  le  commerce  d'en  haut  et  cautionnements  et 
permis  cancellés. 

Noe  8  et  9.  Cautionnements  cancellés  de  personnes  qui  ont  quitté  la  Province. 
jjo  io  Liste  de  M.   Lynd  des  personnes  qui  ont  la  permission  de  vendres  des 

spiritueux. 
Liste  des  licences  pour  la  vente  de  liqueurs. 

N°ll.  Adresse  des  marchands  de  Montréal  au  gouverneur,  22  août  1764. 
Proclamation   du  lieutenant-gouverneur    pour   continuer   les    différents 

officiers  dans  leurs  emplois  respectifs,  24  septembre  1766. 
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Opinion  du  procureur  général  touchant  la  légalité  des  permis  de   presse, 
5  octobre  1765. 

Requête  des  nouveaux  habitants  de  cette  province  relativement  aux  cours 
militaires,  1764. 

Requête  des  habitants  de  la  haute-ville  de  Québec  au  sujet  du  logement 
des  troupes. 

Mémoire  de  l'arpenteur  général  au  gouverneur. 
Protêt  des  habitants  de  Montréal  au  sujet  de  l'assemblée  des  seigneurs. 

N°12.  Papiers  de  Guillaume  Roc. 
N°13.  Liste  des  personnes  autorisées  à  détailler  des  spiritueux  1769. 

2  lettres  circulaires  des  7  et  13  décembre  1776. 

Lettre  de  G.  Christie,  Ecr.  à  Geo.  Allsopp,  Ecr. 
N°  16.  Une  liasse  de  lettres. 
N°  20.  Documents  concernant  les  concessions  de  terres. 

Anciennes  archives  françaises. 

Registres  du  Conseil  Supérieur,  lettre  A  à  K,  de  l'année  1663  à 
l'année  1758. 

Registres  d'Intendance  et  concessions  en  fiefs,  etc. 
Cahiers  des  emplacements,  concessions  en  roture. 

Cahiers  d'Intendance,  concessions  en  fiefs. 
Sept  cahiers  de  Foys  et  Hommages,  du  30  janvier   1723   au   28 

septembre  1764. 
Papier  terrier  avec  supplément  du  papier  terrier. 
Extraits  du  papier  terrier  par  le  procureur  général  du  Roi. 
Extraits  des  Edits,  Arrêts  et  Déclarations  de  A  à  F. 

Impositions  pour  les  casernes  depuis  l'année  1749  à  l'année  1758. 
Registres   d'Intendance  contenant  des  ordonnances,   des   com- 

missions etc.,  du  7  septembre  1705  à  l'année  1750.  44     " 
Arrêt  d'homologation  du  règlement  des  districts  des   paroisses de  cette  colonie.  1  vol. 

Registre  intitulé  Censive  de  Québec  1     " 

Anciens  documents  français. 

N°51.  Arrêt  du  Conseil   d'Etat  du  Roy  sur  l'imposition  pour  les  fortifications de  Montréal. 

N°52.  Arrêt  du  Conseil  d'Etat  du  Roy   sur  l'imposition   pour  les  casernes  de 
Québec. 

N°  63.  Lettres   patentes  du  don    de   l'évêché   aux   évêques   de   Québec   30  mai 1745. 

N°  87.  Arrêt  du  Roy  pour  droits  d'entrées. 
N°  88.  Ordre  de  M.  Bigot,  Intendant,  pour  faire  enregistrer  les  titres  des  terrains 

dans  la  Censive. 

N°89.  Procès- verbal  qui  constate  et  sépare  la  Censive  du   Roy   d'avec  celle  des 
seigneurs  particuliers  de  la  ville  de  Québec. 

N°  63.  Réunion  de  l'évêché  au  Domaine  et  don  à  M.  Pontbriant  et  à  ses  succes- 
seurs évêques. 

Edit  du  Roy  contre  ceux  qui  laissent  la  Province  sans  une  permission  du 

gouverneur. 
Brevet  de  confirmation  de  concession  faite  le  24   octobre   1699   au  S1    de 

Ramesay  commandant  des  troupes  en  la  Nouvelle-France. 
N°90.  Acte  de  remploy  par  M.  et  M',e  de   Ramesay  du   douaire   établi   sur  les 

biens  des  Dmes  Ursulines  des  Trois-Rivières,  9  octobre  1719. 

.0  vols, 

5    " 
2    " 2     " 

1  vol. 
3  vols, 

1  vol. 
6  vols, 

2     » 
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Documens  depuis  la  conquête. 

Registres  publics  anglais,  lettres  A,  B,  E  et  F.     Lettre  E  non 
commencé.     G.  P.  4  vols. 

Registres  des  Commissaires   et  Lettres  patentes  émises  par  Sa 
Majesté  en  Conseil,  C.  1  vol. 

Ordres  de  Sa  Majesté  en  Conseil,  D.  1     <f 
Lettres  patentes  de  terres.  1     " 
Registres  publics  français,  lettres  A  à  G.  7  vols. 

Traductions  françaises  d'ordonnances,  proclamations,  etc.,  du  8 
vseptembre  1764  au  9  juin  1775.  1  vol. 

Registre  des  lettres  patentes  et  commissions  depuis   le  24  août 
1764.  4  vols. 

Registres  des  proclamations  depuis  le  24  août  1777.  1  vol. 

Liste  des  huissiers  depuis  le  29  août  1768.  1     " 
Livre  de  copies  de  lettres  depuis  le  29  mars  1765.  1     " 
Un  volume  contenant  les   permis  d'absence  accordés  aux  em- 

ployés du  gouvernement.  1     " 

Recensement  de  1761,  un  document.  ")        ,     u 
Recensement  de  1762.  j 
Recensement  de  1765.  2  vols. 

Registre  des  permis  aux  personnes  quittant  la  Province,  depuis 
1764.  1  vol. 

Registre  des  navires.  1     " 
Ordres  aux  capitaines  de  milice,  du  28  octobre  1760  au  28  juillet 
1764.  1     " 

Un  volume  contenant  des  blancs.  1     " 

Ordres  et  feuilles  de  route,  du  14  août  1764  au  28  juillet  1775.       1     " 
Un  livre  sous  couverture  bleue,    Formulaire   du    Bordereau,  or- 

donné par  la  proclamation  du  27  mai  1763. 

Trois  livres  non-reliés  intitulés  "Minutes,  Recensement  général, 

1784." 
Liasses  de  recensements. 

Une  liasse  d'ordonnances  sur  parchemin  du    n°    1    au  n°    16, 
signées  Guy  Carleton. 

Une  liasse  d'ordonnances  sur  parchemin,signées  Henry  Hamilton. 
Deux  ordonnance  sur  papier,  signées  Fred.  Haldiraand. 
Trois  ordonnances  sur  papier,  signées  Henry  Hamilton. 
Une  liasse  contenant  les  règlements   concernant  les   honoraires 

que  peuvent  demander  les  divers  officiers  de  la  province. 
Tableaux  des  terres  en  roture. 

Une  liasse  contenant  divers  papiers  dans  la  case  n°  19. 
L'inventaire  qui  précède  correspond  au  nombre  des  registres,  liasses  et 

documents  qui  m'ont  été  montrés  aujourd'hui  par  M.  Pownall  sans  que  j'en aie  examiné  le  contenu. 
HUGH  FINLAY. 

Québec,  10  août  1791. 

A  Son  Excellence  le  Très  Honorable  Guy,  Lord  Dorchester,  gouverneur-général,  etc.,  etc. 

Rapport  du  comité  du  Conseil  résidant  à  Montréal,  nommé  pour  s'enquérir  de  l'état et  de  la  condition  des  anciennes  archives  dans  le  district  de  Montréal. 

Qu'il  plaise  à  Votre  Excellence, 

En  obéissance  à  l'ordre  de  référence  de  Votre  Excellence  en  conseil  pour  examiner 
l'état  des  anciennes  archives, — 
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Nous  transmettons  après  diverses  séances  et  un  examen,  la  liste  ci-annexée  de  celles 
qui  sont  venues  à  notre  connaissance,  déposés  dans  une  voûte  destinée  à  cet  usage,  avec 
des  remarques  sur  leur  nature,  leur  authenticité,  leur  état  de  conservation  et  la  date 
des  différents  actes  qui  sont  mentionnés,  ainsi  que  des  procédures  judiciaires,  et  ils  sont 

arrangés  en  aussi  bon  ordre  que  l'aisance  et  la  facilité  à  ceux  qui  peuvent  y  être  inté- 
ressés, peuvent  le  requérir. 

Nous  joignons  également  une  lettre  et  un  état  des  registres  de  Trois-Rivières, 

qu'un  de  nous,  après  examen,  a  trouvé  être  conformes  à  l'état. Par  ordre  du  comité. 

(Signé)  PICOTTÉE  de  BELLESTRE, Président. 

Montréal,  10  novembre  1790. 

Etat  des  Papiers,  Registres,  Procédures  &c,  des  Archives  de  Montréal,  depuis  l'établisse- 
ment de  la  Juridiction,  jusques  à  la  Conquête  de  1760. 

Procédures  Civile?. 

Une  liasse  de  22  carnets  des  audiences  de  la  jurisdiction  de  Montréal  depuis  le  23 

9bre  1666,  jusqu'au  2e  7bie  1786,  avec  Repertoir. 
Un  registre  non  relié  contenant  14  carnets  depuis  le  7  janv1  1687,  jusqu'au  22 

aoust  1690  dont  partie  non  reliée  et  quelques  feuillets  rongés. 

Un  dt0  en  14  carnets  commencé  le  4  7hie  et  fini  le  15  7bre  1693  avec  Repertoir. 
17  carnets  non  reliés,  dans  lesquels  sont  enregistrés  diverses  copies  d'arrêts  d'Etat 

et  du  Conseil  Supérieur  de  Québec,  renfermant  les  commissions  ou  provisions  des  Juges, 

Procureurs  du  Roi  et  autres  officiers  pour  l'établissement  de  la  Jurisdiction  civile  et 
Militaire  a  Montréal  commencés  le  17  9bre  1693,  jusques  au  22  Aoust  1698  avec  son 
Repertoir. 

13  carnets  non  reliés  depuis  le  26  aoust  1698  jusqu'au  28  mars  1702. 
18  carnets  non  reliés  commencés  le  22  mai  1702,  et  fini  le  25  mai  1706. 
Un  registre  relié  en  partie  contenant  20  carnets  commencé  le  9  novembre  1706  et 

fini  le  2  décembre  1713. 

7  carnets  formant  un  registre  depuis   le  15  juin  1714  jusqu'au  23  décembre  1718, 
Un  registre  sans  couvert  commencé    le   24  janvier   1719,   fini  le  7  septembre  1725, 

Un  registre  commencé  le  18  8bre  1726  et  fini  le  14  8bre  1729. 
Un  dto  commencé  le  13  janvier  1730  et  fini  le  12  mai  1732. 
Un  dt0  commencé  le  16  mai  1732,  et  fini  le  30  janvier  1733. 
Un  d'"  commencé  le  6  février  1733  et  fini  le  20  juin  1733. 
Un  dt0  commencé  le  3  juillet  1733  et  fini  le  23  février  1734. 
Un  dt0  commencé  le  30  mars  1734  et  fini  le  10  décembre  1734 

Un  dto  commencé  le  1 1  décembre  1734  et  fini  le  9  septembre  1735. 
Un  dt0  commencé  le  16  7bre  1735  et  fini  le  3  aoust  1736. 

Un  d'°  sans  couverture  commencé  le  7  aoust  1736  et  fini  le  14  juin  1737. 
Un  d'°  commencé  le  21  juin  1737  et  fini  le  28  février  1738. 
Un  dt0  commencé  le  4  mars  1738  et  fini  le  22  mai  1739. 

Un  dt0  sans  couverture  commencé  le  5  juin  1739,  et  fini  le  15  nov,lle  1740. 
Un  dt0  sans  couverture  commencé  le  18  9bre  1740,  et  fini  le  31  8b,e  1741. 
Un  dt0  commencé  le  10  9bre  1741  et  fini  le  17  janvier  1743. 
Un  dt0  commencé  le  8  fevr1  1743,  fini  le  17  9bre  1744. 
Un  dt0  commencé  le  20  9bre  1744  et  fini  le  13  juillet  1746. 
Un  dt0  commencé  le  15  juillet  1746  et  fini  le  13  juin  1749. 
Un  d10  commencé  le  14  juin  1749,  fini  le  13  février  1754. 
Un  d(0  commencé  le  19  février  1754  et  fini  le  20  7bre  1755. 
Un  dt0  commencé  le  23  7bre  1755,  fini  le  3  mai  1758. 
Un  dt0  commencé  le  5  mai  1758  et  fini  le  7  sept.  1760. 
"  Les  registres  et  carnets  ci-dessus  sont  authentiqués  par  les  signatures  des  juges  et 

"  greffiers  et  presque  tous  ont  leur  repertoir  la  plus  grande  partie  est  reliée  et  dans  un 
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"  très  bon  état  de  préservation  ;  le  reste  est  en  liasses  composées  de  differens  carnets, 

"  dont  partie  non  reliée.  Partie  rongée  par  les  bouts  et  d'autres  enfin  où  manquent 
"  plusieurs  feuilles  particulièrement  les  premiers  et  derniers. 

Tutelles,  Curatelles,  Insinuations,  etc. 

Une  liasse  de  15  carnets  depuis  le  6  février  1685,  au  2  8bre  1732,  contenant  les 
Tutelles,  Curatelles,  Insinuations  et  autres  Actes  des  Prérogatives. 

Une  idem  de  14  carnets  depuis  le  12  xbre  1732  jusques  18  xbre  1747. 
Une  idem  de  17  carnets,  depuis  le  19  juin  1748,  jusques  au  18  juin  1756. 

Une  idem  de  13  carnets  depuis  le  1er  février  1757  jusques  au  11  aoust  1764. 
Une  idem  de  17  carnets  contenant  les  productions,  affirmations  de  comptes,  nomi- 

nations d'Experts,  Prestations  de  serment,  Cautionnements  et  Actes-  de  Départs  -pour 
Appel,  depuis  le  24  9bre  1736,  jusques  au  8  aoust  1760. 

Une  liasse  de  17  carnets  contenant  les  Beaux  Judiciaires,  Saisies,  Adjudications, 

Décrets,  Licitations,  Sentences  d'Ordres  et  Oppositions  etc.,  depuis  le  14  juillet  1683  au 
17  juin  1744. 

Une  idem  de  14  carnets  depuis  le  3  juillet  1739  au  23  8bre  1750. 
Une  idem  de  16  carnets  commencées  le  16  octobre  1750,  et  finis  le  11  juillet  1760. 

"  Partie  de  ces  carnets  est  en  très  bon  ordre,  reliée,  signée  et  contresignée  ;  et 

11  l'autre  partie  non  reliée,  non  signée  et  où  il  manque  des  feuilles  au  commencement  et 
"  à  la  fin,  d'autres  déchirées  et  en  partie  rongées  et  quelques  unes  en  blanc." 

Notariats 

Les  minutes,  ou  notariats  de  Me  Adhémar  père  contenu  en  18  caisses. 
lre  caisse  commençant  par  un  acte  ou  quittance  par  Julien  Ladmoty  à  Cabassier 

du  12  mai  1687,  et  finissant  par  une  obligation  du  28  décembre  1688. 

2me  (  aisse  commençant  par  le  contract  de  mariage  de  Jean  Luminveau  avec  Marie 
Quevillon  du  9  mai  1689,  et  finissant  par  une  vente  par  Et"  Lair  à  Jacques  Perrinau 
le  14xbre  1*690. 

3me  caisse  comm1  par  un  engagement  de  Claude  Dumay  a  Robillard  de  7  janv1' 
1691  finiss1  par  l'invie  de  Ve  Pie  Pinguet  du  30  xbre  1692. 

4me  caisse  comm1  par  le  contrat  de  mariage  d'Aug.  Douaire  et  Cathlle  Létard  du 
ier  janvier  1693  finissant  par  l'engagement  de  Charles  Parent  à  Joseph  Laforest  du  11 
septembre  1693. 

5me  caisse  commençant  par  un  marché  entre  M1  Juchereau  et  Aubuchon  du  1er 
Janv1'  1694  et  finissant  par  l'inventaire  de  Vve  Beaudry  du  30  août  1695. 

6me  caisse  crmmençant  par  un  acte  de  déclaration  de  Caron  du  4  septbre  1695  finis- 
sant par  une  vente  à  Marcoux  par  Hurtubise  du  10  xbre. 
7me  caisse  commençant  par  le  contrat  de  mariage  de  J"  Gâteau  et  Suzanne  Coureau 

du  1er  janv1'  1697,  finissant  par  un  carnet  dont  le  dernier  acte  est  une  concession  à 
Jacques  Campault  par  M.  Dollier  du  13  8bre  1698. 

8me  caisse  comm*  par  un  accord  du  1er  juin  1698  entre  Aubry  et  Laurin  et  finissant 
par  une  vente  du  30  xbre  1699  par  M.  Decoigne  à  Louis  Mallet  et  sa  femme. 

9me  caisse  commençant  par  le  contrat  de  mariage  de  Jacques  Hurteau  et  Joste 
Rousseau  du  2  janvier  1700  finissant  une  constitution  du  27  juillet  1701  par  Laudrou 
a  Chartrand. 

10me  caisse  commt'  par  l'engagement  d'Achard  a  Godet  du  1er  aoust  1701  finissant 
par  un  testament  de  M.  Abrah.  Boult  du  26  xbre  1702. 

llme  caisse  comm1  par  une  déclaration  de  Ju  Roi  du  2  Janv1  1703  finissant  par  une 
donation  a  S.  Daillebout  par  Mde  Legardeur  du  20  xbre  1704. 

12me  caisse  comm1  par  une  obligation  de  Millot  a  Decoigne  du  5  Janv1'  1705  finis- 
sant par  le  contrat  de  mariage  de  S1  Laperrière  et  D"e  Malhiot  du  15  xbre  1705. 
13mc  caisse  comm1  par  un  apprentissage  de  Gauthier  à  Auger  du  21  Janv1  1706 

finissant  par  une  vente  à  Gairdry  par  Gabriel  Beaudoin  du  27  xbre  1707. 
14me  caisse  commençant  par  l'inventaire  de  Betournée  du  4  Janv1'  1708,  finissant 

par  un  engagement  de  Mongrain  aux  Dames  Hospitalières  du  22  xbre  1709. 
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15me  caisse  commençant  par  un  marché  au  Roi  par  P,L  Plaisant  du  2  Janvier  1710, 

finissant  par  le  mariage  de  Veron  et  Magd1"'  Blery  du  26  x,,ru  1711. 
16mi  caisse  couim'  par  une  vente  a  Noël  Lebeau  par  Paul  Dérocher  du  3  Janv1 

1712,  finissant  par  un  engagement  de  Louis  ïurpin  à  Dejardin  du  13  Avril  1714. 

17me  caisse  comm1  par  une  obligation  au  S1  Trottier  par  Quenneville  du  9  avril 
1714,  finissant  par  le  contrat  de  mariage  de  J"  Charetier  et  Marie  Courtemanche  du  7 81"''-  1718. 

18me  caisse  (et  dernière)  comm1  par  Bail  à  loyer  par  Magd"c  Arrivé  à  Frs.  Rencontre 
du  20  Janv1  1719,  finissant  par  l'invle  de  Gabriel  Gibeault  du  30  7bre  1725. 

Notariat  de  Me  Adhémar,  fils,  en  12  caisses. 

11C  caisse  comm1  par  l'inv"'  de  Chs.  Brazeau  du  3  Janv1  1726,  finissant  par  une 
obligation  à  Wc  Pascaud  par  M.  de  Longueuil  du  13  7bre  1728. 

2me  caisse  oomm1  par  une  vente  à  Brd.  Pomminville  par  René  Buet  du  2  janv1'  1729, 
finissant  par  une  obligation  à  Vve  Nivard  St.  Dizier  par  Brouillet  au  29  xbre  1730. 

3uie  caisse  commenc'  par  une  concession  d'un  banc  à  Jeannot  Lachapelle  du  3  jan- 
vier 1731,  finissant  par  un  contrat  de  mariage  entre  Nics  Volant  et  Juc  Pothier  du  31 xbrc  dit  au 

4me  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Lebeau  et  Marie  Lomelet  du  4  janv1 
1732  finissant  par  un  acte  de  société  entre  Charles  Marie  Quennele  et  Picard  du  30  xbre 
1733. 

5rae  caisse  comm1  par  le  mariage  de  Beauvais  et  Marguerite  Lemieux  du  4  janv1 
1734  finissant  par  une  vente  à  Louis  Roi  par  Jacques  Hervieux  du  18  juin  1735. 

6me  caisse  comm'  par  le  mariage  de  -Ls  Morel  et  Catherine  Chenier  le  6  juin  1736 
finissant  par  une  yente  à  Bourgeau  par  Ménard  du  29  xbre  1738. 

7me  caisse  commençant  par  un  marché  entre  Louis  Beaument  et  Chabot  du  3  janv1 
1739,  finissant  par  le  mariage  de  Biron  et  Marie  Prudhomme  du  20  xbre  1740. 

8me  caisse  comm'  par  le  mariage  de  Dubeau  et  Cath,ie  Dubord  du  lei  janvier  1741, 
finissant  par  une  obligation  a  Maugé  par  Couillard  du  18  xbie  1742. 

9me  caisse  comm1  par  une  obligation  du  S1  Linctot  à  M.  Lestage  du  3  janv1'  1743 
finissant  par  le  mariage  de  Robreau  et  de  Louise  Auger  du  31  xbre  1744. 

10me  caisse  comm1  par  le  mariage  d'Archambault  et  de  Marie  Brouillet  du  8  janv1 
1745  finissant  par  un  bail  de  partie  d'un  banc  a  M.  Beletre  du  30  xbre  1748. 

11 ,ne  caisse  comm1  par  apprentissage  de  Lecompte  avec  Cirier  du  2  janvier  1749, 
finissant  par  l'obligation  de  Derosier  à  Péloquin  du  29  xbre  1751. 

12me  caisse  comm4  par  le  mariage  de  Jos.  Reager  et  Marie  Lamoureux  déposé  le  2 
janvierl752  finissant  par  le  mariage  de  Jos.  Laurin  et  Cathne  Vallière  du  24  9  xbre  1754. 

\Notariat  de  M.  Raimbault  père,  en  6  caisses. 

lore  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Jacques  Goguet  et  Jeanne  Tousset  du 
17  9bre  1697  finissant  par  une  obligation  de  Ls  Roi  a  M.  Decoigne  du  26  xbr0  1702. 

2me  commençant  par  vente  a  Jos.  Bricaud  par  Pre  Renaud  du  3  Janv.  1703  finis- 

sant par  une  concession  à  J"  Moreau  par  les  Seigneurs  de  Montréal  du  20  xbl'c  1708. 
3me  caisse  commençant  par  une  concession  a  Ju  Gervaise  par  M.  de  Longueuil  du 

7  févr  1709,  finissant  par  une  vente  a  P.  Hôtesse  par  les  Seigneurs  de  Montréal  du  16 xbre  1713. 

4me  caisse  commençant  par  une  quittance  a  Jobidou  par  Lavimodière  du  14  janv1 
2724  finissant  par  une  concession  par  M.  Bellemont  à  Dubois  du  30  7bre  1718. 

5me  caisse  comm1  par  le  mariage  de  Diguer  et  Suzanne  Laurin  du  2  janvier  1720 
finissant  par  une  concession  a  Vadenet  par  M.  Bellemont  du  21  xbre  1723. 

6mc  caisse  comm'  par  un  acte  de  concession  d'un  banc  a  Lestage  du  5  janv1  1724 
finissant  par  un  idem  a  Dlle  Marie  Gatineault  par  les  marguillers  du  24  xb"  1726. 



74  ARCHIVES    CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  VII,  A.  1905 

Notariat  de  Me  Raimbault  fils,  en  4  caisses. 

lre  caisse  commençant  par  une  vente  a  Larose  du  30  janv1'  1727,  finissant  par  une 
idem  a  Parée  par  son  frère  du  29  xbre  1729. 

2me  caisse  commençant  par  le  mariage  de  M.  Lorimier  et  Dlle  Lepallieur  du  5  ianv1 
1730  finissant  par  une  obligation  a  M.  Tremour  par  Drouat  du  11  janvier  1732. 

3me  caisse  commençant  par  une  obligation  a  sieur  Hamelin  par  Edeline  du  12  juin 
1732,  finissant  par  une  vente  du  12  7bre  1736  par  M.  de  Celoron  a  Monsieur  de  Contre- 
cœur. 

4me  et  dernière  caisse  commençant  par  une  vente  à  Decoste  par  Vinet  du  27  7bre 
1736  finissant  par  une  Déclaration  de  Ve  Daigneaux  du  2  7bre  1737. 

Notariat  de  M*  LePailleur  père,  en  7  caisses. 

lve  caisse  commençant  par  un  marché  de  Beaugrand  avec  M.  Lestage  du  7  janv1' 
1703,  finissant  par  le  mariage  de  Laroche  avec  Mte  Payet  du  25  xbre  1708. 

2me  caisse  comm1  par  une  sentence  arbitrale  entre  Picard  et  Pomminville  du  5  janv1' 
1709  finissant  par  l'inv1'  de  M.  Lachauvignery  du  16  juin  1713. 

3me  caisse  comm*  par  bail  a  Lachapelle  par  Xaintonge  du  26  juin  1713,  finissant  par 
le  mariage  de  Lange  vin  avec  Marie  Anne  Roi  du  6  8bre  1715. 

4me  caisse  comm'  par  obligation  a  Guillet  par  Dufort  du  31  8bre  1715  finissant  par 
une  vente  à  Dielle  par  Texier  du  8  mai  1718. 

o^e  caisse  commençant  par  un  bail  à  Ign  Jean  par  M.  Monière  du  9  mai  1718  finis- 
sant par  une  société  entre  Godefroy  et  Hamelin  du  30  avril  1721. 

6me  caisse  commençant  par  une  obligation  à  Chs.  Lefebvre  par  ses  frères  du  1er  mai 
1721  finissant  par  une  donation  à  St.  Aubin  par  Jourdain  du  2  avril  1725. 

7me  et  dernière  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Denis  avec  Clemce  Picard  du  5 
mai  1725  finissant  par  une  vente  à  Garnier  par  Sauvé  du  12  mars  1732. 

Notariat  de  Me  Lepailleur  fils,  en  7  caisses. 

lie  caisse  comm1  par  un  engagement  de  Roy  a  M.  Desaunier  du  23  mai  1733  finis- 
sant par  une  concession  à  Beaudry  par  M.  Lafresnière  du  24  xbre  1733. 
2me  caisse  commençant  par  une  quittance  de  Metot  à  Denoyers  du  3  janv1  1734, 

finissant  par  un  engagement  du  15  7'ie  1734  de  Delorier  à  Baril. 
3me  caisse  commençant  par  don  mutuel  de  Charetier  et  sa  femme  du  4  janvier 

1735,  finissant  par  un  marché  entre  Guillory  et  Baron  du  23  xbre  1735. 
4me  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Jacques  Legros  et  Geneve  LeRoux  du 

9  janv1  1736,  finissant  par  un  transport   à  Dauteuil  par  veuve  Lamrie  du  29  xbre  1736. 
5me  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Th.  Bourdeaux  et  D"e  DeSelle  du  2  janvr 

1737,  finissant  par  le  mariage  de  Ls  Archambault  et  Catherine  Picard  du  31  xbre  1737. 
6me  caisse  commençant  par  une  vente  de  Chaperon  à  Léonard,  finissant  par  un 

engagement  d'un  enfant  bâtard  à  Cardinal  du  30  xbre  1738,  en  date  du  3  janv1   1738. 
7me  et  dernière  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Chs.  Valade  et  de  Geneviève 

Pilon  du  21  janvier  1739,  finissant  par  le  mariage  de  Bourdeau  et  Magdne  Boyer  du  26 
7bre  même  année. 

Notariat  de  MQ  David,  en  2  caisses. 

Ve  caisse  commençant  par  un  bail  à  Coquillard  par  M.  S1  Michel  du  1  i  mai  1719, 
finissant  par  l'engagement  de  Charlu  à  M.  DeChaillon  du  15  mai  1722. 

2me  et  dernière  caisse  commençant  par  l'engagement  de  Beaujeux  à  Rose  du  16  mai 
1722,  finissant  par  une  vente  à  Jacques  Diel  par  Derivon  du  9  7bre  1726. 

Notariat  de  Me  Latour  en  une  seule  caisse. 

Commençant  par  une  cession  ou  désistement  des  Seigneurs  en  faveur  de  M. 
Boucherville  du  19  mars  1741,  finissant  par  une  obligation  à  Douaire  par  M.  de  Périgny, 
du  22  juin  même  année.  * 
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Notariat  de  M0  Chevremont,  en  une  caisse. 

Commençant  par  un  engagement  de  Math"  Boudet  et  sa  femme  a  M.  Deberey  du 
15  9bre  1732,  finissant  par  le  testament  de  M.  Frs  Bonat  du  9  juin  1739. 

Notariat  de  Mc  H.  Romain,  en  une  caisse. 

Commençant  par  une  liasse  de  diverses  de  ses  minutes  depuis  le  9  xbro  1731  et 

finissant  par  une  Procuration  des  Beaudiy  a  leur  père  du  24  fév1'  1732. 

Notariat  de  Mti  Chaumont,  en  une  caisse. 

Commençant  par  une  vente  à  VVG  Tabeault  par  Beauveais  du  6  9bre  1728,  finissant 
par  un  don  de  Ve  Blot  à  Labrosse  du  4  juin  1752. 

Notariat  de  Me  Dufresne,  en  une  caisse. 

Commençant  par  une  concession  a  Boulé  par  M.  LePage  du  18  7bre  1733,  finissant 
par  un  abandon  de  Vve  Decarry  à  ses  enfants  du  16  avril  1747  dans  la  même  caisse 
est  un  carnet  de  ses  procès-verbaux  d'arpentage  depuis  le  19  7bro  1730  jusque  au  26 août  1740. 

Notariat  de  Me  Coron,  en  2  caisses. 

lle  caisse  commençant  par  une  cession  à  Caillé  par  Labrèche  du  2  janv1'  1721  finis- 
sant par  une  concession  à  Albert  Ouimet  par  Me  LePage  du  2  janv1'  1731. 
2me  caisse  commençant  par  une  vente  à  Pre  Séguin  et  sa  femme  par  Gipouloux  du 

13  avril  1731,  finissant  par  une  vente  à  Labelle  par  Lajeunesse  du  7  avril  1732. 

Notariat  de  Me  Barret,  en  2  caisses. 

lere  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Pre  Voisin  et  Jeanne  Perrat  du  23  xbl'e 
1709,  finissant  par  un  échange  de  terres  entre  Frs  Faye  et  Marié  fils  le  11  avril  1733. 

2me  caisse  commençant  par  une  concession  a  Frs.  Filliau  d'une  terre  à  la  Tortue 
du  24  avril  1733,  finissant  par  le  mariage  de  S1'  Laplante  Derige  Ecr.  A  Dlle  Lacroix 
du  20xbie  1744. 

Notariat  de  Me  Dauré,  en  18  caisses. 

lre  caisse  commençant  par  un  abandon  par  Boisson  a  ses  enfants  du  29  mars 
1738  finissant  par  une  obligation  de  Brouillet  a  Beaudrie  du  31  xbre  1740. 

2me  caisse,  commençant  par  un  marché  entre  Petit  et  Blot  du  2  janv1  1741  finissant 
par  une  obligation  de  LaSelle  à  Delorme  du  28  x1'1' . 

3me  caisse  commençant  par  le  contrat  de  mariage  de  Martin  de  Gauthier  du  1" 

janv1'  1743  et  finissant  par  une  obligation  de  Beique  à  M.  Lestage  du  26  x'ne  1744. 
4me  caisse  commençant  par  un  contrat  de  mariage  Vredou  et  Margtc  Groux  du  3 

janv1'  1745  et  finissant  par  un  idem  de  Pre  Aubert  et  Cathvo  Giasson  du  19  9bre  1746. 
5me  caisse  commençant  par  l'invr  de  Vve  Campault  du  29  9brP  1746,  finissant  par  le 

mariage  de  Piquet  et  Aug.  Poitra  du  21  avril  1748. 

6me  caisse  commençant  par  une  concessscn  à  M.  Feltz  par  Vve  Deruisseau  22  avril 
1748,  finissant  par  un  échange  entre  Berthelot  et  Ricard  du  21  mai  1749. 

7rae  caisse  comm1  par  un  accord  entre  Neveu  et  Boisvin  du  22  mars  1749,  finissant 
par  une  obligation  de  Godu  à  la  Compagnie  des  Indes  du  13  juin  1751. 

8œe  caisse  comm1  par  un  engagement  de  Godin  à  M.  Lacolombière  du  14  juin  1751, 

finisssant  par  une  quittance  de  Dupuy  aux  héritiers  Diel  du  29  janv1"  1753. 
9me  caisse  commençant  par  un  engagement  de  Beaulieu  à  Pothier  du  29  janv1'  1753, 

finissant  par  une  obligation  de  Cardinal  à  son  fils  du  2  mars  1754. 

10me  caisse  commençant  par  une  concession  à  Houle  par  D"'  Lanoue  du  3  mars 
1754  finissant  par  engagement  de  Vallé  à  Courtois  du  7  7'"'  1755. 
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llme  caisse  commençant  par  une  quittance  de  Lambert  à  Crepeau,  du  18  7ble  1755, 
finissant  par  l'inv16  de  Mde  Feltz,  du  9  8bre  1756. 

12me  caisse  commençant  par  une  quittance  à  Ledue  par  Giasson  du  10  8bre  1756, 
finissane  par  une  vente  à  Penisseau  par  M.  Contrecœur  du  24  mars  1758. 

13me  caisse  et  dernière  commençant  par  vente  à  Faribault  par  Delines,  du  25  mars 
1758,  finissant  par  une  vente  à  Roy  par  M,  Senneville,  du  17  7bre  1760. 

Notariat  de  Me  Sanguinet,  en  2  caisses. 

lre  caisse  commençant  par  vente  à  Dansereau  par  Lussié  le  8  août  1734,  finissant 
par  vente  à  Martin  par  Rougeau  du  27  xble  1743. 

2me  caisse  commençant  par  le  mariage  du  Duplessis  et  Marie  Deschamps  du  11  janv1' 
1744,  et  finissant  par  Démission  a  Lafond  par  M.  de  Varennes  le  25  7bie  1747. 

Notariat  de  Me  Senet  en  Jf  caisses. 

lre  caisse  commençant  par  un  mariage  de  Thouin  et  Marguerite  Beaudoin  du  19 
janvr  1704  finissant  par  un  idem  de  Charbonneau  et  Genevvt  Huboux  du  7  7bre  1714. 

2me  caisse  commençant  par  une  vente  a  Charbonneau  par  Lapointe  du  16  7bre  1714 
finissant  par  une  vente  a  Ls.  Cabonneau  par  Gadois  du  25  juillet  1722. 

3me  caisse  commençant  par  une  vente  aPloufe  par  ïruchon  du  25  juillet  1722,  finis- 
sant par  une  quittance  à  Dumay  par  Robert  du  17  août  1727. 

4me  caisse  commençant  par  un  mariage  de  Dejardin  et  Anne  Brien  du  7  7bre  1727 
finissant  le  12  juillet  1730,  par  un  accord  et  quittance  par  Vigneux  a  Pilon. 

Notariat  de  Me  Compare'  en  Jf  caisses. 

lre  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Chapeux  et  Asatho  Thouin  du  15  janv1 
1736  finissant  par  engagement  d'Adam  à  Bomunr  du  3  xbre  1741. 

2me  caisse  commençant  par  une  quittance  a  Beaudry  par  Loisel  du  9  janv1'  1742  finis- 
sant par  mariage  de  Duclos  et  de  Reine  Beauchemin  du  26  xbre  1747. 
3me  caisse  commençant  par  vente  a  Veine  par  Adam  le  13  janv1  1748  finissant  par 

un  échange  entre  Brien  en  son  fils  du  9  novembre  1751. 

4me  et  dernière  caisse  commençant  par  le  contrat  de  mariage  de  Riel  et  Mte  Quintin 
du  2  janv1'  1752  et  finissant  par  une  vente  par  Cornet  a  Messie  du  17  7bre  1755. 

Notariat  de  Me  Porlier  en  £  caisses. 

lre  caisse  commençant  par  le  mariage  de  Charon  et  Marie  Jolie  du  4  fev1  1733,  et 
finissant  par  une  vente  a  M.  Beaucour  par  Payet  du  12  7bre  1737. 

2me  caisse  commençant  par  des  pièces  de  procès  de  Mde  de  Ramesay  avec  M.  Bleury 
du  18  fevr  1737,  finissant  par  une  obligation  par  M.  Clignancourt  a  la  Compagnie  des 
Indes  du  10  juin  1740. 

3me  caisse  commençant  par  vente  a  Malet  par  Lecuier  15  janv1  1741  finissant  par 
obligation  du  12  aoust  1742  du  S1'  Arrivé  a  M.  Lestage. 

4me  et  dernière  caisse  commençant  par  une  vente  a  Jn  Vincent  par  Bernet  du 
2  Mai  1742  et  finissant  par  une  obligation  du  4  juillet  1744. 

Notariat  de  Bouron  et  Deguire,  en  une  seule  caisse. 

Celui  de  Me  Bouron,  commençant  par  un  contrat  de  mariage  de  Chartrand  et 
Marie  Anne  Demers  du  11  janv1'  1750,  finissant  par  une  quittance  par  M.  Gaudet  du 
16  7bre  1760. 

Et  celui  de  M.  Deguire  commençant  par  la  renonciation  de  Veuve  Duval  en  1758, 

finissant  par  une  vente  a  J'1  Plouf  par  Michel  Ploufe  le  28  xbre  1761. 
Tous  les  Notariats  ci-dessus  sont  en  assez  bon  ordre  ;  la  plus  grande  partie  nume- 

"  rotée  et  par  Datte,  composée  de  leurs  Registres  et  Repertoirs. 
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Notariat  de  Mc  Pothier. 

Commençant  par  l'inv1'  d'Hurtubise  du  4  x're  1687  finissant  par  une  concession 
pour  Leduc  du  31  xbre  1700. 

Ce  Notariat  n'a  ni  Registre  ni  répertoire  et  est  dans  une  caisse,  contenant  plu- 
sieurs Actes  de  Concession  et  autres  depuis  le  lel  janvier  1669,  faites  par  les  Seigneurs 

propriétaires  de  la  Prairie,  Contrecœur,  Ste.  Thérèse,  etc.  dont  partie  des  dits  actes  sous 

seings  privés  des  dits  seigneurs  ou  de  leurs  secrétaires  et  l'autre  partie  reçue  et  signée 
des  notaires  Benoit,  Fleuricourt,  Ménard,  Adhemar  et  Richard  etc.. 

5  caisses  contenant  les  minutes  des  notaires  Desmarets,  Cusson  de  LaTouche,  et 

autres  parmi  lesquelles  minutes  s'en  trouvent  qu'ont  été  de  Me  Adhemar  père  pendant 
qu'il  a  instrumenté  dans  les  campagnes  :  Lesquelles  minutes  on  ne  peut  sans  un  travail considérable  mettre  dans  leur  véritable  ordre. 

1  autre  caisse  contenant  également  les  minutes  éparses  et  confondues  de  notaires 
Benoit,  Fleuricourt,   Ménard,  Richard,  Pothier  et  aussi  Adhemar. 

10  caisses  contenant  les  minutes  confondues  de  Mes  Maugue  et  Basset  frères  qui  ont 
travaillé  ensemble  ;  sans  aucun  ordre  de  dattes  et  tellement  boulversées  qu'il  est  impos- 

sible de  les  mettre  en  leur  rang  sans  un  tems  considérable. 

3  caisses  contenant  une  partie  des  minutes  de  M.  Monmerqué,  dont  l'autre  partie  a 
été  incendiée,  mise  en  liasse  le  mieux  qu'il  a  été  possible. 

1  caisse  contenant  plusieurs  copies  d'arrêts  du  Roi  enregistrés  au  Conseil  Supérieur 
de  Québec,  diverses  ordonnances  du  Conseil  Supérieur,  des  Gouvernements  et  Intendants 

pour  les  permissions  et  congés  des  Pais  d'en  haut  :  ainsi  que  quelques  carnets  de  Regle- 
mens  pour  la  Police  etc. 

15  caisses  contenant  les  procédures  criminelles  depuis  l'établissement  de  la  juris- 
diction  jusques  a  la  conquête. 

10  caisses  de  procédures  ou  papiers  civiles  jusques  a  la  conquête. 
1  tablette  remplies  de  mêmes  procédures  ou  papiers  civiles. 
By  order  of  the  Committee. 

Montréal,  10  Nov.  1790.  PICOTTÉE  De  BELESTRE, 
Président. 

Etat  des  Registres  Publics  qui  sont  dans  l'Office  de  Jean-Batiste  Badeanx,  Nor° 
Greffier  aux  Trois-Rivières. 
Six  Registres,  des  insinuations. 
Deux      do         des  ordonnances  des  insinuations. 

Deux      do         pour  des  Clôtures  d'inventaires. 

Registres  des  Fabriques. 

Dix  Registres  de  la  Fabrique  des  Trois-Rivières. 
Un        do         de  la  Pointe  du  Lac. 

Sept      do         d'Yamachiche. 
Huit     do         de  la  Rivière  du  Loup, 
Quatre  do         de  Maskinongé. 
Vingt  do         de  Nicolet. 
Vingt-un  Registres  de  la  Baie  St.-Antoine. 
Un  Registre  de  Bécancour. 
Un         do       du  Cap  Lamagdeleine. 
Un         do       de  Champlain. 
Un         de       do  Batiscan. 
Un         do       de  Ste  Geneviève  de  Riv.  Batiscan. 
Un         do       de  St-Stanislas  Riv.  des  Envies. 
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Neuf  Registre  d'Yamaska. 
Onze      do       des  forges  St.-Maurice, 

Aux  Trois-Rivières  de  21  aoust  1788. 

BADEAUX. Nore  à  G. 

Etats  des  Notariats  déposés  en  l'Etude  de  Jean  Baptiste  Badeaux  Ntre  et  grenier  aux 
trois  Rivières  par  l'ordre  de  Son  Excellence,  Frédéric  Haldimand,  ci-devant  Gou- 

verneur Général  et  Commandant  en  Chef  de  cette  province,  savoir. 

Noms  des  Notaires. Résidence. Noms  des  Notaires. Résidence. 

Messieurs 
Trois  Rivières. 

Il 

M 

II 

M 

II 

II 

Messieurs 
Duclos   

Petit   Rouillard   
Trottain   
Pollet   
Normandin   ,    . 
Chevalier. ...      
Auge   

Caron   

|t 

Pressé   
Grandmesnil       
Poulin   
Laproust   
Pothier.   

Champlain. Ste- Anne . 

St-Pierre  Les  Becquets. 
Masquinongé. Rigaud   

Lafosse   Dialle   Chenail  du  Nord. 

Aux  trois  Rivières,  le  12  janvier  1788, 

BADEAUX,  Ntre  et  G. 

A  Son  Excellence  le  Très  honorable  Guy,  Loid  Dorchester,  Gouverneur  général  de  la 
Province  de  Québec. 

Rapport  du  Comité  concernant  les  anciennes  archives  françaises. 

Qu'il  plaise  à  Votre  Seigneurie, 

Le  comité  s'étant  assemblé  en  obéissance  à  l'ordre  de  Votre  Seigneurie  en  conseil, 
du  4  janvier  dernier,  et  ayant  fait  un  choix  de  divers  rapports,  produisant  une  liste  des 
anciens  registres  français  et  sept  cents  copies  imprimées  étant  prêtes  pour  la  distribution, 

pour  faire  connaître  au  public  l'état  de  ces  archives  importantes,  conformément  au  dit 
ordre,  le  comité  a  cru  devoir  exprimer  ses  sentiments  dans  différentes  résolutions  portées 

dans  un  journal,  copie  duquel  est  ci-annexée,  ainsi  qu'un  état  de  divers  registres  reçus 
au  bureau  du  Secrétaire,  et  autres  livrés  pour  transmission  au  district  de  Trois-Rivières  ; 
compris  dans  les  reçus  de  M.  le  secrétaire  Pownall  et  de  M.  Thomas,  numérotés  de  1  à  4. 

Le  tout  est  néanmoins  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Votre  Seigneurie. 

Signé  par  ordre  du  comité, 

Palais  Episcopal,  Québec,  8  juillet  1791. 

Wm  SMITH, 

Président. 
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Extrait  du  Journal. 

Journal  d'un  comité  du  Conseil,  concernant  la  conservation  et  la  déposition  des 
anciennes  archives  françaises. 

A  une  réunion,  le  3  février  1791. 

Présents  :  Le  Juge  en  chef  M.  De  Léry, 
M.  le  Secrétaire  Pownall, 
M.  Grant, 
M.  Baby. 

Lu: 

L'ordre  en  conseil  du  28  janvier  dernier. Résolu  : 

Que  le  Président  écrive  aux  greffiers  des  Plaids  Communs  du  district  de  Québec  ou 

à  toute  autre  personne  ayant  en  sa  possession  des  anciennes  archives  françaises  quel- 
conques, leur  demandant  de  les  transmettre  au  bureau  du  Secrétaire  de  la  Province  et 

que  le  Secrétaire  devra  donner  un  reçu  pour  telles  archives  qui  lui  seront  apportées  et 
déposées  dans  son  bureau,  et  donner  un  double  de  tel  reçu  au  président  de  ce  comité. 

Que  le  président  signifie  à  tels  greffiers  ou  autres  personnes  actuellement  en  charge 

de  telles  archives,  qu'ils  pourront  avoir  accès  aux  dites  archives  dans  le  dit  bureau  du 
Secrétaire  quand  le  requerra  les  devoirs  et  les  droits  de  leurs  fonctions  respectives, 

jusqu'à  ce  que  des  dispositions  permanentes  soient  prises  à  l'égard  de  ces  archives  tel 
qu'autorisé  par  la  loi.  Le  Secrétaire  devra  donner  accès  à  ces  dites  archives  à  toutes 
heures  raisonnables,  tel  que  requis  par  le  dit  ordre  en  conseil. 

Lu  aussi  : 

Une  requête  de  M.  DeBoune,  greffier  du  papier  terrier,  dans  les  termes  suivants  : 

Aux  honorable  5  membres  du  conseil  formés  en  comité  par  ordre  de  Son  Excellence  le 

Très  honorable  Lord  Dorchester,  pour  faire  leur  rapport  sur  la  disposition  et  distri- 
bution des  Archives  de  la  province  de  Québec. 

Mémoire  de  Pierre  Amable  DeBonne,  écuyer,  greffier  des  papiers  du  domaine  de 
Sa  Majesté. 

Qu'il  plaise  à  Vos  Honneurs, 

Votre  mémorialiste  a  l'honneur  de  vous  représenter  qu'en  sa  qualité  susditte,  par 
ordre  de  Son  Excellence  le  Gouverneur  en  chef,  les  registres  des  f  >ys  et  homages  aveux 
et  dénombremens  et  livre  terrier,  consistants  en  cinq  volumes  lui  ont  été  remis. 

Que  quoiqu'il  y  en  ait  un  nombre  d'autres  anciens  regardant  son  office,  cependant 
ils  sont  divisés  dans  d'autres  départements. 

Que  les  cinq  registres  actuellement  en  sa  possession  sont  déposé  dans  la  maison  de 
votre  mémorialiste,  ou  il  tient  son  office,  tel  que  son  prédécesseur  faisoit. 

Pour  ces  causes  votre  mémorialiste  prend  la  liberté  de  soumettre  a  vos  honneurs,  si 

pour  la  surété  et  le  plus  grand  avantage  des  particuliers  que  l'importance  de  ces  Ar- 
chives affectent,  ainsi  que  les  intérêts  de  sa  majesté,  il  ne  seroit  pas  plus  convenable 

que  votre  mémorialiste,  au  lieu  de  tenir  son  office,  et  garder  les  registres  dans  une  maison 

particulière,  non  à  l'abri  du  feu  eut  un  endroit  sise  dans  l'évêché  ou  tous  les  offices  pu- 
bliques sont  réunis  ou  ailleurs,  afin  d'y  tenir  le  sien,  et  placer  les  dits  registres.  Et 

encore,  si  pour  le  meilleur  ordre  des  archives  de  cette  province  et  le  plus  grand  bien 
du  publiques,  tous  les  registres  concernant  son  office,  tels  que  foys  et  homages,  aveux  et 
dénombremens  livres  terriers  ou  censiers,  concession  en  franc  alleu,  nobles  et  en  retour 

et  autres  ayant  rapport,  tant  anciens  que  nouveaux  au  lieu  d'être  distribués  et  epars 
dans  differens  offices  ne  devroient  pas  être  colligés  et  réunis  dans  un  seul  sous  la  garde 

directe  et  immédiate  du  greffier  du  papier  terrier  du  domaine  royal  de  sa  Majesté  dans 
cette  province. 

P.  AM.  DeBONNE. 

Québec  le  28e  janvier  1791. 
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Le  président  informa  le  comité  que  le  8  février  dernier  il  avait,  par  écrit,  signifié  à 

M.  Panet,  l'un  des  greffiers  des  Plaids  Communs  à  Québec,  que  sa  requête  à  Sa  Sei- 
gneurie ayant  été  examinée  par  le  comité  celui-ci  adhérait  à  sa  résolution  du  3  de  ce  mois, 

laquelle  lui  avait  été  communiquée. 
Le  président  déposa  devant  le  comité  divers  reçus  de  M.  le  secrétaire  Pownall, 

d'archives  reçues  de  M.  Panet,  à  savoir  : 
Le  reçu  de  M.  Pownall  du  9  février  1791,  son  reçu  du  12  février  1791,  ses  reçus 

des  14  et  15  février  1791  et  un  ci-joint  du  23  mars  1791. 

Aussi  un  état  par  M.  P.  L.  Panet  de  documents  qu'il  a  livrés  à  M.  Thomas  greffier 
du  district  de  Trois-Rivières  daté  le  7  mars  1791,  en  présence  de  MM.  Mabanej  Dunn 
et  de  Léry,  ainsi  que  le  reçu  de  M.  Thomas  de  la  même  date. 

Une  copie  du  registre  préparé  par  le  greffier  du  Conseil  et  imprimé,  suivant  l'ordre 
de  Sa  Seigneurie  en  conseil,  du  4  janvier  1791,  et  intitulé  "  Anciennes  Archives  Fran- 

çaises "  ou  "  Extraits  des  minutes  du  Conseil  concernant  les  archives  du  Canada  sous 
la  domination  française. 

Résolu  que  c'est  l'intention  du  comité, 
Premièrement — Que  le  sujet  de  la  requête  à  M.  DeBonne  soit  remis  jusqu'au  pro- 

chain rapport  du  comité  concernant  la  disposition  finale  des  anciennes  archives,  les 
endroits  et  bureaux  où  elles  seront  déposées. 

Deuxièmement. — Que,  pour  la  plus  grande  sécurité  des  archives  françaises  les  divers 
reçus  ci-dessus  mentionnés  soient  déposés  au  bureau  du  Conseil  et  insérés  avec  le  présent 
journal,  dans  les  minutes  du  Conseil. 

Troisièmement — Qu'afin  de  distribuer  d'une  manière  plus  utile,  l'état  imprimé  intitulé 
"  Anciennes  Archives  Françaises,"  il  est  expédient  d'ordonner  que  150  copies  en  soient 
livrées  au  shérif  du  district  de  Québec,  autant  au  shérif  de  Montréal,  50  au  shérif  de 

Trois-Rivières,  15  au  shérif  du  district  de  Gaspé,  40  au  shérif  de  Hesse,  et  dix  à  diacun 
des  autres  districts  de  Lunenburg,  Mecklemburg  et  Nassau  et  six  copies  à  chacun 

des  membres  du  Conseil,  80  à  l'évêque  pour  l'usage  du  clergé.  Et  que  les  shérifs  distri- 
buent les  copies  qui  leur  seront  envoyées  parmi  les  juges,  magistrats,  officiers  et  prati- 

ciens dans  les  cours  de  justice  et  les  principaux  habitants  de  leurs  bailliages  respectifs. 

Et  que  le  greffier  du  Conseil  fasse  ajouter  ce  journal-ci  au  livre  imprimé,  et  que  l'ordre 
de  cette  distribution  soit  annoncé  dans  la  Gazette  afin  que  les  shérifs  et  tous  les  autres 
intéressés  agissent  en  conséquence. 
Ordonné, 

Que  le  président  dépose  les  reçus  originaux  ci-dessus  mentionnés  ainsi  qu'une  copie 
du  journal  de  ce  comité  jusqu'à  ce  jour  devant  Sa  Seigneurie,  ordonné  aussi,  que  la 
considération  ultérieure  des  questions  référées  soit  ajournée  à  l'appel  du  président. 

Signé  par  ordre  , 

Chambre  du  Conseil,  Palais  épiscopal,  8  juillet  1791, 
Wm  SMITH. 

Président. 

Bureau  du  Secrétaire  et  Registraire. 

Québec,  9  février  1791. 

Reçu  des  mains  de  M.  Panet,  greffier  de  la  Cour  des  Plaids  Communs  pour  le  dis- 
trict de  Québec,  et  déposés  par  lui  dans  ce  bureau  sous  mon  inspection,  en  conformité 

d'une  résolution  et  d'un  ordre  d'un  comité  du  Conseil  concernant  les  anciennes  archives 
françaises,  communiqués  par  le  président  de  ce  comité  au  greffier  de  la  Cour  des  Plaids 
Communs  à  Québec,  le  trois  du  courant,  les  registres  et  documents  suivants,  savoir  : 

1° — Soixante  registres  intitulés  "  Registres  et  Plumitifs  du  Conseil  Supérieur  de 
Québec  contenant  Arrêts  et  Jugements  "  numérotés  de  1  à  60. 
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2° — Trois   registres   intitulés  "  Productions  des  papiers  d'affirmation  des  Voyages, etc.,  numérotés  61  à  63. 

3"— Quatre  registres  intitulés  "Registres  Criminels,  numérotés  de  64  à  67. 
4° — Un  registre  intitulé  :   "  Registre  d'Affirmations,  etc.,  n"  68. 

GEO.  POWNALL, 

Secrétaire  et  Registraire. 

Bureau  du  Secrétaire  et  Registraire. 

Québec,  samedi  le  12  février  1791. 

Continué  de  recevoir  aujourd'hui  de  M.  Panet  et  déposé  dans  ce  bureau  sous  mon  ins- 
pection, les  registres  et  documents  suivants,  savoir  : 

1° — Cent  quarante  registres  numérotés  de  1  à  140,  marqués  comme  commençantrle 
2  novembre  1666  et  allant  jusqu'à  l'année  1759,  intitulés  "  Prévôté." 

2° — Quarante-quatre  registres,  numérotés  de  1  à  44,  marqués  comme  commençant 
le  1er  mars  1667  et  finissant  le  15  avril  1759,  intitulés  :   "  Insinuations." 

3° — Un  registre  ou  fragment  de  registre,  non-relié  ;  nc  45,  intitulé  "  Papier  [terrier 
ou  Registre  de  Déclarations  à  la  Censive  de  Québec  (très  vieux)  couvert  d'une  feuille  de 
papier,  de  1667  à  1668. 

4° — Dix  paquets  marqués  "  Registres  et  Procès-verbaux  des  Voyers." 
5° — Deux  paquets,  nos  1  et  2,  intitulés  "Registres  et  Plumitifs  des  Causes  de  la 

jurisdiction  de  la  Rivière-du-Sud." 
6° — Un  paquet  marké  A  et  intitulé:  "Concessions  en  Fiefs  et  Roture  par  divers 

Gouverneurs  et  Seigneurs." 
7° — Dix-neuf  registres  markés  1  à  19,  deux  registres  numérotés  24  A  et  24  B, 

"Répertoires  de  Notaires." 
8° — Un  paquet  en  cartons  intitulé  "  Actes  déposés  pour  servir  comme  minutes  jus- 

qu'en 1759" GEO.  POWNALL, 
Sec.  et  Reg. 

Bureau  du  Secrétaire  et  Registraire. 

Québec,  les  14  et  15  février  1791. 

Continué  de  recevoir  de  M.  Panet  et  déposé  dans  ce  bureau  les  archives  suivantes, 
savoir  : 

Liasses  de  papiers  et  cartons  désignés. 

"Etudes  des  Notaires." 

Trente-cinq    de    M.   Vachon,   notaire. 
Deux  de  M.  LaRue  n 

Cinquante  neuf  de  M.  Duprat  n 
Vingt-six  de  M.  Fortier  m 
Treize  de  M.  Parent  m 
Trois  de  M.  J anneau  m 
Un  de  M.  Alliez 

Quarante  et  un  de  M.  Michon         m 
Quatre  de  M.  Duquet  m 
Huit  de  M.  Barbel 
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Vingt  cinq  et  des  feuilles  détachées  de  M.  Rageot,  notaire. 
Six  de  M.  Guillard  Fleury  m 
Un  de  M.  Querverso  m 

Vingt-huit  de  M.  Barolet,  notaire,  de  1731  à  1T59  et  1760. 
Sept  de  M.   F.   Rageot,    notaire. 
Un  de  M.  Marois  .. 
Seize  de  M.  Genest  m 
Onze  de  M.  Huot  n 
Un  de  M.  Bellevue  n 

Cinq  de  M.  Richard  m 
Dix-huit  de  M.  Dionne  n 
Trois  de  M.  Rivet  m 
Trois  de  M.  Boisseau  n 

Un  de  M.  Quille  Roger  u 
Un  de  M.  Roy  ,. 
Un  de  M.  Rageot  „ 
Quatre  de  M.  Decharney  m 
Treize  de  M.  Dupont  m 
Trois  de  M.  Louet,  père  m 

Vingt-trois  de  M.  LaCétière     n 
Vingt  de  M.  Rousselot  n 
Vingt-huit  de  M.  Gachet  n 
Dix  de  M.  Dulaurent  n 

Treize  de  M.  Pinguet  n 
Cinq  de  M.  Audonart  n 
Trois  et  inventaire  de  M.  Honoré  Neuville,  notaire. 

Cinq  de  M.  Hiché 
Quinze  de  M.  Dubreuil 
Sept  de  M.  Becquet 
Dix  de  M.  Belfond 

Dix  de  M.  Pinguet 
Vingt  et  un  de  M.  Boucault 
Un  de  M.  La  Rivière 

Deux  anciennes  minutes  hors  de  leur  rang. 
Onze  de  M.   Salliant,  notaire. 
Vingt  de  M.  Louet,  fils        m 
Quatorze  de  M.  Chambalon  n 
Cinq  de  M.  La  Tour  ,. 
Vingt-deux  de  M.  Charet     h 
Un  de  M.  Moreau  n 

Un  de  M.  Denoyer,  prêtre. 
Un  de  M.  Laferté  LePailleur,  notaire. 
Un  de  Claude  Aubert  n 

Deux  d'études  de  divers  notaires. 
Quarante-sept  liasses  marquées  Registres  des  Baptêmes,  Sépultures  et  Mariages. 
Diverses  liasses  marquées  Curatelles  et  Tutelles,  etc. 

Une  liasse,  Enchères  par  Licitation.  Divers  papiers  que  M.  Panet  dit  avoir  été 

marqués  dans  les  archives  "  papiers  inutiles  ';  lorsqu'il  fut  nommé  greffier  des  Plaids 
Communs  et  qu'il  trouva  étendus  par  terre  et  qu'il  mit  sur  des  tablettes.  Ils  paraissent 
être  des  documents  se  rapportent  à  diverses  procédures  dans  les  différentes  cours,  tous 
mêlés  ensemble. 

Un  casier  à  moitié  plein  de  papiers  semblables. 

GEO.  POWNALL, 
Sec.  de  la  Province. 



ARCHIVES  CANADIENNES,  1787  83 

DOC.   DE  LA  SESSION   No   18 

Reçu  le  23  mars 

Une   liasse   intitulée  "  Minutes   des    Notaires   dont   les    études    sont   aux   Trois- 
Rivières." GEO.  POWNALL, 

Sec.  de  la  Province. 

Qu'il  soit  notoire  que  George  Pownall,  Ecr.  Secrétaire  de  la  Province  de  Québec 
m'a  montré  un  certain  nombre  de  registres  et  documents  sur  les  tablettes  dans  la  chambre 
intérieure  du  bureau  du  secrétaire,  mercredi  le  10  août  1791  qu'il  dit  être  les  registres 
•et  documents  mentionnés  dans  l'inventaire  ci-dessus,  et  que  les  ayant  comptés,  j'ai 
trouvé  que  leur  nombre  correspondait  à  celui  de  la  liste  ci-dessus  et  qu'ils  sont  mainte- 

nant sous  ma  garde. 
HUGH   FINLAY. 

Sa  Seigneurie  fit  lire  les  rapports  du  comité  de  tout  le  Conseil  des  13  et  26  juillet 
>dernier,  concernant  la  disposition  des  anciennes  archives  et  ayant  pris  les  dits  rapports 

en  considération,  il  lui  à  plu,  de  l'avis  du  Conseil,  d'approuver  ce  qui  y  est  recommandé 
•et  d'ordonner,  comme  il  est  par  le  présent  ordonné,  que  le  tout  soit  mis  a  exécution,  ce 
dont  le  comité  nommé  le  27  décembre  1787,  les  greniers  des  cours  des  Plaids  Communs 

à  Québec  et  à  Trois-Rivières  et  tous  les  autres  intéressés  devront  prendre  avis  et  agir  en 
conséquence.  Et  le  comité  sus-nommé  qui  surveillera  la  livraison  des  registres,  archives 
•et  documents  qui,  par  le  présent,  sont  destinés  à  être  transportés  à  Trois-Rivières,  devra 
prendre  les  moyens  nécessaires  pour  les  faire  transporter  entre  le  qninze  février  et  le 

quinze  mars  prochains  et  les  livrer  au  greffier  du  dit  district  à  telle  date  qu'il  décidera 
et  qu'il  fera  connaître  au  dit  greffier,  l'enjoignant  de  venir  à  Québec  à  cette  fin. 
•Ordonné  qu'une  copie  de  cette  entrée  et  des  deux  rapports  y  mentionnés  soit  transmise 
au  président  du  comité  nommé  le  27  décembre  1787,  au  greffier  des  Plaids  Communs 

à  Québec  et  au  greffier  des  Plaids  Communs  à  Trois-Rivières,  aussitôt  que  possible,  pour 
leur  information  et  leur  gouverne  respectives. 

Lu  un  autre  rapport  concernant  les  archives  françaises  à  Montréal  en  exécution  de 

l'ordre  du  27  décembre  1787,  dans  les  termes  suivants  : 

(Entrez-le). 

Sa  Seigneurie  recommande  au  Conseil  d'examiner  ce  qu'il  faudrait  faire  à  l'égard 
•des  anciennes  archives  en  obéissance  à  l'acte  ou  ordonnance,  afin  de  rendre  ces  archives 
•utiles  et  sures. 

Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  que  le  greffier  fasse  imprimer  dans 
les  deux  langues  les  divers  ordres  ainsi  que  telles  parties  des  rapports  et  minutes  se 

rapportant  à  ce  sujet  qu'il  croira  utile  et  nécessaire  pour  l'information  du  public,  et 
qu'un  nombre  suffisant  de  copies  soient  transmises  aux  shérifs  afin  qu'ils  les  distribuent 
aux  magistrats  de  leurs  districts  respectifs;  et  de  référer  au  Juge  en  chef  et  à  MM. 
Pownall,  Grant,  de  Léry  et  Baby  la  question  de  savoir  ce  qui,  suivant  eux,  reste  à  faire 
afin  d'obéir  au  dit  acte  ou  ordonnance. 

Et  le  même  comité  est  nommé  pour  surveiller  le  choix  qui  sera  fait  des  rapports  et 

minutes  qui  doivent  être  imprimés  tel  que  ci-dessus  ordonné. 

Ce  qui  devra       Lu  un  rapport  du  comité  nommé  pour  s'enquérir  de  ce  qui  devrait  être 
être    fait    au  fajt  ̂   Téçard  des  archives  françaises,  dans  les  termes  suivant  : 
sujet  des   an-  ° 
ciennes  archi- 

ves françaises.  (Entrez-le). 

Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  que  le  dit  comité  soit  autorisé,  par- 
la voix  de  son  président,  à  demander  le  déménagement  de  telle  partie  des  anciennes 

archives  françaises,  maintenant  dans  le  district  de  Québec  à  laquelle  se  rapporte  l'acte  passé 
dans  la  trentième  année  du  règne  de  Sa  Majesté  et  intitulé  "  Acte  ou  Ordonnance  pour 
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la  meilleure  conservation  et  bonne  distribution  des  anciennes  archives  françaises  " 
de  tous  dépots  où  elles  sont  actuellement  au  bureau  du  Secrétaire,  afin  qu'elles 
y  soient  plus  facilement  examinées  par  le  dit  comité,  et  qu'elles  y  demeurent  sous  la 
garde  du  secrétaire  de  la  Province,  jusqu'à  ce  qu'un  nouvel  ordre  en  décide  le  sort,  et 
que  le  dit  comité  a  en  attendant,  l'autorité  de  préparer  le  mode  de  telle  translation,  et 
faire  ce  qui  est  nécessaire  pour  décharger  les  dépositaires  actuels  du  soin  de  ces. 

archives  qui  doivent  être  déménagées,  et  pour  charger  le  Secrétaire  de  la  garde  d'icelles, 
et  pour  permettre  accès  à  ces  archives  aux  dépositaires  actuels  tel  que  pourraient  l'exiger 
leurs  devoirs  et  droits  d'office  jusqu'à  ce  que  tels  ordres  soient  faits  pour  la  disposition 
finale  des  dites  archives,  tel  que  requis  par  l'Acte  ou  Ordonnance  sus-mentionnée. 

Ce  dont  le  dit  Secrétaire,  le  greffier  des  Plaids  Communs  du  district  de  Québec  et 
toutes  personnes  dépositaires  de  telles  archives,  devront  prendre  avis  et  se  conduire  en 
conséquence. 

A  Son  Excellence  le  très  Honorable  Guy  Lord  Dorchester,  capitaine  général  et  gou- 
verneur en  chef  de  la  province  de  Québec,  etc.,  etc.,  etc. 

Rapport  du  comité  auquel  a  été  téférée  la  question  de  la  conduite  à  tenir  pour  l'exé- 
cution de  l'ordonnance  concernant  les  anciennes  archives  françaises,  les  membres 

présents  étant  le  juge  en  chef,  M.  de  Léry,  M.  Pownall,  M.  Grant,  M.  Baby,  M. 
de  Lanaudière. 

Qu'il  plaise  à  Votre  Seigneurie, 

En  obéissance  à  l'ordre  de  Votre  Seigneurie  en  conseil  du  4  courant,  le  comité  s'est 
réuni  en  la  chambre  du  Conseil,  ce  jour,  afin  de  préparer  un  projet  de  compilation  pour 

l'impression  tel  qu'ordonnée  par  cet  ordre. 
Mais  le  comité  s'étant  aperçu,  que  certains  registres  et  documents  ne  sont  pas  dans 

le  bureau  du  secrétaire,  mais  au  collège  des  Jésuites  et  en  la  possession  du  greffier  de  la 
cour  des  Plaids  Communs,  et  vu  que  le  travail  demande  que  toutes  les  archives  du 
district  soient  réunies  ici  pour  subir  un  examen  minutieux,  et  que  ceci  ne  peut  se  faire 

sans  une  autorité  plus  grande  que  celle  donnée  à  ce  comité  par  l'ordre  de  référence,  le 
comité  fait  humblement  rapport  à  Votre  Seigneurie,  qu'il  est  nécessaire  de  transporter 
les  dites  archives  qui  sont  actuellement  au  collège  des  Jésuites  et  dans  le  bureau  du 

greffier  de  la  cour  des  Plaids  Communs,  au  bureau  du  Secrétaire  et  qu'il  pourrait  être 
nécessaire,  suivant  cet  acte,  de  donner  tels  autres  pouvoirs  au  comité  que  Votre  Sei- 

gneurie, de  l'avis  du  Conseil  voudra  bien  accorder. 
Le  tout  est  néanmoins  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Votre  Seigneurie. 

Signé  par  ordre  du  comité. 

Québec,  Palais  Episcopal,  25  janvier  1791. Wm  SMITH, 

Président. 

Extrait  des  minutes  du  Conseil,  28  janvier  1791. 

Lu  un  rapport  du  comité  chargé  de  la  conduite  à  tenir  au  sujet  des  archives  fran- 

çaises. 
Ordonné  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  que  le  dit  comité  soit  autorisé  à 

demander,  par  la  voix  de  son  président,  la  translation  de  toutes  telles  anciennes 

archives  françaises,  actuellement  dans  le  district  de  Québec,  auxquelles  se  rapporte  l'acte 
passé  dans  la  trentième  année  du  règne  de  Sa  Majesté,  et  intitulé  :  "  Acte  ou  Or- 

donnance pcrtir  la  meilleure  conservation  et  bonne  distribution  des  anciennes  archives 

françaises,"  de  tous  les  dépôts  dans  lesquelles  elles  se  trouvent  actuellement,  au  bureau 
du   Secrétaire  afin  qu'elles  y   soient  plus  facilement  examinées   par  le  dit  comité,  et 
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qu'elles  y  demeurent  sous  la  garde  du  secrétaire  de  la  province  jusqu'à  nouvel  ordre  à 
ce  sujet,  et  que  le  dit  comité  ait  autorité,  en  attendant,  de  préparer  le  mode  de  telle 
translation  et  de  faire  ce  qui  sera  nécessaire  pour  décharger  les  dépositaires  actuels  de 
la  garde  de  telles  archives  qui  seront  déménagées  et  pour  charger  le  Secrétaire  de  ce 

soin,  et  pour  permettre  aux  dépositaires  actuels  d'y  avoir  accès  quand  leurs  devoirs  et 
■droits  d'office  le  requerront  jusqu'à  ce  que  qu'un  ordre  final  émane  pour  la  disposition 
permanente  de  ces  archives  tel  que  requis  par  l'acte  ou  ordonnance  ci-haut  mentionné. 

Ce  dont  le  dit  secrétaire,  le  greffier  de  la  cour  des  Plaids  Communs  du  district  de 
Québec  et  toutes  personnes  dépositaires  des  dites  archives  devront  prendre  avis  et  se 
conduire  en  conséquence. 

J.   WILLIAMS. 

Etat  des  archives  concernant  l'ancienne  jurisdiction  des  Trois- Rivières  remises  à 
Charles  Thomas  Ecuyer,  Greffier  de  la  Cour  des  Plaids  Communs  du  Nouveau  District 
des  Trois  Rivières  en  présence  des  Honorables  Adam  Mabane,  Thomas  Dunne  et  Chaus- 

segros  De  Lery,  en  conformité  de  l'ordre  de  Son  Excellence  le  Gouverneur  en  Conseil  du 
4  janvier  1791. 

Trois  Registres  où  Cayer  n"  1,  2,  3  paraissant  être  des  Registres  d'assemblées  de 
parents,  et  une  liasse  de  papiers  de  la  même  teneur. 

Dix-neuf  Registres  ou  Cayers  n"s  1,  2,  3,  4,  5,  10,  11,  12,  13,  14,  15,  16,  17,  18, 
29,  31,  32,  35,  36,  38,  contenant  insinuations  depuis   1675  à  1758  sans  suitte  d'années. 

Cinq  Registres  où  Cayers  nos  1,  2,  3,  4,  5.  Contenant  Causes  Criminelles  depuis 
1667  à  1759  sans  suitte  d'années. 

Quarante  sept  Registres  ou  Cayers  de  la  Jurisdiction  Royale  des  Trois  Rivières 

dans  les  causes  Civiles  depuis  1658  à  1743.  Sans  suitte  d'années.  Les  dits  Cayers 
numérotés  depuis  1  a  47  les  n"3  21  et  25  contiennent  des  ventes  par  licitations  depuis 
1701  a  1715.  Le  n"  35  Contient  des  oppositions,  affirmations  et  protestations  depuis  le 
1  Mars  1744  au  23  Novembre  1756  es  le  n°  36  Contient  des  Licitations  depuis  1747  a 
1750  Québec  7  Mars  1791. 

P.  L.  PANET. 

J'ai  reçu   de   P.  L.  Panet   Ecuier  les    Registres  et  Cayers   cy  dessus,  'décrits,  dont 
Décharge,  à  Québec  ce  7  de  Mars  1791. 

CHAS.  THOMAS 

G. P.C.  pour  le  Dist.  de  l'rois  Rivières. 

Extrait  des  minutes  du  Conseil  relatives  aux  archives  du  Canada  lorsqu'il  était  sous 
la  domination  française. 

Ordre  du  27  décembre  1787. 

Ordre  additionnel  du  19  juin  1788. 
Entrée  du  12  avril  1790. 

Entrée  du  4  janvier  1791. 
Entrée  du  28  janvier  1791. 
Rapport  du  comité  pour  le  district  de  Québec. 
Rapport  du  comité  pour  le  district  de  Montréal. 

Entrée  ordonnant  la  remise  d'une  partie  des  archives  trouvées  à  Québec,  au  nou- 
veau district  des  Trois-Rivières. 

M.  Smith  présente  ses  compliments  à  M.  Williams.  La  liste  ci-dessus  lui  parait 

contenir  tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  l'impression,  et  ce  dans  l'ordre  ci-dessus,  au  sujet 
des  archives  françaises. 

On  pourrait  économiser  dans  cette  publication  en  se  servant  d'un  petit  caractère  et 
-en  imprimant,  à  l'exception  de  40  ou  50  copies,  sur  un  papier  mince. 

Plus  tard  la  législature  pourvoira  à  un  répertoire  plus  minutieux  et  plus  copieux  de 
ces  importants  documents  qui  touchent  de  si  près  le  gouvernement  et  le  peuple. 
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L'ouvrage  maintenant  ordonné  peut  être  envoyé  immédiatement,  et,  avant  que 
l'imprimeur  ait  fini  les  rapports,  il  pourra  y  avoir  quelque  chose  à  ajouter. 

M.  Williams  consultera  son  propre  jugement  quant  au  mode  d'exécution  de  l'ordre 
de  publication,  et  fera  part  aux  autres  membres  du  comité  chargé  de  la  surveillance,  de 

son  choix,  et  si  quelque  difficulté  s'élève  il  en  informera  Sa  Seigneurie.  M.  Cugnet 
devrait  commencer  la  traduction  immédiatement.  (Original  dans  les  minutes  du  15  février 
1791.) 

DÉTROIT,  22  oct.  1791 

Monsieur, — J'ai  reçu  votre  lettre  du  26  août  dernier  le  14  courant,  dans  laquelle 
vous  me  disiez  que  conformément  à  un  ordre  de  Son  Excellence  Lord  Dorchester  en 
conseil,  vous  me  transmettiez  40  copies  du  livre  intitulé  Anciennes  Archives  Fran- 

çaises. Je  dois  vous  dire  que  je  n'en  ai  reçu  que  neuf,  dont  je  disposerai  conformément 
à  l'ordre  de  Sa  Seigneurie  en  conseil. •©■ 

Je  demeure,  monsieur, 
Votre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 

GREGOR  McGREGOR, Shérif. 

M.  Smith  présente  ses  compliments- à  M.  Williams.  Il  croit  que  le  premier  ordre 
en  conseil  concernant  les  archives  françaises  est  de  décembre  1787.  Il  y  en  a  eu  plu- 

sieurs depuis.  Ne  voulant  pas  donner  à  M.  Williams  le  trouble  de  copier  toutes  les 

entrées  concernant  ces  archives  et  sous  l'appréhension  qu'elles  n'ont  pas  besoin  d'être 
imprimées  au  long  jusqu'aux  4  et  28  du  mois  dernier,  il  croit  qu'il  suffira  d'avoir  sim- 

plement une  note  des  dates  de  toutes  les  entrées  et  références,  et  mentionner  succinc- 

tement la  substance  de  chacune,  afin  qu'un  choix  soit  fait  de  ceux  qu'on  croira  néces- 
saire de  publier  au  long. 

M.  Smith  avec  le  comité  s'occupera  de  la  listes  des  archives,  vu  qu'il  a  la  liste 
ci-dessus  et  deux  ou  trois  rapports  et  listes  des  archives  ici  et  à  Montréal. 

14  février  1791. 

J.  Williams,  Ecr. 

Au  Très  honorable  Guy  Lord  Dorchester  gouverneur  général  et  commandant  en  chef 

des  provinces  britanniques  dans  le  nord  amérique,  isles  et  terres  adjacentes,  vice- 
amiral  des  mesmes,  etc,  etc,  etc,  en  conseil. 

Milord, — Le  sous-signé  greffier  du  papier  terrier  du  domaine  de  S.  M.,  en  cette 

province,  à  l'honneur  de  représenter  très  respectueusement  à  votre  Seigneurie,  qu'il  n'y 
a  en  cette  ville  aucun  lieu  assigné  pour  servir  de  greffe  à  ce  département  et  y  tenir  les 

registres  ;  que  les  personnes  qui  depuis  la  conquête  jusqu'à  ce  jour  ont  eu  le  même  em- 
ploy,  exerçant  d'autres  professions  ont  pu  s'en  passer,  mais  que  le  sous-signé  ruiné  par 
la  dernière  guerre  d'Amérique  et  par  les  traverses  qu'il  a  essuiéen  cette  province,  n'ayant 
d'autre  resource  pour  son  entretien  et  celui  de  sa  famille  que  l'émolument  attaché  à  cette 
employ  se  trouveroit  très  embarassé  si  dans  sa  justice,  votre  excellence  n'avoit  la  bonté 
d'y  pourvoir. 

A  l'honneur  de  représenter  de  plus  très  humblement  qu'il  a  été  surpris  en  recevant 
les  registres  de  ne  trouver  que  ceux  des  fiefs  et  seigneuries  en  règle  et  totalement  en  blanc 
celuy  qui  concerne  le  domaine  royal  ce  qui  peut  entrainer  des  pertes  pour  la  province  à 

laquelle  S.  M.  a  daigné  abandonner  le  revenu,  qu'à  la  vérité  il  existe  une  ancienne  ordon- 
nance d'un  intendant  qui  commande  aux  notaires  qui  passeront  des  contrats  de  terres,  à  la 
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sensîve  du  roy,  d'en  faire  déclaration  à  son  receveur  général,  mais  celui-cy  n'en  a  besoin 
que  pour  percevoir  les  droits  et  n'est  tenu  que  de  porter  les  sommes  perçues  en  compte 
sans  être  obligé  de  tenir  registres  des  terres,  ce  qui  rend  ce  revenu  précaire  et  absolu- 

ment dépendent  de  l'exactitude  ou  non  des  notaires,  de  la  bonne  ou  mauvaise  foy  des  cen- 
sitaires, vendeurs  ou  acquéreur,  que  ce  vice  n'est  que  trop  constaté  par  la  quantité  d'à 

rérages  dus  qui  surpassent  peut  être  la  valeur  des  objets  et  entraineroient  la  ruine  de 

quantité  de  familles,  s'ils  étoient  exigés  rigoureusement  et  si  dans  sa  bienfaisance  votre 
seigneurie  n'avoit  recommaudé  cet  objet  à  la  prudence  des  représentants  du  peuple  en 
leur  faisant  remettre  l'état  actif  de  la  province  et  après  avoir  soumis  le  tout  à  ce  que 
voudra  en  ordonner  votre  seigneurie,  le  sous-signé  finit  par  les  vœux  les  plus  sincères 
pour  sa  santé  et  prospérité. 

"  PHTLIPE  de  ROCHEBLAVE. 
Québec  le  26  juin  1794. 

A  Son  Excellence    le    Très  Honorable  Guy,  Lord  Dorchester,  Commandant  en  chef,, 
de  la  Province  du  Bas-Canada,   &c,   &c,   &c. 

Rapport  d'un  comité  du  Conseil  consistant  de  MM.   Baby,   Dunn  et  Panet,   sur  une 
requête  de  Philippe  de  Rocheblave,  Ecr ,  greffier  du  Papier  lerrier. 

Qu'il  plaise  à  Son  Excellence, 

Le  comité  ayant  lu  la  requête  de  Philippe  de  Rocheblave,  Ecr.,  adressée  à  Votre 
Excellence  en  conseil,  datée  le  6  courant,  et  la  référence  de  Votre  Excellence,  de  la 
même  date,  fait  humblement  rapport  comme  suit  : 

Qu'il  est  nécessaire  que  les  registres  du  papier  terrier  soit  logés  dans  un  endroit  sûr 
et  convenable,  mais  nous  ne  voyons  aucune  place  vacante  dans  les  édifices  appartenant 
au  gouvernement. 

Que  sur  examen  des  listes  du  papier  terrier,  actuellement  en  possession  du  requé- 
rant, nous  ne  trouvons  que  les  registres  concernant  les  fiefs  et  seigneuries.  Quant  à 

ceux  qui  regardent  les  terres,  emplacements  et  maisons  en  roture,  situés  dans  cette  ville 

et  sa  banlieue,  dans  la  censive  du  domaine  du  roi,  il  n'existe  actuellement  qu'un  seul 
registre  en  blanc,  lequel,  par  son  timbre,  paraît  être  désigné  pour  une  liste  du  papier 
terrier  de  ces  terres,  emplacements  et  maisons  en  roture. 

Qu'il  nous  semble  nécessaire  qu'un  papier  terrier  de  ces  immeubles  en  roture  soit 
dressé  en  due  forme,  sans  lequel  les  locataires  négligents  resteront  inconnus  et  la 
Couronne  encourra  des  pertes  considérables,  toutefois,  il  serait  peut-être  bon  de  sus- 

pendre cette  affaire  jusqu'à  ce  que  la  Chambre  d'Assemblée,  à  laquelle  Votre  Excellence 
l'a  renvoyée,  en  ait  pris  connaissance. 

Le  tout  est  néanmoins  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Votre  Seigneurie. 

Chambre  du  Conseil,  Québec,  10  juin  1794. 

Par  ordre, 
THOS.  DUNN, 

Président. 

.liste  des  lettres  et  documents  originaux  reçus  par  Son  Excellence  le  lieutenant-gouver- 
neur Clarke,  du  secrétaire  d'Etat,  du  lord  de  la  trésorerie,  des  commissaires  des 

douanes,  du  bureau  de  l'amirauté  et  des  commissaires  de  la  marine  lesquels  ont  été 
livrés  à  Son  Excellence  le  très  honorable  Lord  Dorchester. 

Liste  du  très  honorable  Henry  Dundas  adressée  à  Lord  Dorch»  s 

1791.  Circulaire   annonçant  sa  nomination   comme  Secrétaire  du  département 
8  juin.  (je  l'intérieur. 
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1791.  Circulaire  renfermant  les   minutes  du  bureau  de    la    Trésorerie    concer- 
-8  septembre.  nant  ies  fortifications  et  autres  services  militaires  sous  la  direction  des 

commandants  en  chef  ou  des  gouverneurs  servant  à  l'étranger. 
15  septembre.        Renfermant  un    ordre    de    Sa  Majesté  en  conseil  du  24  août  pour  diviser 

la  province  de  Québec  en  deux  gouvernements  distincts. 

16  septembre.        N°  1.   Signifiant  l'approbation   du   roi  des    ordres   donnés    aux    officiers 
commandants  concernant  la  ligne  de  conduite  qu'ils  doivent  suivre  à  propos 
des  disputes  entre  les  Américains  et  les  Sauvages  et  donnant  les  mesures 
de  prudence  qui  doivent  être  prises  pour  arrêter  ces  difficultés.  Renfer- 

mant aussi  une  copie  des  instructions  à  M.  Hammond  et  une  copie  de  la 

lettre  de  M.  Grenville  à  ce  monsieur  datée  le  1er  septembre  1791. 
16  septembre.  N*  2.  Transmettant  un  Acte  du  Parlement,  une  nouvelle  commission 

de  gouverneur  des  Haut  et  Bas-Canadas,  des  instructions,  d'un  ordre  fixant 
et  déclarant  la  date  où  l'acte  viendra  en  force,  et  un  papier  de  M.  Lyin- burner. 

16  septembre.  N°  3.  Concernant  un  corps  d'infanterie  qui  devra  être  levé  dans  le 
Haut-Canada,  renfermant  l'établissement  proposé  et  des  copies  de  deux 
lettres  au  secrétaire  de  la  guerre  sur  ce  sujet. 

16  septembre.  N°  4.  Renfermant  copie  d'une  lettre  datée  du  bureau  du  comité  du 
Conseil  Privé  pour  le  commerce,  26  mai  1791,  relativement  aux  pétitions 

des  marchands  et  autres  concernant  le   commerce  d'exportation  de  Québec. 
21  septembre.  Circulaire  demandant  une  collection  complète  des  lois  de  la  province 

jusqu'au  temps  présent. 

Lettres  du  très  honorable  Henry  Dundas  adressées  au  lieutenant- 
gouverneur  Clarke. 

1792. 

4  janvier. 

.5  janvier. 

2  février. 

16  mars. 

16  mars. 

10  avril. 

26  mai. 

7  juin. 

20  juin. 

2  juillet. 

Circulaire  renfermant  un  code  de  règlements  relatifs  aux  fortifications, 
etc. 

Annonçant  que  la  personne  envoyée  pour  enseigner  aux  Canadiens  la 

culture  du  chanvre  était  à  Londres  et  s'embarquerait  pour  Québec  dans 
l'un  des  premiers  vaisseaux  partant  au  printemps.  Renfermant  des  ins- 

tructions sur  la  manière  de  préparer  le  terrain  pour  la  semence. 
Circulaire  renfermant  le  discours  du  trône  et  les  adresses  des  deux 

chambres. 

Renfermant  copie  d'une  lettre  à  Lord  Dorchest^r  et  une  de  M.  Grenville 
à  M.  Haminond  relativement  à  l'établissement  d'une  paix  permanente  entre 
les  sauvages  et  les  Etats-Unis  sur  le  principe  de  la  cession  à  ces  derniers 

d'un  territoire  tel  que  recité  dans  ces  lettres. Privée.     Concernant  M.  Givens. 

Renfermant  permis  de  se  servir  du  Grand  Sceau  de  Québec  et  de  payer 

M.  Pollock  £200  par  année  en  outre  de  ses  £100  comme  greffier  de  la  Cou- 
ronne.    Aussi  des  instructions  additionnelles,  datées  le  11  avril  1792. 

Concernant  la  ligne  frontière  entre  le  Haut  et  le  Bas-Canada  et  les  Etats- 
Unis,  avec  copie  de  la  lettre  de  Lord  Grenville  à  M.  Hammond  et  de  celle 
de  M.  Dundas  à  Lord  Dorchester  sur  le  même  sujet.  Aussi  les  observations 
du  capitaine  Mann  sur  les  postes  situés  sur  les  frontières  au  lac  Champlain 
avec  les  deux  cartes  les  accompagnant. 

Circulaire  renfermant  une  proclamation  défendant  à  tous  les  sujets  de  Sa 

Majesté  d'accepter  des  commissions  comme  marins  d'un  prince  ou  d'un  état 
étranger  quelconque. 

La  nomination  de  M.  Williams  comme  juge  de  la  cour  des  Plaids  Com- 
muns confirmée.  M.  Caldwell  sera  membre  du  Conseil  Législatif  et  M. 

McGill  du  Conseil  Exécutif. 

Renfermant  des  rapports  et  autres  documents  concernant  les  loyalistes 
embarqués  à  bord  des  transports  Ann  et  Myrtle. 

Renfermant  des  connaissements  des  articles  à  distribuer  aux  loyalistes 
(signés  par  M.  King). 
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1792. 
10  juillet. 

12  juillet. 

18  août, 

(!  septembre. 
3  octobre. 

3  octobre. 

:î  octobre. 

8  novembre. 

10  décembre. 

10  décembre. 

12  décembre. 

19  décembre. 

1793. 
8  janvier. 

3  février. 

1)  février. 

20  février. 

7  mars. 

2  avril. 

29  avril. 

30  avril. 

1er  mai. 

15  mai. 

5  juin. 

20  juin. 

Renfermant  des  pardons  pour  Thompson,  Gale  et  Hanmiel  convaincus  de 
meurtre. 

Renfermant  un  rapport  des  otiieiers  en  loi  de  Sa  Majesté  relativement  à 

la  capacité  de  certaines  personnes  de  voter  ou  d'être  élues  comme  membres 
de  la  Chambre  d'Assemblée.  Aussi  des  instructions  additionnelles,  datées 
le  12  juillet  1792. 

Concernant  le  congé  d'absence  de  M.  Toosey  (signé  par  M.  King). 
Contenant  le  pardon  de  Thomas  Knight. 
Privée.  Demandant  une  opinion  quant  au  caractère  et  aux  connaissances 

légales  des  juges  actuels. 

Renfermant  un  plan  pour  changer  et  améliorer  l'administration  de  la 
justice  dans  la  province  du  Bas-Canada. 

Accusant  réception  de  lettres,  etc. 
Concernant  la  demande  de  terres  du  général  Christie.  Concernant  la 

frontière  entre  le  Bas-Canada  et  le  Nouveau-Brunswick. 

Concernant  l'admission  des  étrangers.  Frontière  entre  Québec  et  le  Nou- 
veau-Brunspick.     Réserves  de  la  Couronne  et  du  Clergé. 

Soin  que  l'on  devra  prendre  de  ne  pas  froisser  les  sujets  des  Etats-  Unis 
actuellement,  lorsqu'on  veut  faire  des  propositions  afin  de  régler  la  question des  frontières. 

Présentant  M.  La  Corne  et  trois  ecclésiastiques  de  France. 
Circulaire.  Les  actes  des  personnes  exerçant  le  pouvoir  suprême  en 

France  ont  été  de  telle  nature  qu'il  est  bon  de  s'armer  jusqu'à  un  certain 
point,  si  la  guerre  se  déclare,  on  en  donnera  avis  aussitôt.  Ed  attendant 
il  faut  se  tenir  sur  ses  gardes  sans  avoir  recours  à  des  dépenses  extraor- 
dinaires. 

Renfermant  le  discours  du  trône  et  les  adresses  des  deux  Chambres  en 

réponse. 

Concernant  la  dépense  des  travaux  et  l'émission  de  lettres  de  change  en 
paiement  d'iceux. 

N°  1.  Concernant  le  greffier  du  Conseil  Exécutif,  le  colonel  Campbell, 
M.  Finlay,  les  réfugiés  français  et  la  requête  de  M.  Ogden  pour  des  terres. 

Circulaire.  Déclaration  de  guerre  par  la  France  devra  être  répandue 
immédiatement. 

Circulaire  contenant  le  message  de  Sa  Majesté. 

Renfermant  copie  d'une  lettre  de  George  Beckwith  au  lieutenant-colonel Beckwith. 

Annonçant  certains  avantages  gagnés  sur  l'armée  française. 
N°  2.  Renfermant  copie  d'une  lettre  du  Maître  Général  des  Postes  relati- 

vement à  l'affaire  de  M.  Finlay.  (Cette  lettre  et  ses  incluses  ont  été  retirées.) 
Permis  à  M.  Candide  Michel  Saulnier,  ecclésiastique  français  de  résider 

dans  la  province  et  d'y  exercer  son  ministère. 
Annonçant  qu'il  avait  été  jugé  nécessaire  pour  la  protection  des  Indes 

Occidentales  de  retirer  trois  régiments  du  Nouveau-Brunswick  et  de  la 

Nouvelle  Ecosse  et  qu'un  corps  de  provinciaux  de  600  hommes  devait  être 
levé  dans  chaque  province,  sujets  au  contrôle  du  commandant  en  chef. 

Contenant  un  acte  pour  empêcher  la  correspondance  traîtresse. 
Contenant  des  Gazette  du  27  mai  et  du  2  juin. 

Contenant  des  copies  imprimées  de  deux  actes  passés  durant  !a  présente 
session.     Nos  40  et  50. 

Lettres  du  Trésor  adressées  an  lieutenant-gouverneur  Clarke. 

1792. 
15  juin. 

1793. 
7  janvier. 
0  février. 

Accordant  au  lieutenant  gouverneur  Simcoe  un  crédit  sur  la  caisse  mili- 
taire n'excédant  pas  £1500  et  pas  moindre  de  £2000  k  la  fois. 

Circulaire  concernant  l'état  de  la  province,  sa  force  intérieure  et  ses  res- sources offensives  et  défensives. 

Concernant  les  lettres  de  change  pour  travaux,  etc. 
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1793. 
31  mai. 

17!  12. 
16  mai. 

1793. 
8  mai. 

8  mai. 

8  mai. 

1793. 
12  février. 
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Concernant  la  somme  £1850,  2,  8f,    balance  due  au  public   par   feu   Sir 
Thos.  Mills,  receveur  général. 

Lettres  des  Commissaires  des  Douanes. 

Contenant  une  commission  etc.,  pour  John  Mactier. 

M.  John  Gerbrancl  Beek  nommé  inspecteur  des  douanes  à  Montréal. 
M.  William  Hall  nommé  commis  et  visiteur  de  douanes  à  Montréal. 
M.  Charles  Stewart  nommé  commis  et  visiteur  de  douane  à  Québec. 

Lettres  des  Commissaires  de  la  Marine. 

Concernant  les  marins  naufragés  ou  déchargés  et  renfermant  une  formule 

d'une  facture  de  comptes. 

Bureau  de  l'Amirauté. 

1793. 

Reçu  le  4  juil- let. 
Ordre  et  instructions  pour  l'émission  de  lettres  de  marque  et  de  repré- sailles. 
Lettre  et  incluse  de  la  Société  de  secours  aux  veuves  et  enfants  de  soldats 

et  marins  qui  pourront  mourir  ou  être  tués  durant  la  présente  guerre,  datée 
le  30  avril  1793. 

1791. 
31  août. 

1792. 
18  janvier. 

30  janvier. 

30  janvier. 
10  novembre. 

Lettres  du  Trésor  adressées  an  lieutenant  gouverneur  Clarke. 

Renfermant  une  requête  de  John  Valentine,  douanier  à  Oswego,  pour 

avoir  l'opinion  de  lord  Dorchester  sur  icelle. 
Concernant  l'addition  de  <£50  courant  au  département  de  l'assistant  paie- 

maître  général. 

Concernant  la  demi-solde  du. lieutenant-colonel  McK.ee  et  de  MM.  Gorby 
et  Chené. 

Une  allocation  annuelle  ou  pension  ne  peut  être  accordée  à  MUe  Mabane. 
Le  contrat  de  Turnbull,  Macaulay  et  Gregory  expire  le  17  mars  1793, 

M.  Alex1  Davidson  fournira  les  approvisionnements  sur  commission. 

Cette  lettre  est  signée  par  Wm.  Milford  en  l'absence  du  Secrétaire. 

Rapport  de  l'arrangement  des  Archives  déposées  dans  les  voûtes  de  l'Evêché  de  Québec 
et  de  leur  contenu  fait  par  Jos  Frs  Perrault  gardien  d'icelle  à  Son  Excellence  Robt. 
S.  Milnes  Ecuyer  Lieut-Gouverneui  et  à  son  Conseil  à  Québec  le  16  xbie  1799. 

A  Son  Excellence  Rob.  S.  Milnes, 
Bas  Canada  etc.,  etc.,  etc. 

écuver,    Lieutenant-Gouverneur  de   la  Province  du 

Qu'il  plaise  a  Votre  Excellence. 

Supplie  humblement  Jos.  F.  Perrault  un  des  greniers  de  la  cour  du  banc  du  roi  pour 

le  district  de  Québec  et  a  l'honneur  de  vous  exposer  qu'en  obéissance  à  l'ordre  de  Son  Ex- 
cellence le  Lord  Dorchester  en  Conseil  du  2  d'avril  1796,  il  auroit  dan«  son  temps,  trans- 

porté dans  les  voûtes  de  l'Evêché  en  la  ville  de  Québec  les  Archives  françoises  qui  étoient 
déposées  dans  une  voûte  au  collège  des  Jésuites  ;  qui  consistoient  dans  trente -sept  études 

de  différents  notaires,  depuis  la  conquête  jusqu'à  lors  dans  plusieurs  registres  de  bap- 
têmes, mariages  et  sépultures,  d'insinuations,  de  procédures  devant  les  cours  de  justice, 

ainsi  que  dans  une  grande  quantité  de  liasses  et  pièces  éparses  de  productions,  de  tutelles, 
curatelles  et  autres  semblables. 

Qu'il  auroit  attendu  une  année  entière  pour  voir  si  Mons.  l'avocat  général  trouve- 
roit  quelqu'un  qui  voudroit  entreprendre  l'arrangement   des  Archives    conformément 
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audit  ordre  ;  niais  voyant,  dépérir  à  vue  d'œil  ces  précieux  dépots  et  personne  ne  parais- 
sant assez  courageux  pour  oser  entreprendre  une  si  pénible  tfiche,  votre  suppléant  s:y 

dévoua  malgré  ses  autres  occupations. 

Il  ne  vous  fera  point  le  détail  fastueux  de  l'état  putride  dans  lequel  il  a  trouvé 
certaines  pièces  ;  de  la  mauvaise  odeur  qu'elles  exhalaient,  de  l'air  humide  qu'il  a  respiré 
dans  ces  voûtes,  au  risque  de  sa  santé  ;  des  recherches  qu'il  lui  a  fallu  faire  pour  con- 

naître en  gros  ce  qu'il  y  avoit  dans  ces  voûtes  ;  des  projets  qu'il  a  imaginé  pour  mettre 
le  tout  en  ordre  ;  les  difficultés  qu'à  tout  moment  il  a  rencontré  ;  des  trouvailles  qu'il  a 
faites  de  plusieurs  études  de  notaires  inconnus  ;  des  veilles,  des  peines  et  des  soins  qu'il 
s'est  donné  pendant  trois  ans  ;  des  personnes  qu'il  a  employé  ;  enfin  de  l'argent  qu'il  a 
déboursé  tant  pour  les  employés  que  pour  le  papier,  les  attaches  et  les  reliures  de 
plusieurs  registres  et  répertoires. 

Le  désir  de  se  rendre  recommandable  auprès  du  Gouvernement  et  de  ses  conci- 

toyens, plus  que  la  récompense  qu'il  en  attend,  lui  a  fait  surmonter  toutes  les  répugnances 
et  les  difficultés  qu'une  semblable  entreprise  entrainoit  nécessairement  après  elle. 

Ayant  enfin  mit  la  dernière  main  à  cet  ouvrage,  votre  suppliant  s'empresse  de  sou- 
mettre humblement  k  Votre  Excellence  et  à  son  conseil  le  résultat  de  ses  opérations 

dans  les  tableaux  et  rapports  cy  annexés  ;  et  il  ne  fait  aucun  doute  que  si  l'on  juge  à 
propos  de  faire  visiter  et  examiner  les  dites  archives,  il  ne  soit  fait  un  rapport  favorable 

de  la  manière  dont  votre  suppliant  a  procédé  ;  de  l'exactitude  scrupuleuse  avec  laquelle 
il  a  classé  et  arrangé  toute  chose  ;  ainsi  que  de  l'ordre  et  de  la  propreté  de  tout  ce  qui  se 
trouve  confié  à  sa  garde  dans  les  dites  voûtes  et  qui  compose  les  Archivres. 

Dans  cette  persuasion  il  ose  se  natter  qu'il  sera  chargé  de  l'exécution  des  ordres 
ultérieurs  qui  pourroient  être  donnés,  soit  pour  faire  un  relevé  de  tous  les  décrets,  arrêts 
et  ordonnances  du  Roi,  du  Conseil  Supérieur  et  des  intendants,  comme  paroissait  le  dé- 

sirer un  comité  du  conseil,  suiv*  son  rapport  du  17  mars  1790.  Soit  pour  tout  autre 
objet  public  ;  et  votre  suppliant  ne  cessera  de  prier  etc. 

J.  F.  PERRAULT. 
Québec,  le  16  décembre  1799. 
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TABLEAU  ALPHABETIQUE 

Des  notaires,  arpenteurs  et  autres,  dont  les  études  sont  déposées  dans  les  Archives  de 

la  ville  de  Québec,  jusqu'en  1799. 

Noms. Demeures. 

Réper- 

toire. Depuis. 

Jusqu'à. 

Total . 

A Audouart   Québec        .          ... 

N°
 

11 
19 

10 

10 10 
10 

10 
6 

iè"
 

3  et  4 
8  et  9 

14 
1 

19 
19 

1030 
1052 
1050 

1749 

1646 1047 

1005 

1703 
1710 
1730 
1731 
1730 

1092 

1730 

1750 1750 1782 

1782 
1780 
1053 
1059 
1093 

1708 

1714 
1723 
1734 
1743 1747 

1750 
1751 

1003 

1731 1037 

1052 
1002 
1003 
1082 1707 

1711 
1738 
1754 

1702 1700 
1770 

1725 
1730 
1739 
1750 

1(580 

1710 
1727 

1003 1074 

1092 
1700 1647 

1049 
1082 

1740 
1752 1744 

1760 
1750 

1716 

1754 
1782 
1758 

1792 
1798 1798 

1054 
1087 

1723 

1734 
1751 1748 
1759 
1779 

1774 1759 

1794 
1088 
1775 

1038 

1053 1003 

1004 

1709 

1710 
1743 1783 

1701 1772 1707 

1772 

1736 1749 
1771 1778 

1720 1743 
1748 

28 

Ameau,  Severin   
Aubert,  Claude   
Alliez,  André   

Baucheron.   
Berment.        

23 
43 

St-Thomas   12 

B 2 
3 

18 

Bartel   
Beaupré .       

38 

37 

Québec.   

15 
Barolet   30 

<1 

Boucault   

Chamballon . .      

  •   ■••■ 

21 25 
Choret   

Crespin,  père   
Courville   

Ste-Croix   

25 

33 
Québec   3 

Colin,  Jacques   

Crespin,  Ante   
Cazes,  Louis   

Durant,  Jean   
Duquet   
Duprac  J"  Rob1   
Dubreuil          
Denoyer   

11 

|> 

Château  Richer   ,   
Ste-Anne  du  Sud   

1!) 

20 

16 
15 
19 

13 
0 

19 

2 

17 

19 

2 
29 
31 

Québec.     .        
St-Augustin   
Beauport   
Québec        

27 

38 
Duprac,  Noël   
Dulaurent   

20 
26 

37 

Dupont   
Duharnay   
Deschenaux,  P.  Ls   

Fillion,  Michel   
Fortier   

Guillet,  Jean   

L'Islet 
18 
1 

•28 

Québec        4 
14 

F n         

Ile  d'Orléans   

Québec        

16 

18 16 

16 
16 

10 

15 

10 

17 

12 
16 
16 
10 
2 

11 
5 
1 

20 
45 

2 
2 

Goudreau   , 
Gloria   
Genaple,  Belfond.   

2 
2 

28 
Grandmenil        
Gachet,  René   

Geneste   "     
Guillard  de  Fleury..   
Gouget   
Guillemin   

4 
St-Valier   
Charlebourg   
Pu-aux-Trembles   33 

40 

8 
11 
1 

Gabouri      ... St-Valier. 3 

H Hiché   

12 
Huot,  Pierre   
Huot,  Nicolas        

Château  Richer   20 

Ange-Gardien   33 
Hamelin   

.1  acob,  père   
J anneau   

28 

J Chateau-Richer   
Rivière  Quelle   
Château  Richer   

5 
18 
5 

47 

34 
, Jacob,  fils   22 



ARCHIVES    CANADIENNES,     1787 

DOC.   DE   LA  SESSION   No   18 

Tableau  alphabétique  des  notaires,  arpenteurs  et  autres,  etc.  —  Fin. 
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Imbert . 
Juliette 

Kererzo,  Olide. 

jjespmasse   
Lecontre   

Larue,  Guillme. ...    , 
Lecomte   
Larivière   
Laferté,  Lepailleur.. 
Lacetière   
Laneuville  Dehomé. 
Louet,  père   
Latour  . .          
Lavoie,  Michel   
Louet,  fils.   
Lanouillief   

Levêque,  Pasche  Lc. , 
Lamorilïe,  Lemaître 
Labrouche   

Lebrun,  J.-Bte   

Mouchi   
Maugué   
Motru   

Michon,  Abel. 
Marois   
Moreau   

Néron,  Jean. 

Piraube,  Martial. 

Peuvret,  J.-Bte... 
Pinguet,  ,Toa   
Panet,  J»  Claude. 
Parant   

Pinguet,  N»p.  .  .    . Planté   

Pinguet,  Jes  Nai\. 
Panet,  Prc  Louis . , 
Perrault,  Jes   

Rouer   

Roy   
Rageot,  Giles   

Roger,  Guilme   
Rageot,  Cher   Rivet   

Rageot,  Frs   Rousselot   
Richard   
Robin        

Rousseau,  Frs  Dom . 

Sanguinet,  Simon. 
Saillant   
St-Aubin      
Saindon   

Tronquet 
Taché.... 

Vachon,  Paul 
Verreau   

Den 

Québec.  . . . St- Thomas. 

Ste-Anne  du  Sud 

Québec   

Champlain.. 

Québec.  . .  . Ambulant.. 

Québec   

St- Antoine. 

Québec.  .  . 

Baie  St-Paul . 

Québec   

St-Thomas . 

Québec.  .  . . L'Islet.  ... 

(Québec.  .  .  . 

Pointe  Levy. 

St-Thomas.. 
St-Augustin 

Québec   

Baie  St-Paul 

Québec   

Beauport   

Québec   
Pointe-aux-Trembles 

Québec   

Dechambault. 

Québec   
Ste-Anne  Lapérade 
(Québec   

St-Pierre  Rivière  du  Sud. 
Ste-Anne  du  Sud   
Pointe-aux  -Treuil  des 
Québec  et  Côte  du  Sud  . . 

Québec   

Ste-Anne  du  Sud. 
Kamouraska .  . 

Québec. 

Beauport   
Côte  fl«-  Baupré.. 

Képer 
toire. 

X 

16 
16 

m; 

L6 

is 

1  I 

i:; 
h; 

is 

L3 

19 

1 
5 

Depuis.  .1  usqu'à.  Total, 

171" 

1 788 

1748 1(137 

1647 

i<;<;7 

1668 

1691 

1701 

1702 

1701 1718 
1736 1737 

1739 

174!» 
1752 

1761 

1762 
1766 

1665 1674 

1681 

170!) 

1750 

1752 

1768 

163!) 
1653 

1726 

1745 
174S 

1749 1772 
1779 
1783 
1783 

1654 1663 
1666 

1694 
1695 

1710 
1711 
1737 

1751 1767 

1768 

1748 

1750 
1767 

1768 

1643 

1768 
1646 
1710 

17l!i 
17!»1 

1755 

1»;:;: 

1648 

1676 L668 

17l':> 

1702 

1728 

1730 

1737 

1741 1707 

1760 

1795 1766 1775 

171  il) 
1666 1679 

1700 

17l'.i 

1756     ! 1765 

1798 

1643 
1659 

1748 

1  775 
1776 

1751 
1782 
1792 
1785 

1794 
1657 

1720 
1691 

1702 
1702 

171".» 

1753 L756 
1769 

1782 

1785 

1771 

1770 
1788 

1780 

1646 

1768 

1693 

1718 

1 

•_' 

Ht 

1 

35 

2 

27 

•-'7 

20 
6 1772        36 

29 
12 
H 

<; 

1 1 
4 

2 
6 

20 

4I 

7 
11 

31 

5 
7 

23 

31 

2!» 

3 
11 
14 
3 

12 

4 

58 

26 

!» 

8 

10 

i:i 

20 

1!» 

L6 

18 

24 

27 

22 
L3 

4 
1 

48 

!» 

2010 

En  tout  107  études  de  notaires,  arpenteurs  et  autres,  qui  forment  années  ou  liasses,  2010. 
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Dans  la  seconde  voûte  les  armoires  numérotées  comme  suit  contiennent. 

No. 

3  et  4 

6 

7 

8 

16 

19 

Armoires  contenant. 
Registres. 

Conseil  et  cour  militaire  depuis  1760  jus- 

qu'en 1705   

Juridictions  Seigneuriales, 
des  Anges   

Notre-Dame 

Rivière  du  Sud   
Licitations  depuis  la  conquête   
Enchères  et  mises  à  prix  avant  la  conquête 
Depuis  la  conquête   

Procès- verbaux  de  l'arrangement  des  Etu- des de  notaires  sous  le  Gouvernement 

français      .   

De  procédures  . 

Conseil  Souverain  et  Supérieur  depuis 

1060,  jusqu'à  1700   
Arrêtés  de  Québec;  depuis  1006  jusqu'à 1760   

Productions  civiles  et  criminelles  tant  du 
Conseil  Souverain  et  Supérieur  que  de 
la  Prévoté   

Plaidoyers  communs  au-dessus  de  £10 
pour  les  affaires  canadiennes  depuis  1706 
à  17!>5      .      

Affaires  Anglaises,  1766  à  1795. 

Au-dessous  de  £10,  1766  à  1795. 

Avis  de  Parents  avant  la  conquête  depuis 
1687  à  1760     

Depuis  la  conquête  jusqu'à  1708   
Insinuations  et  clôtures  d'inventaires  de- 

puis 1007  à  1798. ..... .   

Dépôts  de  diverses  écritures,  jusqu'en 1759   

Depuis  1708,  jusqu'à  1798  . . . ,   
Concessions,  de  fiefs  et  rotures   
Procès- verbaux  des  alignements  des 
emplacements  et  rues  dans  la  ville  de 

Québec  jusqu'en  1758   
Notaires  des  Trois-Rivières  dont  les  Etu- 

des sont  aux  Trois-Rivières  et  quelques 
minutes  ici  avec  les  répertoires   

Badeau,  Rollet,  Poulin,  Auge,  Pillard, 
Normandin  Duclos,  Pressé  Caron, 
De  la  Fosse,  Le  Sieur,  Petit,  Delatou- 
che,  et  Potier   

de 
Baptêmes,    mariages    et    sépulture 
Québec  depuis  1081  à  1798   

De  l'Hôtel  Dieu    
De  l'Hôpital  Général    n           
Des  Eglises  protestantes  depuis  1081  à  1798 
Des  Royaux  canadiens,  volontaires  .. 

Des  Girondins  jusqu'en  1798   De  Déchambault  m       

Du  Cap  Santé  ..       
Des  Ecureuils  h   
Delà  Pointe  aux  Trembles  h       

De  S1  Augustin  n        
De  Stu  Foi  „       
De  l  Ancienne  Lorette       n       
De  la  Jeune  Lorette  n       
De  Charlesbourg  n     ...   
De  Beauport  u   

De  l'Ange  Gardien  n       

68 

140 

6 

22 

77 

Lia 

Plumitifs   

Avis  de  Parents  et  pro- 
ductions  

Avis  de  parents,  plumi- 
tifs et  productions. . . 

Plumitifs   

Productions       28 

        0 

      14 

r>4 

3:; 

14 
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Dans  la  seconde  voûte  les  armoires  numérotées  comme  suit  contiennent. 

95 

No. 

10 

1  1 

12 

13 

14 

15 

Du  Château  Richer         1798.  . .  . 
DeSte  Anne  et  S'Feréol   m       
I  >•■  St-Joachitn  ,.     .... 

De  St-Pierre,  Ile  d'Orléans  1798, 
De  la  Ste-Famille,  Ile  d'Orléans,  1798 
De  St-François,  Ile  d'Orléans  1798 
De  St-Jean,  Ile  d'Orléans  1798 
De  St-Laurent,  Ile  d'Orléans  1798. 
De  la  Peiite  rivièi-e  1798. 
De  la  baie  St  Paul      m 
Des  Eboulements        m 
De  la  Malbaie 

Del'Isleaux  Coudres  ,, 

St-Jean  Dechaillon  1798 
Lotbinière  1798   
S*6  Croix  et  St- Antoine  179 
St-Nicolas  1798   
la  Pointe  Le vy  1798   
St-Henry  1798   
St- Jules  et  de  Ste  Marie  1798 . 
St-Joseph  1798   
St-François  m       
Beaumont     m       
St-Miehel      m       
St-Valier       „       
Berthier         m        
St-Charles     ..       
St-Gervais    » 

De  St-Fis  rivière  du  Sud  1798  . . . 
De  St-Pierre  1798   
De  St-Thomas  ..       

Du  Cap  St-Ignace  1798   
De  l'Islet  1798     
De  St-Jean  Port  Joli  1798   
De  St-Roch  1798   
De  Ste- Anne  de  la  Poeatière  1798. 
De  la  rivière  Ouelle  1798   
De  Kamouraska  m       
De  St- André  ,.       
Des  Trois  Pistoles       n       

De  l'Isle  Verte  m       
De  Rimousky  ■>           

Tournée  ou  Circuit  du  district  de  Québec, 
Mr.  Guillemin,  papier  de   
Banc  du  Roy  civil   

Terme  supérieur   Plumitifs 

Registres. 

Terme  inférieur   
Mr.  Taché,  un  coffre  de  papier. . . 

Répertoires  d'Etudes  de  notaires 

Total   

19 
33 
19 

1(i 

17 

15 
14 16 

17 

W 

31 
15 
22 

27 

15 

5.3 20 
20 

30 

25 
L6 

45 
16 
56 

19 

G 
U 
13 

Li  as  ses. 

6      Productions. 

3      Productions. 

.      24 

.2043 202 
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TABLEAU  GENERAL 

Des  notaires,  arpenteurs  et  autres  dont  les  Etudes  sont  déposées  dans  les  Archives  de  la 
ville  de  Québec  indiquant  successivement  les  lieux  de  leurs  résidences  et  les  années 

de  leurs  travaux,  jusqu'en  1799. 

Paroisses  au  Nord  du  fleuve  St-Laurent,  où  ont  résidé  les  cy-après. 

Aux  Trois-Rivières   
A  Champlain   
A  Ste-Anne  de  la  Pérade. 
A  Dechambault   

A  la  Pointe-aux-Trembles. 

A  St- Augustin. 

A  Charlesbourg . 
A  Beauport. 

A  la  Côte  de  Beaupré 

A  la  Baie  St-Paul. 

Ameau,  Sévérin   .  .    . <t"u  de  Larue   

Roy   JeE  Perrault   

Guillard  de  Fleury.. . . 
Gouget      . 
Robin   
Planté   

Denoyer,  prêtre   Marois   
Geneste   
Vachon   

Duprac,  Jean  Robert. 
Duprac,  Noél   
Parant   

Jacob,  père   
Verrau   

Jacob,  fils   
Pierre  Huot   
Nicolas  Huot   

Crespin,  père   

Crespin,  fils,  Ante. .  . . Michel  La  voie   
Jean  Néron   

Depuis  I       A 
1652 
1667 

1663 

1783 
1754 

1762 1767 
1772 

1714 
1750 
1738 
1646 1693 

1723 
1748 
1680 

1710 1727 

1730 
1739 
1750 
1782 
1737 

1768 

1674 1676 

1720 1794 
1761 1772 

1782 1782 
1751 

1756 1783 
1693 

1723 

1748 
1776 
1726 

1718 1748 

1749 

1771 

1782 1798 
1772 

1790 

Paroisses  au  Sud  du  fleuve  St-Laurent  où  ont  résidé  les  cy-après. 

A  Ste-Croix   
A  St- Antoine.  .  . . 
A  la  Pointe  Levy. 

Isle  d'Orléans  et  Côte  du  Sud 
A  St-Valier   

A  St-Pierre  rivière  du  Sud. 
A  St-Thomas   

A  l'Islet  Bonsecours   

A  Ste-Anne  de  la  Pocatière 

A  la  rivière  Ouelle 
A  Kamouraska.  . . . 

Ambulant 

Choret   
Laneuville,  Dehomé. 
Maugué   
Metru   
Fortier   
René  Gachet   
Gabouri   
Rousselot   
Abel  Michon   
André  Alliez   

Pasche  Ls  Levêque.  . 
Joliette   

Dupont     
Labrouche   

Joseph  Dionne   
Olide  Keverzo   

Richard   '. St- Aubin   , 
Louis  Cazes   
Janneau   
Saindon   

Jacques  Colin   
Larivière,  arpenteur 
Beaupré  n 
Hamelin  m 

Depuis 
1730 1754 

1704 1730 1674 1679 

1681 
1700 1731 
1775 

1711 1743 
1770 

1772 1737 
1756 

1709 1749 
1749 

1760 1752 
1795 1788 
1791 

1747 

1774 
1762 1775 
1743 1779 
1748 

1755 
1751 1769 1767 

1788 
1780 1798 
1710 1743 
1768 1780 
1782 

1793 

1691 1725 

1716 1752 1750 
1778 
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TABLEAU  général  des  notaires,  arpenteurs  et  autres,  etc. — Fin. 

'7 

Notaires  qui  ont  successivement  résidé  dans  la  ville  do  Québec. 

Audouart   

1  depuis 

1636 
1637 
ir>:<7 

1639 1643 
1646 1647 
1647 

1650 

1652 

îi  ;:>;-! 
1653 
1654 

1659 
1662 
1663 
1663 
1665 
1665 

1666 
166S 
1682 
1692 
1694 
1695 

1701 
1702 

1703 1707 

A 1(563 

1638 L637 

1643 
1646 1647 

164S 1648 

1692 
1653 
1654 
1659 1657 

1687 

1663 

1664 

166S 
1666 
1682 

1691 
1668 

1709 
1716 

1702 
1702 
1702 

1728 
1740 
1710 

Dubreuil   

I  >epuia 

1 70s 1710 
1711 

L718 

172:» 

1726 

L730 

1  731 
1 734 L736 

1736 
1739 
I7K) 

1745 174S 

174!» 
1749 1750 
1752 
1756 

1756 
1761 

i7«;<; 

1767 

1 76s 

1768 
1779 
1781 

1783 

1734 

171'* 

(Juillet   Rivet      . 

François  R 

1"".". 
Piraube,  Martial   
Tronquet,  agent   

Louet,  père   
Hiché   17:!7 

1736 174S 
1744 

17f»<» 

1759 1 766 

1741 

Berment   
Lecontre   
Claude  Aubert   
Etolan  Gaudet   
Jean  Durant   

Boisseau   
Barotet   
Dulaurent   
Boucault   
Latour   

Jean-Bte  Peuvret   Louet,  61s   

1767 

17P.» 1 775 

Inibert.  .    . 
Duquet   Jean  Claude  Panet   

Simon  Sanguinet   
Lanouillère  Desgranges..    ...... 
Nap.  Ringuet  Belle  vue   

1771 

17'i<) 

Michel  Fillion   
17M 

Mouchi   
Romain  Bequet.  ...      

Lecomte   

Saillant   
Moreau   

1776 

17»;.~> 

de  Courville   
Decharnay   
Lemaître  Lamorille   
Jean-Bu'  Lebrun . . 

1 758 

1759 

1766 

1 769 Guillemin   
Rousseau   
Taché   

Jw  Nap.   Ringuet   pic  Ls  Deschenaux   

1767 

Charles  Kageot   
Laferté  Lepailleur   

17-:. 

17»;* 

1 792 

Barbel   
Crandinenil   P™  Ls  Panet   

17s~» 

Remarques. 

Le  premier  tableau  alphabétique  des  notaires,  arpenteurs  et  autres  dont  les  études 

sont  déposées  dans  les  archives  de  la  ville  de  Québec,  que  présente  le  soussigné,  n'a  pas 
seulement  l'avantage  de  faire  trouver  facilement  le  nom  du  notaire,  dans  l'étude  duquel 
on  désire  chercher  une  pièce,  mais  il  indique  en  même  temps  sa  demeure,  son  répertoire 
et  le  siècle  ou  les  années  de  son  travail  ;  et  comme  les  différentes  études  de  tous  ces 
notaires,  arpenteurs  et  autres  ont  été  soigneusement  divisées  les  unes  des  autres^  et 
attentivement  subdivisées  par  années,  mois  et  jours,  ensuite  chaque  année  proprement 
renfermée  dans  du  papier  brouillard,  bien  ficelle,  convenablement  endossé  et  étiqueté, 
on  peut  maintenant  se  procurer  avec  certitude  et  facilité  quelque  pièce  que  se  puisse  être. 

Ce  tableau  comprend  les  noms  et  les  études  de  tous  les  notaires  de  ce  district  venus 

à  la  connaissance  du  soussigné,  décédés  jusqu'à  ce  jour,  excepté  celle  d'un  nommé  Pichet 
résidant  en  l'Isle  d'Orléans  qui  a  été  perdue  à  la  prise  du  pays  et  celle  de  M'"  Munro 

notaire  décédé  à  Québec,  dont  Mtre  Russel  avocat  à  Montréal  est  en  possession  et  qu'il 
refuse  de  renvoyer,  au  mépris  des  lois  en  force  en  ce  pays,  quoique  le  soussigné  ait  pris 

pour  faire  entrer  cette  étude  dans  les  archives  les  mêmes  moyens  qu'il  a  employés  pour 
faire  remettre  celles  de  M'n  s  Imbert.  de  Lanouillier,  Desgranges,  de  Jean  Claude  Panet, 
de  Sanguinet  et  autres,  en  écrivant  et  parlant  aux  parties  entre  les  mains  desquels  elles 
étaient. 

Au  sujet  des  jurisdictions  Seigneuriales  le  soussigné  prend  la  liberté  d'observer  que 
la  pluspart  des  seigneurs,  qui  sous  l'ancien  régime  tenaient  des  jurisdictions  seigneuriales, 
ont  gardé  par-dev,ers  eux,  les  registres  et  autres  papiers  qui  concernaient  ces  jurisdic 
tions;  que  ceux  mêmes  de  Notre  Dame  des  Anges  et  de  la  rivière  du  Sud  qui  sont 

déposés,  ne  paroissent  pas  complets  et  suggère  humblement  la  nécessité  de  s'enquérir  et 
faire  rentrer  ces  objets  publics  dans  le  dépôt  général. 

Le  soussigné  voit  par  les  procès-verbaux  de  l'arrangement  des  études  des  notaires 
sous  le  gouvernement  français  que  c'étoit  aux  gardes-notes  d'alors  à  qui  l'arrangement  et 

18— d— 7 
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la  rédaction  des  dites  études  etoient  confiés  :  circonstance  qui  servirent  à  le  justifier  dans 

son  entreprise,  si  toutefois  l'ordre  du  conseil  du  2  avril  1796  (qui  lui  en  commettoit 
l'arrangement  et  la  garde)  n'était  pas  suffisant. 

Les  registres  du  Conseil  Souverain  et  Supérieur  ainsi  que  ceux  de  la  prevosté  de 
Québec  donnent  lieu  au  soussigné  de  demander  que  ceux  des  intendants  qui  sont  dans 

l'office  de  Sir  George  Pownall  soient  joints  à  ceux-ci  ;  puisque  comme  eux  ils  concernent 
la  justice  et  que  les  juges  actuels  sont  revêtus  des  mêmes  pouvoirs  judiciaires  que  les 
cv-devant  intendants  de  ce  pays,  en  outre  il  est  fort  douteux  que  le  certificat  de  Sire 

George  sur  l'expédition  d'un  jugement  d'intendant  eût  l'authenticité  dans  les  cours  de 
justice  que  le  greffier  seul  des  dites  cours  peut  lui  donner. 

A  l'égard  de  quelques  minutes  des  notaires  du  district  des  Trois-Rivières  que  le 
soussigné  a  trouvé  cà  et  là  de  M,le  Badeau,  Pollet,  Poulin,  Auge,  Pillard,  Normandin, 
Duclos,  Pressé,  Caron,  de  la  Fosse,  Le  Sieur,  Petit,  de  la  Touche  et  Pottier,  il  demande 

respectueusement  s'il  ne  seroit  pas  à  propos  que  M.  Thomas  greffier  et  gardien  des 
archives  aux  Trois  Rivières  eût  la  permission  de  les  prendre  et  de  les  réunir  aux  études 
respectives  de  ces  notaires  dont  il  est  déjà  en  possession  ainsi  que  les  répertoires  pour 

l'avantage  des  habitants  de  ce  district.  Quant  aux  répertoires  des  études  des  notaires 
si  on  remarque  qu'il  n'y  en  a  pas  la  même  quantité  qui  est  mentionnée  dans  le  rapport 
du  comité  du  Conseil  de  1790,  le  soussigné  en  donne  pour  raison  que  ces  répertoires  étant 
pour  la  plupart  de  petits  cahiers  sujets  à  être  adhirés  et  déchirés,  il  les  a  fait  relier  en 
plusieurs  volumes  qui  contiennent  chacun  plusieurs  de  ces  petits  cahiers  ;  mais  que  la 

même  quantité  s'y  trouve,  même  au  delà,  puisqu'il  en  a  fait  faire  treize  nouveaux  qui 
manquaient  et  que  l'on  travaille  journellement  à  en  faire  sept  autres  pour  compléter 
cette  partie. 

Enfin  le  soussigné  prendra  à  ce  sujet  occasion  de  suggérer  la  nécessité  d'autoriser 
quelqu'un  à  faire  la  visite  des  études  des  notaires  tant  dans  les  villes  que  dans  les  cam- 

pagnes pour  examiner  si  les  dits  notaires  se  conforment  régulièrement  à  l'art.  III  de 
î'ordon  e  de  cette  province  chap.  IV,  passée  le  30  avril  1785. 

Quant  au  dernier  tableau  des  notaires,  indiquant  par  gradation  leurs  demeures  et 

les  années  de  leurs  travaux  que  le  soussigné  présente  il  croit  que  s'il  était  imprimé  et  des 
copies  envoyées  aux  personnes  lettrées  tant  dans  les  villes  que  dans  les  campagnes, 

comme  aux  magistrats,  aux  avocats,  aux  notaires  et  à  messieurs  les  curés  qu'il  en  résul- 
terait un  grand  avantage  à  ceux  qui  les  consultent  pour  les  titres  dont  ils  ont  besoin  et 

qu'ils  ne  scavent  où  trouver. 

Québec  le  16  décembre  1799.  J.  F.  PERRAULT. 

Dt.  Le  gouvernement  de  la  province   du   Bas-Canada   pour  l'arrangement  des  archives 
suivant  l'ordre  en  conseil  du  2  avril  1796  à  Jos.  F.  Peirault,  gardien  d'icelles. 

Pour  le  transport  des  Archives  du  collège  des  Jésuites 

dans  les  voûtes  de  l'évêché,  consistant  en  37  études 
de  notaire  formant  322  liasses,  sept  à  huit  cents  re- 

gistres et  une  quantité  de  liasses  de  productions,  d'avis 
de  parents,  etc   <£  10 

Pour  avoir  ôté  toutes  les  Archives  de  la  lre  voûte 

à  l'évêché  et  les  avoir  mis  dans  la  deuxième  lorsque  le 
gouvernement  a  fait  faire  les  armoires  de  cette  pre- 

mière voûte        ...        10 

Pour  les  avoir  ôté  de  la  seconde  voûte  lorsqu'on  y  a 
fait  des  armoires  et  les  avoir  reporté  dans  les  armoires 
de  la  première          10 

Pour  avoir  démêlé  107  études  de  notaires,  les  avoir 
classé,  divisé  et  subdivisé  par  années,  mois  et  jours, 
formant  2010  années  ou  liasses,  avoir  fourni  le  papier 
et  les  ligatures  à  2  6  chaque  liasse   •  .        250     15 
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Pour  avoir  divisé  2043  registres,  du  Conseil  Souve- 
rain et  Supérieur,  de  la  prévoté,  des  insinuations,  «les 

licitations,  des  baptêmes,  mariages  et  sépultures,  etc., 

les  avoir'  fait  sécher,  essuyés  et  classés  par  ordre  d'an- 
cienneté et  placé  chacun  à  son  rang  à  1/        102        3 

Pour  avoir  mis  en  ordre  212  liasses  de  productions, 

d'avis  de  parents,  etc.,  dans  la  seconde  voûte  à.  ..2  6        2">       5 
Pour  avoir  arrangé  deux  pleines  grandes  armoires 

de  productions  civiles  et  criminelles  sous  le  gouverne- 
ment français,  la  plupart  déliée    2        6       8 

253  années  de  répertoires  fait  aux  Etudes  d'Ameau 
23  ans,  Barolet  6,  Duprac  57,  Deschenau  14,  Mt. 
La  voie  36,  Crespin  père  et  fils,  50,  Tmbert  10,  San- 
guinet  11,  Levesque  13,  Claude  Panet  21,  Néron  9, 
et  de  Courville  3,  fournir  les  registres  à  5/  pour  chaque 
année            63       5 

225  années  à  faire  les  répertoires  aux  Etudes  de 
Beaupré  37,  Labranche  14,  Parent  29,  Roi  58,  Vachon 
48,  Colin  11,  Hamelin  28,  à  5/  par  année  et  fournir 
les  registres               56       5 

Pour  reliure  de  4  registres  d'insinuations,  clôtures, 
d'inventaire,  etc  à   10  2       0 

Pour  reliures  de  2       do  do  à  7/6  15 
Reliure  des  anciens  répertoires    2      10 

Pour  le  projet  et  une  copie  au  net  du  présent  rap- 
port et  des  tableaux  y  annexés          25 

Total        561     41        8 

Québec,  le  16  décembre  179!).  J.    F.  PERRAULT. 

A  Son  Excellence  le  Très  Honorable  Guy  Lord  Dorchester,    capitaine   général  et  gou- 
verneur en  chef  de  la  province  du  Bas-Canada,  etc.  etc.  etc. 

Qu'il  plaise  â  Votre  Excellence — 

En  obéissant  à  l'ordre  de  Votre  Excellence  sur  la  requête  de  M.  Joseph  François  Per- 
rault l'un  des  greffieis  de  la  Cour  du  Banc  du  Roi  et  garde  des  archives  dans  le  district 

de  Québec,  à  nous  signifié  par  M.  le  secrétaire  Coffin,  nous  avons  accompagné  le  colonel 
Mann,  commandant  du  génie  et  le  dit  M.  Perrault,  à  une  chambre  du  collège  des 
Jésuites,  où  une  partie  des  archives  publiques  est  déposée,  et  nous  les  avons  trouvées 
dans  un  très  mauvais  état,  exposées  à  la  vermine,  la  chambre  très  humide  et  non  proté- 

gées contre  le  feu.  Nous  visitâmes  ensuite  les  voûtes  du  Palais  épiscopal  (près  du  bu- 
reau du  Secrétaire)  où  la  majeure  partie  des  archives  sont  déposées.  Nous  les  avons 

trouvées  dans  un  meilleur  ordre  et  les  voûtes  sèches  et  à  l'épreuve  du  feu,  mais  elles  ne 
sont  cependant  pas  à  l'épreuve  delà  vermine.  Après  consultation  avec  le  colonel  Mann, 
nous  sommes  d'opinion  qu'il  y  a  de  la  place  pour  toutes  les  archives  dans  cet  endroit, 
et  nous  recommandons  humblement  que  celles  qui  sont  au  collège  des  Jésuites  y  soient 

transportées,  et,  pour  les  préserver  toutes  delà  vermine,  qu'un  certain  nombre  d'armoires 
avec  portes  soient  faites  pour  les  y  déposer  ;  et  pour  éviter  aux  commis  qui  ont  la  charge 

des  archives  l'incommodité  de  passer  par  le  bureau  du  Secrétaire,  nous  recommandons 
aussi  qu'une  porte  en  fer  soit  faite  à  la  place  de  l'une  des  fenêtres  de  la  voûte,  afin  de 
donner  accès  en  tout  temps  aux  archives  à  ceux  qui  en  ont  la  charge. 

Le  tout  est  humblement  soumis  à  la  haute  sagesse  de  Votre  Seigneurie. 

Québec,  25  déc.  1795.  TH<  ».  DU  NX. 
P.   A.  de  BONNE. 
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Samedi,  le  2  ami  1796. 

Chambre  du  Conseil,  au  Château  St-Louis. 

Présent  : 

Son  Excellence  le  Très  honorable  Guy,  Lord  Dorchester  en  conseil. 

Ordonné  aussi  par  Sa  Seigneurie,  de  l'avis  du  Conseil,  que  toutes  les  archives  fran- 
çaises qui  sont  dans  la  voûte  du  collège  des  Jésuites  soient  transportées  sous  la  direc- 

tion et  les  soins  du  dit  Joseph  François  Perrault,  protonotaire  de  la  cour  du  Banc  du 
Roi,  dans  les  voûtes  du  Palais  épiscopal  et  déposées  là  par  lui,  parmi  les  autres 
archives  françaises  mentionnées  dans  le  dit  rapport  des  juges. 

Que  les  mesures  recommandées  par  le  comité  pour  la  conservation  des  dites 

archives  et  pour  la  commodité  d'accès  à  icelles  soient  exécutées.  Et  pour  la  mise  en 
ordre  des  dites  archives  et  en  faciliter  la  connaissance  au  gouvernement  et  au  public,  il 

est  aussi  ordonné  que  le  procureur  général  emploie  telles  personnes  discrètes  et  quali- 

fiées qu'il  jugera  à  propos,  afin  d'en  faire,  sous  son  contrôle  et*  sa  surveillance,  une  liste 
ou  répertoire,  mais  que  la  mise  en  ordre  et  la  charge  des  dites  archives  en  soient 
confiées  au  dit  Joseph  François  Perrault,  protonotaire  de  la  cour  du  Banc  du  Roi. 

Extrait  véritable, 

H.  W.  RYLAND. 

Château  St-Louis,  Québec,  le  20  décembre  1799. 
Au  Procureur  Général, 

Monsieur, — Je  vous  envoie  par  ordre  du  lieutenant-gouverneur  un  compte  qui  lui 
a  été  présenté  par  M.  J.  F.  Perrault,  proto notaire  de  la  cour  du  Banc  du  Roi,  dans 
lequel  la  somme  de  £561.  4.  8  est  chargée  pour  la  translation  au  Palais  épiscopal  des 
archives  françaises  qui  étaient  auparavant  déposées  dans  les  voûtes  du  collège  des 

Jésuites,  et  pour  la  confection  d'une  liste  ou  répertoire  de  ces  archives,  j'inclus  aussi 
une  copie  de  l'ordre  en  conseil  du  2  avril  1796  concernant  ces  archives,  et  Son  Excel- 

lence désire  être  informée  si  ce  répertoire  a  été  préparé  sous  votre  direction  tel  que 

requis  par  l'ordre  sus-mentionné  et  sur  quoi  on  s'appuie  pour  charger  une  somme  aussi 
élevée  que  £561.4  8  pour  l'exécution  de  cette  affaire. H.  W.  RYLAND. 

Québec,  23  décembre  1799. 

Monsieur, — Par  votre  lettre  du  20  courant,  vous  m'informez  que,  par  ordre  du 
lieutenant- gouverneur,  vous  m'envoyez  un  compte  présenté  par  M.  J.  F.  Perrault,  pro- 
thonotaire  de  la  cour  du  Banc  du  Roi,  dans  lequel  £561.4.8d.  sont  chargés  pour  le 
déménagement  des  achives  françaises  des  voûtes  du  collège  des  Jésuites  où  elles  étaient 

auparavant  déposées,  au  Palais  épiscopal,  et  la  confection  d'une  liste  ou  répertoire  de 
ces  archives,  avec  une  copie  d'un  ordre  en  conseil  concernant  ces  documents  et  que  Son 
Excellence  désire  être  informée  si  ce  répertoire  a  été  préparé  sous  ma  surveillance  tel 

que  requis  par  l'ordre  sus-mentionné  et  sur  quoi  on  se  base  pour  charger  la  somme 
élevée  de  £561.  4.  8  pour  l'exécution  de  cette  affaire. 

Le  répertoire  en  question  n'a  pas  été  préparé  sous  ma  surveillance.  Je  n'ai  pas  été 
appelé  une  seule  fois  par  M.  Perrault  pour  être  présent  à  l'examen  de  ces  papiers.  Il  n'a 
pas  non  plus  cru  devoir  me  consulter  au  sujet  de  la  distribution  ou  de  l'arrangement. 
En  un  mot  je  n'ai  participé  en  quoi  que  ce  soit  à  ce  qu'il  a  fait.     Dans  ces  circonstances, 
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il  m'est  impossible  de  dire  sur  quoi  il  se  base  pour  charger  une  somme  de  £501.  4.  8  pour 
l'exécution  de  ce  travail,  excepté  ce  qu'il  en  dit  sur  ce  compte. 

Si  ce  travail  eut  été  fait  sous  ma   surveillance   tel  que   requis  par  l'ordre  en  conseil 
du  2  avril  1796,  je  me  serais  cru  responsable   pour  sa  bonne  exécution  à  un  prix  raison 
nable.     Mais  telles  que  sont  les  choses,  je  ne  le  suis  certainement  pas,  et  je  dois  en  con- 

séquence demander  la  permission  de  Son  Excellence  de  rejeter  toute  responsabilité-  tait 
par  rapport  au  travail  lui  même  que  pour  la  somme  chargée. 

J'ai  l'honneur  dï'tre,  monsieur, 
Votre  très  obéissant  serviteur, 

H.  W.  Ryland,  écr.  J.   SEWELL. 

Extrait   d'un   rapport  d'un   comité  de  tout  le  Conseil,  approuvé   par  Son  Excellence  le 
lieutenant-gouverneur  en  conseil,  le  10  septembre  1800. 

Le  comité  ayant  examiné  la  requête  de  J.  F.  Perrault  dans  laquelle  il  réclame 

£56.1.48  pour  les  raisons  y  mentionnées,  ainsi  qu'une  lettre  du  procureur  général  a  M. 
le  secrétaire  Ryland  sur  ce  sujet,  et  vu  que  le  comité  croit  que  cette  demande  est  dérai- 

sonnable, il  est 

Résolu,  conformément  à  l'ordre  permanent,  que  le  dit  J.  F.  Perrault  soit  requis  de comparaître. 

(M.  Perrault  comparut  en  conséquence  et  l'ut  entendu  au  soutien  de  sa  demande). 
Le  comité  ayant  délibéré  sur  le  tout,  et  considérant  que  le  dit  requérant  n'a  pas  le 

droit  de  charger  divers  articles  mentionnés  dans  sa  requête,  mais  que  sa  réclamation 

devrait<être  restreinte  aux  peines  et  travaux  qu'entraînaient  la  mise  en  ordre  et  la  con- 
fection d'un  répertoire  des  archives  et  des  actes  publics  antérieurs  k  l'établissement  des 

cours  de  justice,  éesquels  documents  étaient  restés  longtemps  dans  un  état  de  confusion 
dans  le  collège  des  Jésuites,  il  croit  humblement  que  la  somme  de  £150  argent  courant, 
sera  une  compensation  équitable  pour  telles  peines  et  tel  labeur  et  il  recommande  en 
conséquence  que  la  dite  somme  soit  allouée  au  requérant. 

(Certifié)  H.   W.   RYLAND. 

LISTE    D'AFFAIRES    D'ÉTAT    DU    26    DÉCEMBRE    1791    AUX    15    ET    29 
DÉCEMBRE  1792  INCLUSIVEMENT,  ATTACHÉES  ENSEMBLE 

EN  UNE  LIASSE. 

Une  liasse  endossée  "  Brouillon  des  minutes  sur  les  affaires  de  l'Etat,  des  26  et  27 
décembre  1791  contenant,  à  savoir:  Lettre  de  M.  Mabane,  datée  le  26  déc.  i 791 . 

Lettre  de  M.  Cugnet  à  M.  Comn  lui  demandant  de  demander  au  lieutenant-gouverneur 

de  permettre  à  M.  DeBonne  d'agir  pour  lui  comme  secrétaire  français  et  traducteur, 
avec  l'approbation  du  lieutenant-gouverneur  ci-jointe. 

La  requête  des  seigneurs  canadiens  concernant  le  serment. 
Une  liasse  contenant,  à  savoir  : 
Le  brouillon  des  minutes  du  9  janvier  1792. 
Extraits  des  instructions  de  Sa  Majesté  à  Son  Excellence  Lord  Dorchester,  dat 

a  St- James  le  16  septembre  1791. 

L^ne  enveloppe  coi-itenant  : 
La  traduction  des  instructions  de  Sa  Majesté  à  Son  Excellence  le  gouverneur  Lord 

Dorchester,  datées  à  St-James,  le  16  septembre   1791. 
LTne  liasse  contenant  : 

Les  minutes  des  affaires  de  l'Etat,  4  février  1792. 
Le  rapport  d'un  comité  du  Conseil  Exécutif  sur  les  instructions  concernant  les 

terres,  30  janvier  1792. 
Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  20  février  1792. 
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Le  journal  du  Conseil  Exécutif,  daté  le  1er  février  1792. 
L'opinion  du  solliciteur  général,  datée  le  30  janvier  1792. 
L'opinion  de  M,  Ogden,  datée  le  23  janvier  1792. 
L'opinion  de  M.  De  Bonne,  datée  le  22  janvier  1792. 
Les  observations  et  opinion  de  M.  Panet,  avocat,  sur  la  constitution  de  la  cour 

d'Appel  et  l'administration  de  la  justice  à  exercer  en  icelle,  datées  le  30  janvier  1792. 
L'opinion  de  M.  Berthelot  d'Artigny,  30  janvier  1792. 
L'opinion  de  M.  Sewell,  datée  le  31  janvier  1792. Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  le  23  février  1792. 
Le  rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  la  requête  de  M.  Allsopp  et  les  docu- 

ments y  annexés,  21  février  1792. 
Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  et  rapports  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  le  24  février  1792. 
Le  rapport  du  Conseil  Exécutif,  21  février  1792. 

Une  requête  de  George  Allsopp,  écr.,  demandant  que  l'acte  de  31  George  III,  cha- 
pitre 3  soit  amendé. 

Les  minutes  de  la  passation  d'un  bill  par  le  Conseil  Exécutif,  intitulé  "  Une  ordon- 
nance pour  faciliter  la  production  de  la  preuve  orale  dans  les  causes  civiles  ".  23  février 1792. 

Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  sur  les  affaires  de  l'Etat,  7  mai  1792. 
Une  enveloppe  contenant  : 
Une  liste  des  offices  civils  et  des  fidéicommis,  dans  le  Bas-Canada  et  de  leurs  dét^n 

teurs,  avec  les  dates  des  commissions,  etc. 

Liste  des  registres  dans  le  bureau  du  Conseil,  datée  le  1er  mai   1792. 
Une  liasse  contenant  : 

Un  inventaire  des  affaires  de  l'Etat  au  Conseil,  et  des  ordres,  14  m§i  1792. 
Une  liasse  endossée  inventaire  des  affaires  de  l'Etat,  au  Conseil,  21  mai  1792. Une  liasse  contenant  : 

Le  journal  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  la  réclamation  de  François  Suzor,  daté le  12  avril  1791. 

Le  rapport  d'un  sous-comité  sur  la  réclamation  de  M.  Suzor,  le  6  août  1791,  ainsi 
que  la  requête  de  François  Suzor,  chirurgien,  à  Son  Excellence  le  général  Clarke,  datée 
le  29  novembre  1791. 

Le  raDport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  la  réclamation  de  M.  Suzor,  daté  le 19  mai  1792. 
Une  liasse  contenant  : 

Le  rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  la  réclamation  de  M.  Sewell,  daté  le 19  mai  1792 
Une  liasse  contenant  : 

La  requête  de  John  Sewell  fils,  datée  le  1er  décembre  1791.  Renfermant  son  compte 
pour  £115.  17.  0  sterling. 

La  42eme  clause  des  instructions  de  Sa  Majesté,  concernant  les  forges  St-Maurîce 
et  les  terrains  avoisinant.     La  traduction  est  incluse. 

Une  liasse  endossée  :  "21  juin  1792.  Papiers  relatifs  aux  affaires  de  l'Etat,  entrés 
dans  les  minutes  de  ce  jour."  La  liste  des  affaires  de  l'Etat  est  dans  la  liasse  "  Affaires 
des  terres." 

Minutes  du  Conseil  et  documents  concernant  les  terres. 

Minutes  du  20  février,  1792. 
24 
2  mars  1792. 

Rapport  d'un  comité  du  Conseil  Exécutif  daté  le  1er  mars  1792. 
Mémoire  de  M.  Finlay  pour  M.  Williams  inclus  dans  ce  rapport. 
Inventaire  des  affaires  du  22  mars  1792. 

Instructions  données  par  le  bureau  de  l'arpenteur  général  aux  arpenteurs  provin- 
ciaux, datées  le  5  mars  1792. 

Extrait  des  minutes  du  comité  des  terres,  27  février  1792. 
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Rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  une  table  d'honoraires  pour  lea  officiera du  département  des  Terres,  datées  le  17  mars  1792. 
Un  mémoire  de  certains  documents  entrés  dans  les  minutes  de  ce  jour,  étant  un  lot 

trouvé  parmi  les  documents  du  21  janvier  1793. 
Rapport  du  surintendant  des  forets,  daté  le  2  mars  1792. 
Brouillon  des  minutes  du  10  avril  1792. 

11      " Ordres  sur  les  demandes  de  terres  de  ces  deux  jours. 
Une  enveloppe  contenant  : 
Le  rapport  du  comité  des  Terres  sur   une  requête  de  Thomas  Dunn,  écr.,   pour  une 

concession  d'une  étendue  de  terres  incultes  de  la  couronne,  19  mars  1792. 
Rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  une  requête. 
Journal  du  Conseil  sur  une  requête. 

Modèle  d'une  autorisation  d'arpentage. 
Modèle  de  dedimus  potestatem  pour  administrer  les  serments  aux  concessionnaires 

de  terres. 

Extrait  des  minutes  du  comité  des  Terres  relatives  à  la  manière  de   tenir  le  journal 
de  ce  comité,  datées  le  19  mars  1792. 

Rapport  et  journal  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  cet  extrait,  datés  le   - 1797. 

Brouillon  d'un   ordre  concernant   les   terres   réclamées  par   les  Acadiens  dam 
district  de  Gaspé. 

Minutes  du  7  mai  1792. 

Rapport  du  comité  des  Terres  sur  l'opportunité  d'arpenter  un  ou  plusieurs  cantons 
pour  la  réception  des  émigrants,  daté  le  1er  mai  1792. 

Minutes  du  11  mai  1792. 

Ordres  sur  pétitions,  14  mai  1792. 
Rapport  du  comité  des  Terres  concernant  les  cantons  à  arpenter  pour  la  réception 

des  émigrants  que  Ton  attend  sous  peu,  daté  le  14  mai  1792. 

Journal  et  rapport  du  comité  des  Terres  sur  une  lettre  de   l'arpenteur  général   con- 
cernant les  dépenses  d'arpentage  des  contours  des  cantons. 

Rapport  du  comité  des  Terres  sur  deux  cantons  pour  les  émigrants,  22  mai  1  792. 
Inventaire  des  affaires  du  Conseil  21  mai  1792. 

Brouillon  des  instructions  aux  députés  arpenteurs  provinciaux. 
Inventaire  des  affaires  des  terres  des  3  et  4  juillet  1792. 
Ordres  concernant  les  terres  des  3  et  4  juillet  1792. 
Inventaire  des  papiers  concernant  les  pétitions  du  général  Christie. 
Minutes  du   Conseil   sur  le  rapport  de  tout  le  Conseil  sur  les  pétitions  du  généra] 

Christie,  3  juillet  1792. 
Une  liste  contenant  : 

Le  rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  la  pétition  du  général  Christie,  deman- 
dant des  terres,  daté  le  21  juin  1792. 
Pétition  du  général  Christie,  du  25  septembre  1784. 

Journal  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  la  requête  du  général  Christie  demandant 
une  concession  de  terres  en  arrière  de  sa  seigneurie. 

Requête  du  major-général    Christie  pour  une  concession  de  terre,  datée  déc.    1  ' 
"  "  "  ':  "  "      le  1  ' 

tembre  1784. 

Lettre  de  M.  Sanguinet  en  date  du  26  septembre   1791,    relative  à  certaine  partie 
des  terres  incultes  de  la  Couronne. 

Requête  des  exécuteurs  testamentaires   de  feu    Simon    Sanguinet  au    lieutenant- 
gouverneur  Clarke,  datée  Montréal  21  février  1791. 

Requête  de  Patrick  Conroy  et  Henry   Ruiter  concernant  les  terres  demandées  par 
le  major  général  Christie. 

Lettre  du  général  Christie  à  M.  Williams,  datée  le  28  février  1792. 

Copie  de  la  lettre  de  M.   Williams  à  M.  Christophe  Sanguinet,  daU'e  Le  29  septembre 179L 
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Lettre  du  major-général  Christie  contenant  un  plan,  datée  le  26  septembre  1791. 
Lettre  du  major-général  Christie,  datée  le  14  juillet  1792. 
l'ne  liasse  contenant  : 
Des  notes  des  ordres  en  conseil  du  19  juillet  1792. 
Liste  des  affaires  de  terres  du  19  juillet  1792. 
Rapport  du  comité  des  Terres  concernant  les  commissaires  qui  devront  administrer 

les  serments  aux  colons,  daté  le  13  juillet  1792. 

Rapport  de  l'arpenteur  général  concernant  les  terres  concédées  en  arrière  de  la 
seigneurie  du  général  Christie. 

Représentation  du  comité  des  Terres  concernant  la  proclamation  du  gouverneur  en 
date  du  7  février  1792,  avec  une  lettre  y  annexée. 

Rapport  du  comité  des  terres  concernant  des  terres  qui  seront  réservées  pour  la 
Couronne  et  le  Clergé  protestant,  avec  annexes. 

Liste  des  affaires  de  terres.      19  juillet  1792.  N°  2. "  "  "  "    3. 
Liste  des  affaires  du  Conseil  sur  les  terres  incultes  de  la  Couronne,  4  août  1792. 

Rapport  du  solliciteur  général  sur  la  requête  de  M.  Craigie  concernant  l'arpentage 
de  son  canton,  daté  le  27  juillet  1792. 

Requête  de  J.  Craigie  et  rapport  du  comité  des  Terres  sur  icelle.   27  juillet  1792. 
Liste  des  affaires  du  Conseil  sur  les  terres  incultes  de  la  Couronne,  4  août  1792. 

L'ne  liasse  contenant  : 
Les  minutes  concernant  les  terres,  du  14  août  1792. 
Liste  des  affaires  du  Conseil  se  rapportant  aux  terres  incultes  de  la  Couronne,  du  18 

septembre  1792. 
Extrait  des  minutes  du  comité  des  Terres,  daté  le  10  septembre  1792. 

Rapport  du  comité  des  Terres  sur  les  ordres  d'arpentage  sur  lesquels  rapport  a  été 
fait,  en  date  du  17  septembre  1792. 

Représentations  du  comité  des  Terres  relatives  à  trois  cantons  pour  les  émigrants. 
Minutes  concernant  les  terres,  21  septembre  1792. 

L'ne  liasse  contenant  : 
L'ne  liste  des  affaires  du  Conseil  datée  le  lor  octobre  1792. 
Rapport  de  tout  le  Conseil  sur  les  plaintes  de  l'arpenteur  général  sur  le  peu  de 

progrès  fait  par  les  pétitionnaires  de  terres  incultes,  21  septembre  1792. 

lTn  document  endossé  "  Premier  rapport  de  l'arpenteur-général  et  de  son  assistant 
concernant  l'emplacement  des  réserves  dans  les  nouveaux  cantons,  daté  le  24  septembre 1792. 

Une  liasse  contenant  : 

L'ne  liste  des  affaires  de  terre,  datée  le  1 1  octobre  1792,  nc  1; 
Rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  sur  les  représentations  du  comité  des  Terres 

concernant  le  manque  d'arpenteurs. 
Rapport  de  tout  le  Conseil  sur  les  instructions  aux  commissaires  nommés  pour  faire 

prêter  les  serments. 
Liste  des  affaires  de  terre,  11  octobre  1792,  n    2. 

11  "  datée  le  24  octobre  1792. 

Liste  des  affaires  d'Etat  et  de  terre,  datée  le  17  novembre  1792. 
Modèle  d'un  bref  pour  retarder  ou  proroger  la  réunion  de  l'Assemblée  à  un  joui- 

postérieur  à  celui  pour  lequel  elle  avait  été  d'abord  convoquée. 
Brouillon  de  l'ordre  sur  le  rapport  sur  les  comptes  publics,  daté  le  21  juin  1792. 
Rapport  du  comité  sur  les  comptes  publics  pour  les  six  mois  finissant  le  10  avril 

1792. 

Requête  de  James  Rankin,  arpenteur,  demandant  que  ses  comptes  soient  ré- 
examinés. 

Copie  d'une  lettre  à  Sir  John  Johnson,  concernant  l'arpenteur  à  Nassau,  datée  le  17 
juin  1790. 

L'ne  liasse  contenant  : 

Un  brouillon  des  minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  les  2  et  3 
juillet  1792. 
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Pétition   des  avocats   résidant  à  Montréal,  demandant  que  le  terme  du  district  de 
T  rois-Rivières  soit  changé  par  proclamation, 

brouillon  de  la  proclamation. 
Une  enveloppe  contenant  : 

La  liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  4  août  1792. 
Requête  de  A.  et  M.  Robichaud,  datée  Qué-bec  le  (S  juin  1792. 
Extraits  des  commissions  de  Son  Excellence  Lord  Dorchester  comme  capitaine 

général  et  gouverneur  en  chef  des  provinces  de  l'Amérique  britannique  du  Nord  se  rap- 
portant aux  frontières  des  provinces  de  Québec,  de  la  Nouvelle-Ecosse  et  du  Xouveau- 

Jîrunswick. 

L"ne  liasse  de  documents  concernant  les  plaintes  de  François  et  Jacques  Cir,  capi- taine et  lieutenant  de  milice  à  Maclawaska. 

Rapports  du  solliciteur  général  et  de  l'arpenteur  général  de  Sa  Majesté,  sur  la  réfé- 
rence de  Votre  Excellence  du  10  juin,  sur  la  requête  d'Anselme  et  Michel  Robichaud, 

marchands  de  la  rivière  des  Caps,  dans  le  comté  de  Cornwallis,  pour  la  vérification  des 
faits  y  relatés. 

Une  enveloppe  contenant  : 

La  liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  4  août  1792. 
Brouillon  d'une  ordonnance  pour  proroger  de  nouveau. 
Requête  des  avocats  de  Québec. 
Requête  des  habitants  du  bourg  de  William-Henry  pour  obtenir  une  Cour  de 

requête,  23  juillet  1792. 
Une  liasse  contenant  : 

La  liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  4  août  1792. 

L'ne  enveloppe  endossée  :  "Ce  rapport  a  été  renvoyé  parce  qu'il  aurait  dû  être  signé 
par  M.  Smith,  le  président. 

Le  journal  et  le  rapport  du  comité,  datés  le  28  mai  1792. 
Lettre  de  MM.  Bourg  et  Morin  à  Henry  Motz,  Ecr.,  renfermant  une  requête  en 

faveur  de  M.  Fromenteau,  datée  le  21  mai  1791. 

Lettre  de  M.  le  secrétaire  Coffin  au  président  du  comité,  datée  le  1er  juin  1792. 
La  pétition  des  habitants  de  la  Baie  des  Chaleurs  recommandant  la  nomination  de 

M.  Louis  Fromenteau  comme  juge  du  district  de  Gaspé. 
Lettre  du  gouverneur  Cox  recommandant  MM.  Munro  et  Fromenteau  comme  juges 

du  district  de  Gaspé.  # 

Lettre  de  Félix  O'Hara  à  M.  le  secrétaire  Coffin,  datée  le  20  mai  1792. 

Lettre  de  trente-et-un  habitants  à  Félix  O'Hara,  Ecr.,  le  lô  avril  1792. 
L^ne  enveloppe  contenant  : 
La  requête  de  trente  habitants  concernant  M.  Fromenteau. 

Lettre  de  John  Mari  à  Félix  O'Hara,  Ecr.,  le  Ier  mai  1792. 
Lettre  de  Frazer  et  Young  à  M.  le  secrétaire  Coffin,  datée  le  30  mai  1793. 
Lettre  de  Théophilus  Cox  à  MM.  Fraser  et  Young,  datée  le  20  mai  1792. 

Journal  et  rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil,  30  mai  1792. 
Opinions  du  lieutenant-gouverneur  Cox,  de  MM.  O'Hara,  Longmore,  Fromenteau et  Yondenvelden. 

Une  enveloppe  contenant  : 
Extraits  des  minutes  du  Conseil,  21  mai  1792. 

Résumé  d'un  discours  de  M.  Félix  O'Hara  sur  le  sujet  du  refus  de  faire  prêter 
le  serment  d'office  à  MM.  Munro  et  Fromenteau,  comme  juges  de  la  cour  des  Plaids 
Communs,  en  date  du  19  mai  1792. 

lettre  de  Huyh  Munro  et  Louis  Fromenteau  au  général  Clarke,  ô  mai  1792. 

Opinion  du  jury  à  Gaspé    au  sujet  de   la  dispute  entre   Ls.  Fromenteau    et     M 
Yondenvelden. 

Extrait  d'une  pétition  des  magistrats  et  autres  de  Gaspé. 
Objections  que  fait  Louis  Fromenteau  contre  les  motifs  qui  ont  déterminé-  Félix 

O'Hara,  Ecuyer,  à  lui  refuser  l'administration  du  serinent  d'office. 
Une  lettre  de  M.  Vondenvelden  à  M.  O'Hara  datée  Percé,  le  7  octobre  1  7'.,l. 

accompagnant  la  traduction  d'une  lettre  de  Louis  Fromenteau  a  M.  Vondenvelden. 
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Lettre  de   Félix  O'Hara  à  l'honorable  Hugh  Finlay    concernant  la   dispute  entre 
Louis  Fromenteau  et  M.  Yondenvelden,  datée  Québec,  23  mai  1792. 

Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  du  14  août  1792. 
Rapport  d'un  comité  de  tout  le  Conseil  concernant  une  ordonnance   temporaire  au 

sujet  du  Banc  du  Roi  et  des  procédures  en  appel 
Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  le  15  août  1792. 
Rapport  d'un   comité  de  tout  le  Conseil,  daté  le  14  août  1792,   sur  le  projet  d'une 

ordonnance  concernant  le  Banc  du  Roi  et  les  procédures  en  appel. 
Une  liasse  contenant  : 

Liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  datée  Québec,  18  septembre  1792. 
Entrée  relative  à  la  disposition  du  Palais  épiscopal. 

Copie  des  instructions   au  colonel  Andrew  Gordon,   du  26L  régiment  et  à  Jonathan 
Sewell  et  de  leur  commission. 

Appendice  au  rapport  du  colonel  Gordon  et  de  M.  Jonathan  Sewell. 
Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  sur  le  rapport  du  comité   sur  les  requêtes   des   Commissaires  du  fret 
sur  les  lacs,  datées  le  21  septembre  1792. 

Rapport  d'un  comité   de  tout  le  Conseil   sur  les  réclamations  des  Commissaires  au 
sujet  du  fret  sur  les  lacs. 

Minutes  sur  le  rapport  concernant  la  disposition  des  édifices  pour  l'Assemblée  géné- 
rale, 21  septembre  1792. 

Rapport   d'un    comité    de    tout    le    Conseil,     concernant    le   lieu    de    réunion    de 
l'Assemblée. 

Journal  d'un  comité   de  tout  le  Conseil   au  sujet  de  la  référence  au  Conseil  concer- 
nant la  disposition  du  Palais  épiscopal,  daté  le  20  septembre  1792. 
Une  liasse  contenant  : 

La  liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  datée  le  1er  octobre  1792. 
Une  enveloppe  contenant  : 
L^ne  requête  des  avocats  demeurant  à  Montréal,  datée  le  10  septembre  1792. 
Rapport  des  juges  des  Plaids   Communs  sur  la  requête  des   avocats  demeurant  à 

Montréal,  daté  le  26  septembre  1792. 
Lettre  de  M.  le  juge    Fraser    à    MM.  Dunn  et   Williams,    datée  le  24  septembre 

1792. 

Brouillon  d'une  ordonnance  pour  étendre  le  prochain  terme  des  Plaids  Communs   à 
Montréal,  datée  le  26  septembre  1792. 

Un  document  endossé  "Ordre  de  référence  à  un  comité  de  tout  le  Conseil  de  la 

requête  des  avocats  de  Montréal  et  le  rapport  des  juges  des  Plaids  Communs.  ". Une  liasse  contenant  : 

La  liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  Québec,  11  octobre  1792. 
Rapport  de  tout  le  Conseil   sur  l'ordre  de   référence    pour  étendre  les   sessions  des Plaids  Communs  à  Montréal. 

Liste   des   causes  pendantes  devant  la  cour  des  Plaids  Communs  de  Montréal,   11 
octobre  1792. 

Lettre  de  M.  Reid,  G.P.C.,  à  Montréal,  renfermant  des  listes  des  causes  pendantes. 
Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  du  Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  20  octobre  1792. 
Une  liasse  contenant  : 

La  liste  des  affaires  de  l'Etat  devant  le  Conseil,  Québec,  le  31  octobre  1792. 
Un  mémoire,  opinion  des  avocats  de  la  couronne  envoyée  au  Château. 
Un  mémoire.     Les  instructions  additionnelles  envoyées  au  Château. 

Deuxième  rapport  du  comité  des  comptes  publics  sur  l'exercice  finissant  le  10  avril 1792. 

Mémorandum,  17  novembre  1792.      Les  minutes  de  ce  jour  entrées  p.  248  du  livre 
A  du  Conseil  Exécutif,  sont  parmi  les  papiers  de  terre. 

Mémorandum,  26  novembre  1792.     Les  documents  entrés  dans  le  livre  A,  p.  247  à 
p.  261,  du  Conseil  Exécutif,  sont  parmi  les  papiers  de  terre  de  ce  jour. 
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Une  enveloppe  contenant  : 

Les  minutes  du  Conseil  Exécutif  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  le  L 3  décembre  I  i 
La  clause  65""'  des  instructions  de  Sa  Majesté. Une  liasse  contenant  : 

Les  minutes  sur  les  affaires  de  l'Etat,  datées  le  15  décembre  1792. 
Une  liste  de  tous  les  registres  du  Conseil  depuis  la  conquête,  sous  la  garde  du 

greffier  du  Conseil,  avec  les  dates  où  ils  commencent  et  où  ils  finissent,  leurs  formata 
leurs  nombres  de  pages  et  leurs  titres,  ainsi  que  de  tous  les  autres  registres  appartenant 
au  gouvernement,  déposés  dans  le  dit  bureau. 

Un  registre,  in-folio,  couvert  en  parchemin  et  recouvert  de  toile  brune,  de  277  pages, 
contenant  les  minutes  du  Conseil,  du  13  août  1764  au  22  mai  1765.  Marqué  au  bas  de 
la  lettre  A. 

Un  registre,  in-folio,  couvert  en  parchemin  de  248  pages  doubles,  contenant  les 
minutes  du  conseil,  du  31  mai  1765  au  28  décembre  1767.  Marqué  au  bas  de  la  lettre  B. 

Un  registre,  in-folio,  couvert  en  parchemin,  de  161  pages  doubles,  contenant  les 
minutes  du  Conseil,  du  25  janvier  1768  au  16  septembre  1775.  Marqué  au  dos  de  la 
lettre  C. 

Un  registre,  in-folio,  demi-reliure,  de  402  pages  simples,  contenant  les  minutes  du 
Conseil,  du  8  août  1776  au  27  décembre  1787,  marqué  au  dos  de  la  lettre  D. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  417  pages  simples,  contenant  les  minutes  du 

Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  du  22  janvier  1788  au  29  décembre  suivant.  Marqué au  dos  de  la  lettre  E. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  481  pages,  contenant  les  minutes  du  Conseil 

sur  les  affaires  de  l'Etat,  du  21  janvier  1789  au  30  mai  suivant.  Marqué  au  bas  de  la lettre  F. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  494  pages  contenant  les  minutes  du  Conseil 

sur  les  affaires  de  l'Etat,  du  5  juin  1789  au  31  juillet  1790.   Marqué  au  dos  de  la  lettre  G. 
Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  939  pages,  contenant  les  minutes  du  Conseil 

sur  les  affaires  de  l'Etat,  du  25  août  1790  au  4  janvier  1791.  Marqué  au  do3  de  la  lettre  H. 
Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  330  pages  écrites,  contenant  les  minutes  du 

Conseil  sur  les  affaires  de  l'Etat,  du  28  janvier  1791  au  24  décembre  suivant.  Marqué au  dos  de  la  lettre  I. 

N.B.  Au  bas  de  chaque  page  écrite  dans  les  registres  E,  F,  G,  H  et  I,  les  initiales 
J.  W.  sont  apposées. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  463  pages,  contenant  les  minutes  du  Conseil 
concernant  les  terres  incultes  de  la  couronne,  du  17  février  1787  au  21  juillet  1790. 
Marqué  au  dos  de  la  lettre  A. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  257  pages  contenant  les  minutes  du  Conseil 
concernant  les  terres  incultes  de  la  Couronne,  du  25  août   1790  au  24   décembre  1791. 

N.B.  Au  bas  de  chaque  page  écrite  dans  les  registres  des  terres  A  et  B,  les  initiales 
J.  W.  sont  apposées. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  154  pages  écrites,  sur  le  dos  duquel  est  mar- 

qué "  Rapports  sur  les  Comptes  Publics  ".  A  la  première  page  est  une  copie  d'une  or- 
donnance, datée  le  4  décembre  1779  de  Frédéric  Haldimand,  écr.,  alors  gouverneur, 

pour  l'examen  des  comptes  publics,  et  à  la  page  154,  un  rapport  du  comité,  daté  le  20 
novembre  1786,  finit, 

Un  registre,  in-folio,  cartonné,  couvert  de  toile  noire,  de  311  pages  écrites,  conte- 
nant les  journaux  du  Conseil  Législatif,  du  17  août  1775  au  20  février  1786. 

LTn  registre,  in  folio,  relié  en  veau,  sur  le  dos  duquel  est  écrit  "  Conseil  Législatif. 
1787,  1788,  1789  ",  de  544  pages  écrites,  contenant  le  journal  du  Conseil  Législatif,  pour 
les  années  1787,  1788  et  1789. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  sur  le  dos   duquel  est  écrit  "  Conseil    Législatif 
pour  les  années  1790  et  1791  ",  de  305  pages,  contenant  les  journaux  du  Conseil  Légie 
latif  pour  1790  et  1791." 

X.  B. — Au  bas  de  chaque  page  de  ces  trois  volumes  de  journaux,  les  initiales  .1. 
W.  sont  apposées. 

Un  registre,  in-folio,  couvert  en  toile  noire,  de  332  pages,  dans  lequel  sont  env> •_ 

tré  tous  les  actes  ou  ordonnances  du  Conseil  Législatif,  du  17  août  1775  au  2''.  décembre 
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1791.  Aussi  les  actes  chap.  1  et  2  passés  par  le  Conseil  Exécutif,  dans  le  mois  de  février 
1792. 

Un  registre  mince,  in-folio,  couvert  en  parchemin,  de  dix  pages  écrites,  contenant 

l'enregistrement  des  procédures  de  la  cour  provinciale  de  Chancellerie,  du  9  avril  1766 au  22  mars  1775. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  57  pages  écrites,  contenant  l'enregistrement 
des  procédures  de  la  Cour  du  Gouverneur  en  conseil,  ou  cour  d'Appel,  commençant  le 2  avril  1766  et  finisant  le  20  août  1773. 

Un  registre  épais,  in-folio,  relié  en  parchemin,  de  40  pages  écrites,  contenant  des 
copies  des  autorisations  pour  la  garde  des  héritages  et  effets  des  intestats  ;  des  garanties 

découlant  de  ces  autorisations  ;  des  inventaires  de  ces  héritages  ;  des  commissions  d'exa- 
minateurs, de  greffier  et  de  maître  en  chancellerie  ;  d'une  ordonnance  ad  quod  dominum  ; 

et  d'enquêtes  sur  icelle  ;  et  d'une  commission  pour  le  soin  des  aliénés  et  des  procédures 
suricelle.  Tous  du  29  août  1769  au  22  mars  1775,  à  l'exception  de  l'autorisation  de  la 
garde  de  la  succession  et  des  effets  de  Siegfried  Langerjaan,  décédé,  qui  avait  été  lieute- 

nant au  service  de  Sa  Sérénissisne  Altesse  le  duc  de  Brunswick,  laquelle  est  datée  le  18 
mars  1784.     Ce  registre  est  marqué  au  dos  de  la  lettre  A. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  114  pages  écrites,  contenant  les  procédures 
en  procès-verbaux,  du  1er  juillet  1785  au  22  juillet  1791.  Sur  le  dos  est  inscrit  :  "  Juge- 

ments d'homologations." 
Un  registre,  in  folio,  relié  en  parchemin,  contenant  12  pages  écrites,  non  paginé, 

commençant  par  une  lettre  datée  22  mai  1768  et  finissant  par  une  lettre  datée  le  10 

avril  1775.      Sur  le  dos  est  écrit  :   "Bureau  du  Conseil,  Livre  de  lettres  " 
Un  registre,  in-folio,  de  72  pages  écrites,  marqué  au  dos  "ordres  d'arpentages,  con- 

cessions, etc.,  du  10  juin  1765."     Il  commence  le  10  juin  1765  et  finit  le  17  juin  1772. 
Un  registre  mince,  in-folio,  marqué  au  dos  "  Registre  d'Inventaires."  La  première 

page  commence  ainsi  :  "Inventaire  des  documents  livrés  par  Henry  Kneller,  Ecr.,  ci- 
devant  assistant  greffier  du  Conseil  de  la  province  de  Québec,  à  James  Pobts,  Ecr.,  son 

successeur  en  cet  office."  Il  contient  27  pages  écrites  et  une  partie  de  la  page  28,  puis 
il  y  a  28  feuilles  blanches,  puis  deux  feuilles  écrites,  le  reste  est  blanc. 

Un  registre,  in-folio,  cartonné,  endossé  "  Autorisations  de  paiements,"  commence 
par  la  copie  d'une  autorisation  de  payer  £50  sterling  au  lieutenant-colonel  Irvine,  datée 
le  29  octobre  1766  et  finit  par  celle  de  payer  £7.3.0  sterling  à  Jacob  Stigman,  datée  le 
7  mai  1768. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "Autorisations  de  paiements." 
Il  commence  par  la  copie  d'une  autorisation  de  payer  £7.3.0  sterling  à  Jacob  Stigman, 
datée  le  7  mai  1768  et  finit  par  celle  de  payer  £59.9.5  sterling  à  George  Allsopp,  Ecr., 
datée  le  31  octobre  1775. 

Un  registre,  in-folio,  couvert  en  toile  noire,  de  283  pages  écrites,  (le  reste 
étant  encore  en  blanc)  contenant  une  liste  de  toutes  les  autorisations  de  paiements  faits 

depuis  le  1er  mai  1775  au  24  décembre  1791. 
Un  registre,  in-folio,  couvert  en  toile  noire,  de  100  pages  écrites,  sur  le  dos  duquel 

est  écrit  "  Registre  de  commissions,"  commence  par  une  copie  de  la  commission  de  gou- 
verneur accordée  par  Sa  Majesté  à  Son  Excellence  Guy  Carleton,  Ecr.,  datée  le  27 

décembre  1774  et  sur  la  dernière  page  écrite  est  une  copie  de  la  commission  accordée 

par  Sa  Majesté  au  lieutenant-gouverneur,  le  major-général  Alurtd  Clarke,  datée  le  12 
septembre  1791. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  70  pages  écrites,  étant  une  transcription  du 

dit  registre  des  commissions,  et  sur  le  dos  est  écrit   "  Registre  des  commissions." 

Anciens  Registres  Français. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "  40  cahiers  de  titres  concernans 
le  papier  terrier,  folio  1  à  502."  Il  commence  à  la  page  1,  par  une  concession  de  Louis 
de  Buade,  comte  de  Frontenac,  gouverneur,  à  André  Jaret,  S1  de  Beauregard,  des  îles  y 
mentionnées,  datée  le  17  août  1674  et  finit  au  recto  de  la  page  502,  par  un  Acte  de 

souffrance  en  faveur  d'un  mineur,  nommé  François  Aubin. 
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Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "  B,  Papier  terrier,  15  février 
1723  au  1er  juin  1732.  Déclarât,  1  à  236,  folio  1  à  828.  Tome  I.  Copie."  Il  com- 

mence à  la  page  1,  terrier  du  domaine,  etc.,  et  finit  par  un  aveu  et  dénombrement  au 
verso  de  la  page  828. 

Un  registre  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "  B.  Papier  terrier,  1er  juin  1732 
au  1er  septembre  1740.     Dec1  237  à  284,  folio  829  à  1384.     Tome  II.      Copie.' 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "  B.  Supplément  au  Pap.  terrier. 
9  Jan.  1743  au  14  juillet  1745.     Dec.  1  à  65.     Folio  1  à  194.     Tome  III.    Copie." 

Un  registre,  in  folio,  marqué  au  dos  "  C.  Papier  terrier,  15  fév.  1723  au  3  mars 
1725.     Dec.  1  à  121.     Folio  1  à  492.     Tome  I.     Copie." 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "B.  Papier  terrier,  3  mars  1725 
au  10  sept.  1731.     Déclarât.  122  à  130.     Folio  435  à  991.     Tome  II.     Copie." 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  marqué  au  dos  "  D.  Supplément  au  papier  terrier, 
15  mai  au  14  juillet  1745.     Déclar.  51  à  65.     Folio  1  à  501.     Tome  II.     Copie." 

Les  dix  premiers  et  le  treizième  volume  de  "  Ruffhead's  Statutes  at  Large  ". 
Trois  copies  imprimées,  petit  in-quarto,  des  statuts,  chap.   83  à  88.      14  Geo.  III. 

Deux  livres  imprimés,  in-folio,  contenant  les  ordonnances  de  la  province  pour  les 
années  1777  à  1785,  inclusivement. 

Trente-huit  livres  imprimés,  in-folio,  cartonnés,  contenant  les  ordonnances  de  la 
province,  pour  les  années  1779-1780. 

Trente-neuf  livres  imprimés,  in-folio,  cartonnés,  contenant  les  ordonnances  pour  les 
années  1782,  1784  et  1789. 

Vingt-cinq  livres  imprimés,  in-folio,  cartonnés,  contenant  les  ordonnanças  de 
l'année  1787. 

Cinq  gros  paquets  des  Extraits  de  la  Coutume  de  Paris,  par  un  comité  choisi  de 

gentilshommes  canadiens  ",  imprimés,  in-folio. 
Quarante-cinq  copies  imprimées,  petits  in-quarto,  de  l'Extrait  du  rapport  d'un 

comité  du  Conseil,  concernant  les  anciennes  archives  françaises. 

Trente-sept  copies  imprimées,  petit  in-quarto,  de  l'Extrait  des  minutes  d'un  comité de  tout  le  Conseil  concernant  la  conversion  de  la  tenure  des  terres. 

Trois  copies  imprimées,  petit  in  quarto,  d'un  rapport  d'un  comité  du  Conseil  concer- 
nant l'Education. 
Une  bible,  in-folio,  par  Baskerville. 
Dictionnaire  français-anglais  de  Boyer,  grand  in-quarto. 

REGISTRES    DE    CARTES. 

Deux  volumes,  marqués  au  dos  "  Atlantic  Neptune  ". 
Un  volume,  marqué  au  dos  "  New  England  ". 
Une  volume,  marqué  au  dos  "  Gulph  of  St.  Lawrence,  New-York,  etc." 
Ces  quatre  volumes  sont  un  présent  de  Son  Excellence  Lord  Dorchester  au  Conseil 

Exécutif  du  Bas-Canada. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  71  pages  écrites  (le  reste  étant  en  blanc), 

contenant  les  minutes  du  Conseil  Exécutif,  concernant  les  affaires  de  l'Etat  du  26 décembre  1791  au  11  avril  1792. 

Un  registre,  in-folio,  relié  en  veau,  de  73  pages  (le  reste  en  blanc),  contenant  les 
minutes  du  Conseil  Exécutif,  concernant  les  terres  incultes  de  la  Couronne,  commençant 

le  4  février  1792,  jusqu'au  11  avril  suivant.  Sur  le  dos  est  écrit  "  Registre  des  Terres,  C." 
N.B. — Au  bas  de  chaque  page  écrite,  dans  ces  deux  registres,  les  initiales  J.  W. 

sont  apposées. 

Un  registre  in-folio,  demi-reliure,  marqué  au  dos  "  State  Letter  Book  ",  commen- çant le  5  janvier  1792. 

Un  registre  in-folio,  demi-reliure,  marqué  au  dos  "  Land  Letter  Book",  commençant le  10  janvier  1792. 

Bureau  du  Conseil,  J.  WILLIAMS, 

Québec,  le  1er  mai  1792.  <;r>'fjîer  Conseil  Eocéyitif. 
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I   X  D  E  X 

ARCHIVES  CANADIENNES  EN   1787 

amirauté     Examen  de*  archives  de  1'     (1789)  17. 
Archives  Françaises — Rapport  imprimé  sur  les  an- 

ciennes, distribution,  (1791)  S0,  83,  85,  80. 

Archives  rie  Montréal  Comité  formé,  (178!))  4,  rap- 
ports, (1788)  45  ;  (175)0)20  ;  lettre  de  J.  Williams, 

(1700)  38;  (1789)  38;  lettre  de  P.  de  Belestre, 
(1780)  30  ;  lettre  de  J.  Williams,  (1780)  40  ;  lettre 
de  J.  Craigie,  (1788)  46;  état  des  archives,  46; 
lettre  de  P.  de  Belestre  à  J.  Williams,  (1780)  55  ; 

annonce,  (1780)  56  ;  résolution  d'un  comité  du 
Conseil  Ex.,  (1700)  02;  rapport  du  comité,  in- 

ventaire, (1700)  70;  Voir  aussi  "Comité  de 
Montréal,"  et  "  Picottée  de  Belestre." 

Archives    de  Québec    Translation,    examen,  etc., 

(1701)  84  ;  Voir  aussi  "  Comité  de  Québec." 
Archives  de  Trois-Rivières— Examens,   etc.,  (1700) 

23,  33,  45;  rapport  d'un  comité  du  Conseil  Ex., 
(1700)02;  mises  sous  la  garde  de  Chs.  Thomas, 

(1701)65  ;  lettre  d'Henrv  Motz.  (1701)  65  ;  trans- 
lation, 83;  remises  à  M.  Thomas,  (1791)85. 

Badeaux,  J.-Bte  Archives  de  Trois-Rivières,  (1780) 
30;  inventaire  des  archives  dans  son  bureau, 
(1788)77. 

Boisseau,  X  -Inventaire  des  registres  des  notaires, 
(1783). 

Bonne,  P.  A.  de     Mémoire  au  sujet  des  papiers  du 
domaine  du  roi,  (1701)  70. 

Clarke,  Lt-Gouv. — Documents  reçus,  (1701)  à  (1703) 
87  à  00. 

Collège  des  Jésuites — Archives  déposées  là,  (1700) 
37,  42. 

Comité  de  Montréal     Archives  de  Montréal,  (1780) 
3S  ;  de  Trois-Rivières,  30,  (1700)  23  :  de  Montréal 
(1700)  20. 

Comité   de    Québec.      Rapport,    journal,   pouvoirs, 
(1790)  4;  rapports,  (1780)  20,  61  ;  (1790)  40. 

Conseil    Exécutif— Rapports,   minutes    et  arrêtés. 
(1787),  (1788),  38;  (1789),  18;  (1791)83;  (1794)87; 
(1706)100;  (1800)K»1. 

Conseil  Souverain      Examen  de  ses  archives,  (1700) 
23  :  inventaire,  42. 

Craigie,  John.      Lettre  à  M.  Le    bailleur  au  sujet 
des  archives  de  Montréal.  (1788)  46. 

1  Muni.  Thomas  -Lettre  à  Henry  Motz,  (1780)  22. 
Etat  Civil     Motion  de  M.  de  Léry  au  Cous.  Lég. 

au  sujet  des  Registres,  (1778)  41. 

(Haut,  W'"      Lettre.  (1789)  21. 

Hesse,  district  de— Archives,  (1788)  16 
Hocquart,  Cilles     Lettre,  (1731)  3. 

LePailleur,  M.  Etat  des  archivesdans  la  voûte  'h' 
Greffe,  (1788)  46. 

Léry,  I.  G.  de     Motions  an  Conseil  Lég.,  (1778)41. 
Maillet     Lettre  au  juge  Fraser,  (1789)  57. 

Motz,  Henrv— Lettres  à  Thos.  Dunn,  (1780)21,  22; 
(1700)  23,  28  ;  Lettre  à  .!.    Williams,  1 1701  )  65. 

McGregor — Détroit  Lettre  au  sujet  de  la  brochure 
sur  les  Anciennes  Archives  Françaises,  (1701  (86. 

Notaires  Examen  de  leurs  archives,  (1700)  34  ;  in- 
ventaires, (1783)  45  ;  (1700)  72  ;  (1701  )  SI. 

Panet,  (Greffier  des  Plaids  Communs)  Examen 
des  archives  sous  sa  garde,  (1700)  23. 

Papier  terrier— -Examen  des  archives  du     (1789)  L8. 

Perrault,  J.  F.  Rapport  sur  archives  à  l'Evêché, 
(1700)  00;  tableaux,  02  à  07;  remarques.  97  : 
compte,  08  ;  rapport  de  MM.  Dunn  et  de  lionne. 
(1795),  99;  arrêté  du  Conseil,  (1796)  10Q;  lettre 
de  H.  W.  Ryland,  (1700)  100;  lettre  de  .1 .  Sewell, 
(1700)  100:  rapport  du  Cous.  Ex.,  (1800)  101. 

Picottée  de  Belestre-  Rapport,  (1788)  45;  lettres  a 
J.  Williams,  (1780)  3!).  55  :  annonce.  56:  rapports, 

(1700)20,60,70.  # 

Pownall,  Geo.  (Sec.  de  la  Prov.)  Examen  des  ar- 
chives de  son  bureau,  (1780)  5  ;  inventaire,  (1788) 

47  ;  requête  et  rapport  du  Conseil.  (1700)  64  ;  in- 
ventaire, (1701)  65,  reçu,  (1701)  80. 

Prévôté— Archives  de  la  Cour,  à  Québec,  (1790)  28. 

Règlements  (nouveaux)  proposés  pour  la  conduite 
dudépt,  des  Terres,  (1780)57. 

Rocheblave,  Philippe  de  Mémoire  concernant  l'- 
archives sous  sa  garde,  (1704)  80. 

Ryland,  H.  W.— Lettre  au  proc»  gén1,  (1700)  L00. 
Sewell,  .T.— Lettre  à  H.  W.  Ryland  rt  comptede  J. 

1      Perrault,  (1700)  100. 

Thomas,  Chs.  Garde  des  archives  de  Trois-Rn  ières. 

(1701i  65. 
Voirie    -Examen  des  archives  de  la— (1700)  :'.ii. 
Williams,  Jenkin,(Greffier  du  Conseil  Ex.  |  Lettres 

a  Picottée  de  Belestre,  (1789)40,  56 ;  archives  de 

Montréal.  (1790)  38  :  liste  d'affaires  de  l'Etat,  26 
déc.  (1701)  au  29  déc.  (1792),  lui  a  109. 
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INSTRUCTIONS  AUX   GOUVERNEURS 

PARTIE    I 

George  R.  Instruction  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  James  Murray,  écuyer,  Notre 
capitaine  général  et  gouverneur  en  chef  de  Notre  Province  de  Qué- 

bec, en  Amérique,  et  de  tous  Nos  territoires  en  dépendant.  Don- 
nées à  Notre  cour,  à  St.  James,  le  septième  jour  de  décembre  1763, 

dans  la  quatrième  année  de  Notre  règne. 

1.  En  même  temps  que  Nos  présentes  instructions  Vous  recevrez  Notre  Commis- 
sion sous  Notre  grand  sceau  de  la  Grande-Bretagne  Vous  constituant  Notre  capitaine 

général  et  gouverneur  en  chef  de  Notre  Province  de  Québec  en  Amérique,  bornée  sur 

la  côte  du  Labrador  par  la  rivière  Saint-Jean,  et  de  là,  par  une  ligne  tirée  à  partir  de 
la  tête  de  cette  rivière  en  passant  par  le  lac  Saint-Jean  jusqu'à  l'extrémité  sud  du  lac 
Nipissin  ;  d'où  la  dite  ligne  traversant  le  fleuve  Saint-Laurent  et  le  lac  Champlain 
dans  le  quarante-cinquième  degré  de  latitude  nord,  passe  le  long  des  hautes  terres 
qui  divisent  les  rivières  se  jetant  dans  le  dit  fleuve  Saint-Laurent  de  celles  qui  coulent 
dans  la  mer  ;  et  aussi  le  long  de  la  côte  nord  de  la  baie  des  Chaleurs 

et  la  côte  du  golfe  Saint-Laurent  jusqu'au  cap  Rosières,  et  de  là  tra- 
\ersant  l'embouchure  du  fleuve  Saint-Laurent  par  l'extrémité  occidentale 
de  l'île  d'Anticosti  se  termine  à  la  susdite  rivière  Saint- Jean  ;  en  conséquence  Vous 
devrez  Vous  charger  de  l'exécution  de  la  charge  et  poste  de  confiance  que  Nous  Vous 
confions,  et  de  l'administration  du  gouvernement  et  faire  et  exécuter  régulièrement 
toutes  choses  de  Votre  ressort,  conformément  aux  différents  pouvoirs  et  autorités  de 

Notre  dite  Commission  sous  Notre  grand  sceau  de  la  Grande-Bretagne  et  Nos  pré- 
sentes instructions  à  Vous  adressées,  ou  conformément  à  tous  autres  pouvoirs  et  ins- 

tructions qui  pourront  en  tout  temps  par  la  suite  Vous  être  accordés  ou  désignés  sou» 
Notre  seing  et  sceau,  ou  par  Notre  ordre  dans  Notre  Conseil  privé. 

2.  Vous  devrez  avec  toute  la  solennité  voulue  faire  publier  aussitôt  que  possible. 
Notre  dite  Commission  à  Québec,  que  Nous  désignons  la  place  de  Votre  résidence  et  la 

principal  siège  du  Gouvernement,  dans  les  districts  de  Montréal  et  de  Trois-Rivières 
cl  dans  toutre  autres  parties  de  Votre  Gouvernement  où  Vous  le  croirez  nécessaire  e£ 

opportun  ;  et  cela  fait,  Vous  devrez  nommer  et  établir  un  Conseil  pour  Notre  dite  Pro- 

vince, afin  de  Vous  aider  dans  l'administration  du  Gouvernement,  Conseil  qui,  pour 
le  présent,  devra  être  composé  des  personnes  que  Nous  avons  nommées  Nos  lieutenant 

•gouverneurs  de  Montréal  et  de  Trois.-Rivières,  de  Notre  juge  en  chef  de  Notre  dite 

Province,  et  de  l'inspecteur  général  de  Nos  douanes  en  Amérique  pour  le  district  du 
nord,  et  de  huit  autres  personnes  que  Vous  choisirez  parmi  les  plus  importants  habi- 

tants ou  personnes  de  moyens  dans  Notre  dite  Province,  lesquelles  personnes  ainsi  nom- 
nées  par  Vous  ainsi  que  dit  plus  haut  (Nous  fixons  par  les  présentes  le  quorum  à  cinq 
membres)  formeront  Notre  Conseil  pour  Notre  dite  Province,  et  auront  et  jouiront  de 

tous  les  pouvoirs,  privilèges  et  autorité  qu'exercent  ordinairement  et  dont  jouissent  les 
membres  de  Nos  Conseils  dans  Nos  autres  plantations,  ainsi  que  de  tous  autres  pou- 

voirs, privilèges  et  autorité  contenus  dans  Notre  dite  Commission  sous  Notre  grand 

sceau  de  la  Grande-Bretagne  et  dans  Nos  présentes  instructions  qui  Voua  sont  adres- 
sées; et  ces  personnes  se  réuniront  à  telle  époque  ou  époques,   place   ou  places  qu« 18— lp 
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Vous  le  croirez,  à  Votre  discrétion,  nécessaire  et  opportun.  C'est  néanmoins  Notre 
volonté  et.  bon  plaisir  que  le  dit  juge  en  chef  ou  l'inspecteur  général  de  Nos  douanes 
ne  pourra  prendre  l'administration  du  Gouvernement  an  cas  du  décès  ou  d'absence  de 
Vous,  Notre  gouverneur,  ou  du  commandant  en  chef  alors  en  exercice. 

3.  Vous  devrez  immédiatement  convoquer  Notre  dit  Conseil,  ou  les  membres  de 
ce  Conseil  qui  pourront  commodément  se  réunir,  et  faire  lire  à  cette  assemblée  Nôtre- 
commission  qui  Vous  est  adressée,  et  cela  fait,  Vous  prêterez  alors  vous-même  et  ferez 
aussi  prêter  à  Nos  lieutenants-gouverneurs  respectivement  et  aux  membres  de  Notre 
dit  Conseil  les  serments  mentionnés  dans  un  acte  passé  dans  la  première  année  du  rè- 

gne de  Sa  Majesté  le  roi  George  premier,  intitulé  :  Acte  pour  la  plus  grande  sécurité 
de  la  personne  et  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté,  et  la  succession  de  la  Couronne  aux 
héritiers  de  la  feue  princesse  Sophie  qui  sont  protestants,  et  pour  mettre  fin  aux  es- 

pérances du  prétendu  prince  de  Galles  et  de  ses  partisans  avoués  et  secrets  ; — de  même 
que  faire  et  souscrire, — et  leur  faire  faire  et  souscrire  la  déclaration  mentionnée  dans 
un  acte  du  Parlement  passé  dans  la  vingt-cinquième  année  du  règne  du  roi  Charles 

le  second,  intitulé  :  "  Acte  à  l'effet  de  prévenir  les  dangers  qui  pourront  survenir  des 
non-conformistes  papistes".  Vous  devrez  comme  chacun  d'eux  devra  également  prê- 

ter serment  pour  la  due  exécution  de  Votife  et  de  leurs  emplois  et  charges  relativement 
à  Votre  et  à  leur  administration  égale  et  impartiale  de  la  justice  ; — et  Vous  devrez 

de  plus  prêter  le  serment  exigé  par  l'acte  passé  dans  la  septième  et  la  huitième  année  du 

vrègne  du  roi  Guillaume  Trois,  lequel  doit  être  prêté  par  le  Gouverneur  "des  plantations 
de  faire  tout  leur  possible  afin  de  faire  observer  les  lois  se  rapportant  aux  planta- 
tions. 

4.  Vous  devrez  immédiatement  transmettre  à  Nos  Commissaires  du  commerce 

et  des  plantations,  pour  qu'ils  soient  soumis  à  Notre  approbation  ou  désaveu,  les  noms 
des  membres  du  Conseil  que  Vous  devez  ainsi  nommer  comme  il  est  dit  ci-dessus,  de 

même  qu'une  liste  des  noms  et  la  description  de  huit  autres  personnes  dans  Notre 
dite  Province  que  Vous  jugez  avoir  les  qualités  propres  pour  servir  en  cette  capacité,  à 

la  fin  que  si  Nous  n'approuvions  pas  ou  ne  ratifions  pas  sous  Notre  seing  et  sceau 
la  nomination  de  quelqu'une  des  personnes  que  Vous  nommeriez,  ainsi  qu'il  est  dit  ci- 
dessus,  la  place  ou  les  places  de  ces  personnes  ainsi  désapprouvées  soient  aussitôt  rem- 

plies à  même  cette  liste  ou  autrement,  suivant  que  Nous  le  croirons  à  propos. 

5.  S'il  arrive  en  aucun  temps  qu'à  raison  de  décès,  départ  de  Notre  dite  Province,, 
suspension  d'emploi  de  quelqu'un  de  Nos  dits  Conseillers  ou  autrement,  il  y  a  une 
vacance  dans  Notre  dit  Conseil,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  en  don- 

niez avis  à  la  première  occasion,  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations 

afin  que  Nous  puissions  en  constituer  et  nommer  d'autres  en  remplacement  sous  Notre 
seing  et  sceau;  et  à  cette  fin,  chaque  fois  qu'il  se  produira  une  telle  vacance  Vous 
devrez  transmettre  à  Nos  dits  Commissaires,  pour  qu'ils  Nous  les  soumettent,  les  noms 
de  rtois  personnes,  habitants  de  Notre  Province  susdite,  ou  plus,  que  Vous  estimerez  lei 
plus  capables  de  remplir  cette  charge. 

6.  Mais  afin  que  Nos  affaires  ne  souffrent  point  du  manque  d'un  nombre  régulier 
de  Conseillers,  s'il  arrive  jamais  qu'il  y  en  ait  moins  de  sept  résidant  dans  Notre  dite 
Province,  Nous  Vous  donnons  et  accordons  par  les  présentes  à  Vous  dit  James  Murray,. 

le  plein  pouvoir  et  autorité  de  choisir  à  même  les  principaux  habitants  de  Notre  dite- 

Province  autant  de  personnes  qu'il  en  faudra  pour  composer  le  nombre  entier  du  Con- 
seil qui  devra  être  de  sept  au  plus  ;  et  les  personnes  ainsi  choisies  et  nommées  pair  Vous 

seront  à  toutes  fins  Conseillers  dans  Notre  dite  Province  jusqu'à  ce  qu'elles  aient  été 
soit  confirmées  dans  leur  charge  par  Nous,  ou  jusqu'à  la  nomination  d'autres  personnes 
par  Nous,  sous  Notre  seing  et  sceau,  Notre  dit  Conseil  sera  composé  de  sept  personnes 
ou  plus. 

7.  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  suspendiez  et  congédiez,  et  les  pré- 
sentes Vous  donnent  l'autorisation  et  les  pleins  pouvoirs  de  ce  faire,  aucun  des  membres 

de  Notre  dit  Conseil,  lesquels  ne  pourront  alors  ni  siéger,  ni  voter  ni  assister  aux  as- 

semblées, si  Vous  trouvez  qu'il  y  a  pour  cela  juste  cause;  et  pareillement  que  Vous- 
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suspendiez  de  l'exécution  de  leurs  charges  aucun  de  Nos  lieutenants-gouverneurs  de 
Notre  dite  Province,  et  que  Vous  en  nommiez  d'autres  à  Leur  pince,  en  attendanl  que 
Nous  fassions  connaître  ce  qui  est  Notre  bon  plaisir.  C'est  néanmoins  Notre  volonté* 
et  bon  plaisir  que  Vous  ne  suspendiez  pas  ou  ne  renvoyiez  pas  aucun  des  lieutenants- 
gouverneurs  de  Nos  dites  Provinces  respectivement,  ou  aucun  des  membres  de  Notre 
Conseil,  lorsque  leur  nomination  aura  été  confirmée  par  Non-,  comme  susdit,  sara 
bonne  et  suffisante  cause,  ni  sans  le  consentement  (]<•  ta  majorité  du  'lit  Conseil,  signifié 

en  Conseil,  après  enquête  régulière  sur  l'accusation  portée  contre  ce  lieutenant-gou- 
verneur ou  Conseiller  et  de  sa  défense;  e1  dans  Le  cas  de  !;i  suspension  d'aucun  d'eus 

Vous  devrez  régulièrement  faire  inscrire  dans  les  registres  «In  Conseil  Vos  raisons  de 
ce  faire  ainsi  que  les  accusations  et  les  preuves  contre  cette  personne  et  sa  défense,  et 
en  transmettre  immédiatement  des  copies  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  «Im- 

plantations afin  qu'elles  Nous  soient  soumises  ;  néanmoins  s'il  arrivait  que  Vous 
eussiez,  pour  suspendre  aucune  des  dites  personnes,  dc<  raisons  qu'il  ne  sérail  pas  a 
propos  de  communiquer  au  Conseil,  Vous  pourriez  dans  ce  cas  suspendre  cette  personne 
sans  le  consentement  du  Conseil;  mais  Vous  devrez  immédiatement  après  cette  sus- 

pension  envoyer  à  Nos  Commissaiires  du  commerce  et  des  plantations,  afin  qu'il  Noua 
soit  soumis,  un  rapport  de  Vos  procédés  à  ce  sujet  ainsi  que  de  Vos  raisons  en  général 

pour  avoir  fait  la  suspension,  ainsi  que  Vos  raisons  en  général  pour  ne  le-  avoir  point 
communiquées  au  Conseil;  et  des  duplicatas  de  ce  rapport  à  la  plus  prochaine  occa- 
sion. 

8.  Attendu  que  Nous  sentons  qu'il  doit  être  pris  bon  soin  d'obliger  les  membres 
du  Conseil  à  être  régulièrement  présents  aux  séances,  pour  empêcher  les  nombreux 

inconvénients  résultant  d'un  défaut  de  quorum  pour  la  dépêche  des  affaires  suivant 
que  l'occasion  peut  l'exiger,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  si  quelque  membre 
de  Notre  dit  Conseil  s'absente  dorénavant  de  la  dite  Province,  et  que  son  absence  se 
continue  pendant  un  laps  de  temps  de  plus  de  six  mois  à  la  fois,  sans  en  avoir  obtenu 

Votre  permission  ou  la  permission  de  Notre  Commandant  en  chef  de  Notre  dite  Pro- 

vince alors  en  exercice,  sous  Votre  ou  son  seing  et  sceau,  ou  si  ce  Conseiller  s'absenta 
durant  l'espace  d'une  année,  sans  qu'il  en  ait  obtenu  Notre  permission  sous  Notre 
seing  et  sceau  royal,  sa  place  dans  le  dit  Conseil  deviendra  immédiatement  vacante,  et 
que  si  aucun  des  membrres  de  Notre  dit  Conseil  alors  résidant  dan-  la  Provins 

Votre  Gouvernement  s'absente  par  la  suite  volontairement  sans  une  juste  et  valable 
cause,  lorsqu'il  est  régulièrement  convoqué  et  persiste  à  s'absenter  après  remontrance. 
Vous  suspendrez  le  ou  les  dits  Conseillers  s'absentant  ainsi  jusqu'à  ce  (pie  .Votre  bon 
plaisir  soit  connu,  Nous  en  donant  avis  en  temps  opportun;  et  Nous  voulons  et  Vous 

enjoignons  pair  les  présentes  que  Vous  signifiez  aux  différents  membres  de  Notre  Con- 
seil susdit  et  que  Vous  inscriviez  dans  les  registres  du  Conseil  de  la  Province  sous 

Votre  Gouvernement  ce  règlement  établi  en  vertu  de  Notre  plaisir  royal  à  titre  de 
règlement  permanent. 

9.  Vous  devrez  immédiatement  communiquer  à  Notre  dit  Conseil  toute  partie 

de  Nos  instructions  dans  lesquelles  il  est  mentionné  qu'il  faudra  son  avis  et  consente- 
ment, et  pareillement,  au  besoin,  toutes  autres  instructions  que  Vous  trouverez  oppor- 

tun pour  Notre  service  de  leur  faire  connoître. 
10.  Vous  devez  permettre  que  les  membres  de  Notre  dit  Conseil  aient  et  joui- 

de  la  liberté  du  débat  et  du  vote  dans  toutes  les  affaires  d'intérêt  publie  sur  lesquelles 
il  pourra  être  délibéré  en  Conseil. 

11.  Et  attendu  qu'il  est  prescrit  par  Votre  Commission  sous  Notre  grand  sceau 
qu'aussitôt  que  la  situation  et  les  circonstances  de  Notre  dite  Province  le  permettront, 
Vous  devrez,  sur  l'avis  de  Notre  Conseil,  convoquer  et  appeler  une  assemblée  générale 
des  tenanciers  de  Notre  dite  Province,  Vous  devrez,  en  conséquence,  dès  que  les  affaires 
les  plus  pressantes  du  gouvernement  Vous  en  donneront  le  loisir,  appliquer  Vota 
tention  à  la  mise  à  exécution  de  cet  objet  important  ;  mais  comme  il  peut  être  impra- 

ticable pour  le  moment  de  former  cet  établissement,  Vous  devrez  dans  l'intervall 
l'avis  de  Notre  dit  Conseil,  faire  les  règles  et  règlements  qui  pourront  paraître  néces- 
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saires  pour  la  paix,  le  bon  ordre  et  gouvernement  de  Notre  dite  Province,  prenant  soin 

qu'il  n'en  soit  ni  faits  ni  passés  qui  tendent  en  aucune  façon  à  porter  atteinte  à  la 
vie,  sûreté  corporelle  ou  liberté  du  sujet,  ou  à  imposer  les  droits  et  taxes;  et  que  tous 
ces  régîtes  et  règlements  Nous  soient  transmis  à  la  premiîre  occasion  après  avoir 

été  faits  et  passés,  pour  Notre  approbation  ou  désaveu.  Et  c'est  Notre  volonté  et  bon 
plaisir  que  lorsqu'une  assemblée  aura  été  convoquée  et  se  sera  réunie,  en  la  manière 
que  Vous  croirez,  à  Votre  discrétion,  le  plus  à  propos,  ou  qui  sera  ci-après  prescrite  et 

désignée,  on  observe  soigneusement  les  règlements  suivants  dans  la  rédaction  et  l'adop- 
tion des  lois,  statuts  et  ordonnances  que  Vous  devrez  passer,  sur  l'avis  et  du  consen- 

tement de  Notre  dit  Conseil  et  Assemblée,  savoir  : 

La  manière  de  décréter  les  dites  lois,  statuts  et  ordonnances  sera  par  le  Gouver- 

neur, le  Conseil  et  l'Assemblée,  et  nulle  autre. 
Chaque  différente  matière  fera  l'objet  d'une  loi  différente,  sans  inclure,  dans  un  et 

lr   même  acte,  des  choses  qui  n'ont    aucun  rapport  les  unes  avec  les  autres. 
Il  ne  devra  être  inséré  dans  aucun  acte  ou  ordonnance  de  clause  étrangère  à  ce 

que  le  titre  comporte,  et  nulle  clause  perpétuelle  ne  devra  former  partie  d'une  loi  tem- 
poraire. 

Nulle  loi  ou  ordonnance  quelconque  ne  devra  être  suspendue,  modifiée,  continuée, 
remise  en  vigueur  ou  révoquée  par  des  termes  généraux,  mais  le  titre  et  la  date  de 
cette  loi  ou  ordonnance  devront  être  particulièrement  mentionnés  dans  la  partie  qui 
donne  la  sanction  législative. 

Nulle  loi  ou  ordonnance  concernant  les  biens  privés  ne  sera  passée  sans  une  clau- 

se qui  en  suspendra  son  exécution  jusqu'à  ce  que  Notre  volonté  et  bon  plaisir  royal  ait 
été  connu,  ni  sans  la  sauvegarde  de  Notre  droit  et  de  celui  de  Nos  héritiers  et  succes- 

seurs, et  de  tous  les  corps  politiques  et  constitués,  et  de  toutes  autres  personnes,  sauf 

celles  mentionnées  dans  la  dite  loi  ou  ordonnance  et  celles  qui  s'en  réclament  ;  et 
avant  que  cette  loi  ou  ordonnance  ne  soit  passée,  preuve  devra  Vous  être  fournie  en 

Conseil  et  inscrite  dans  les  registres  du  Conseil  qu'avis  public  a  été  donné  de  l'inten- 
tion de  la  partie  de  demander  la  passation  de  cet  acte*  dans  les  différentes  églises 

paroissiales  où  se  trouvent  les  terres  en  question,  trois  dimanaches  consécutifs  au  moins 
avant  que  cette  loi  ou  ordonnance  ne  soit  proposée  ;  et  Vous  devrez  transmettre  et 
annexer  à  la  dite  loi  ou  ordonnance  un  certificat  portant  Votre  signature,  que  cette 

loi  ou  ordonnance  a  passé  par  toutes  les  phases  mentionnées  ci-dessus: 

Dans  toutes  les  lois  ou  ordonnances  pour  le  prélèvement  de  deniers  ou  l'imposi- 
tion d'amendes,  de  confiscations  ou  de  peines,  il  devra  être  expressément  fait  mention 

que  ces  deniers,  amendes,  etc.,  Nous  ont  été  accordés  ou  réservés  et  à  Nos  héritiers  et 

successeurs  pour  les  usages  publics  de  la  dite  Province  et  le  soutien  de  son  Gouverne- 
ment selon  qu'il  sera  prescrit  par  la  dite  loi  ou  ordonnance;  et  il  devra  y  être  inséré 

une  clause  déclarant  qu'il  devra  Nous  être  rendu  compte  dans  ce  Royaume  et  à  Nos 
Commissaires  de  Notre  trésor,  ou  à  Notre  Grand  Trésorier,  alors  en  exercice,  des  de- 

niers provenant  de  l'application  de  cette  loi  ou  ordonnance,  compte  qui  sera  audité  par 
Notre  Auditeur  général  de  nos  plantations  ou  Son  député  : 

Vous  devrez  transmettre  toutes  ces  lois,  statuts  et  ordonnances  à  Nos  Commis- 
saires du  commerce  et  des  plantations  dans  les  trois  mois  qui  suivront  leur  sanction, 

ou  plus  tôt  si  l'occasion  s'en  présente;  à  la  marge  devra  se  trouver  un  sommaire  suffi- 
sant de  ces  lois,  statuts  et  ordonnances,  et  Vous  devrez  les  accompagner  d'observations 

tirés  détaillées,  c'est-à-dire  faire  connaître  si  elles  servent  d'introduction  à  une  nou- 
velle loi,  si  elles  proclament  une.  loi  antérieure  ou  révoquent  une  loi  auparavant  eu 

existence;  et  Vous  devrez  également  transmettre  de  la  manière  la  plus  complète  les 

raisons  et  l'occasion  de  décréter  ces  lois  ou  ordonnances,  ainsi  que  des  copies  exactes 
des  journaux  des  délibérations  du  Conseil  et  de  l'Assemblée,  que  Vous  demandrez  et 
obtiendrez  des  greffiers  du  dit  Conseil  et  de  l'Assemblée. 

12.  Et  afin  qu'il  ne  soit  rien  passé  ou  fait  au  préjudice  des  véritables  intérêts  de 
Notre  royaume,  de  Nos  justes  droits  et  de  ceux  de  Nos  héritiers  et  successeurs  ou  des 

biens  de  Nos  sujets,  c'est  Notre  volonté  formelle  et  bon  plaisir  que  Vous  ne  ratifiez  et* 
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ne  sanctionniez  définitivement  aucune  loi  quelconque  qui   tendra  en  aucune  manière 
à  affecter  le  commerce  ou  la  marine  marchande  de  ce  royaume  ou  qui  de  quelque  façon 
concernera  les  droits  et  prérogatives  de  Notre  Couronne  ou  les  biens  de  Nos  suj< 

qui  sera  d'une  nature  non  usuelle  ou  extraordinaire  avant  que  Voua  n'ayiez  trai 
un  brouillon  de  cette  loi,  et  n'ayiez  reçu  Nos  Instructions  à  ce  sujet,  à  moins  que  V< 
n'ayiez  soin  d'y  faire  insérer  une  clause  en  suspendant  ou  retardant   l'application  jus- 

qu'à ce  que  Is'otre  bon  plaisir  à  ce  sujet  ait  été  connu. 
L3.  Et  attendu  qu'il  a  été  précédemmenl  décrété  des  lois  dans  plusieurs  de  Nos 

plantations  en  Amérique- pour  un  si  murt  délai  que  l'on  n'aurail  pu  obtenir  Notre 
sanction  ou  désaveu  royale  avant  l'expiration  du  délai  pour  lequel  ces  lois  avaient  été 
décrétés1,  Vous  ne  devrez  sanctionner  aucune  loi  que  sera  décrétée  pour  une  moindre 

délai  que  deux  années,  sauf  dans  les  cas  de  nécessité  imminente  ou  d'à-propos  tempo- 
raire immédiat;  et  Vous  ne  devrez  remettre  en  vigueur  aucune  loi  à  laquelle  Notre 

sanction  aura  été  une  fois  refusée,  sans  en  avoir  d'abord  obtenu  .Votre  permission  for- 
melle, après  pleine 'représentation  faite  à  Nos  Commissaires  du  c   merce  et  des  plan- 

tations, pour  qu'elles  Nous  soient  soumises,  des  raisons  et  de  la  nécessité  de  passer 
cette  loi,  ni  sanctionner  aucune  loi  qui  eu  révoquera  une  autre  passée  dan-  Votre 

Gouvernement  et  qui  aura  reçu  Notre  approbation  royale,  à  moins  que  Vous  n'ayiez 
le  soin  d'y  faire  insérer  une  clause  en  suspendant  ou  en  retardant  l'application  jusqu'à 
ce  que  Notre  bon  plaisir  à  ce  sujet  ait  été  connu. 

14.  Et  Nous  Vous  demandons  particulièrement  de  prendre  soin  qu'il  soit  dûmenl 
tenu  des  livres  de  comptes  de  toutes  les  recettes  et  des  paiements  de  tous  deniers  pu- 

blics, et  d'en  attester  par  serment  la  vérité,  et  que  tous  ces  comptes  soient  audités  et 
attestés  par  Notre  auditeur  général  de  nos  plantations  ou  son  député,  lequel  devra  en 
transmettre  des  copies  à  Nos  Commissaires  du  Trésor,  ou  à  Notre  Grand  trésorier 
alors  en  exercice;  et  que  Vous  en  envoyiez,  à  chaque  semestre  ou  plus  souvent,  une 

autre  copie  attestée  par  Vous-même  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  planta- 
tions, ainsi  que  des  duplicatas  par  le  prochain  transport;  dans  ces  livre-  sera  spécifié 

toute  somme  particulière  prélevée,  ou  dont  il  sera  disposée,  ainsi  que  les  noms  des 
personnes  auxquelles  un  paiement  sera  effectué,  afin  que  preuve  Nous  soit  fournie  de 
la  juste  et  régulière  application  du  revenu  de  Notre  dite  Province,  et  de  la  probabilité 

de  l'augmentation  ou  de  la  diminution  du  revenu  sous  chaque  chef  et  article. 
15.  Et  attendu  que  les  membres  de  plusieurs  assemblées  dans  les  plantations  se  sont 

souvent  arrogé  des  privilèges  qui  ne  leur  appartiennent  d'aucune  manière,  particu- 
lièrement celui  de  se  garantir  contre  les  poursuites  en  droit  pendant  qu'ils  font  partie 

de  l'Assemblée,  et  cela  au  grand  préjudice  de  leurs  créanciers  et  à  l'obstruction  de  la 
justice  et  que  certaines  assemblées  ont  pris  la  liberté  d'ajourner  à  leur  bon  plaisir  sans 
en  avoir  au  préalable  ootenu  la  permission  de  Notre  Gouverneur;  et  que  d'autres  ont 
pris  sur  elles  de  préparer  seules  les  bills  des  subsides,  refusant  de  permettre  au  Conseil 
de  les  modifier  ou  amender,  pratiques  qui  toutes  sont  au  grand  détriment  de  Non. 

rogative;  si  donc  Vous  Vous  apercevez  que  les  membres  de  l'Assemblée  de  Notre  Pro- 
vince de  Québec  insistent  sur  aucun  de  ces  privilèges,  vous  devrez  leur  signifier  que 

c'est  Notre  volonté  formelle  et  bon  plaisir  que  Vous  n'accordiez  aucune  protection  à 
tout  membre  du  Conseil  ou  de  l'Assemblée,  sauf  la  protection  de  leur  personne,  et  cela 

seulement  tant  que  l'Assemblée  siégera  ;  et  que  Vous  ne  leur  permettiez  pas  d'ajourner 
autrement  que  de  jour  en  jour,  sauf  les  dimanches  et  jours  fériés  sans  en  avoir  au 
préalable  obtenu  Votre  permission  ou  celle  du  Commandant  en  chef  alors  en  exercice. 

C'est  de  plus  Notre  bon  plaisir  que  le  Conseil  ait  les  mêmes  pouvoirs  que  l'Assemblée 
de  préparer  les  bills  des  subsides. 

16.  Et  attendu  que  par  Notre  susdite  Commission  sous  notre  grand  sceau  de  la 

Grande-Bretagne  Vous  êtes  autorisé  et  avez  le  pouvoir,  sur  l'avis  el  du  consentement  de 
Notre  Conseil,  de  constituer  et  de  nommer  des  cours  «le  justice;  en  conséquenci 
Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  donniez  aussitôt  que  possible  Votre  attenti 

ces  grands  et  importants  objets,  et  qu'en  formant  les  établissements  né»  —air.  s  .' 
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fin.  Vous  considériez  ce  qui  a  été  fait  à  cet  égard  dans  Nos  autres  colonies  en  Amé- 
rique, plus  particulièrement  dans  Notre  colonie  de  la  Nouvelle-Ecosse. 

17.  Et  attendu  qu'il  est  juste  pour  le  repos,  la  satisfaction  et  l'avantage  de  tous 
Nos  sujets  qu'il  soit  permis  d'interjeter  appel  dans  toutes  les  causes  civiles  des  déci- 

sions des  tribunaux  de  Nos  plantations,  c'est  en  conséquence  Notre  volonté  et  bon 
plaisir  que,  lorsque  les  différentes  cours  et  bureaux  nécessaires  pour  l'administration 
de  la  justice  auront  été  établis,  nommés  et  confirmés,  en  conformité  du  pouvoir  qui 
Vous  est  dévolu  par  Votre  Commission  sous  Notre  grand  sceau,  et  par  Nos  présentes 

instructions,  Vous  Vous  conformiez  autant  que  le  permettront  les  différentes  circons- 
tances, aux  règlements  precrits  dans  les  instructions  données  à  Notre  Gouverneur  de 

la  Nouvelle-Ecosse  relativement  à  ces  appels,  copies  desquelles  instructions  sont  ci- 
annexées. 

18.  Vous  devrez,  sur  l'avis  et  du  consentement  de  Notre  Conseil  dans  la  Province 
confiée  à  Votre  Gouvernement,  prendre  un  soin  spécial  de  régler  tous  les  salaires  et 

émoluments  attachés  aux  charges  ou  payés  pour  des  cas  imprévus  afin  qu'ils  ne  dé- 
passent pas  les  bornes  de  la  modération  et  qu'il  n'y  ait  exaction  dans  aucune  occasion 

quelconque  ;  et  de  veiller  aussi  à  ce  que  des  tableaux  de  tous  les  émoluments  soient 
appendus  publiquement  dans  tous  les  endroits  où  ces  émoluments  devront  être  payés  ; 

et  Vous  devrez  transmettre  des  copies  de  tous  ces  tableaux  d'émoluments  à  Nos  Com- 
missaires du  commerce  et  des  plantations,  afin  qu'elle  Nous  soit  soumise. 

19.  C'est  Notre  volonté  formelle  et  bon  plaisir  qu'à  la  première  occasion  et  avec 
toute  la  diligence  convenable  Vous  Nous  transmettiez  par  le  canal  de  Nos  Commis- 

saires du  Commerce  et  des  Plantations  des  copies  authentiques  de  tous  actes,  ordres, 
concessions,  commissions  ou  autres  pouvoirs,  en  vertu  desquels  toutes  cours,  bureaux, 
juridictions,  plaidoyers,  autorités,  émoluments  et  privilèges  ont  été  réglés  ou  établis 

pour  être  confirmés  ou  désavoués  par  Nous  ;  et  au  cas  où  tous  ou  aucun  d'eux  seront 
en  aucun  temps  désavoués  et  non  approuvés,  alors  ceux  et  autant  de  ceux  qui  seront 
ainsi  désavoués  et  non  approuvés,  et  aussi  signifiés  par  Nous,  cesseront  et  prendront 
fin,  et  ne  seront  plus  continués  ou  mis  en  pratique. 

20.  Vous  ne  nommerez  sans  en  avoir  reçu  l'avis  et  le  consentement  de  la  majorité 
des  membres  de  Notre  Conseil,  présents  en  Conseil,  aucune  personne  juge  ou  juge  de 

paix,  ni  n'exercerez  Vous-même,  ou  par  député,  aucune  des  dites  charges,  et  c'est  de 
plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir- que  toutes  les  commissions  de  juges  ou  de  juges  de 
paix,  ou  des  autres  officiers  nécessaires,  que  Vous  accorderez  à  toute  personne  ou  per- 

sonnes, ne  soient  accordées  que  durant  bon  plaisir  seulement. 
21.  Vous  ne  devrez  destituer  aucun  des  juges,  juges  de  paix  ou  autres  officiers  ou 

ministre  sans  bonne  et  suffisante  cause  que  Vous  signifierez  de  la  manière  la  plus 

complète  et  la  plus  distincte  à  la  première  occasion  après  ces  destitutions  à  Nos  Com- 

missaires du  commerce  et  des  plantations,  afin  qu'elle  Nous  soit  soumise. 
22.  Et  attendu  qu'il  a  été  jusqu'ici  porté  de  fréquentes  plaintes  de  grands  retards 

et  de  procédures  irrégulières  dans  les  cours  de  justice  de  plusieurs  de  Nos  plantations, 
par  lesquels  Nos  bons  sujets  ont  beaucoup  souffert,  et  comme  il  est  de  la  plus  haute 

importance  pour  Notre  service  et  pour  le  bien-être  de  Nos  plantations  que  la  justice 
soit  partout  promptement  et  régulièrement  administrée,  et  que  tous  les  désordres,  re- 

tards et  autres  pratiques  irrégulières  dans  l'administration  de  la  justice  soient  effecti- 
vement empêchés,  Nous  Vous  enjoignons  particulièrement  de  veiller  avec  un  soin 

spécial  à  ce  que  la  justice  soit  administrée  impartialement  dans  toutes  les  cours  que 
Vous  êtes  ̂ autorisé  à  présider,  et  que  dans  toutes  les  autres  cours  établies  dans  Notre 
dite  Province  tous  les  juges  et  autres  personnages  y  concernés  remplissent  également 
leurs  différentes  fonctions  sans  aucun  retard    ou  partialié. 

23.  Vous  devrez  veiller  à  ce  que  tous  les  brefs  émanent  en  Notre  nom  dans  toute 
la  Province  sous  Votre  Gouvernement. 

24.  Attendu  qu'il  y  a  dans  Nos  plantations  plusieurs  charges  accordées  sous  le 
grand  sceau  de  la  Grande-B:retagne,  et  que  Notre  service  peut  gravement  souffrir  à 

raison  de  l'absence  des  brevetés  et  la  nomination  par  eux  de  députés  n'ayant  pas  les 
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qualités  pour  exercer  à  leur  place;  Vous  devrez  inspecter  les  bureaux  de  ce  genre  qui 
se  trouvent  dans  la  Province  sous  Votre  Gouvernemenl  el  Voua  enquérir  de  La  capa- 

cité et  de  la  conduite  des  personnes  qui  exercent  ces  charges  el   rapporter  à  ce  buj<  I   à 

Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantai  ion.s  ce  que  Voua  croirez  à  propos  qu'il 
soit  fait  ou  changé;  et  Vous  devrez  dans  le  cas  d'inconduite  d'aucun  de  ces  brevetés 
ou  de  leurs  députés  les  suspendre  de  l'exercice  de  leurs  charges  jusqu'à  ce  que  Voua 
ayiez  représenté  toute  l'affaire  et  aviez  reçu  Nos  instructions  à  ce  3ujet;  el  dans  l< 
cas  du  décès  de  tout  tel  député,  c'est  Notre  volonté  formelle  et  bon  plaisir  que  Voua 
veilliez  à  ce  que  la  personne  nommée  pour  exercer  la  charge,  jusqu'à  ce  que  le  breveté 
en  soit  informé  et  ait  nommé  un  autre  député,  donne  suffisante  caution  au  breveté  ou 
dans  le  cas  de  suspension  à  la  personne  suspendue  de  lui  être  redevable  dea  profits 
acquis  durant  cet  intervalle  par  suite  du  décès  ou  durant  la  suspension,  au  cas  où  Nous 
croirions  à  propos  de  rétablir  de  nouveau  la  personne  suspendue  dan-  son  emploi. 

C'est  néanmoins  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  la  personne  exerçant  la  charge  duranl 
cet  intervalle  pair  suite  de  décès  ou  de  suspension  reçoive  à  titre  d'encouragemenl  les 
mêmes  profits  que  recevait  la  personne  décédée  ou  suspendue;  et  c'est  de  plus  Notre 
volonté  et  bon  plaisir  qu'au  cas  de  la  suspension  d'un  breveté  la  personne  que  Vous 
nommerez  pour  exercer  la  charge  durant  cette  suspension  reçoive  une  moitié  dea  pro- 

fits qui  autrement  seraient  dus  à  ce  breveté,  fournissant  caution  à  ce  breveté  de  lui 

devoir  compte  de  l'autre  moitié  au  cas  où  Nous  croirions  à  propos  de  le  rétablir  d< 
nouveau  dans  sa  charge.  Et  c'est  aussi  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  sou- 

teniez et  donniez  l'encouragement  voulu  à  tous  Nos  officiers  à  brevet  dana  la  jouiasance 
de  leurs  honoraires,  droits,  privilèges  et  émoluments  légitimes  et  accoutumés,  con- 

formément au  véritable  sens  et  intention  de  leurs  brevets. 

25.  Vous  ne  devrez  point  sous  le  prétexte  d'aucun  pouvoir  ou  autorité  qui  Vous  est 
concédé  par  les  présentes  ou  autrement  ou  mentionné  Vous  être  concédé,  prendre  sur 

vous  de  donner,  accorder  ou  disposer  de  toute  charge  ou  place  dans  Notre  dite  Pro- 
vince, qui  est  maintenant  ou  sera  accordée  sous  le  grand  sceau  de  ce  royaume,  ou  à 

laquelle  toute  personne  est  ou  sera  nommée  par  mandat  sous  Notre  seing  et  sceau,  si 

ce  n'est  que  Vous  pourrez,  advenant  la  vacance  de  toute  telle  charge  ou  place,  ou  lors- 
que Vous  suspendrez  tout  tel  officier,  comme  il  est  dit  ci-dessus,  placer  toute  personne 

capable  pour  exercer  la  charge  dans  l'intervalle  jusqu'à  ce  que  Vous  ayiez  représenté 
la  chose  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations  afin  qu'ils  Nous  la  sou- 

mette, comme  susdit,  (ce  que  Vous  devrez  faire  à  la  première  occasion),  et  jusqu'à 
ce  que  Nous  avions  disposé  de  la  dite  charge  ou  place,  ou  Nos  héritiers  et  successeurs, 

sous  le  grand  sceau  de  ce  royaume,  ou  jusqu'à  ce  que  quelque  personne  soit  nommée  à 
cette  charge  par  mandat  sous  Notre  seing  et  sceau,  ou  Nos  autres  instructions  y  -nient 
données. 

26.  Et  attendu  que  l'inspecteur  général  et  d'autres  officiers  de  Nos  douanes  dans 
Nos  plantations  en  Amérique  se  sont  plaints  à  plusieurs  reprises  d'avoir  été  fréquem- 

ment obligés  de  servir  en  qualité  de  jurés  et  de  se  présenter  personnellement  soua  les 

armes  chaque  fois  que  la  milice  se  réunit,  ce  qui  est  un  grave  empêchement  à  l'exer- 
cice de  leurs  fonctions,  Notre  volonté  et  bon  plaisir  est  que  Vous  ayiez  grand  soin  et 

donniez  les  instructions  nécessaires  afin  que  les  différents  officiera  de  Nba  douanes 

soient  dispensés  et  exemptés  du  service  en  qualité  de  jurés,  ou  de  se  présenter  person- 
nellement sous  les  armes  loir,  de  la  réunion  de  la  milice,  sauf  dans  le  cas  de  nécessité 

absolue,  ou  de  l'exercice  de  toutes  charges  paroissiales  qui  pourraient  lea  empêcher  de 
remplir  leurs  fonctions. 

27.  Et  attendu  que  l'inspecteur  général  de  Nos  douanea  dan-  lea  plantations  ont 
le  pouvoir  au  cas  de  la  vacance  par  décès,  destitution,  ou  autrement,  de  toua  emplois 

de  Nos  douanes,  de  nommer  d'autres  personnea  pour  exercer  cea  chargea  juaqu'à  ce 
qu'ils  aient  reçu  les  instructions  de  Nos  Commiaaaires  du  Trésor  ou  de  NTotre  Grand 
Trésorier  ou  des  Commissaires  de  Nos  douanes  alors  en  exercice;  maia  comme  les  dis- 

tricts de  Nos  inspecteurs  généraux  sont   très  vaatea  el  qu'ils  8on1   obligés  di 
des  époques  régulières  les  fonctionnaires  des  différente  Gouvernementa  soumia  à  leur 
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inspection,  et  qu'il  peut  arriver  que  quelques-uns  des  fonctionnaires  de  Nos  douanes 
dans  la  Province  sous  Votre  Gouvernement,  meurent  pendant  que  l'inspecteur  général 
se  trouvera  dans  une  partie  éloignée  de  son  district,  en  sorte  qu'il  ne  pourra  recevoir 
l'avis  de  la  mort  de  cet  officier  dans  un  délai  raisonnable  pour  prendre  des  dispositions 
afin  d'assurer  l'exécution  du  service  et  nommer  quelque  autre  personne  pour  remplacer 
l'officier  qui  peut  mourir;  en  conséquence  et  afin  que  dans  cette  occasion  les  maîtres 

de  vaisseaux  ou  les  marchands  n'éprouvent  aucun  retard  dans  leur  expédition,  c'est 
Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  clans  le  cas  de  cette  absence  de  l'inspecteur  général  ou 
survenant  son  décès  et  dans  ces  cas  seulement,  advenant  la  mort  de  tout  percepteur  de 

Nos  douanes  dans  Notre  dite  Province,  Vous,  ou  en  Votre  absence,  Notre  lieutenant- 

gouverneur  ou  Commandant  en  chef,  choisirez  une  personne  dont  la  loyauté,  l'expé- 
rience, la  diligence  et  la  fidélité  seront  reconnues  pour  l'employer  à  la  place  de  ce  per- 

cepteur, pour  les  fins  susdites,  jusqu'à  ce  que  l'inspecteur  général  de  Nos  douanes  en 
ait  reçu  l'avis  et  ait  nommé  une  autre  personne  pour  succéder  à  ce  percepteur,  et  que 
de  plus  des  instructions  soient  données  à  ce  sujet  par  Nos  Commissaires  dû  Trésor,  ou 

Notre  Grand  trésorier  ou  par  les  Commissaires  de  Nos  douanes  alors  en  exercice;  pre- 
nant soin  de  ne  porter  aucune  atteinte,  sous  le  prétexte  de  cette  instruction,  aux  pou- 
voirs et  autorités  donnés  par  les  Commissaires  de  Nos  douanes  aux  dits  inspecteurs 

généraux,  lorsqu'ils  sont  en  état  de  les  exercer. 
28.  Et  attendu  que  nous  avons  stipulé  par  le  dernier  traité  difinitif  de  paix  con- 

clu à  Paris  le  10e  jour  de  février  1763,  d'accorder  la  liberté  de  la  religion  catholique 
aux  habitants  du  Canada,  et  que  Nous  donnerons  en  conséquence  les  ordres  les  plus 
précis  et  les  plus  efficaces  afin  que  Nos  nouveaux  sujets  catholiques  romains  dans  cette 

Province  puissent  professer  le  culte  de  leur  religion,  conformément  aux  rites  de  l'E- 
glise romaine  autant  que  le  permettront  les  lois  de  la  Grande-Bretagne;  c'est  donc 

Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  Vous  conformiez  avec  la  plus  grande  exactitude 
en  toutes  choses  concernant  ces  habitants  aux  stipulations  du  dit  traité  à  cet  égard. 

29.  Vous  devrez  aussitôt  que  possible  convoquer  les  habitants  à  se  réunir  à  l'époque 
ou  aux  époques  à  l'endroit  ou  aux  endroits  que  Vous  jugerez  les  plus  commodes  afin 

qu'ils  prêtent  le  serment  d'allégeance  et  qu'ils  fassent  et  souscrivent  la  déclaration 
d'abjuration  mentionnée  dans  l'Acte  précité  passé  dans  la  première  année  du  règne 
du  roi  Georges  premier  pour  la  plus  grande  sécurité  de  la  personne  et  du  Gouverne- 

ment de  Sa  Majesté  et  la  succession  de  la  Couronne  aux  héritiers  de  la  feue  princesse 

Sophie,  qui  sont  protestants,  et  pour  l'extinction  des  espérances  du  prétendu  prince 
de  Galles  et  de  ses  partisans  avoués  ou  secrets  ;  et  ce  serment  leur  sera  administré 

par  la  personne  ou  les  personnes  que  Vous  commissionnerez  à  cette  fin  ;  et  si  quelqu'un 
de  ces  habitants  français  refusait  de  prêter  ce  serment  et  de  faire  et  souscrire  la  dé- 

claration d'abjuration,  ainsi  que  dit  plus  haut,  Vous  devrez  l'obliger  à  quitter  tout  de 
suite  Notre  dit  Gouvernement. 

30.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  tous  ces  habitants  qui  pos- 
sèdent la  religion  de  l'Eglise  romaine  rendent  à  toutes  les  assemblées  ou  en  tel  autre 

temps  que  Vous  jugerez  à  propos,  et  de  la  manière  que  Vous  croirez  la  moins  alar- 
mante et  la  moins  incommode  aux  dits  habitants,  un  compte  exact  attesté  par  ser- 

ment de  toutes  les  armes  et  munitions  de  toutes  sortes  en  leur  possession,  et  aussi,  de 

temps  à  autres,  de  celles  qu'ils  recevront  en  leur  possession  comme  susdit. 
31.  Vous  devrez  Nous  transmettre,  aussitôt  que  possible,  par  le  canal  de  Nos 

Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  un  relevé  exact  et  détaillé  de  la  nature 

et  de  la  constitution  des  diverses  communautés  religieuses  de  l'Eglise  romaine,  de 
leurs  droits,  réclamations,  privilèges  et  propriétés,  et  aussi  du  nombre,  de  la  situation 

et  des  revenus  des  diverses  églises  établies  jusqu'ici  dans  Notre  dite  Province,  avec 
le  nombre  de  prêtres  ou  de  curés  officiant  dans  les  dites  églises. 

32.  Vous  ne  devrez  admettre  aucune  juridiction  ecclésiastique  du  siège  de  Rome, 
ni  aucune  autre  juridiction  ecclésiastique  étrangère  quelconque  dans  la  Province  sous 
Votre  Gouvernement. 
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33.  Et  afin  que  l'Eglise  d'Angleterre  puisse  être  établie  tanl  en  principe  qu'en  pra- 
tique, et  que  les  dits  habitants  puissent  être  graduellement  engagés  à  embrasser  la 

religion  protestante  et  que  leurs  enfants  puissent  être  élevés  dans  Lee  principes  de 

cette  religion,  Nous  déclarons  par  Les  présentes  que  c'esl  Notre  intention,  Lorsque  la 
dite  Province  aura  été  exactement  arpentée  et  divisée  en  cantons,  districtSj  ressorts 

ou  paroisses  de  la  manière  ci-après  indiquée,  que  tout  l'encouragemenl  possible  soit 
donné  à  la  construction  d'écoles  protestantes  dans  les  dits  districts,  cantons  el  res- 

sorts, en  établissant,  réservant  et  affectant  des  étendues  convenables  de  terres  à  cette 

fin,  et  aussi  pour  une  glèbe  et  pour  l'entretien  d'un  ministre  protestanl  et  d'institu- 
tions protestantes;  et  Vous  devrez  considérer  et  Nous  faire  un  rapport  par  le  canal  de 

Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations,  indiquant  par  quels  autre-  moy- 
ens la  religion  protestante  pourra  être  favorisée,  établie  e1  encouragéee  dans  Notre  dite 

Province  sous  Votre  Gouvernement. 

34.  Et  Vous  devrez  prendre  un  soin  spécial  afin  que  le  Dieu  Tout-Puissant  soit  dé- 

votement et  dûment  servi  dans  toute  l'étendue  de  Votre  Gouvernement,  que  le  rituel 
(Book  of  Common  Prayer)  de  l'Eglise  anglicane,  tel  qu'établi  par  la  loi  soit  lu  chaque 
dimanche  et  jour  de  fête,  et  que  le  Saint  Sacrement  soit  administré  selon  les  rites  de 

l'Eglise  d'Angleterre. 
35.  Vous  ne  devrez  proposer  aucun  ministre  protestant  à  aucun  bénéfice  ecclé- 

siastique dans  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement  sans  un  certificat  du  très 

révérend  Père  en  Dieu,  le  Lord  Evêque  de  Londres  ;  à  l'effet  qu'il  est  conforme  à  la  doc- 
trine et  à  la  discipline  de  l'Eglise  d'Angleterre,  de  bonnes  mœurs  et  de  bonne  conver- 

sation ; — Et  s'il  Vous  semble  à  l'avenir  qu'une  personne  promue  à  un  bénéfice  cause 
du  scandale,  soit  par  sa  doctrine  ou  par  ses  mœurs,  Vous  devrez  employer  les  meil- 

leurs moyens  possibles  pour  assurer  son  renvoi. 
36.  Vous  devrez  immédiatement  donner  des  instructions  afin  que  tout  ministre 

orthodoxe  dans  Votre  Gouvernement  fasse  partie  du  Conseil  de  fabrique  de  sa  paroisse 

respective,  et  qu'aucune  réunion  du  Conseil  de  fabrique  n'ait  lieu  sans  lui,  excepté  en 
cas  de  maladie,  ou  s'il  omet  de  s'y  rendre,  après  avoir  reçu  l'avis  de  convocation  du 
Conseil  de  fabrique. 

37.  Et  afin  que  la  juridiction  ecclésiastique  du  Lord  Evêque  de  Londres  puisse 

s'établir  dans  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement  autant  que  cela  est  pratica- 
ble, Nous  jugeons  à  propos  que  Vous  donniez  l'appui  et  l'encouragement  possible  à 

l'exercice  de  cette  juridiction,  sauf  seulement  la  collation  des  bénéfices,  l'émission  des 
licences  de  mariage  et  la  vérification  des  testaments  que  Nous  Vous  avons  réservjés  à 
Vous  Notre  Gouverneur,  et  au  Commandant  en  chef  de  Notre  dite  Province  alors  en 
exercice. 

38.  Et  Nous  ordonnons  de  plus  qu'aucun  instituteur  qui  arrivera  dans  Votre  dite 
Province  de  ce  Royaume  n'ait  dorénavant  la  permission  d'enseigner,  sans  avoir  obtenu 
la  permission  du  dit  Lord  Evêque  de  Londres,  et  qu'aucune  autre  personne  maintenant 
dans  cette  Province  ou  qui  y  viendra  d'autres  endroits  ne  puisse  y  enseigner  Bans  avoir 
au  préalable  obtenu  Votre  licence. 

39.  Et  Vous  devrez  veiller  avec  un  soin  spécial  à  ce  qu'un  tableau  de  mariages 
établi  par  les  canons  de  l'Eglise  d'Angleterre  soit  affiché,  selon  les  rites  de  L'Eglfse 
d'Angleterre,  dans  tous  les  endroits  où  on  célèbre  le  culte  divin. 

40.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'afin  de  supprimer  autant  qu'il 
est  en  Notre  pouvoir,  toute  espèce  de  vice  et  d'immoralité  Vous  fassiez  immédiate- 

ment appliquer  rigoureusement  toutes  les  lois  déjà  faites  contre  le  blasphème,  les  ju- 
rements, Fadultère,  la  fornication,  la  polygamie.  L'inceste,  la  profanation 

du  Jour  du  Seigneur,  les  imprécations  et  l'ivrognerie  dans  toute.s  les  par- 
ties de  Votre  Gouvernement,  et  que  Vous  ayiez  bien  soin  de  veiller  à  ce 

que  tous  ces  crimes  et  tous  les  autres  vices  et  immoralités  soient  punis  sur  ac- 
cusation attestée  par  serment  devant  être  faite  devant  les  tribunaux  civils  par  les  mar- 

guilliers  des  diverses  paroisses  qui  seront  nommés  à  cette  fin  au  temps  convenable  de 

l'année  ;   et  pour  décourager  davantage  le  vice  et  encourager  la    vertu  et  la  bonne  con- 
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duite  (afin  que  par  ces  exemples  les  infidèles  puissent  être  portés  et  induits  à  embras- 
ser la  religion  chrétienne)  Vous  ne  devrez  admettre  aux  postes  de  confiance  et  aux  em- 

plois publics  dans  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement  aucune'  personne  dont 
la  mauvaise  réputation  et  les  mauvais  discours  pourraient  causer  du  scandale. 

.41.  Et  attendu  qu'il  est  stipulé  par  le  susdit  traité  conclu  à  Paris  le  10e  jour  de 
février  1763  que  les  habitants  français,  ou  autres,  qui  ont  été  les  sujets  du  Koi  très 

chrétien  au  Canada  pourront  s'en  aller  en  toute  liberté  et  sûreté  lorsqu'ils  le  croiront 
à  propos,  et  pourront  vendre  leurs  biens  pourvu  que  ce  soit  à  Nos  sujets  et  emporter 

leurs  effets  sans  qu'on  gêne  en  rien  leur  émigration  sous  aucun  prétexte  quelconque, 
sauf  pour  dettes  et  poursuite  criminelle,  et  que  le  délai  limité  pour  l'émigration  sera 
fixé  à  l'espaoe  de  dix-huit  mois,  à  compter  du  jour  de  l'échange  des  ratifications  du 
traité  ;  Vous  devrez  en  conséquence  Vous  conformer  en  toutes  choses  à  cette  stipula- 

tion et  veiller  à  ce  que  les  habitants  français  qui  se  proposent  de  partir  dans  le  délai 

limité  n'en  soient  empêchés,  pourvu  qu'ils  ne  vendent  pas  leurs  propriétés  à  d'autres 
qu'aux  sujets  de  Sa  Majesté,  et  que  tant  qu'ils  resteront  dans  Votre  Gouvernement,  ils 
se  conformeront  à  toutes  choses  y  établies  de  la  même  manière  que  Nos  autres  sujets. 

42.  Et  c'est  encore  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  tous  les  habitants  français  de 
Notre  dite  Province,  actuellement  en  possession  de  terres  dans  la  dite  Province  en  ver- 

tu de  concessions  faites  avant  la  signature  des  conditions  préléminaires  de  paix,  le 
troisième  jour  de  novembre  1762,  fassent  enregistrer  au  bureau  du  Secrétaire  dans  un 

délai  limité,  selon  que  Vous  le  jugerez  à  propos  à  Votre  discrétion,  les  différentes  con- 
cessions ou  autres  actes  ou  titres  sous  l'autorité  desquels  ils  possèdent  ou  tiennent  ces 

ferres;  et  ces  concessions,  actes  ou  autres  titres  devront  être  incrits  au  long  dans  ce 
bureau,  de  façon  à  ce  que  la  grandeur  particulière  des  terres,  leur  situation  et  étendue, 

-et  les  conditions  auxquelles  la  concession  en  a  été  faite,  soit  quant  aux  rentes,  aux  ser- 
vices, ou  à  la  culture,  apparaissent  amplement  au  long. 

43.  Et  dans  le  cas  où  il  apparaîtrait,  après  un  examen  rigoureux  et  soigneux  de 
ces  concessions  et  titres,  examen  qui  se  fera  de  la  manière  que  Vous  croirez  à  propos, 

que  quelqu'un  des  concessionnaires  ou  des  personnes  qui  prétendent  aux  terres  en  vertu 
de  ces  concessions  et  titres  sont  en  possession  de  plus  de  terrain  que  ne  mentionnent 

ces  concessions;  ou  que  les  termes  et  conditions  d'après  lesquels  les  terres  ont  été  con- 
cédées n'ont  pas  été  remplis,  conformément  à  ce  qui  est  stipulé  dans  ces  concessions, 

c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  Nous  représentiez  immédiatement  la  chose 
par  le  canal  de  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations  afin  que  l'on  Vous 
donne  des  instructions  à  ce  sujet  selon  que  la  nature  et  les  circonstances  du  cas  sem- 

bleront l'exiger. 
44.  Et  attendu  qu'il  est  nécessaire  pour  le  bon  et  avantageux  établissement  de 

Notre  dite  Province  qu'on  en  connaisse  parfaitement  le  véritable  état,  Vous  devrez 
donc,  aussitôt  que  cela  se  pourra  commodément,  faire  faire  un  lever  exact  de  la  dite 
Province  par  telle  personne  capable  et  experte  qui  est  ou  sera  nommée  à  ce  service, 
laquelle  devra  Vous  faire  un  rapport  par  écrit  afin  que  Vous  puissiez  juger  des  mesures 

à  prendre  en  général  pour  l'établissement  de  colonies,  et  ce  rapport  devra  non  seule- 
ment donner  la  nature  et  la  qualité  du  sol  et  du  climat,. les  rivières,  baies  et  havres  et 

toute  autre  circonstance  de  l'état  naturel  de  la  province,  mais  encore  contenir  son 
opinion  quant  à  la  manière  de  la  diviser  le  plus  commodément  en  comtés,  et  à  ce  rap- 

port devra  être  annexée  une  carte  de  ce  lever  avec  indication  des  différentes  divisions 

projetées;  mais  comme  ce  lever  sera  très  long  à  faire,  Vous  devrez  dans  l'intervalle 
établir  les  colonies  d'après  le  plan  qui  Vous  paraîtra  le  plus  opportun  d'après  les  meil- 

leurs renseignements  que  Vous  pourrez  obtenir. 

45.  Et  attendu  que  l'expérience  a  démontré  que  l'établissement  de  planteurs  dans 
des  cantons  a  été  fortement  à  leur  avantage  non  seulement  par  suite  de  l'aide  qu'ils 
ont  pu  se  donner  les  uns  aux  autres  dans  leurs  affaires  civiles,  mais  pareillement  pour 

la  sécurité  qu'ils  ont  ainsi  obtenue  contre  les  outrages  et  incursions  des  sauvages  du 
voisinage,  ou  autres  ennemis,  Vous  devrez  en  conséquence  établir  des  cantons  d'une 
grandeur  et  étendue  convenable  aux  endroits  que  Vous  le  jugerez,  à  Votre  discrétion 



[NSTRUCTI0N8    M  \   G01  VERNEURS.  13 

DOC.   DE   LA   SESSION    No    18 

Je  plus  à  propos.  Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  chaque  canton  se  com- 
pose d'environ  vingt  mille  acres,  ayant  autant  que  faire  se  pourra  dea  limites  naturelles 

s'étendant  eu  montanl  dans  Le  pays,  el  comprenant  une  partie  uécessaire  du  fleuve 
Saint-Laurent,  lorsque  cela  8e  pourra  avoir  commodément 

4»>.  Vous  devrez  aussi  faire  marquer  un  endroit  convenable  dans  La  partir  la  plus 

commode  de  chaque  canton  pour  la  construction  d'un  fort  suffisant  pour  contenir  le 
nombre  de  familles  que  Vous  jugerez  à  propos  d'y  établir,  avec  emplacement  de  ville 
e1  de  pâturage  à  proximité  de  chaque  habitation  on  ayant  soin  que  La  dite  ville  soit 

établie  sur  une  .rivière  navigable  ou  aussi  près  que  possible  d'une  rivière  navigable  ou 
de  la  côte  maritime,  et  Vous  devrez  Nous  réserver  aussi  une  étendue  convenable  de 

terre  dans  chaque  canton  pour  les  fins  suivantes,  savoir  :  pour  ériger  des  fortifica- 

tions et  des  casernes  où  elles  seront  nécessaires  OU  pour  tout  autre  service  naval  ou' 
militaire  et  plus  particulièrement  pour  la  croissance  et  la  production  du  bois  de  cons- 

truction navale  s'il  y  existe  des  terres  à  bois  propres  à  cette  fin. 
47.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'un  endroit  particulier  dans  ou 

aussi  près  que  possible  de  chaque  ville  soit  réservé  pour  la  construction  d'une  église, 

et  que  quatre  cents  acres  de  terres  y  adjacente-  soient  attribuées  à  l'entretien  d'un 
ministre  et  deux  cents  acres  pour  un  maître  d'école. 

48.  Et  vous  devrez  donner  aux  arpenteurs  que  Vous  emploierez  pour  délimiter  les 

dits  cantons  et  villes  l'ordre  formel  de  Vous  envoyer  le  plus  tôt  possible  des  erlevés 
de  leurs  arpentages  avec  la  description  détaillée  de  chaque  canton  et  de  la  nature 

du  sol  dans  chacun  d'eux. 
49.  Et  vous  devrez  exiger  de  tous  ceux  qui  seront  nommés  arpenteurs  des  dite- 

terres  dans  chaque  canton  qu'ils  prêtent  serment  d'accomplir  fidèlement  leurs  fonc- 
tions et  de  faire  des  arpentages  exacts  de  toutes  les  terres  qu'on  leur  demandera 

d'arpenter. 
50.  Et  attendu  que  rien  ne  saurait  tendre  plus  efficacement  au  prompt  établisse 

ment  de  Notre  Colonie,  à  la  sécurité  des  biens  de  Nos  sujets  et  à  l'augmentation  de 
Notre  revenu  que  de  disposer  à  des  conditions  raisonnables  des  terres  qui  sont  Notr< 

propriété,  et  d'établir  une  méthode  régulière  et  convenable  de  procéder  au  sujet  de  la 
concession  de  ces  terres  ;  en  conséquence,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toutes 
les  personnes  qui  s'adresseront  à  Vous  pour  obtenir  des  concessions  de 
terres  établissent  à  Votre  satisfaction,  devant  Vous  en  Conseil,  qu'elles  sont 
en  mesure  de  cultiver  et  d'améliorer  ces  terres  en  y  établissant  en  pro- 

portion du  nombre  d'acres  demandé,  un  nombre  suffisant  de  colons  blancs 
ou  de  nègres  ;  et  dans  le  cas  où,  après  avoir  considéré  la  condition  des 
personnes  demandant  ces  concessions,  Vous  jugerez  opportun  de  les  accorder,  en 

ce  cas  Vous  devrez  faire  émettre  un  mandat,  adressé  à  l'arpenteur  général  ou  à  d'au- 
tres fonctionnaires  réguliers  l'autorisant  ou  les  autorisant  à  faire  un  arpentage  fidèle 

et  exact  des  terres  ainsi  demandées  et  de  rapporter  le  dit  mandat  dans  un  délai  de  six 

mois  au  plus  à  compter  de  la  date  d'icelui,  avec  un  plan  ou  une  description  du  terrain 
ainsi  arpenté  annexé  à  ce  mandat;  pourvu  que  Vous  ayiez  soin,  avant  qu'un  mandat  de 
ce  genre  ne  soit  émis  comme  susdit,  de  voir  à  ce  qu'un  sommaire  de  ce  mandai 
enregistré  au  bureau  de  l'Auditeur  et  du  Régtstrateur  ;  et  lorsque  le  mandat  sera  rap- 

porté par  le  dit  arpenteur,  ou  autre  fonctionnaire  régulier  la  concession  sera  préparée 

•en  bonne  et  due  forme  et  les  termes  et  conditions  exigés  par  Nos  présentes  instruc- 
tions seront  spécialement  et  expressément  mentionnés  dans  les  concessions  respectives. 

Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  les  dites  concessions  soient  enregistrées  dans 

un  délai  de  dix  mois  à  compter  de  leurs  dates  respectives  dans  le  bureau  d'enregistre- 
ment de  l'endroit  et  qu'un  sommaire  de  ces  concessions  soit  également  enregistré  dans 

le  bureau  de  Notre  auditeur  en  cet  endroit,  au  cas  où  il  serait  établi  de  ces  bureaux 

dans  Notre  dite  Province,  ou  qu'à  défaut  de  ce  faire  cette  concession  soit  nulle  î  de 
nul  effet  ;  des  copies  de  toutes  ces  inscriptions  devront  être  envoyées  régulièrement 

par  le  fonctionnaire  compétent  à  Nos  Commissaires  de  Notre  Trésor  et  à  Nos  Com- 



14.  ARCHIVES   CANADIENNES. 

4-5   EDOUARD  VII,   A.   1905 

missaires  du  Commerce  et  des  Plantations  dans  le  délai  de  six  mois  à  compter  de  la 
date  où  elles  auront  été  faites. 

51.  Et  attendu  qu'il  est  résulté  de  graves  inconvénients  dans  plusieurs  de  Nos 
Colonies  en  Amérique,  du  fait  que  l'on  a  concédé  des  étendues  excessives  de  terres  à 
certaines  personnes  qui  n'ont  jamais  colonisé  ni  cultivé  ces  terres,  et  ont  par  là  empê- 

ché d'autres  plus  actifs  d'améliorer  ces  terres  ;  en  conséquence,,  pour  prévenir  de 
semblables  inconvénients  à  l'avenir,  Vous  devrez  veiller  avec  un  soin  spécial  à  ce  que 
dans  toutes  les  concessions  que  Vous  ferez,  sur  l'avis  et  du  consentement  de  Notre 
Conseil,  aux  personnes  qui  Vous  les  demanderont,  l'étendue  soit  proportionnée  à  celle 
qu'elles  pourront  cultiver  ;  et  il  Vous  est  par  le  présent  enjoint  d'observer  les  pres- 

criptions et  règlements  suivants  dans  toutes  les  concessions  que  Vous  ferez,  savoir  : — 
Qu'il  soit  concédé  cent  acres  de  terre  à  chaque  personne,  homme  ou  femme,  chef 

de  famille,  pour  lui-même  ou  elle-même,  et  cinquante  acres  pour  chaque  homme,  fem- 

me ou  enfant  blanc  ou  noir  dont  se  compose  la  famille  de  cette  personne  à  l'époque 
actuelle  de  la  concession  ;  et  dans  le  cas  où  toute  personne  qui  Vous  demanderait  des 

concessions  de  terre  désirerait  en  obtenir  une  plus  grande  étendue  que  ne  lui  en  don- 

nerait de  droit  le  nombre  réel  des  personnes  composant  sa  famille,  c'est  Notre  volonté 
et  bon  plaisir,  et  il  Vous  est  par  les  présentes  accordé  et  permis,  de  concéder  à  chaque 

telle  personne  ou  à  ces  personnes  telle  autre  étendue  de  terres  qu'elle  peut  ou  qu'elles 
peuvent  désirer  mais  n'excédant  pas  mille  acres  en  sus  et  au  delà  de  ce  qu'elle  a  ou 
qu'elles  ont  droit  d'avoir  par  suite  du  nombre  de  personnes  composant  leurs  familles 
respectives,  pourvu  qu'il  Vous  apparaisse  que  ces  personnes  sont  en  état  et  ont  l'in- 

tention de  cultiver  ces  terres,  et  pourvu  également  qu'elles  paient  au  Receveur  de  Nos 
cens  et  rentes  ou  à  tout  autre  officier  nommé  pour  la  recevoir,  la  somme  de  cinq  che- 
lins  seulement  par  chaque  cinquante  acres  ainsi  concédé,  le  jour  de  la  date  de  la  con- 
sion  ; 

Que  tous  les  concessionnaires  soient  tenus  de  payer  deux  chelins  sterling  pour  cha- 

que cent  acres,  paiement  qui  devra  se  faire  à  compte  de  l'expiration  de  deux  années 
de  la  date  de  cette  concession  et  se  continuer  ensuite  d'année  en  année,  ou  à  défaut  de 
le  faire,  la  concession  deviendra  nulle  ; 

Que  chaque  concessionnaire,  après  avoir  fourni  la  preuve  qu'il  ou  qu'elle  a  rempli 
les  termes  et  conditions  de  sa  concession,  ait  droit  à  une  autre  concession  dans  la  pro- 

portion et  aux  conditions  mentionnées  ci-dessus  ; 
Que  pour  chaque  cinquante  acres  de  terre  regardée  comme  propre  à  faire  des 

plantations,  chaque  concessionnaire  soit  obligé,  dans  les  trois  années  qui  suivront  la 

date  de  sa  lettre  patente,  de  défricher  et  façonner  trois  acres  au  moins  dans  cette  par- 

tie de  l'étendue  qui  lui  est  accordée  qu'il  jugera  le  plus  convenable  et  le  plus  avanta- 
geux, ou  bien  de  défricher  et  drainer  trois  acres  de  terrains  marécageux  ou  couverts 

d'eau,  ou  de  drainer  trois  acres  de  marais  s'il  s'en  trouve  dans  les  limites  de  sa  conces- 
sion ; 

Que  pour  chaque  cinquante  acres  de  terre  regardée  comme  stérile,  chaque  conces- 
sionnaire soit  obligé  de  mettre  et  entretenir  sur  sa  terre  dans  les  trois  ans  années  qui 

suivront  la  date  de  sa  concession,  trois  bêtes  à  cornes,  nombre  qu'il  sera  tenu  d'avoir 
sur  sa  terre  tant  qu'il  n'aura  pas  complètement  défriché  et  amélioré  trois  acres  pour 
chaque  cinquante  acres  de  sa  concession  ; 

Que  si  quelqu'un  prend  une  étendue  de  terre  dont  aucune  partie  n'est  propre  à 
être  immédiatement  cultivée  sans  qu'on  la  fume  et  l'améliore,  tout  tel  concessionnaire 
devra,  dans  les  trois  ans  à  compter  de  la  date  de  sa  concession,  élever  sur  quelque  par- 

tie de  sa  terre,  une  bonne  maison  d'habitation  ayant  au  moins  vingt  pieds  de  longueur 
sur  seize  de  largeur,  et  aussi  mettre  sur  sa  terre  pareil  nombre  de  trois  têtes  de  gros 
bétail  pour  chaque  cinquante  acres  ; 

Que  si  quelqu'un  ayant  pris  un  terrain  pierreux  ou  rocheux  impropre  à  la  planta- 
tion ou  au  pâturage,  commence,  dans  les  trois  ans  à  compter  de  la  date  de  sa  conces- 

sion, à  y  employer,  et  ainsi  continue  à  y  faire  travailler  pendant  trois  ans  ensuite,  à 

l'exploitation  d'une  carrière  de  pierre  ou  autre  mine,  un  bon  et  capable  ouvrier  pour 
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chaque  cent  acres  de  cette  étendue  de  terre,  cela  comptera  pour  une  suffisante  culture 
et  amélioration  ; 

Que  chaque  trois  acres,  défrichées  et  exploitées,  comme  ^susdit,  et  chaque  ' . 
acres,  défrichées  et  asainies,  comme  susdit,  seront  réputées  une  suffisante  délimitation, 
plantation,  culture  et  amélioration  pour  exempter  de  déchéance  à  perpétuité  cinquante 

acres  de  terre  dans  toute  partie  de  l'étendue  de  terre  embrassée  dans  les  mêmes  Lettres 
patentes;  et  le  concessionnaire  sera  libre  de  retirer  Bon  bétail,  on  de  s'abstenir  de  tra- 

vailler à  toute  carrière  ou  mine,  en  proportion  de  la  culture  el  amélioration  qui  sera 

faite  sur  les  terrains  plantables,  ou  sur  les  savanes,  bas-fonds  et  marais  <iin  seronl 
compris  dans  les  mêmes  lettres  patentes  ; — 

Que  lorsqu'une  personne,  qui,  à  l'avenir  prendra  des  terres  et  en  obtiendra  des 
lettres  patentes,  aura  délimité,  planté  et  cultivé,  ou  amélioré  la  dite  terre,  ou  quelque 

partie  que  ce  soit  d'icelle,  selon  les  instructions  et  conformément  aux  conditions  sus- 
mentionnées, ce  concessionnaire  pourra  faire  la  preuve  de  cette  délimitation,  planta- 

tion, culture  et  amélioration  devant  la  Cour -générale,  ou  devant  la  Cour  du  comté, 
district  ou  ressort  où  est  située  cette  terre,  et  faire  certifier  cette  preuve  au  bureau  du 

garde  des  archives,  et  l'y  faire  consigner  avec  l'inscription  des  dites  lettres  patentes, 
dont  copie  sera,  dans  tout  procès,  admise  à  prouver  la  délimitation  et  plantation  de 

cette  terre  ; — 
Et  enfin,  pour  constater  la  vraie  quantité  de  terre  plantable  et  stérile  embrassée 

dans  chaque  concession  désormais  faite  dans  Notre  dite  Province,  Vous  devrez  avoir 

particulièrement  soin  que,  dans  tous  les  arpentages  à  être  faits  à  l'avenir,  il  soit  enjoint 
à  chaque  arpenteur  de  remarquer  particulièrement,  au  meilleur  de  son  jugement  et 
entendement,  combien  de  la  terre  ainsi  arpentée,  est  cultivable,  et  combien  il  en  est  de 

stérile  et  impropre  à  la  culture,  et,  en  conséquence,  d'insérer  dans  l'arpentage  et  plan 
à  être  par  lui  envoyé  au  bureau  d'enregistrement  la  vraie  quantité  de  chaque  sorte  de 
terre. 

52.  Et  c'est  de  plus  Notre  bon  plaisir  que  dans  toutes  les  concessions  de  terre  à 
être  faites  par  Vous,  comme  susdit,  il  soit  tenu  compte  des  acres  de  terre  productives 

et  improductives,  de  sorte  que  chaque  concessionnaire  puisse  en  avoir  un  nombre  pro- 
portionné de  chaque  sorte;  pareillement,  que  la  largeur  de  chaque  étendue  de  terre  à 

être  désormais  concédée  soit  un  tiers  de  la  longueur  de  cette  étendue,  et  que  la  lon- 

gueur de  chaque  étendue  de  terre  ne  s'étende  pas  le  long  des  bords  d'une  rivière,  mais 
s'enfonce  dans  l'intérieur,  afin  que  les  dits  concessionnaires  aient  ainsi  chacun  une 
convenable  part  de  ce  que  la  dite  rivière  peut  offrir  de  commodité  pour  la  navigation 

ou  à  d'autres  égards. 
53.  Et  attendu  qu'il  Nous  a  été  représenté  que  plusieurs  parties  de  la  Province 

soumise  à  Votre  Gouvernement  sont  particulièrement  propres  à  la  croissance  et  culture 

du  chanvre  et  du  lin,  c'est  en  conséquence  Notre  bon  plaisir  que  dans  tous  les  arpen- 
tages de  terre  destinée  à  la  colonisation  il  soit  enjoint  à  l'arpenteur  de  dire  dans  son 

rapport  s'il  y  a,  dans  les  limites  de  cet  arpentage,  de  la  terre  propre  à  la  production  du 
chanvre  et  du  lin,  ou  combien  il  y  en  a.  Et  Vous  devrez  avoir  particulièrement  soin 

d'insérer,  dans  toute  concession  de  terre  où  quelque  partie  de  cette  dernière  est  propre 
à  cette  production,  une  clause  obligeant  le  concessionnaire  à  ensemencer  de  graine  de 
chanvre  et  de  graine  de  lin  une  partie  proportionnelle  de  sa  concession  tous  les  ans. 

54.  Et  attendu  qu'il  Nous  a  été  en  outre  représenté  qu'une  grande  partie  du  pays 
dans  les  environs  du  lac  Champlain,  ainsi  qu'entre  ce  lac  et  le  fleuve  Saint-Laurent, 
abonde  en  forêts  produisant  des  arbres  propres  à  faire  des  mâts  pour  Notre  marine 

royale,  avec  d'autres  bois  utiles  et  nécessaires  pour  la  construction  des  vaisseaux,  il 
Vous  est  en  conséquence  formellement  enjoint  de  Nous  faire  réserver  ces  parties  du 

dit  pays,  ou  toutes  autres  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement,  qu'une  exploration 
montrera  abonder  en  de  tels  arbres  et  être  à  portée  du  flottage,  et  de  faire  tout  Votre 

possible  pour  empêcher  qu'il  ne  se  fasse  de  gaspillage  sur  les  dits  terrains,  en  punis- 
sant, suivant  la  loi  toute  personne  qui  abattra  ou  détruira  des  arbres  y  poussant;  e1 

Vous  devrez  étudier  et  aviser  avec  Notre  Conseil  si  quelque  règlement  à  l'effet  dVm- 
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pêcher  qu'il  ne  soit  construit  quelque  scierie  que  ce  soit  dans  les  limites  de  Votre  Gou- 
vernement, sans  un  permis  de  Vous  ou  du  Commandant  en  chef  de  Notre  dite  Province 

alors  en  charge,  ne  serait  pas  un  moyen  d'empêcher  tout  gaspillage  et  ravage  dans  les 
étendues  de  terre  qui  Nous  seront  réservées  pour  les  fins  susdites. 

55.  Et  .attendu  qu'il  ressort  des  représentations  de  Notre  Gouverneur  du  district 
de  Trois-Rivières,  que  les  forges  de  Saint-Maurice,  dans  ce  district,  sont  d'une  grande 
conséquence  pour  Notre  service,  c'est  Notre  bon  plaisir  qu'aucune  partie  des  terres 
sur  lesquelles  les  dites  forges  ont  été  exploitées,  ou  d'où  a  été  tiré  le  minerai  employé 
dans  ces  forges,  ou  qui  sembleront  nécessaires  et  commodes  pour  cet  établissement, 

soit  pour  avoir  un  libre  accès  au  fleuve  Saint-Laurent,  soit  pour  produire  l'approvision- 
nement nécessaire  de  bois,  de  grain  et  de  foin,  ou  pour  pacager  du  bétail,  ne  soit  con- 

cédée à  aucun  particulier  ;  ..et  aussi  qu'un  aussi  grand  territoire  que  possible,  contigu 
aux  dites  forges  ou  les  entourant,  en  sus  de  ce  qui  peut  être  nécessaire  aux  lins  sus- 

dites, soit  réservé  à  Notre  usage,  pour  être  aliéné  de  la  manière  qu,e  Nous  indiquerons 
et  prescrirons  ci-après. 

56.  Et  attendu  qu'il  est  nécessaire  que  toutes  personnes  désireuses  de  s'établir 
dans  Notre  dite  Province,  soient  amplement  informées  des  conditions  auxquelles  il 

sera  concédé  des  terres  dans  Notre  dite  Province,  Vous  devrez,  en  conséquence,  aussi- 
tôt que  possible,  faire  publier,  par  proclamation  ou  autrement,  selon  que  vous  jugerez 

le  plus  opportun,  toutes  les  stipulations,  conditions  et  règles  qui  précèdent,  concer- 

nant les  concessions  de  terre  ;  dans  laquelle  proclamation  il  pourra  être  à  propos  d'a- 
jouter une  description  sommaire  des  avantages  naturels  du  sol  et  du  climat,  comme 

aussi  de  ses  commodités  particulières  pour  le  commerce  et  la  navigation  ;  et  Vous 

ïdevrez  prendre  les  mesures  que  Vous  jugerez  utiles  pour  la  publication  de  cette  pro-% 
clamation  dans  toutes  les  Colonies  de  l'Amérique  du  Nord. 

57.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toutes  les  précédentes  instruc- 
tions à  Vous  données,  avec  celles  que  Vous  pourrez  recevoir  à  l'avenir,  relativement 

à  la  formule  et  au  mode  de  concession  de  terres,  et  au  sujet  des  stipulations  et  condi- 
tions à  être  annexées  à  ces  concessions,  soient  consignées  avec  les  concessions  elles- 

mêmes,  pour  la  gouverne  et  la  satisfaction  de  toutes  les  personnes  pouvant  y  être  in- 
téressées. 

58.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  étudiiez — pour  ce  qui 
ejst  de  recouvrer  et  recevoir  Nos  cens  et  rentes  et  d'en  rendre  compte — une  méthode 
appropriée  et  effective  par  laquelle  puisse  être  empêché  toutes  fraude,  suppression, 
irrégularité  ou  négligence,  et  par  laquelle  les  recettes  de  ce  chef  puissent  être  effica- 

cement vérifiées  et  contrôlées  ;  et  s'il  paraît  nécessaire  de  rendre  une  loi  à  l'effet  de 
déterminer  plus  efficacement  Nos  cens  et  rentes  et  les  recouvrer  plus  promptement 
et  régulièrement,  Vous  devrez  préparer  les  articles  du  projet  de  loi  que  Vous  jugerez 
lie  plus  propre  à  atteindre  le  but  en  question,  et  les  envoyer  à  Nos  Commissaires  du 

Commerce  et  Plantations,  afin  qu'ils  nous  soient  soumis  et  que  Nous  avisions  de  nou- 
veau à  leur  égard. 

59.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  l'arpenteur  général,  ou  l'au- 
tre personne  ou  les  autres  personnes  que  Vous  jugerez  à  propos  de  nommer,  inspec- 

tent, une  fois  par  année  ou  plus  souvent,  selon  que  l'occasion  le  demandera,  l'état  de 
toutes  les  concessions  de  terres  par  Vous  faites,  et  vous  en  fassent  rapport  par  écrit, 

spécifiant  si  l'on  s'est  conformé  ou  non  aux  conditions  y  contenues,  ou  ce  qui  a  été 
fait  dans  le  but  de  s'y  conformer  ;  et  tous  les  ans  Vous  devrez  transmettre  copi,e  de 
ces  rapports  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations. 

60.  Et  attendu  que  Notre  Province  de  Québec  est  en  partie  habitée  et  possédée  par 
plusieurs  nations  et  tribus  de  sauvages  avec  lesquels  il  est  à  la  fois  nécessaire  et  oppor- 

tun de  cultiver  et  entretenir  une  stricte  amitié  et  de  bonnes  relations,  afin  que  peu  à 
peu  ils  soient  amenés  à  faire  non  seulement  de  bons  voisins  pour  Nos  sujets,  mais 

aussi  à  devenir  eux-mêmes  de  bons  sujets  pour  Nous,  vous  devrez  en  conséquence, 

aussitôt  qu'il  vous  conviendra  de  le  faire,  charger  une  personne  ou  des  personnes  com- 
pétentes de  rassembler  les  dits  sauvages    et    de   traiter    avec    eux,  leur   promettant  et 
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assurant  protection  et  amitié  de  Notre  part,  et  leur  remettant  les  cadeaux  qui 
seront  envoyés  à  cette  fin. 

61.  Et  Vous  devrez  Vous  informer,  avec  la  plus  grande  exactitude,  du  nombre, 
de  la  nature,  et  des  dispositions  des  différents  corps  ou  tribus  de  sauvages,  comme 
aussi  de  leur  manière  de  vivre,  et  des  règlements  et  constitutions  qui  les  gouvernent 
ou  disciplinent.  Et  pour  aucune  raison  Vous  ne  devrez  les  molester  ou  troubler  dans 

la  possession  des  parties  de  la  dite  Province  qu'ils  occupent  ou  possèdenl  présentement, 
mais  employer  les  meilleurs  moyens  que  Vous  pouvez  peur  gagner  leur  affection  et  les 

unir  à  Notre  Gouvernement,  Nous  faisant  part,  par  l'intermédiaire  de  V  C  >mmis- 
saires  du  commerce  et  des  plantations,  de  tout  ce  que  Vous  pourrez  recueuillir  de  ren- 

seignements sur  ces  gens,  et  de  toutes  Vos  négociations  avec  eux. 

62.  At rendu  que,  par  Notre  proclamation  en  date  du  septième  jour  d'octobre  en  la 
troicième  année  de  Notre  règne,  Nous  avons,  sous  peine  de  Notre  déplaisir,  strictement 
défendu  à  tous  Nos  sujets  de  faire  quelques  acquisitions  ou  établissements  que  ce 

soient,  ou  de  prendre  possession  d'aucunes  des  terres  réservées  aux  différentes  tribus 
de  sauvages  avec  lesquelles  Nous  sommes  en  relations  et  qui  vivent  sous  Notre  pro- 

tection, c'est  Notre  formelle  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  preniez  le  soin  le  plus 
efficace  que  l'on  se  conforme  ponctuellement  à  Nos  injonctions  royales  sur  ce  point,  et 
que  le  commerce  avec  ceux  des  dits  sauvages  qui  dépendent  de  Votre  Gouvernement  so 

fasse  de  la  manière  et  conformément  aux  règlements  prescrits  dans  Notre  dite  procla- 
mation. 

63.  Vous  devrez  faire  tout  Votre  possible  pour  améliorer  le  commerce  de  ces 

régions  en  y  établissant,  avec  l'avis  de  Notre  dit  Conseil,  les  ordres  et  règlements  qui 
conviendront  le  plus  à  la  généralité  des  habitants.  Et  c'est  Notre  formelle  volonté  et 
bon  plaisir  que,  sous  aucun  prétexte  quelconque,  Vous  ne  donniez,  sous  peine  d'encourir 
Notre  plus  grand  déplaisir,  Votre  sanction  à  aucune  loi  autorisant  l'établissement  de 
manufactures  et  l'exploitation  d'industries  nuisibles  ou  préjudiciables  à  ce  Royaume, 
et  que  Vous  fassiez  tout  Votre  possible  pour  rebuter,  décourager  et  déjouer  toutes  ten- 

tatives qui  pourraient  être  faites  d'élever  de  telles  manufactures  ou  d'établir  de  telles 
industries. 

64.  Attendu  que  par  les  articles  5  et  6  du  traité  de  paix  et  de  neutralité  en  Amé- 

rique, conclu  entre  l'Angleterre  et  la  Erance,  les  6-16  novembre  1688,  il  est  interdit  aux 
sujets  et  habitants  de  chaque  Koyaume  de  faire  le  commerce  ou  la  pêche  en  tous  lieux 

possédés,  ou  qui  seront  possédés  par  l'autre  en  Amérique  ;  et  si  des  navires  sont  surpris 
à  faire  le  commerce  contrairement  au  dit  traité,  ces  navires  seront  confisqués;  mais 

dans  le  cas  où  les  sujets  de  l'un  ou  l'autre  Roi  seront  poussés  par  la  tempête,  l'ennemi 
ou  autre  nécessité,  dans  les  ports  de  l'autre  en  Amérique,  ils  seront  traités  avec  huma- 

nité et  bonté,  et  pourront  se  pourvoir,  à  des  prix  raisonnables,  de  vivres  et  d'autres 
choses  nécessaires  à  leur  subsistance  et  à  la  réparation  de  leurs  navires,  pourvu  qu'ils 
ne  rompent  pas  charge,  ni  ne  sortent  de  marchandises  de  leurs  navires  pour  les  offrir 
en  vente,  ni  ne  reçoivent  de  marchandises  à  bord,  sous  peine  de  confiscation  du  navire 

et  des  marchandises  :  c'est  en  conséquence  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous 

notifiiez  à  Nos  sujets  sous  Votre  Gouvernement  la  teneur  et  l'esprit  des  deux  article- 

susdits,  et  que  Vous  ayiez  particulièrement  soin  qu'on  ne  laisse  aucun  des  sujets  fran- 

çais commercer  de  leurs  dits  établissements  à  la  Province  soumise  à  Votre  Gouverne- 
ment, ni  pêcher  sur  sa  côte. 

65.  Et  c'est  Notre  bon  plaisir  que  Vous  ne  cédiez  les  terres  tombées  en  déchéance 

ou  déshérence  à  personne  avant  que  le  shérif,  ou  autre  fonctionnaire  qu'il  appartient 
ne  se  soit  enquis  de  leur  valeur  par  l'intermédiaire  d'un  jury  assermenté,  ni  avant  qu<> 
Vous  n'ayez  transmis  à  Nos  Commissaires  de  Notre  Trésorerie,  et  à  Nos  Commissaires 

du  Commerce  et  des  Plantations,  un  mémoire  détaillé  de  ces  terres  tombées  en  dé- 
chéance ou  déshérence,  et  de  leur  valeur.  Et  Vous  devrez  avoir  soin  que  le  produit 

de  ces  confiscations  de  biens,  dans  le  cas  où  Nous  Vous  donnerions  instructions  d'en 
disposer,  soit  régulièrement  versé  à  la  caisse  de  Notre  Trésorier  ou  Receveur  général 

de  Notre  dite  Province,  et  qu'un  compte  complet  en  soit  transmis   à    N"os   Commis- 
18— 2k 
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saires  de  Notre  Trésorerie,  ou  à  Notre  Grand  Trésorier  alors  en  exercice,  et  à  Nos 
Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations,  avec  les  noms  des  personnes  auxquelles 
ces  biens  ont  été  vendus. 

66.  Et  attendu  qu'il  a  été  accordé  des  commissions  à  plusieurs  personnes  dans  Nos 
diverses  plantations  d'Amérique  pour  faire  le  procès  des  pirates  dans  ces  contrées, 
conformément  aux  Actes  à  l'effet  de  supprimer  plus  efficacement  la  piraterie,  et  que, 
par  une  commission  déjà  envoyée  à  Notre  Province  de  New- York,  pouvoir  est  donné 

à  Notre  Gouverneur  là,  ainsi  qu'à  d'autre  spersonnes  y  mentionnées,  de  procéder  en 
conséquence  relativement  à  Notre  dite  Province.  Notre  volonté  et  bon  plaisir  est  que 
Vous  fassiez  tout  Votre  possible  pour  appréhender  toutes  personnes  qui  ont  pu  se  rendre 
coupables  de  piraterie  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement,  ou  qui,  après  avoir 

commis  pareil  crime  en  d'autres  lieux,  peuvent  venir  dans  les  limites  de  Votre  juridic- 
tion ;  et  jusqu'à  ce  que  Nous  jugions  à  propos  de  faire  établir  pareille  commission  pour 

Notre  Gouvernement  de  Québec,  Vous  devrez  envoyer  ces  pirates,  avec  tout  ce  que 
Vous  pouvez  Vous  procurer  ou  recueillir  de  preuves  de  leur  culpabilité,  à  Notre  Gou- 

verneur de  New- York,  pour  qu'ils  soient  jugés  et  punis  sous  l'autorité  de  la  commission 
établie  là. 

67.  Et  attendu  que  Vous  recevrez  de  Nos  Commissaires,  pour  exercer  l'emploi  de 
Grand  Amiral  de  la  Grande-Bretagne  et  de  Nos  plantations,  une  commission  Vous 
créant  Vice-Amiral  de  Notre  dite  Province,  il  Vous  est  par  les  présentes  enjoint  et 
ordonné  d'exercer  avec  soin  les  différents  pouvoirs  à  Vous  par  là  conférés. 

68.  Attendu  qu'il  est  résulté  de  grands  inconvénients  de  ce  que  des  navires  de 
commerce  et  autres  dans  les  plantations  ont  arboré  les  couleurs  portées  par  Nos  vais- 

seaux de  guerre,  sous  prétexte  de  commissions  à  eux  accordées  par  les  Gouverneurs 

des  dites  plantations,  et  qu'en  faisant  le  commerce  sous  ces  couleurs,  non  seulement 
parmi  Nos  propres  sujets,  mais  aussi  ceux  d'autres  princes  et  Etats,  et  commettant 
divers  désordres,  ils  peuvent  déshonorer  grandement  Notre  service  :  Vous  devrez,  pour 
empêcher  cela,  obliger  les  commandants  de  tous  tels  navires,  auxquels  Vous  accorderez 

des  commissions,  de  ne  pas  porter  d'autres  couleurs  que  celles  décrites  dans  un  décret 
en  Conseil  du  7  janvier  1730,  relativement  aux  couleurs  à  être  portées  par  tous  les 

bâtiments  et  navires,  à  l'exception  de  Nos  vaisseaux  de  guerre. 
69.  Et  attendu  qu'il  s'est  produit  de  grandes  irrégularités  dans  la  manière  d'accor- 

der des  commissions,  dans  les  plantations,  à  des  vaisseaux  de  guerre  privés,  Vous  devrez, 

chaque  fois  que  l'occasion  s'en  présentera,  Vous  gouverner  suivant  les  commissions  et 
instructions  délivrées  dans  ce  Royaume;  mais  Vous  ne  devrez  accorder  de  lettres  de 
marque  ou  de  représailles  contre  aucun  prince  ou  Etat,  ou  leurs  sujets,  en  paix  avec 
Nous,  ni  à  aucune  personne  quelconque,  sans  Notre  ordre  spécial. 

70.  Attendu  que  Nous  avons  été  informé  qu'en  temps  de  guerre  Nos  ennemis  ont 
souvent  eu  des  renseignements  sur  l'état  de  Nos  plantations  par  des  lettres  de  particu- 

liers à  leurs  correspondants  en  Grande-Bretagne,  prises  à  bord  de  bâtiments  venant  des 
dites  plantations — chose  qui  a  été  de  dangereuse  conséquence  :  Notre  volonté  et  bon 

plaisir  est  que  Vous  signifiez  à  tous  marchands,  planteurs  et  autres  d'avoir  à  être  très 
circonspects,  en  temps  de  guerre,  quand  il  leur  arrivera  de  parler,  dans  leurs  lettres, 

de  l'état  et  condition  publias  de  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement;  et  Vous 
devrez  en  outre  donner  instructions  à  tous  capitaines  de  navires,  ou  autres  personnes 
auxquelles  Vous  pourrez  confier  Vos  lettres,  de  mettre  ces  lettres  dans  un  sac  avec  un 

poids  suffisant  pour  les  immerger  sur-le-champ,  au  cas  de  danger  imminent  de  la  part 
de  l'ennemi;  et  Vous  ferez  aussi  savoir  aux  marchands  et  planteurs  combien  il  leur 
importe  que  leurs  lettres  ne  tombent  pas  aux  mains  de  l'ennemi,  et  que,  par  conséquent, 
ils  devraient  donner  les  mêmes  ordres  aux  capitaines  de  navires  relativement  à  leurs 

lettres  ;  et  Vous  devrez  de  plus  recommander  à  tous  les  capitaines  de  navires  d'immer- 
ger toutes  lettres,  au  cas  de  danger,  de  la  manière  susmentionnée. 

71.  Et  attendu  qu'en  temps  de  guerre  les  marchands  et  planteurs  de  Nos  plantations 
d'Amérique  ont  correspondu  et  commercé  avec  Nos  ennemis,  et  leur  ont  porté  des 
renseignements,  au  grand  préjudice  et  danger  de  Nos  dites  plantations,  vous  devrez  en 
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conséquence  prendre  tous  les  moyens  possibles  pour  entraver  ce  commerce  et  cette  cor- 
respondance en  temps  de  guerre. 

72.  Et  Vous  devrez  Nous  faire  savoir,  par  l'intermédiaire  de  Nos  Commissaires  du 
commerce  et  des  plantations, — 

Quelle  est  la  nature  du  sol  et  du  climat  de  la  Province  soumise  à  Votre  Gouverne- 
ment; si  elle  diffère,  sous  ces  rapports,  de  Nos  autres  colonies  du  Nord,  et  en  quoi 

consiste  cette  différence;  puis,  quels  profitables  articles  de  commerce  ses  différentes 
parties  sont  capables  de  produire. 

Quelles  rivières  il  y  a,  et  de  quelle  étendue  et  commodité  elles  sont  pour  les  plan- 
teurs. 

Quels  sont  les  principaux  havres,  comment  ils  sont  situés,  de  quelle  étendue  ils  sont 

et  quelle  est  la  profondeur  d'eau  et  la  nature  de  l'ancrage  dans  chacun  d'eux. 
Quelle  quantité  de  terre  est  présentement  en  culture  et  colonisation  effectives  ; 

quels  sont  les  principaux  articles  de  production  et  de  culture,  avec  le  montant  annuel 
de  la  quantité  de  chacun  ;  et  à  quelles  stipulations  et  conditions  de  culture,  de  loyer  ou 
de  service  personnel  les  habitants  tiennent  leurs  terres. 

Quelle  est  la  quantité,  nature  et  propriété  de  la  terre  inculte;  combien  il  y  en  a 
de  cultivable,  et  quelle  partie  de  cette  terre  est  propriété  privée. 

Quel  est  le  nombre  des  habitants,  blancs  et  noirs,  faisant  la  distinction  entre 
chaque  ;  combien  des  premiers  sont  en  état  de  porter  les  armes,  et  combien  des  derniers 
il  est  nécessaire  de  fournir  annuellement  en  proportion  de  la  terre  cultivée. 

Quelle  était  la  nature,  forme  et  constitution  du  Gouvernement  civil  ;  quelles  Cours 

de  justice  étaient  établies  là,  et  sous  l'empire  de  quels  règlements  les  habitants  fron- 
çais faisaient  leur  commerce. 

73.  Vous  devrez  Nous  envoyer  de  temps  à  autre,  par  l'intermédiaire  de  Nos  Com- 
missaires du  commerce  et  des  plantations,  comme  susdit,  un  compte  de  l'augmentation 

et  diminution  des  habitants — blancs  et  noirs — et  aussi  un  dénombrement  de  toutes  per- 
sonnes nées,  baptisées  et  inhumées.  , 

74.  Attendu  qu'il  est  absolument  nécessaire  que  Nous  soyons  exactement  informé 
de  l'état  de  défense  de  toutes  Nos  plantations  en  Amérique,  ainsi  que  relativement  au 
matériel  de  guerre  qui  est  dans  chaque  plantation,  aux  forts  et  aux  fortifications  qu'il 
y  a  là  et  ce  qu'il  pourrait  être  nécessaire  d'en  construire  de  plus  pour  leur  défense  : 
Vous  devrez,  aussitôt  que  possible,  en  préparer  un  rapport  de  la  manière  La  plus  de- 

taillée,  relativement  à  Notre  dite  Province;  et  dans  ce  rapport.  Vous  devrez  décrire  l'état 
actuel  des  armes,  munitions  et  autres  instruments  de  guerre,  appartenant  à  la  dite 
Province,  soit  dans  les  magasins  publics,  soit  entre  les  mains  de  particuliers  ;  avec 

l'état  de  toutes  places  déjà  fortifiées  ou  que  Vous  jugerez  nécessaire  de  fortifier  pour 
la  sûreté  de  Notre  dite  Province;  et  Vous  devrez  faire  parvenir  les  dits  rapports  à  Nos 

Commissaires  du  commerce  et  des  plantations,  et  aussi  un  double  d'iceux  à  Notre  grand 
maître  ou  Nos  principaux  officiers  de  Notre  artillerie  ;  lesquels  rapports  devront  énoncer 

les  particularités  des  bouches  à  feu,  affûts,  boulets,  poudre,  et  autres  sortes  d'armes  et 
munitions  dans  Nos  magasins  publics,  et  ainsi,  de  temps  à  autre,  de  ce  qui  Vous  sera 

envoyé,  ou  sera  acheté  avec  les  deniers  publics,  et  spécifier  l'époque  de  leur  vente  avec 
son  motif;  et  Vous  devrez,  tous  les  six  mois,  transmettre  un  mémoire  général  de  l'état 
des  fortifications  et  du  matériel  de  guerre,  spécifiés  de  la  manière  ci-dessus  mentionnée. 

75.  Vous  devrez,  de  temps  à  autre,  faire  savoir  quelle  force  Vos  voisins  ont  sur 

mer  et  sur  terre,  quel  est  l'état  de  leurs  plantations,  et  quelles  relations  Vous  avez  avec 
eux. 

76.  Et  en  cas  de  détresse  d'aucunes  de  Nos  plantations,  Vous  devrez,  à  la  demande 
de  leurs  gouverneurs  respectifs,  leur  prêter  l'aide  que  l'état  et  la  sûreté  de  Notre  Pro- 

vince sous  Votre  Gouvernement  pourront  permettre. 

77.  S'il  arrive  quelque  chose  qui  soit  à  l'avantage  ou  sûreté  de  Notre  Province 
sous  Votre  Gouvernement,  et  qui  n'est  pas  prévu  dans  les  présentes  ou  par  Votre  com- 

mission, Nous  Vous  autorisons  par  ces  présentes,  de  l'avis  et  du  consentement  de 
Conseil,  à  prendre  des  mesures  pour  le  moment,  en  cela,  donnant  promptement  avis  de 

18— 2^e 
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ces  mesures  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations,  afin  qu'elles  Nous 
soient  soumises  et  que  Vous  en  receviez  la  ratification  de  Notre  part,  si  Nous  les 
approuvons;  pourvu,  toutefois,  que,  sosu  prétexte  de  quelque  pouvoir  ou  autorité  que 
ce  soit  par  le  présent  à  Vous  donné,  Vous  ne  commenciez  ni  ne  déclariez  de  guerre  à 
Notre  insu  et  sans  Nos  ordres  particuliers  en  cela. 

78.  Et  attendu  que  par  le  deuxième  article  de  Nos  présentes  instructions  Nous 
avons  ordonné  et  prescrit  que  Votre  principale  résidence  sera  à  Québec,  Vous  devrez 

néanmoins  visiter  souvent  les  autres  parties  de  Votre  Gouvernement,  afin  d'inspecter 
l'administration  des  affaires  publiques,  et  par  là  avoir  mieux  soin  que  le  Gouverne- 

ment soit  administré  de  tellt  sorte  qu'il  ne  puisse  surgir  de  pratiques  illégales  contrai- 
rement à  Notre  service  et  au  bien-être  de  Nos  sujets. 

79.  Et  attendu  que  de  Votre  absence  de  ces  contrées,  il  peut  résulter  un  grand 
tort  pour  Notre  service  et  la  sûreté  de  la  Province,  Vous  ne  devrez,  sous  quelque  pré- 

texte que  ce  soit,  venir  en  Europe  sans  en  avoir  au  préalable  obtenu  de  Nous  la  per- 
mission sous  Notre  seing  et  sceau,  ou  par  Notre  décret  rendu  en  Notre  Conseil  privé. 

Cependant,  en  cas  de  maladie  Vous  pouvez  aller  dans  la  Caroline  du  Sud,  ou  toute  au- 
tre partie  de  Nos  plantations  du  Sud,  et  y  rester  le  temps  absolument  nécessaire  pour 

recouvrer  Votre  santé. 

80.  Et  attendu  que,  par  Notre  commission,  Nous  avons  jugé  à  propos  de  statuer 

qu'au  cas  de  Votre  décès  ou  absence,  ou  du  décès  ou  absence  de  Nos  Lieutenants-Gou- 
verneurs de  Montréal  et  de  Trois-Rivières,  et  au  cas  où,  dans  le  temps,  il  n'y  aurait 

dans  Notre  dite  Province  aucune  personne  commissionnée  ou  nommée  par  Nous  pour 

être  Commandant  en  chef,  le  plus  ancien  Conseiller  qui,  à  l'époque  de  Votre  décès  ou 
absence,  ou  du  décès  ou  de  l'absence  de  Nos  Lieutenants-Gouverneurs,  comme  susdit, 
résidera  dans  les  limites  de  Notre  dite  Province  sous  Votre  Gouvernement,  se  char- 

gera de  l'administration  du  Gouvernement  et  accomplira  Nos  dites  commissions  et  ins- 
tructions, et  exercera  les  différents  pouvoirs  et  autorités  y  conférés  :  c'est  néanmoins 

Notre  formelle  volonté  et  bon  plaisir  qu'en  pareil  cas  le  dit  Président  s'abstienne  d'é- 
dicter  d'autre  Acte  ou  Actes  que  ceux  qui  seront  immédiatement  nécessaires  pour  la 
paix  et  la  prospérité  de  la  dite  Province,  sans  Notre  ordre  particulier  à  cet  égard;  et 

qu'il  ne  destitue  ou  suspende  aucuns  des  membres  de  Notre  Conseil,  ni  aucuns  Juges, 
Juges  de  paix,  ou  autres  fonctionnaires,  civils  ou  militaires,  sans  l'avis  et  le  consen- 

tement d'au  moins  sept  des  membres  de  Notre  dit  Conseil,  ni  même  alors  sans  de  bon- 
nes et  suffisantes  raisons,  que  le  dit  Président  devra  transmettre,  signées  par  lui-même 

et  le  reste  de  Notre  dit  Conseil,  à  Nos  Commssaires  du  commerce  et  des  plantations,  par 

la  première  occasion,  afin  qu'elles  Nous  soient  soumises. 
SI.  Et  attendu  que  Nous  voulons  pourvoir  de  la  meilleure  manière  au  soutien  du 

Gouvernement  de  Notre  province  susdite,  dont  vous  êtes  Gouverneur,  en  réservant  de 

suffisantes  allocations  à  celui  qui  sera  Notre  Gouverneur  ou  Commandant  en  chef,  ré- 

sidant alors  dans  ses  limites,  Notre  volonté  et  bon  plaisir  est  que  lorsqu'il  arrivera  que 
Vous  serez  absent  de  Notre  dite  Province,  la  moitié  du  traitement  et  de  tous  revenants- 
bons  et  émoluments  quelconques,  qui  autrement  Vous  deviendraient  dus,  soit,  pendant 
la  durée  de  Votre  absence,  payée  à  Notre  Commandant  en  chef,  qui  résidera  alors  dans 

les  limites  de  Notre  dite  Province — ce  que  Nous  lui  assignons  et  allouons  pour  son  en- 
tretien et  pour  le  soutien  de  la  dignité  de  ce  Gouvernement,  qui  est  le  Nôtre. 

82.  Et  en  toutes  occasions  Vous  ne  devrez  envoyer  qu'à  Nos  Commissaires  du 
commerce  et  des  plantations,  un  rapport  détaillé  de  toutes  Vos  mesures  prises  et  de 

l'état  des  affaires  dans  Votre  Gouvernement,  afin  qu'il  Nous  soit  soumis  ;  mais  toutes 
les  fois  qu'il  se  produira,  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement,  des  événements  par- 

ticuliers de  nature  à  demander  des  instructions  plus  immédiates  de  Notre  part,  par 

l'intermédiaire  de  l'un  de  Nos  principaux  secrétaires  d'Etat,  et  aussi  en  toutes  occa- 
sions et  toutes  affaires  dans  lesquelles  Vous  pouvez  recevoir  Nos  ordres  par  l'intermé- 

diaires  d'un  de  Nos  principaux  secrétaires  d'Etat,  Vous  devrez,  en  tous  tels  cas,  faire 
parvenir  à  Notre  Secrétaire  d'Etat  seulement  un  compte-rendu  de  tous  tels  événements 
particuliers,  et  des  mesures  prises  par  Vous  relativement  à  ces  ordres. 

G.  R 
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Copie  des  48e  et  49e  articles  des  instruc- 
tions de  feu  Sa  Majesté  à  Monsieur 

Charles  Lawrence,  gouverneur  de  la 
Province  de  la  Nouvelle-Eco- 

48.  Notre  volonté  et  bon  plaisir  est  que  Vous,  ou  le  commandant  en  chef  de  Notre 

dite  Colonie  dans  le  temps,  permettiez  et  souffriez,  dans  toutes  causes  civiles,  sur  de- 

mande faite  à  cette  fin,  à  Vous  ou  au  commandant  en  chef  dans  le  temps,  qu'appel  soit 
porté  d'aucune  des  Cours  de  droit  commun  dans  Notre  dite  Colonie,  à  Vous,  ou  au 
commandant  en  chef,  et  au  Conseil  de  Notre  dite  Colonie  ;  et  Vous  devrez,  pour  cela, 
lancer,  en  la  manière  accoutumée,  un  bref  rapportable  devant  vous-même  et  le  Con- 

seil de  Notre  dite  Colonie,  qui  devrez  procéder  à  entendre  et  juger  cet  appel,  dan3 
leqael  ceux  des  membres  de  Notre  Conseil  qui  dans  le  temps  seront  juges  de  la  Cour 

d'où  cet  appel  sera  porté  devant  vous,  Notre  capitaine  général  ou  devant  le  comman- 
dant en  chef  alors  en  charge,  et  Notre  dit  Conseil,  comme  susdit,  ne  seront  pas  ad- 

mis à  voter  sur  le  dit  appel  ;  mais  ils  pourront  néanmoins  être  présents  à  son  audi- 
tion pour  donner  les  raisons  du  jugement  rendu  par  eux  dans  les  causes  dans  lesquelles 

pareils  appels  seront  faits  :  pourvu,  toutefois,  que  dans  tout  tel  appel  la  somme  ou 

valeur  faisant  l'objet  de  l'appel  excède  le  montant  de  trois  cents  livres  sterling,  et 
que  l'appelant  fournisse  préalablement  caution  de  satisfaire  aux  frais  qui  seront  ad- 

jugés, dans  le  cas  où  le  jugement  en  première  instance  serait  confirmé  ;  Et  si  l'une 
ou  l'autre  partie  n'est  pas  satisfaite  du  jugement  rendu  par  Vous,  ou  le  commandant 
en  chef  alors  en  charge,  et  le  dit  Conseil,  .comme  susdit,  Notre  volonté  et  bon  plaisir 

est  qu'ils  puissent  alors  en  appeler  à  Nous,  en  Notre  Conseil  privé,  pourvu  que  la 
somme  ou  valeur  faisant  l'objet  de  l'appel  ainsi  porté  devant  Nous  excède  cinq  cents 
livres  sterling,  et  que  cet  appel  soit  interjeté  dans  les  quatorze  jours  après  le  pronon- 

cé du  jugement,  et  que  l'appelant  fournisse  bonne  et  suffisante  caution  qu'il  poursui- 
vra effectivement  son  appel  et  satisfera  au  jugement,  et  aussi  paiera  les  frais  et  dom- 

mages-intérêts qui  seront  adjugés  par  Nous,  dans  le  cas  où  le  jugement  rendu  par 
Vous,  ou  le  commandant  en  chef  alors  en  charge,  et  le  dit  Conseil,  serait  confirmé. 

Toutefois,  lorsque  la  chose  en  question  se  rapportera  à  la  perception  ou  demande  d'un 
droit  à  Nous  payable,  ou  à  quelque  émolument  de  charge,  ou  rente  annuelle,  ou  quel- 

qu'autre  pareille  matière  ou  chose  où  le  droit  éventuel  peut  être  engagé,  en  tout  tel 
cas  Vous  devrez  permettre  qu'il  Nous  soit  interjeté  appel,  en  Notre  Conseil  privé, 
encore  que  la  somme  ou  valeur  immédiate  faisant  l'objet  de  l'appel  soit  d'un  moindre 
montant.  Et  c'est  en  outre  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  dans  toutes  les  causes 

où,  par  Vos  instructions,  Vous  devrez  permettre  qu'il  Nous  soit  interjeté  appel  en 
Notre  Conseil,  l'exécution  du  jugement  soit  suspendue  jusqu'à  la  décision  définitive 
de  cet  appel,  à  moins  que  l'intimé  ne  fournisse  bonne  et  suffisante  caution  de  faire 
ample  restitution  de  tout  ce  que  l'appelant  aura  perdu  à  cause  de  ce  jugement  ou 
décret,  dans  le  cas  où,  à  la  décision  de  cet  appel,  ce  décrel  ou  jugemenl  serait  ren- 

versé et  restitution  adjugée  à  l'appelant. 
49.  Vous  devrez  aussi  permettre  qu'il  Nous  soit  interjeté  appel,  en  Notre  Con- 
seil privé,  dans  tous  les  cas  d'amendes  infligées  pour  des  délits,  pourvu  que  les  amen- 

des ainsi  imposées  s'élèvent  au  montant  de  cent  livres  sterling,  l'appelant  fournis- 
sant d'abord  bonne  et  suffisante  caution  qu'il  poursuivra  effectivement  son  appel  et 

satisfera  au  jugement,  si  la  sentence  infligeant  ces  amendes  est  confirmée. 

Portant  au  dos  :  Instructions  à  l'honorable  James    Murray.  gouverneur  de  Québec. 
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7  décembre  1763. 

Instructions  données  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Guy 
Carleton,  Esquive,  Notre  capitaine  général  et  gouver- 

neur en  chef  de  Notre  Province  de  Québec,  en  Amé- 
rique, et  de  tous  Nos  Territoires  en  dépendant. 

Premièrement. — Avec  les  présentes  instructions  Vous  recevrez  Notre  commission, 
revêtue  de  Notre  grand  sceau  de  la  Grande-Bretagne,  Vous  constituant  Notre  Capi- 

taine général  et  Gouverneur  en  chef  dans  et  sur  Notre  Province  de  Québec  en  Améri- 
que, bornée,  sur  la  côte  du  Labrador,  par  la  rivière  Saint- Jean,  et  de  là  par  une  ligne 

tirée  depuis  la  source  de  cette  rivière,  par  le  lac  Saint- Jean,  jusqu'à  l'extrémité  sud 
du  lac  Nipisson  ;  d'où  la  dite  ligne,  traversant  le  fleuve  Saint-Laurent  et  le  lac  Cham- 
plain  dans  quarante-cinq  degrés  de  latitude  nord,  longe  les  hautes  terres  séparant  les 
rivières  qui  se  jettent  dans  le  dit  fleuve  Saint-Laurent  de  celles  qui  tombent  dans  la 
mer,  et  aussi  la  côte  nord  de  la  Baie  des  Chaleurs  et  la  côte  du  Golfe  Saint-Laurent 

jusqu'au  cap  Rosières,  et  de  là  traversant  l'embouchure  du  fleuve  Saint-Laurent  par 
l'extrémité  ouest  de  l'île  d'Anticosti,  finit  à  la  susdite  rivière  Saint-Jean.  Vous  de- 

vrez, par  conséquent,  Vous  charger  d'exercer  l'emploi  et  charge  que  Nous  Vous  avons 
confiés,  d'administrer  le  Gouvernement,  et  de  faire  et  exécuter  en  la  manière  voulue 
tout  ce  qui  resortira  à  Votre  commandement,  conformément  aux  différents  pouvoirs 
et  autorisations  de  Notre  dite  commission  revêtue  de  Notre  grand  sceau  de  la  Grande- 
Bretagne  et  à  Nos  présentes  instructions  à  Vous  données,  ou  conformément  aux  au- 

tres pouvoirs  et  instructions  qui  Vous  seront,  en  quelque  temps  que  'ce  soit  à  l'avenir, 
donnés  ou  prescrits  sous  Notre  Seing  et  Sceau  ou  par  décret  rendu  en  Notre  Conseil 
privé  ;  et  Vous  devrez  convoquer  à  Québec,  que  Nous  désignons  pour  être  le  lieu  de 
Votre  résidence  et  le  principal  siège  du  Gouvernement,  les  personnes  suivantes  que 

par  les  présentes  Nous  nommons  pour  constituer  Notre  Conseil  pour  Notre  dite  Pro- 
vince de  Québec,  savoir:  Messieurs  William  Hey,  Notre  Juge  en  chef  de  Notre  dite 

Province,  Hector  Theophilus  Cramahé,  James  Goldfrap,  Hugh  Finlay,  Thomas  Mills. 
Thomas  Dunn,  Walter  Murray,  Samuel  Holland,  Francis  Mounier,  Benjamin  Price 

et  Colin  Drumond.  C'est  néanmoins  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Notre  Juge  en 
chef,  ou  le  Juge  en  chef  dans  le  temps,  ne  sera  pas  capable  de  se  charger  de  l'admi- 

nistration du  Gouvernement  lors  de  Votre  décès  ou  l'absence  du  Commandant  en  chef 
de  Notre  dite  Province  alors  en  charge. 

2.  Et  Vous  devrez,  avec  toute  la  solennité  voulue  et  ordinaire,  faire  lire  et  publier 
Notre  dite  commission  à  la  dite  réunion  de  Notre  Conseil,  après  quoi  Vous  prêterez  et 
ferez  prêter  à  chacun  des  membres  de  Notre  Conseil  les  serments  mentionnés  dans  un 
Acte  adopté  dans  la  première  année  du  règne  de  Sa  Majesté  le  Roi  George  1er,  intitulé 

An  Act  for  the  further  Security  of  His  Majesty's  person  and  Government,  and  the 
^Succession  of  the  Crown,  in  the  Heirs  of  the  late  Princess  Sophia  heing  Protestants, 
and  for  extinguishing  the  hopes  of  the  pretended  Prince  of  Wates  and  his  Open  and 
Secret  abettors,  et  dans  un  acte  adopté  dans  la  sixième  année  de  Notre  règne,  intitulé 
An  Act  for  altering  the  Oath  of  Abjuration  and  the  Assurance,  and  for  amending  so 
much  of  an  Act  of  the  seventh  year  of  Her  late  Majesty  Queen  Anne,  intituled  An 
Act  for  the  Improvement  of  the  Union  of  the  two  Kingdoms,  as,  after  the  time  therein 
limited  requires  the  Delivery  of  certain  Lists  and  Copies  therein  mentioned  to  persons 
Indicted  of  High  Treason  or  Misprision  of  Treason  ;  comme  aussi  faire  et  souscrire, 
et  leur  faire  faire  et  souscrire,  la  déclaration  mentionnée  dans  un  acte  du  Parlement 
adopté  dans  la  25e  année  du  règne  du  Roi  Charles  II,  intitulé  An  Act  for  preventing 

Dangers  which  may  happen  from  Popish  Récusants.  Et  Vous  et  chacun  d'eux  devrez 
pareillement  prêter  un  serment  d'exercer  convenablement  Votre  et  leurs  charges  de 
confiance,  relativement  à  Votre  et  leur  égale  et  impartiale  administration  de  la  justice  ; 

et  Vous  devrez  aussi  prêter  le  serment,  qu'aux  termes  d'un  Acte  adopté  dans  les  sep- 
tième et  huitième  années  du  Roi  Guillaume  III,  les  Gouverneurs  des  plantations  prê- 
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tent  de  faire  tout  leur  possible  pour  que  les  lois  relatives  aux  plantations  soient  obser- 
vées. 

3.  Et  afin  que  Nous  puissions  être  toujours  informé  des  Qoms  et  de  la  moralité  «le 
personnes  propres  à  remplir  les  vacances  qui  se  produiront  dans  Notre  Conseil,  Vous 

devrez  Nous  faire  eonnaître,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  secrétaire 
d'Etat,  les  noms  et  la  moralité  de  trois  habitants  de  Notre  dite  Province  que  Voua 
jugerez  avoir  les  meilleures  aptitudes  pour  ce  poste  de  confiance,  et  Vous  devrez  aussi 
envoyer  un  double  de  ce  rapport  à  Nos  Commissaire  du  commerce  e1  des  plantations 
pour  leur  gouverne. 

4.  Et  si,  en  quelque  temps  que  ce  soit,  il  arrive  que  par  suite  du  décès,  de  l'ab- 
sence ou  de  la  suspension  de  quelqu'un  de  Nos  dits  Conseillers,  ou  autrement,  il  y  ait 

une  vacance  dans  Notre  dit  Conseil,  Notre  volonté  et  bon  plaisir  est  que  Vous  Nous 

le  notifiez,  à  la  première  occasion,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  S 
taires  d'Etat,  afin  que  Nous  puissions,  sous  Notre  seing  et  sceau,  en  constituer  ci  nom- 

mer d'autres  à  leur  place  ;  à  quelle  fin  Vous  devrez  chaque  fois  qu'une  telle  vacance 
se  produira,  Nous  transmettre,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  Secrétaires 
d'Etat,  les  noms  de  trois  personnes  ou  plus,  habitant  Notre  dite  Province,  que  Vous 
jugerez  les  plus  aptes  à  occuper  ce  poste  de  confiance,  et  Vous  devrez  aussi  envoyer 
des  doubles  de  ces  rapports  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations  peur 
leur  gouverne. 

5.  Mais  afin  que  Nos  affaires  ne  puissent  pas  souffrir  faute  d'un  nombre  conve- 
nable de  conseillers,  s'il  arrive  jamais  qu'il  en  ait  moins  de  sept  résidant  dans 

Notre  dite  Province,  Nous  Vous  donnons  et  conférons  par  les  présentes,  à  Vous  le 
dit  Guy  Carletofi,  plein  pouvoir  et  autorité  de  choisir  parmi  les  principaux  habitants 

de  Notre  dite  Province,  autant  de  personnes  qu'il  faudra  pour  porter  le  nombi 
tier  des  membres  du  Conseil  à  sept  et  pas  plus,  lesquelles  personnes  ainsi  chois 
nommées   par   Vous    seront,  à  toutes  fins    que  de  droit,    Conseillers  dans    Notre  dite 

Province  jusqu'à  ce  qu'elles  soient  confirmées  par  Nous,  ou  que,  par  la  nomination 
d'autres  personnes,  faite  par  Nous  sous  Notre  seing  et  sceau.  Notre  dit  Conseil  se 
compose  de  sept  membres  ou  plus. 

6.  Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que— chose  que  vous  êtes  par  les  présentes 
autorisé  à  faire — Vous  suspendiez  n'importe  lesquels  des  membres  de  Notre  dit  Conseil 

et  leur  interdisiez  d'y  siéger,  voter  et  assister,  si  Vous  trouvez  juste  cause  d'en  agir 
aima,  et  en  mettiez  d'autres  à  leur  place  jusqu'à  ce  que  Notre  bon  plaisir  soit  connu. 
C'est  néanmoins  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  ne  suspendiez  ou  destituiez 
aucuns  des  membres  de  Notre  Conseil  après  qu'ils  auront  été  confirmés  par 
comme  susdit,  sans  bonne  et  suffisante  cause,  ni  sans  le  consentement  de  la  majorité 

des  membres  du  dit  Conseil,  signifié  eh  Conseil,  après  convenable  examen  de  l'accu- sation contre  ce  Conseiller  et  sa  réponse  à  cette  accusation  ;  et  si  Vous  suspendez 

quelqu'un  d'entre  eux,  Vous  devrez  faire  consigner  régulièrement   dans  \&. 
du  Conseil  Vos  raisons  d'en  agir  ainsi,  avec  les  accusations  et  les  preuves  contre  cette 

personne  et  la  réponse  qu'elle  y  a  faite,  puis  de  cela  Nous  transmettre  immédiate- 

ment copie  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  secrétaires  d'Etat,  et  en  trans- 
mettre aussi  des  doubles  à  Nos  Commissions  (Commissaires)  du  Commerce  et  des 

Plantations  pour  leur  gouverne.  Néanmoins  s'il  arrive  que  Vous  ayez,  pour  suspen- 

dre quelqu'une  des  dites  personnes,  des  raisons  qu'il  ne  soit  pas  à  propos  de  commu- 

niquer aii  Conseil,  Vous  pourrez  en  ce  cas  suspendre  cette  personne  sans  le  consen- 

tement de  Notre  dit  Conseil  ;  mais  Vous  devrez  aussitôt  Nous  envoyer,  par  l'inter- 

médiaire d'un  de  Nos  principaux  secrétaires  d'Etat,  un  compte  rendu  des  mesures 

que  Vous  aurez  prises,  avec  Vos  raisons,  au  long,  de  cette  suspension,  et  aussi  les 

raisons,  au  long,  pour  lesquelles  Vous  ne  les  avez  pas  communiquées  a  Conseil  :  et 

Vous  devrez  aussi,  à  la  première  occasion,  faire  parvenir  un  double  de  ce  compte 

rendu  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur  gouve- 

7.  Attendu  que  Nous  sommes  persuade  qu'il  faut  av«.ir  soin  d'obliger  les  mem- 
bres de  Notre  Conseil  d'assister  à  ses  séances,  afiu  de  prévenir  les   aombn 
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vénienta  qui  pourraient  se  produire  faute  d'un  quorum  des  membres  du  Conseil  pour 
dépêcher  les  affaires  selon  les  circonstances,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  si 
aucuns  des  membres  de  Notre  dit  Conseil  s'absentent  dorénavant  de  Notre  dite  Pro- 

vince et  restent  absents  plus  de  six  mois  de  suite,  sans  en  avoir  au  préalable  obtenu 
Votre  permission  ou  celle  de  Notre  Commandant  en  chef  de  Notre  dite  Province  alors 

en  charge,  sous  Votre  ou  son  seing  et  sceau,  ou  restent  absents  l'espace  d'un  an  sans 
que  Nous  leur  en  ayons  donné  la  permission  sous  Notre  seing  et  sceau  royal,  leurs 
places  au  dit  Conseil  deviendront  sur  ce  immédiatement  vacantes  ;  et  que  si  aucuns 
des  membres  de  Notre  dit  Conseil,  alors  résidant  dans  la  Province  soumise  à  Votre 

Gouvernement,  s'absentent  désormais  de  propos  délibéré?  quand  ils  auront  été  régu- 
lièrement convoqués,  sans  juste  et  légitime  cause,  et  y  persistent  après  remontrance, 

Vous  suspendiez  les  dits  Conseillers  s'absentant  ainsi,  jusqu'à  ce  que  Nous  fassions 
ultérieurement  connaître  Notre  bon  plaisir,  de  ce  Nous  donnant  avis  à  temps.  Et 
Nous  Vous  commandons  et  enjoignons  par  les  présentes  de  faire  signifier  Notre  bon 
plaisir  aux  différents  membres  de  Notre  dit  Conseil  et  de  le  faire  consigner  clans  les 
registres  du  Conseil  de  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement  à  titre  de  règle 

invariable.  ' 
S.  Vous  devrez  immédiatement  communiquer  à  Notre  dit  Conseil  celles  et  autant 

de  Nos  présentes  instructions  dans  lesquelles  il  est  dit  que  leur  avis  et  consentement 

sont  nécessaires,  comme  aussi  tous  les  ordres  dont,  à  l'occasion,  Vous  jugerez  à  pro- 
pos de  leur  faire  part  dans  l'intérêt  de  Notre  service. 
9.  Vous  devrez  permettre  aux  membres  de  Notre  dit  Conseil  de  parler  et  voter 

librement  dans  toutes  les  affaires  d'intérêt  public  qui  pourront  être  débattues  en  Con- 
seil. 

10.  Et  attendu  qu'il  vous  est  enjoint  par  Notre  commission  à  vous  donnée  sous 
Notre  grand  sceau  qu'aussitôt  que  la  situation  et  les  circonstances  de  Notre  dite  pro- 

vince le  permettront  Vous  devrez,  de  l'avis  du  Conseil,  convoquer  une  Assemblée  géné- 
rale des  francs-tenanciers  dans  Notre  dite  province  :  Vous  devrez  en  conséquence, 

aussitôt  que  le  permettront  les  plus  pressantes  affaires  de  gouvernement,  consacrer 

toute  l'attention  possible  à  la  mise  à  exécution  de  cet  important  objet  ;  mais  comme 
il  pourrait  être  impossible  pour  le  moment  de  former  un  tel  établissement,  vous  devrez, 

en  attendant,  faire,  de  l'avis  de  Notre  dit  Conseil,  les  règlements  qui  paraîtront  né- 
cessaires pour  la  paix,  l'ordre  et  le  bon  gouvernement  de  Notre  dite  Province,  prenant 

garde  qu'il  ne  soit  rien  fait  ou  adopté  qui  tende  de  quelque  manière  que  ce  soit  à  affec- 
ter la  vie,  la  personne  ou  la  liberté  du  sujet,  ou  à  imposer  des  droits  ou  taxes  ;  et  que 

tous  tels  règlements  Nous  soient  transmis,  par  la  première  occasion,  après  qu'ils  au- 
ront été  adoptés  et  faits,  afin  que  Nous  les  ratifions  ou  rejettions.  Et  c'est  Notre  bon 

plaisir  que  lorsqu'une  assemblée  aura  été  convoquée  et  se  sera  réunie  de  la  manière 
qu'à  Votre  gré  Vous  jugerez  le  plus  convenable,  ou  qui  sera  ci-après  enjointe  et  pres- 

crite, les  règlements  suivants  soient  soigneusement  observés  dans  la  rédaction  et  adop- 

tion de  toutes  les  lois,  statuts  et  ordonnances  que  Vous  êtes  appelé  à  adopter  de  l'avis 
et  du  consentement  de  Nos  dits  Conseil  et  Assemblée,  savoir  :  Que  la  manière  de 

rendre  les  dites  lois,  statuts  et  ordonnances  soit  par  le  Gouverneur,  le  Conseil  et  l'As- 
semblée, et  pas  d'autre  ;  qu'une  loi  distincte  pourvoie  à  chaque  différente  chose  sans 

comprendre  dans  un  seul  et  même  Acte  des  choses  qui  n'ont  pas  de  rapport  ensemble  ; 
que  dans  nul  Acte  ou  ordonnance  il  ne  soit  inséré  de  clause  étrangère  à  ce  que  son 

titre  implique,  et  qu'aucun  article  perpétuel  ne  fasse  partie  d'une  loi  temporaire  ; 
qu'aucune  loi  ou  ordonnance  quelconque  ne  soit  suspendue,  modifiée,  maintenue, 
rétablie  ou  abrogée  en  termes  généraux,  mais  que  le  titre  et  la  date  de  cette  loi  ou 
ordonnance  soit  particulièrement  mentionnés  dans  chaque  partie  revêtue  des  formes 

et  de  la  sanction  législatives  ;  qu'aucune  loi  ou  ordonnance  concernant  la  propriété 
privée  ne  soit  rendue  sans  une  clause  suspendant  son  application  jusqu'à  ce  que  Notre 
bon  plaisir  soit  connu,  ni  sans  une  réserve  de  Nos  droits,  comme  ceux  de  Nos 
héritiers  et  successeurs,  de  tous  corps  politiques  et  corporations,  et  de  toutes 

autres    personnes    à    l'exception    de    celles    mentionnées    dans    la    dite    loi    ou    ordon- 
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naïKr    et    eellea    élevanl    des    prétentions     par    son    effel    ou    application    ou    sous 
son   autorité   ou   empire.     Et    avant    que    cette    Loi    ou    ordonnance    ne   soil    rendue, 
preuve  devra  être  faite  devant  Vous  en  Conseil  et  consignée  dans  le  registre  du  Con- 

seil, qu'avis  public  a  été  donné  de  l'intention  de  l'intéressé  de  demander  cet  Acte  : 
Iatif,  dans  les  différentes  églises  des  paroisses  où  sont  situées  les  terres  en  question,  au 

moins  trois  dimanches  de  suite,  avant  qu'aucune  loi  ou  ordonnance  de  ce  genre  ne  soit 
proposée  ;  et  Vous  devrez  transmettre  et  annexer  à  la  dite  loi  ou  ordonnance  un  cer- 

tificat signé  de  Vous,  portant  qu'elle  a  passé  par  toutes  les  formes  susmentionnées  : 
que  dans  toutes  lois  ou  ordonnances  à  l'effet  de  lever  de  l'argent,  ou  pour  imposer  des 
amendes,  confiscations  ou  peines,  il  soit  formellement  dit  que  ces  deniers  Nous  sont 
octroyés  ou  réservés  à  Nous,  Nos  héritiers  et  Nos  successeurs,  pour  les  besoins  publics 
de  la  dite  province  et  le  soutien  de  son  gouvernement,  selon  que  prescrit  par  la  dite 

loi  ou  ordonnance,  et  qu'il  y  soit  inséré  une  clause  déclarant  qu'il  Nous  sera  rendu 
compte  des  deniers  produits  par  l'application  de  la  dite  loi  ou  ordonnance,  à 
lois  et  ordonnances  Nous  soient  par  Vous  transmises  dans  les  trois  mois  de  leur  adop- 
alors  en  office,  et  vérifiés  par  Notre  auditeur  général  ou  son  adjoint  ;  que  toutes  telles 

lois  et  ordonnances  Nous  soient  par  vous  transmises  dans  les  trois  mois  de  leur  adop- 

tion, ou  plus  tôt  si  l'occasion  s'en  présente,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  princi- 
paux secrétaires  d'Etat,  et  qu'il  en  soit  envoyé  des  exemplaires  à  Nos  commissaires  du 

commerce  et  des  plantations  pour  leur  gouverne  ;  qu'elles  soient  raisonnablement  ré- 
sumées en  marge  et  accompagnées  d'observations  très  complètes  et  détaillées  sur  cha- 

cune d'elles,  comme,  par  exemple,  si  le  bill  présente  une  nouvelle  loi,  annonce  une 
ancienne  loi,  ou  rapporte  une  loi  existante.  Et  Vous  devrez  aussi  faire  connaître  de 

la  plus  ample  manière  les  raisons  et  l'opportunité  de  rendre  ces  lois  et  ordonnance-.  e1 
transmettre  en  même  temps  des  exemplaires  des  procès-verbaux  du  Conseil  et  de  l'As- 

semblée, lesquels  Vous  Vous  procurerez  des  greffiers  des  dits  Conseil  et  Assemblée. 
11.  Et  afin  que  rien  ne  puisse  être  adopté  ou  fait  au  préjudice  des  vrais  intérêts  de 

Notre  Royaume,  de  Nos  justes  droits  et  de  ceux  de  Nos  héritiers  et  successeurs,  ou  des 

biens  et  propriétés  de  Nos  sujets,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'aucune  loi  de 
nature  à  affecter  en  quoi  que  ce  soit  le  commerce  ou  la  marine  de  ce  Royaume,  ou  se 

rapportant  de  quelque  manière  que  ce  soit  aux  droits  et  prérogatives  de  Notre  Cou- 

ronne, ou  aux  biens  et  propriétés  de  Nos  sujets,  ou  qui  sera  d'une  nature  inaccoutumée 
ou  extraordinaire,  ne  soit  définitivement  ratifiée  ou  sanctionnée  par  Vous  avant  de 

Nous  avoir  préalablement  transmis,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  secré- 
taires d'Etat,  ainsi  qu'à  Nos  commissaires  du  commerce  et  des  plantations  pour  leur 

gouverne,  un  projet  de  cette  loi,  et  d'avoir  reçu  nos  instructions  là-dessus,  à  moins  que 
Vous  ne  preniez  soin  qu'il  y  soit  inséré  une  clause  suspendant  et  différant  l'applica- 

tion de  la  dite  loi  jusqu'à  ce  que  Notre  bon  plaisir  soit  connu  à  son  égard. 
12.  Et  attendu  que  dans  plusieurs  de  Nos  plantatipns  d'Amérique  il  a  été  autre- 
fois rendu  des  lois  pour  un  si  court  espace  de  temps  qu'il  n'y  avait  pas  moyen  d'en 

obtenir  Notre  sanction  ou  désapprobation  royale  avant  que  n'expirât  le  temps  pour  le- 
quel ces  lois  avaient  été  rendues,  Vous  ne  donnerez  pas  Votre  sanction  à  une  loi  qui 

sera  rendue  pour  une  période  moindre  que  deux  années  ;  si  ce  n'est  en  cas  d'imminente 
nécessité  ou  d'à-propos  temporaire  imminent,  et  Vous  ne  rétablirez  aucune  loi  à  la- 

quelle Notre  sanction  aura  été  une  fois  refusée,  sans  en  avoir  d'abord  obtenu  de- 
là permission  formelle  sur  une  complète  représentation  à  Nous  être  faite  par  Voua, 

par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  ainsi  qu'à  Nos  Commis- 
saires du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur  gouverne,  des  raisons  et  de  la  néces- 

sité de  rendre  pareille  loi  ;  ni  ne  donnerez  Votre  sanction  à  aucune  loi  à  l'effet  de  rap- 
porter une  autre  loi  qui  aura  passé  dans  Votre  Gouvernement  et  aura  reçu  Notre  royale 

approbation,  à  moins  que  Vous  n'ayez  soin  qu'il  y  soit  inséré  une  clause  en  suspendant 
et  différant  la  mise  en  vigueur  jusqu'à  ce  que  Notre  bon  plaisir  soit  connu  à  Bon 

13.  Et  Nous  Vous  requérons  d'avoir  soin  que  de  bon.-  livres  de  comptes  de  toutes 

recettes  et  paiements  de  deniers  publics  soient  régulièrement  tenus,  et  que  l'exactitude 

en  soit  attestée  par  serinent,  et  que  tous  tels  comptes  soient  vérifiés  el  ai  ir  No- 
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tre  Auditeur  général  de  Nos  Plantations  ou  son  Député,  lequel  devra  en  transmettre 
des  copies  à  Nos  commissaires  de  la  Trésorerie,  ou  à  Notre  grand  Trésorier  alors  en 
exercice  ;  et  que,  tous  les  six  mois  ou  plus  souvent,  Vous  en  envoyiez  une  autre  copie, 

attestée  par  Vous-même,  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations,  ainsi 
que  des  doubles  par  le  transport  suivant — dans  lesquels  livres  sera  spécifié  chaque  som- 

me particulière  levée  ou  dont  il  aura  été  disposée,  avec  les  noms  des  personnes  auxquel- 
les il  aura  été  fait  quelque  paiement  que  ce  soit,  afin  que  Nous  puissions  être  convain- 
cu du  juste  et  régulier  emploi  du  revenu  de  Notre  dite  Province,  avec  indication  de  la 

probabilité  de  son  augmentation  ou  diminution  sous  chacun  de  ses  chefs  et  articles. 
14.  Et  attendu  que  les  membres  de  différentes  Assemblées  dans  les  plantations  se 

sont  fréquemment  arrogé  des  privilèges  qui  ne  leur  appartiennent  aucunement,  et  spé- 

cialement d'être  à  l'abri  de  poursuites  judiciaires  tout  le  temps  qu'ils  sont  de  l'Assem- 
blée, et  ce  au  grand  détriment  de  leurs  créanciers  et  entrave  de  la  Justice  ;  et  que  cer- 

taines Assemblées  ont  pris  la  liberté  de  s'ajourner  sans  en  avoir  préalablement  obtenu 
la  permission  de  Notre  Gouverneur,  tandis  que  d'autres  se  sont  arrogé  la  rédaction 
exclusive  de  bills  de  subsides,  refusant  de  laisser  le  Conseil  les  modifier  ou  amender — 
toutes  pratiques  qui  sont  très  préjudiciables  à  Notre  prérogative  : 

Si  donc,  vous  constatez  que  les  députés  de  Notre  Province  de  Québec  insistent 

pour  obtenir  quelques-uns  de  ces  privilèges,  Vous  devrez  leur  signifier  que  c'est  Notre 
volonté  formelle  et  Notre  plaisir  que  Vous  n'accordiez  aux  membres  du  Conseil  ou 
de  l'Assemblée  aucune  protection  autre  que  celle  qui  se  rapporte  à  leurs  personnes,  et 
cela  seulement  durant  les  séances  de  l'Assemblée,  et  que  Vous  ne  leur  permettiez  pas  de 
s'ajourner  autrement  que  de  jour  en  jour,  excepté  les  dimanches  et  jours  de  fêtes,  sans 
avoir  au  préalable  obtenu  Votre  permission  ou  celle  du  Commandant  en  chef  alors  en 

fonctions  :  C'est  de  plus  Notre  bon  plaisir  que  le  Conseil  ait  le  pouvoir,  tout  comme 
l'Assemblée,  de  rédiger  des  bills  comportant  une  dépense  d'argent. 

15.  Et  considérant  que,  par  Notre  susdite  Commission,  sous  le  grand  sceau  de  la 

Grande-Bretagne,  il  Vous  est  donné  plein  pouvoir  et  autorité,  sur  l'avis  et  avec  le 
consentement  de  Notre  Conseil,  de  constituer  et  de  nommer  des  Cours  de  Judicature 

et  de  Justice  ;  en  conséquence,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  appliquiez 
le  plus  tôt  possible  Votre  attention  à  ces  grands  et  importants  objets,  et  qu'en  for- 

mant les  établissements  nécessaires  à  cette  fin,  Vous  considériez  ce  qui  a  été  établi 
sous  ce  raport  dans  Nos  autres  Colonies  en  Amérique,  et  plus  particulièrement  dans 
Notre  Colonie  de  la  Nouvelle-Ecosse. 

16.  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  ou  le  Commandant  en  chef  alors 
en  fonctions,  permettiez,  dans  toutes  les  causes  civiles,  sur  demande  faite  à  Vous  ou 
au  Commandant  en  chef  alors  en  fonctions  à  cette  fin,  et  accordiez  tout  appel  des 
Cours  de  Droit  commun  dans  Notre  dite  Province,  à  Vous  ou  au  Commandant  en 
chef  et  au  Conseil  de  la  dite  Province,  et  dans  ce  but  Vous  émettrez  un  bref,  selon  la 

coutume  établie,  rapportable  devant  Vous  et  le  Conseil  de  la  dite  Province,  lequel  de- 

vra procéder  à  l'audition  et  au  jugement  du  dit  appel,  auxquels  audition  et  jugement 
ceux  des  membres  du  dit  Conseil  qui  seront  alors  juges  de  la  Cour  d'où  cet  appel  aura 
été  ainsi  interjeté  à  Vous  Notre  capitaine  général,  ou  au  Comandant  en  chef  alors  en 
fonctions  et  à  Notre  dit  Conseil  comme  susdit,  ne  seront  pas  admis  à  voter  sur  le  dit 

appel,  mais  pourront  cependant  assister  à  l'audition,  afin  de  donner  les  raisons  du 
jugement  rendu  par  eux,  dans  les  causes  où  cet  appel  aura  été  interjeté  ;  pourvu  ce- 

pendant que  dans  tous  les  cas  où  il  y  aura  appel,  la  somme  ou  valeur  au  sujet  de  la- 
quelle appel  sera  interjeté  dépasse  la  somme  de  trois  cents  louis  sterling,  et  que  garan- 

tie soit  d'abord  donnée  par  l'appelant  pour  couvrir  les  frais  qui  pourront  être  taxés  au 
cas  où  le  premier  jugement  serait  confirmé  ;  et  si  l'une  ou  l'autre  des  parties  n'est 
pas  satisfaite  du  jugement  rendu  par  Vous  ou  par  le  Commandant  en  chef  alors  en 

fonctions  et  par  le  Conseil  comme  susdit,  c'est  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir 
qu'elle  puisse  alors  en  appeler  à  Nous  devant  Notre  Conseil  privé  ;  pourvu  que  la 
somme  ou  valeur  au  sujet  de  laquelle  appel  sera  ainsi  interjeté  devant  Nous  dépasse 
cinq   cents  louis   sterling,   et   que  cet   appel   soit   interjeté   dans  un   délai   de   quatorze 
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jours  après  le  jugement  et  qu'une  bonne  garantie  soit  donnée  par  l'appelant  à  l'effet 

qu'il  poursuivra  effectivement  cet  appel,  qu'il  répondra  à  la  condamnation  et  paiera 
les  frais  et  dommages  qui  pourront  être  adjugés  par  Nous  au  cas  où  le  jugem<  ht  ren- 

du par  Vous  ou  par  le  Commandant  en  chef  alors  en  fonctions  et  le  Conseil  serait  con- 

firmé; pourvu  cependant  que,  dans  le  cas  où  l'affaire  en  question  aurait  trait  au  pré- 
lèvemenl  ou  à  la  demande  de  droits  payables  à  Nous,  ou  à  quelque  émolument  d'em- 

ploi, ou  rente  annuelle,  ou  toute  autre  affaire  de  pouvant  affecter  li  -  droits 

à  l'avenir,  dans  tous  les  cas  de  ce  genre  Vous  admettiez  l'appel  à  Nous  devant  Notre 
Conseil  privé,  bien  que  la  somme  ou  la  valeur  immédiate  au  sujet  duquel  appel 

sera  interjeté  soit  moindre  ;  et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que, 
dans  tous  les  endroits  où,  conformément  à  Vos  instructions  Vous  devez  admettre  des 

appels  à  Nous  devant  Notre  Conseil  privé,  l'exécution  soit  suspendue  jusqu'au  juge- 
ment final  de  ces  appels,  à  moins  que  de  bonnes  et  suffisantes  garanties  soient  données 

par  l'intimé  à  l'effet  qu'il  fera  une  ample  restitution  de  tout  ce  que  les  appelants  au- 
ront perdu  par  suite  de  ce  décret  ou  jugement  au  cas  où,  lors  du  jugement  en  appel, 

ce  décret  ou  jugement  serait  confirmé  avec  ordre  de  restitution  en  faveur  de  l'appelant. 
17.  Vous  admettrez  aussi  les  appels  à  Nous,  devant  Notre  Conseil  privé,  dans  tous 

les  cas  d'amendes  imposées  pour  délits,  pourvu  que  les  amendes  ainsi  imposées  attei- 
gnent ou  dépassent  cent  louis  sterling  ;  l'appelant  donnant  d'abord  de  bonnes  garan- 

ties, à  l'effet  qu'il  poursuivra  effectivement  cet  appel,  et  répondra  à  la  condamnation 
si  la  sentence  imposant  cette  amende  à  Québec  est  confirmée. 

18.  Sur  l'avis  et  avec  le  consentement  de  Notre  Conseil  dans  la  Province  sous 
Voire  gouvernement,  Vous  apporterez  un  soin  particulier  à  réglementer  tous  les  ap- 

pointements et  émoluments  appartenant  aux  divers  emplois  ou  payés  en  cas  d'ur- 
gence, afin  qu'ils  restent  dans  les  limites  de  la  modération  et  qu'aucune  exaction  ne 

soit  commise  en  aucune  occasion  quelconque  ;  Vous  verrez  à  ce  que  des  tableaux  de 

toutes  redevances  soient  affichés  publiquement  dans  tous  les  endroits  où  ces  rede- 
vances doivent  être  payées,  et  Vous  Nous  transmettrez  copies  de  tous  ces  tableaux  des 

redevances  par  l'un  de  Nos  pricipaux  secrétaires  d'Etat,  ainsi  que  des  doubles  de  ces 
copies  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations,  pour  leur  information. 

19.  C'est  Notre  volonté  formelle  et  Notre  bon  plaisir  qu'à  la  première  occasion  et 

avec  toute  la  diligence  convenable,  Vous  Nous  transmettiez  par  l'un  de  Nos  princi- 
paux secrétaires  d'Etat,  des  copies  authentiques,  avec  doubles  d'icelles  à  N<~>s  Com- 

missaires du  Commerce  et  de?  Plantations,  pour  leur  information,  de  tous  les  actes, 
ordres,  concessions,  commissions,  ou  autres  pouvoirs  en  vertu  desquels  tout  emploi, 
juridiction,  plaids,  autorités,  émoluments  et  privilèges  de  tribunaux,  ont  été  fixés  ou 

établis,  pour  être  approuvés  ou  désavoués  par  Nous  et  au  cas  ou  tous  ou  l'un  quel- 
conque d'entre  eux  seraient  désavoués  et  non  approuvés,  alors  tous  ceux  qui  auront 

été  désavoués  et  non  approuvés  et  signalés  comme  tels  par  Nous,  cesseront  d'exister 
et  ne  seront  plus  mis  en  pratique. 

20.  Vous  ne  nommerez  personne  comme  juge  ou  juge  de  paix  sans  l'avis  et  le 
consentement  de  la  majorité  des  membres  de  Notre  Conseil  présents,  et  Vous  n'exer- 
rez,  ni  par  Vous-même  ni  par  député  aucune  des  dites  charges  ;  et  c'est  de  plus  Notre 
volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  toute?  les  Commissions  devant  être  octroyées  par 
Vous  à  toute  personne  ou  personnes  pour  être  juges  ou  juges  de  paix,  ou  tout  autre 
fonctionnaire  nécessaire,  soient  octroyées  seulement  durant  bon  plaisir. 

21.  Vous  ne  déplacerez  aucun  des  dits  Juges,  Juges  de  Paix  ni  autres  fonction- 
naires ou  Ministres,  sans  cause  bonne  et  suffisante,  que  Vous  Nous  signifierez  de  la 

manière  la  plus  complète  et  la  plus  distincte  à  Nous  par  l'un  de  Nos  principaux  Secré- 
taires d'Etat,  et  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations  pour  leur  in- 

formation. 

22.  Et  considérant  que  des  plaintes  fréquentes  ont  été  faites  jusqu'ici  à  l'effet 
qu'il  s'est  produit  cTes  retards  considérables  et  des  procédures  irrégulières  dans  les 
Cours  de  Justice  de  plusieurs  de  Nos  Plantations,  par  suite  desquels  un  grand  nombre 

de  Nos  bons  sujets  ont  beaucoup  souffert,  et  vu  qu'il  est  de  la  plus  haute  importance 
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pour  Notre  service  et  pour  le  bien-être  de  Nos  Plantations  que  la  justice  soit  partout 
dûment  et  promptemeift  administrée,  et  que  tous  les  désordres,  délais  et  autres  prati- 

ques irrégulières  dans  l'administration  de  la  justice  soient  efficacement  prévenus  ; 
Nous  vous  enjoignons  particulièrement  de  veiller  avec  un  soin  spécial  à  ce  que,  dans 

toutes  les  cours  que  Vous  êtes  autorisé  à  présider,  la  justice  soit  impartialement  admi- 
nistrée, et  à  ce  que,  dans  toutes  les  autres  cours,  établies  dans  Notre  dite  Province, 

tous  les  Juges  et  autres  personnes  y  concernées  s'acquittent  également  de  leurs  divers 
devoirs  sans  délai  ni  partialité. 

23.  Vous  aurez  soin  de  voir  à  ce  que  tous  les  brefs  soient  émis  en  Notre  Nom  dans 
toute  la  province  soumise  à  Votre  Gouvernement. 

24.  Attendu  qu'il  y  a  dans  Nos  Plantations  un  grand  nombre  de  charges  octroyées 
sous  le  Grand  Sceau  de  la  Grande-Bretagne,  et  que  Notre  service  peut  souffrir  beau- 

coup de  l'absence  des  titulaires,  ou  du  fait  qu'ils  nommeraient  des  députés  incapables 
de  les  remplacer  dans  leurs  fonctions,  en  conséquence,  vous  inspecterez  ceux  des  bu- 

reaux qui  se  trouvent  dans  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement,  et  Vous  Vous 
enquerrez  des  aptitudes  et  de  la  conduite  des  personnes  qui  exercent  ces  charges  et 

Vous  Nous  ferez  rapport,  par  l'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  et  à  Nos 
Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations,  sur  ce  que  vous  croirez  être  fait  ou 

modifié  à  ce  sujet  ;  et  en  cas  d'inconduite  de  la  part  de  l'un  ou  de  plusieurs  des  dits 
titulaires  ou  de  leurs  députés,  vous  les  suspendrez  de  l'exercice  de  leurs  fonctions,  jus- 

qu'à ce  que  Vous  Nous  ayez  représenté  toute  l'affaire  comme  susdit,  et  que  Vous  ayez 
reçu  Nos  instructions  à  ce  sujet,  et  en  cas  de  décès  de  l'un  de  ces  députés,  c'est  Notre 
volonté  formelle  et  Notre  bon  plaisir  que  vous  veilliez  à  ce  que  la  personne  nommée 

pour  remplir  ces  fonctions  jusqu'à  ce  que  le  titulaire  puisse  être  informé  et  nommer 
un  autre  député,  donne  au  titulaire  une  garantie  suffisante,  ou,  en  cas  de  suspension, 

à  la  personne  suspendue,  afin  d'être  responsable  envers  eux  des  profits  accrus  durant 
cet  intervalle  depuis  la  mort  ou  durant  la  suspension,  au  cas  où  Nous  jugerions  de 

réinstaller  la  personne  suspendue.  C'est  cependant  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir 
que  la  personne  exerçant  les  fonctions  durant  l'intervalle  qui  suivra  le  décès  ou  la 
suspension  reçoive,  pour  l'encourager,  les  mêmes  profits  que  recevait  la  personne  sus- 

pendue ou  décédée  ;  et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que,  dans  le  cas 
de  la  suspension  d'un  titulaire,  la  personne  nommée  par  Vous  pour  exercer  les  fonc- 

tions durant  la  suspension  reçoive  la  moitié  des  profits  qui,  autrement  deviendrait  dus 

à  ce  titulaire,  donnant  à  ce  dernier  une  garantie  à  l'effet  qu'elle  sera  responsable  en- 
vers lui  pour  l'autre  moitié,  au  cas  où  Nous  jugerions  à  propos  de  le  réinstaller  dans  sa 

charge,  et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  vous  donniez  tout  l'ap- 
pui et  l'encouragement  convenable  à  tous  Nos  fonctionnaires  brevetés  dans  la  jouis- 

sance de  Leurs  honoraires,  droits,  privilèges  et  émoluments  accoutumés  conformément 
à  la  véritable  intention  et  interprétation  de  leurs  brevets. 

25.  Sous  prétexte  d'aucun  pouvoir  ou  autorité,  à  Vous  conféré  ou  mentionné  par 
les  présentes  ou  autrement,  Vous  ne  prendrez  sur  Vous  de  donner,  concéder  ou  dispo- 

ser d'aucune  charge  ou  fonction  dans  Notre  dite  Province  qui  est  maintenant  ou  qui 
sera  accordée  sous  le  Grand  Sceau  de  ce  Royaume,  ou  à  laquelle  toute  personne  est  ou 

sera  nommée  par  mandat  sous  Notre  Seing  et  Sceau,  sauf  que  Vous  pourrez,  lorsqu'il 
y  aura  vacance  dans  ces  charges  ou  emplois,  ou  sur  suspension  par  Vous  de  tout  fonc- 

tionnaire comme  susdit,  nommer  toute  personne  compétente  pour  exercer  cet  emploi 

dans  l'intervalle  jusqu'à  ce  que  Vous. Nous  ayez  représenté  l'affaire,  par  l'un  de  Nos 
principaux  Secrétaires  d'Etat  ;  et  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Planta- 

tions, pour  leur  information  comme  susdit,  ce  que  vous  ferez  à  la  première  occasion, 

et  jusqu'à  ce  que  Nous,  Nos  héritiers  ou  successeurs  ayant  disposé  de  la  dite  charge 
ou  emploi  sous  le  Grand  Sceau  de  ce  Royaume,  ou  jusqu'à  ce  que  quelque  personne  y  ait 
été  nommée  par  mandat  Sous  Notre  Seing  et  Sceau  ou  que  de  nouveaux  ordres  aient 
été  données  à  ce  sujet. 

26.  Et  considérant  que  plusieurs  plaintes  ont  été  faites  par  les  fonctionnaires  de 

Nos  Douanes  dans  Nos  Plantations  d'Amérique,  à  l'effet  qu'ils  ont  fréquemment  été 
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obligés  de  servir  comme  jurés  et  de  se  présenter  personnellement  en  armes  lorsque  la 

milice  est  appelée,  et  qu'ils  sont  par  là  considérablement  gênés  dans  l'exercice  de  leurs 
fonctions,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  ayez  bien  soin  de  donner  les 
ordres  nécessaires  pour  que  les  divers  fonctionnaires  de  Nos  douanes  soient  dispensés 
et  exemptés  de  servir  comme  Jurés  ou  de  paraître  personnellement  en  armes  dans  la 

milice,  excepté  dans  les  cas  d'absolue  nécessité  ou  de  remplir  aucune  charge  paroissiale 
qui  puisse  leur  nuire  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions. 

27.  Et  considérant  que  Nous  avons  stipulé  par  le  dernier  traité  de  paix  définitif 

conclu  à  Paris  le  lOième  jour  de  février  1763,  d'accorder  la  liberté  du  culte  catholique 
aux  habitants  du  Canada,  et  que  Nous  donnerons  conséquemment  les  ordres  les  plus 

précis  et  les  plus  formels,  pour  que  Nos  nouveaux  sujets  catholiques  romains  dans 

cette  Province  puissent  professer  le  culte  de  leur  religion  d'après  les  rites  de  l'Eglise 
Romaine,  en  tant  que  ls  permettent  les  lois  de  la  Grande-Bretagne  ;  en  conséquence, 
c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  Vous  conformiez,  en  tout  ce  que  concerne 
les  dits  Habitants,  avec  une  grande  exactitude  aux  stipulations  du  dit  Traité  sous  ce 
rapport. 

28.  Aussitôt  que  possible  Vous  convoquerez  les  Habitants  à  se  réunir  aux  temps 

et  lieux  que  Vous  jugerez  convenables  afin  de  prêter  le  serment  d'allégeance,  et  de 
faire  et  signer  la  déclaration  d'abjuration  mentionnée  dans  l'Acte  susdit  passé  dans  la 
première  année  du  règne  du  roi  Georges  1er,  pour  la  plus  grande  sécurité  de  la  per- 

sonne et  du  gouvernement  de  Sa  Majesté,  et  pour  la  succession  de  la  Couronne  aux 

héritiers  de  feu  la  princesse  Sophie,  étant  protestants,  et  pour  mettre  fin  aux  espéran- 

ces du  prétendu  prince  de  Galles  et  de  ses  fauteurs  avoués  et  secrets,  et  dans  l'Acte 
susdit  passé  dans  la  sixième  année  de  Notre  règne  pour  modifier  le  serment  d'abjura- 

tion et  l'assurance  et  pour  amender  cette  partie  d'un  Acte  de  la  septième  année  de  Sa 
feue  Majesté  la  reine  Anne,  intitulé  Acte  pour  l'Amélioration  de  l'Union  des  deux 
Royaumes  en  tant  qu'après  le  temps  limité  dans  cet  Acte,  il  exige  la  livraison  de  cer- 

taines listes  et  copies  y  mentionnées  aux  personnes  accusées  de  haute  trahison  ou  de 

complicité  de  trahison;  lequel  serment  leur  sera  administré  par  la  personne  ou  les  per- 
sonnes que  vous  commissionnerez  à  cette  fin,  et  au  cas  où  quelques-uns  des  dits  habi- 

tants d'origine  française  refuseraient  de  prêter  le  dit  serment  et  de  faire  et  signer  la 
déclaration  d'abjuration  comme  susdit,  vous  les  forcerez  immédiatement  à  sortir  de 
Notre  dit  Gouvernement. 

29.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  tous  ces  habitants  professant 
la  religion  de  l'Eglise  romaine  livrent,  à  toutes  les  asemblées  ou  en  tel  autre  temps 
que  Vous  jugerez  à  propos,  et  de  la  manière  que  Vous  jugerez  la  moins  alarmante  et 
la  moins  incommode  pour  les  dits  habitants,  un  compte  exact,  attesté  sous  serment,  de 
toutes  les  armes  et  munitions  de  toutes  sortes  en  leur  possession,  et  aussi,  de  temps  à 

autres,  de  celles  qu'ils  recevront  en  leur  possession  comme  susdit. 
30.  Aussitôt  que  possible  Vous  Nous  transmettrez,  à  Nous  par  l'un  de  Nos 

principaux  Secrétaires  d'Etat,  et  à  Nos  Commissaires  pour  le  Commerce  et  les  Plan- 
tations, pour  leur  information,  un  relevé  exact  et  particulier  de  la  nature  et  de  la 

constitution  des  diverses  communautés  religieuses  de  l'Eglise  romaine,  de  leurs  droits, 
réclamations,  privilèges  et  propriétés,  et  aussi  du  nombre,  de  la  situation  et  des  reve- 

nus des  diverses  églises  établies  ci-devant  dans  Notre  Province,  avec  le  nombre  de  prê- 
tres ou  de  curés  dans  les  dites  églises. 

31.  Vous  n'admettrez  aucune  juridiction  ecclésiastique  du  siège  de  Rome,  ni  au- 
cune autre  juridiction  ecclésiastique  étrangère  quelconque  dans  la  Province  soumise  à 

Votre  Gouvernement. 

32.  Et  afin  que  l'Eglise  d'Angleterre  puisse  être  établie  tant  en  principe  qu'en 
pratique,  et  que  les  dits  habitants  puissent  être  graduellement  engagés  à  embrasser  la 
religion  protestante  et  que  leurs  enfants  puissent  être  élevés  dans  les  principes  de  cette 

religion,  Nous  déclarons  par  les  présentes  que  c'est  Notre  intention,  lorsque  la  dite 
Province  aura  été  exactement  arpentée  et  divisée  en  cantons,  districts,  ressorts  ou  pa- 

roisses de  la  manière  ci-après  indiquée,  que  tout  l'encouragement  possible  soit  donné 
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à  la  construction  d'écoles  protestantes  dans  les  dits  districts,  cantons  et  ressorts,  en 
établissant,  réservant  et  affectant  des  étendues  convenables  de  terres  à  cette  fin  et  aussi 

pour  une  cure  et  pour  l'entretien  d'un  ministre  protestant  et  d'instituteurs  protes- 
tants ;  et  Vous  considérerez  et  Nous  ferez  un  rapport,  à  Nous  par  l'un  de  Nos  princi- 
paux Secrétaires  d'Etat,  et  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  pour 

leur  information,  indiquant  par  quel  autre  moyen  la  religion  protestante  pourra  être 
favorisée,  établie  et  encouragée  dans  Notre  dite  Province  sous  Votre  Gouvernement. 

33.  Et  Vous  verrez  avec  un  soin  spécial  à  ce  que  le  Dieu  Tout-Puissant  soit  dévo- 

tement et  dûment  servi  dans  toute  l'étendue  de  Votre  Gouvernement  ;  à  ce  que  le  ri- 
tuel (Book  of  Common  V rayer)  de  l'Eglise  Anglicane  tel  qu'établi  par  la  loi  soit  lu 

chaque  dimanche  et  jour  de  fête;  et  à  ce  que  le  Saint  Sacrement  soit  administré  selon 

les  rites  de  l'Eglise  d'Angleterre. 
34.  Vous  ne  proposerez  aucun  ministre  protestant  à  aucun  bénéfice  ecclésiastique 

dans  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement  sans  un  certificat  du  Très  Kévérend 

Père  en  Dieu  le  Lord  Evêque  de  Londres,  à  l'effet  qu'il  est  conforme  à  la  doctrine  et 
à  la  discipline  de  l'Eglise  d'Angleterre,  de  bonnes  mœurs  et  de  bonne  conversation.  Et 
s'il  Vous  semble  à  l'avenir  qu'une  personne  promue  à  un  bénéfice  cause  du  scandale 
soit  par  sa  doctrine  ou  par  ses  mœurs,  Vous  devrez  employer  les  meilleurs  moyens  pos- 

sibles pour  assurer  son  renvoi. 

35.  Vous  ordonnerez  immédiatement  que  tout  ministre  orthodoxe  dans  Votre  Gou- 

vernement fasse  partie  du  conseil  de  fabrique  de  sa  paroisse  respective,  et  qu'aucune 
réunion  du  conseil  de  fabrique  n'ait  lieu  sans  lui,  excepté  en  cas  de  maladie,  ou  s'il 
omet  de  s'y  rendre  après  avoir  reçu  avis  de  la  convocation  du  conseil  de  fabrique. 

36.  Et  afin  que  la  juridiction  ecclésiastique  du  Lord  Evêque  de  Londres  puisse 

s'établir  dans  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement  autant  que  cela  est  pratica- 
ble, Nous  jugeons  à  propos  que  Vous  donniez  tout  l'appui  et  l'encouragement  possible 

à  l'exercice  de  cette  juridiction,  sauf  seulement  la  collation  des  bénéfices,  l'attribution 
des  licences  de  mariage  et  l'homologation  des  testaments,  que  Nous  avons  réservés 
pour  Vous,  Notre  Gouverneur  et  pour  le  Commandant  en  chef  de  Notre  dite  Province 
alors  en  fonctions. 

37.  Et  Nous  ordonnons  de  plus  qu'aucun  instituteur  qui  arrivera  dans  Notre  dite 
Province  de  ce  royaume  n'ait  à  l'avenir  la  permission  de  tenir  une  école  sans  avoir  ob- 

tenu une  licence  du  dit  Lord  Evêque  de  Londres,  et  qu'aucune  autre  personne  mainte- 
nant dans  cette  Province  ou  qui  y  viendra  d'autres  endroits  ne  soit  admise  à  tenir  une 

école  sans  avoir  au  préalable  obtenu  Votre  licence. 

38.  Et  Vous  veillerez  avec  un  soin  spécial  à  ce  qu'un  tableau  des  mariages  établi 
par  les  canons  de  l'Eglise  d'Angleterre  soit  affiché  dans  les  endroits  de  culte  public 
selon  les  rites  de  l'Eglise  d'Angleterre. 

39.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'afin  de  supprimer  autant  qu'il 
est  en  Votre  pouvoir  toute  espèce  de  vice  et  d'immoralité,  Vous  fassiez  immédiatement 
appliquer  rigoureusement  toutes  les  lois  déjà  faites  contre  le  blasphème,  les  jurements, 

l'adultère,  la  fornication,  la  polygamie,  l'inceste,  la  profanation  du  jour  du  Seigneur, 
les  imprécations  et  l'ivrognerie  dans  toutes  les  parties  de  Votre  Gouvernement  et  que 
Vous  ayez  soin  de  voir  à  ce  que  tous  ces  crimes  et  tous  les  autres  vices  et  immoralités 

soient  punis  au  moyen  de  mises  en  accusations  attestées  par  serment,  devant  être  fai- 
tes devant  les  tribunaux  civils  par  les  marguillers  des  diverses  paroisses  qui  seront 

nommés  à  cette  fin  au  temps  convenable  de  l'année  ;  et  pour  décourager  davantage  le 
vice  et  encourager  la  vertu  et  la  bonne  conduite  (afin  que  par  des  exemples  les  infidè- 

les puissent  être  invités  et  induits  à  embrasser  la  religion  chrétienne)  Vous  n'admet- 
trez aux  postes  de  confiance  et  aux  emplois  publics  dans  la  Province  soumise  à  Votre 

Gouvernement  aucune  personne  dont  la  mauvaise  réputation  et  les  mauvais  discours 
pourraient  causer  du  scandale. 

40.  Et  c'est  de  plus  Notre  Volonté  et  bon  plaisir  que  tous  et  chacun  des  habitants 
français  de  Notre  dite  Province  qui  sont  maintenant  en  possession  de  terres  dans  la 

dite  Province  en  vertu  de  concessions  à  eux  faites  avant  la  signature  des  articles  pré- 
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liminaires  de  paix  le  3e  jour  de  novembre  1762,  dans  les  limites  d'un  temps  qu'à  Votre 
discrétion  Vous  jugerez  convenable,  enregistrent  les  diverses  concessions  ou  autres 
actes  ou  titres  en  vertu  desquels  ils  occupent  ou  réclament  ces  terres,  au  Bureau  du  se- 

crétaire, lesquels  dits  actes,  titres  ou  concessions  seront  inscrits  au  long  dans  le  dit 

bureau,  afin  que  la  qualité  particulière  du  terrain,  sa  situation  et  son  étendue,  les  con- 
ditions auxquelles  il  a  été  concédé,  soit  en  ce  qui  concerne  les  rentes,  servitudes  ou 

culture,  puisse  paraître  au  long  et  en  entier. 
41.  Et  au  cas  où  il  apparaîtrait,  après  examen  rigoureux  et  exact  des  dits  titres 

et  concessions,  devant  être  fait  de  la  manière  que  Vous  jugerez  convenable,  que  quel- 
ques-uns des  concessionnaires  ou  personnes  réclamant  des  terres  en  vertu  de  ces  titres 

et  concession,  sont  en  possession  de  plus  de  terrain  qu'il  n'en  est  contenu  dans  ces 
concessions,  ou  que  les  termes  et  conditions  auxquels  les  terres  ont  été  concédées  n'ont 
pas  été  remplis  conformément  à  ce  qui  a  été  stipulé  dans  ces  concessions,  c'est  Notre 
volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  Nous  représentiez  immédiatement  les  faits,  par 

l'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  afin  que  Vous  puissiez  à  ce  sujet  recevoir 
les  ordres  que  la  nature  et  les  circonstances  du  cas  pourront  sembler  exiger  et  Vous 

enverrez  un  double  de  cette  représentation  à  Nos  (  "ommissaires  du  commerce  et  des 
plantations  pour  leur  information. 

42.  Et  vu  qu'il  est  nécessaire,  afin  d'assurer  l'établissement  efficace  et  avantageux 
de  Notre  dite  Province,  que  son  état  réel  soit  complètement  connu;  dès  que  cela  pourra 
se  faire  Vous  ferez  en  conséquence  exécuter  un  arpentage  exact  de  la  dite  Province 
par  un  homme  compétent  qui  est  ou  sera  nommé  pour  ce  service,  lequel  vous  fera  un 
rapport  par  écrit  afin  que  Vous  puissiez  juger  des  mesures  générales  que  Vous  devrez 
prendre  pour  établir  les  colonies,  rapport  qui  non  seulement  décrira  la  nature  et  la 
qualité  du  sol,  le  climat,  les  rivières,  baies  et  ports,  et  toute  autre  circonstance  relative 
à  son  état  naturel;  mais  donnera  aussi  son  opinion  sur  la  meilleure  manière  de  la 
diviser  en  comtés;  et  il  annexera  à  son  rapport  une  carte  de  cet  arpentage,  indiquant 
les  limites  des  divisions  proposées.  Mais  cet  arpentage  et  ces  divisions  devant  prendre 

beaucoup  de  temps,  Vous  devrez  en  attendant  effectuer  la  colonisation  d'après  le  plan 
qui  Vous  paraîtra  le  plus  opportun  d'après  les  meilleurs  renseignements  que  Vous 
pourrez  recueillir. 

43.  Et  considérant  qu'il  a  été  avéré  par  l'expérience  que  le  fait  d'établir  des  plan- 
teurs dans  des  cantons  a  été  très  avantageux  pour  les  dits  planteurs*  non  seulement 

à  cause  de  l'aide  qu'ils  ont  pu  se  prêter  mutuellement  dans  leurs  affaires  civiles,  mais 
aussi  en  ce  qui  concerne  la  sécurité  qui  en  est  résulté  pour  eux  contre  les  insultes  et 
les  incursions  des  sauvages  avoisinant  et  des  autres  ennemis;  en  conséquence,  Vous 

tracerez  des  cantons  de  dimensions  et  d'étendue  convenables  dans  les  endroits  qui  à 
Votre  discrétion  Vous  paraîtront  le  plus  convenable;  et  c'est  Notre  volonté  et  bon 
plaisir  que  chaque  canton  consiste  d'environ  vingt  mille  acres,  ayant  autant  que 
possible  des  limites  naturelles,  s'étendant  en  amont  dans  le  pays  et  comprenant  une 
partie  nécessaire  du  fleuve  Saint-Laurent,  lorsque  cela  sera  praticable. 

44.  Vous  ferez  aussi  tracer  un  emplacement  convenable  dans  la  partie  la  plus 

appropriée  de  chaque  canton  pour  la  construction  d'un  fort  suffisant  pour  contenir 
le  nombre  de  familles  que  Vous  jugerez  à  propos  d'y  établir,  avec  lots  de  ville  et  de 
pâturage  à  proximité  de  chaque  maison,  en  ayant  soin  que  la  dite  ville  soit  établie  sur 
une  rivière  navigable  ou  sur  la  côte  maritime  ou  aussi  près  que  possible  de  ces  voies 
navigables,  et  Vous  Nous  réserverez  aussi  une  étendue  convenable  de  terre  dans  chaque 
canton  pour  les  fins  suivantes,  savoir:  pour  ériger  des  fortifications  et  des  casernes 

où  elles  seront  nécessaires  et  pour  tout  autre  service  naval  ou  militaire,  et  plus  parti- 

culièrement pour  la  croissance  et  la  production  du  bois  de  construction  navale,  s'il  y  a 
des  terres  boisées  adaptées  à  cette  fin. 

45.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'un  endroit  particulier  dans  ou 

aussi  près  que  possible  de  chaque  ville  soit  réservé  pour  la  construction  d'une  église 

avec  quatre  cents  acres  de  terres  y  adjacentes,  destinées  à  l'entretien  d'un  ministre,  et 
deux  cents  acres  pour  un  maître,  d'école. 
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46.  Et  Vous  donnerez  aux  arpenteurs  que  vous  emploierez  pour  tracer  les  dits 

cantons  et  villes,  l'ordre  formel  de  Vous  envoyer  le  plus  tôt  possible  des  relevés  de 
leurs  arpentages  avec  une  description  particulière  de  chaque  canton  et  de  la  nature 

du  sol  dans  chacun  d'eux. 
47.  Et  Vous  obligerez  tous  ceux  qui  seront  nommés  arpenteurs  des  dites  terres 

dans  chaque  canton,  à  prêter  serment  pour  l'accomplissement  fidèle  des  devoirs  de 
leurs  charges  et  pour  les  obliger  à  faire  des  arpentages  exacts  de  toutes  les  terres 
devant  être  arpentées. 

48.  Et  considérant  que  rien  ne  saurait  tendre  plus  efficacement  au  prompt  réta- 

blissement de  Notre  Colonie,  à  la  sécurité  des  biens  de  Nos  sujets  et  à  l'augmentation 
de  Notre  revenu  que  de  disposer  à  des  conditions  raisonnables  des  terres  qui  sont 

Notre  propriété,  et  d'établir  une  méthode  régulière  et  convenable  de  procéder  au  sujet 
de  la  concession  de  ces  terres;  en  conséquence,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que 
toutes  et  chaque  personne  ou  personnes  qui  s'adresserort  à  Vous  pour  demander  des 
concessions  de  terres  établissent  à  Votre  satisfaction  devant  Vous  en  Conseil  qu'elles 
sont  en  mesure  de  cultiver  et  d'améliorer  ces  terres  en  y  établissant  en  proportion  du 
nombre  d'acres  désiré  un  nombre  suffisant  de  colons  blancs  ou  nègres;  et  dans  le  cas 
où,  sur  considération  des  circonstances  et  des  personnes  demandant  ces  concessions, 

Vous  jugerez  opportun  d'accorder  ces  concessions,  en  ce  cas  vous  ferez  rédiger  un 
mandat  adressé  à  l'arpenteur  général  ou  à  d'autres  fonctionnaires  convenables,  l'auto- 

risant ou  les  autorisant  à  faire  un  arpentage  fidèle  et  exact  des  terres  ainsi  demandées 
et  à  renvoyer  le  dit  mandat  dans  un  délai  de  six  mois  au  plus  à  partir  de  la  date 

d'icelui,  avec  un  plan  ou  une  description  du  terrain  ainsi  arpenté,  annexé  à  ce  man- 
dat; pourvu  que  Vous  ayez  soin,  avant  qu'un  mandat  de  ce  genre  soit  émis  comme 

susdit,  de  voir  à  ce  qu'une  inscription  de  ce  mandat  soit  faite  au  bureau  de  l'Auditeur 
ôt  registraire,  et  lorsque  le  mandat  sera  renvoyé  par  le  dit  arpenteur  ou  autre  fonction- 

naire convenable,  la  concession  sera  faite  en  bonne  et  due  forme  et  les  termes  et  con- 
ditions requis  par  nos  présentes  instructions  seront  particulièrement  et  expressément 

mentionnés  dans  les  concessions  respectives;  et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que 
les  dites  concessions  soient  enregistrées  dans  un  délai  de  six  mois  à  partir  de  leurs 

dates  respectives  dans  le  bureau  d'enregistrement  de  l'endroit  et  qu'une  inscription 
d'icelles  soit  aussi  faite  dans  Notre  bureau  de  l'Auditeur  en  cet  endroit,  au  cas  où  cet 
établissement  aurait  lieu  dans  Notre  dite  Province,  ou  qu'à  défaut  de  ce  faire  cette 
concession  sera  nulle,  des  copies  de  toutes  les  entrées  seront  envoyées  régulièrement 
par  le  fonctionnaire  compétent  à  Nos  Commissaires  .de  Notre  Trésorerie  et  à  Nos 
Commissaires  du  commerce  et  des  plantations  dans  un  délai  de  six  mois  à  partir  de  la 
date  de  ces  entrées. 

49.  Et  considérant  qu'il  est  résulté  de  graves  inconvénients  clans  un  grand  nom- 
bre de  nos  Colonies  en  Amérique,  du  fait  que  l'on  a  concédé  des  étendues  txcesives  de 

terres  à  des  personnes  qui  n'ont  jamais  colonisé  ni  cultivé  ces  terres,  et  ont  par  là 
empêché  d'autres  personnes  plus  industrieuses  d'améliorer  ces  terres  ;  en  conséqunece, 
pour  prévenir  de  semblables  inconvénients  à  l'avenir,  Vous  veillerez  avec  soin  à  ce 
que,  dans  toutes  les  concessions  faites  par  Vous,  sur  l'avis  et  avec  le  consentement 
de  Notre  Conseil,  aux  personnes  demandant  ces  concessions,  l'étendue  soit  propor- 

tionnée à  leur  faculté  de  cultiver  ;  et  il  Vous  est  par  les  présentes  enjoint  d'observer 
les  directions  et  règlements  suivants  dans  toutes  les  concessions  que  Vous  ferez, 

savoir  : — 
Qu'il  soit  concédé  cent  acres  de  terre  à  chaque  personne  homme  ou  femme,  chef 

de  famille,  pour  lui-même  ou  elle-même,  et  cinquante  acres  pour  chaque  homme, 

femme  ou  enfant  blanc  ou  noir  dont  se  compose  la  famille  de  cette  personne  à  l'épo- 
que actuelle  de  la  concession  ;  et  dans  le  cas  où  toute  personne  qui  Vous  demanderait 

des  concessions  de  terre  désirerait  en  obtenir  une  plus  grande  étendue  que  ne  lui  en 

donnerait  de  droit  le  nombre  réel  des  personnes  composant  sa  famille,  c'est  Notre  vo- 
lonté et  bon  plaisir,  et  il  Vous  est  par  les  présentes  accordé  et  permis  de  concéder  à 

chaque  telle  personne  ou  à  ces  personnes,  telle  autre  étendue  de  terres  qu'elle  peut  on 
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qu'elles  peuvent  désirer,  mais  n'excédant  pas  mille  acres  en  sus  et  au  delà  de  ce 
qu'elle  a  ou  qu'elles  ont  le  droit  d'avoir  par  suite  du  nombre  de  personnes  composant 
leurs  familles  respectives,  pourvu  qu'il  Vous  apparaisse  que  ces  personnes  sont  en 
état  et  ont  l'intention  de  cultiver  ces  terres,  et  pourvu  également  qu'elles  paient  au 
receveur  de  nos  cens  et  rentes  ou  à  tout  autre  officier  nommé  pour  la  percevoir,  la 
somme  de  cinq  ehelins  seulement  pour  chaque  cinquante  acres  ainsi  concédées,  le  jour 
de  la  date  de  la  concession. 

Que  tous  les  concessionnaires  soient  tenus  de  payer  deux  ehelins  sterling  pour 

chaque  cent  acres,  paiement  qui  devra  se  faire  à  compter  de  l'expiration  de  deux  an- 
nées de  la  date  de  cette  concession  et  se  continuer  ensuite  drannée  en  année,  ou  à  dé- 
faut de  ce  faire,  la  concession  deviendra  nulle  ; 

Que  chaque  concessionnaire,  après  avoir  fourni  la  preuve  qu'il  ou  qu'elle  a  rem- 
pli les  termes  et  conditions  de  sa  concession  ait  droit  à  une  autre  concession  dans  la 

proportion  et  aux  conditions  mentionnées  ci-dessus  ; 
Que  pour  chaque  cinquante  acres  de  terre  regardée  comme  propre  à  faire  des 

plantations,  chaque  concessionnaire  soit  obligé,  dans  les  trois  années  qui  suivront  la 
date  de  la  lettre  patente,  de  défricher  et  façonner  trois  acres  au  moins  dans  cette 

partie  de  l'étendue  qui  lui  est  accordée  qu'il  jugera  la  plus  convenable  et  la  plus  avan- 
tageuse, ou  bien  de  défricher  et  drainer  trois  acres  de  terrains  marécageux  ou  cou- 

verts d'eau,  ou  de  drainer  trois  acres  de  marais  s'il  s'en  trouve  dans  les  limites  de  sa 
concession  ; 

Que  pour  chaque  cinquante  acres  de  terre  regardée  comme  stérile,  chaque  con- 
cessionnaire soit  obligé  de  mettre  et  entretenir  sur  sa  terre  dans  les  trois  années  qui 

suivront  la  date  de  sa  concession,  trois  bêtes  à  cornes,  nombre  qu'il  sera  tenu  d'avoir 
sur  sa  terre  tant  qu'il  n'aura  pas  complètement  défriché  et  amélioré  trois  acres  pour 
chaque  cinquante  acres  de  sa  concession  ; 

Que  si  quelqu'un  prend  une  étendue  de  terre  dont  aucune  partie  n'est  propre  à 
être  immédiatement  cultivée  sans  qu'on  la  fume  et  l'améliore,  tout  tel  concession- 

naire devra,  dans  les  trois  ans  à  compter  de  la  date  de  sa  concession,  élever  sur  quel- 

que partie  de  sa  terre  une  bonne  maison  d'habitation  ayant  un  moins  vingt  pieds  de 
longueur  sur  seize  pieds  de  largeur,  et  aussi  mettre  sur  sa  terre  pareil  nombre  de  trois 
têtes  de  gros  bétail  pour  chaque  cinquante  acres  ; 

Que  si  quelqu'un  ayant  pris  un  terrain  pierreux  ou  rocheux  impropre  à  la  plan- 
tation ou  au  pâturage,  commence,  dans  les  trois  ans  à  compter  de  la  date  de  sa  con- 

cession, à  y  employer  et  ainsi  continue  à  y  faire  travailler  pendant  trois  ans  ensuite, 

à  l'exploitation  d'une  carrière  de  pierre  ou  autre  mine,  un  bon  et  capable  ouvrier  pour 
chaque  cent  acres  de  cette  étendue  de  terre,  cela  comptera  pour  une  suffisante  culture 
et  amélioration  ; 

Que  chaque  trois  acres  défrichées  et  exploitées,  et  chaque  trois  acres  défrichées 
et  assainies  comme  susdit,  seront  réputées  une  suffisante  délimitation,  plantation, 
culture  et  amélioration  pour  exempter  de  déchéance  à  perpétuité  cinquante  acres  de 
terre  embrassée  dans  les  mêmes  lettres  patentes  ;  et  le  concessionnaire  sera  libre  de 

retirer  son  bétail,  ou  de  s'abstenir  de  travailler  à  toute  carrière  ou  mine  en  propor- 
tion de  la  culture  qui  sera  faite  sur  les  terrains  plantables,  ou  sur  les  savanes,  bas- 

fonds  et  marais  qui  seront  compris  dans  les  mêmes  lettres  patentes  ; 

Que  lorsqu'une  personne,  qui,  à  l'avenir,  prendra  et  patentera  des  terres,  aura 
délimité,  planté  et  cultivé  ou  amélioré  la  dite  terre,  ou  quelque  partie  que  ce  soit 
•d'icelle,  selon  les  instructions  et  conformément  aux  conditions  susmentionnées,  ce 
concessionnaire  pourra  faire  la  preuve  de  cette  délimitation,  plantation,  culture  et 
amélioration  devant  la  Cour  générale  ou  devant  la  Cour  de  comté,  district  ou  ressort 

où  est  située  cette  terre,  et  faire  certifier  cette  preuve  au  bureau  du  garde  des  ar- 

chives, et  l'y  faire  consigner  avec  l'inscription  des  dites  lettres  patentes,  dont  copie 
sera,  dans  tout  procès,  admise  à  prouver  la  délimitation  et  plantation  de  cette  terre  ; 

Et  enfin,  pour  constater  la  vraie  quantité  de  terre  plantable  et  stérile  embrassée 

dans  chaque  concession  désormais  faite  dans  Notre  dite  Province,  Vous  devrez  avoir 
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particulièrement  soin  que.  dans  tous  les  arpentages  à  être  faits  à  l'avenir,  il  soit  en- 
joint à  chaque  arpenteur  de  remarquer  particulièrement,  au  meilleur  de  son  jugement 

et  entendement,  combien  de  la  terre  ainsi  arpentée  est  cultivable,  et  combien  il  en 

est  de  stérile  et  impropre  à  la  culture,  et,  en  conséquence,  d'insérer  dans  l'arpentage 
et  plan  à  être  par  lui  envoyés  au  bureau  d'enregistrement  la  vraie  quantité  de  chaque 
sorte  de  terre. 

50.  Et  attendu  qu'on  Nous  a  représenté  que  les  Gouverneurs  de  plusieurs  de  nos 
colonies  en  Amérique  ont  concédé  des  terres  à  proximité  des  forts  à  Nous  appartenant, 
par  suite  de  quoi  les  garnisons  de  ces  forts  ont  été  obligés  de  payer  aux  propriétaires 

de  ces  terres  des  prix  extravagants  pour  le  bois  coupé  pour  l'approvisionnement  néces- 
saire de  combustible,  occasionnant  ainsi  une  lourde  et  déraisonnable  dépense  aux  con- 

tingents militaires.  C'est  Notre  volonté  formelle  et  Notre  bon  plaisir  que  Vous  veilliez 
avec  soin  à  ce  que,  dans  tous  les  mandats  pour  l'arpentage  des  terres  adjacentes  ou 
contîgues  à  un  fort  ou  à  une  fortification,  que  ce  mandat  soit  émis  sur  une  pétition 
originelle  à  Vous  en  Conseil,  ou  sur  Notre  ordre  dans  Notre  Conseil  Privé,  il  y  ait  une 

instruction  formelle  à  l'arpenteur  de  Nous  réserver  à  Nous,  à  Nos  héritiers  et  succes- 
seurs, pour  l'usage  du  fort  près  duquel  seront  situées  les  dites  terres,  une  partie  du 

terrain  demandé  (étant  du  terrain  boisé)  étant  dans  la  situation  que  le  Commandant 

en  chef  du  dit  fort  (qu'il  sera  tenu  de  consulter  dans  tous  les  cas  de  ce  genre)  jugera 
convenable  et  suffisante  pour  l'approvisionnement  permanent  et  certain  du  combusti- 

ble pour  une  garnison  telle  que  le  fort  pourra  contenir.  Et  c'est  de  plus  Notre  bon  plai- 
sir qu'un  tracé  régulier  de  ce  terrain  réservé,  décrivant  ses  limites,  donnant  le  nombre 

d'acres  et  dûment  signé  et  attesté  par  le  dit  arpenteur,  soit  livré  à  l'officier  comman- 
dant de  chaque  fort,  pour  y  être  affiché  publiquement  et  qu'un  double  de  ce  tracé  soit 

aussi  enregistré  dans  le  bureau  du  Secrétaire,  ou  autre  bureau  convenable  d'archives 
dans  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement  ;  et  comme  Nous  jugeons  l'exécution 
convenable  de  Notre  présent  ordre  comme  étant  essentielle  à  Notre  service,  Vous  êtes 

par  les  présentes  requis  de  prendre  soin  que  les  règlements  ci-dessus  prescrits  soient 
inscrits  dans  les  livres  du  Conseil  de  Notre  dite  province,  comme  un  ordre  permanent 
à  toute  personne  qui  pourrait  être  nantie  des  pouvoirs  qui  y  sont  mentionnés. 

51.  Et  c'est  de  plus  Notre  bon  plaisir  que  dans  toutes  les  concessions  de  terre  à 
être  faites  par  Vous,  comme  susdit,  il  soit  tenu  compte  des  acres  de  terre  productives 

et  improductives,  de  sorte  que  chaque  concessionnaire  puisse  en  avoir  un  nombre  pro- 
portionné de  chaque  sorte  ;  pareillement,  que  la  largeur  de  chaque  étendue  de  terre  à 

être  désormais  concédée  soit  un  tiers  de  la  longueur  de  cette  étendue,  et  que  la  lon- 

gueur de  chaque  étendue  de  terre  ne  s'étende  pas  le  long  des  bords  d'une  rivière,  mais 
s'enfonce  dans  l'intérieur,  afin  que  les  dits  concessionnaires  aient  ainsi  chacun  une 
part  convenable  de  ce  que  la  dite  rivière  peut  offrir  de  commodité  pour  la  navigation. 

52.  Et  attendu  qu'il  nous  a  été  représenté  que  plusieurs  parties  de  la  province 
sous  Votre  Gouvernement  sont  particulièrement  propres  à  la  culture  du  chanvre  et  du 

lin,  c'est  en  conséquence  notre  bon  plaisir  que  dans  tous  les  arpentages  de  terre  desti- 
née à  la  colonisation  il  soit  enjoint  à  l'arpenteur  de  dire  dans  son  rapport  s'il  y  a  dans 

les  limites  de  cet  arpentage  de  la  terre  propre  à  la  production  du  chanvre  et  du  lin  et 

combien  il  y  en  a.  Et  Vous  devrez  avoir  particulièrement  soin  d'insérer,  dans  toute 
concession  de  terre  où  quelque  partie  de  cette  .dernière  est  propre  à  cette  production, 
une  clause  obligeant  le  concessionnaire  à  ensemencer  de  graine  de  chanvre  et  de  graine 
de  lin  une  partie  proportionnelle  de  sa  concession  tous  les  ans. 

53.  Et  attendu  qu'il  Nous  a  été  représenté  de  plus  qu'une  grande  partie  du  pays 
dans  les  environs  du  lac  Champlain,  ainsi  qu'entre  ce  lac  et  le  fleuve  Saint-Laurent, 
abonde  en  forêts  produisant  des  arbres  propres  à  faire  des  mâts  pour  Notre  marine 

royale,  avec  d'autres  bois  utiles  et  nécessaires  pour  la  construction  des  vaisseaux,  il 
Vous  est,  en  conséquence  formellement  enjoint  de  Nous  faire  réserver  ces  parties  du 

dit  pays,  ou  toutes  autres  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement,  qu'une  exploration 
montrera  abonder  en  de  tels  arbres  et  être  à  portée  du  flottage,  et  de  faire  tout  votre 

possible  pour  empêcher  qu'il  ne  se  fasse  de  gaspillage  sur  les  dits  terrains,  en  punis- 
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sant,  suivant  la  loi,  toute  personne  qui  abattra  ou  détruira  des  arbres  y  poussant  ;  et 

vous  devrez  étudier  avec  Notre  Conseil  si  quelque  règlement  à  l'effet  d'empêcher  qu'il 
ne  soit  construit  quelque  scierie  que  ce  soit  dans  les  limites  de  votre  gouvernement, 
sans  un  permis  de  vous  ou  du  commandant  en  chef  de  Notre  dite  province  alors  en 

charge,  ne  serait  pas  un  moyen  d'empêcher  tout  gaspillage  et  ravage  dans  les  étendues 
de  terre  qui  Nous  seront  réservées  pour  les  fins  susdites. 

54.  Et  attendu  qu'il  ressort  des  représentations  de  Notre  Gouverneur  du  district 
des  Trois-Rivières,  que  les  forges  de  Saint-Maurice,  dans  ce  district  sont  d'une  grande 
conséquence  pour  Notre  service,  c'est  Notre  bon  plaisir  qu'aucune  partie  des  terres 
sur  lesquelles  les  dites  forges  ont  été  exploitées,  ou  d'où  a  été  tiré  le  minerai  employé 
dans  ces  forges,  ou  qui  sembleront  nécessaires  et  commodes  pour  cet  établissement, 

soit  pour  avoir  un  libre  accès  au  fleuve  Saint-Laurent,  soit  pour  produire  un  nécessaire 
approvisionnement  de  bois,  de  grain  et  de  foin,  ou  pour  pacager  du  bétail,  ne  soit  con- 

cédée à  quelque  particulier  que  ce  soit  ;  et  aussi  qu'un  aussi  grand  territoire  que  pos- 
sible, contigu  aux  dites  forges  ou  les  entourant,  en  sus  de  ce  qui  peut  être  nécessaire 

aux  fins  susdites,  soit  réservé  à  notre  usage,  pour  être  aliéné  de  la  manière  que  Nous 

indiquerons  et  prescrirons  ci-après. 
55.  Et  attendu  qu'il  est  nécessaire  que  toutes  les  personnes  désireuses  de  s'établir 

dans  Notre  dite  Province,  soient  amplement  informées  des  conditions  auxquelles  il 

sera  concédé  des  terres  dans  Notre  dite  province,  Vous  devrez,  en  conséquence,  aussi- 
tôt que  possible,  faire  publier,  par  proclamation  ou  autrement,  selon  que  vous  jugerez 

le  plus  opportun,  toutes  les  stipulations,  conditions  et  règles  qui  précèdent,  concernant 

les  concessions  de  terre  ;  dans  laquelle  proclamation  il  pourra  être  à  propos  d'ajouter 
quelque  description  sommaire  des  avantages  naturels  du  sol  et  du  climat,  comme  aussi 
de  ses  commodités  particulières  pour  le  commerce  et  la  navigation  ;  et  vous  devrez 
prendre  les  mesures  que  vous  jugerez  utiles  pour  la  publication  de  cette  proclamation 

dans  toutes  les  colonies  de  l'Amérique  du  Nord. 
56.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  plaisir  que  toutes  les  précédentes  instructions 

à  Vous  données,  avec  celles  que  Vous  pourrez  recevoir  à  l'avenir,  relativement  à  la  for- 
mule et  au  mode  de  concessions  de  terres,  et  au  sujet  des  stipulations  et  conditions  à 

être  annexées  à  ces  concessions,  soient  consignées  avec  les  concessions  elles-mêmes,  pour 
la  gouverne  et  la  satisfaction  de  toutes  les  personnes  pouvant  y  être  intéressées. 

57.  Et  c'est  de  plus  Notre  plaisir  et  volonté  que  Vous  étudiiez,  pour  ce  qui  est  de 
recouvrer  et  recevoir  Nos  cens  et  rentes  et  d'en  rendre  compte,  une  méthode  appropriée 
et  effective,  par  laquelle  puisse  être  empêchée  toute  fraude,  suppression,  irrégularité  ou 
négligence,  et  par  laquelle  les  recettes  de  ce  chef  puissent  être  efficacement  vérifiées 

et  contrôlées;  et  s'il  paraît  nécessaire  de  rendre  une  loi  à  l'effet  de  déterminer  plus 
efficacement  Nos  cens  et  rentes  et  les  recouvrer  plus  promptement  et  régulièrement, 
Vous  devrez  préparer  les  articles  du  projet  de  loi  que  Vous  jugerez  le  plus  propre  à 
atteindre  le  but  en  question,  et  les  envoyer  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des 
plantations  et  que  Nous  avisions  de  nouveau  à  leur  égard. 

58.  Et  c'est  de  plus  Notre  plaisir  et  volonté  que  l'arpenteur  général,  ou  l'autre 
personne  ou  les  autres  personnes  que  vous  jugerez  à  propos  de  nommer,  inspectent  une 

fois  par  année  ou  plus  souvent,  selon  que  l'occasion  le  demandera,  l'état  de  toutes  les 
concessions  de  terres  par  Vous  faites,  et  Vous  en  fassent  rapport  par  écrit,  spécifiant 

si  l'on  s'est  conformé  ou  non  aux  conditions  y  contenues,  ou  ce  qui  a  été  fait  dans  le 
but  de  s'y  conformer;  et  tous  les  ans  Vous  devrez  Nous  transmettre  copie  de  ces  rap- 

ports par  l'un  des  principaux  Secrétaires  d'Etat  et  à  Nos  Commissaires  du  Commerce 
et  des  Plantations. 

59.  Et  attendu  que  Notre  Province  de  Québec  est  en  partie  habitée  et  possédée  par 

plusieurs  nations  et  tribus  de  sauvages  avec  lesquels  il  est  à  la  fois  nécessaire  et  oppor- 
tun de  cultiver  et  entretenir  une  stricte  amitié  et  de  bonnes  relations,  afin  que  peu  à 

peu  ils  soient  amenés  à  faire  non  seulement  de  bons  voisins  pour  Nos  sujets,  mais  aussi 

à  devenir  eux-mêmes  de  bons  sujets  pour  Nous,  Vous  devrez  en  conséquence,  aussitôt 

qu'il  vous  conviendra  de  le  faire,  charger  une  personne  ou  des  personnes  compétentes 
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de  rassembler  les  dits  sauvages  et  de  traiter  avec  eux,  leur  promettant  et  assurant 
protection  et  amitié  de  Notre  part,  et  leur  remettant  les  cadaux  qui  Vous  seront  en- 

voyés à  cette  fin. 
60.  Et  Vous  devrez  Vous  informer  avec  la  plus  grande  exactitude  du  nombre,  de 

la  nature  et  des  dispositions  des  différents  corps  ou  tribus  de  sauvages,  comme  aussi  de 
leur  manière  de  vivre,  et  des  règlements  et  constitutions  qui  les  gouvernent  ou  disci- 

plinent. Et  pour  aucune  raison  Vous  ne  devrez  les  molester  ou  troubler  dans  la  pos- 

session des  parties  de  la  dite  Province  qu'ils  occupent  ou  possèdent  présentement,  mais 
employer  les  meilleurs  moyens  que  Vous  pourrez  pour  gagner  leur  affection  et  les  unir 

à  Notre  Gouvernement,  Nous  faisant  part,  à  Nous,  par  l'intermédiaire  de  l'un  de  Nos 
principaux  Secrétaires  d'Etat  et  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations, 
de  tout  ce  que  Vous  pourrez  recueillir  de  renseignements  sur  ces  gens  et  de  toutes  Vos 
négociations  avec  eux. 

61.  Attendu  que  par  Notre  proclamation  en  date  de  la  troisième  année  de  Notre 
règne,  Nous  avons,  sous  peine  de  Notre  déplaisir,  strictement  défendu  à  tous  Nos 
sujets  de  faire  quelques  acquisitions  ou  établissements  que  ce  soient,  ou  de  prendre 

possession  d'aucune  des  terres  réservées  aux  différentes  tribus  de  sauvages  avec  les- 
quelles Nous  sommes  en  relations  et  qui  vivent  sous  Notre  protection,  c'est  Notre  for- 

melle volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  preniez  le  soin  le  plus  efficace  que  l'on  se  con- 
forme ponctuellement  à  Nos  injonctions  royales  sur  ce  point,  et  que  le  commerce  avec 

ceux  des  dits  sauvages  qui  dépendent  de  Votre  Gouvernement  se  fasse  de  la  manière  et 
conformément  aux  règlements  prescrits  dans  Notre  dite  proclamation. 

62.  Vous  devrez  faire  tout  Votre  possible  pour  améliorer  le  commerce  de  ces 

régions  en  y  établissant,  avec  l'avis  de  Notre  dit  Conseil,  les  ordres  et  règlements  qui 
conviendront  le  plus  à  la  généralité  des  habitants.  Et  c'est  Notre  volonté  formelle  et 
bon  plaisir  que,  sous  aucun  prétexte  quelconque,  Vous  ne  donniez,  sous  peine  d'encou- 

rir Notre  plus  grand  déplaisir,  Votre  sanction  à  aucune  loi  autorisant  l'établissement 
de  manufactures  et  l'exploitation  d'industries,  si  elle  est  nuisible  ou  préjudiciable  à 
ce  Royaume,  et  que  vous  fassiez  tout  votre  possible  pour  rebuter,  décourager  et  déjouer 

toutes  tentatives  qui  pourraient  être  faites  d'élever  de  telles  manufactures  ou  d'établir 
de  telles  industries. 

63.  Et  c'est  Notre  bon  plaisir  que  Vous  ne  cédiez  les  terres  tombées  en  déchéance 
ou  déshérence  à  personne  avant  que  le  shérif,  ou  autre  fonctionnaire  compétent,  ne  sa 

soit  enquis  de  leur  valeur  par  l'intermédiaire  d'un  jury  assermenté,  ni  avant  que  Vous 
n'ayez  transmis  à  Nos  Commissaires  de  Notre  Trésorerie  un  mémoire  particulier  de 
ces  terres  tombées  en  déchéance  ou  déshérence,  et  de  leur  valeur.  Et  Vous  devrez 

avoir  soin  que  le  produit  de  ces  confiscations  de  biens,  dans  le  cas  où  Nous  Vous  don- 

nerions instructions  d'en  disposer,  soit  régulièrement  versé  à  la  caisse  de  Notre  Tréso- 
rier ou  receveur  général  de  Notre  dite  Province,  et  qu'un  compte  complet  en  soit  trans- 
mis à  Nos  Commissaires  de  Notre  Trésorerie,  ou  à  Notre  grand  trésorier  alors  en  exer- 
cice, avec  les  noms  des  personnes  auxquelles  ces  biens  ont  été  vendus. 

64.  Et  attendu  qu'il  a  été  accordé  des  commissions  à  plusieurs  personnes  dans  nos 
diverses  plantations  d'Amérique  pour  faire  le  procès  des  pirates  dans  ces  contrées, 
conformément  aux  Actes  à  l'effet  de  supprimer  plus  efficacement  la  piraterie,  et  que, 
par  une  Commission  déjà  envoyée  à  Notre  Province  de  New- York,  pouvoir  est  donné 
à  Notre  Gouverneur  de  cette  dernière  Province,  ainsi  qu'à  d'autres  personnes  y  men- 

tionnées, de  procéder  en  conséquence  relativement  à  Notre  dite  Province,  Notre  volonté 
et  bon  plaisir  est  que  Vous  fassiez  tout  Votre  possible  pour  appréhender  toutes  per- 

sonnes qui  ont  pu  se  rendre  coupables  de  piraterie  dans  les  limites  de  Votre  Gouverne- 

ment,, ou  qui,  après  avoir  commis  pareil  crime  en  d'autres  lieux,  peuvent  venir  dans 
les  limites  de  Votre  juridiction,  et  jusqu'à  ce  que  Nous  jugions  à  propos  de  faire  éta- 

blir pareille  Commission  pour  Notre  Gouvernement  de  Québec,  Vous  devrez  envoyer 
ces  pirates,  avec  tout  ce  que  Vous  pourrez  Vous  procurer  ou  recueillir  de  preuves  de 

leur  culpabilité,  à  Notre  Gouverneur  de  New-York,  pour  qu'ils  soient  jugés  et  punis 
sous  l'autorité  de  la  Commission  établie  dans  ces  régions. 
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65.  Et  attendu  que  Vous  recevrez  de  Nos  Commissaires,  pour  exercer  l'emploi  de 
Grand  Amiral  de  la  Grande-Bretagne  et  de  Nos  plantations,  une  Commission  voua 
créant  Vice-Amiral  de  Notre  dite  Province,  il  vous  est  par  les  présentes  enjoint  et 
ordonné  d'exercer  avec  soin  les  différents  pouvoirs  à  Vous  par  là  conférés. 

6<o.  Attendu  qu'il  est  résulté  de  graves  inconvénients  de  ce  que  des  navires  de 
commerce  et  autres  dans  les  plantations  ont  arboré  les  couleurs  portées  par  Nos  vais- 

seaux de  guerre,  sous  prétexte  de  commissions  à  eux  accordées  par  les  Gouverneurs 

des  dites  plantations,  et  qu'en  faisant  le  commerce  sous  ces  couleurs,  non  seulement 
parmi  Nos  propres  sujets  mais  aussi  parmi  ceux  d'autres  Princes  et  Etats,  et  com- 

mettant divers  désordres,  ils  peuvent  déshonorer  gravement  Notre  service  :  Vous 
devrez,  pour  empêcher  cela,  obliger  les  commandants  de  tous  tels  navires,  auxquels  Vou9 

accorderez  des  commissions,  à  ne  pas  porter  d'autres  couleurs  que  celles  décrites  dans 
un  décret  en  Conseil  du  7  janvier  1730,  relativement  aux  couleurs  à  être  portées  par 

tous  les  bâtiments  et  navires,  à  l'exception  de  Nos  vaisseaux  de  guerre. 
67.  Et  attendu  qu'il  s'est  produit  de  grandes  irrégularités  dans  la  manière  d'ac- 

corder des  commissions',  dans  les  plantations,  à  des  vaisseaux  de  guerre  privés,  Vous 

devrez,  chaque  fois  que  l'occasion  s'en  présentera,  Vous  gouverner  suivant  les  com- 
missions et  instructions  délivrées  dans  ce  Koyaume  ;  mais  Vous  ne  devrez  accorder 

de  lettres  de  marque  ou  de  représailles  contre  aucun  prince  ou  Etat,  ou  leurs  sujets,  en 
paix  avec  Nous,  ni  à  aucune  personne  quelconque,  sans  Notre  ordre  spécial. 

68.  Attendu  que  Nous  avons  été  informé  qu'en  temps  de  guerre  Nos  ennemis  ont 
souvent  eu  des  renseignements  sur  l'état,  de  Nos  plantations  par  des  lettres  de  particu- 

liers à  leurs  correspondants  en  Grande-Bretagne,  prises  à  bord  des  bâtiments  venant 
des  dites  plantations — ce  qui  a  eu  des  conséquences  dangereuses  :  Notre  volonté  et 

bon  plaisir  est  que  Vous  signifiez  à  tous  marchands,  planteurs  et  autres  d'avoir  à  être 
très  circonspects,  en  temps  de  guerre,  quand  il  leur  arrivera  de  parler,  dans  leurs  let- 

tres, de  l'état  et  condition  publics  de  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement  ;  et 
Vous  devrez  en  outre  donner  instructions  à  tous  capitaines  de  navires,  ou  autres  per- 
nes  auxquelles  Vous  pourrez  confier  Vos  lettres,  de  mettre  ces  lettres  dans  un  sac  avec 
un  poids  suffisant  pour  les  immerger  sur  le  champ,  au  cas  de  danger  imminent  de  la 

pan  de  l'ennemi  ;  et  Vous  ferez  aussi  savoir  aux  marchands  et  planteurs  combien  il 
leur  irrïporto  que  leurs  lettres  ne  tombent  pas  aux  mains  de  l'ennemi,  et  que,  par  consé- 

quent, ils  devraient  donner  les  mêmes  ordres  aux  capitaines  de  navires  reltivement  à 
leurs  lettres  ;  et  vous  devrez  de  plus  recommander  à  tous  les  capitaines  de  navires 

d'immerger  toutes  les  lettres,  au  cas  de  danger,  de  la  manière  sus-mentionnée. 
69.  Et  attendu  qu'en  temps  de  guerre  les  marchands  et  planteurs  de  Nos  planta- 

tions d'Amérique  ont  correspondu  et  commercé  avec  Nos  ennemis,  et  leur  ont  porté 
des  renseignements,  au  grand  préjudice  et  danger  de  Nos  dites  plantations,  Vous  de- 

vrez en  conséquence  prendre  tous  les  moyens  possibles  pour  entraver  ce  commerce  et 
cette  correspondance  en  temps  de  guerre. 

70.  Et  Vous  devrez  Nous  faire  savoir  par  l'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'E- 
tat— Quelle  est  la  nature  du  sol  et  du  climat  de  la  Province  soumise  à  Votre  Gouver- 

nement ;  si  elle  diffère,  sous  ces  rapports,  de  Nos  autres  colonies  du  Nord,  et  en  quoi 
consiste  cette  différence  ;  puis,  quels  profitables  articles  de  commerce  ses  différentes 
parties  sont  capables  de  produire  ? 

Quelles  rivières  il  y  a,  et  de  quelle  étendue  et  commodité  elles  sont  pour  les  plan- 
teurs ? 

Quels  sont  les  principaux  havres,  comment  ils  sont  situés,  de  quelle  étendue  ils 

sont  et  quelle  est  la  profondeur  d'eau  et  la  nature  de  l'ancrage  dans  chacun  d'eux  ? 
Quelle  quantité  de  terre  est  présentement  en  culture  et  colonisation  effectives  ; 

quels  sont  les  principaux  articles  de  production  et  de  culture,  avec  le  montant  annuel 
de  la  quantité  de  chacun  ;  et  à  quelles  stipulations  et  conditions  de  culture,  de  loyer 
ou  de  service  personnel  les  habitants  tiennent  leurs  terres  ? 

Quelle  est  l'étendue,  nature  et  propriété  de  la  terre  inculte  ;  combien  y  en  a-t-il 
de  cultivable,  et  quelle  partie  de  cette  terre  est  propriété  privée  ? 
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Quel  est  le  nombre  des  habitants,  spécifiant  celui  des  blancs  et  des  noirs  ;  quel 

est  le  nombre  de  ceux-là  capables  de  porter  les  armes,  et  quelle  quantité  de  ceux-ci  est- 
il  nécessaire  de  pourvoir  annuellement,  en  proportion  du  terrain  cultivé  ? 

Quelle  est  la  nature,  la  forme  et  la  constitution  du  Gouvernement  civil  ;  quels 

tribunaux  y  avait-il  d'établis  là,  et  sous  quels  règlements  les  habitants  français  pour- 
suivaient-ils leur  commerce  ;  et  Vous  devez  transmettre  un  double  de  tel  compte- 

rendu  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur  gouverne. 

71.  Vous  devez  de  temps  en  temps  Nous  envoyer  par  un  de  Nos  principaux  Secré- 

taires d'Etat  comme  susdit  :  un  compte  rendu  de  l'augmentaion  et  du  décroissement 
chez  les  habitants,  blancs  et  noirs  ;  aussi  un  état  constatant  toute  naissance,  baptême 

et  sépulture,  et  Vous  devez  transmettre  des  doubles  de  tels  compte  rendus  à  Nos  Com- 
missaires du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur  gouverne. 

72.  Attendu  qu'il  est  absolument  nécessaire  que  Nous  soyons  exactement  rensei- 
gnés sur  l'état  des  défenses  de  toutes  nos  plantations  en  Amérique,  tant  en  ce  qui  con- 

cerne les  munitions  de  guerre  qu'il  y  a  dans  chaque  plantation,  que  relativement  aux 
forts  et  fortifications  y  situés,  et  aussi  quant  à  ce  qu'il  serait  nécessaire  d'ériger  pour  la 
défense  et  la  sûreté  de  ces  lieux,  Vous  devez,  aussitôt  que  possible,  rédiger  un  rapport 
des  plus  détaillés  de  tout  ceci  concernant  Notre  dite  Province  et  Vous  y  désignerez 

l'état  actuel  des  armes,  approvisionnements  et  autres  munitions  de  guerre,  apparte- 
nant à  la  dite  Province,  qui  sont,  soit  dans  les  entrepôts  publics,  ou  en  la  possession  de 

particuliers, — Vous  y  indiquerez  toutes  les  places  qui  sont  déjà  fortifiées,  ou  que  vous 

jugerez  nécessaire  d'être  fortifiées  pour  la  sûreté  de  Notre  dite  Province, — Vous  de- 
vez Nous  faire  parvenir  ces  dits  rapports  par  un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat 

ainsi  que  des  duplicatas  d'iceux  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations 
pour  leur  gouverne,  de  plus  un  autre  duplicata  à  Notre  grand  maître  ou  autres  prin- 

cipaux officiers  de  Notre  artillerie  ;  ces  rapports  devront  mentionner  tout  ce  dont  se 

compose  l'artillerie,  tel  que  chariots,  balles,  poudre  et  autres  sortes  d'armes  et  muni- 
tions qui  sont  dans  Nos  magasins  publics,  et  aussi,  de  temps  en  temps,  ce  qui  Vous 

sera  expédié,  ou  acheté  avec  les  deniers  publics, — spécifiant  aussi  quand  et  pour  quelle 
cause  on  en  dispose  ; — Vous  devrez  aussi  transmettre  semi-annuellement  un  rapport 

général  de  l'état  des  fortifications  et  magasins  de  munitions  décrits  en  la  manière  plus 
haut  mentionnée. 

73.  Vous  devrez  de  temps  en  temps  indiquer  la  puissance  militaire  et  navale  de 

Vos  voisins,  l'état  de  leurs  plantations  ainsi  que  les  relations  que  Vous  avez  avec  eux. 
74.  Au  cas  de  détresse  dans  aucune  autre  de  Nos  plantations  Vous  devrez,  sur 

demande  à  Vous  faite  par  leurs  Gouverneurs  respectifs,  prêter  à  ces  dernières  le  se- 
cours que  la  condition  et  la  sûreté  de  Notre  Province,  sous  Votre  administration  per- 

mettra de  disposer. 

75.  S'il  arrivait  quelque  chose  d'avantageux  ou  propice  à  la  sûreté  de  Notre  Pro- 
vince sous  Votre  administration  dont  il  n'est  pas  pourvu,  soit  ici,  soit  dans  Votre 

Commission,  Nous  Vous  autorisons  par  le  présent,  sur  l'avis  et  avec  le  consentement 
de  Notre  Conseil,  de  Vous  en  charger  pour  le  moment,  Nous  en  donnant  avis  immé- 

diat par  un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  afin  que  Vous  puissiez  recevoir 
Notre  ratification  si  Nous  approuvons  la  chose  ;  pourvu  toutefois  que,  sous  prétexte 

de  quelque  pouvoir  ou  autorité  à  Vous  conférés  par  les  présentes,  Vous  ne  commence- 
rez ni  ne  déclarerez  la  guerre  hors  Notre  connaissance  et  sans  Nos  ordres  spéciaux  de 

ce  faire,  et  Vous  devrez  faire  parvenir  un  double  de  cet  avis,  comme  susdit,  à  Nos 
Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur  gouverne. 

76.  Attendu  que  par  le  premier  article  de  Nos  présentes  instructions  à  Vous  don- 
nées, Nous  avons  décidé  et  décrété  que  Votre  principal  lieu  de  résidence  sera  à  Qué- 

bec, Vous  devrez  néanmoins  visiter  fréquemment  les  autres  régions  de  Votre  Gouver- 

nement, afin  d'inspecter  la  gestion  de  toutes  les  affaires  publiques,  prenant  ainsi  le 
plus  grand  soin  que  le  Gouvernement  soit  régi  de  manière  à  ce  qu'aucune  pratique  illi- 

cite ne  germe  au  détriment  de  Notre  service  et  du  bien-être  de  Nos  sujets. 
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77.  Et  attendu  que  Votre  absence  dans  ces  régions  peut  causer  un  grand  préju- 
dice à  Notre  service  et  à  la  Province,  vous  ne  devez,  pour  quelque  motif  que  ce  soit, 

venir  en  Europe  sans  en  avoir  au  préalable  obtenu  un  permis  de  Nous  sous  Notre 
seing  et  sceau  ou  par  Notre  ordre  en  Notre  Conseil  Privé  ;  Vous  pourrez  néanmoins, 
au  cas  de  maladie,  aller  à  la  Caroline  du  Sud,  ou  à  toute  autre  de  Nos  plantations  du 
sud,  et  y  demeurer  «le  temps  que  nécessitera  absolument  le  recouvrement  de  Votre 
santé. 

78.  Et  attendu  que  nous  avons  jugé  à  propos,  par  Notre  Commission  de  décréter 
que,  au  cas  de  Votre  décès  ou  de  votre  absence  de  Notre  dite  Province,  et  au  cas  où  il 

n'y  aura  aucune  personne  dans  Notre  dite  Province  autorisée  'par  commission  ou  nom- 
mée par  Nous  comme  Notre  Lieutenant-Gouverneur  ou  Commandant  en  chef,  le  Con- 

seiller doyen,  qui  sera  lors  de  Votre  décès  ou  absence  résidant  dans  Notre  dite  Pro- 

vince sous  Votre  Gouvernement,  devra  prendre  charge  de  l'administration  du  Gouver- 
nement et  mettra  en  force  Notre  dite  Commission  et  les  instructions,  et  différents  pou- 

voirs et  autorités  y  contenus.  C'est  cependant  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que 
dans  un  tel  cas  le  dit  président  devra  s'abstenir  de  passer  aucunes  loi  ou  lois,  sauf 
celles  immédiatement  nécessaires  à  la  paix  et  la  prospérité  de  la  dite  Province,  sans 

Nos  ordres  spéciaux  à  cet  effet,  et  il  ne  devra  renvoyer  ni  suspendre  aucun  des  mem- 
bres de  Notre  Conseil,  ni  aucuns  juges  ou  juges  de  paix  ou  autres  officiers  civils  ou 

militaires,  sans  l'avis  et  le  consentement  d'au  moins  sept  des  membres  de  Notre  dit 
Conseil,  ni  même  dans  ce  cas  là  sans  des  raisons  bonnes  et  suffisantes  que  le  dit  prési- 

dent devra  Nous  faire  parvenir,  à  la  première  occasion,  sous  sa  signature  et  celles  des 

autres  membres  de  Notre  dit  Conseil,  par  un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  et 
il  devra  aussi  transmettre  un  double  de  telles  raisons  à  Nos  commissaires  du  Com- 

merce et  des  Plantations  pour  leur  gouverne. 

79.  Et  attendu  que  Nous  voulons  pourvoir  le  mieux  possible  à  l'appui  du  susdit 
Gouvernement  de  Notre  Province,  dont  vous  êtes  Gouverneur,  en  réservant  une  allo- 

cation suffisante  à  celui  qui  sera  Notre  Gouverneur  ou  Commandant  en  chef  résidant 

alors  dans  Notre  dite  Province,  c'est  Notre  volonté  et  Notre  désir  que  lorsqu'il  arrivra 
que  Vous  serez  absent  de  Notre  dite  Province,  la  pleine  moitié  du  salaire  et  de  toute 
gratification  et  émoluments  quelconques  qui  autrement  Vous  deviendraient  dus,  seront 
pendant  le  temps  de  Votre  absence,  payés  et  remis  à  Notre  Commandant  en  chef  qui 
devra  résider  dans  Notre  dite  Province  pendant  cet  intervalle,  et  auquel  Nous  les  ac- 

cordons pour  son  entretien  ainsi  que  pour  le  meilleur  maintien  de  la  dignité  de  Notre 
Gouvernement. 

80.  Et  Vous  serez  tenu  de  Nous  envoyer,  en  toutes  telles  occasions,  par  l'un  de 
Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat  un  compte-rendu  détaillé  de  toutes  Vos  mesures 
administratives'et  de  l'Etat  des  affaires  générales  dans  Votre  Gouvernement,  un  dupli- 

cata duquel  Vous  enverrez  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations,  pour 

leur  gouverne,  sauf  dans  les  cas  d'un  caractère  secret. 
Memoranda. — Les  instructions  relativement  aux  Actes  du  Commerce  et  de  la 

Navigation,  pour  le  Gouverneur  Carleton  sont  les  mêmes  que  celles  données  au  Gou- 
verneur Shirley  des  Iles  Bahamas. 

Ces  instructions  sont  les  mêmes  que  celles  envoyées  au  Gouverneur  Carleton,  le  3 
janvier  1775,  voir  page  avec  un  ajouté  au  3ème  article,  voir  page 

[L.S.]  Instruction  additionnelle  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Guy  Car- 
leton, Ecuyer,  Notre  capitaine  général  et  Gouverneur  en 

chef  dans  et  pour  Notre  Province  de  Québec,  en  Amérique, 
donné  en  Notre  Palais  à  St.  James,  le  2me  jour  de  juillet 
1771.    Dans  la  onzième  année  de  Notre  règne. 

Attendu  que  Nous  avons  été  informé  que  les  termes  et  conditions  par  lesquels, 

d'après  Nos  instructions  Royales  à  Vous  données,  Vous  êtes  autorisé  et  avisé  de  fair©  la 
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concession  des  terrée  dans  Notre  dite  Province  de  Québec  sous  Votre  Gouvernement, 

sont  désavantageux  et  insuffisants  ;  et  qu'il  serait  plus  à  Notre  avantage  et  dans  l'inté- 
rêt de  Nos  sujets  se  dirigeant  vers  et  habitant  Notre  dite  Province  si  l'ancien  système 

de  concéder  les  terres,  qui  a  prévalu  sous  la  domination  française  avant  la  conquête 
et  la  cession  de  la  dite  Province,  était  adopté.  En  conséquence,  prenant  ceci  en  Notre 

considération  royale,  et  étant  anxieux  d'augmenter  autant  qu'il  «Nous  est  possible,  le 
bien-être  et  la  prospérité  de  Notre  dite  Province,  Nous  avons  jugé  à  propos  de  révo- 

quer et  révoquons  et  annulons  par  les  présentes  toutes  parties  de  Nos  dites  instructions 

à  ce  sujet  ;  ainsi  que  toutes  clause,  matière  ou  chose  en  elles,  contenant  aucuns  pou- 
voirs et  instruction  relativement  à  la  concession  des  terres  dans  Notre  dite  Province  : 

Et  c'est  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir,  et  Vous  êtes  par  les  présentes  autorisé,  et 
avez  pleins  pouvoirs  de  concéder,  avec  l'avis  du  Conseil  de  Notre  dite  Province,  les 
terres  dont  nous  pouvons  actuellement  disposer,  en  fief  ou  seigneurie,  de  la  même  ma- 

nière qu'il  était  d'usage  de  le  faire  antérieurement  à  leur  conquête;  omettant  toutefois 
dans  telles  concessions  faites  par  Vous,  la  réserve  de  l'exercice  de  tels  pouvoirs  judi- 
diaires  depuis  longtemps  en  désuétude  dans  Notre  dite  Province.  Et  c'est  de  plus 
Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  toute  concession  en  fief  et  seigneurie  ainsi  faite 
par  Vous,  tel  que  susdit  soit  sujette  à  Notre  ratification  Royale,  et  soit  enregistrée 

dans  Notre  dite  Province,  de  la  même  manière  qu'il  était  d'usage  en  matière  de  con- 
cessions en  fief  et  seigneurie  sous  le  Gouvernement  français. 

G.  P.. 

George  E.  Instructions  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Guy  Carleton,  Ecuyer, 
[L.S.]  Notre  capitaine  général  et  Gouverneur  en  chef  dans  et  pour 

Notre  Province  de  Québec  en  Amérique  et  de  tous  les  terri- 
toires en  dépendant. 

Donné  en  Notre  Palais  à  St.  James,  troisième  jour  de 
janvier  1775.     Dans  la  quinzième  année  de  Notre  règne. 

Premièrement,  avec  ces  instructions  Nôtres,  Vous  recevrez  Notre  commission  sous 

Notre  Grand  Sceau  de  la  Grande-Bretagne  Vous  nommant  Notre  capitaine  général  et 
Gouverneur  en  chef,  dans  et  pour  Notre  Province  de  Québec  en  Amérique  et  de  tous 
les  territoires  y  appartenant,  tels  que  les  dits  Province  et  territoires  sont  bornés  et 

décrits  dans  et  par  la  dite  Commission.  Vous  devrez  donc  Vous  charger  de  l'exécution 
des  fonctions  et  charges  que  Nous  Vous  avons  confiées,  ainsi  que  de  l'administration 
du  Gouvernement,  et  faire  en  bonne  et  due  forme  toutes  choses  qui  seront  du  ressort 

de  Vos  attributions  en  vertu  des  différents  pouvoirs  et  autorités  de  Notre  dite  Com- 
mission sous  Notre  grand  sceau  de  la  Grand-Bretagne,  et  de  Nos  présentes  instruc- 

tions, et  de  tels  pouvoirs  et  instructions  qui  Vous  seront  en  aucun  temps  dorénavant 
transmis  et  désignés  sous  Notre  seing  et  sceau  ou  par  Nf^re  ordre  en  Notre  Conseil 

Privé;  et  Vous  devrez  réunir  à  Québec  (endroit  que  Nous  fixons  comme  Votre  rési- 
dence ordinaire  et  comme  principal  siège  du  Gouvernement  les  personnes  suivantes 

que  Nous  nommons  et  constituons,  sur  l'avis  de  Notre  Conseil  Privé,  Notre  Conseil 
en  ce  qui  regarde  les  affaires  de  Notre  dite  Province  de  Québec  et  des  territoires  y 

appartenant,  savoir  : — Hector  Théophilus  Cramahé,  Ecuyer,  Notre  lieutenant-gouver- 
neur actuel  de  Notre  dite  Province,  Notre  juge  en  chef  actuel  pour  la  dite  Province, 

Hugh  Einlay,  Thomas  Dunn,  James  Cuthbert,  Colin  Drummond,  Erancis  LesVesques; 

Edward  Harrison,  John  Collins.  Adam  Mabean,  DeLery,  St.-Ours,  Picodyle  Contre- 
cœur, Notre  secrétaire  actuel  de  Notre  dite  Province,  George  Alsopp,  De  La  Naudière, 

La  Corne  St.-Luc,  Alexander  Johnstone,  Conrad  Gugy,  Bellestres,  Pigauville  et 
John  Eraser,  Ecuyers;  toutes  et  chacune  de  ces  personne  et  personnes  devront  tenir 
leurs  bureau  et  bureaux  de  conseiller  et  conseillers  pour  Notre  dite  Province,  durant 
Notre  Volonté  et  bon  plaisir,  à  sa  ou  leurs  résidences  dans  Notre  dite  Province,  et  pas 
autrement. 
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2.  C'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir,  que  cinq  personnes  quelconques  du 
dit  Conseil  constitueront  un  Conseil  complet  pour  transiger  toute  affaire  dans  laquelle 
leur  avis  et  assentiment  peuvent  être  requis,  excepté  seulement  pour  les  mesures  de 

législation  (dans  lequel  cas  vous  ne  devrez  pas  agir  sans  la  majorité  de  tout  le  Con- 
seil). Et  il  est  de  plus  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir,  que  les  membres  de  Nui  ru 

dit  Conseil  auront  et  jouiront  de  tous  les  pouvoirs,  privilèges  et  émoluments  échus 

aux  membres  de  Nos  Conseils  dans  Nos  autres  plantations;  et  aussi  tous  autres  con- 
tenus et  indiqués  dans  Notre  dite  Commission  sous  Notre  grand  sceau  de  la  Grande- 

Bretagne,  et  dans  Nos  présentes  instructions  à  Vous  ;  et  ils  devront  se  réunir  ensemble 

à  telles  époque  ou  époques,  endroit  ou  endroits  que  Vous  jugerez  nécessaires  d'après 
Votre  discrétion,  sauf  lorsqu'ils  se  réuniront  pour  des  fins  de  législation,  auquel  cas 
ils  ne  devront  se  réunir  qu'en  la  ville  de  Québec  seulement. 

3.  Et  Vous  devrez,  avec  toute  la  solennité  requise  et  d'usage,  faire  lire  et  publier 
Notre  dite  Commission  à  la  dite  réunion  de  Notre  Conseil,  ce  qu'ayant  été  fait  Vous 
ferez  ensuite  prêter  à  chacun  des  membres  de  Notre  dit  Conseil  (n'étant  pas  un  Cana- 

dien professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome)  le  serment  mentionné  dans  un  Acte 
passé  la  première  année  du  règne  de  Sa  Majesté  le  Roi  George  Premier,  intitulé  : 

"Un  Acte  pour  plus  ample  sécurité  de  la  personne  et  du  Gouvernement  de 'Sa  Majesté, 
<;  et  de  la  succession  de  la  Couronne  chez  les  héritiers  de  feue  la  princesse  Sophie,  qui 
"  sont  protestants,  et  pour  anéantir  les  espérances  du  prétendu  Prince  de  Galles  et  de 
"  ses  partisans  connus  et  inconnus  ",  tel  que  modifié  et  expliqué  par  un  Acte  passé  dans 
la  sixième  année  de  Notre  règne  intitulé  :  "  Un  Acte  modifiant  le  serment  d'adjuration 
et  d'assurance,  et  amendant  telle  partie  d'un  Acte  de  la  septième  année  de  feue  Sa 
Majesté  la  Reine  Anne,  intitulé  :  "  Un  acte  pour  le  perfectionnement  de  l'union  des 
"  deux  Royaumes,  que  requiert  après  le  temps  y  spécifié  la  remise  de  certaines  listes  et 
"  copies,  y  mentionnées,  aux  personnes  accusées  de  haute  trahison  ou  de  non-révélation 

'•d'attentat";  aussi  de  faire  et  signer  la  déclaration  mentionnée  dans  un  Acte  du 
Parlement  passé  dans  la  vingt-cinquième  année  du  règne  de  Charles  deux,  intitulé  : 
"  Un  Acte  pour  prévenir  les  dangers  qui  peuvent  venir  des  non-conformistes  papistes," 
et  Vous  devez  prêter  serment  pour  le  bon  accomplissement  de  Vos  fonctions  et  devoirs 

et  chacun  d'eux  également  des  leurs,  en  ce  qui  regarde  Votre  et  leur  équitable  et  im- 
partiale administration  de  la  justice;  et  Vous  devez  aussi  prêter  le  serment  requis  par 

un  Acte  passé  dans  les  septième  et  huitième  années  du  règne  du  Roi  Guillaume  III, 
qui  doit  être  prêté  par  le  Gouverneur  des  plantations,  de  faire  tout  en  leur  pouvoir 
pour  que  les  lois  concernant  les  plantations  soient  observées. 

4.  Et  attendu  que  par  un  acte  passé  dans  la  quatorzième  année  de  Notre  règne,  in- 

titulé :  "  Un  acte  pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la 
Province  de  Québec  dans  l'Amérique  du  Nord,"  il  est  décrété  et  stipulé,  que  toute  per- 

sonne professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome,  et  résidant  dans  la  dite  Province, 
sera  tenue  de  prêter  le  serment  de  suprématie  requis  par  un  acte  passé  dans  la  pre- 

mière année  du  règne  de  la  Reine  Elizabeth,  ou  tout  autre  serment  substitué  à  celui-ci 
par  aucun  autre  acte  ;  mais  toutes  telles  personnes  qui  par  le  dit  statut  sont  requises 

de  prêter  les  serments  y  mentionnés,  doivent  et  sont  par  là  tenues,  sous  certaines  pei- 

nes, de  prêter  les  serments  y  mentionnés,  d'après  la  formule  et  les  mots  y  indiqués  et 
écrits.  Il  est  donc  Notre  Volonté  et  Notre  bon  plaisir  que,  à  tous  et  chacun  des  mem- 

bres de  Notre  dit  Conseil,  étant  un  Canadien  et  professant  la  religion  de  l'Eglise  de 
Rome,  Vous  fassiez  prêter  et  souscrire  à  chacun  d'eux  en  particulier,  le  serment  men- 

tionné dans  le  dit  acte  passé  dans  la  quatorzième  année  de  Notre  règne,  intitulé  :  "  Un 
acte  pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la  Province  de 

Québec  dans  l'Amérique  du  Nord,"  et  aussi  Vous  devez  exiger  que  chacun  d'eux  en  par- 

ticulier prête  serment  pour  le  bon  accomplissement  de  ses  fonctions  et  devoirs  et  d'une 
équitable  et  impartiale  administration  de  la  justice. 

5.  Et  afin  que  Nous  soyons  toujours  renseigné  sur  les  noms  et  la  réputation  de 

personnes  capables  de  remplir  les  vacances  qui  peuvent  arriver  dans  Notre  Conseil, 

Vous  devez  de  temps  en  temps  Nous  faire  parvenir  par  l'un  de  Nos  principaux  Secré- 
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taires  d'Etat,  les  noms  et  réputation  de  telles  personnes  habitant  Notre  dite  colonie^ 
que  Vous  considérerez  les  mieux  qualifiées  pour  telles  charges,  et  Vous  devez  aussi 
transmettre  un  double  de  tel  compte  rendu  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des 
Plantations  pour  leur  gouverne. 

6.  Et  s'il  arrivait  en  aucun  temps,  que  par  le  décès  ou  départ  de  Notre  dite  Pro- 
vince, de  l'un  de  Nos  dits  Conseillers,  il  se  produisait  une  vacance  dans  Notre  dit  Con- 

seil, c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  Nous  en  donniez  avis  par  l'un  de  Nos 
principaux  Secrétaires  d'Etat,  ainsi  qu'à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plan- 

tations, à  la  première  occasion,  afin  que  Nous  puissions  par  brevet  sous  Notre  seing 

et  sceau  et  sur  l'avis  de  Notre  Conseil  privé,  en  nommer  et  constituer  d'autres  en  leur 
lieu  et  place. 

7.  Vous  devez  sans  retard  donner  connaissance  à  Notre 'dit  Conseil  de  toutes  Nos 
instructions,  là  où  leur  avis  et  consentement  y  est  dit  être  requis,  et  aussi  de  toutes 
autres,  de  temps  en  temps,  que  Vous  jugerez  nécessaires  pour  Notre  service  de  leur 
communiquer. 

8.  Vous  devez  permettre  aux  membres  de  Notre  dit  Conseil  de  jouir  de  la  liberté 

de  la  discussion  et  du  vote  dans  toutes  les  affaires  d'intérêt  public  qui  pourront  être  dis- 
cutées en  Conseil. 

9.  Et  attendu  que  par  le  susdit  acte  passé  dans  la  quatorzième  année  de  Notre  règne, 

intitulé  :  "  Un  acte  pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de 
la  Province  de  Québec  dans  l'Amérique  du  Nord,"  il  est  de  plus  décrété  et  stipulé  que 
le  Conseil  d'affaires  de  la  dite  Province  constitué  et  composé  en  la  manière  y  indiquée, 
ou  en  plus  grande  partie  du  moins,  aura  le  pouvoir  et  l'autorité  de  passer  des  lois  en 
faveur  de  la  paix,  le  progrès  et  la  bonne  administration  dans  la  dite  Province,  avec  le 

consentement  de  Notre  Gouverneur,  ou,  en  son  absence,  du  Lieutenant-Gouverneur  ou 
Commandant  en  chef  durant  ce  temps-là  ;  pourvu  qu'aucune  loi  ne  soit  faite,  sauf  en 
cas  urgents  à  aucune  réunion  du  Conseil,  en  d'autres  temps  qu'entre  le  premier  jan- 

vier et  le  premier  mai.  (La  dernière  partie  de  cette  section,  entre  guillemets,  sera 

omise  quant  aux  instructions  données  à  Haldimand.)  "  Et  attendu  que  l'état  et  la  con- 
dition de  Notre  province  réclame  que  des  mesures  immédiates  soient  prises  par  les  au- 
torités pour  passer  un  grand  nombre  de  règlements  essentiellement  nécessaires  à  son 

administration  ;  c'est  en  conséquence  Notre  Volonté  et  bon  plaisir  que,  d'ici  à  un 
temps  raisonnable  Vous  convoquiez  en  assemblée  de  Notre  dit  Conseil  en  leur  capacité 

législative  pour  le  premier  jour  d'avril  prochain  ou  le  plus  tôt  après  qu'il  conviendra 
afin  de  délibérer  et  passer  telles  ordonnances  que  réclamera  l'état  des  choses  dans  No- 

tre dite  Province  et  qui  d'après  Votre  opinion  et  celle  du  Conseil  seront  propices  et  né- 
cessaires au  bien-être  de  Notre  dite  Province  et  aux  territoires  y  appartenant." 

10.  Vous  devez  néanmoins  voir  tout  spécialement  à  ce  : 

Qu'aucune  ordonnance  ne  soit  passée,  à  une  réunion  du  Conseil  où  il  n'y  aura  pas 
la  majorité  des  membres,  ou  en  d'autres  temps  qu'entre  le  premier  janvier  et  le  premier 
mai,  tel  que  susdit,  excepté  en  cas  urgent  ;  et  dans  ce  cas  Vous  convoquerez  person- 

nellement à  telle  réunion  tous  les  membres  du  Conseil  résidant  à  Québec  ou  dans  un 
rayon  de  cinquante  milles  de  ce  lieu. 

Qu'aucune  ordonnance  ne  soit  passée,  imposant  des  droits  et  taxes  autres  que  ceux 
que  les  habitants  d'une  ville  ou  district  peuvent  être  autorisés  à  imposer  et  percevoir 
dans  les  limites  de  telle  ville  ou  district,  et  appliquer  à  la  construction  de  chemins,  à 

l'érection  et  réparations  d'édifices  publics,  ou  à  toute  autre  fin  propice  à  la  -commodité 
et  à  la  bonne  administration  de  telle  ville  ou  district. 

Qu'aucune  ordonnance  en  matière  religieuse,  ou  imposant  une  punition  plus  sé- 
vère que  l'amende  ou  un  emprisonnement  de  trois  mois,  ne  soit  mise  en  force  sans 

avoir  au  préalable  reçu  Notre  approbation. 

Qu'aucune  ordonnance  ne  soit  passée  relative  au  commerce  et  aux  pêcheries  dans 
la  dite  Province  par  laquelle  les  habitants  seraient  mis  sur  un  pied  plus  avantageux 
que  les  autres  sujets  de  Sa  Majesté  habitant  le  Koyaume  ou  les  plantations. 
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Qu'aucune  ordonnance  concernant  la  propriété  privée  ne  soit  passée  sans  qu'il  y 
ait  une  clause  en  suspendant  l'exécution  jusqu'à  ce  que  Notre  volonté  et  bon  plaisir 
soient  connus;  ou  sans  sauvegarder  Nos  droits,  ceux  de  Nos  héritiers  et  successeurs,  et 
ceux  de  tous  corps  politiques  et  incorporés,  et  de  toutes  autres  personnes,  excepté  celles 

mentionnées  dans  la  dite  ordonnance  et  celles  qui  réclameront  par  elles,  d'elles,  ou  de 
leur  chef  et  avant  que  telle  ordonnance  soit  passée,  la  preuve  doit  être  faite  en  Votre 

présence  au  Conseil  et  transcrite  dans  les  livres  du  Conseil  qu'un  avis  public,  de  l'in- 
tention de  celui  qui  fait  application  pour  telle  ordonnance,  a  été  publié  dans  les  dif- 

férentes églises  des  paroisses  où  sont  situées  les  propriétés  en  question,  pendant  au 
moins  trois  dimanches  consécutifs,  avant  que  telle  ordonnance  soit  proposée  ;  et  Vous 
devrez  annexer  un  certificat  à  la  dite  ordonnance,  démontrant  que  toutes  les  formalités 

ci-dessus  mentionnées  ont  été  remplies. 

Qu'aucune  ordonnance  ne  sera  mise  en  force  pour  un  terme  moindre  que  deux  ans 
excepté  dans  un  cas  de  nécessité  urgente,  ou  requérant  temporairement  une  diligence 
immédiate  ;  et  Vous  ne  remettrez  en  vigueur  aucune  ordonnance  à  laquelle  Notre 
sanction  aura  déjà  été  refusée  une  fois,  sans  obtenir  de  Nous  au  préalable  un  permis 
tpécial  sur  représentation  que  Vous  Nous  ferez,  par  un  de  Nos  principaux  Secrétaires 

d'Etat.  Ainsi  qu'à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur 
gouverne,  des  motifs  et  de  la  nécessité  de  passer  telle  ordonnance  ;  Vous  ne  donnerez 

Votre  assentiment  à'  aucune  ordonnance  en  révoquant  une  autre  qui  aura  passé  par 
Votre  Gouvernement  et  aura  reçu  Notre  approbation  royale,  à  moins  que  Vous  ayez 

soin  d'y  ajouter  une  clause  suspensive  en  retardant  la  mise  en  force  jusqu'à  ce  que 
Notre  volonté  et  bon  plaisir  se  soit  manifesté  à  ce  sujet. 

Que  dans  toute  ordonnance  imposant  des  amendes,  confiscations  ou  pénalités,  il 

y  soit  déclaré  spécialement  qu'elles  nous  seront  retenues  et  réservées,  ainsi  qu'à  Nos 
héritiers  et  successeurs  pour  l'usage  public  de  la  dite  Province  et  de  Son  Gouverne- 

ment, en  la  manière  indiquée  par  la  dite  ordonnance  ;  et  qu'il  y  sera  ajoutée  une 
clause  déclarant  qu'il  Nous  sera  donné,  en  ce  Royaume,  un  compte  rendu  des  argents 
perçus  sans  l'autorisation  de  la  dite  ordonnance,  ainsi  qu'à  Nos  Commissaires  de 
Notre  Trésor  pendant  ce  temps  là  ;  lequel  sera  vérifié  par  Notre  auditeur  général  des 
Plantations  ou  son  représentant. 

Que  toutes  telles  ordonnances  Nous  soient  transmises  par  Vous  dans  les  six  mon 

de  leur  passation,  ou  plutôt  si  l'occasion  se  présente,  par  l'un  de  Nos  principaux  Secré- 
taires d'Etat,  ainsi  que  des  duplicatas  à  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plan- 

tations, pour  leur  gouverne  ;  qu'elles  soient  résumées  en  marge,  et  que  chacune  d'elles 
soit  accompagnée  de  remarques  détaillées,  c'est-à-dire,  indiquant  si  elles  comportent 
une  nouvelle  loi,  ou  si  elle  révoque  une  loi  existant  lors  de  sa  passation  ;  et  Vous  devez 

transmettre,  en  la  manière  la  plus  motivée,  les  raisons  et  l'opportunité  de  passer  telles 
ordonnances,  ainsi  que  des  copies  des  registres  des  procès-verbaux  du  Conseil  que  Vous 
devrez  Vous  faire  remettre  par  le  Greffier  du  Conseil. 

11.  Prenant  en  considération  ce  qui  sera  nécessaire  de  passer  à  l'état  de  loi  dans 
Notre  dite  Province,  en  vertu  du  dit  Acte  intitulé  :  "  Un  Acte  pour  prendre  des  me- 
"  sures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la  Province  de  Québec  dans  l'Améri- 
"  que  du  Nord,"  un  grand  nombre  de  questions  importantes  s'impose  à  l'attention 
du  Conseil  Législatif. 

12.  Il  doit  être  précédé,  avec  le  plus  grand  soin  et  avec  beaucoup  de  prudence,  à 

l'établissement  des  Cours  et  au  mode  d'administrer  la  justice  au  civil  et  au  criminel 
dans  toute  l'étendue  de  Notre  dite  province,  d'après  les  principes  énoncés  dans  le  dit 
Acte  "  pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la  dite  Pro- 
'*  vince  ",  car  si,  d'un  côté  c'est  Notre  gracieux  désir,  conformément  à  l'esprit  et  l'in- 

tention du  dit  Acte  du  Parlement  que  Nos  sujets  canadiens  aient  le  bénéfice  et  jouis- 
sent de  leurs  propres  lois,  usages  et  coutumes  dans  leurs  litiges  relativement  aux  titres 

de  terres,  à  la  tenure,  transmission,  aliénation,  charges  et  établissements  d'immeuble?, 
ainsi  qu'à  la  disposition  des  biens  meubles  des  personnes  décédant  sans  tester:  il  est 
'd'un  autre  côté  du  devoir  du  Conseil  Législatif  de  délibérer  mûrement  sur  confection  de 
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telles  ordonnances,  ainsi  que  le  nécessitera  l'établissement  des  Cours,  et  la  bonne 
administration  de  la  justice,  si  les  lois  d'Angleterre  ne  forment  pas,  sinon  entièrement, 
du  moins  en  partie  la  base  des  décisions-  dans  toutes  causes  d'actions  personnelles  pour 
dettes,  promesses,  contrats  et  conventions  d'une  nature  commerciale  ou  autre;  et  aussi 
des  torts  pouvant  être  compensés  par  des  dommages-intérêts  ;  et  plus  spécialement  là  où 

nos  sujets  de  la  Grande-Bretagne,  d'Irlande,  ou  de  Nos  autres  plantations  résidant  à 
Québec,  ou  qui  doivent  y  demeurer,  ou  qui  y  ont  des  intérêts  ou  des  biens,  peuvent  être 
soit  Demandeur  ou  Défendeur  dans  une  cause  civile  de  cette  nature. 

13.  La  garantie  de  la  liberté  individuelle  est  le  principe  fondamental  de  la  justice 
dans  tout  pays  libre,  et  la  Législature  de  Québec  ne  doit  jamais  perdre  de  vue  tous  les 

moyens  propres  à  cette  fin,  aussi  ne  peuvent-ils  suivre  un  meilleur  exemple  que  celui 

établi  par  le  droit  coutumier  de  ce  royaume  en  établissant  le  bref  d'habeas  corpus,  droit 
dont  jouit  tout  sujet  britannique  dans  ce  royaume. 

14.  En  ce  qui  regarde  la  nature  et  le  nombre  des  Cours  de  justice  qu'il  est  néces- 
saire d'établir,  soit  pour  toute  la  Province  en  général,  ou  séparément  pour  chacun  des 

territoires  en  dépendant,  ainsi  que  les  époques  et  lieux  où  devront  siéger  telles  Cours, 
aucune  règle  uniforme  ne  peut  être  adoptée  pour  un  cas  dans  lequel  le  jugement  doit 
découler  entièrement,  ou  sous  plusieurs  rapports  du  moins,  de  circonstances  ou  de 
considérations  de  couleur  locale. 

15.  En  général  il  serait  juste  qu'il  y  eût  une  Cour  supérieure  ou  suprême  de 
justice  et  de  juridiction  criminelle,  prenant  connaissance  de  tous  les  plaidoyers  de  la 
Couronne,  et  devant  juger  toutes  ofïences  criminelles,  présidée  par  le  Juge  en  chef 

à  telles  époques  et  lieux  qu'il  conviendra  le  mieux  à  une  bonne  et  prompte  administra- 
tion de  la  justice,  et  pour  éviter  de  longues  détentions  ;  telle  Cour  sera  appelée  et 

,connue  sous  le  nom  de  Cour  du  Banc  du  Boi.  Qu'en  vue  de  l'établissement  plus  mé- 
thodique et  plus  régulier  des  Cours  de  juridiction  civile,  la  Province  de  Québec  telle 

que  limitée  et  bornée  par  le  susdit  Acte  du  Parlement  "  pour  prendre  des  mesures  plus 
efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la  Province  de  Québec  dans  l'Amérique  du  Nord 
sera  divisée  en  deux  districts  appelés  Québec  et  Montréal,  tels  districts  devant  être  li- 

mités et  bornés  de  la  manière  qui  s'adaptera  le  mieux  au  but  de  la  juridiction  qu'on  y 
établira  ;  Qu'il  soit  établi  dans  chacun  de  ces  districts  une  Cour  de  Plaids  communs 
devant  siéger  à  tels  époques  et  lieux  jugés  les  plus  propices,  et  ayant  pleins  pouvoirs, 

juridiction  et  autorité' d'entendre  et  décider  toutes  poursuites  au  civil,  et  actions  qui 
sont  du  ressort  de  la  Cour  des  Plaids  communs  au  palais  de  justice  de  Westminster, 

en  vertu  des  règlements  prescrits  par  le  dit  Acte  "pour  prendre  des  mesures  plus  effi- 
"  caces  pour  le  Gouvernement  de  la  Province  de  Québec  dans  l'Amérique  du  Nord,"  et 
d'après  telles  lois  et  ordonnances  qui  seront  de  temps  en  temps  passées  par  la  Législa- 

ture de  la  dite  Province  en  la  manière  y  indiquée  ;  Qu'il  y  ait  trois  juges  dans  cha- 
cune des  dites  Cours  de  Plaids  communs  dont  deux  étant  sujets  nés  dans  la  Grande- 

Bretagne,  en  Irlande  ou  dans  Nos  autres  plantations,  et  le  troisième  Canadien,  on  de- 
vra ausi  nommer  un  shérif  dans  chaque  district  ;  Qu'entre  les  dites  cours  ayant  juri- 

diction civile  et  criminelle,  sur  toute  la  Province  en  général,  il  y  aura  une  cour  infé- 
rieure ayant  juridiction  civile  et  criminelle  dans  chacun  des  districts  de  l'Illinois,  St- 

Vincenne,  Détroit,  Missilimakinac  et  Gaspé,  portant  le  nom  de  Cour  du  Banc  du  Boi 

pour  tels  districts,  laquelle  siégera  en  temps  qu'il  conviendra  le  mieux,  avec  autorité 
d'entendre  et  décider  en  toutes  matières  criminelles  d'après  les  lois  d'Angleterre  et  les 
lois  qui  seront  à  l'avenir  faites  et  passées  dans  la  Province  de  Québec;  aussi  dans  tou- 

tes causes  au  civil  d'après  les  règlements  prescrits  par  le  susdit  Acte  du  Parlement 
"pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour» le  Gouvernement  de  Québec  dans  l'Amé- 
u  rique  du  Nord  "  ;  Que  chacune  des  dites  cours  sera  composée  d'un  juge,  étant  sujet 
né  dans  la  Grande-Bretagne,  en  Irlande,  ou  dans  Nos  autres  plantations,  et  d'une  per- 

sonne, un  Canadien,  qu'on  appellera  Assistant  ou  assesseur,  lequel  devra  aviser  le  juge, 
lorsqu'il  sera  nécessaire  ;  mais  ce  dernier  n'aura  ni  le  pouvoir  ni  l'autorité  d'entendre 
ou  de  décider  dans  une  instance,  ou  de  participer  à  aucun  jugement  ou  décret  ;  Que 

les  dits  juges  ainsi  nommés,  pour  chaque  district  comme  susdit,  auront  les  mêmes  pou- 
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voir  et  autorité  en  matière  criminelle,  dont  est  investi  le  Juge  en  chef  de  Notre  dite 
Province  ;  et  aussi  les  mêmes  pouvoirs  et  autorité  en  matière  civile  que  tout  autre  juge 
de  Plaids  communs  dans  Notre  dite  Province,  sauf  dans  le  cas  de  trahison,  meurtre 

et  autre  crime  capital  dans  lesquels  les  dits  juges  n'auront  d'autre  autorité  que  de  faire 
arrêter  et  envoyer  aux  prisons  de  Québec  ou  de  Montréal,  endroits  seuls  où  les  crimi- 

nels dans  ces  cas  subiront  leur  procès  devant  Notre  Juge  en  chef  ;  Qu'un  shérif  soit 
nommé  dans  chacun  des  dits  districts  pour  mettre  en  exécution  les  décisions  civiles  et 

criminelles  ;  Que  le  Gouverneur  er>  Conseil  (le  Juge  en  chef  devenant  Président  du 

dit  Conseil  en  l'absence  du  Gouverneur  ou  du  Lieutenant-Gouverneur)  constitueront 
une  cour  de  juridiction  civile  pour  entendre  et  décider  de  tout  appel  de  jugements  des 
autres  cours,  dans  lesquels  le  montant  en  litige  excédera  dix  livres  sterling  ;  Que  cinq 

membres  indifféremment  avec  le  Gouverneur,  ou  le  Lieutenant-Gouverneur,  ou  le  Juge 
en  chef,  constitueront  une  cour  à  cet  effet  et  leur  décision  sera  finale  dans  toutes  cau- 

ses n'excédant  pas  £500  sterling,  dans  lequel  cas  on  sera  admis  à  en  appeler  de  leur  ju- 
gement à  Nous  en  Notre  Conseil  privé  ;  C'est  toutefois  Notre  volonté  et  Notre  bon 

plaisir,  qu'aucun  appel  ne  sera  permis  sans  que  l'appelant  ait  au  préalable  donné  cau- 
tion qu'il  poursuivra  le  dit  appel  et  se  rende  garant  de  la  sentence,  ou  de  payer 

tous  frais  et  dommages-intérêts  qui  seront  acordés  par  Nous  au  cas  où  jugement  serait 

confirmé  ;  excepté  toutefois  là  où  il  s'agira  de  poursuite  ou  demande  en  recouvrement 
d'impôts  payables  à  Nous,  d'honoraires  d'office,  ou  de  rentes  annuelles,  ou  autre  chose 
de  cette  nature,  dans  lesquelles  des  droits  futurs  peuvent  être  affectés,  et  dans  tels  cas 

l'appel  sera  accordé  à  Nous  en  Notre  Conseil  privé  quoique  le  montant  actuel  en  litige 
soit  de  valeur  insuffisante  ;  et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  dans  toute 
cause  où  l'appel  aura  été  permis  à  Nous  en  Notre  Conseil  privé,  l'exécution  sera  sus- 

pendue jusqu'à  la  décision  finale  sur  tel  appel,  à  moins  que  bonne  et  suffisante  caution 
ne  soit  fournie  par  l'Intimé  de  restituer  amplement  tout  ce  que  l'Appelant  aura  perdu 
en  vertu  de  tel  jugement  ou  décret  au  cas  où  tel  jugement  ou  décret  serait  infirmé  par 

la  décision  finale  sur  tel  appel,  et  que  restitution  soit  accordée  à  l'appelant.  Il  y  aura 
aussi  appel  à  Nous  en  Notre  Conseil  privé  dans  toutes  causes  où  des  amendes  auront 

été  imposées  pour  contravention  ;  pourvu  que  les  amendes  ainsi  imposées  s'élèvent  à 
ou  dépassent  la  somme  de  £100  sterling,  l'appelant  devant  au  préalable  donner  suffisante 
caution  qu'il  procédera  au  dit  appel  et  garantira  la  condamnation  si  la  sentence  par 
laquelle  telle  amende  a  été  imposée  à  Québec,  est  confirmée.  (*  Un  article  additionnel 
est  ajouté  dans  les  instructions  à  Haldimand.     Voir  page  74.) 

16.  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toute  commission  émise  par  Vous  à 
toutes  personnes  devant  être  nommées  juges,  juges  de  paix,  ou  à  d'autres  charges,  le 
soit  durant  bon  plaisir  seulement. 

17.  Vous  ne  devrez  destituer  aucun  juge,  juge  de  paix  ou  autre  officier  ou  mi- 
nistre sans  bonne  et  suffisante  raison,  que  Vous  Nous  ferez  parvenir  sans  rien  omettre 

et  avec  force  détails  par  un  de  nos  principaux  secrétaires  d'Etat,  ainsi  qu'à  Nos  Com- 
missaires du  Commerce  et  des  Plantations,  pour  leur  gouverne. 

18.  Et  attendu  que  l'on  s'est  plaint  fréquemment  jusqu'ici  de  longs  retards  et  des 
procédures  inutiles  dans  nos  cours  de  justice  dans  plusieurs  de  Nos  plantations,  par 
lesquels  plusieurs  de  Nos  bons  sujets  ont  grandement  souffert,  et  comme  il  est  de  la 

plus  haute  importance  pour  Notre  service  et  pour  le  bien-être  de  Nos  plantations  que 
la  justice  soit  dûment  et  promptement  administrée,  et  que  tous  désordres,  retards,  et 
pratiques  illégales  dans  la  dite  administration  soient  empêchés  avec  effet  ;  nous  vous 

ordonnons  donc  spécialement  de  prendre  un  soin  particulier  que  la  justice  soit  admi- 
nistrée impartialement  dans  toutes  les  cours  où  vous  serez  autorisé  de  présider  ;  et  à 

ce  que  dans  toutes  les  autres  cours  établies  ou  devant  être  établies  dans  Notre  dite 

Province,  tous  les  juges  et  autres  personnes  y  ayant  des  charges  quelconques,  remplis- 
sent également  leurs  différentes  charges  sans  aucun  délai  ni  partialité. 
19.  Vous  devez  prendre  soin  que  tous  les  brefs  émis  dans  la  province  sous  Votre 

Gouvernement  le  soient  en  Notre  nom. 
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20.  L'établissement  de  règlements  appropriés  dans  les  matières  ecclésiastiques  est 
d'une  grande  importance,  et  il  sera  de  Votre  devoir  absolu  de  ne  perdre  aucun  temps 
de  voir  à  de  tels  arrangements  sur  ce  point  qui  donneront  pleine  et  entière  satisfaction 

à  nos  nouveaux  sujets,  sous  tous  les  rapports  où  ils  ont  lieu  de  s'attendre  à  de  l'indul- 
gence sur  ce  chapitre;  vous  rappelant  toujours  que  c'est  par  pure  tolérance  qu'ils  jouis- 

sent du  libre  exercice  de  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome  et  non  en  vertu  de  pouvoirs  et 

privilèges  de  celle-ci  comme  Eglise  reconnue,  car  c'est  là  une  préférence  qui  n'appar- 
tient qu'à  l'Eglise  protestante  d'Angleterre. 

21.  Ainsi  donc  ces  principes  étant  posés,  et  afin  que  Notre  autorité  suprême  aussi 

bien  dans  les  affaires  ecclésiastiques  qu'en  matière  civile  ait  toute  l'étendue  et  l'in- 
fluence voulue,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir. 

Premièrement  :  que  tout  appel  ou  communication  de  quelque  nature  que  ce  soit, 
avec  une  autorité  ecclésiastique  étrangère,  soit  absolument  interdite  sous  peine  de 

punition  sévère. 

Deuxièmement  :  Qu'aucun  pouvoir  épiscopal  ou  vicarial  ne  soit  exercé  dans 
Notre  dite  Province  par  aucune  personne  professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Home, 
sauf  ceux  qui  sont  essentiels  et  absolument  indispensables  au  libre  exercice  de  la  reli- 

gion romaine,  et  dans  ce  cas  non  sans  avoir  obtenu  une  licence  et  autorisation  de  vous 
sous  le  sceau  de  Notre  dite  Province,  durant  Notre  volonté  et  bon  plaisir,  sujette  aux 

réserves  et  restrictions  en  harmonie  avec  l'esprit  et  l'intention  de  l'Acte  du  Parlement 
"  pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la  Province  de 

u  Québec,"  et  aucune  personne  ne  sera  revêtue  des  ordres  sacrés,  et  n'aura  charge 
d'âmes  sans  en  avoir  au  préalable  obtenu  un  permis  de  Vous. 

Troisièmement  :  Qu'aucune  personne  professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome, 
qui  n'est  pas  Canadien  de  naissance,  et  qui  n'aura  pas  été  nommée  par  Nous  ou  sous 
Notre  autorité,  ne  soit  autorisée  à  occuper  un  bénéfice  ecclésiastique,  ou  à  bénéficier 

des  pouvoirs  et  revenus  découlant  de  telle  charge,  (excepté  ceux  qui  en  sont  actuelle- 
ment titulaire),  et  que  tout  droit  ou  prétention  au  droit  que  pourrait  avoir  toute  per- 

sonne autre  que  celle  qui  réclame  le  patronage  des  bénéfices  comme  étant  un  droit 

civil,  de  désigner,  présenter  et  nommer  quelqu'un  à  un  bénéfice  vacant,  soit  aboli  de 
toute  manière,  et  personne  n'aura  juridiction  sur  plus  d'un  bénéfice,  ou  du  moins  sur 
plus  que  ce  qui  pourra  être  raisonnablement  desservi  par  un  seul  et  même  titulaire. 

Quatrièmement  :  Qu'aucune  personne  professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome, 
ne  sera  nommée  titulaire  dans  aucune  paroisse  où  la  majorité  des  habitants  demande- 

ront la  nomination  d'un  ministre  protestant  ;  dans  ce  cas  le  titulaire  sera  un  protes- 
tant et  aura  droit  de  percevoir  toutes  dîmes  payables  dans  telle  paroisse  ;  mais  nonob- 

stant, les  catholiques  romains  pourront  avoir  l'usage  de  l'église  pour  le  libre  exercice 
de  leur  religion  a  de  telles  heures  et  de  manière  à  ne  pas  intervenir  pendant  les  offices 

religieux  des  protestants.  De  même  que  dans  chaque  paroisse  où  la  majorité  des  pa- 
roissiens se  compose  de  catholiques  romains,  les  habitants  protestants  auront  nonobstant 

l'usage  de  l'église  pour  l'exercice  de  leur  religion  à  de  telles  heures  qu'ils  n'intervien- 
dront pas  pendant  les  offices  religieux  des  catholiques  romains. 

Cinquièmement  :  Qu'aucun  titulaire  professant  la  religion  de  l'Eglice  de  Rome 
nommé  dans  aucune  paroisse,  n'aura  droit  de  percevoir  aucune  dîme  de  terres  ou  de 
propriété  occupées  par  un  protestant;  mais  ces  dîmes  seront  perçues  par  des  personnes 
que  Vous  nommerez,  et  seront  déposées  entre  les  mains  de  Notre  receveur  général,  et 

seront  appliquées'  exclusivement,  au  soutien  d'un  clergé  protestant  alors  résidant  dans 
Notre  dite  Province,  et  ce  d'après  des  instructions  spéciales  que  Vous  recevrez  de  Nous 
à  ce  sujet;  et  aussi  toutes  redevances  et  revenus  accumulés  provenant  d'un  bénéfice 
vacant,  seront,  durant  telle  vacance,  déposés  et  appliqués  aux  mêmes  fins. 

Sixièmement  :  Que  toutes  personnes  professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome 
qui  sont  actuellement  titulaires  ou  qui  pourraient  à  l'avenir  être  nommées  à  un  béné- 

fice ecclésiastique,  ou  être  autorisées  à  exercer  quelque  pouvoir  ou  autorité  se  rappor- 
tant à  telle  charge,  devront  prêter  et  signer  devant  Vous  en  Conseil,  ou  devant  telles 

personnes  que  Vous  nommerez  à  cet  effet,  le  serment  que  requiert  de  prêter  et  signer 
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le  susdit  Acte  passé  dans  la  quatorzième  année  de  Notre  règne,  intitulé  :  "  Un  Acte 

""  pour  prendre  des  mesures  plus  efficaces  pour  le  Gouvernement  de  la  Province  de  Qué- 
"  bec  dans  l'Amérique  du  Nord  ". 

Septièmement  :  Que  tous  les  titulaires  des  paroisses  seront  nommés  à  leurs  béné- 
fices respectifs  durant  bonne  conduite,  sujets  néanmoins,  à  être  destitués,  ou  suspendus 

par  Vous  sur  l'avis  et  avec  le  consentement  de  la  majorité  de  Notre  dit  Conseil,  au  cas 
où  ils  auraient  été  déclarés  coupables  d'offenses  criminelles,  etc.,  ou  sur  preuve  suffi- 

sante qu'ils  auraient  attenté  à  la  paix  et  la  tranquillité  de  Notre  Gouvernement. 
Huitièmement  :  Que  les  ecclésiastiques  qui  jugeront  à  propos  d'entrer  dans  le 

saint  état  du  mariage,  seront  relevés  de  toutes  pénalités  qui  pourraient  leur  être  impo- 
sées dans  ces  cas  par  aucune  autorité  venant  du  siège  de  Rome. 

Neuvièmement  :  Que  la  liberté  d'inhumer  les  morts  dans  les  églises  ou  dans  les 
cimetières  soit  permise  indistinctement  à  toute  croyance  chrétienne. 

Dixièmement  :  Que  la  famille  royale  soit  l'objet  des  prières  dans  toutes  les 
églises  et  lieux  de  culte,  de  la  manière  dont  il  est  d'usage  de  le  faire  dans  ce  royaume 
et  que  nos  armoiries  soient  posées  non  seulement  dans  tous  tels  églises  et  lieux  de 
culte  mais  aussi  dans  toutes  les  cours  de  justice;  et  que  les  armoiries  de  la  France 
soient  enlevées  de  toutes  telles  églises  et  cours  où  ils  peuvent  se  trouver  actuellement. 

Onzièmement  :  Que  la  société  de  prêtres  romains  appelée  les  Séminaires  de  Qué- 
bec et  de  Montréal  continueront  à  posséder  et  occuper  leurs  maisons  de  résidence  et 

toutes  autres  maisons  et  propriétés  qui  leur  appartenaient  légalement  le  13e  jour  de 

septembre  1759;  et  il  sera  permis  à  ces  sociétés  de  remplir  les  places  vacantes  et  d'ad- 
mettre de  nouveaux  membres  d'après  les  règlements  de  leurs  constitutions,  ainsi  que 

d'instruire  les  jeunes  gens  afin  de  les  rendre  capables  de  desservir  les  cures  paroissiales 
quand  elles  deviendront  vacantes.  C'est  néanmoins  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir, 
que  non  seulement  ces  séminaires,  mais  toutes  les  autres  communautés  religieuses, 

soient  l'objet  de  Vos  visites  à  Vous  Notre  Gouverneur,  ou  de  toute  personne  ou  per- 
sonnes que  Vous  nommerez  à  cette  fin,  et  Vous  leur  imposerez  tous  règlements  que,  sur 

l'avis  et  avec  le  consentement  de  Notre  Conseil,  Vous  considérerez  justes  et  jugerez  à 
propos  d'établir. 

Douzièmement  :  C'est  aussi  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toutes  les  autres 
communautés  religieuses  et  séminaires  restent  dans  leur  présent  établissement  jusqu'à 
ce  que  Nous  soyons  plus  amplement  renseignés  sur  leur  vraie  condition  et  jusqu'à  quel 
point  elles  sont  ou  ne  sont  pas  indispensables  au  libre  exercice  de  la  religion  de  l'Eglise 
de  Rome,  telle  que  tolérée  dans  Notre  dite  Province;  mais  Vous  ne  devez  pas  per- 

mettre aux  dites  sociétés  ou  communautés  d'admettre  chez  elles  aucuns  nouveaux  mem- 
bres, excepté  seulement  dans  les  communautés  religieuses  de  femmes,  sans  Nos  ordres 

formels  à  cet  effet.  Que  la  société  des  Jésuites  soit  supprimée,  et  dissoute,  et  ne  doit 

pas  exister  plus  longtemps  comme  corps  politique  et  incorporé,  et  que  leurs  droits,  pos- 
sessions et  propriétés  Nous  soient  échus  pour  en  disposer  et  les  appliquer  dorénavant 

à  telles  fin  que  Nous  jugerons  convenables;  mais  Nous  jugeons  à  propos  de  déclarer 

que  c'est  Notre  royale  intention  qu'il  soit  alloué  aux  membres  actuels  de  la  dite  société 
établis  à  Québec  des  traitements  et  fonds  suffisants  durant  leur  vie  naturelle.  Que 
tous  les  missionnaires  parmi  les  indiens  nommés  par  les  Jésuites  ou  sous  leur  autorité, 

ou  par  toute  autre,  autorité  ecclésiastique  de  l'Eglise  romaine,  soient  rappelés  graduelle- 
ment à  de  telles  époques  et  d'une  manière  satisfaisante  pour  les  indiens,  et  en  accord 

avec  la  sûreté  publique;  et  que  des  ministres  protestants  soient  nommés  à  leur  place. 

Qu'il  soit  interdit  à  tout  ecclésiastique  quelconque  de  l'Eglise  de  Rome,  sous  peine  de 
destitution,  d'influencer  quiconque  fait  un  testament,  d'induire  les  protestants  à 
devenir  papistes,  ou  chercher  à  les  corrompre  en  matière  de  religion,  et  il  doit  être 

défendu  aux  prêtres  de  l'Eglise  de  Rome  d'invectiver  dans  leurs  sermons  contre  la 
religion  de  l'Eglise  d'Angleterre,  de  marier,  baptiser,  de  visiter  les  malades  ou  inhumer 
aucun  de  Nos  sujets  protestants,  s'il  y  a  un  ministre  protestant  sur  le?  lieux. 

22.  Vous  devrez  en  tout  temps  et  en  toutes  occasions  accorder  Votre  encourage- 
ment et  Votre    protection    aux  ministres    protestants    et  aux    instituteurs    qui   sont 
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actuellement  établis  dans  Notre  dite  Province  ou  qui  y  seront  envoyés  à  l'avenir,  et 
Vous  prendrez  soin  à  ce  que  tous  salaires  et  allocations  que  Nous  jugerons  à  propos 
de  fixer  pour  eux  leur  soient  dûment  payés.  Que  les  églises  destinées  déjà  ou  qui  pour 

ront  â  l'avenir  être  destinées  au  service  du  divin  culte  d'après  les  rites  de  l'Eglise  d'An- 
gleterre, tels  qu'établis  par  la  loi,  soient  tenues  en  bon  order,  et  comme  le  nombrg  des 

protestants  va  augmenter,  par  la  grâce  de  Dieu,  Vous  devrez  tracer  de  nouvelles  pa- 
roisses en  des  régions  convenables,  et  Vous  y  réserverez  et  adopterez  des  emplacements 

pour  l'érection  d'églises,  presbytères,  et  glèbes  pour  les  ministres  et  les  instituteurs. 
23.  Vous  porterez  une  attention  spéciale  à  ce  que  le  Dieu  Tout-Puissant  soit  dû- 

ment servi  avec  dévotion  dans  toutes  les  églises  et  chapelles  protestantes  par  toute  No- 

tre dite  Province,  dans  lesquelles  il  y  a  célébration  de  l'office  divin  d'après  les  rites  de 
l'Eglise  d'Angleterre  ;  le  rituel  de  l'Eglise  Anglicane  devant  y  être  lu  tous  les  di- 

manches et  jours  de  fête  et  le  Saint-Sacrement  dûment  administré. 
24.  Vous  ne  devez  pas  promouvoir  aucun  ministre  protestant  à  aucun  bénéfice  ec- 

clésiastique dans  la  Province  sous  Votre  Gouvernement,  sans  un  certificat  du  Très  Eé- 

vérend  Père  en  Dieu  le  Lord  Evêque  de  Londres,  qu'il  est  soumis  à  la  doctrine  et  à  la 
discipline  de  l'Eglise  d'Angleterre,  et  qu'il  est  de  bonne  vie  et  de  bonne  conduite  ;  et 
si  aucune  personne  promue  à  l'avenir  à  bénéfice  Vous  paraît  porter  le  scandale  par  sa 
doctrine  ou  par  sa  conduite  Vous  employerez  les  meilleurs  moyens  pour  qu'il  soit  ren- 
voyé. 

25.  Vous  devez  sans  retard  donner  des  ordres  à  ce  que  chaque  ministre  protestant 
dans  Votre  Province  soit  membre  du  conseil  de  fabrique  de  sa  paroisse  ;  et  aucune 

assemblée  de  fabrique  ne  doit  être  tenue  sans  lui,  excepté  au  cas  de  maladie  ou  s'il  né- 
gligeait de  venir  après  qu'un  avis  de  réunion  de  la  fabrique  lui  aura  été  signifié. 

26.  Et  afin  que  la  juridiction  ecclésiastique  du  Lord-Evêque  de  Londres  s'étende 
dans  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement  autant  qu'il  se  pourra  convenable- 

ment, Nous  jugeons  à  propos  que  Vous  donniez  à  l'exercice  de  telle  juridiction  tout 
Votre  aide  et  Votre  encouragement  ;  excepté  seulement  quant  à  la  nomination  aux 
bénéfices,  et  la  concession  des  licences  de  mariages  et  de  vérifications  de  testaments, 
droits  que  Nous  Vous  réservons  à  Vous  Notre  Gouverneur  ou  au  Commandant  en  chef 
temporaire  de  Notre  dite  Province. 

27.  Et  Nous  ordonnons  de  plus  qu'aucun  maître  d'école  qui  arrivera  de  ce  Royau- 
me dans  Notre  dite  Province  ne  soit  dorénavant  autorisé  de  tenir  une  école  sans  une 

licence  du  dit  Lord  Evêque  de  Londres;  et  qu'aucune  autre  personne  habitant  là  ac- 
tuellement ou  venant  de  tous  autres  lieux  ne  sera  admise  à  tenir  une  école  sans  avoir 

au  préalable  obtenu  une  licence  de  Vous. 

28.  Vous  devrez  prendre  un  soin  spécial  à  ce  qu'un  tableau  des  mariages,  établi 
par  les  lois  de  l'Eglise  d'Angleterre  soit  affiché  dans  tous  les  lieux  de  culte  public  sous 
les  rites  de  l'Eglise  d'Angleterre. 

29.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'afin  de  supprimer  autant  qu'il 
sera  en  Votre  pouvoir  toutes  sortes  de  vices  et  d'immoralités,  Vous  ferez  mettre  à 
exécution  avec  vigueur  dans  toutes  les  parties  de  Votre  Gouvernement  toute  loi  déjà 

en  force  contre  le  blasphème,  l'impiété,  l'adultère,  la  fornication,  la  polygamie,  la  pro- 
fanation du  dimanche,  les  jurements  et  l'ivrognerie,  et  vous  prendrez  le  soin  requis  à 

ce  que  ces  ofïences  et  tous  autres  vices  et  immoralités  soient  punis  par  dénonciation 

que  feront  sous  serment  devant  les  cours  séculières,  les  marguillers  des  différentes  pa- 
roisses nommés  à  cet  effet  à  certaines  époques  de  l'année  ;  et  dans  le  but  ultérieur  de 

décourager  le  vice  et  d'encourager  la  vertu  et  le  bon  exemple  (afin  que  par  de  tels 
exemples  les  infidèles  soient  induits  et  persuadés  à  embrasser  la  religion  chrétienne). 
Vous  ne  devrez  admettre  aux  charges  et  aux  emplois  publics  aucune  personne  dont  la 

réputation  et  la  mauvaise  conduite  pourraient  causer  du  scandale. 
30.  L'étendue  des  limites  de  la  Province  de  Québec  réclame  nécessairement  Votre 

attention  sur  une  foule  de  questions  et  choses  demandant  considération.  La  protec- 
tion et  le  contrôle  sur  les  différends  établissements  des  sujets  canadiens,  et  le  règlement 

du  commerce  de  la  pelleterie  dans  la  haute  région  ou  région  intérieure  d'un  côté,  et  la . 
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protection  des  pêcheries  dans  le  Golfe  Saint-Laurent  et  sur  la  côte  du  Labrador,  d'un 
autre,  signalent  des  règlements  qui  demandenl  délibération  el  diligence. 

31.  L'établissement  de  tribunaux  inférieurs  donl  la  juridiction,  en  matières  civiles 
et  criminelles,  est  limitée  à  l'Illinois,  au  Poste  Saint- Vincenne,  au  ï)étroit,  à  Missili- 
makinac  et  à  Gaspé  a  déjà  été  traité,  et  la  nomination  d'un  surintendant  à  chacun  de 
ces  postes  est  tout  ce  qui  est  nécessaire  en  outre  à  leurs  intérêts  civils  ;  mais  il  est 
de  la  plus  haute  importance  que  les  limites  de  chacun  de  ces  dits  postes  et  de  tous 

autres  dans  l'intérieur  du  pays  soient  fixées  et  déterminées,  et  il  ne  sera  permis  aucun 
établissement  au-delà  de  ces  limites,  vu  que  tels  établissements  auront  pour  résultai  de 

blesser  les  Sauvages,  d'exciter  leur  inimitié  ,et  à  la  longue  de  détruire  totalement  le 
commerce  de  pelleterie  qui  devrait  être  entretenu  et  encouragé  par  tous  les  moyens  en 
votre  pouvoir. 

32.  11  est  de  Notre  intention  Royale  que  le  commerce  des  pelleteries  dans  l'inté- 
rieur du  pays  soit  libre  et  accessible  à  tous  Nos  sujets,  habitants  de  toutes  Nos  colo- 

nies, qui  devront  conformément  à  ce  qui  a  été  enjoint  par  Notre  Proclamation  Royale 

de  1763,  obtenir  dans  ce  but  des  permis  de  la  part  du  Gouverneur  d'aucune  de  Nos  sus- 
dites colonies,  à  condition  d'observer  les  statuts  qui  auront  été  sanctionnés  à  ce  sujet 

par  Notre  Législature  de  Québec.  Ces  statuts,  une  fois  en  vigueur,  devront  être  pu- 

bliés dans  toutes  Nos  possessions  de  l'Amérique.  Ils  devront  tendre  à  donner  toute  la 
latitude  possible  à  ce  commerce,  en  tant  que  le  permettra  la  nature  de  ce  commerce,  et 
accompagné  de  justes  et  bonnes  relations  avec  les  Sauvages  avec  qui  ces  transactions 

sont  faites.  Fixer  des  époques  et  des  lieux  déterminés  pour  entreprendre  ce  com- 
merce, fixer  le  mode  de  réglementation  des  tarifs  pour  le  prix  des  marchandises  et  des 

fourrures,  et  pardessus  tout  restreindre  la  vente  des  boissons  enivrantes  aux  Sauvages 
6eront  probablement  les  moyens  les  plus  efficaces  pour  atteindre  le  but  proposé. 

Ces  règlements,  et  une  foule  d'autres,  inhérents  à  la  nature  et  aux  lins  du  com- 
merce de  pelleteries  dans  l'intérieur  du  pays  sont  amplement  expliqués  dans  un  projet 

proposé  par  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  Plantations  en  1764  ;  une  copie  de 
ces  règlements  est  annexée  aux  présentes  ;  elle  pourra  servir  de  guide  dans  une  foule 
de  cas  où  il  sera  nécessaire  de  recourir  à  la  Législation  pour  cette  branche  importante 
de  Notre  commerce  en  Amérique. 

33.  Les  pêcheries  de  la  Côte  du  Labrador  et  près  des  îles  avoisinantes  sont  d'une 
très  grande  importance,  non  seulement  à  cause  des  avantages  qu'elles  Nous  donnent, 
mais  encore  parce  qu'elles  sont  de  véritables  pépinières  de  marins,  desquels  dépendent 
la  Forée  et  la  sûreté  de  Nos  Royaumes. 

34.  La  justice  et  l'équité  exigent  que  la  propriété  et  la  possession  réelle  et  efîee- 
tive  des  biens  des  sujets  canadiens  sur  cette  côte  soient  tout  à  fait  sauvegardées  ;  ils 

ne  doivent  en  aucune  manière  être  molestés  ou  gênés  dans  l'exploitation  de  toute?  les 
pêcheries  permanentes  qu'ils  pourraient  y  avoir  établies. 

35.  Leurs  droits  cependant  ne  s'étendent  que  sur  une  faible  partie  de  la  Côte  ; 
car,  on  a  reconnu  que  la  plus  grande  partie  de  cette  Côte  est  impropre  à  la  Pêche  de 
a  morue. 

36.  Sur  toutes  les  parties  de  cette  Côte,  où  les  Canadiens  n'ont  aucune  propriété. 
et  surtout  là  où  une  abondante  pêche  à  la  morue  peut  y  être  exploitée,  il  sera  de  Votre 

devoir  d'induire  les  sujets  anglais  d'y  faire  cette  pêche  sur  des  vaisseaux  équipés  dans 
la  Grande-Bretagne;  que  ce  soit  là  Votre  première  pensée;  en  outre,  autant  que  les 
circonstances  le  permettront  ;  mettez  en  vigueur  en  faveur  des  bâtiments  de  pêche 

anglais  tous  les  règlements  qui  ont  été  si  à  propos  adoptés  par  l'Acte  du  Parlement, 
passé  sous  le  règne  du  Roi  Guillaume  III  "  pour  l'encouragement  des  Pêcheries  de 
Terreneuve,"  vous  ne  devez,  sous  aucun  prétexte,  permettre  une  prise  de  possession,  ou 

l'établissement  de  pêcheries  permanentes  sur  aucune  partie  de  la  Côte  qui  n'est  pas 
actuellement  propriété  privée,  et  ce,  à  qui  que  ce  soit,  à  moins  que  chaque  année  Ton  ne 

vous  exhibe  un  certificat  constatant  que  l'équipement  a  eu  lieu  dans  un  port  de  la 
Grande-Bretagne. 

18— 4k 
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37.  Nous  Vous  avons  mentionné  les  pêcheries  sur  la  Cote  du  Labrador  comme  de- 
vant attirer  Votre  attention  spéciale.  Cependant,  il  Vous  faudra  aussi  bien  surveil- 

ler le  commerce  fait  avec  les  Sauvages  de  cette  Côte,  et  prendre  bien  soin  de  l'état,  et 
de  la  conduite  de  ces  Sauvages. 

La  Société  de  l'Unité  des  Frères,  (United  Fratrum),  poussée  par  une  louable  ar- 
deur cle  propager  le  christianisme,  a  déjà,  avec  Votre  protection  et  Notre  permission, 

fondé  des  établissements  dans  la  partie  nord  de  la  Côte,  dans  le  but  de  civiliser  les 

indigènes,  et  de  les  convertir  à  la  religion  chrétienne.  Le  succès  a  couronné  leur  acti- 

vité ;  c'est  Notre  désir  et  Notre  volonté  formels  que  Vous  les  supportiez,  et  les  encou- 
ragiez autant  que  possible,  et  que  Vous  ne  permettiez  l'érection  d'aucun  établissement 

dans  les  limites  de  leurs  possessions  sans  leur  consentement. 
38.  En  vertu  de  la  commission  que  Nous  Vous  avons  octroyée  sous  Notre  Grand 

Sceau  de  la  Grande-Bretagne,  Vous  avez  le  pouvoir,  et  Vous  êtes  autorisé,  sur  l'avis 
et  du  consentement  de  Notre  Conseil,  de  convenir  et  arrêter  avec  les  habitants  de 
Notre  Province  de  Québec  susdite,  toutes  stipulations  quelconques  au  sujet  des  terres, 

habitants  et  biens  qu'il  Vous  est  actuellement  ou  qu'il  Vous  sera  dans  l'avenir  loisible 
de  céder.  C'est  donc  Notre  volonté  et  Notre  plaisir  que  toutes  les  terres  qui  sont  au- 

jourd'hui, ou  seront  plus  tard,  à  Votre  disposition,  soient  concédées  en  fief  ou  seigneu- 
rie, tel  que  la  pratique  existait  avant  la  Conquête  de  cette  Province,  néanmoins,  cha- 

que fois  que  l'on  concédera  une  de  ces  terres,  il  faudra  sauvegarder  le  pouvoir  judi- 
ciaire, et  ne  pas  accorder  de  privilèges.  Il  est  en  outre  de  Notre  volonté,  et  de  Notre 

plaisir  que  toutes  les  concessions  en  fief  ou  seigneurie  faites  par  Vous  comme  susdit, 
soient  sujettes  à  Notre  ratification  royale,  ou  à  Notre  désaveu  ;  ces  concessions  devront 
aussi  être  enregistrées  sous  un  certain  délai,  comme  cela  se  pratiquait  pour  les  octrois 
et  concessions  en  fief  et  seigneurie  sous  le  régime  du  Gouvernement  français. 

39.  Cependant,  suivant  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir,  aucune  concession  ne 
sera  faite  de  terrains  sur  lesquels  il  peut  y  avoir  une  coupe  considérable  de  bois  de  pin 
blanc,  bon  à  servir  pour  la  mâture  des  vaisseaux  de  Notre  marine  royale,  et  si  ce  bois 

peut  être  facilement  transporté  par  le  moyen  des  cours  d'eau.  Vous  mettrez,  au  con- 
traire, tous  ces  terrains  à  Notre  entière  disposition  ;  des  règlements  seront  passés,  et 

des  pénalités  imposées  pour  prévenir  tout  empiétement  sur  ces  lots,  et  pour  empêcher 
la  coupe  et  la  destruction  des  arbres  qui  y  poussent. 

40.  Et  vu  que  d'après  les  représentations  de  Notre  dernier  Gouverneur  du  District 
de  Trois-Rivières,  il  appert  que  les  Forges  du  Saint-Maurice,  dans  ce  District  Nous 

sont  d'une  grande  utilité,  il  est  de  Notre  volonté  et  plaisir  qu'aucune  partie  des  terrains 
sur  lesquels  sont  exploitées  ces  Forges,  ou  qui  fournissent  le  minerai  employé  aux  dites 
Forges,  ou  qui  seront  jugés  utiles  et  nécessaires  à  cet  établissement,  ne  sera  concédée  à 

un  particulier,  soit  pour  acquérir  un  libre  passage  jusqu'au  fleuve  Saint-Laurent,  soit 
pour  s'approvisionner  de  bois,  de  blé,  et  de  foin,  ou  avoir  un  pâturage  pour  les  animaux; 
et  aussi  qu'une  certaine  étendue  de  terrains  aux  environs  des  dites  Forges,  outre  les 
terres  nécessaires  au  bon  fonctionnement  de  ces  dernières,  soit  réservée  à  Notre  usage  ; 
Nous  concéderons  ces  terrains  de  la  manière  que  Nous  réglerons  et  établirons  plus 
tard. 

41.  C'est  encore  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  vous  adoptiez  des  mesures 
convenables  et  efficaces  pour  la  collection,  la  réception  et  la  vérification  de  Nos  cens  et 
rentes;  ces  mesures  empêcheront  les  fraudes,  le  recel,  les  irrégularités,  et  négligences 
quelconques,  et  permettront  que  les  reçus  soient  sérieusement  vérifiés  et  contrôlés. 

S'il  semble  nécessaire  de  promulguer  une  loi  pour  mieux  connaître  la  valeur  de 
Nos  cens  et  rentes,  et  pour  les  collecter  plus  rapidement,  et  d'une  manière  plus  régu- 

lière, Vous  fixerez  les  principaux  points  de  cette  loi.  de  manière  à  atteindre  le  but  que 
Vous  Vous  proposez. 

Ce  projet  sera  remis  à  un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat  qui  recevra  de  Nous 
de  nouvelles  instructions,  s'il  y  a  lieu,  et  Nous  remettra  ensuite  tout  le  nrojet  de  loi. 

Vous  remettrez  aussi  un  double  de  ce  projet  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et 

des  plantations  afin  qu'ils  puissent  en  prendre  connaissance. 
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42.  Vous  vous  efforcerez  de  développer  le  commerce  de  la  Province  sous  Votre 

Gouvernement,  en  y  arrêtant,  sur  l'avis  de  Notre  Conseil,  toutes  les  ordonnances  et 
règlements  qui  pourraient  être  utiles  à  la  masse  des  habitants. 

C'est  Notre  volonté  formelle,  et  Notre  bon  plaisir  que,  sous  aucun  prétexte,  et  à 
peine  de  Nous  déplaire  souverainement,  Vous  ne  donniez  Votre  sanction  à  aucuns 

projets  de  loi  permettant  l'établissement  de  manufactures,  et  l'exercice  de  tout  com- 
merce, qui  seraient  nuisibles  et  préjudiciables  à  ce  Royaume.  Tous  Vos  efforts  doivent 

tendre  à  réprouver,  décourager  et  réprimer  toutes  tentatives  faites  pour  l'établissement 
de  ces  manufactures,  et  la  création  de  telle  industrie. 

43.  C'est  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  Vous  ne  disposiez  en  faveur  de  qui 
que  ce  soit  des  biens  confisqués  ou  en  déshérence,  avant  que  le  shérif,  ou  tout  autre 

officier  le  remplaçant,  en  ait  établi  la  valeur  par  des  jurés  sous  serment;  il  faudra  aupa- 
ravant envoyer  aux  Commissaires  de  Notre  Trésor,  un  état  détaillé  de  ces  biens  confisqués 

ou  en  déshérence,  et  leur  valeur;  si  Nous  Vous  permettons  de  disposer  de  ces  biens,  les 
sommes  perçues  devront  être  remises  à  Notre  Trésorier,  ou  au  receveur  général  de  Notre 
dite  Province;  un  compte  complet  sera  transmis  aux  Commissaires  de  Notre  Trésor, 

ou  au  Haut  Trésorier  alors  en  fonctions,  en  y  ajoutant  les  noms  des  personnes  adju- 
dicataires. 

44.  Et  attendu  que  des  Commissions  ont  été  octroyées  à  plusieurs  personnes  dans 

Nos  différentes  Colonies  d'Amérique  pour  y  juger  les  pirates,  conformément  aux  lois 
concernant  la  suppression  efficace  de  la  piraterie;  et  vu  qu'en  vertu  d'un  pouvoir  spé- 

cial transmis  à  Notre  Province  de  New- York,  Notre  Gouverneur  y  est  là  autorisé,  de 

concert  avec  les  autres  personnes  nommées  dans  la  dite  Commission,  d'agir  à  ce  sujet 
pour  ce  qui  concerne  Notre  province  susdite;  il  est  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon 

plaisir  que  Vos  efforts  tendent  à  arrêter  tous  ceux  qui  se  seront  rendus  coupables  d'actes 
de  piraterie  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement,  et  aussi  tous  ceux  qui  s'étant 
rendus  coupables  de  ce  crime  ailleurs,  sont  aujourd'hui  sous  Votre  juridiction. 

Aussi  longtemps  que  Nous  ne  jugerons  pas  à  propos  d'établir  un  semblable  tribu- 
nal sous  le  contrôle  de  Notre  Gouvernement  de  Québec,  Vous  livrerez  ces  pirates,  avec 

tous  les  documents  que  Vous  aurez  pu  réunir  pour  établir  leur  culpabilité,  à  Notre 

Gouverneur  de  New-York,  devant  qui  ils  seront  traduits,  et  punis  en  vertu  de  l'austé- 
rité de  la  Commission  en  force  en  ce  pays. 
45.  Et  attendu  que  Vous  devez  recevoir  de  la  part  de  Nos  Commissaires  exerçant 

la  charge  de  Haut  Amiral  de  la  Grand-Bretagne  et  de  Nos  Colonies,  une  Commission 
Vous  nommant  Vice- Amiral  dans  Notre  dite  Province,  vous  êtes  en  conséquence  en- 

joints et  requis  de  bien  mettre  à  exécution  les  différents  pouvoirs  qui  Vous  y  sont 
accordés. 

46.  Attendu  qu'il  est  jusqu'à  présent  résulté  de  graves  inconvénients  du  fait  que 
des  vaisseaux  marchands,  et  d'autres  vaisseaux,  dans  Nos  Colonies,  ont  arboré  les  pa- 

villons en  usage  sur  Nos  vaisseaux  de  guerre,  prétendant  que  des  permis  leur  avaient 

été  donnés  par  les  Gouverneurs  des  dites  Colonies;  et  vu  qu'en  trafiquant  ainsi  sous  de 
tels  drapeaux,  non  seulement  avec  Nos  sujets  eux-mêmes,  mais  aussi  avec  ceux  d'autres 
Princes,  et  d'autres  Royaumes,  ils  peuvent  commettre  de  graves  désordres,  et  grande- 

ment affaiblir  Notre  autorité;  dans  le  but  de  prévenir  ces  erreurs,  Vous  devez  obliger 
tous  les  commandants  de  ces  vaisseaux  à  qui  Vous  aurez  accordé  des  permis,  de  ne  faire 

usage  d'aucuns  pavillons  autres  que  ceux  indiqués  dans  un  Ordre  en  Conseil  du  sept 
janvier  1730,  relativement  aux  pavillons  qui  doivent  être  arborés  sur  tous  les  navires 
et  vaisseaux,  excepté  sur  Nos  vaisseaux  de  guerre. 

47.  Et  attendu  qu'il  s'est  commis  de  graves  erreurs  dans  les  Colonies  dans  l'octroi 
des  permis  autorisant  les  vaisseaux  privés  à  faire  la  course,  Vous  devrez,  chaque  fois 

qu'il  y  aura  lieu,  Vous  guider  conformément  aux  Commissions  et  instructions  en 
vigueur  dans  ce  Royaume.  Cependant,  Vous  ne  devez  accorder  à  personne,  sans  Notre 
permission  spéciale,  un  permis  conférant  des  lettres  de  représailles  contre  aucun  Prince, 

ii  Etat,  et  leurs  sujets,  en  état  de  paix  avec  Nous. 
18— 4£E 
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48.  Attendu  que  Nous  sommes  informés  que  durant  la  guerre,  Nos  ennemis  ont 

souvent  acquis  des  renseignements  sur  l'état  de  Nos  Colonies  par  des  lettres  de  certains 
particuliers  envoyés  à  leurs  correspondants  dans  la  Grande-Bretagne,  lettres  qui  furent 
saisies  sur  des  vaisseaux  venant  de  Nos  Colonies;  ce  qui  nous  a  causé  un  tort  immense. 

11  est  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir  que  Vous  avertissiez  tous  les  mar- 

chands, planteurs  et  autres,  d'être  très  prudents  en  temps  de  guerre,  en  faisant  con- 
naître par  lettres  d'Etat  public,  et  la  situation  de  Notre  Province  sous  Votre  Gouver- 

nement ;  de  plus,  Vous  ordonnerez  à  tous  les  Capitaines  de  vaisseaux,  ou  autres 

personnes  à  qui  vous  confierez  Vos  lettres,  d'avoir  bien  soin  de  les  placer  dans  un  sac 
d'une  pesanteur  suffisante  pour  qu'il  puisse  immédiatement  couler  au  fond  de  la  mer 
dans  le  cas  de  péril  imminent  de  la  part  de  l'ennemi;  Vous  ferez  comprendre  aux  mar- 

chands et  aux  planteurs  de  quelle  importance  il  est  pour  eux  que  leurs  lettres  ne  tom- 

bent pas  entre  les  mains  de  l'ennemi;  ceux  qui  envoient  ainsi  des  lettres  doivent  faire 
les  mêmes  recommandations  aux  Capitaines  de  vaisseaux  ;  enfin,  avertissez  Vous-mêmes 

tous  les  Capitaines  de  vaisseaux  d'avoir,  en  cas  de  danger,  à  couler  à  fond  toutes  ces 
lettres  de  la  manière  plus  haut  indiquée. 

49.  Et,  attendu  que  durant  la  guerre,  des  marchands  et  des  planteurs  de  Nos  Colo- 

nies d'Amérique  ont  correspondu  et  négocié  avec  Nos  ennemis,  et  leur  ont  fourni  des 
renseignements,  au  grand  préjudice  et  au  risque  de  Nos  dites  Colonies;  Vous  devrez 
par  tous  les  moyens  possibles  mettre  fin  à  ce  commerce  et  à  ces  correspondances  en 
temps  de  guerre. 

50.  Attendu  qu'if  est  d'absolue  nécessité  que  Nous  soyons  informés  de  l'état  exact 
de  défense  de  toutes  Nos  Colonies  d'Amérique,  tant  sous  le  rapport  des  arsenaux  dans 
chaque  Colonie,  que  sous  celui  des  places  fortes  et  fortifications,  et  de  tous  les  travaux 

nécessaires  à  la  défense  et  à  la  sûreté  des  dites  Colonies;  Vous  devrez,  dès  qu'il  sera 
possible,  préparer  d'une  manière  très  précise  un  rapport  de  cet  état  concernant  Notre 
dite  Province;  Vous  y  mentionnerez  la  quantité  actuelle  des  armes,  ammunitions,  et 
autre  matériel  de  guerre  qui  se  trouvent  dans  la  dite  Province,  soit  dans  les  magasins 
publics,  soit  entre  les  mains  des  particuliers;  faites  y  mention  de  toutes  les  places  déjà 

fortifiées,  et  de  celles  qui  devraient  l'être  suivant  Vous  dans  l'intérêt  de  Notre  dite 
Province;  ces  détails  Nous  seront  transmis  par  l'entremise  de  l'un  de  Nos  principaux 
Secrétaires  d'Etat;  des  copies  seront  aussi  envoyées  à  Nos  Commisssaires  du  commerce 
et  des  plantations,  afin  qu'ils  puissent  en  prendre  connaissance,  à  Notre  Intendant 
Général,  et  aux  principaux  officiers  de  Notre  Artillerie. 

Ces  envois  donneront  en  détail  tout  ce  qui  concerne  l'Artillerie,  les  affûts,  les 
boulets,  la  poudre,  et  les  autres  armes  et  ammunitions  dans  Nos  Arsenaux  ;  de  temps 
à  autre,  demandez-Nous  tout  ce  que  Nous  devons  Vous  envoyer,  et  dites  Nous  tout  ce 
que  Vous  aurez  acquis  avec  les  deniers  publics;  mentionnez  quand  ces  deniers  ont  été 
dépenses,  et  à  quelle  occasion. 

Vous  nous  expédierez  semi-annuellement  un  mémoire  général  sur  l'état  des  Forti- 
fications et  des  Arsenaux  de  la  manière  indiquée  plus  haut. 

51.  Au  cas  de  détresse  dans  quelqu'une  de  Nos  Colonies,  et  sur  demande  du  Gou- 
verneur de  cette  Colonie,  Vou;j  devrez  l'aider  de  toutes  Vos  forces  en  autant  que  la 

tranquilité  de  Votre  Province  ne  sera  pas  compromise. 

52.  Si  quelque  chose  doit  être  faite  à  l'avantage,  et  pour  la  sûreté  de  Notre  Pro- 
vince sous  Votre  Gouvernement,  non  prévue  par  les  présentes,  et  non  pourvue  par  Votre 

Commission,  Nous  Vous  permettons  présentement,  avec  l'avis  et  du  consentement  de 
Notre  Conseil,  de  prendre  les  mesures  nécessaires  pour  la  mener  à  bonne  fin;  Vous  nous 

donnerez  promptement  connaissance  du  caractère  de  ces  mesures  par  un  de  Nos  Secré- 
taires d'Etat,  afin  que  Nous  puissions  les  ratifier,  si  Nous  le  jugeons  à  propos. 

Mais  il  est  bien  entendu  que,  sous  le  prétexte  de  pouvoirs  ou  permis  quelconques 
qui  Vous  auraient  été  donnés,  Vous  ne  devez  jamais  déclarer  la  guerre,  hors  Notre 

connaissance,  et  sans  Notre  ordre  formel;  un  double  de  l'envoi  mentionné  plus  haut 
devra  aussi  être  expédié  à  Nos  Commissaires  du  commerce  et  des  plantations  pour  leur 
utilité. 
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53.  Ai  tendu  que  par  le  premier  paragraphe  de  Nos  présentes  instructions,  il  Vous 
6Sl  enjoint  et  ordonné  de  faire  de  Québec  Votre  principale  résidence.  Vous  devrez  néoE 
moins  visiter  très  souvent  les  autres  parties  de  Votre  Gouvernement,  afin  de  Vous 
assurer,  de  la  bonne  gestion  de  la  chose  publique;  en  agissant  ainsi,  Vous  obtiendrez  que 

Votre  Gouvernement  soil  ainsi  administré  qu'il  n'existe  aucunes  coutumes  déréglées 
et  propres  à  nuire  à   Notre  administration  et  au  bien-être  de  Nos  sujets. 

54.  Et  comme  Votre  absence  du  pays  pourrait  causer  un  grand  tort  à  Notre  admi- 
nistration, et  nuire  à  la  sûreté  de  la  Province,  Vous  ne  devrez  sous  aucun  prétexte 

traverser  en  Europe,  à  moins  que  permission  ne  Vous  en  ait  été  donnée  par  Nous  sous 

Nos  Sceing  et  Sceau,  ou  sur  l'ordre  de  Notre  Conseil  Privé. 
Cependant,  en  cas  de  maladie,  il  Vous  sera  loisible  de  Vous  rendre  à  la  Caroline 

du  Sud,  ou  à  toute  autre  de  Nos  Colonies  du  Sud,  et  ce,  aussi  longtemps  que  l'exigera 
l'état  de  Votre  santé. 

55.  Et  attendu  que  par  Notre  Commission,  Nous  avons  cru  bon,  au  cas  de  Votre 

décès  ou  de  Votre  absence  de  Notre  dite  Province,  et  si  alors  il  n'y  a  dans  Notre  dite 
Province  personne  de  nommée  ou  désignée  par  Nous  pour  agir  comme  Notre  Lieutenant 
Gouverneur,  ou  Notre  Commandant  en  Chef,  de  décider  que  le  plus  ancien  Conseiller, 

né  sujet  de  la  Grande-Bretagne,  de  l'Irlande  ou  des  Colonies,  pratiquant  la  Religion 
Protestante,  et  qui  demeurera,  lors  de  Votre  décès  ou  de  Votre  absence  dans  les  limites 

de  la  dite  Province,  sous  Votre  Gouvernement,  prendra  les  rênes  de  l'administration  de 
Votre  Gouvernement,  et  observera  Notre  dite  Commission  et  Nos  Instructions,  et  exer- 

cera tous  les  droits  et  pouvoirs  qui  y  sont  attachés. 

C'est,  cependant.  Notre  volonté  formelle,  et  Notre  bon  plaisir  que  ce  Président 
s'abstienne  de  sanctionner  aucune  loi  sans  Notre  assentiment  formel  ;  il  n'agira  que 
pour  ce  qui  est  urgent  pour  la  paix  et  le  bien-être  de  la  Province  susdite. 

56.  Et  attendu  que  Nous  sommes  anxieux  de  prendre  des  dispositions  convenables 

pour  le  'support  de  Notre  Gouvernement  dans  Notre  dite  Province  de  Québec,  Nous 
déclarons  par  les  présentes  que  c'est  Notre  Désir  Royal  que,  chaque  année,  les  salaires 
et  émoluments  suivants  soient  comptés  et  payés  à  même  les  Revenus  qui  Nous  provien- 

nent de  la  dite  Province,  ou  à  même  tous  autres  deniers  qui  seront  accordés  et  affectés 

à  l'avantage  de  l'administration  de  Notre  dite  Province  de  Québec,  savoir  : 
£       s.     d. 

Au  Gouverneur,  par  année    2,000 
Au  Lieutenant  Gouverneur    600 
Au  Juge  en  Chef    1,200 
Aux  six  juges   des   Plaids   communs,    £500  chacun    3,000 
Au  Procureur  Général    300 
Au  Greffier  de  la  Couronne  et  des  Plaids    100 
Aux  deux  Shérifs,  à    £100  chacun    200 
Au  Secrétaire  et  Régistraire      .        400 
Au  Greffier  du  Conseil    100 

A  l'Inspecteur  des  Terres    300 
A  l'Inspecteur  des  Forêts    200 
Au  Commissaire  des  Sauvages    300 
Au  Capitaine  du  Havre    100 

A  l'Officier  de  Marine    100 
Au  Receveur  général  des  impôts    400 
A  vingt-trois  Conseillers,   à    £100   chacun    2,300 
Aux  Lieutenants  Gouverneurs  ou  Surintendants  : 

Aux    Illinois 

Au  poste  Saint-Vincent 
A  Détroit                                           £200    chacun    1,000      0      0 
A  Missilmakinac 
A  Gaspé 

A  un  juge  des  Cours  inférieures  du  Banc  du  Roi,  et  des   Plaids 
Communs    à    chacune-  des    cinq    stations    plus    haut,    à    £100 
chacun    500      0      0 

A   un    Assistant   ou    Assesseur   à   chaque    station    susdite,    à    £50 

0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

par  année. 250       0       0 



54  ARCHIVES   CANADIENNES. 

4-5   EDOUARD  VII,   A.    1905 

£    s. 

a. 

100   0 0 
2U(|   0 0 
200   0 0 

200 0 0 
500 0 0 500 

0 0 
100 0 0 

1,000 
0 0 

A  un   Shérif  dans   chaque   district,  à   £20  chacun   
A  un  Grand  Voyer   
A  un  Secrétaire  de  langue  française   r 

A  quatre  ministres  de  l'Eglise  protestante,    à    £200    par    année 
chacun        #    800 

A    la    personne   à   qui    permission   a    été    donnée     de     surveiller 

l'Eglise   Romaine    200 
Au  compte  des  pensions  des  officiers  d'un  corps  de  Canadiens  en 

activité  durant  la  dernière  guerre,  et    qui   ont  été   congédiés 
sans   indemnité,    savoir  :     à  M.    Rigauville,   commandant  de 
ce  corps   

A  cinq  capitaines,  £100  chacun   
A  dix  lieutenants,  £50  chacun   
Au  Commandant  des  Sauvages   
Dépenses   contingentes   annuelles   

£   17,350       0       0 

Tous  ces  salaires  et  émoluments  commenceront  à  être  payés  à  compter  du  premier 
jour  de  mai  prochain. 

57.  Et  attendu  que  Nous  désirons  pourvoir  le  mieux  possible  au  support  du  Gou- 

vernement dans  Notre  dite  Province,  en  réservant  une  allocation  suffisante,  lorsqu'il 
y  aura  lieu,  à  Notre  Lieutenant  Gouverneur,  Commandant  en  Chef,  ou  Président  du 

Conseil,  durant  leur  terme  d'office;  c'est  Notre  volonté  et  Notre  plaisir  que  lorsque  Vous 
serez  absent  de  Notre  dite  Province,  la  moitié  complète  de  Votre  salaire,  et  tout  le  casuel 
et  les  émoluments  quelconques  qui  Vous  seraient  échus,  soient,  durant  Votre  absence 
de  Notre  dite  Province,  payés  et  remis  aux  dits  Lieutenant  Gouverneur,  Commandant 
en  Chef,  ou  Président  de  Notre  Conseil,  qui  devront  pendant  Votre  absence,  résider  à 
Votre  place.  Nous  leur  accordons  ces  divers  montants  en  vue  de  leur  entretien,  et  pour 
le  maintien  de  la  dignité  de  Notre  Gouvernement. 

G.  E. 

Projet  de  Règlements  pour  l'administration 
future  des  Affaires  des  Sauvages  au- 

quel il  est  référé  au  trente-deuxième 
paragraphe   des  présentes  Instructions. 

1.  Que  le  Trafic  et  le  Commerce  avec  les  différentes  Tribus  Sauvages  de  l'Améri- 
que du  Nord  qui  sont  sous  la  Protection  de  Sa  Majesté  soit  libre  et  accessible  à  tous  les 

sujets  de  Sa  Majesté  et  qu'il  se  fasse  suivant  les  différents  Règlements  et  Restrictions 
plus  loin  détaillés,  afin  de  ne  pas  porter  atteinte  à  la  Charte  de  la  Compagnie  de  la 

Baie  d'Hudson. 
2.  Que  pour  mieux  régulariser  ce  Commerce,  et  pour  la  bonne  Administration  des 

Affaires  des  Sauvages  en  général,  les  Possessions  Anglaises  de  l'Amérique  du  Nord 
soient  séparées  en  deux  Districts,  de  façon  à  y  comprendre  et  inclure  les  différentes 

Tribus  Sauvages  nommées  dans  les  Annexes  marquées  "  A,"  et  "  B". 
3.  Que  le  Commerce  avec  les  Sauvages  dans  le  District  du  Sud  ne  puisse  avoir 

lieu  que  dans  les  Villes  appartenant  aux  différentes  Tribus  demeurant  dans  ce  District; 
et  dans  le  District  du  Nord,  que  ce  Commerce  se  fasse  en  tels  endroits  et  sous  telles 

circonstances  qu'il  sera  jugé  convenable. 
4.  Que  toutes  les  Lois  maintenant  en  vigueur  dans  les  différentes  Colonies  pour 

régler  les  Affaires  des  Sauvages  et  le  Commerce  avec  eux  soient  rappelées. 

5.  Qu'il  y  ait  un  Agent  Général  ou  Surintendant  nommé  par  Sa  Majesté  dans 
chaque  District. 

6.  Que  l'Agent  ou  le  Surintendant  dans  le  District  du  Nord  ait  trois  Assistants 
pour  l'aider  dans  l'administration  des  Affaires  de  son  district,  et  que  l'Agent  du  Dis- 

trict du  Sud  ait  aussi  deux  Assistants  pour  les  mêmes  fins. 
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7.  Qu'il  y  ait  un  Commissaire,  un  Interprète,  et  an  Ouvrier,  Qominés  par  Sa 
Majesté  pour  résider  sur  le  Territoire  de  chaque  Tribu  dans  le  District  du  Sud,  et  à 
toutes  les  Stations  choisies  dans  le  District  du  Nord. 

8.  Qu'il  soit  recommandé  à  la  Société  pour  la  Propagation  de  l'Evangile  à  l'étran- 
ger de  nommer  dans  chaque  District  quatre  Missionnaires  qui  résideront  là  où  l'Agent 

ou  le  Surintendant  le  conseillera. 

9.  Que  les  Commissaires,  les  Interprêtes  et  les  Ouvriers  dans  chaque  District 

agissent  sous  la  direction  immédiate  et  sous  les  ordres  de  l'Agent  ou  du  Surintendant 
qui  aura  le  droit  de  les  suspendre  dans  le  cas  d'inconduite.  Dans  le  cas  de  suspension 

d'un  Commissaire,  ou  d'une  vacance  à  cause  de  mortalité  ou  d'inscription,  la  position 
sera  occupée  par  l'un  des  Assistants  de  l'Agent  ou  du  Surintendant  jusqu'à  ce  que  la 
Volonté  du  Roi  soit  connue. 

10.  Que  le  dit  Agent  ou  Surintendant  ait  le  contrôle  de  toutes  les  affaires  publique» 
concernant  les  Sauvages;  et  que  ni  le  Commandant  en  Chef  des  Forces  de  Sa  Majesté 

en  Amérique,  ni  aucun  des  Gouverneurs  ou  des  Commandants  en  Chef  de  quelqu'une 
des  Colonies,  ni  aucune  personne  ayant  le  Commandement  Militaire  dans  un  des  Forts 
situés  dans  ces  Districts,  ne  puissent  tenir  des  Assemblées  Plénières  avec  les  Sauvages, 

ou  leur  adresser  des  discours  publics,  sans  l'assentiment  de  l'Agent  ou  du  Surintendant, 
excepté  dans  les  cas  d'absolue  nécessité,  ou  lorsque  l'Agent  ou  le  Surintendant  se 
trouvera  dans  quelque  partie  éloignée  de  son  District. 

11.  Que,  dans  toutes  les  Affaires  de  considération  politique,  concernant  la  paix  et 
la  guerre  avec  les  Sauvages,  les  achats  de  terres,  ou  autres  matières  au  sujet  desquelles 

il  puisse  être  -nécessaire  d'avoir  des  assemblées  générales  avec  les  Sauvages,  les  dits 
Agents  ou  Surintendants  consultent  et  agissent  de  concert  avec  les  Gouverneurs  (ou  les 

Gouverneurs  en  Conseil,  le  cas  échéant),  des  diverses  Colonies  dans  leurs  Districts  res- 
pectifs; et  les  dits  Agents  ou  Surintendants  seront  conseillers  extraordinaires  dans 

chaque  Colonie  dans  leurs  Districts  respectifs,  de  la  même  manière  que  les  Inspecteurs 

Généraux  des  douanes  pour  les  Districts  Nord  et  Sud  de  l'Amérique. 
12.  Que  le  Gouverneur  ou  Commandant  en  Chef  de  chaque  Colonie  reçoive  ordre 

de  communiquer  à  l'Agent  ou  Surintendant  de  ce  District,  dans  les  limites  duquel  son 
Gouvernement  se  trouve  situé,  tous  les  renseignements  et  informations  qu'il  pourra 
recevoir  relativement  aux  Affaires  des  Sauvages  ;  et  que  les  Agents  ou  Surintendants 
devront  de  la  même  manière  communiquer  aux  Gouverneurs  tous  les  renseignements 
et  informations  relatives  aux  Affaires  des  Sauvages  qui  pourront  en  aucune  manière 
concerner  la  sécurité  et  les  intérêts  des  dites  Colonies. 

13.  Qu'aucun  ordre  ne  sera  donné  par  le  Gouverneur  ou  Commandant  en  Chef  de 
l'une  quelconque  des  Colonies  de  Sa  Majesté,  ni  par  aucun  ofHcier  ayant  le  commande- 

ment militaire  d'aucun  des  forts  situés  dans  la  région  des  Sauvages,  pour  prohiber  la 
traite  avec  une  tribu  quelconque  de  Sauvages  dans  aucun  des  dits  Districts,  sans  l'ad- 

hésion et  le  consentement  de  l'Agent  ou  du  Surintendant  des  Affaires  des  Sauvages. 
14.  Que  les  dits  agents  ou  surintendants,  soit  personnellement,  soit  par  des  députés 

suffisamment  nombreux,  visiteront  les  divers  postes  ou  tribus  de  Sauvages  dans  les 

limites  de  leurs  Districts  respectifs,  une  fois  par  année  ou  plus  souvent,  selon  qu'il  sera 
nécessaire,  afin  de  s'enquérir  et  prendre  note  de  la  conduite  et  de  la  tenue  des  officiers 
subalternes  aux  dits  postes  et  dans  la  région  appartenant  aux  dites  tribus;  d'entendre 
les  appels  et  de  faire  droit  aux  justes  réclamations  des  Sauvages;  de  faire  les  cadeaux 
convenables  et  de  régler  toutes  les  Affaires  relatives  aux  dits  Sauvages. 

15.  Que  pour  maintenir  la  paix  et  le  bon  ordre  dans  la  région  des  Sauvages,  et 
amener  la  juste  punition  des  criminels,  les  dits  Agents  ou  Surtintendants.  de  même 
que  les  Commissaires  à  chaque  poste,  et  dans  la  région  appartenant  à  chaque  tribu, 
soient  autorisés  à  agir  comme  juge  de  paix  dans  leurs  Districts  et  leurs  départements 

respectifs,  avec  tous  les  pouvoirs  et  privilèges  conférés  à  ces  fonctionnaire-  dan-  toutes 

les  Colonies;  et  aussi  plein  pouvoir  d'emprisonner  les  criminels  dans  les  causes  capi- 
tales, afin  que  ces  criminels  subissent  leur  procès;  et  que  pour  juger  dans  les  causes 

civiles,  les  Commissaires  soient  autorises  à  entendre  et  à  juger  d'une  façon  sommaire 
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toutes  ces  causes,  tant  entre  les  Sa  mages  et  les  commerçants,  qu'entre  un  commerçant 
et  un  autre,  jusqu'au  montant  de  dix  louis  sterling,  avec  droit  d'appel  à  l'Agent  en 
Chef  ou  au  Surintendant  ou  à  son  député,  qui  aura  le  pouvoir  de  rendre  jugement  sur 

cet'  appel;  lequel  jugement  sera  final  et  exécutoire  de  la  même  manière  que  le  jugement 
de  toute  Cour  des  Plaids  Communs  établie  dans  les  Colonies. 

10.  Que  pour  faciliter  les  fins  de  la  Justice,  le  témoignage  des  Sauvages,  sujet  aux 
règles  et  restrictions  convenables,  sera  admis  dans  toutes  les  Cours  Criminelles  de 
même  que  dans  les  Cours  Civiles,  qui  seront  plaidées  et  jugées  par  les  dits  Agents  ou 
Surintendants,  ou  par  les  dits  Commissaires;  et  que  leurs  témoignages  soient  également 
admis  par  les  Cours  de  Justice  dans  les  Causes  Criminelles  dans  toutes  les  Colonies 
ou  Plantations  de  Sa  Majesté,  sujets  aux  mêmes  peines  et  châtiments,  en  cas  de  faux 
témoignage,  que  les  sujets  de  Sa  Majesté. 

17.  Que  les  dits  Agents  ou  Surintendants  auront  le  pouvoir  de  conférer  aux  Sau- 

vages tels  honneurs  et  récompenses,  qui  seront  nécessaires  et  d'accorder  des  commissions 
aux  principaux  Sauvages  dans  leurs  Districts  respectifs  pour  être  capitaines  de  guerre 

ou  officiers  honorés  d'autres  distinctions  militaires. 
18.  Que  les  Sauvages  de  chaque  Ville,  dans  chaqueTribu,  dans  le  District  méri- 

dional choisiront  un  homme  de  prédilection,  devant  être  approuvé  par  l'Agent  ou  le 
Surintendant  de  ce  District,  pour  prendre  soin  des  intérêts  mutuels  des  Sauvages  et 
des  commerçants  dans  cette  Ville  ;  et  que  ces  hommes  de  prédilection,  ainsi  élus  et 
approuvés  dans  les  diverses  Villes  éliront  un  Chef  pour  toute  la  Tribu,  lequel  demeurera 
constamment  avec  le  Commissaire  dans  le  pays  de  chaque  Tribu,  ou  comparaîtra  au 
besoin  devant  le  dit  Agent  ou  Surintendant,  comme  gardien  pour  les  Sauvages  et 

protecteur  de  leurs  droits,  avec  liberté  pour  le  dit  Chef  d'être  présent  à  toutes  les  assem- 
blées et  à  toutes  les  audiences  ou  à  tous  les  procès  relatifs  aux  Sauvages  devant  l'Agent 

ou  le  Surintendant,  ou  devant  les  Commissaires;  et  de  donner  son  opinion  sur  toutes 

les  questions  à  l'étude  à  ces  assemblées  ou  audiences. 
19.  Que  de  semblables  établissements  soient  faits  pour  le  District  septentrional,  en 

tant  que  le  permettront  la  nature  de  la  Constitution  Civile  des  Sauvages  dans  ce  Dis- 
trict, et  la  manière  d'administrer  leurs  Affaires  Civiles. 

20.  Qu'aucune  personne  ayant  un  commandement  militaire  quelconque  dans  le 
pays  des  Sauvages  ne  pourra  agir  comme  Commissaire  pour  les  Affaires  des  Sauvages, 

dans  l'un  ni  l'autre  des  Districts  susmentionnés  respectivement  ;  et  nulle  personne 
ayant  un  commandement  militaire  n'aura  la  permission  de  faire  la  traite  avec  les 
Sauvages,  ni  d'interposer  son  autorité  en  aucune  chose  concernant  la  traite  avec  les 
Sauvages  ou  les  Affaires  Civiles  des  Sauvages;  mais  elle  donnera  au  Commissaire  ou 

autre  Magistrat  Civil  toute  l'aide  en  son  pouvoir  lorsqu'elle  en  sera  requise. 
21.  Que  les  dits  Commissaires  tiendront  des  comptes  exacts  et  réguliers,  au  moyen 

d'un  Journal,  de  toutes  les  Affaires  et  Délibérations  et  de  tous  les  événements  dans 
leurs  départements  respectifs,  et  devront  en  toute  occasion  communiquer  ces  affaires 

et  événements  à  l'Agent  ou  au  Surintendant  dans  leurs  Districts  respectifs;  lequel 
Agent  ou  Surintendant  correspondra  régulièrement  et  en  toute  occasion  avec  les  Com- 

missaires du  Commerce  et  des  Plantations. 

22.  Que  l'Agent  ou  le  Surtintendant  à  être  nommé  pour  chaque  District,  ainsi  que 
les  Commissaires  demeurant  aux  postes,  ou  dans  la  région  des  Sauvages  dans  chaque 
District  prêteront  serment  devant  le  Gouverneur  ou  le  Juge  en  Chef  de  toute  Colonie 
dans  les  limites  de  leurs  Districts  respectifs,  pour  le  fidèle  accomplissement  de  leurs 

mandats  respectifs;  et  il  leur  sera  défendu,  à  eux  et  à  tous  les  officiers  subalternes  em- 
ployés dans  les  Affaires  des  Sauvages,  sous  peine  de  châtiment  appropriés,  de  faire 

la  traite  avec  eux,  soit  pour  leur  propre  compte,  soit  pour  le  compte  d'autres  personnes, 
ou  d'acheter  des  Sauvages  des  terres  leur  appartenant  ou  d'accepter  des  concessions  do 
terres  de  la  part  des  Sauvages. 

23.  Que  pour  la  meilleure  réglementation  de  la  traite  avec  les  dits  Sauvages,  con- 

formément à  leur  propre  demande,  et  pour  prévenir  les  fraudes  et  les  abus  dont  on  s'est 
plaint  si  amèrement  et  pendant  si  longtemps  relativement  à  la  manière  dont  on  fait 
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cette  traite,  tout  commerce  avec  les  Sauvages  dans  chaque  District  sera  fait  sous  La 

direction  et  l'inspection  des  Agents  ou  Surintendants  et  des.  autres  officiers  subalternes 
nommés  à  cette  fin,  tel  que  mentionné  ci-dessus. 

24.  Que  toutes  les  personnes  ayant  l'intention  de  traiter  avec  les  Sauvages  se  pro- 
cureront des  licences  à  cette  tin  sous  le  Seing  et  Sceau  du  Gouverneur  ou  du  Comra'an- 

dant  en  Chef  de  la  Colonie  où  elles  se  proposent  de  faire  cette  traite,  et  pour  chacune 

de  ces  licences  on  n'exigera  pas  plus  de  deux  chelina. 
25.  Que  tontes  les  personnes  qui  obtiendront  ces  licences  donneronl  à  Sa   Majesté, 

Ses  Héritiers  et  Successeurs,  un  cautionnement  pour  la  somme  de  ave. 
une  caution  pour  la  somme  de  pour  le  fidèle  accomplissement  des  règle- 

ments prescrits  pour  la  traite  avec  les  Sauvages. 
26.  Que  chaque  personne  qui   consentira   à  donner  une  garantie,  et  qui  trouvera 

une  caution  consentant  à  donner  une  garantie,  et  qui  prêtera  serment,  si  elle  en  est  re- 

quise, à  l'effet  qu'elle  est  en  possession  de  propriété-  valant  le  double  de  la  valeur  de 
la  garantie  par  elle  offerte,  aura  droit  à  une  licence. 

27.  Que  tout  commerçant  ainsi  licencié  devra,  en  prenant  sa  licence,  déclarer  à  quel 
poste  ou  magasin  il  entend  faire  la  traite,  ou  la  Tribu  de  Sauvages  avec  laquelle  il  a 

l'intention  de  faire  la  traite,  et  cette  déclaration  sera  spécifiée  dans  la  licence  même. 
28.  Qu'aucune  licence  ne  sera  accordée  pour  durer  plus  d'une  année. 
29.  Qu'aucune  personne  ne  fera  la  traite  en  vertu  de  cette  licence  excepté  la  per- 

sonne nommée  dans  la  licence,  ses  serviteurs  ou  agents,  dont  les  noms  devront  être  insé- 
rés en  marge;  et  au  cas  où  quelque -uns  des  serviteurs  ou  agents  nommés  dans  cette 

licence  mourraient  ou  seraient  congédiés,  ce  fait  serait  notifié  au  Gouverneur  axant 
accordé  la  licence  ou  au  Commissaire  du  poste,  ou  dans  la  Tribu,  où  ce  commerçant 
fait  la  traite  afin  que  le  nom  ou  les  noms  de  tous  autres  serviteurs  ou  agents,  employés 
par  le  dit  commerçant  à  la  place  des  employés  décédés  ou  congédiés  puissent  de  la  même 
manière  être  inscrits  dans  la  marge  de  la  licence. 

•30.  Que  toutes  les  licences  soient  inscrites  au  bureau  du  Secrétaire,  ou  dans  un 

autre  bureau  d'archives  approprié  dans  chaque  Colonie  où  elles  ont  été  accordées;  et 
pour  cette  inscription  l'on  n'exigera  pas  plus  plus  de  six  deniers  pour  chaque  licence; 
et  toute  personne  sera  libre  d'examiner  cette  inscription  en  payant  une  redevance  de 
six  deniers  pour  cet  examen. 

31.  Que  les  personnes  faisant  la  traite  sans  licence  avec  les  Sauvages,  et 

donner  la  garantie  mentionnée  ci-dessus,  ou  faisant  la  traite  à  tout  autre  poste  ou 
endroit  que  ceux  qui  seront  désignés  dans  leurs  licences,  soient  punies  par  la  confisca- 

tion de  toutes  les  marchandises  qui  seront  alors  trouvées  en  leur  possession,  et  paieront 
aussi  une  amende  de  à  Sa  Majesté,  Ses  Héritiers  et  Successeurs  et 
subiront  un  emprisonnement  de  mois. 

32.  Que  tous  les  commerçants,  immédiatement  après  leur  arrivée  aux  postes  on 
maisons  de  retraite  dan-  le  District  du  Xord,  ou  chez  les  Tribus  dans  le  District  du 

Sud,  pour  lesquels  des  licences  auront  été  émises,  et  avant  que  do<=;  marchandises  aient 
été  vendues  aux  Sauvages,  ou  échangées  avec  eux.  produisent  leurs  licences  devant  les 

Commissaires  nommés  pour  la  direction  et  l'inspection  de  la  traite  à  ces  posl 
maisons  de  traite,  ou  chez  ces  Tribus. 

33.  Que  toute  la  traite  avec  les  Sauvages  soil  faite  d'après  certains  tarifs,  devant 
être  réglés  et  établis  de  temps  à  autre  par  les  Commissaires  aux  divers  postes  ou 
maisons  de  traite,  ou  dan-  les  régions  appartenant  aux  divers  Tribus,  de  concert  avec 
les  commerçants  et  Sauvages. 

34.  Que  le>  Commissaires  nommés  pour  diriger  et  inspecter  la  traite  à  chaque  mai- 
son de  traite  dans  le  District  du  Nord,,  aura  le  pouvoir  de  fixer  et  prescrire  les  limite- 

autour  de  chaque  poste  ou  maison  de  traite,  danq  lesquelles  tout  le  commerce  avec  les 
Sauvages  pourra  être  fait  le  plus  commodément  ef  publiquement  possible. 

35.  Que  tous  les  commerçants  aient  pleine  liberté  d'ériger  des  huttes  et  des  maga- 
sins dans  les  dites  limites,  dans  tel  ordre  et  de  telle  manière  que  le  Commissaire,  avec 

l'adhésion  de  l'Officier  Commandant  à  ce  poste,  pourra  fixer  et  déterminer. 
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36.  Qu'aucun  commerçant  ne  trafiquera  et  n'aura  aucune  relation  d'affaires  avec 
les  Sauvages  en  dehors  des  limites  prescrites  par  le  Commissaire  ou  autre  officier 

supérieur  nommé  pour  la  direction  et  l'inspection  de  la  traite. 
37.  Que  chaque  maison  de  traite  ou  poste  de  commerce  dans  le  District  du  Nord 

soit  fortifiée  et  pourvue  d'une  garnison;  et  que  tous  les  commerçants  aient  pleine  et 
entière  liberté  de  se  retirer  sous  la  protection  de  cette  garnison  avec  leurs  effets,  lorsque 
des  troubles  se  produiront,  ou  lorsque  le  Commissaire  de  ce  poste  jugera  que  cela  est 
nécessaire. 

38.  Qu'aucun  commerçant  ne  vendra  ni  ne  fournira  autrement  aux  Sauvages  du 
rhum  ou  d'autres  boissons  spiritueuses,  des  chevrotines  ou  des  fusils  à  canons  rayés. 

39.  Qu'en  faisant  la  traite  avec  les  Sauvages  on  ne  leur  accordera  pas  de  crédit 
pour  des  marchandises  dont  la  valeur  dépassera  la  somme  de  cinquante  chelins;  et  nulle 
créance  dépassant  cette  somme  ne  pourra  être  recouvrée  soit  en  droit,  soit  en  équité. 

40.  Que  toute  contestation  relative  aux  poids  ou  mesures  dans  l'achat  ou  la  vente 
des  marchandises  sera  décidée  au  moyen  de  poids  et  mesures  types  qui  seront  gardés 
dans  chaque  poste  ou  maison  de  traite  dans  le  District  Nord,  et  dans  chaque  Tribu  dans 
le  District  Nord. 

41.  Qu'aucune  personne  privée,  société,  corporation  ou  Colonie  ne  puisse  acquérir 
aucune  propriété  dans  les  terres  appartenant  aux  Sauvages,  soit  par  achat,  vente  ou 
transport  de  la  part  des  dits  Sauvages,  excepté  seulement  lorsque  ces  terres  sont  situées 

dans  les  limites  d'une  Colonie  dont  le  sol  a  été  cédé  à  des  propriétaires  ou  à  des  cor- 
porations par  des  concessions  de  la  part  de  la  Couronne;  auxquels  cas  ces  propriétaires 

ou  corporations  seulement  pourront  acquérir  ces  propriétés  par  achat  ou  concessions  de 
la  part  des  Sauvages. 

42.  Que  des  mesures  appropriées  soient  prises,  avec  le  consentement  et  l'adhésion 
des  Sauvages,  afin  de  constater  et  de  définir  les  bornes  et  limites  exactes  et  précises  des 

terres,  qu'il  pourra  être  à  propos  de  leur  réserver,  et  où  aucune  colonisation  ne  sera 
permise. 

43.  Qu'aucun  achat  de  terres  appartenant  aux  Sauvages,  soit  au  nom  et  pour 
l'usage  de  la  Couronne,  soit  au  nom  et  pour  l'usage  de  propriétaires  de  Colonies  ne  soit 
fait  en  dehors  de  quelque  assemblée  générale  à  laquelle  assisteront  les  principaux  Chefs 
de  chaque  Tribu  réclamant  un  titre  de  propriété  à  ces  terres;  et  toutes  les  étendues 
ainsi  achetées,  seront  régulièrement  arpentées  par  un  arpenteur  assermenté  en  présence 

et  avec  l'aide  d'une  personne  déléguée  par  les  Sauvages  pour  assiste»  à  cet  arpentage; 
et  le  dit  arpenteur  fera  une  carte  exacte  de  cette  étendue,  décrivant  les  limites,  laquelle 

carte  sera  inscrite  dans  les  archives,  avec  l'acte  de  transport  de  la  part  des  Sauvages. 
On  estime  que  la  dépense  annuelle  pour  le  maintien  des  établissements  proposés 

dans  le  projet  ci-dessus,  l'achat  des  cadeaux  pour  les  Sauvages  et  autres  dépenses  con- 
tingentes, pourra  s'élever  à  environ  vingt  mille  louis;  et  l'on  se  propose  de  pourvoir  à 

cette  dépense  par  un  droit  sur  la  traite  avec  les  Sauvages,  lequel  sera  ou  perçu  sur 

l'exportation  des  peaux  et  fourrures,  (castor  excepté),  des  Colonies,  ou  payable  par  les 
commerçants  aux  postes  et  places  de  traite,  selon  que,  sur  plus  ample  examen  et  sur 
renseignements  des  plus  complets,  il  sera  jugé  plus  praticable  et  moins  onéreux  pour 
la  traite. A. 

Liste  des  Tribus  de  Sauvages  dans  le  District  Septentrional  de  l'Amérique  du  Nord. 

Mohocks.  Pouteonatamis. 
Agniers.  Ottawas. 
Tuscaroras.  Chipeweighs.  ou  Missisagis. 
Onondagas.  Meynomenys. 

Gayogoins.  Folle-avoine. 
Senecas.  Puants. 
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Oswegachys.  Sakis. 
Nanticokes.  Renards. 

Conoys.  Twightees. 
ïuteeves.  Kickapous. 
Saponeys.  Mascoutene. 
(  Jaghnawagas.  Piankashaws. 
Canassadagas. .  Wawaightonos. 
Arundacks.  Keskeskias. 
Algonkins.  Illinois. 
Abenaquis.  Sionx. 
Skaghquanoghronos.  Micmacs. 
Hurons.  Norwidgewalks. 
Shawanese.  Arseguntecokes. 
Dlawares.  Penobscots. 
Wiandots.  de  Saint  Jean. 

B. 

Liste  des  Tribus  de  Sauvages  dans  le  District  Méridional  de  l'Amérique  du  Nord. 

Cherokees.  Attucapas. 
Creeks.  Bayugtas. 
Chickasaws.  Tunicas. 
Chactaws.  Peluches. 

Catawbas.  Ofugulas. 
Beluxis.  Querphas. 

Endossé:   Projet. 

Instructions  pour  Guy  Carleton,  écr,  Gouv.  de  Québec,  Datées  le  3  janvier  1775. 
Dans  un  Arrêté  du  Conseil  du  28  décembre  1774. 

George  R. 

[L.  S.] 

Ordres  et  Instructions  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Guy  Carleton,  écuier.  Notre 
Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  dans  et  sur  Notre  Province  de  Québec  en 
Amérique,  conformément  à  diverses  lois  relatives  au  commerce  et  à  la  navigation  de 

ce  Royaume  de  la  Grande-Bretagne  et  de  Nos  Colonies  et  Plantations  en  Amérique. 
Donné  à  Notre  Cour  de  St.  James,  le  troisième  jour  de  janvier  1775,  dans  la  quin- 

zième année  de  Notre  Règne. 
Premièrement  Vous  vous  informerez  des  principales  lois  relatives  au  commerce  de 

la  plantation,  et  Vous  jurerez  solennellement  de  faire  tout  Votre  possible  pour  que 
tous  les  articles,  affaires  et  choses  contenues  dans  tous  les  Actes  du  Parlement  qui  sont 
maintenant  en  vigueur  ou  qui  seront  passés  plus  tard  relativement  à  Nos  Colonies  ou 
plantations  soient  ponctuellement  et  fidèlement  observés  selon  leur  véritable  intention 
et  interprétation. 

2.  Et  attendu  que  par  un  Acte  passé  dans  les  septième  et  huitième  années  du 

règne  du  Roi  Guillaume  Trois,  intitulé  "  Acte  pour  prévenir  la  fraude  et  mettre  ordre 

aux  abus  dans  le  commerce  des  plantations,"  les  fonctionnaires  nommés  pour  l'exécu- 
tion de  certains  devoirs  mentionnés  dans  un  Acte  passé  dans  la  quinzième  année  du 

régne  du  Roi  Charles  Deux,  intitulé  "  Acte  pour  l'encouragement  du  commerce  "  vul- 
gairement connus  sous  le  nom  de  Commissaires  de  Ports,  doivent  donner  une  garantie 

aux  Commissaires  de  Nos  Douanes  dans  la  Grande-Bretagne,  alors  en  exercice,  ou  c  ux 
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qui  seront  nommés  par  eux,  pour  Notre  propre  usage,  de  l'accomplissement  fidèle  de 
leurs  devoirs,  Vous  aurez  soin  que  les  dits  Commissaires  des  Ports  donnent  cette  garan- 

tie aux  dits  Commissaires  de  Nos  Douanes  ou  aux  personnes  nommées  par  eux  qui  sont 

autorisées  à  recevoir  cette  garantie  de  la  manière  prescrite,  et  qu'il  ou  ils  produisent 

formément  à  un  article  du  dit  Acte,  et  Vous  ne  permettrez  d'agir  comme  Commissaire 
de  Ports  à  aucune  personne  qui,  dans  un  délai  de  deux  mois,  ou  dès  que  cela  sera  com- 

modément possible,  après  son  entrée  en  fonction,  ne  produira  pas  un  certificat  à  l'effet 
qu'elle  a  donné  la  garantie  susdite. 

•"•.  Et  attendu  qu'il  est  nécessaire  pour  l'expédition  plus  satisfaisante  des  affaires 
des  marchands  et  autres,  que  les  Commissaires  de  Ports  et  les  Percepteurs  des  Douanes 
demeurent  dans  les  mêmes  postes  ou  Villes,  en  conséquence,  Vous  verrez  avec  soin  à  ce 

que  ce  règlement  soit  observé,  et  Vous  consulterez  l'Inspecteur  Général  de  Nos  Douanes 
sur  le  choix  de  l'endroit  le  plus  commode  pour  établir  la  Douane  dans  une  partie  de 
son  District;  et  Vous  verrez  avec  soin  à  ce  que  le  Percepteur  et  commissaire  du  port 
demeurent  à  une  distance  peu  éloignée  de  la  Douane,  pour  la  commode  expédition  des 

affaires.* 

4.  Attendu  que,  par  l'Acte  pour  l'encouragement  et  l'augmentation  de  la  Marine 
et  de  la  Navigation  passé  dans  la  douzième  année  du  Roi  Charles  Deux,  nulle  mar- 

chandises ou  denrée  quelconque  ne  doit  être  importée  dans  ou  exportée  hors  de  Nos 
Colonies  ou  de  Nos  Plantations,  dans  des  navires  ou  vaisseaux  autres  que  ceux  qui 

appartiennent,  de  fait  et  sans  fraude,  à  Notre  peuple  de  la  Grande-Bretagne  ou  de 

l'Irlande,  ou  sont  construits  par,  ou  sont  la  propriété  de  quelques-uns  de  Nos  territoires, 
terres  ou  îles,  comme  propriétaires  et  légitimes  possesseurs  d'iceux,  et  dont  le  patron  et 
les  trois  quarts  des  marins  au  moins  soient  sujets  britanniques,  sous  peine  de  confis- 

cation et  de  perte  de  toutes  les  marchandises  et  denrées  qui  seront  importées  dans  ou 
exportées  hors  des  dites  places  dans  tout  autre  navire  ou  vaisseaux,  ainsi  que  du  navire 

ou  vaisseau  avec  ses  canons,  agrès,  etc.  Et  attendu  qu'en  vertu  d'un  article  de  l'Acte 
pour  prévenir  la  fraude  et  mettre  ordre  aux  abus  dans  les  douanes  passé  dans  les 
treizième  et  quorzième  années  du  règne  du  Roi  Charles  Deux,  aucun  navire  construit 

à  l'étranger,  c'est-à-dire  n'ayant  pas  été  construit  dans  Nos  Possessions  de  l'Asie,  de 
l'Afrique  et  de  l'Amérique  ne  jouira  des  privilèges  d'un  navire  appartenant  à  la  Grande- 
Bretagne  ou  l'Irlande,  bien  qu'il  soit  possédé  et  équipé  par  des  sujets  britanniques, 
excepté  les  navires  qui  seront  pris  en  mer  par  lettres  de  marque,  ou  représailles  et  qui 

auront  été  déclarés  de  bonne  prise  par  Notre  Cour  d'Amirauté),  mais  tous  ces  navires 
seront  considérés  comme  navires  étrangers  et  passibles  de  tous  les  droits  exigibles 

des  navires  étrangers  en  vertu  de  l'Acte  susdit,  pour  l'encouragement  et  l'augmenta- 
tion de  la  marine  et  de  la  navigation:  et  attendu  qu'en  vertu  d'un  article  de  l'Acte 

pour  prévenir  la  fraude  et  mettre  ordre  aux  abus  dans  le  commerce  des  Plantations, 

il  est  décrété  qu'aucune  denrée  ou  marchandise  quelconque  ne  sera  importée  dans  ni 
exportée  hors  de  nos  Colonies  ou  Plantations  de  l'Asie,  de  l'Afrique  ou  de  l'Amérique, 
et  ne  sera  chargée  dans  aucun  port,  ni  transportée  au-dehors  d'aucun  port  ou  place 
dans  ce  navire,  ni  à  Notre  Royaume  de  la  Grande-Bretagne,  dans  aucun  navire  ou 

bâtiment  qui  n'aura  pas  été  ou  ne  sera  pas  construit  dans  la  Grande-Bretagne,  l'Ir- 
lande, ou  les  dites  Colonies  ou  Plantations,  et  n'appartiendra  pas  en  entier  aux  gens 

de  ces  Pays  ou  à  quelqu'un  d'entre  eux,  et  dont  le  patron  et  les  trois-quarts  des  marins 
qui  le  monteront  ne  seront  pas  des  dits  endroits,  excepté  seulement  les  navires  qui 

auront  été  capturés  comme  prises  et  condamnés  par  l'une  des  Cours  de  l'Amirauté 
dans  la  Grande-Bretagne,  l'Irlande  ou  les  dites  Plantations  pour  être  commandés  et 
équipés  par  le  patron  et  les  trois-quarts  des  marins  britanniques  ou  des  dites  Planta- 

tions comme  susdit,  et  dont  la  propriété  appartient  à  des  sujets  britanniques,  sous 
peine  de  confiscation  du  navire  et  des  marchandises  ;  et  attendu  que,  par  un  autre 
article  du  dit  Acte  pour  prévenir  plus  efficacement  les  fraudes  auxquelles  on  pourrait 
avoir  recours  en  donnant  des  noms  britanniques  à  des  navires  étrangers  :  il  est  de 

*  Cet  ajouté  au  3me  article  se  trouve  dans  les  instructions  relatives  au  commerce  à  Carie- 
ton.   1768.   bureau   du   Conseil   Privé.   Livre   des   Plantations,   1767-1771. 
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plus  décrété  qu'aucune  navire  ou    vaisseau   quelconque  ne  sera  considéré   comme    un 
navire  construit  dans  la  Grande-Bretagne,  l'Irlande,  Gnernesey,  Jersey  ou  aucun.'  de 
Nos  Plantations  en  Amérique,  de  façon  à  avoir  le  droit  de  faire  le  commerce  et  le 

transport  d'importation,  d'exportation  et  de  cabotage  dans  aucune  des  dites  Planta- 
tions, jusqu'à  ce  que  la  personne  ou  les  personnes  réclamant  la  propriété  de  ce  navire 

ou  vaisseau  l'ait  enregistré  de  la  manière  ci-dessus  prescrite;  Vous  prendrez  soin  et 
Vous  donnerez  ordre  que  ces  affaires  et  choses  soient  dûment  observées  dans  Notre 
dite  Province  Sous  Votre  Gouvernement,  conformément  à  la  véritable  intention  et 
interprétation  des  dits  Actes,  et  que  les  délits  et  les  délinquants  soient  poursuivis 

selon  leurs  prescriptions,  et  lorsqu'il  est  requis  que  le  patron  et  les  trois-quarts  <l  s 
marins  soient  britanniques,  Vous  devrez  comprendre  que  la  véritable  intention  et 

interprétation  de  cette  disposition  est  qu'ils  devront  l'être  durant  tout  le  vo 
excepté  dans  les  cas  de  maladie,  décès,  ou  dans  le  cas  où  ils  seraient  faits  prisonniers 
durant  le  voyage,  ce  qui  devra  être  prouvé  par  le  serment  du  patron  ou  autre  officier 

commandant  le  navire,  et  nul,  excepté  Nos  sujets  de  la  Grande-Bretagne,  de  l'Irlande 
ou   des  Plantations  ne  devra  être  considérés  comme  sujet  britannique. 

5.  Considérant  que,  en  vertu  du  dit  Acte  de  la  Navigation,  tel  qu'il  se  trouve 
actuellement  modifié  et  changé  par  l'Acte  ci-dessus  pour  la  protection  des  ouvriers 
planteurs,  il  est  décrété  que  pour  chaque  navire  ou  bâtiment  qui  fera  voile  pour  la 

Grande-Bretagne  ou  en  viendra  pour  aller  à  une  Plantation  britannique  en  Amérique, 

en  Asie  ou  en  Afrique,  il  sera  donné  un  cautionnement  suffisant  d'une  caution,  au 
principal  officier  des  Douanes  de  ce  port  ou  de  cet  endroit  où  le  dit  bâtiment  mettra 

à  la  voile,  jusqu'à  concurrence  de  mille  livres,  si  le  navire  est  d'un  tonnage  moindre 
que  cent  tonneaux,  et  jusqu'à  concurrence  de  dix  mille  livres,  si  le  navire  est  d'un 
tonnage  plus  élevé:  Que,  advenant  le  cas  où  le  dit  bâtiment  prendrait  à  charge  quel- 

ques-uns des  articles  y  énumérés,  savoir:  du  sucre,  du  tabac,  du  coton,  de  la  laine. 

de  l'indigo,  du  gingembre,  du  fustock  ou  d'autre  bois  de  teinture,  de  provenance  ou 
de  la  fabrication  de  quelque  Plantation  britannique  en  Amérique,  en  Asie  ou  en 

Afrique,  à  l'une  quelconque  des  dites  Plantations  britanniques,  et  s'il  les  y  décharge 
et  met  à  terre,  sauf  seulement  les  périls  maritimes,  et  pour  tous  les  navires  qui  y 

viennent  d'un  port  ou  d'un  endroit  quelconque  à  l'une  quelconque  des  sudites  Planta- 
tions, et  qui,  aux  termes  de  cet  Acte,  ont  la  permission  d'y  faire  commerce,  que  les 

Gouverneurs  de  ces  Plantations  britanniques  devront,  avant  qu'il  soit  permis  aux 
dits  navires  ou  bâtiments  de  prendre  à  bord  une  quantité  quelconque  des  dits  produits, 

obtenir  un  cautionnement  de  la  manière  susdite  et  pour  le  valeur  sus-mentionnee 
pour  chaque  navire  ou  bâtiment  respectivement,  établissant  que  ce  navire  ou  bâtiment 
transportera  toutes  les  susdites  marchandises  prises  à  bord  du  dit  navire  ou  bâtiment, 

à  une  autre  Plantation  britannique,  ou  à  la  Grande-Bretagne;  et  que  tout  navire  ou 

bâtiment  prenant  en  chargement  ou  à  son  bord  l'une  quelconque  des  marchandises 
susdites,  tant  que  le  dit  cautionnement  n'aura  pas  été  fourni  au  dit  Gouverneur  ou 
qu'il  ne  sera  pas  produit  une  attestation  de  la  part  des  officiers  de  toute  Douane  de 
la  Grande-Bretagne,  .établissant  que  le  dit  cautionnement  y  a  été  dûment  fourni,  sera 
confisqué  avec  ses  canons,  son  grément,  ses  appareils  et  son  ameublement  pour  être 
employé  et  perçu  de  la  manière  qui  y  est  établie.  Et  considérant  que,  par  deux  Actes 

passés  dans  la  troisième  et  dans  la  quatrième  année  du  règne  de  la  Keine  Anne,  l'un 
intitulé  "  Acte  pour  encourager  l'importation  des  approvisionnements  de  navires  des 
"  Plantations  de  Sa  Majesté  en  Amérique  ",  et  l'autre,  "  Acte  pour  accorder  à  Sa 
"  Majesté  une  subvention  additionnelle  sur  les  vins  et  les  marchandises  importées  '\ 
et  par  deux  Actes  passées  dans  la  huitième  année  du  règne  du  Koi  Georges  Premier, 

l'un  intitulé,  "  Acte  pour  encourager  la  fabrication  des  soies  en  ce  Koyaume,  et  pour 
"  enlever  certains  droits  sur  des  marchandises  exportées,  et  pour  réduire  les  droits 
"  sur  les  peaux  de  castors,  le  poivre,  le  macis,  le  girofle,  la  muscade  importés,  et  pour 
u  justifier  l'importation  dans  ce  Koyaume  exclusivement  de  toutes  les  fourrures  qui 

"proviennent  des  Plantations  britanniques",  et  l'autre  intitulé,  "Acte  pour  empêcher 
"  la  circulation  clandestine  des  marchandises,  etc.,  et  pour  soumettre  le  minerai  de 
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"  cuivre  originant  des  Plantations  britanniques  aux  mêmes  règlements  que  ceux  aux- 
"  quels  sont  sujets  d'autres  articles  énumérés  de  production  identique  ",  aux  termes 
d'un  Act  passé  dans  la  huitième  année  du  règne  de  Feu  Sa  dite  Majesté  ;  et  encore  en 
vigueur,  tout  le  riz  (sauf  ce  qui  en  est  distrait  sous  l'opération  des  règlements  établis 
par  les  Actes  de  la  troisième  année  du  règne  de  Feu  Sa  Majesté  et  de  la  quatrième 
et  cinquième  années  de  Notre  règne,)  les  mélasses,  fourrures,  le  chanvre,  le  poix,  le 
goudron,  la  térébenthine,  les  mâts,  vergues,  beauprés,  et  le  minerai  de  cuivre,  et  par  un 
Acte  passé  dans  la  quatrième  année  de  Notre  règne,  tout  le  café,  le  piment,  les  noix 
de  cocoa,  les  fanons  de  baleines,  la  soie  brute,  les  peaux  vertes  et  nature,  la  potasse 

et  la  perlasse  de  la  production  ou  de  la  fabrication  d'une  Colonie  ou  d'une  Plantation 
britannique  en  Amérique,  sauf  les  garanties  et  les  peines  qui  restreignent  l'importation 
de  ces  produits  dans  ce  Eoyaume,  de  même  que  les  autres  articles  ci-dessus  énumérés. 
Et  considérant  que,  par  un  Acte  passé  dans  la  cinquième  année  de  Notre  règne  et  in- 
"  titulé  "  Acte  pour  prévenir  plus  efficacement  les  méfaits  que  produit  au  Revenu  et 
"  au  Commerce  de  la  Grande-Bretagne  et  de  l'Irlande,  le  trafic  illicite  et  clandestine 
"  qui  se  fait  avec  l'Ile  de  Man  ",  aucun  rhum  ou  autre  alcool  ne  doit  être  expédié  ou 
mis  à  bord  d'aucun  navire  d'aucune  Colonie  ou  Plantation  britannique  de  l'Amérique, 
sauf  la  condition  que  ces  produits  ne  seront  pas  transportés  ou  déchargés  à  l'Ile  de 
Man,  sous  les  mêmes  garanties,  les  mêmes  peines  et  les  mêmes  confiscations;  Et  con- 

sidérant que,  par  un  autre  Acte  passé  dans  la  sixième  année  de  Notre  règne  et  intitulé 

"  Acte  relatif  à  l'ouverture  et  à  l'établissement  de  certains  ports  dans  les  Iles  de  la 
"  Jamaïque  et  de  Saint-Domingue,  afin  de  pourvoir  à  l'importation  et  à  l'exportation 
"  plus  libre  de  certains  objets  et  marchandises,  pour  accorder  certaines  redevances  des- 

tinées à  défrayer  les  dépenses  d'ouverture,  d'entretien,  de  garantie  et  d'amélioration 
"  de  ces  ports,  pour  déterminer  les  droits  acquittables  sur  l'importation  de  marchan- 
"  dises  de  la  dite  Ile  de  Saint-Domingue  dans  ce  Eoyaume,  et  pour  garantir  les  droits 
"  imposés  sur  des  marchandises  importées  de  la  dite  Ile,  dans  toute  autre  Colonie 
"  britannique  ",  toute  la  laine,  le  coton  ouaté,  l'indigo,  la  cochenille,  le  f  ustock,  et 
toutes  les  variétés  de  substances  ou  de  bois  de  teinture,  les  drogues  utilisées  pour  la 
médecine,  les  poils,  fourrures,  peaux  vertes  et  nature,  la  potasse  et  la  perlasse,  les 

fanons  de  baleine  et  la  soie  crue,  provenant  de  la  croissance  de  toute  Colonie  ou  Plan- 

tation étrangère,  devront,  en  étant  exportés  de  l'une  des  deux  Iles  de  la  Jamaïque  et 
de  Dominique,  être  apportés  directement  dans  la  Grande-Bretagne,  sous  les  mêmes 
garanties,  les  mêmes  peines  et  les  mêmes  confiscations,  et  par  le  dit  Acte  de  la  sixième 
année  de  Notre  règne,  il  ne  peut  et  ne  doit  être  exporté  aucune  de  ces  marchandises 

que  ce  soit  de  la  dite  Ile  de  Dominigue,  à  un  port  quelconque  de  l'Europe  sis  au  nord 
du  cap  Finisterre,  sauf  en  Grande-Bretagne,  et  les  dites  marchandises  doivent  y  être 
mises  à  terre  sous  les  mêmes  garanties,  les  mêmes  règlements  et  les  mêmes  restrictions 
et  sujettes  aux  mêmes  peines  et  confiscations  ;  Vous  devrez  donc  exercer  un  soin  tout 

particulier  et  donner  les  instructions  nécessaires  pour  que  l'on  se  conforme  bien  et 
dûment  et  exactement  à  la  véritable  intention  et  au  véritable  sens  de  tous  les  dits 
Actes. 

6.  Vous  examinerez  avec  soin  tous  les  certificats  qui  Vous  seront  apportés  par  les 

navires  qui  ont  donné  cautionnement  dans  ce  Royaume,  d'y  apporter  leur  chargement 
de  marchandises  de  Plantations,  ainsi  que  les  attestations  établissant  qu'ils  ont  dé- 

chargé leur  cargaison  de  marchandises  de  Plantations  dans  ce  Royaume,  conformé- 
ment à  leurs  garanties;  Et  considérant  que,  pour  mieux  prévenir  la  contrefaçon  des 

susdites  attestations,  les  Commissaires  des  Douanes  ont  trouvé  bon  de  les  signer — 
Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  sont  en  conséquence  qu'aucune  de  ces 
attestations  ne  passe  outre  à  moins  qu'elles  ne  portent  le  Seing  et  le 
Sceau  de  l'Agent  des  Douanes,  du  Contrôleur  et  du  Percepteur  des  Douanes 
de  quelque  port  du  Royaume  ou  de  deux  de  ces  ports,  de  même  que  le  Seing  de  quatre 
des  Commissaires  des  Douanes  de  Londres,  ou  de  trois  de  Nos  Commissaires  des 

Douanes  à  Edinbourg,  et  lorsqu'il  se  présentera  des  motifs  raisonnables  de  douter  que 
l'attestation  que  cautionnement  a  été  fourni  clans  ce  Royaume  est  fausse  et  contre- 



INSTRUCTIONS  AUX   G01  VERNE1  EtS-  63 

DOC.   DE   LA  SESSION    No    18 

faite,  en  ce  cas,  Vous  et  la  ou  les  personnes  par  Vous  nommées  exigent  et  prendront 
un  cautionnement  suffisant  pour  le  déchargement  de  la  marchandise  de  Plantations 

dans  ce  Royaume;  et,  lorsqu'il  y  aura  lieu  de  soupçonner  que  l'attestation  que  le 
chargement  de  Plantation  a  été  mis  à  terre  dans  ce  Royaume  est  fausse  ou  contre- 

faite, Vous  Vous  abstiendrez  de  libérer  la  garantie  donnée  dans  les  Plantations,  tani 

que  Vous  n'aurez  pas  été  informé  par  le  Commissaire  de  Nos  Douanes  en  Grande- 
Bretagne  que  la  matière  de  la  dite  attestation  est  vraie;  Et  si  quelque  personne  con- 

trefait, gratte  ou  falsifie  une  attestation  de  cette  nature  pour  un  navire  quelconque 
ou  des  marchandises,  ou  si  elle  en  emploie  sciemment  et  volontairement  une,  Vous 
poursuiviez  cette  personne  pour  une  amende  de  cinq  cents  livres,  conformément  à  un 
article  du  dit  Acte  pour  la  prévention  des  fraudes  et  pour  la  réglementation  des  abus 
dans  le  commerce  des  Plantations;  Et  conformément  au  dit  Acte,  Vous  prendrez 

soin  que  dans  tous  ces  cautionnements  qui  seront  ci-après  donnés  et  pris  dans  la 
Province  dont  Votre  Gouvernement  a  la  direction,  les  cautions  y  figurant  soient  des 
personnes  dont  la  résidence  est  connue  et  la  capacité  également,  pour  le  montant  porté 
aux  dits  cautionnements,  et  que  la  condition  des  dits  cautionnements  soit  de  produire 

sous  dix-huit  mois,  à  compter  de  la  date  de  l'acte  de  cautionnement,  sauf  les  périls 
maritimes,  une  attestation  établissant  que  Ton  a  mis  à  terre  et  déchargé  les  marchan- 

dises y  mentionnées  dans  l'une  de  nos  Plantations  ou  dans  ce  Royaume,  autrement 
pour  identifier  et  viser  la  copie  de  ces  cautionnements  sous  Votre  Seing  et  Sceau,  et 

pour  en  poursuivre  l'exécution.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir 
que  Vous  donniez  des  instructions  au  Commissaire  ou  aux  Commissaires  de  Ports  qu'ils 
aient  à  refuser  à  qui  que  ce  soit  le  privilège  d'êtr3  caution  pour  autrui,  s'il  a  des  cau- 

tionnements en  souffrance  ou  non  acquittés,  à  moins  qu'il  ne  soit  considéré  comme 
valant  plus  que  le  montant  de  ces  cautionnements. 

7.  Et  Vous  devez  aussi  donner  instructions  au  dit  Commissaire  ou  aux  dits  Com- 

missaires de  Ports  qu'ils  aient  à  se  consulter  avec  le  Percepteur  du  port  ou  du  district 
pour  prendre  les  cautionnements  et  à  ne  permettre  à  personne  de  se  porter  caution  dans 

un  cautionnement  de  Plantation  tant  que  ce  cautionnement  n'aura  pas  été  approuvé 
par  le  dit  Percepteur;  Et  considérant  que  des  listes  de  toutes  les  attestations  accor- 

dées dans  le  Bretagne  du  Sud  pour  la  libération  des  cautionnements  consentis  dans 
les  Plantations  sont  tous  les  trois  mois  adressées  aux  Percepteur  des  districts  où  ces 
cautionnements  sont  consentis,  le  dit  Commissaire  de  Ports  ou  les  dits  Commissaires  de 

Ports  doivent  veiller  à  ce  qu'il  ne  soit  libéré  ou  oblitéré  par  leur  intermédiaire  sans 
d'abord  en  conférer  avec  le  Percepteur,  et  sans  examen  préalable  de  la  dite  liste,  pour 
voir  si  l'attestation  n'est  pas  fausse  ou  contrefaite;  Et  considérant  que  les  princi- 

paux Officiers  de  Nos  Douanes  en  Amérique  ont  instructions  de  faire  de  temps  en 

temps  l'examen  des  cautionnements  de  Plantations  pour  voir  s'ils  sont  dûment  et 
régulièrement  acquittés,  Vous  devez  donner  des  instructions  pour  que  les  dits  Officiers 

aient  accès  aux  dits  cautionnements,  de  même  qu'au  livre  et  aux  livres  où  ils  sont 
ou  devraient  être  inscrits,  et  qu'ils  examinent  aussi  bien  s'il  en  a  été  fait  l'entrée  régu- 

lièrement, ou  si  ces  cautionnements  sont  régulièrement  consentis  et  libérés,  et  quand 
il  apparaîtra  que  des  cautionnements  ne  sont  pas  régulièrement  acquittés,  Vous  êtes 

tenu  d'ordonner  que  ces  cautionnements  soient  portés  devant  la  justice. 
8.  Vous  devez  comprendre  que  l'acquittement  des  taux  et  droits  imposés  par 

l'Acte  intitulé  "  Acte  pour  encourager  le  commerce  du  Groenland  et  de  la  Terre  de 
"  l'Est,  et  pour  mieux  garantir  le  commerce  des  Plantations  ",  passé  dans  la  ving- 
cinquième  année  du  règne  du  Roi  Charles  Deux  et  affectant  les  divers  articles  des 
produits  des  Plantations  qui  y  sont  énumérés,  ne  donne  pas  la  liberté  de  transporter 

ces  marchandises  à  tout  autre  endroit  plutôt  qu'à  une  de  Nos  Plantation  ou  en  Grande- 

Bretagne  seulement,  et  que  ,  nonobstant  l'acquittement  des  dits  droits,  il  faut  qu'il 
soit  donné  cautionnement  que  l'on  transportera  ces  merchandises  à  l'une  de  ces  dites 
Plantations  ou  en  Grande-Bretagne,  et  à  nul  autre  endroit. 

9.  Vous  devrez,  tous  les  trois  mois  ou  plus  fréquemment,  ou  d'autre  façon,  ainsi 
qu'il  y  aura  moyen  de  Vous  le  faire  savoir,  adresser  aux  Commissaires  de  Notre  T 
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nu  à  Notre  Haut  Trésorier  de  l'époque  et  aux  Commissaires  de  Nos  Douanes  à  Londres, 
une  liste  de  tous  les  bâtiments  on  navires  faisant  le  trafic  dans  la  dite  Province,  sui- 

vant la  forme  et  la  démonstration  annexées  aux  présentes,  ainsi  qu'une  liste  des  cau- 
tionnements pris  en  exécution  de  l'Acte  passé  dans  la  vingt-deuxième  et  la  vingt- 

troisième  années  du  règne  de  Charles  Deux,  intitulé  "  Acte  pour  empêcher  de  planter 
"du  tabac  en  Angleterre;  et  pour  réglementer  le  commerce  des  Plantations";  et 
Vous  ferez  faire  demande  à  chaque  capitaine,  lors  de  sa  sortie,  d'une  facture  du  ■con- 

tenu et  de  la  qualité  de  son  chargement,  conformément  à  la  formule  aussi  annexée 
aux  présentes,  et  mettre  sous  pli  copie  de  cette  facture  par  un  autre  navire,  ou  au  cas 
où  ceci  ne  serait  pas  possible,  par  le  même  navire  dont  la  note  se  trouve  sous  pli,  scellée 
e1  adressée  aux  Commissaires  de  Notre  Trésor,  ou  Notre  Haut-Trésorier  alors  en 
exercice,  et  aux  Commissaires  de  Nos  Douanes  à  Londres,  et  Vous  adresserez  une 
autre  copie  de  la  dite  facture  de  la  même  façon  au  Percepteur  de  ce  port,  alors  en 
exercice,  dans  ce  Royaume,  auquel  le  dit  navire  fait  alors  voile. 

10.  Considérant  que,  par  le  dit  Acte  pour  encourager  le  commerce,  aucuns  articles 

de  la  production  ou  manufacture  de  l'Europe,  sauf  le  sel  pour  les  pêches  de  la  Nouvelle- 
Angleterre  et  de  Terre-Neuve,  des  vins  de  la  production  des  Iles  de  Madeire  ou  des  Iles 

de  l'Ouest  ou  Iles  Azores,  des  serviteurs  et  des  chevaux  d'Irlande  et  toutes  sortes  d'ali- 
ments de  production  irlandaise  et  le  sel  des  Provinces  de  Pennsylvanie,  de  New-York, 

de  la  Nouvelle-Ecosse  et  de  Québec  en  exécution  de  cinq  Actes  passés  dans  la  troisième 
année  du  règne  du  Roi  Georges  Premier,  dans  la  troisième  année  du  règne  de  Feu 
Sa  Majesté,  et  dans  la  deuxième,  la  quatrième  et  la  sixième  années  de  Notre  règne, 

ne  seront  importés  à  aucune  de  Nos  Colonies  ou  Plantations,  mais  ce  qu'il  en  sera 
chargé  et  expédié  de  bonne  foi  et  sans  fraude  en  Grande-Bretagne  et  dans  des  navires 
bien  propres  à  faire  ces  expéditions,  Vous  ferez  tous  Vos  efforts  pour  faire  observer 

les  règlements  s'y  rattachant;  et  si,  contrairement  aux  présentes,  quelque  navire  ou 
bâtiment  importe  dans  Notre  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement  des  marchan- 

dises de  la  production  par  croissance  ou  fabrication  de  l'Europe  autres  que  celles  déjà 
exceptées,  du  quel  fait  aucune  preuve  n'est  requise  pour  établir  que  ces  marchandises 
ont  été  expédiées  ou  mises  à  bord  à  quelque  port  de  la  Grande-Bretagne,  par  la  pro- 

duction de  cachets  de  Douane  ou  de  certificats  revêtus  des  Seings  et  Sceaux  des  Offi- 
ciers de  Nos  Douanes  à  ce  port  ou  à  cet  endroit  où  les  marchandises  ont  été  chargées, 

ce  navire  ou  bâtiment  et  ces  marchandises  seront  confisqués,  et  Vous  devez  déposer 

en  justice  afin  qu'ils  soient  saisis  et  poursuivis  en  conséquence. 
11.  Et  afin  d'empêcher  l'acceptation  de  cachets  de  Douane  ou  de  certificats  en- 

tachés de  faux,  pratique  à  laquelle  on  a  eu  recours  à  Notre  grand  préjudice,  Vous 
dever  donner  des  ordres  efficaces,  pour  que  toutes  ces  marchandises  européennes  qui, 

aux  termes  du  dit  Acte,  doivent  être  mises  à  bord  et  expédiées  en  Grande-Bretagne, 

il  soit  produit  aux  Percepteurs  d'alors  pour  nos  Douanes  dans  Notre  susdite  Province 
soumise  à  Votre  Gouvernement  pour  le  moment,  avant  qu'elles  ne  soient  déchargées, 
des  cachets  de  Douanes,  et  Vous  ordonnerez  que  nulle  marchandise  européenne  n'y 
soit  déchargée  sans  un  mandat  du  dit  Percepteur  décerné  en  présence  d'un  Officier  par 
lui  nommé,  et,  pour  mieux  empêcher  les  fraudes  de  cette  nature,  Vous  prendrez  soin 

que,  au  termes  du  dit  "  Acte  du  Commerce  ",  il  ne  soit  permis  à  aucun  navire  ou 
bâtiment  de  charger  ou  de  décharger  des  articles  ou  marchandises  d'aucune  sorte 
avant  que  le  capitaine  ou  le  commandant  du  navire  Vous  ait  d'abord  fait  connaître  à 
vous  ou  à  cet  Officier  ou  à  cette  autre  personne  qui  y  sera  nommée  et  préposée,  l'ar- 

rivée de  ce  navire  ou  bâtiment,  son  nom,  le  nom  et  le  surnom  du  capitaine,  et  n'ait 

démontré  que  ce  navire  navigue  légalement,  et  en  a  d'ailleurs  le  droit  d'après  la  loi, 
et  qu'il  ne  Vous  ait  délivré,  ou  à  cette  autre  personne  comme  susdit,  un  vrai  et  fidèle 
inventaire  de  son  chargement,  ainsi  que  le  ou  les  endroits  où  les  dites  marchandises 

ont  été  prises  à  bord  et  arrimées  dans  le  dit  navire  ou  bâtiment,  sous  peine  de  confis- 
cation de  ces  navires  et  de  ces  marchandises. 

12.  Vous  n'établirez  pas  et  ne  permettrez  pas  qu'il  s'établisse  aucune  loi,  aucun 
statut,  ni  aucun  usage  non  plus  qu'aucune  coutume  dans  Notre  dite  Province  ,s  ou  mise 
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à  Votre  Gouvernement,  qui  dérogent  aux  lois  ci-dessus  relatée-  aux  présentes,  non 

plus  qu'à  aucune  d'elles  ou  à  aucune  autre  loi  déjà  rendue  ou  pouvant  se  rendre  par  la 
suite  en  ce  Royaume,  en  tant  que  ces  lois  se  rapportent  aux  dites  Plantations  ou  les 
mentionnent,  mais  Vous  déclarerez  nulle  et  de  nui  effet  pour  toutes  les  fins  quelconques 
toutes  ces  lois,  ces  statuts,  ces  usages  et  ces  coût  unies  dans  Notre  Province  soumise 

à  Votre  Gouvernement,  qui  répugnent  en  aucune  sorte  au  dites  lois  ou  à  l'une  quel- 
conque d'entre  elles. 

13.  Vous  aiderez  et  Vous  assisterez  le  Percepteur  et  les  autres  Officiers  de  Notre 

Amirauté  et  des  Douanes,  nommés  ou  à  être  ci-après  nommés  par  les  Commissaires 

de  Nos  Douanes  en  ce  Royaume,  par  la  direction  et  l'autorité  des  Commissaires  de 
Notre  Trésor,  ou  Notre  Haut-Trésorier  de  la  Grande-Bretagne  d'alors,  ou  par  Notre 
Haut- Amiral  ou  Nos  Commissaires  chargés  de  remplir  la  charge  de  Haut-Amiral  de 
la  Grande-Bretagne  pour  lors,  à  mettre  à  exécution  les  divers  Actes  du  Parlement 
ci-dessus  récités;  et  Vous  ferez  poursuivre  toutes  les  personnes  qui  de  quelque  façon 
que  ce  soit  entraveront  aucun  des  Officiers  de  Notre  Amirauté  ou  de  Nos  Douanes 

dans  l'exécution  de  leur  devoir,  ou  leur  résisteront.  Il  est  également  de  Notre  volonté 
et  de  Notre  bon  plaisir  et  Vous  êtes  par  les  présentes  prié,  à  la  première  occasion,  de 

faire  ce  que  le  Conseil  Législatif  de  Notre  dite  Province  qu'il  pourvoie  à  la  dépense 
qui  exige  la  préparation  de  copies  pour  ces  principaux  Officiers  de  Nos  Douanes,  dans 
Notre  dite  Province  pour  le  moment,  de  tous  les  Actes  et  documents  qui  se  rapportent 
en  quoi  que  ce  soit  aux  devoirs  de  leur  charge  ;  et,  en  attendant,  Vous  devrez  donner 
des  ordres,  que  les  dits  Officiers  actuellement  en  exercice,  tel  que  susdit,  aient  droit  à 

l'inspection  libre  dans  les  bureaux  publics  soumis  à  Votre  Gouvernement  de  tous  les 
Actes  et  documents  sans  avoir  à  payer  pour  cela  aucune  redevance  ou  aucun  honoraire. 

14.  Attendu  que  les  Commissaires  nommés  pour  la  perception  des  six  pence  par 

mois  sur  les  salaires  des  matelots  pour  Notre  Hôpital  Royal  de  Greenwich,  en  exécu- 
tion d'un  Acte  du  Parlement  passé  la  deuxième  année  du  règne  de  Feu  Sa  Majesté, 

intitulé  "  Acte  pour  pourvoir  à  la  perception  plus  efficace  en  Grande-Bretagne  et  en 
"  Irlande  et  dans  les  autres  parties  des  Domaines  de  Sa  Majesté,  les  droits  accordés 
"  pour  l'entretien  de  l'Hôpital  Royal  de  Greenwich  ",  ont  donné  instruction  à  leur 
Receveurs  aux  ports  étrangers  pour  leur  administration  en  ces  endroits.  Il  est  en 
conséquence  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir  que  Vous  aidiez  et  assistiez  les 

dits  Receveurs  dans  le  relevé  de  Votre  Gouvernement  à  l'exécution  de  leur  charge. 
15.  Et  considérant  que,  par  un  Acte  passé  dans  la  sixième  année  du  règne  de 

Feu  Sa  Majesté  et  intitulé  "  Acte  pour  mieux  assurer  et  encourager  le  commerce  des 
"  Colonies  Sucrières  de  Sa  Majesté  en  Amérique  ",  et  que,  par  un  autre  Acte  passé 
en  la  quatrième  année  de  Notre  règne  et  intitulé  "  Acte  à  l'effet  d'accorder  certains 
"  droits  dans  les  Colonies  et  les  Plantations  britanniques  en  Amérique,  etc.  ",  des 
droits  sont  imposés  sur  tout  le  sucre,  les  panèles  et  diverses  autres  espèces  de  mar- 

chandises qui  y  sont  énumérées  de  production  par  croissance  ou  par  fabrication  de 

quelqu'une  des  Plantations  situées  hors  de  Nos  Domaines,  qui  seront  importées  dans 
l'une  quelconque  de  Nos  Colonies  ou  Plantations;  nonobstant  lesquels  droits  on  Nous 

informe  que  de  grandes  quantités  de  sucre,  panèles  et  d'autres  marchandises  énu- 
mérées dans  les  Actes  susdits  sont  furtivement  déchargées  dans  Nos  Plantations 

sans  que  les  dits  droits  soient  acquittés,  il  est  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir 

que  Vous  aidiez  et  assistiez  les  Percepteurs  et  autres  Officiers  de  Nos  Douanes  dans 

l'étendue  de  Votre  ressort  à  percevoir  les  dits  droits,  et  que  Vous  saisissiez  toutes  les 
dites  marchandises  qui  seront  ainsi  furtivement  mises  à  terre  sans  acquitter  les  droits, 

et  Vous  ferez  poursuivre  régulièrement  tout  ce  sucre,  ces  panèles  et  ces  autres  mar- 

chandises qui  seront  saisis  pour  défaut  d'acquittement  des  dits  droits,  aussi  bien  que 

les  personnes  qui  aident  ou  qui  assistent  à  ces  importations  illicites  ou  qui  obstrue- 
ront, gêneront  ou  molesteront  les  Officiers  dans  la  régulière  mise  en  vigueur  des  dites 

lois,  ou  leur  résisteront  dans  la  mise  à  exécution  régulière  des  dites  lois;  et  Vous 

devrez  observer  que  la  part  Nous  revenant  de  toutes  les  peines  et  confiscations  ainsi 

perçues  doit,  en  exécution  du  dit  Acte  passé  dans  la  quatrième  année  de  Notre  repue. 
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être  versée  entre  les  mains  de  Notre  Percepteur  des  Douanes  au  port  ou  à  l'endroit  où 
cette  part  sera  perçue  pour  Notre  usage. 

16.  Vous  devrez  prendre  soin  que,  sur  toutes  actions,  poursuites  et  plaintes  qui 
seront  instituées,  poursuivies  ou  inscrites  dans  Notre  dite  Province  soumise  à  Votre 
Gouvernement,  sur  toute  loi  ou  tout  statut  relatifs  à  Nos  droits,  et  que  tous  navires 

et  toutes  marchandises  à  être  confisqués  pour  cause  d'importations  ou  d'exportations 
illicites,  il  n'y  doit  pas  avoir  de  Jury,  sauf  un  Jury  de  personnes  originaires  de 
Grande-Bretagne  ou  d'Irlande,  ou  nées  dans  l'une  quelconque  de  Nos  dites  Planta- 
tions. 

17.  Vous  veillerez  à  ce  que  toutes  les  places  de  confiance  dans  les  Cours  de  jus- 
tice ou  dans  celles  qui  se  rapportent  au  Trésor  de  Notre  dite  Province  soumise  à  Votre 

Gouvernement  soit  entre  les  mains  de  Nos  sujets  nés  originairement  de  la  Grande- 

Bretagne,  de  l'Irlande  ou  de  Nos  Plantations. 
18.  Et  afin  qu'il  n'y  ait  pas  d'interruption  ni  de  retard  quand  il  s'agira  de  pour- 

suites et  d'exécutions  judiciaires  dans  Nos  Cours  de  Judicature  dans  les  limites  de 
Notre  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement,  par  le  décès  ou  la  démission  de  l'un 
■de  Nos  Officiers  préposés  à  ces  Cours,  jusqu'à  ce  que  Nous  puissions  en  être  averti,  et 
que  Nous  en  nommions  d'autres  pour  leur  succéder,  Vous  ferez  le  choix  de  personnes 
dont  l'expérience,  la  loyauté,  la  diligence  et  la  fidélité  sont  connues,  afin  de  les  em- 

ployer pour  les  fins  susdites  jusqu'à  ce  que  Vous  ayez  Notre  approbation  sur  leur 
compte  ou  la  nomination  d'autres  personnes  d'ici. 

19.  Vous  devrez  de  temps  en  temps  correspondre  avec  les  Commissaires  de  Nos 
Douanes  à  Londres,  pour  le  moment,  et  les  tenir  renseignés  sur  toutes  les  faillites,  les 
négligences,  les  fraudes  et  les  délits  des  Officiers  de  Nos  Douanes  dans  Notre  dite 
Province  soumise  à  Votre  Gouvernement,  et  Vous  les  aviserez  également  ainsi  que 

l'occasion  s'en  présente,  de  toutes  les  occasions  dont  ils  ont  besoin  d'être  instruits  con- 
cernant soit  les  lois  sudites  du  commerce  et  de  la  navigation,  ou  relatives  à  Nos  Re- 

venus des  Douanes  et  aux  autres  droits  dont  ils  ont  l'administration,  tant  en  Grande- 
Bretagne  que  dans  les  Plantations. 

20.  Si  Vous  découvrez  que  quelqu'un  ou  ses  ayants-droits,  réclamant  un  droit  de 
propriété  sur  une  île  ou  un  lopin  de  terre  en  Amérique  en  vertu  d'une  charte  ou  de 
lettres  patentes,  ont  en  aucun  temps  ci-après  aliéné,  vendu  cette  île,  ce  lopin  de  terre, 

ou  ce  bien-fonds,  ou  en  ont  disposé  à  d'autres  qu'à  Nos  sujets  nés  de  Grande-Bretagne, 
sans  Notre  licence  ni  Notre  consentement,  ni  celui  de  Nos  Héritiers  ou  Successeurs, 
signifiés  par  Notre  Order  ou  par  le  Leur  en  Conseil  préalablement  reçu  et  obtenu,  Vous 

Nous  en  donnerez  avis,  ainsi  qu'à  Nos  Commissaires  du  Trésor  ou  à  Notre  Haut-Tre- 
sorier  de  la  Grande-Bretagne  alors  en  exercice. 

21.  Considérant  que  par  le  susdit  Acte  pour  la  prévention  des  fraudes  et  pour 
réglementer  les  abus  du  commerce  des  Plantations,  il  est  pourvu,  pour  la  prévention 

plus  efficace  des  fraudes  qui  se  peuvent  commettre  pour  éluder  l'intention  du  dit  Acte, 
en  déguisant  des  bâtiments  étrangers  sous  des  noms  anglais,  de  façon  suivante:  Que 
nul  navire  ou  bâtiment  ne  sera  censé  être  un  navire  de  construction  britannique  ou 

d'Irlande,  de  Guernesey,  de  Jersey,  ou  d'aucune  de  Nos  Plantations  en  Amérique,  de 
façon  à  pouvoir  faire  le  commerce  avec  les  personnes  qui  en  réclament  la  propriété 

ne  l'auront  pas  enregistré  de  la  manière  prescrite  au  dit  Acte,  Vous  prendrez  soin  que 
nul  navire  de  construction  étrangère  ne  soit  admis  à  passer  pour  un  navire  apparte- 

nant à  Notre  Royaume  de  Grande-Bretagne  ou  d'Irlande  tant  que  preuve  n'aura  pas 
«été  faite  sous  le  serment  de  l'un  ou  de  plusieurs  des  propriétaires  du  dit  navire  de- 

vant le  Percepteur  ou  le  Contrôleur  de  Nos  Douanes,  au  port  auquel  il  appartient, 

ou  avant  que  preuve  ne  soit  ainsi  faite  devant  Vous-même,  accompagné  du  principal 
Officier  de  Notre  Revenu  résidant  dans  Notre  dite  Province  soumise  à  Votre  Gouver- 

nement, que  ce  navire  appartient  à  cette  Province,  lequel  serment  Vous  et  les  Officiers 
de  Nos  Douanes  respectivement  êtes  autorisés  à  faire  prêter  de  la  manière  qui  y  est 

prescrite,  et  une  fois  ainsi  atteste  par  Vous  et  par  tels  Officiers  de  Douane,  et  régulière- 
ment enregistré  suivant  la  formule  qui  est  annexée  aux  présentes,  ce  serment,  Vous 
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'devrez  sans  délai  en  transmettre  un  double  aux  Commissaires  de  Nos  Douanes  à 
Londres,  afin  qu'il  y  soit  consigné  dans  un  registre  qui  y  doit  être  tenu  pour  cette  fin. 
avec  peine  contre  tout  navire  ou  bâtiment  faisant  commerce  aves  Nos  dites  Planta- 

tions d'Amérique,  ainsi  qu'il  est  dit  plus  haut,  qui  n'aura  pas  fait  le  preuve  de  sa  cons- 
truction et  de  sa  propriété,  ainsi  que  l'exige  l'Acte  ci-dessus  mentionné,  et  responsa- 

bilité de  poursuite  et  de  confiscation  comme  tout  navire  étranger  (sauf  le  cas  de  con- 

damnation par  Notre  Haute  Cour  d'Amirauté)  le  serait  pour  avoir  fait  commerce 
avec  Nos  Plantations,  avec  cette  réserve,  que  tous  ces  navires  qui  ont  été  pris  ou  pour- 

ront été  pris  en  mer,  en  vertu  de  lettres  de  marque  de  représailles  et  de  condamnation 

de  ces  navires  rendues  par  Notre  Haute  Cour  d'Amirauté  qui  en  a  fait  des  prises  lé- 
gitimes, seront  spécialement  enregistrés,  avec  mention  de  la  capture  et  de  la  condam- 

nation au  lieu  de  la  mention  du  temps  et  du  lieu  où  ils  ont  été  construits,  et  preuve 

aussi  sous  serment  que  toute  la  propriété  en  est  britannique,  avant  qu'aucune  prise 
ne  soit  privilégiée  comme  un  navire  de  construction  britannique  au  sens  du  dit  Acte, 

et  qu'aucun  nom  de  navire  enregistré  ne  soit  ultérieurement  changé  sans  enregistrer 
ee  navire  de  rechef,  formalité  par  le  dit  Acte  exigée  sur  tout  transport  de  propriété 
à  un  autre  port,  et  en  remettant  le  certificat  antérieur  pour  le  faire  annuler,  sous  les 

mêmes  peines  et  d'après  les  mêmes  modes,  et  au  cas  d'un  changement  de  propriété,  au 
même  port,  par  la  vente  d'une  ou  de  plusieurs  parts  dans  un  navire  après  qu'il  a  été 
enregistré,  cette  vente  devra  toujours  être  appuyée  par  une  inscription  au  dos  du  certi- 

ficats d'enregistrement  devant  deux  témoins,  afin  de  démontrer  que  la  propriété  entière 
de  ce  navire  demeure  attachée  à  la  personne  de  l'un  de  Nos  sujets  de  la  Grande-Bre- 

tagne, s'il  s'élevait  quelque  discussion  à  ce  sujet. 
22.  Considérant  que,  par  l'Acte  passé  en  la  vingt-troisième  année  du  règne  de 

Feu  Sa  Majesté  pour  encourager  la  fabrication  de  l'indigo  dans  les  Plantations  bri- 
tanniques d'Amérique,  comme  le  dit  Acte  se  trouve  continué  et  modifié  par  un  Acte 

passé  dans  la  troisième  année  de  Notre  règne,  une  prime  de  quatre  pence  par  livre 

est  accordée  sur  l'importation  de  l'indigo  de  la  production  des  Plantations  britanni- 
ques, et  il  se  trouve  également  au  dit  Acte  certaines  dispositions  pour  empêcher  les 

fraudes,  par  l'importation  de  l'indigo  produit  par  les  Plantations  étrangères,  ou  d'un 
faux  mélange  de  ce  qui  se  fait  dans  les  Plantations  britanniques,  dans  le  but  de  tou- 

cher la  dite  prime:  il  est  en  conséquence  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir 

que,  s'il  y  a  maintenant  ou  s'il  provient  plus  tard  des  Plantations  d'indigo  dans  Notre 
dite  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement,  Vous  preniez  un  soin  particulier  que 
les  dites  dispositions  y  soient  suivies  régulièrement  et  à  la  lettre,  et  que  Vous  Nous 

fassiez  de  temps  en  temps  transmettre,  par  l'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat, 
un  compte  de  toutes  ces  Plantations  d'indigo,  avec  les  noms  des  planteurs  et  la  quan- 

tité d'indigo  qu'elles  produisent,  ainsi  que  de  la  quantité  de  cet  indigo  qui  s'exporte 
de  la  dite  Province,  en  distinguant  le  temps  auquel  il  s'exporte,  et  le  port  dont  il  part, 
les  noms  des  navires  et  port  auquel  il  est  adressé,  et  s'il  s'importe  dans  la  dite  Pro- 

vince de  l'indigo  étranger.  Il  est  de  plus  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir 
que  Vous  Nous  transmettiez  de  même  façon  un  compte  des  importations  d'indigo 
étranger,  en  y  distinguant  le  temps  de  l'importation  et  l'endroit  d'où  il  vient,  ainsi 
qu'un  compte  de  la  quatlié  de  cet  indigo  étranger  qui  s'exporte,  avec  indication  du 
port  d'où  il  est  expédié,  les  noms  des  navires,  et  le  port  sur  lequel  il  est  dirigé. 

23.  Considérant  que,  par  l'Acte  passé  en  la  dixième  année  du  règne  du  Roi  Guil- 
laume Trois,  "pour  empêcher  l'exportation  de  la  laine  hors  du  Royaume  d'Irlande 

"  et  d'Angleterre,  à  des  ports  étrangers,  et  pour  encourager  la  fabrication  de  la  laine 
"  dans  le  Royaume  d'Angleterre  ",  il  est  entre  autres  choses  pourvu  à  ce  que  ni  laine, 
ni  peaux  de  moutons,  ni  dépouilles  de  cadavres  de  moutons,  ni  flocons  |de  laine,  ni 
tissus  de  laine,  ni  créseau,  ni  serge,  ni  étoffe,  ni  droguet,  ni  serges  de  drap,  serge  de 
laine,  ni  autres  étoffes,  ni  fabrications  laineuses  de  quelque  sorte  que  ce  soit,  faites  ou 

mêlées  avec  la  laine  ou  les  flocons  de  laine  produits  ou  fabriqués  par  aucune  des  Plan- 

tations britanniques  d'Amérique,  ne  peuvent  être  pris  en  chargement  ni  être  mis  à 
bord  d'un  navire  ou  bâtiment  quelconque  à  aucun  endroit  ou  à  aucun  port  dans  les 
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limites  des  dites  Plantations  britanniques,  sous  quelque  prétexte  que  ce  soit,  et  aussi 
que  ni  laine,  ni  aucun  article  de  ce  genre  produit  de  croissance  ou  de  fabrication  de 

quelque  Plantation  britannique  ne  pourront  être  mis  à  dos  de  cheval,  dans  une  char- 

rette ou  autre  véhicule,  dans  le  but  et  avec  l'intention  de  les  exporter,  transporter, 
mener  ou  conduire  hors  des  dites  Plantations  britanniques  à  aucune  autre  de  Nos 
Plantations  ou  à  un  autre  endroit  quelconque,  sous  les  mêmes  et  analogues  peines, 
punitions  et  confiscations  contre  toute  personne  ou  toutes  personnes  contrevenant  à 

ces  prohibitions,  dans  les  limites  de  toutes  Nos  Plantations  britanniques  et  de  cha- 

cune d'elles  respectivement,  tel  que  prévu  et  prescrit  par  le  dit  Acte  pour  les  offenses 
de  même  nature  commises  dans  les  limites  de  Notre  Royaume  d'Irlande;  Vous  devez 
prendre  un  soin  efficace  pour  que  la  véritable  intention  et  le  sens  vrai  du  dit  Acte,  en 

tant  qu'il  se  rapporte  àVous,  soit  dûment  mis  à  effet. 
24.  Dans  l'Acte  passé  en  la  vingt-quatrième  année  du  règne  de  Sa  Feu  Majesté, 

"  pour  mieux  assurer  les  droits  sur  le  tabac  ",  se  trouve  un  article  pour  empêcher  les 
fraudes  dans  l'importation  du  tabac  en  grenier,  lequel  règle  qu'il  ne  sera  pas  importé 
de  tabac  dans  ce  Royaume  autrement  qu'en  baril,  en  boîte  ou  en  caisse,  contenant 
chaque  enveloppe  un  poids  de  quatre  cent  cinquante  livres  de  tabac,  sous  peine  de 
confiscation  du  produit;  Vous  prendrez  soin  que  cette  partie  de  cet  Acte  soit  rendue 

publique,  afin  que  nul  ne  puisse  prétendre  l'ignorer,  et  à  ce  que  la  véritable  intention 
et  le  vrai  sens  du  dit  Acte  soit  dûment  mis  à  exécution  dans  les  limites  de  Notre 
Gouvernement. 

25.  Et  considérant  que  Sa  Majesté  le  Roi  Georges  Premier  a  été  informé  qu'il 
s'est  fait  un  commerce  clandestin,  tant  par  des  navires  britanniques  que  par  des 
navires  étrangers,  de  Madagascar  et  d'autres  endroits  situés  au-delà  du  Cap  de  Bonne- 
Espérance,  dans  les  limites  du  commerce  permis  à  la  Compagnie  des  Indes  Orientales 
et  directement  Nos  Plantations  en  Amérique,  au  grand  détriment  de  ces  Possessions 

et  au  mépris  des  diverses  lois  en  vigueur  relativement  au  commerce  et  à  la  naviga- 
tion, Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  sont  que  Vous,  le  dit  Guy  Carleton,  ou,  en 

Votre  absence,  le  Commandant  en  Chef  de  Notre  dite  Province  de  Québec  alors  en 
exercice,  observe  bien  et  dûment  et  fasse  strictement  observer  les  diverses  lois  et  les 

statuts  actuellement  en  vigueur  pour  la  réglementation  du  commerce  et  de  la  naviga- 
tion, particulièrement  les  divers  Actes  du  Parlement  déjà  recités  dans  Vos  instruc- 

tions générales  et  dans  les  présentes,  et  afin  de  mieux  assurer  l'exécution  des  lois  et 
statuts  ci-dessus  relatés,  à  la  première  nouvelle  de  l'arrivée  d'un  ou  de  plusieurs 
navires  dans  les  limites  d'un  port  quelconque  appartenant  à  Votre  Gouvernement  ou 
en  relevant  qui  ont  ou  sont  réputés  avoir  à  bord  des  nègres,  marchandises  ou  articles 
de  la  production  par  croissance  ou  fabrication  des  Indes  Orientales,  de  Madagascar 

ou  endroits  situés  aii-delà  du  Cap  de  Bonne-Espérance,  dans  les  limites  du  commerce 
assuré  à  la  Compagnie  Unie  des  Indes  Orientales,  en  exécution  des  Actes  ci-dessus 
mentionnés  de  la  neuvième  et  de  la  dixième  année  du  Roi  Guillaume,  Vous  ferez  im- 

médiatement monter  à  bord  les  Officiers  de  Nos  Douanes  employés  dans  Votre  Gou- 
vernement et  Nos  autres  Officiers  et  ceux  qui  les  aident,  afin  de  visiter  le  dit  ou  les 

dits  navires  et  d'en  examiner  les  capitaines  ou  autres  commandants,  les  officiers  et 
les  matelots  à  bord  des  dits  navires,  et  leurs  chartes,  parties,  factures,  cachets  de 

Douane,  et  autres  pièces  justificatives,  déclarations  ou  documents;  et  s'ils  découvrent 
que  ce  ou  ces  navires  viennent  des  Indes  Orientales,  de  Madagascar  ou  de  quelques 

ports  ou  endroits  au-delà  du  Cap  de  Bonne-Espérance,  dans  les  limites  du  commerce 

accordées  à  la  dite  Compagnie  Unie  des  Indes  Orientales,  et  qu'il  y  a  à  bord  des 
marchandises,  articles  ou  nègres,  ainsi  qu'il  est  dit  plus  haut,  qu'ils  donnent  avis  au 
capitaine  ou  aux  autres  personnes  commandant  le  ou  les  dits  navires  de  quitter  in- 

continent les  limites  de  Notre  Gouvernement  sans  leur  donner  aucun  secours  ni  sou- 

tien, non  plus  qu'aucune  aide  ni  assistance,  bien  qu'il  puisse  être  prétendu  que  le  ou 
les  dits  navires  sont  ou  que  celui-ci  ou  ceux-ci  sont  en  détresse,  en  besoin,  inhabiles 
à  prendre  la  mer,  en  danger  de  couler  bas,  ou  pour  quelque  autre  prétexte  ou  raison 
que  ce  soit,  et  que  Vous,  Notre  Gouverneur  et  Commandant  en  Chef  ne  souffriez  en 
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aucune  façon  le  débarquement  pour  aucun  motif  ni  aucune  raison  que  ce  soit  de 
quelque  marchandise  ou  effets  ou  des  nègres  du  bord  des  dits  navires.  Et  il  est  de 
plus  de  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  tel  navire  étranger  qui  aura  à  bord 
de  ces  articles  ou  marchandises  ou  des  nègres,  sur  avis  donné  au  capitaine  ou  à  la 

personne  en  ayant  le  commandement,  aussitôt  qu'il  le  puisse  convenablement,  ne 
s'éloigne  pas  des  limites  de  Notre  Gouvernement  et  des  côtes  où  il  commande,  sans  y 
débarquer,  y  vendre  ou  y  troquer  quelque  partie  des  dites  marchandises  ou  des  dits 
nègres,  Vous,  Notre  Gouverneur,  ou  le  Commandant  en  Chef  pour  le  moment  Vous 

ferez  saisir  et  poursuivre,  suivant  la  loi,  le  ou  les  dits  navires  et  les  dites  marchan- 
dises et  les  dits  nègres  ;  Mais  si  ce  ou  ces  navires,  ayant  à  bord  ces  marchanda 

ces  nègres  en  une  proportion  quelconque  de  ce  chargement,  contrairement  à  la  loi, 
et  entrant  dans  un  port  ou  un  endroit  quelconque  ou  sur  une  des  côtes  du  rivage  do 
Notre  dite  Province  soumise  à  Votre  gouvernement  appartiennent  à  Nos  sujets  et,  au 
mépris  de  la  loi  commencent  leur  déchargement  et  vendent,  échangent  ou  troquent 
les  dites  marchandises  ou  les  dits  nègres,  ou  une  partie  quelconque  de  son  chargement, 
vous  devez  prendre  soin  que  ce  ou  ces  navires,  avec  leurs  canons,  leur  grément,  leurs 
appareils  et  leur  ameublement  et  toutes  les  marchandises  et  tous  les  objets  dont  ils 
sont  chargés  et  le  produit  ou  le  rendement  de  ces  objets  soient  incontinent  saisis,  et 
que  les  lois  faites  et  pourvues  en  pareil  cas  soient  mises  à  exécution  avec  le  plus  grand 
soin,  la  plus  grande  diligence  et  la  plus  grande  application.  Mais  .si  quelque  navire 

appartenant  aux  sujets  d'un  Etat  ou  d'un  potentat  étranger  et  ayant  à  bord  des  nè- 
gres ou  des  articles  des  Indes  Orientales  et  véritablement  destiné  à  quelque  endroit  ou 

quelque  port  des  Indes  Occidentales  appartement  à  quelque  prince  ou  à  quelque  Etat 

étranger  en  provenance  de  quelque  port  d'Europe,  et  qu'il  arrive  que  ce  navire  n'a  été 
entraîné  que  par  force  et  qu'il  est  réellement  en  détresse,  on  pourra  fournir  à  ce 
navire  tout  ce  qui  sera  absolument  nécessaire  à  son  secours;  mais  Vous  ne  prendrez, 
ni  ne  recevrez,  et  Vous  ne  permettrez,  ni  ne  souffrirez  que  qui  que  ce  soit  prenne  ou 
reçoive  des  nègres  ou  autres  produits  des  Indes  Orientales  en  paiement  ou  pour  valeur 
de  ce  secours;  que  si  quelque  Officier  de  Nos  Douanes,  ou  autre  Officier  employé  par 
Vous,  Notre  Gouverneur,  ou  par  le  Commandant  en  Chef,  à  visiter,  perquisitionner 

ou  saisir  ces  navires,  ces  articles,  marchandises  ou  ces  nègres,  est  malhonnête,  négli- 

gent ou  fautif  dans  l'exécution  de  son  devoir  ci-défini,  Nous  Vous  requérons  de  le 
relever  de  l'exécution  de  sa  dite  charge,  et  que  Vous  Nous  adressiez  par  la  première 
occasion  un  relevé  de  la  conduite  de  cet  Officier,  par  l'un  de  Nos  principaux  Secré- 

taire d'Etat,  afin  que  l'on  voie  à  ce  que  cet  Officier  soit  démis  de  son  emploi  et 
ultérieurement  puni,  ainsi  qu'il  l'aura  mérité.  Et  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir 
sont  de  plus  que  Notre  Gouverneur  ou  Commandant  en  Chef  Nous  adresse  constam- 

ment, à  diverses  reprises  et  par  les  premières  occcasions  qui  se  présenteront,  par  l'un 
de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  une  relation  pleine  et  entière  et  exacte  de  Votre 
conduite  et  de  toutes  les  autres  transactions  ou  événements  à  l'égard  de  ce  qui  pré- 

cède ou  de  l'un  quelconque  de  ces  événements. 
26?  Et  considérant  que,  en  dépit  des  nombreuses  bonnes  lois  rendues  à  diverses 

époques  pour  empêcher  les  fraudes  dans  le  commerce  des  Plantations,  il  est  évident 

que  de  bien  grands  abus  se  sont  pratiqués  et  se  continuent  au  détriment  de  ce  com- 
merce, lesquels  abus  doivent  nécessairement  provenir  soit  de  l'insolvabilité  des  gens 

que  l'on  accepte  comme  cautions  ou  de  la  faute  ou  de  la  connivence  de  ceux  qui  ont 
été  ou  qui  sont  Gouverneurs  des  diverses  Plantations,  et  qui  devraient  voir  à  ce  que 

ces  individus  qui  donnent  cautionnement  fussent  dûment  poursuivis  en  cas  d'inexé- 
cution: Vous  devez  prendre  avis  que  Nous  tenons  que  le  bien  de  Nos  Plantation-  et 

l'amélioration  de  leur  commerce,  au  moyen  du  respect  strict  et  régulier  des  diverses 
lois  qui  les  concernent,  soit  d'une  telle  importance  pour  le  bien  du  Royaume  et  pour 

l'avancement  des  droits  de  Nos  Douanes  ici,  qui  si  l'on  Nous  apprend  à  l'avenir  qu'il 
y  a  eu  en  aucun  temps  manquement  dans  le  respect  de  ces  lois  et  des  présentes  ins- 

tructions, par  suite  de  quelque  faute  ou  négligence  volontaires  de  Votre  part.  Nous 

considérerons  cette  négligence  comme  une  infraction  de  ces  lois  :  Et  c'est  Notre  bonne 
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et  déterminée  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  Vous  ou  le  Commandant  en  Chef  res- 
pectivement soyez,  pour  cette  infraction,  non  seulement  immédiatement  démis  de  Nos 

emplois  et  passibles  d'une  amende  de  mille  livres,  comme  Vous  serez  passibles  égale- 
ment de  telles  autres  amendes,  confiscations,  et  peines  que  celles  qui  sont  infligées 

par  les  diverses  lois  actuellement  en  vigueur  relatives  à  ces  sujets  ;  mais  Vous  re- 
cevrez aussi  les  marques  les  plus  vives  de  Notre  très  grand  déplaisir,  et  serez  pour- 

suivis avec  toute  la  rigueur  de  la  loi  pour  Votre  contravention  contre  Nous  dans  une 
affaire  de  cette  importance,  dont  Nous  Vous  chargeons  présentement. 

G.  R. 



INSTRUCTIONS  AUX  GOUVERNEURS. 

71 
DOC.   DE   LA   SESSION    No   18 

o - CD 

X — 

-<v 

= 
(y 

43 

<v 

— -u> 

■z 

o 
c 

- 
> 

- 
- J. 

"-»  ce 

CD  .^ 

S 
CD 

c 
et 

CD 
X 

T CD 5 
43 

— 
Sh : u — — 
3 O rt 

nr 

-a 

-u 

= 
ï 
or 
X 

,2 

*c8 

£ 

-CD 

et 

fi fl 
or S 
1 U ~ 

o> 4-: 

CÇ 

i3 
CD 

•S 

i — «a 
1 T s 
u 

CD 

c-
 

w 
05 
-ÊÛ 

£> 

c- 
, 

o 

ta 

"S -5 

■es 
B 

1 
- s 

o ce 

■(-> 

~  G 

T3 

- B 

fi-co'2 cd.Sc 
fi-»  c 

1-.8 

§2 

orS 

"P 
?>  os 

O^j *   c8 

s-   3 

Si 
—  "S  s- 
~  5  «8 

-  ?  J 

1*8 

e8  Cv  co.2£  £ 

Q^X.  befi 

S§2 

Isa- 
-3  o 

aSudinb^j 

•SUOU'BQ 

•s-auuox 

3    CD 

a  oS 

&  es 

S    « 

êà&S 

|3I^ 
fi!  a,  i;  08 
-W  "CD 

CD    G -CD 

jS    C    O    * 

~   es  £.  3- V   p         „ "O   O  (-   £ 

TJ  O 

■gjl  §• 

S   «   «8 

rg     &|     8 ^    CD  •-!    o 

~!8^ 
CD    »  03    _, 

s  ?  g  ̂ 
CD    CD 

G    S  ̂fi    ce 

*-£g£ 

^^ 
CD    cp    ̂     g 

CD  S- 

0*     3     03  *„, 

fi-  CDH.?X w^  ̂    cS 

*E  -a> tU  os 

w   P«*d    _ 

•5  t  c-o 
■  h     O    C8     5 

ée  S  œ 

+3  7«   p   CD 

'5  SÇ.5 

.2  c  g -g 

i*.2  *  § 

""§  oc. 

•r  03^2  cd 

CD    CD    03  P 

^    >    «  1    « 

03    <     Ui  p     CD 

CD    *    CD  «    »- 

1 

2X5   eS  jS 
.S.S  ce  »  o 

«Hit 
^3  es  J  i; 

§lcsS 



72 ARCHIVES    CANADIENNES. 

4-5   EDOUARD  VII,   A.   1905 
- 

i/ 

- 

rQ - a u <v 
ri 

— 
+-> 
p 

o; 
0> 

ffl 

9 
cl > — 

> 
o 90 O 

— <x> 

33 

+3 

1 a j. 
d a H - <1> :r. 
93 

"H 

3 

~Z 

r 

0/ 
- 

-d 

■Z 

3 
— - 

_ o 

- 
— 
— 

— 

-(-3 

+3 

'— 
a 
ri 

« a — -m 
<U 

o 
> c3 

V 

-z 

-M 

- : - 
3 

-r 

CB ■0 
^. * 

3-' 

A T 

= 
O» 

- 
D 

g 

U3 
<a8 

— ' 
c 

Jj 

r a 

CD
 

- 

93 

a 
5 

- - — s 
M 
V 

0/ T3 s. 

05 ^ 
- 
z 

3 0) - ^ -^ 

i a • 
o 

0) 

— 
w 
25 vy 

P 

D'
 

•! 

Da
te
  

et
 

en
dr
oi
t OÙ     

lf 

caution- nement 

a  

été 

donné. 

De  

quel 

endroit. 

< as 

2 

•s 

o 

■z. 

< 
Q 

N.B. 
— 

On  
doit  

porter  
sous  

ces  
colonnes 

la  
quantité  

et  
la  

qualité  
particulières 

du  
chargement. 

! 

No
m 
 

du
 

pro- 

priétaire 
Da
te
  

et
 

li
eu
  

de
 

l'
en
re
- 

gi
st
re
- 

me
nt
. 

Da
te
, 
 

et
 li
eu
  de
  sa

 

coustruc- 

ti
on
. 

Q 
aSudmbaj 

•suouuq 

•sauuoj. 

Co
ns
tr
uc
- 

ti
on
. 

No
m 
 

du
 

ca
pi
ta
in
e.
 

3     . 

O  si 

c 

c 

e 

ç. 

i 
! 

o 

a 
C 

o       •  - 

P-     ~  £ 

in    a;    a 
O    o    eâ 

o  a  « 

„  o  "C 

O^ 

-©  pi    e3 

il"
 

ai 

O   2 

C3 



INSTRUCTIONS  Al  \   GOl  VERNEURS.  7:1 

DOC.   DE   LA  SESSION   No   18 

[L.S.] 
George  R. 

Instructions  additionnelles  à  Notre  fidèle  et  bien- 

aimé  Guy  Carleton,  Ecr,  Notre  Capitaine  Gé- 
néral et  Gouverneur  en  Chef  dans  et  sur  Notre 

Province  de  Québec,  en  Amérique,  et  de  tous 

Nos  Territoires  qui  en  dépendent,  ou  au  Com- 
mandant  en  Chef  de  la  dite  Province  pour  le 
moment.  Données  en  Notre  Palais  de  Saint- 
James,  le  treizième  jour  de  mars  1775.  Dans 
la  quinzième  année  de  Notre  règne. 

Considérant  (pie  Nous   avons,  par  Nos   instructions  générales  à    Vous   adressées 

en  date  à  Notre  Palais  de  Saint-James  du  jour  de 

déclaré  que  c'était  Notre  royale  volonté  et  Notre  bon  plaisir  que  divers  appointements 
et  allocations  fussent  soldés  et  acquittés  à  même  les  revenus  qui  Nous  viennent  dans 

les  limites  de  Notre  Province  de  Québec,  ou  à  même  les  argents  accordés  ou  appro- 

priés à  l'usage  et  au  service  de  Notre  dite  Province,  les  dits  appointements  et  les  dites 
allocations  devront  partir  du  premier  jour  de  mai  1775  et  être  acquittables  à  partir 
du  dit  jour  ;  et  il  est  de  plus  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir  que,  en  outre  des 
divers  appointements  et  allocations  portés  et  inscrits  aux  dites  instructions,  Vous 

payiez  ou  fassiez  payer  annuellement,  à  même  le  dit  revenu  ou  les  dits  argents  appro- 
priés comme  susdit,  à  Notre  fidèle  et  bien  aimé  Edouard  Bishop,  Ecr,  ou  à  son  légi- 
time mandataire,  tant  que  dureront  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir,  la  somme 

additionnelle  de  cent  quatre-vingt-deux  livres,  dix  shillings,  le  dit  appointement  ou 
la  dite  allocation  devant  partir  du  premier  jour  de  mai  prochain. 

G.R. 

[L.S.] 
George  R. 

Instructions  additionnelles  à  Notre  fidèle  et  bien- 

aimé  Guy  Carleton,  Ecr,  Notre  Capitaine  Gé- 
néral et  Gouverneur  en  Chef  dans  et  sur  Notre 

Province  de  Québec,  en  Amérique,  et  de  tous 

Nos  Territoires  qui  en  dépendent,  ou  au  Com- 
mandant en  Chef  de  la  dite  Province  pour  le 

moment.  Données  à  Notre  Palais  de  Saint- 
James,  le  quatorzième  jour  de  novembre  1775. 
Dans  la  seizième  année  de  Notre  règne. 

Considérant  que  Nous  avons,  par  Nos  instructions  générales,  datées  de  Notre 
Palais  de  Saint-Jamas,  le  troisième  jour  de  janvier  1775,  déclaré  que  Notre  volonté 
et  Notre  bon  plaisir  est  que  certains  appointements  et  allocations  y  mentionnés  soient 

acquittés  et  libérés  à  même  le  revenu  Nous  provenant  dans  les  limites  de  Notre  Pro- 
vince de  Québec,  et  à  même  tels  autres  argents  qui  pourraient  être  accordés  et  appro- 
priés à  l'usage  et  au  service  de  Notre  dite  Province,  les  dits  appointements  et  alloca- 
tions devant  commencer  à  courir  et  devenir  payables  à  partir  du  premier  jour  de  mai 

dernier:  Il  est  de  plus  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir  qu'en  sus  et  en  outre 
des  divers  appointements  et  des  allocations  mentionnés  et  portés  aux  dites  instruc- 

tions, Vous  payiez  ou  fassiez  payer  annuellement,  à  même  le  dit  revenu  ou  à  même 

les  argents  accordés  ou  appropriés  comme  susdit,  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  John 
Christopher  Roberts,  Ecuier,  ou  à  son  légitime  mandataire,  la  somme  additionnelle 

de  trois  cent  cinquante  livres;  la  dite  somme  annuelle  ou  allocation  devant  com- 
mencer le  premier  mai  dernier. 

G.  R. 
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George  E. 

[L.S.] 
Instructions  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Frédéric 

Haldimand,  Ecuier,  Notre  Capitaine  Général 
et  Gouverneur  en  Chef  dans  et  sur  Notre  Pro- 

vince de  Québec,  en  Amérique,  et  de  tous  nos 
Territoires  qui  en  dépendent.  Données  en 

Notre  Palais  de  Saint- James,  le  quinzième 

jour  d'avril  1778,  en  le  dix-huitième  année  de 
Notre  règne. 

Premièrement.  Avec  les  présentes  instructions  de  Notre  part,  Vous  recevrez 

Notre  Commission  sous  Notre  Sceau  de  la  Grande-Bretagne  Vous  créant  Notre  Capi- 
taine Général  et  Notre  Gouverneur  en  Chef  dans  et  sur  Notre  Province  de  Québec,  en 

Amérique,  et  de  tous  Nos  Territoires  qui  en  dépendent,  bornée  et  décrite  ainsi  qu'il  est 
établi  en  Notre  dite  Commission;  en  exécution  donc  de  la  confiance  que  Nous  avons 

reposée  en  Vous,  Vous  devrez  prendre  en  mains  l'administration  du  Gouvernement, 
et  faire  et  exécuter  toutes  choses  qui  se  rapportent  à  Votre  Commandement,  confor- 

mément aux  divers  pouvoirs  et  autorités  de  Notre  Commission  et  de  Nos  présentes 

instructions  que  Vous  recevrez  ci-après  sous  Notre  royale  signature  ou  par  Notre 
Ordre  dans  Notre  Conseil  Privé,  et  Vous  devrez  convoquer  à  Québec  (que  Nous  éta- 

blissons par  les  présentes  pour  être*l'endoit  de  Votre  résidence  ordinaire  et  le  principal 
siège  du  Gouvernement)  les  personnes  suivantes  que  Nous  constituons  et  nommons 

par  les  présentes  Notre  Conseil  pour  les  affaires  de  Notre  dite  Province  et  des  Terri- 
toires qui  en  dépendent,  savoir  :  Hector  Théophile  Cramahé,  Ecuier,  Notre  Lieutenant 

Gouverneur  de  Notre  dite  Province,  ou  Notre  Lieutenant- Gouverneur  de  Notre  dite 
Province  pour  le  moment,  Peter  Livius,  Ecuier,  Notre  Juge  en  Chef  de  Notre  dite 
Province,  ou  Notre  Juge  en  Chef  de  Notre  dite  Province  pour  le  moment,  Hugh 

Finlay,  Thomas  Dunn,  James  Cuthbert,  François  L'Evesque,  Edward  Harrison,  John 
Collins,  Adam  Mabane,  Chaussegros  de  Léry,  George  Pownall,  Ecuier,  Notre  Secré- 

taire de  Notre  dite  Province,  ou  Notre  Secrétaire  de  Notre  dite  Province  pour  le  mo- 
ment, Georges  Allsopp,  La  Corne  St.  Luc,  Alexander  Johnstone,  Conrad  Gugy,  Picotté 

de  Belestres,  John  Fraser,  Henry  Caldwell,  John  Drummond,  William  Grant,  Kocque 
St.  Ours,  jeune,  François  Baby  et  de  Longueuil, 

Ecuiers,  tous  et  chacun  d'entre  eux  jouiront  respectivement  de  leur  charge  de  Con- 
seiller susdite  pour  et  durant  Notre  volonté  et  Notre  bon  plaisir,  et  tant  qu'il  résidera 

dans  l'enceinte  de  Notre  dite  Province  de  Québec  et  non  autrement. 

Les  paragraphes  qui  suivent  des  instructions  à  Haldimand  sont  identiques  aux  instructions 

générales  à  Carleton  le  3  janvier  177'5,  page  41.  Si  l'on  en  retranche  la  dernière  partie  du 
paragraphe  9,  ainsi  que  l'indique  la  page  42,  et  si  l'on  y  ajoute  le  paragraphe  16,  ainsi  qu'il suit  : 

16.  Et  considérant  que,  en  exécution  de  Nos  instructions  qui  précèdent,  des  Ordon- 

nances ont  été  dressées  et  rendues  pour  l'établissement  de  tribunaux  et  pour  définir  un 
mode  convenable  d'administrer  la  justice  tant  civile  que  criminelle,  dans  Notre  dite 
Province  de  Québec,  conformément  à  l'esprit  et  à  l'intention  de  l'Acte  susdit  du  Par- 

lement, intitulé  "Acte  pour  déterminer  des  dispositions  plus  efficaces  pour  le  Gou- 
u  vernement  de  la  Province  de  Québec,  dans  l'Amérique  du  Nord  "  ;  Notre  volonté  et 
Notre  bon  plaisir  sont  que  de  temps  en  temps,  avec  Notre  dit  Conseil,  en  sa  qualité 
législative.  Vous  mûrissiez  et  rédigiez  les  Ordonnances  que  les  circonstances  et 
la  condition  des  affaires  peuvent  exiger,  soit  pour  continuer,  modifier  ou  mettre  à 

exécution  les  Ordonnances  rendues  comme  susdit,  soit  pour  faire  des  changements  addi- 

tionnels et  nécessaires,  ainsi  que  des  règles  pour  les  tribunaux  tels  qu'établis,  ou  pour 
le  mode  d'administrer  la  justice  dans  Notre  dite  Province  ;    pourvu  que  ces  Ordon- 
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nances  soient  en  tous  points  conformes  à  l'Acte  du  Parlement  susdit  et  à  la  teneur  de 
Nos  présentes  instructions. 

Au  dos:  Frédéric  Haldimand,  Ecuier,  Gouverneur  de  Québec.  Date,  15  avril 
1778. 

Les  instructions  ordinaires  pour  le  commerce  ont  été  signées  et  datées  ainsi  que 
ce  qui  précède. 

George  R. 
[L.S.] 

Instructions  additionnelles  à  Notre  fidèle  et  bien- 
aimé  Frédéric  Haldimand,  Ecuier,  Notre  Ca- 

pitaine Général  et  Gouverneur  en  Chef  dans 

et  sur  Notre  Province  de  Québec,  en  Améri- 
que, et  tous  Nos  Territoires  qui  en  dépendent. 

Données  en  Notre  Palais  de  Saint-James,  le 
vingt-neuvième  jour  de  mars  1779.  En  la  dix- 
neuvième  année  de  Notre  règne. 

Considérant  que,  l'article  deux  de  Nos  instructions  à  Vous  adressées  comme  Gou- 
verneur de  Notre  Province  de  Québec,  Nous  avons  cru  bon  de  Vous  commander  que 

cinq  des  membres  de  Notre  Conseil  pour  cette  Province  constitueront  un  Bureau  du 
Conseil  pour  la  transaction  de  toutes  les  affaires  où  leur  avis  et  consentement  peut 
être  requis,  sauf  les  Actes  de  Législature  seuls,  auquel  cas  Vous  ne  devez  pas  agir 

sans  la  majorité  de  tous  les  membres  du  Conseil.  Et  considérant  qu'il  est  fort  à  pro- 
pos et  urgent  qu'il  n'existe  pas  de  malentendu,  ni  d'erreur  au  sujet  de  Notre  royale 

volonté  et  de  Notre  bon  plaisir  à  ce  sujet,  Nous  ordonnons  par  les  pré- 

sentes que  cette  clause  ne  soit  pas  regardée  comme  déléguant  l'autorité  à  Vous  Notre 
Gouverneur  de  choisir  et  désigner  nominativement  les  personnes  que  Vous  jugerez  à 
propos  pour  constituer  ce  quorum,  auquel  Vous  donnerez  le  nom  de  Conseil  Privé,  ou 

pour  Vous  exempter  d'appeler  au  Conseil  tous  ceux  qui  en  font  partie  et  qui  résident 
à  une  distance  convenable.  Au  contraire,  Vous  prendrez  spécialement  soin  de  pré- 

server la  Constitution  de  Notre  dite  Province  libre  de  toute  innovation  à  cet  égard; 
et  dans  cette  intention  et  dans  ce  but  Vous  communiquerez  Notre  présente  royale 

volonté  et  Notre  bon  plaisir  à  Notre  dit  Conseil,  afin  qu'ainsi  la  confiance,  les  pou- 
voirs et  les  privilèges  dont  Nous  avons  jugé  bon  de  les  revêtir  par  Nos  instructions 

générales  puissent,  par  cette  signification  expresse  de  Notre  dessein,  être  pour  l'avenir 
déterminés  et  confirmés. 

G.  R. 

[L.S.] 
George  R. 

Instructions  additionnelles  à  Notre  fidèle  et  bien- 
aimé  Frédéric  Haldimand,  Ecuier,  Notre 
Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  dans 
et  sur  Notre  Province  de  Québec,  en  Amérique, 
et  de  tous  Nos  Territoires  qui  en  dépendent. 

Données  à  Notre  Palais  de  Saint- James,  le 

vingt-neuvième  jour  de  mars  1779,  en  la  dix- 
neuvième  année  de  Notre  règne. 

Considérant  qu'il  est  à  propos  et  qu'il  entre  dans  Notre  royal  dessein  que  Notre 
Conseil  pour  Notre  Province  de  Québec,  soumise  à  Votre  Gouvernement,  soit  pleine- 

ment informé  de  Nos  gracieuses  intentions  dans  la  Constitution  projetée  pour  Notre 

dite  Province,  pour  toujours,  afin  qu'il  puisse  conjointement  avec  Vous,  Notre  Gou- 
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verneur,  et  en  harmonie  avec  les  pouvoirs  dont  il  est  revêtu  en  vertu  d'un  Acte  du 
Parlement,  mettre  efficacement  à  exécution  Nos  dites  intentions  pour  l'avantage  de 
Notre  service  et  pour  l'aisance  et  la  sécurité  de  tous  Nos  sujets,  habitants  de  la  dite 
Province,  il  est  de  Notre  volonté  et  de  Notre  bon  plaisir  et  il  Vous  est  par  les  pré- 

sentes formellement  ordonné  et  Vous  êtes  requis,  si  Vous  n'avez  pas  mis  à  exécution 
Nos  royales  instructions  pour  cette  fin  déjà  données,  siir  réception  de  ces  instructions, 
de  communiquer  à  Notre  Conseil,  à  la  première  occasion  et  sans  délai,  autant  de  Nos 
dites  instructions  qui  exigent  leur  avis  et  consentement,  avec  telles  autres  de  temps 
en  temps  que  Vous  jugerez  bon  de  leur  communiquer  pour  Notre  service. 

G.  R. 

[L.S.] 
George  R. 

Instructions  supplémentaires  à  Notre  fidèle  et  bien- 
aimé  Frédéric  Haldimand,  Ecuyer,  Notre 
Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  de 
Notre  Province  de  Québec,  en  Amérique,  ou 
au  Commandant  en  Chef  de  Notre  dite  Pro- 

vince alors  en  office.  Données  en  Notre  Palais 

de  Saint-James,  le  seizième  jour  de  juillet 
1779,  dans  la  dix-neuvième  année  de  Notre 
règne. 

Attendu  qu'il  est  à  propos  et  conforme  à  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Nos 
sujets,  habitants  de  Notre  Province  de  Québec,  sous  Votre  Gouvernement,  aient  et 

possèdent  l'avantage  et  sécurité  résultant  d'une  prompte  et  effective  administration 
des  lois  et  de  la  justice,  selon  les  principes  de  la  Constitution  britannique,  en  tant 

qu'ils  peuvent  s'appliquer  aux  circonstances  particulières  et  à  la  situation;  attendu 
que,  suivant  la  pratique  des  Cours  de  Justice  civile  et  criminelle,  telles  que  constituées 
par  les  Ordonnances  actuellement  en  vigueur,  le  devoir  officiel  du  Juge  en  Chef  de 

Notre  dite  Province  est  borné  aux  causes  d'une  nature  criminelle  seulement,  sauf  dans 
les  cas  d'appel,  où  il  siège  en  commun  avec  le  reste  de  Notre  Conseil:  En  considéra- 

tion de  cela,  et  pour  empêcher  (autant  qu'il  est  en  Notre  pouvoir)  la  fréquence  des 
appels,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir,  et  il  Vous  est  par  les  présentes  strictement 
enjoint  et  ordonné,  de  l'avis  et  du  consentement  de  Notre  Conseil  en  sa  qualité  d'as- 

semblée législative,  de  rédiger  une  Ordonnance  à  être  rendue  aux  fins  d'expliquer  et 
modifier  les  Ordonnances  susmentionnées,  en  ordonnant  et  décrétant  que  le  Juge  en 
Chef  présidera  la  Cour  des  Plaids  Communs  et  sera  fait  membre  de  cette  Cour,  et  en 
cette  qualité  siégera  dans  la  dite  Cour  quatre  fois  par  année  à  Québec,  et  deux  fois 

par  année  à  Montréal,  à  ce  dernier  endroit  immédiatement  après  ou  avant  les  pré- 

sentes affaires  de  circuit,  selon  qu'il  sera  jugé  le  plus  commode;  que  nonobstant  qu'il 
ait  exprimé  son  opinion  dans  la  Cour  inférieure,  il  siégera  et  donnera  son  avis  dans 

la  Cour  d'Appel;  que  cette  Cour  d'Appel  se  composera,  en  outre  du  Juge  en  Chef,  de 
quatre  personnes  à  être  nommées  par  le  Gouverneur  ou  Commandant  en  Chef  alors 
en  fonctions,  prises  parmi  les  membres  de  Notre  Conseil  et  approuvées  et  confirmées 

par  Nous,  conjointement  avec  les  juges  de  la  Cour  du  district  d'où  l'appel  ne  vient 
pas,  le  Lieutenant-Gouverneur  de  Notre  Province  ne  devant  pas  en  être  un  ; 
que  cinq  de  ces  personnes  constitueront,  pour  la  dépêche  des  affaires,  un  quorum  dont 
le  Juge  en  Chef  ou  la  personne  ou  les  personnes  agissant  en  cette  qualité  devront 

toujours  faire  partie;  et  que  la  dite  Cour  d'Appel  se  borne  à  examiner  les  erreurs 
de  droit,  ne  prenant  que  les  faits  tels  qu'énoncés  dans  la  copie  transmise  par  la  Cour 
où  cette  cause  aura  été  décidée,  et  sans  entendre  de  nouveaux  témoignages  ni  inter- 

roger de  nouveau  les  témoins  déjà  entendus. 
G.  R. 
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George  R. 
[L.S.] 

Instructions  supplémentaires  à  Noire  fidèle  et  bien- 
aimé  Frédéric  Haldimand,  Ecuyer,  Notre 
Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  de 
Notre  Province  de  Québec,  en  Amérique,  ou 
au  Commandant  en  Chef  de  la  dite  Province 

alors  en  exercice,  données  à  Notre  Palais 

de  Saint-James,  le  seizième  jour  de  juillet 
1783,  dans  la  vingt-troisième  année  de  Notre 

règne. 

.  Attendu  que  beaucoup  de  Nos  fidèles  sujets,  habitants  des  Colonies  et  Provinces 

maintenant  les  Etats-Unis,  d'Amérique,  désirent  garder  leur  allégeance  envers  Nous, 
et  vivre  dans  Nos  Possessions,  et  qu'à  cette  fin  ils  sont  disposés  à  prendre  et  exploiter 
des  terres  dans  Notre  Province  de  Québec;  et  voulant,  de  Notre  côté,  encourager 
Nos  dits  fidèles  sujets  dans  leurs  intentions,  et  leur  témoigner  Notre  approbation  de 
leur  fidélité  à  Notre  égard,  ainsi  que  de  leur  obéissance  à  Notre  Gouvernement,  en 
lotissant  des  terres  pour  eux  dans  Notre  dite  Province;  et  attendu  que  Nous  voulons 
témoigner  Notre  appréciation  de  la  bravoure  et  de  la  fidélité  de  Nos  troupes  servant 
dans  Notre  dite  Province,  et  qui  pourront  y  être  licenciées,  en  concédant  une  certaine 

quantité  de  terre  à  ceux  des  sous-officiers  et  soldats  de  Nos  dites  troupes  qui  sont  dis- 

posés à  s'y  faire  colons;  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'aussitôt  après  avoir 
reçu  Nos  présentes  instructions  Vous  enjoigniez  à  Notre  Arpenteur  Général  pour 
Notre  dite  Province  de  Québec  de  mesurer  et  délimiter  la  quantité  de  terre  que,  de 

l'avis  de  Notre  Conseil,  Vous  jugerez  nécessaire  et  à  propos  pour  l'établissement  de 
Nos  dits  fidèles  sujets,  les  sous-officiers  et  simples  soldats  de  Nos  troupes  dans  le  cas 

d'être  libérés  en  Notre  dite  province,  qui  voudront  y  devenir  des  colons — telles  terres 
devant  être  divisées  en  des  seigneuries  ou  fiefs  distincts  qui  auront  de  deux  à  quatre 
lieues  de  front  sur  trois  à  cinq  lieues  de  profondeur  si  elles  sont  situées  sur  une  rivière 

navigable,  sans  quoi  elles  seront  tracées  carrées,  ou  de  la  forme  et  contenance  qu'il 
sera  à  propos  et  faisable,  et,  dans  chaque  seigneurie,  devant  être  réservée  et  délimitée, 

dans  l'endroit  le  plus  commode,  une  glèbe  ne  contenant  pas  moins  de  300  acres  ni  plus 
de  500.  La  propriété  des  dites  seigneuries  ou  fiefs  Nous  sera  et  demeurera  attribuée  à 

Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs,  et  Vous  concéderez  les  parties  qui  en  seront  deman- 
dées par  aucuns  de  Nos  dits  fidèles  sujets  ou  sous-officiers  et  soldats  de  Nos  troupes 

libérés  comme  susdit,  et  ce  dans  les  proportions  suivantes,  savoir  : — 
A  chaque  chef  de  famille,  cent  acres,  et  cinquante  acres  pour  chaque  personne 

dont  se  composera  sa  famille. 

A  chaque  sous-officier  de  Nos  troupes  libéré  dans  la  Province  de  Québec,  deux 
cents  acres;    et 

A  chaque  simple  soldat  libéré  comme  susdit,  cent  acres,  et  pour  chaque  personne 
A  chaque  célibataire  du  sexe  masculin,  cinquante  acres. 

Les  dites  terres  devant  être  tenues  de  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs,  Sei- 
gneurs de  la  seigneurie  ou  du  fief  dans  lequel  elles  seront  situées,  aux  mêmes  condi- 

tions et  moyennant  les  mêmes  redevances  et  services  que  les  terres  sont,  dans  Notre 
dite  Province,  tenues  des  différents  seigneurs  y  ayant  et  possédant  des  seigneuries  ou 

fiefs,  et  Nous  réservant,  ainsi  qu'à  Nos  Héritiers  et  Successeurs,  une  rente  d'un  demi- 
penny  par  acre  à  partir  et  après  l'expiration  de  dix-ans  à  compter  de  l'admission  des 
tenanciers  respectifs. 

C'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'en  faisant  sa  demande  toute  per- 
sonne visée  par  les  présentes  instructions  prête  les  serments  requis  par  la  loi  devant 

Vous  ou  Notre  Commandant  en  Chef  alors  en  charge,  ou  quelque  personne  par  Vous 

ou  par  lui  autorisée  à  cette  fin,  et  fasse  et  souscrive  aussi  en  même  temps 

la    déclaration     suivante,    savoir:     "Je,    A.    E.    promets     et     déclare     que     je  s  ou- 
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tiendrai  et  défendrai  de  tout  mon  pouvoir  l'autorité  du  Roi  dans  Son  Parlement 
à  la  Législature  Suprême  de  cette  Province,"  lesquels  serments  et  déclaration  tout 
futur  tenancier  devra  aussi  faire  et  souscrire  avant  son  admission,  lors  d'aliénation, 
transmission,  mariage,  etc.,  à  défaut  ou  refus  de  quoi,  les  terres  Nous  feront  retour 

à  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs.  Et  c'est  aussi  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que 
les  frais  d'arpentage  et  délimitation,  tant  des  seigneuries  ou  fiefs  susdits  que  des  diffé- 

rents lotissements  dans  leurs  bornes,  ainsi  que  de  l'acte  d'admission,  seront  payés  par 
le  Receveur  Général  de  Notre  dit  Revenu  dans  la  dite  Province  de  Québec,  à  même 

les  deniers  qu'il  aura  en  caisse,  sur  un  certificat  de  Vous  ou  de  Notre  Commandant 
en  Chef  en  Conseil,  Notre  Arpenteur  Général  attestant  par  serment  le  compte  de  ces 
frais;  mais  il  ne  sera  alloué  à  Notre  dit  Arpenteur  Général,  ou  à  tout  autre  de  Nos 
fonctionnaires  de  la  dite  Province  y  ayant  droit,  que  la  moitié  des  émoluments  de 
bureau  ordinaires  et  accoutumés  quand  il  sera  fait  un  arpentage  ou  lotissement,  ou 

admis  quelqu'un  en  vertu  de  Nos  présentes  instructions. 
Et  attendu  que,  il  y  a  quelque  temps,  Nous  avons  acquis  de  ses  propriétaires 

d'alors  la  seigneurie  de  Sorel,  dont  les  terres  sont  particulièrement  propres  à  l'exploi- 
tation et  la  culture,  et  que  la  position  topographique  de  la  dite  seigneurie  fait  qu'il 

est  opportun  qu'elle  soit,  avec  toute  la  diligence  possible,  colonisée  par  autant  d'habi- 
tants de  fidélité  reconnue  qu'il  en  peut  être  mis  là:  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir 

que  Vous  fassiez  diviser  en  petits  lots  toutes  les  terres  dont  il  n'a  pas  encore  été  dis- 
posé dans  la  dite  seigneurie,  et  que  Vous  répartissiez  ces  lots  entre  les  sous-officiers 

et  simples  soldats  de  Nos  troupes  licenciés  dans  Notre  dite  Province,  ou  tels  autres 
de  Nos  fidèles  sujets  qui  pourraient  être  disposés  à  les  coloniser  et  faire  valoir,  dans 
les  proportions  qu  Vous  jugerez  les  plus  propres  à  favoriser  leurs  intérêts  et  à  hâter 

la  colonisation  de  Notre  dite  seigneurie — les  terres  ainsi  départies  devant  être  tenues 
de  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs,  Seigneurs  de  Sorel,  aux  mêmes  conditions  et 

moyennant  la  même  rente  réservée  à  l'expiration  de  dix  ans,  que  les  autres  tenanciers 
de  la  dite  seigneurie  tiennent  présentement  leurs  terres  et  Nous  paient,  et  aussi  à  con- 

dition de  prêter  les  serments  et  de  faire  et  souscrire  la  déclaration  ci-dessus  men- 

tionnés et  prescrits,  avec  ceci  que  les  frais  de  lotissement  et  d'admission  seront  aussi 
payés  de  la  même  manière  que  pour  les  lotissements  que  Nos  présentes  instructions 
enjoignent  de  faire  dans  les  seigneuries. 

Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'il  soit  tenu  dans  le  bureau  du  Receveur 
Général  de  Notre  Revenu  un  registre  de  toutes  telles  admissions  faites  tant  en  vertu 

des  présentes  instructions  que  dans  les  futurs  cas  d'admission  par  suite  d'aliénation 
ou  autrement,  et  que  tous  les  ans  il  Nous  en  soit  transmis  un  sommaire,  par  l'inter- 

médiaire d'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  et  aussi  envoyé  un  double  à 
Notre  Grand  Trésorier  et  aux  Commissaires  de  Notre  Trésorerie  alors  en  exercice. 

G.  R 

George  R. 
[L.S.] 

Instructions  supplémentaires  à  Notre  fidèle  et  bien- 
aimé  Frédéric  Haldimand,  Capitaine  Général 
et  Gouverneur  en  Chef  de  Notre  Province  de 

Québec,  en  Amérique,  données  à  Notre  Palais 
de  Saint-James  le  vingt-sixième  jour  de  mai 
1785,  dans  la  25e  année  de  Notre  règne. 

Attendu  que  conformément  aux  pouvoirs  à  Nous  attribués  par  un  Acte  du  Par- 

lement adopté  au  cours  de  la  présente  session,  intitulé  "An  Act  for  continuing  for 
"  a  limited  Time  an  Act  made  in  the  Twenty  third  Year  of  the  reign  of  His  présent 
"  Majesty,  Intituled  An  Act  for  preventing  certain  Instruments  from  being  required 
"  from  Ships  belonging  to  the  United  States  of  America,  and  to  give  to  His  Majesty 
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"for  a  limited  Time  certain  Powers  for  the  better  carrying  on  Trade  and  Commerce 
"  between  the  Subjects  of  His  Majesty's  Dominion  and  the  Inhabitants  of  the  said 
"  United  States,  and  for  continuing  for  a  limited  Time  an  Act  made  in  the  2J+th  year 
"  of  the  reign  of  His  présent  Majesty,  Intituled  An  Act  to  extend  the  Powers  of  an 
"Act  made  in  the  Twenty  third  year  of  His  présent  Majesty,  for  giving  His  Majesty 
"  certain  Powers  for  the  better  carrying  on  Trade  &  Commerce  between  the  Subjects 
"  of  His  Majesty's  Dominion  and  the  Inhabitants  of  the  United  States  of  America, 
"  to  the  Trade  and  Commerce  of  this  Kingdom  with  the  British  Colonies  and  Planta- 
"  tions  in  America  with  respect  to  certain  Articles  therein  mentioned' .  Nous  avons, 
de  l'avis  de  Notre  Conseil  Privé,  ordonné  et  enjoint,  par  Notre  décret  en  Conseil  en 
date  du  8  du  mois  dernier,  qu'il  ne  soit  importé  par  mer  dans  Notre  Province  de 
Québec  aucuns  articles  du  cru  ou  de  la  fabrication  des  pays  appartenant  aux  Etats- 

Unis  d'Amérique:  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'en  toutes  choses  Vous  Vous 
conformiez  à  Notre  dit  décret  en  Conseil;  et  attendu  qu'il  est  nécessaire  de  réglemen- 

ter l'ensemble  des  communications  commerciales  par  terre  et  par  la  navigation  inté- 
rieure entre  Notre  dite  Province  et  les  pays  voisins  appartenant  aux  Etats-Unis  d'A- 

mérique: C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  proposiez  au  Conseil  Législatif 
de  Notre  dite  Province  l'adoption  d'une  Ordonnance  à  l'effet  d'empêcher  qu'il  ne  soit 
porté  de  la  pelleterie  de  la  dite  Province  dans  les  dits  pays,  et  il  Vous  est  par  les  pré- 

sentes particulièrement  prescrit  et  enjoint  de  faire  régulièrement  et  effectivement 
appliquer  dans  Notre  province  de  Québec  les  différentes  lois  rendues  pour  empêcher 

qu'il  ne  soit  apporté  dans  Nos  plantations  et  Colonies  quelque  rhum  ou  spiritueux 
que  ce  soient,  ni  de  marchandises  ou  objets  manufacturés  de  quelque  pays  d'Europe 
que  ce  soit,  sauf  la  Grande-Bretagne,  ou  de  l'Asie. 

G.  R. 

George  R. 
[L.S.] 

Instructions  supplémentaires  à  Notre  fidèle  et  bien 
aimé  Frédéric  Haldimand,  Ecuyer,  Notre 
Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  de 
Notre  Province  de  Québec,  en  Amérique,  ou 

au  Commandant  en  Chef  de  Notre  dite  Pro- 
vince dans  le  temps.  Données  à  Notre  Palais 

de  Saint-James,  le  vingt-cinquième  jour  de 
juillet  1785,  dans  la  vingt-cinquième  année  de 
Notre  règne. 

Attendu  qu'il  sera  à  l'avantage  général  de  Nos  sujets  faisant  la  pêche  dans  la 
Baie  des  Chaleurs,  dans  Notre  Province  de  Québec,  que  la  partie  non  concédée  de  la 

grève  et  du  rivage  de  la  dite  baie  Nous  soit  réservée  ainsi  qu'à  Nos  Héritiers  et  Suc- 
cesseurs: C'est  en  conséquence  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'à  l'avenir  Vous  ne 

fassiez  faire  d'arpentage  ou  de  concession  d'aucune  partie  de  la  grève  ou  rive  non  con- 
cédée de  la  dite  Baie  des  Chaleurs,  à  l'exception  des  parties  que  Nos  décrets  en  Con- 

seil des  29  juin  et  21  juillet  1785  enjoignent  de  concéder  à  John  Shoolbred,  marchand, 

de  Londres,  et  Messieurs  Robin  Pipon  et  Cie,  marchands,  de  l'Ile  de  Jersey,  mais 
qu'au  contraire  elle  Nous  soit  réservée  à  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs,  avec  une 
quantité  suffisante  de  forêt  y  contiguë  nécessaire  pour  l'exploitation  de  la  pêche,  et 
dont  les  limites  devront  être  déterminées  et  fixées  par  Vous  et  Notre  Conseil  pour 

Notre  dite  Province  de  Québec,  de  la  manière  qui,  d'après  les  renseignements  les  plus 

authentiques,  Vous  et  lui  paraîtront  la  plus  opportune  et  propre  à  cette  fin.  C'est 
néanmoins  Notre  intention,  et  Nous  Vous  signifions  par  les  présentes  Notre  volonté 

et  bon  plaisir  que  le  libre  usage  de  cette  grève  ou  rive  et  du  terrain  boisé  à  Nous  être 
ainsi  réservés  soit  permis  par  Vous,  ou  toute  personne  autorisée  par  Vous,  à  ceux  de 
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Nos  sujets  qui  se  rendront  là  pour  faire  la  pêche,  dans  les  proportions  que  pourra 
exiger  le  nombre  de  barques  respectivement  employées  par  eux;  mais  si  un  pêcheur 

qui  aura  eu  la  permission  d'occuper  une  partie  de  la  grève  ou  rive  et  terre  boisée  pour 
les  fins  de  la  dite  pêche,  cesse,  durant  une  saison,  d'occuper  et  employer  une  partie  de 
la  dite  grève  ou  rive  et  terre  boisée  ainsi  à  lui  assignée,  Vous  pourrez,  ou  toute  per- 

sonne autorisée  par  Vous  pourra  accorder  et  accordera  l'usage  de  cette  partie  à  tout 
autre  pêcheur  qui  en  fera  la  demande,  dans  le  but  de  faire  la  pêche. 

Et  attendu  qu'il  pourra  être  nécessaire  d'établir  des  règlements  locaux  pour  pré- 
venir des  abus  ainsi  que  des  querelles  et  malentendus  entre  les  pêcheurs  fréquentant 

la  dite  grève  ou  rive,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que,  de  l'avis  et  du  consente- 
ment de  Notre  dit  Conseil,  Vous  fassiez  les  règlements  qui  Vous  paraîtront  nécessaires 

pour  servir  à  ces  fins  salutaires,  et  Nous  les  transmettiez,  à  la  première  occasion,  par 

l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etats,  pour  Notre  agrément. 
G.  E. 

George  R. 

[L.S.] 
Instructions  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Guy  Lord 

Dorchester,  Chevalier  du  Très  Honoraole  Or- 
dre du  Bain,  Notre  Capitaine  Général  et  Gou- 

verneur en  Chef  de  Notre  Province  de  Québec, 
en  Amérique,  et  de  tous  Nos  Territoires  en 

dépendant.  Données  à  Notre  Palais  de  Saint- 

James,  le  23e  jour  d'août  1786,  dans  la  vingt- 
sixième  année  de  Notre  règne. 

Premièrement.  Avec  Nos  présentes  instructions  Vous  recevrez  Notre  Commis- 
sion revêtue  de  Notre  Grand  Sceau  de  la  Grande-Bretagne,  Vous  constituant  Notre 

Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  de  Notre  Province  de  Québec,  en  Améri- 

que et  de  tous  Nos  Territoires  en  dépendant,  le  tout  borné  et  décrit  ainsi  qu'énoncé  dans 
Notre  dite  Commission;  Vous  devrez,  par  conséquent,  dans  l'exercice  de  l'emploi  que 
Nous  Vous  avons  confié,  Vous  charger  de  l'administration  du  Gouvernement,  et  de 
faire  et  accomplir  toutes  choses  ressortissant  à  Votre  commandement  conformément 
aux  différents  pouvoirs  et  autorisations  de  Notre  dite  Commission  et  Nos  instructions 
présentement  à  Vous  données,  ou  suivant  tels  autres  pouvoirs  et  instructions  que  Vous 

recevrez  en  quelque  temps  que  ce  soit  à  l'avenir  sous  Notre  Seing  et  Sceau  et  par 
Notre  Décret  rendu  en  Notre  Conseil  Privé,  et  vous  devrez  convoquer  à  Québec  les 
personnes  suivantes  que  par  les  présentes  Nous  constituons  et  nommons  membres  de 

Notre  Conseil  pour  les  affaires  de  Notre  dite  Province  et  des  Territoires  en  dépen- 
dant, savoir  :  Henry  Hope,  Ecuyer,  Lieutenant-Gouverneur  de  Notre  dite  Province 

de  Québec,  ou  le  Lieutenant-Gouverneur  de  Notre  dite  Province  alors  en  exercice  ; 
William  Smith,  Ecuyer,  Notre  Juge  en  Chef  de  Notre  dite  Province  de  Québec,  ou 
le  Juge  en  Chef  de  Notre  dite  Province  alors  en  exercice;  ITugh  Finlay,  Thomas 

Dunn,  Francis  Les  Vesques,  Edward  Harrison,  John  Collins,  Adam  Mabane,  Chausse- 
gros  de  Léry,  George  Pownall,  Secrétaire  de  Notre  dite  Province  de  Québec,  ou  le 
Secrétaire  de  Notre  dite  Province  alors  en  exercice,  Picotté  de  Bellestres,  John  Eraser, 

Henry  Caldwell,  "William  Grant,  Bocque  St.  Ours,  fils,  François  Baby 
De  Longueuil,  Samuel  Holland  et  George  Davidson,  Ecuyers,  sir  John  Johnson,  baron- 

net, Charles  de  Lanaudière  de  Boucherville  et  Compte  du  Pré,  Ecuyers, 
chacun  desquels,  respectivement,  sera  révocable  à  volonté  et  jouira  de  sa  charge  tant 

qu'il  résidera  dans  les  limites  de  Notre  dite  Province  de  Québec,  mais  pas  autrement. 
2°.  C'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  cinq  membres  du  dit  Conseil 

forment  un  bureau  pour  la  dépêche  de  toutes  les  affaires  dans  lesquelles  leur  avis  et 

leur  consentement  pourront  être  nécessaires,  à  l'exception  seulement  des  Actes  légiala- 
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tifs  (auquel  cas  vous  n'agirez  pas  sans  une  majorité  du  tout).  Vous  ne  devrez  pas 
toutefois  choisir  ou  désigner  nommément,  au  nombre  de  cinq,  les  membres  de  Notre 
dit  Conseil  que  vous  jugerez  à  propos  pour  dépêcher  ces  affaires,  ni  appeler  du  nom 
de  Conseil  Privé  aucun  nombre  de  ces  membres  pris  de  préférence;  mais  Vous  devrez, 
en  toute  occasion  où  la  présence  des  membres  sera  nécessaire  ou  requise,  convoquer 

tous  ceux  qui  pourront  se  trouver  à  Votre  portée;  et  c'est  aussi  Notre  volonté  et  bon 
plaisir  que  les  membres  de  Notre  dit  Conseil  aient  et  possèdent  tous  les  pouvoirs,  pri- 

vilèges et  appointements  dont  jouissent  les  membres  de  Nos  Conseils  dans  Nos  autres 

Plantations,  et  aussi  des  autres  qui  sont  contenus  et  indiqués  dans  Notre  dite  Com- 
mission revêtue  de  Notre  Grand  Sceau  de  la  Grande-Bretagne,  ainsi  que  dans  Nos 

présentes  instructions  à  Vous  données,  et  qu'ils  se  réunissent  à  l'époque  ou  aux  épo- 
ques, et  au  lieu  ou  lieux  qu'à  Votre  discrétion  Vous  jugerez  nécessaires,  excepté 

quand  ils  s'assembleront  dans  le  but  de  légiférer,  auquel  cas  ils  devront  être  assem- 
blés à  la  ville  de  Québec  seulement. 

3°.  Et  Vous  devrez  faire  lire  et  publier  Notre  dite  Commission,  avec  toute  la 
solennité  voulue  et  accoutumée,  à  la  dite  assemblée  de  Notre  Conseil,  après  quoi  Vous 

prêterez  et  ferez  prêter  à  chacun  des  membres  de  Notre  dit  Conseil  (n'étant  pas  un 
Canadien  professant  le  religion  de  l'Eglise  de  Rome)  les  serments  mentionnés  dans 
un  Acte  adopté  dans  la  première  année  de  Sa  Majesté  le  Roi  Premier,  intitulé  "  An 
"Act  for  the  further  Security  of  His  Majesty  s  Person  and  Government  and  the  Suc- 
"  cession  of  the  Crown  in  the  Heirs  of  the  late  Princess  Sophia  being  Protestants,  and 
"  for  extinguishing  the  Hopes  of  the  pretended  Prince  of  Wales  and  his  open  and 
"  secret  Abettors  " ,  tel  que  modifié  et  expliqué  par  un  Acte  adopté  dans  la  sixième 
année  de  Notre  règne,  intitulé  "An  Act  for  altering  the  Oath  of  Abjuration  and 
''Assurance,  and  for  amending  so  much  of  an  Act  of  the  seventh  year  of  Her  late 
"Majesty  Queen  Anne,  Intituled  An  Act  for  the  Improvement  of  the  Union  of  the 
"  two  Kingdoms,  as  after  the  Unie  therein  limited  requires  the  delivery  of  certain 
"  Lists  and  Copies  therein  mentioned  to  Persons  indicted  of  Iligh  Treason  or  Mis- 
"  prision  of  Treason  " ,  et  aussi  faire  et  souscrire  la  déclaration  mentionnée  dans  un 
Acte  du  Parlement  adopté  dans  la  vingt-cinquième  année  du  règne  du  Roi  Charles 

II,  intitulé  "An  Act  for  preventing  Dangers  which  may  happen  from  Popish  Reçu- 
"  sants  '  ;  et  Vous  et  chacun  d'eux  devrez  pareillement  prêter  serment  d'exercer 
comme  il  faut  Votre  et  leur  charge  de  confiance  relativement  à  Votre  et  à  leur  égale 
et  impartiale  administration  de  la  justice,  et  Vous  devrez  aussi  prêter  le  serment  que, 

d'après  un  Acte  adopté  dans  les  septième  et  huitième  années  du  Roi  Guillaume  III, 
les  Gouverneurs  de  Plantations  sont  tenus  de  prêter,  de  faire  tout  leur  possible  pour 
que  les  lois  relatives  aux  Plantations  soient  observées. 

4°.  Et  attendu  que,  par  un  Acte  adopté  dans  la  quatorzième  année  de  Notre 
règne,  intitulé  "An  Act  for  making  more  effectuai  Provision  for  the  Government  of 
"  the  Province  of  Québec  in  North  America  " ,  il  est  décrété  et  prévu  qu'aucune  per- 

sonne professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome  et  résidant  dans  la  dite  Province  ne 
sera  obligée  de  prêter  le  serment  de  Suprématie  exigé  par  un  Acte  adopté  dans  la 
première  année  de  la  Reine  Elisabeth,  ni  aucun  autre  serment  substitué  à  sa  place  par 
quelque  autre  Acte  que  ce  soit,  mais  que  toute  telle  personne  qui,  par  le  dit  statut, 
est  requise  de  prêter  les  serments  y  mentionnés,  sera  obligée  et  est  par  les  présentes 
requise,  sous  œrtaines  peine,  de  prêter  et  souscrire  un  serment  dans  la  forme  et  les 

termes  y  prescrits  et  énoncés:  C'est  en  conséquence  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que 
Vous  défériez  à  chaque  et  tout  membre  de  Notre  dit  Conseil,  étant  un  Canadien  et 

professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome,  et  leur  fassiez  séparément  prêter  et  sou- 
scrire le  serment  mentionné  dans  le  dit  Acte  adopté  dans  la  quatorzième  année  de 

Notre  règne,  intitulé  "An  Act  for  making  more  effectuai  Provision  for  the  Govern- 
"ment  of  the  Province  of  Québec  in  North  America",  et  leur  fassiez  aussi  prêter 
chacun  serment  d'exercer  convenablement  leurs  emplois  et  charges  de  confiance  et 
d'administrer  également  et  impartialement  la  justice. 

18— 6e 
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5.  Et  afin  que  Nous  puissions  toujours  être  informés  des  noms  et  de  la  moralité 
de  personnes  aptes  à  remplir  les  vacances  qui  pourront  se  produire  dans  Notre  dit 

Conseil,  Vous  devrez,  de  temps  à  autre,  Nous  faire  connaître,  par  l'intermédiaire  d'un 

de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  les  noms  et  la  moralité  des  gens,  habitants  de 
Notre  dite  Province,  que  Vous  jugerez  le  plus  capables  d'exercer  cette  charge  de  con- 

fiance, et  Vous  devrez  aussi  transmettre  un  double  du  dit  rapport  aux  Lords  du  Comité 
de  Notre  Conseil  Privé  du  Commerce  et  des  Plantations,  pour  leur  gouverne. 

6.  Et  si,  en  quelque  temps  que  ce  soit,  il  se  produit  une  vacance  dans  Notre  dit 

Conseil  par  le  fait  que  quelqu'un  de  Nos  dits  Conseillers  meurt  ou  quitte  Notre  dite 
Province,  Notre  bon  plaisir  est  que  Vous  Nous  le  fassiez  savoir,  à  la  première  occa- 

sion, par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  ainsi  qu'aux 
Lords  du  Comité  de  Notre  Conseil  Privé  pour  le  Commerce  et  les  Plantations,  afin 

que  Nous  puissions,  par  mandat  revêtu  de  Notre  Seing  et  Sceau,  et  de  l'avis  de  Notre 

Conseil  Privé,  en  constituer  et  nommer  "d'autres  à  leur  place. 
7.  La  première  fois  que  Vous  convoquerez  Notre  Conseil,  Vous  devrez  lui  com- 

muniquer celles  de  Nos  présentes  instructions  dans  lesquelles  il  est  dit  qu'il  faut  leur 
avis  et  consentement,  ou  qui  contiennent  des  injonctions  relativement  à  la  prépara- 

tion d'Ordonnances  pour  le  paix,  la  prospérité  et  le  bon  gouvernement  de  Notre  dite 
Province,  comme  aussi  toutes  les  autres  dont,  en  quelque  temps  que  ce  soit,  Vous 
jugerez  à  propos,  pour  Notre  service,  de  leur  faire  part. 

8.  Vous  devrez  permettre  que  les  membres  de  Notre  dit  Conseil  aient  la  liberté 

de  discuter  et  de  voter  dans  toutes  les  affaires  d'intérêt  public  qui  pourront  être  dé- 
battues en  Conseil. 

9.  Et  attendu  que,  par  le  susdit  Acte  adopté  dans  la  quatorzième  année  de  Notre 

règne,  intitulé  "An  Act  for  making  more  effectuai  'provision  for  the  Government  of 
"  the  Province  of  Québec  in  North  America' ,  il  est  de  plus  statué  et  prévu  que  le 
Conseil  pour  les  affaires  de  la  dite  Province,  à  être  constitué  et  nommé  de  la  manière 
qui  y  est  enjointe,  ou  la  majeure  partie  de  ses  membres,  aura  pouvoir  et  autorité  de 
faire  des  Ordannances  pour  la  paix,  la  prospérité  et  le  bon  gouvernement  de  la  dite 

Province  avec  le  consentement  de  Notre  Gouverneur,  ou,  en  Son  absence,  du  Lieu- 

tenant-Gouverneur ou  Commandant  en  Chef  alors  en  charge;  toutefois,  à  moins  qu'il 
n'y  ait  urgence,  il  ne  sera  adopté  d'Ordonnance  à  aucune  assemblée  du  Conseil,  si  ce 
n'est  entre  le  premier  jour  de  janvier  et  le  premier  jour  de  mai.  Vous  devrez  avoir 
particulièrement  soin  que  les  injonctions  du  dite  Acte  soient  ponctuellement  observées 

et  qu'il  ne  soit  adopté  d'Ordonnance  à  aucune  assemblée  du  Conseil  où  il  y  aura  moins 
d'une  majorité,  ni  en  quelque  temps  que  ce  soit  si  ce  n'est  entre  le  premier  jour  de 
janvier  et  le  premier  jour  de  mai,  ainsi  que  susdit,  à  moins  qu'il  n'y  ait  urgence,  au- 

quel cas  tous  ses  membres  résidant  à  Québec  ou  dans  un  rayon  de  cinquante  milles 
seront  personnellement  invités  à  y  assister. 

10.  Qu'il  ne  soit  pas  adopté  d'Ordonnance  à  l'effet  d'imposer  quelques  taxes  ou 
droits  que  ce  soient,  sauf  seulement  les  impôts  et  taxes  que  les  habitants  d'une  ville 
ou  d'un  district  peuvent  être  autorisés  à  asseoir,  lever  et  employer  dans  la  dite  ville  ou 
le  dit  district  pour  la  confection  de  chemins,  la  construction  et  réparation  d'édifices 
publics,  ou  tout  autre  usage  relatif  à  l'accommodation  et  l'économie  de  cette  ville  ou 
ce  district. 

Qu'aucune  Ordonnance  touchant  la  religion  ou  aux  termes  de  laquelle  il  peut 
être  infligé  une  peine  plus  forte  que  l'amende  ou  l'emprisonnement  durant  trois  mois, 
ne  soit  mise  à  effet  avant  d'avoir  reçu  Notre  sanction. 

Que  dans  toutes  les  Ordonnances  imposant  des  amendes,  confiscations  ou  peines 

pécuniaires  il  soit  formellement  dit  qu'elles  Nous  sont  octroyées  ou  réservées,  à  Nous, 
Nos  Héritiers  et  Successeurs,  pour  les  besoins  publics  de  la  dite  Province  et  le  sou- 

tien de  son  Gouvernement,  selon  qu'il  sera  statué  par  la  dite  Ordonnance  et  qu'il  y 
soit  inséré  une  clause  déclarant  qu'il  Nous  sera  rendu  compte,  dans  ce  Royaume,  des 
deniers  provenant  de  l'application  de  la  dite  Ordonnance,  ainsi  qu'à  Nos  Commissaires 



INSTRUCTIONS  AUX  GOUVERNEURS-  83 

DOC.   DE   LA  SESSION   No   18 

de  Notre  Trésorerie  alors  en  exercice,  et  que  le  compte  en  sera  vérifié  par  Notre  Audi- 
teur Général  de  Nos  Plantations  ou  de  son  adjoint. 

Qu'il  ne  soit  adopté,  relativement  au  commerce  ou  aux  pêcheries  de  la  dite  Pro- 
vince, aucune  Ordonnance  qui  mette  ses  habitants  sur  un  pied  plus  avantageux  qu'au- 

cun autre  de  Nos  sujets,  soit  de  ce  Royaume,  soit  des  Plantations,  qui  on1  gardé  leur 
allégeance. 

Qu'il  ne  soit  pas  adopté  d'Ordonnance  concernant  la  propriété  privée  .-ans  une 
clause  suspendant  sa  mise  à  exécution  jusqu'à  ce  que  Notre  bon  plaisir  royal  soit 
connu,  ni  sans  une  réserve  de  Nos  droits  et  de  ceux  de  No.s  Héritiers  et  Successeurs 

et  de  tous  corps  politiques  et  constitués,  et.  de  toutes  autres  personnes,  à  l'exception 
de  celles  mentionnées  danG  la  dite  Ordonnance  et  celles  qui  réclameront  par  elles, 

d'elles,  ou  de  leur  chef;  et  avant  que  pareille  Ordonnance  ne  soit  adoptée,  preuve 
devra  être  faite  devant  Vous  et  consignée  dans  les  registres  du  Conseil,  qu'avis  public 
de  l'intention  des  parties  de  demander  cette  Ordonnance  a  été  donné,  au  moins  trois 
dimanches  de  suite,  dans  les  différentes  paroisses  où  sont  situées  les  terres  en  question, 

avant  qu'une  telle  Ordonnance  ne  soit  proposée,  et  Vous  devrez  transmettre  et  annexer 
à  la  dite  Ordonnance  un  certificat  revêtu  de  Votre  signature,  portant  que  cette  Ordon- 

nance a  passé  par  toutes  les  formes  susmentionnées. 

Que,  sauf  en  cas  de  nécessité  imminente  ou  d'à-propos  temporaire  immédiat, 
Vous  n'adopterez  pas  d'Ordonnance  pour  une  période  moindre  que  deux  annéi 
Vous  ne  rétablirez  pas  d'Ordonnance  à  laquelle  Notre  sanction  aura  été  une  fois  re- 

fusée, ni  ne  donnerez  Votre  sanction  à  aucune  Ordonnance  à  l'effet  d'en  rapporter 
une  autre  adoptée  dans  Votre  Gouvernement  et  qui  aura  reçu  Notre  approbation,  à 

moins  que  Vous  n'ayez  soin  qu'il  y  soit  inséré  une  clause  différant  sa  mise  à  exécution 
jusqu'à  ce  que  Notre  bon  plaisir  soit  connu  ;  et  dans  l'un  et  l'autre  cas  il  sera  de 
Votre  devoir  de  Nous  représenter  sans  réserve,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  princi- 

paux Secrétaires  d'Etat,  ainsi  qu'aux  Lords  du  Comité  de  Notre  Conseil  Privé  pour 
le  Commerce  et  les  Plantations,  pour  leur  gouverne,  les  raisons  et  la  nécessité,  selon 

Vous,  d'adopter  pareille  Ordonnance. 
Que  dans  les  six  mois  de  leur  adoption,  ou  plus  tôt  si  l'occasion  s'en  présente, 

toutes  telles  Ordonnances  Nous  soient  par  Vous  transmises,  par  l'intermédiaire  d'un 
de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  et  qu'il  en  soit  envoyé  des  doubles  aux  Lords 
du  Comité  de  Notre  Conseil  Privé  pour  le  Commerce  et  les  Plantations,  à  titre  de 

renseignement;  qu'elles  soient  résumées  en  marge  et  accompagnées  d'observations 
très  complètes  et  détaillées  où  il  peut  être  nécessaire  qu'il  y  en  ait,  ainsi  que  de  lisi- 

bles copies  des  procès-verbaux  du  Conseil,  lesquelles  Vous  devrez  requérir  du  Greffier 
du  dit  Conseil. 

11.  Dans  l'étude  de  ce  à  quoi  il  peut  être  nécessaire  de  pourvoir  par  la  loi  dans 
les  limites  de  Notre  dite  Province,  telle  que  créée  et  établie  par  le  susdit  Acte,  intitulé 

"An  Act  for  making  more  effectuai  Provision  for  the  Government  of  the  Province  of 
"  Québec  in  North  America  ' ,  il  se  présente  une  grande  variété  d'importants  objets 
à  l'attention  du  Conseil  Législatif. 

12.  L'établissement  de  Cours  et  d'un  convenable  mode  d'administration  de  la 
justice  civile  et  criminelle  dans  toute  l'étendue  de  Notre  Province  conformément  aux 
principes  posés  dans  le  dit  Acte  à  l'effet  de  pourvoir  plus  effectivement  à  son  gou- 

vernement, demande  le  plus  grand  soin  et  la  plus  grande  circonspection  ;  car  de  même 

que,  d'un  autre  côté,  c'est  Notre  gracieuse  intention,  conforme  à  l'esprit  et  au  sens 
du  dit  Acte  du  Parlement,  que  Nos  sujets  canadiens  aient  le  bénéfice  et  la  jouissance 

de  leurs  propres  lois,  usages  et  coutumes  dans  tous  litiges  concernant  les  titres  trans- 
hypothèques et  les  charges  des  biens  fonds,  et  le  partage  des  biens  meubles  des  per- 

hypothèques  et  les  charges  des  bien-fonds,  et  el  partage  des  biens  meubles  des  per- 
sonnes décédées  sans  tester,  ainsi,  de  l'autre  côté,  ce  sera  le  devoir  du  Conseil  Législa- 

tif de  bien  examiner,  dans  la  préparation  des  Ordonnances  qui  pourront  être  néces- 
saires pour  l'établissement  de  Cours  de  Justice,  et  pour  que  la  justice  soit  mieux  ad- 

ministrée, si  les  lois  d'Angleterre  ne  peuvent  pas  être,  sinon  entièrement,  du  moins  en 
18— 6£e 



S4  ARCHIVES  CANADIENNES. 

4-5  EDOUARD  VII,  A.   1905 

partie,  la  règle  pour  la  décision  dans  tous  les  cas  d'actions  mobilières  fondées  sur  des 
dettes,  promesses,  contrats  et  marchés,  d'une  nature  mercantile  ou  autre,  et  aussi  des 
torts  de  nature  à  être  compensés  par  des  dommages-intérêts,  et  plus  spécialement  où 

il  pourra  se  trouver  que  Nos  sujets  de  naissance  de  la  Grande-Bretagne  et  d'Irlande, 
ou  d'autres  Plantations,  résidant  dans  la  Province  de  Québec,  ou  qui  pourront  y  aller 
ou  y  avoir  du  crédit  ou  des  propriétés,  soient  demandeurs  ou  défendeurs  dans  des 
actions  civiles  de  pareille  nature. 

13.  Attendu  qu'il  a  été  adopté  dans  Notre  Province  de  Québec  une  Ordonnance 
intitulé  "  An  Ordinance  for  securing  the  Liberty  of  the  Subject  and  for  the  preven- 
" tion  of  Imprisonments  out  of  this  Province",  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que 
Vous  veilliez  effectivement  à  ce  que  la  dite  Ordonnance  soit  dûment  appliquée,  afin 
que  Nos  sujets,  dans  la  dite  Province,  puissent  jouir  sans  restriction  de  toute  la 

sûreté  de  liberté  personnelle  qu'elle  garantit. 
14.  Attendu  que,  conformément  à  Nos  précédentes  instructions  à  Nos  Gouver- 

neurs et  Commandants  en  Chef,  il  a  été  établi  des  Cours  de  Justice  dant  Notre  Pro- 

vince de  Québec:  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  veilliez  à  ce  que  dans 
toutes  les  causes  quelconques  les  pouvoirs  et  autorité  conférés  par  Nous,  ou  par  une 
Ordonnanace  ayant  reçu  Notre  ratification,  aux  dites  différentes  Cours  de  Justice, 
soient  dûment  respectés  et  appliqués,  et  que  toutes  les  procédures  y  soient  en  toutes 

choses  conformes  au  dit  Acte  du  Parlement  à  l'effet  de  pourvoir  plus  efficacement  au 
gouvernement  de  la  Province  de  Québec,  ainsi  qu'aux  Ordonnances  qui  peuvent  avoir 
été  ou  pourront  à  l'avenir  être  adoptées  à  ces  fins  par  la  Législature;  et  que  le  Gou- 

verneur et  le  Conseil  (que  le  Juge  en  Chef  présidera  en  l'absence  du  Gouverneur  et 
du  Lieutenant-Gouverneur)  continueront  à  être  une  Cour  de  juridiction  civile  aux 

fins  d'entendre  et  juger  tout  appel  fait  du  jugement  d'une  autre  Cour,  où  la  valeur  de 
la  chose  en  contestation  excédera  dix  livres  sterling;  que  cinq  membres  du  dit  Con- 

seil (s'il  n'y  en  a  pas  plus  de  présents  après  convocation)  avec  le  Gouverneur,  le  Lieu- 
tenant-Gouverneur ou  le  Juge  en  Chef  constitueront  une  Cour  à  cette  fin,  et  que  leur 

jugement  sera  définitif  dans  toutes  les  causes  où  la  valeur  de  la  chose  en  litige  n'excé- 
dera pas  cinq  cents  livres  sterling;  auquel  cas  appel  de  leur  jugement  pourra  être 

porté  devant  Nous  en  Notre  Conseil  Privé.  C'est  toutefois  Notre  volonté  et  bon 
plaisir  qu'il  ne  soit  pas  permis  d'appel,  à  moins  que  l'appelant  ne  fournisse  d'abord 
caution  de  poursuivre  effectivement  son  appel  et  de  satisfaire  à  la  condamnation,  et 

aussi  de  payer  les  frais  et  dépens  qui  seront  adjugés  par  Nous  dans  le  cas  où  le  juge- 
ment serait  confirmé;  néanmoins,  lorsque  la  chose  en  question  se  rapportera  à  la  i>er- 

ception  ou  demande  d'un  droit  à  Nous  payable,  ou  d'un  émolument  de  bureau,  de 
rentes  annuelles,  ou  autre  semblable  matière  ou  chose  où  peut  être  engagé  un  droit 

éventuel — dans  tout  tel  cas  appel  pourra  têre  porté  devant  Nous  en  Notre  Conseil 

Privé,  bien  que  la  somme  ou  valeur  immédiate  faisant  l'objet  de  l'appel  soit  moindre; 
et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que,  dans  toutes  les  causes  où  il  peut  être 
porté  appel  devant  Nous  en  Notre  Conseil  Privé,  exécution  soit  suspendue  jusqu'à  ce 
que  cet  appel  soit  définitivement  jugé,  à  moins  que  l'intimé  ne  donne  bonne  et  suffi- 

sante caution  de  faire  ample  restitution  de  tout  ce  que  l'appelant  aura  perdu  par  suite 
de  ce  décret  ou  jugement,  dans  le  cas  où,  par  la  décision  de  cet  appel,  ce  décret  ou 

jugement  serait  renversé  et  restitution  adjudgée  à  l'appelant.  Appel  pourra  aussi 
Nous  être  porté  en  Notre  Conseil  Privé  dans  tous  les  cas  d'amendes  imposées  pour 
des  délits,  pourvu  que  l'amende  ainsi  imposée  s'élève  à  la  somme  de  cent  livres  ster- 

ling ou  l'excède,  l'appelant  donnant,  au  préalable,  bonne  et  suffisante  caution  de  pour- 
suivre effectivement  cet  appel  et  de  satisfaire  à  la  condamnation,  dans  le  cas  où  la 

sentence  par  laquelle  cette  amende  a  été  imposée  dans  Québec  serait  confirmée. 

15.  Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'au  besoin,  selon  que  les  circonstances 
et  l'état  des  affaires  pourront  l'exiger,  Vous  délibériez  et  fassiez,  avec  les  membres  de 
Notre  dit  Conseil  en  leur  qualité  législative,  les  Ordonnances  nécessaires  pour  main- 

tenir, modifier  ou  appliquer  toutes  Ordonnances  présentement  en  vigueur,  ou  pour 
faire  tous  changements  ou  règlements  ultérieures  ou  nécessaires  dans  les  Cours  de 
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Justice  déjà  établies,  ou  dans  la  manière  d'administrer  la  justice  dans   les  limites  do 
Notre  dite  Province,  pourvu  que  ces  Ordonnances  soient  strictemenl      1  formes   au 
susdit  Acte  du  Parlement  et  à  Nos  présentes  instructions. 

16.  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toutes  les  Commissions  à  être  données 
par  Vous  à  quelque  personne  ou  personnes  que  ce  soient,  désignées  pour  être  des  Juges, 
Juges  de  Paix,  ou  autres  fonctionnaires  nécessaires,  soient  révocables  à  volonté. 

17.  Vous  ne  destituerez  aucun  des  Juges,  Juges  de  Paix  ou  autres  fonctionnaires 
ou  ministres  sans  bonne  et  suffisante  raison,  que  Vous  Nous  notifierez  de  la  manière 

la  plus  ample  et  la  plus  distincte,  par  l'intermédiaire  d'un  de  Nos  principaux  Secré- 
taires d'Etat,  ainsi  qu'aux  Lords  du  Comité  de  Notre  Conseil  Privé  du  Commerce  et 

des  Plantations,  pour  leur  gouverne. 

18.  Attendu  qu'il  est  de  la  plus  grande  importance  pour  Notre  service  et  la  pros- 
périté de  Nos  Plantations  que  la  justice  soit  partout  promptement  et  dûment  adminis- 

trée, et  que,  dans  son  administration,  toutes  irrégularités,  remises  et  pratiques  irrégu- 

lières soient  effectivement  empêchées,  Nous  Vous  requérons  d'avoir  spécialement;  soin 
que  dans  toutes  les  Cours  où  Vous  êtes  et  serez  autorisé  à  présider,  la  justice  soit  im- 

partialement rendue,  et  que  dans  toutes  autres  Cours  établies  ou  à  être  établies  dans 

Notre  dite  Province,  tous  Juges  et  autres  personnes  y  intéressées  accomplissent  pareil- 
lement leurs  devoirs  respectifs  sans  retard  ni  partialité. 

19.  Vous  devrez  avoir  soin  que  tous  les  brefs  soient  émis  en  Notre  nom  dans  toute 
la  Province  sous  Votre  Gouvernement. 

20.  Attendu  que  l'établissement  de  règlements  appropriés  dans  les  questions  d'in- 
térêt ecclésiastique  est  un  objet  de  très  grande  importance,  ce  sera  Votre  indispen- 

sable devoir  d'avoir  soin  qu'il  ne  soit  fait  à  cet  égard  que  des  arrangements  de  nature 
à  donner  pleine  satisfaction  à  Nos  nouveaux  sujets  sur  tous  les  points  où  ils  ont  droit 

à  quelque  indulgence  de  ce  chef,  Vous  rappelant  toujours  que  c'est  seulement  à  une 
tolérance  du  libre  exercice  de  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome  qu'ils  ont  droit,  mais 
non  aux  pouvoirs  et  privilèges  de  cette  dernière  comme  Eglise  établie,  cela  étant  une 

préférence  qui  n'appartient  qu'à  l'Eglise  protestante  d'Angleterre. 
21.  D'après  ces  principes,  par  conséquent,  et  afin  que  Notre  juste  suprématie 

dans  toutes  questions  ecclésiastiques  aussi  bien  que  civiles  puisse  avoir  la  portée  et 

l'influence  qui  lui  sont  dues,  Notre  bon  plaisir  est — 
Premièrement.  Que  tous  appels  à  quelque  juridiction  ecclésiastique  étrangère 

que  ce  soit,  ou  toute  correspondance  avec  elle,  de  quelque  nature  ou  genre  que  ce  soit, 
soient  absolument  défendus  sous  des  peines  très  rigoureuses. 

Deuxièmement.  Qu'il  ne  soit  exercé,  dans  Notre  dite  Province,  par  aucune  per- 

sonne professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome,  d'autres  pouvoirs  épiscopaux  ou 
vicariaux  que  ceux  qui  sont  essentiellement  et  indispensablement  nécessaires  au  libre 
exercice  de  la  religion  romaine,  et,  dans  ces  cas,  non  sans  une  licence  et  permission  de 

Vous,  revêtue  du  Sceau  de  Notre  dite  Province,  durant  Notre  bon  plaisir,  et  sous  ré- 

serve des  autres  restrictions  qui  peuvent  être  conformes  à  l'esprit  et  aux  prescriptions 
de  l'Acte  du  Parlement  pourvoyant  plus  effectivement  au  Gouvernement  de  la  Pro- 

vince de  Québec,  et  que  personne  ne  puisse  se  faire  conférer  les  ordres  sacrés  ni  avoir 

charge  d'âmes  sans  avoir  d'abord  obtenu  de  Vous  un  permis  à  cette  fin. 
Troisièmement.  Qu'il  ne  soit  permis  à  aucune  personne  professant  la  religion 

de  l'Eglise  de  Rome  d'occuper  un  bénéfice  ecclésiastique  ni  d'avoir  ou  posséder  aucuns 
des  droits  ou  profits  attachés  à  ce  bénéfice,  à  moins  d'être  un  Canadien  de  naissance 
(à  la  seule  exception  de  ceux  qui  sont  présentement  en  possession  d'un  tel  bénéfice) 
et  d'être  nommé  au  dit  bénéfice  par  Nous  ou  par  ou  sous  Notre  autorité,  et  que  tout 
droit  ou  prétendu  droit  en  quelque  personne  que  ce  soit  de  désigner,  présent» 
nommer  à  un  bénéfice  vacant,  autre  que  ceux  qui  peuvent  prétendre  au  patronag 
bénéfices  à  titre  de  droit  civil,  soit  absolument  aboli,  personne  ne  devant  occuper  plus 

d'un  bénéfice,  ou  au  moins  pas  plus  qu'il  n'en  peut  raisonnablement  être  desservi  par un  et  même  titulaire. 
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Quatrièmement.  Qu'aucune  personne  quelconque  professant  la  religion  de  l'E- 
glise de  Rome  ne  soit  nommé  titulaire  d'une  paroisse  dans  laquelle  la  majorité  des 

habitants  sollicitera  la  nomination  d'un  pasteur  protestant;  en  pareil  cas  le  titulaire 
sera  un  Protestant  et  aura  droit  à  toutes  les  dîmes  payables  dans  cette  paroisse;  mais 

les  Catholiques  Romaines  pourront  se  servir  de  l'église  pour  le  libre  exercise  de  -leur 
religion  aux  heures  où  cela  pourra  ne  pas  gêner  le  culte  religieux  des  Protestants;  et 

pareillement  les  habitants  protestants  dans  toute  paroisse  où  la  majorité  des  parois- 

siens seront  des  Catholiques  Romains  auront  néanmoins  l'usage  de  l'église  pour  la 
pratique  de  leur  religion  aux  heures  où  cela  pourra  ne  pas  nuire  au  cplte  religieux  des 
Catholiques  Romains. 

Cinquièmement.  Qu'aucun  titulaire  professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome 

nommé  à  une  paroisse  n'aura  droit  de  recevoir  quelques  dîmes  que  ce  soient  pour  des 
terrains  ou  biens  occupés  par  un  Protestant,  mais  ces  dîmes  seront  reçues  par  les  per- 

sonnes que  Vous  nommerez,  et  seront  versées  à  la  caisse  de  Notre  Receveur  Général 

comme  susdit  pour  le  soutien,  dans  Notre  dite  Province,  d'un  clergé  protestant  de- 
vant réellement  résider  dans  ses  limites  et  non  autrement,  conformément  aux  instruc- 
tions que  Vous  recevrez  de  Nous  à  cet  égard;  et,  pareillement,  tous  les  revenus  et 

profits  d'un  bénéfice  vacant  seront,  pendant  cette  vacance,  réservés  pour  de  pareilles 
fins  et  appliqués  à  ces  fins. 

Sixièmement.  Que  toutes  les  personnes  professant  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome 
qui  sont  déjà  en  possession  d'un  bénéfice  ecclésiastique  ou  pourront  y  être  nommées 
à  l'avenir,  ou  qui  pourront  être  autorisées  à  exercer  quelque  pouvoir  ou  autorité  à 
son  égard,  prêtent  et  souscrivent  devant  Vous  en  Conseil,  ou  devant  la  personne  que 
Vous  nommerez  pour  le  recevoir,  le  serment  exigé  par  le  susdit  Acte  du  Parlement, 

adopté  dans  la  quatorzième  année  de  Notre  règne,  intitulé  "  An  Act  for  malcing  more 
"  effectuai  Provision  for  the  Government  of  the  Province  of  Québec  in  Nortk 
"  America". 

Septièmement.  Que  tous  les  titulaires  de  paroisses  occuperont  leurs  bénéfices 

respectifs  durant  bonne  conduite,  mais  sous  peine  d'être  dépouillés  ou  suspendus  par 
Vous,  de  l'avis  et  du  consentement  de  la  majorité  de<3  membres  de  Notre  dit  Conseil, 
dans  le  cas  où  ils  seraient  déclarés  coupables  de  crime  ou  dûment  convaincus  d'avoir 
séditieusement  tenté  de  troubler  la  paix  et  tranquilité  de  Notre  Gouvernement. 

Huitièmement.  Que  les  ecclésiastiques  qui  jugeront  à  propos  d'embrasser  le  saint 
état  du  mariage  seront  relevés  de  toutes  les  peines  dont  ils  pourront  avoir  été  frap- 

pe'.- <n  pareil  cas  par  quelque  autorité  que  ce  soit  du  Saint-Siège. 
Neuvièmement.  Que  la  liberté  de  la  sépulture  des  morts  dans  les  églises  et  les 

cimetières  soit  indistinctement  accorelée  à  toute  communion  chrétienne. 

Dixièmement.  Qu'il  soit  offert  des  prières  pour  la  Famille  Royale  dans  toutes  les 
églises  et  tous  les  lieux  de  culte  divin  ele  la  manière  et  en  la  forme  usitées  dans  ce 
Royaume,  et  que  Nos  armes  et  insigne  soient  dressés  non  seulement  dans  toutes  telles 
églises  et  tous  tels  lieux  de  culte  divin,  mais  aussi  dans  toute  les  Cours  de  Justice, 

et  que  les  armes  de  la  France  soient  abattues  dans  toutes  les  églises  et  Cours  de  Jus- 
tice où  elles  peuvent  être  restées. 
Onzièmement.  Que  les  Sociétés  de  prêtres  romains,  appelées  les  Séminaires  de 

Québec  et  de  Montréal,  continueront  à  posséder  et  occuper  leurs  maisons  d'habitation 
et  toutes  autres  maisons  et  terres  auxquelles  elles  avaient  légalement  droit  de  13  sep- 

tembre 1759;  et  il  sera  permis  à  ces  sociétés  de  remplir  des  vacances  et  d'admettre 
de  nouveaux  membres  conformément  aux  règles  de  leurs  maisons,  ainsi  que  d'élever 
des  jeunes  gens  pour  les  rendre  propres  au  service  des  cures  paroissiales  à  mesure 

qu'elles  deviendront  vacantes.  C'est  néanmoins  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  non 
seulement  ces  séminaires  mais  toutes  autres  communautés  religieuses,  tant  qu'ils  exis- 

teront, soient  sujets  à  être  inspectés  par  Vous,  Notre  Gouverneur,  ou  par  toute  autre 
personne  ou  toutes  autres  personnes  que  Vous  nommerez  à  cette  fin,  et  aussi  soumis 

aux  règlements  que,  de  l'avis  et  du  consentement  de  Notre  Conseil,  Vous  jugerez  à 
propos  d'établir  et  prescrire. 
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Douzièmement.  C'est  aussi  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  tous  les  autres  sémi- 
naires et  communautés  religieuses  (celle  des  Jésuites  seulement  exceptée)  restent 

dans  leur  présent  établissement  jusqu'à  ce  que  Nous  puissions  être  plus  amplement 
renseigné  sur  leur  véritable  état,  et  savoir  jusqu'à  quel  point  ils  sont  ou  ne  sont  pas 
essentiels  au  libre  exercice  de  la  religion  de  l'Eglise  de  Rome,  tel  que  permis  dans 
Notre  dite  Province  ;  mais  Vous  ne  devrez  pas  permettre  qu'il  soit  admis  de  nouveaux 
membres  dans  aucune  des  dites  sociétés  ou  communautés  (seules  les  communautés 
religieuses  de  femmes  exceptées)  sans  Nos  ordres  formels  à  cet  égard;  que  la  Société 
de  Jésus  soit  supprimée  et  dissoute  et  ne  soit  plus  maintenue  comme  corps  constitué 
ou  politique,  et  tous  leurs  droits,  biens  et  propriétés  Nous  soient  dévolus  pour  les  fins 

que  Nous  pourrons  à  l'avenir  juger  à  propos  d'indiquer  et  désigner.  Cependant  Nous 
jugeons  à  propos  de  déclarer  que  Notre  royale  intention  est  qu'il  soit  alloué  de  suffi- 

sants traitements  et  allocations  aux  membres  actuels  de  la  dite  société  telle  qu'établie 
à  Québec,  leur  vie  durant;  que  tous  les  missionnaires  parmi  les  sauvages — qu'ils 
soient  établis  sous  l'autorité  des  Jésuites  ou  nommés  par  eux,  ou  par  toute  autre  au- 

torité eccléiastique  de  l'Eglise  de  Rome — soient  retirés  peu  à  peu  et  aux  époques  et  de 
la  manière  qui  seront  satisfaisantes  pour  les  dits  sauvages  et  compatibles  avec  la 

sûreté  publique,  puis  remplacés  par  des  missionnaires  protestants;  qu'il  soit  interdit 
à  tous  les  ecclésiastiques  de  l'Eglise  de  Rome,  sous  peine  de  destitution,  d'influencer 
qui  que  ce  soit  dans  la  rédaction  d'un  testament,  d'induire  des  Protestants  à  se  faire 
Papistes,  ou  de  chercher  à  les  corrompre  dans  des  questions  de  religion,  et  qu'il  soit 
défendu  aux  prêtres  romains  d'inveciiver  dans  leurs  sermons  la  religion  de  l'Eglise 
d'Angleterre,  ou  de  marier,  baptiser  ou  visiter  les  malades,  ou  d'inhumer  aucun  de 
Nos  sujets  protestants,  s'il  y  a  un  pasteur  protestant  sur  les  lieux. 

22.  Vous  devrez,  en  tous  temps  et  toutes  occasions,  favoriser  et  protéger  tle  tout 

Votre  pouvoir  les  pasteurs  et  les  maîtres  d'école  protestants  qui  sont  déjà  établis  dans 
Notre  dite  Province,  eu  pourront  à  l'avenir  y  être  envoyés;  avoir  soin  que  les  traite- 

ments et  allocation  que  Nous  pourrions  juger  à  propos  de  fixer  pour  eux,  soient  régu- 

lièrement payés;  que  les  églises  déjà  appropriées,  ou  qui,  à  l'avenir,  pourront  être 
appropriées  à  l'usage  du  culte  divin  suivant  les  rites  de  l'Eglise  d'Angleterre  telle 
qu'établie  par  la  loi,  soient  tenues  convenablement  et  en  bon  ordre,  et,  à  mesure 
qu'avec  la  grâce  de  Dieu  augmentera  le  nombre  des  Protestants,  tracer  de  nouvelles 
paroisses  dans  des  situations  convenables,  et  y  réserver  et  approprier  les  étendues  de 

terre  qu'il  faudra  pour  les  emplacements  d'églises  et  d'habitations  et  pour  des  glèbes, 
pour  les  pasteurs  et  les  maîtres  d'école. 

2:5.  Vous  devrez  avoir  particulièrement  soin  que  le  Dieu  Tout-Puissant  soit  dé- 
votement et  dûment  servi  dans  toutes  les  églises  protestantes,  en  Notre  dite  Province, 

où  l'office  divin  se  célébrera  suivant  les  rites  de  l'Eglise  d'Angleterre;  que  le  rituel  de 
l'Eglise  Anglicane,  tel  qu'établi  par  la  loi,  soit  lu  tous  les  dimanches  et  jours  de  fête, 
et  que  le  Sacrement  de  l'Eucharistie  soit  dûment  administré. 

24.  Vous  n'élèverez  aucun  pasteur  protestant  à  un  bénéfice  ecclésiastique,  dans 
la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement,  sans  un  certificat  du  Très  révérend  Père 

en  Dieu  le  Lord  Evêque  de  Londres,  portant  qu'il  est  soumis  à  la  doctrine  et  à  la  dis- 
cipline de  l'Eglise  d'Angleterre,  et  de  bonne  vie  et  conduite;  et  si  quelque  personne  à 

l'avenir  élevée  à  un  bénéfice  Vous  paraît  porter  scandale,  soit  par  sa  doctrine,  soit  par 
ses  mœurs,  Vous  prendrez  les  meilleurs  moyens  de  le  démettre. 

25.  Vous  devrez  immédiatement  donner  ordre  que  chaque  pasteur  protestant  dans 

les  limites  de  Votre  Gouvernement  fasse  partie  du  Conseil  de  Fabrique  dans  sa  par- 
roisse  respective,  et  qu'il  ne  soit  pas  tenu  de  réunion  de  Conseil  de  Fabrique  sans  lui, 

excepté  s'il  est  malade,  ou  qu'après  avis  d'une  assemblée  de  ce  Conseil  il  manque  de  s'y rendre. 

26.  Et  afin  que  la  juridiction  ecclésiastique  du  Lord  Evêque  de  Londres  puisse 

s'exercer,  autant  que  cela  sera  praticable,  dans  Notre  Province  sous  Votre  Gouverne- 

ment, Nous  croyons  à  propos  que  Vous  donniez  tout  l'appui  et  l'encouragement  à 
l'exercice  de  cette  juridiction,  sauf  seulement  pour  la  collation  de  bénéfices,  rémission 
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des  licences  de  mariages  et  les  vérifications  de  testaments,  choses  que  Nous  Vous 
avons  réservées  à  Vous,  Notre  Gouverneur,  et  au  Commandant  en  Chef  de  Notre  dite 
Province  alors  en  exercice. 

27.  Et  Nous  enjoignons  de  plus  qu'aucun  instituteur  arrivant  de  ce  Koyaume 
dans  Notre  dite  Province  n'ait  dorénavant  la  permission  d'enseigner  s'il  n'a  obtenu 
une  licence  du  dit  Lord  Evêque  de  Londres,  et  qu'aucune  autre  personne  habitant 
actuellement  dans  la  Province,  ou  qui  y  viendra  d'autres  parts,  n'ait  la  permission 
d'enseigner  dans  Votre  Gouvernement  s'il  n'a  d'abord  obtenu  Votre  permis  de  ce  faire. 

28.  Et  Vous  devrez  veiller  avec  un  soin  spécial  à  ce  qu'un  tableau  des  mariages 
établi  par  les  Canons  de  l'Eglise  d'Angleterre  soit  appendu  dans  tous  les  endroits  où 
se  fait  le  culte  public  conformément  aux  rites  de  l'Eglise  d'Angleterre. 

29.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'afin  de  supprimer  autant  que 
Vous  le  pourrez  toute  espèce  de  vice  et  d'immoralité,  Vous  devrez  faire  appliquer 
rigoureusement  dans  chaque  partie  de  Votre  Gouvernement  toutes  les  lois  déjà  passées 

contre  le  blasphème,  l'impiété,  l'adultère,  la  fornication,  la  polygamie,  l'inceste,  la 
profanation  du  Jour  du  Seigneur,  les  jurements  et  l'ivrognerie,  et  veiller  soigneuse- 

ment à  la  punition  de  ces  vices  et  immoralités  et  tous  autres  par  acte  d'accusation 
assermenté  porté  devant  les  Cours  civiles  par  les  marguilliers  des  différentes  paroisses 

à  des  époques  convenables  de  l'année  désignées  à  cette  fin.  Et  pour  mieux  détourner 
du  vice  et  encourager  la  vertu  et  la  bonne  conduite  (afin  que  par  ces  exemples  les 
infidèles  soient  portés  et  induits  à  embrasser  la  religion  chrétienne)  Vous  ne  devrez 

nommer  aux  postes  de  confiance  publics  et  emplois  dans  la  Province  sous  Votre  Gou- 
vernement aucunes  personnes  dont  la  mauvaise  réputation  et  conduite  peuvent  occa- 

sionner du  scandale. 

30.  L'extension  des  limites  de  la  Province  de  Québec  exige  nécessairement  que 
Vous  Vous  occupiez  d'une  variété  de  nouvelles  matières  et  de  nouveaux  objets  :  la 
tation  du  commerce  des  pelleteries  dans  le  pays  d'en  haute  ou  de  l'intérieur  d'une  part, 
tation  du  commerce  des  pelleteries  dans  le  pays  d'en  haut  de  l'intérieur  ou  d'une  part, 
et  la  protection  des  pêcheries  dans  le  Golfe  Saint-Laurent  et  sur  la  côte  du  Labrador 

d'autre  part,  doivent  donner  lieu  à  des  règlements  auxquels  il  faudra  apporter  délibé- 
ration et  diligence. 

31.  Vous  ne  devrez  permettre  qu'il  soit  fondé  des  établissements  au-delà  des 

'limites  déterminées  aux  différents  postes  parmi  les  nations  sauvages,  Nos  alliés,  dans 
les  limites  de  Notre  Province  de  Québec,  vu  que  ces  établissements  peuvent  avoir  pour 

effet  d'offenser  ces  sauvages,  d'exciter  leur  inimitié  et  de  détourner  peut-êt^e  finale- 
ment le  commerce  des  pelleteries,  que  Vous  devrez  entretenir  et  encourager  par  tous 

les  moyens  en  Votre  pouvoir. 

32.  C'est  Notre  intention  royale  que  le  commerce  des  pelleteries  de  l'intérieur  du 
pays  soit  libre  et  ouvert  à  tous  Nos  sujets,  habitants  de  quelqu'une  de  Nos  Colonies 
qui  obtiendront,  conformément  à  ce  qui  a  été  prescrit  par  Notre  Proclamation  royale 

de  1763,  une  licence  de  faire  le  commerce,  des  Gouverneurs  de  quelqu'une  de  Nos 
dites  Colonies  à  charge  d'observer  les  règlements  qui  seront  faits  à  ce  sujet  par  Notre 
Législature  de  Québec.  En  conséquence,  quand  ces  règlements  auront  été  établis,  il 

faudra  les  rendre  publics  dans  toutes  Nos  Possessions  d'Amérique,  et  ils  devront 
avoir  pour  but  d'accorder  à  ce  commerce,  autant  que  sa  nature  le  permettra,  toute  la 
facilité  possible  et  de  permettre  que  l'on  traite  d'une  façon  juste  et  raisonnable  avec 
les  sauvages  qui  le  feront;  la  détermination  des  époques  et  endroits  auxquels  se  fera 

le  commerce,  l'établissement  de  modes  de  fixation  du  tarif  des  prix  des  marchandises 
et  des  fourrures,  et  par  dessus  tout  la  restriction  de  la  vente  des  liqueurs  spiritueuses 

aux  sauvages  seront  les  moyens  les  plus  probables  et  les  plus  efficaces  d'atteindre  le 
but  proposé;  ces  règlements  et  nombre  d'autres  qui  tiennent  à  la  nature  et  aux  fins 
du  commerce  de  pelleteries  dans  l'intérieur  du  pays  sont  pleinement  énumérés  dans  un 
plan  de  Nos  Commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations  proposé  en  1764  et  dont 
copie  Vous  sera  remise  avec  les  présentes  pour  servir  de  guide  dans  une  quantité  de 
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cas  lorsqu'il  sera  nécessaire  d'établir  des  disposition  par  une  loi  pour  cette  importante 
branche  du  commerce  américain. 

33.  Les  pêcheries  de  la  côte  du  Labrador  et  des  îles  y  adjacentes  sont  des  objets 
de  la  plus  grande  importance,  non  seulement  à  cause  de  leurs  produits,  mais  encoro 

parce  qu'elles  sont  une  pépinière  de  marins,  sur  la  vigueur  et  la  sécurité  desquels 
Notre  Royaume  dépend. 

34.  La  justice  et  l'équité  exigent  que  l'on  maintienne  dans  toute  leur  plénitude 
les  biens  et  propriétés  des  sujets  canadiens  sur  cette  côte,  et  qu'on  ne  moleste  ni  gêne 
en  rien  ces  sujets  d'exploiter  toute  pêche  sédentaire  qu'ils  peuvent  y  avoir  établie. 

35.  Leurs  prétentions  ne  peuvent  néanmoins  s'appliquer  qu'à  une  petite  étendue 
de  la  côte,  sur  la  plus  grande  partie  de  laquelle,  dit-on,  une  pêche  à  la  morue  est  im- 
praticable. 

36.  Dans  toutes  les  parties  de  la  côte  où  il  n'y  a  aucunes  possessions  canadiennes, 
et  plus  particulièrement  où  l'on  peut  exploiter  de  précieuses  pêcheries  de  morue,  le 
premier  objet  de  Vos  soucis  devra  être  de  veiller  aux  intérêts  de  Nos  sujets  britan- 

niques qui  vont  y  pêcher  sur  des  navires  équipés  dans  la  Grande-Bretagne,  et  Vous 
devrez,  autant  que  les  circonstances  le  permettront,  établir  sur  cette  côte  les  règle- 

ments en  faveur  des  bâtiments  de  pêches  britanniques,  si  sagement  adoptés  sous  l'au- 
torité de  l'Acte  du  Parlement  passé  durant  le  règne  du  Roi  Guillaume  Trois  pour 

l'encouragement  des  pêcheries  de  Terre-Neuve,  et  Vous  ne  permettrez  à  aucune  per- 
sonne quelconque,  par  aucun  motif,  d'acquérir  quelque  possession  ou  d'établir  des 

pêcheries  sédentaires  sur  toutes  parties  de  la  côte  qui  ne  sont  pas  déjà  la  pro- 
priété de  particuliers,  sauf  seulement  à  celles  qui  exhiberont,  annuellement  un 

certificat  attestant  qu'elles  ont  équipé  un  bâtiment  dans  quelque  port  de  la  Grande- 
Bretagne. 

37.  Attendu  qu'il  sera  à  l'avantage  général  de  Nos  sujets  qui  se  livrent  à  la  pêche 
dans  la  Baie  des  Chaleurs  de  Notre  Province  de  Québec,  que  l'on  réserve  à  Nous,  Nos 
Héritiers  et  Successeurs  toute  partie  de  la  grève  et  du  rivage  de  la  dite  baie  non  encore 

concédée;  en  conséquence,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  ne  donniez 
l'ordre  à  l'avenir  de  faire  aucun  arpentage  ou  de  n'accorder  la  concession  d'aucune 
partie  de  la  grève  ou  du  rivage  non  encore  concédée  de  la  dite  Baie  des  Chaleurs,  sauf 

des  parties  de  cette  grève  et  de  ce  rivage  qu'il  est  prescrit  par  Nos  Arrêtés  en  Conseil 
en  date  du  29  de  juin  et  du  21  juillet  derniers  de  concéder  à  John  Shoolbred,  mar- 

chand, de  Londres,  et  à  MM.  Robin  Pipon  et  Oie,  marchands,  de  l'Ile  de  Jersey,  mais 
que  Vous  Nous  la  réserviez  à  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs  avec  une  étendue 

suffisante  des  terres  à  bois  y  adjacentes  nécessaires  pour  l'exploitation  d'une  pêcherie; 
Vous  et  Notre  Conseil  pour  Notre  dite  Province  de  Québec  devrez  déterminer  et  dé- 

signer les  limites  de  cette  terre  à  bois  devant  être  ainsi  réservée,  de  telle  manière 

qu'il  Vous  paraîtra  et  aux  membres  du  Conseil  le  plus  à  propos  et  convenable 
pour  cette  fin  d'après  les  renseignements  les  plus  authentiques;  C'est  néanmoins 
Notre  intention  et  Nous  Vous  signifions  par  les  présentes  Notre  volonté  et  bon  plai- 

sir que  Vous  accordiez  ou  que  toute  personne  que  Vous  autoriserez  à  cet  effet  accorde 
le  libre  usage  de  cette  grève,  ou  de  ce  rivage,  ou  de  la  terre  à  bois  devant  être  ains; 

réservée,  à  ceux  de  Nos  sujets  qui  s'y  rendent  pour  y  faire  la  pêche,  dans  la  proportion 
que  le  nécessitera  le  nombre  de  chaloupes  a  leur  emploi  respectif,  pourvu  que,  si  quel- 

que pêcheur  auquel  il  aura  été  permis  d'occuper  une  partie  de  la  dite  grève,  ou  du 
rivage  et  de  la  terre  à  bois  pour  les  fins  de  la  dite  pêcherie,  ne  continue  pas  à  occuper 
et  employer  durant  toute  une  saison  toute  partie  de  la  dite  grève,  ou  du  rivage,  ou  de  la 

terre  à  bois  à  lui  ainsi  attribuée,  Vous  pourrez,  ou  toute  personne  que  Vous  auto- 
riserez à  cet  effet,  ainsi  que  dit  plus  haut,  pourra  donner  l'usage  de  cette  partie  non 

occupée  à  tout  autre  pêcheur  qui  le  demandera  dans  le  but  d'y  exploiter  la  pêcherie. 
Et  attendu  qu'il  peut  être  nécessaire  d'établir  des  règlements  locaux  pour  empêcher 
les  abus  de  même  que  les  différends  et  les  malentendus  entre  les  pêcheurs  fréquentant 

cette  grève  ou  ce  rivage;  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que,  sur  l'avis  et  du  con- 
sentement de  Notre  dit   Conseil,  Vous   adoptiez   les   règlements  qui   Vous  paraîtront 
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de  temps  à  autre  nécessaires  pour  atteindre  ces  fins  salutaires,  et  que  Vous  Nous  trans- 

mettiez, à  la  première  occasion,  par  le  canal  de  l'un  de  Nos  principaux  Secrétaires 
d'Etat  ces  dits  réglemente,  afin  que  Nous  puissions  faire  connaître  quel  est  Notre  bon 
plaisir  à  leur  sujet. 

38.  Nous  Vous  avons  mentionné  que  les  pêcheries  de  la  côte  du  Labrador  devaient 
former  le  principal  objet  de  Votre  attention,  mais  le  commerce  fait  avec  les  sauvages 

de  cette  côte  et  leur  état  et  condition  méritent  qu'on  s'en  occupe:  La  Société  d'Unitas 
Fratrum,  poussée  par  un  zèle  louable  à  propager  le  Christianisme,  a  déjà,  avec  Notre 
protection  et  Notre  permission,  formé  des  établissements  dans  les  parties  du  nord  de 
cette  côte  afin  de  civiliser  les  nations  et  de  les  convertir  à  la  religion  chrétienne.  Le 

succès  que  la  société  a  obtenu  est  dû  à  son  zèle,  et  c'est  Notre  volonté  formelle  et  bon 
plaisir  que  Vous  lui  donniez  tout  l'appui  et  l'encouragement  en  Votre  pouvoir  et  que 
Vous  ne  permettiez  la  fondation  d'aucun  établissement  dans  les  limites  de  ses  pos- 

sessions, sauf  de  leur  consentement. 

39.  Votre  Commission  sous  Notre  Grand  Sceau  de  la  Grande-Bretagne  Vous  au- 

torise et  Vous  donne  le  pouvoir,  sur  l'avis  et  du  consentement  de  Notre  Conseil,  de 
régler  et  de  convenir  avec  les  habitants  de  Notre  dite  Province  de  Québec  des  terres, 

ténements  et  biens  dont  Nous  avons  maintenant  ou  Nous  aurons  par  la  suite  le  pou- 

voir de  disposer;  En  conséquence,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toutes  les 
terres  dont  Nous  avons  maintenant  ou  Nous  aurons  par  la  suite  la  disposition  seront 
concédées  en  fief  ou  seigneurie  de  la  même  manière  que  la  chose  se  pratiquait  avant 
la  conquête  de  la  dite  Province,  décrétant  cependant  dans  toute  concession  faite  dé 

ces  terres  la  réserve  de  tous  pouvoirs  judiciaires  ou  privilèges  quelconques;  Et  c'est 
de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  toutes  les  concessions  en  fief  ou  seigneurie 
que  Vous  ferez  ainsi  comme  susdit,  soit  faites  subordonnées  à  Notre  ratification  ou 

désaveu  royal,  et  qu'elles  soient  enregistrées  régulièrement  dans  un  délai  limité,  de 
la  même  manière  que  cela  se  pratiquait  pour  les  concession  tenues  en  fief  ou  seigneu- 

rie sous  le  régime  français. 

40.  Attendu  que  plusieurs  de  Nos  loyaux  sujets,  habitants  des  Colonies  et  Pro- 

vinces formant  maintenant  les  Etats-Unis  d'Amérique  désirent  Nous  conserver  leur 
allégeance  et  vivre  dans  Nos  possessions  et  sont  disposés  pour  cette  fin  à  prendre  et 
améliorer  des  terres  dans  Notre  Province  de  Québec,  et  que  Nous  désirons  encourager 
Nos  dits  loyaux  sujets  dans  leur  intention  et  témoigner  que  Nous  approuvons  leur 
loyauté  à  Notre  égard  et  leur  obéissance  à  Notre  Gouvernement,  en  leur  assignant 
des  terres  dans  Notre  dite  Province  ;  Et  attendu  que  Nous  désirons  témoigner  que 
Nous  approuvons  la  bravoure  et  la  loyauté  de  Notre  armée  dans  Notre  dite  Province, 
ou  de  ceux  de  cette  armée  qui  y  ont  été  réformés,  en  accordant  une  certaine  étendue 

de  terres  à  ceux  des  sous-officiers  et  soldats  de  Nos  dites  armées  qui  sont  disposés  à 

s'y  établir,  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  ordonniez  à  Notre  Arpenteuï 
Général  des  Terres  de  Notre  dite  Province  de  Québec,  immédiatement  après  avoiï 

reçu  Nos  présentes  instructions,  d'assigner  et  réserver,  sur  l'avis  de  Notre  Conseil, 
telle  étendue  de  terres  que  Vous  le  jugerez  nécessaire  et  à  propos  pour  l'établissement 
de  Nos  dits  loyaux  sujets  et  des  sous-officiers  et  soldats  de  nos  armées  réformées  dans 
Notre  dite  Province  qui  pourront  désirer  y  devenir  des  colons;  Ces  terres  devront 

être  divisées  en  seigneuries  ou  fiefs  distincts  s'étendant  de  deux  à  quatre  lieues  de 
front  et  de  trois  à  cinq  lieues  de  profondeur  s'ils  sont  situées  sur  une  rivière  navi- 

gable, autrement  ils  devront  former  un  carré  ou  être  de  toute  autre  forme  ou  étendue 

qui  sera  convenable  et  praticable;  et  dans  chaque  seigneurie  l'on  réservera  et  mar- 
quera dans  l'endroit  le  plus  commode  une  glèbe  qui  ne  contiendra  pas  moins  de  300 

ni  plus  de  500  acres.  La  propriété  de  ces  seigneuries  ou  fiefs  Nous  sera  et  restera 
dévolue  à  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs,  et  Vous  devrez  assigner  les  parties  de 

ces  seigneuries  ou  fiefs  qui  Vous  seront  demandées  par  quelqu'un  de  iNos  dits  loyaux 
sujets,  sous-officiers  et  soldats  de  Nos  armées  réformées  comme  susdit,  dans  la  propor- 

tion suivante,  c'est-à-dire: 
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Cent  acres  à  chaque  chef  de  famille  et  cinquante  acres  à  chaque  personne  dont 
sa  famille  se  compose; 

Cinquante  acres  à  chaque  célibataire; 

Deux  cents  acres  à  chaque  sous-officier  de  Nos  armées  réformées  dans  Québec; 
Cent  acres  à  chaque  soldat  réformé  comme  susdit; 
Et  cinquante  acres  à  chaque  personne  de  sa  famille; 

Les  dites  terres  seront  tenues  sous  Notre  autorité,  celle  de  Nos  Héritiers  et  Suc- 
cesseurs, Seigneurs  de  la  Seigneurie  ou  du  Fief  dans  lequel  elles  seront  situées,  aux 

mêmes  termes  et  reconnaissances  et  services  que  sont  tenues  les  terres  de  Notre  dite 

Province  sous  l'autorité  de  leurs  Seigneurs  respectifs  y  tenant  et  possédant  des  sei- 
gneuries ou  fiefs,  et  Nous  réservant  à  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs  à  compter 

de  l'expiration  des  dix  années  qui  suivront  l'admission  des  tenants  respectifs  en  cens 
et  rente  de  un  demi-penny  par  acre. 

41.  Et  attendu  qu'après  avoir  levé  et  établi  l'ancien  corps,  le  84e  Régiment  d'In- 
fanterie, Nous  avons  promis  et  déclaré  que  les  officiers  et  soldats  de  ce  corps  auraient 

droit  de  recevoir  et  recevraient  lorsqu'ils  seraient  réformés  des  concessions  de  certains 
lots  de  terre  en  proportion  de  leurs  rangs  respectifs  dans  ce  corps,  c'est  Notre  volonté 
et  bon  plaisir  que  Vous  accordiez  en  la  manière  précédemment  prescrite  dans  les  pré- 

sentes à  chacun  des  officiers  et  soldats  de  l'ancien  quatre-vingt-quatrième  Régiment 
d'Infanterie  maintenant  réformé  qui  désireront  s'établir  et  devenir  habitants  de  la 
dite  Province  de  Québec,  et  les  demanderont  des  mandats  d'assigna+ion  et  arpentage 
des  étendues  de  terres  auxquelles  ils  auront  respectivement  droit,  par  suite  de  ̂ sotre 
dite  promesse  et  déclaration  contenues  dans  Nos  instructions  à  Nos  Gouverneurs  de 

New- York  et  de  la  Caroline  du  Nord,  en  date  du  3  avril  1775,  c'est-à-dire: 
Aux  officiers  supérieurs,  5,000  acres. 
Aux  capitaines,  3,000  acres. 
Aux  subalternes,  2,000  acres. 

Aux  sous-officiers,  200  acres. 
Aux  soldats,  50  acres. 

et  que  les  arpentages  .seront  faits  et  les  concessions  de  ces  terres  accordées  sans  frais, 
ainsi  que  prescrit  précédemment  dans  les  présentes,  pourvu  néanmoins  que  chaque 

officier,  sous-officier  ou  soldat  appartenant  au  dit  84e  Régiment  d'Infanterie  qui  ré- 
clamera et  demandera  des  terres  dans  Notre  Province  de  Québec  comme  susdit  déclare 

par  serment  qu'il  n'a  obtenu  aucune  terre  dans  aucune  de  Nos  autres  Provinces  en 
Amérique  sous  l'autorité  de  Notre  Déclaration  royale  comme  susdit. 

42.  C'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  chaque  personne  dans  le  sens 
de  Nos  présentes  instructions  lorsqu'elle  fera  la  demande  de  terres  prête  les  serments 
prescrits  par  la  loi,  soit  devant  Vous  ou  devant  Notre  Commandant  en  Chef  alors  en 
exercice,  ou  devant  quelque  personne  autorisée  par  Vous  ou  par  lui  à  cette  fin,  et  fasse 

et  souscrive  la  déclaration  suivante  (savoir)  "  Je,  A.  B.  promets  et  déclare  que  je 
"  maintiendrai  et  défendrai  le  plus  possible  l'autorité  du  Roi  dans  Son  Parlement 
"comme  la  Législature  Suprême  de  cette  Province",  serment  et  déclaration  qui  seront 
également  prêtés,  faits  et  souscrits  par  chaque  futur  tenant  avant  son,  sa  ou  leur  ad- 

mission à  aliénation,  transmission,  mariage  ou  autrement  de  façon  quelconque,  et  sur 

refus  les  terres  Nous  retourneront  à  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs.  Et  c'est  de 
plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  les  frais  de  rétablissement  et  de  l'arpentage 
aussi  bien  des  seigneuries  ou  fiefs  susdits  comme  des  différentes  assignations  de  terres 

dans  ces  seigneuries  ou  fiefs  et  de  l'acte  d'admission  soient  défrayés  .par  le  Receveur 
Général  de  Notre  Revenu  dans  la  dite  Province  de  Québec  à  même  les  deniers  qu'il 
aura  à  sa  disposition  sur  certificat  délivré  par  Vous  ou  par  Notre  Commandant  en 
Chef  alors  en  exercice,  en  Conseil,  Notre  Arpenteur  Général  ayant  prêté  serment  de 

rendre  compte  de  cette  dépense;  Pourvu  cependant  qu'il  ne  soit  accordé  à  Notre  dit 
Arpenteur  Général  ou  à  tout  autre  de  Nos  officier>  dans  la  dite  Province  y  ayant  droit 

que  la  moitié  des  honoraires  d'office  ordinaires  et  accoutumêa  pour  tout  arpenta^ 
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assignation  de  terres  ou  sur  l'admission  à  toutes  terres  en  vertu  de  Nos  présentes  ins- 
tructions. 

43.  Et  attendu  que  Nous  avons  acheté  depuis  lors,  de  ses  propriétaires  d'alors,  là 
seigneurie  de  Sorel,  dont  les  terres  sont  particulièrement  bien  propres  à  l'améliora- 

tion et  de  la  culture,  et  que  la  situation  locale  de  la  dite  seigneurie  rend  opportun 

qu'elle  soit  colonisée  avec  toute  la  diligence  possible  par  un  nombre  aussi  considérable 
d'habitants  d'une  loyauté  reconnue  que  l'on  y  pourra  placer;  En  conséquence,  c'est 
Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  fassiez  délimiter  en  petits  lots  toutes  les  terres 

situées  dans  cette  seigneurie  dont  il  n'a  pas  encore  été  disposé,  et  que  Vous  les  assi- 
gniez à  ceux  des  sous-officiers  et  soldats  de  Nos  armées  qui  pourront  avoir  été  réformés 

dans  Notre  dite  Province  ou  à  tels  autres  de  nos  loyaux  sujets  qui  pourront  être  dis- 

posés à  s'y  établir  et  à  améliorer  ces  terres,  dans  la  proportion  que  Vous  jugerez  con- 
tribuer le  plus  à  leur  intérêt  et  au  plus  prompt  établissement  de  Notre  dite  seigneu- 

rie. Les  terres  ainsi  attribuées  seront  tenues  par  Nous,  Nos  Héritiers  et  Successeurs, 
Seigneurs  de  Sorel,  aux  mêmes  conditions  et  moyennant  la  même  rente  réservée  à 

l'expiration  de  dix  années  que  les  autres  tenants  de  seigneuries,  tiennent  maintenant 
leurs  terres,  et  Nous  font  le  paiement  de  la  dite  rente,  et  aussi  à  ia  condition  de  prê- 

ter les  serments  et  de  faire  et  souscrire  la  déclaration  ci-mention?iée  et  prescrite  pré- 

cédemment; que  les  frais  de  ces  assignations  et  de  l'admission  à  ces  terres  soient 
aussi  payés  et  défrayés  de  la  même  manière  que  ceux  à  faire  dans  les  seigneuries  que 

Nos  présentes  instructions  ordonnent  de  délimiter.  C'est  néanmoins  Notre  volonté 
et  bon  plaisir  que  les  assignations  de  terres  qui  devront  être  faites  à  ceux  de  Nos 

loyaux  sujets  des  Provinces  ou  Colonies  formant  maintenant  les  Etats-Unis  d'Amé- 
rique qui  pourront  être  disposés  à  coloniser  et  améliorer  les  terres  dans  Notre  dite 

Province  de  Québec  soient  limitées  à  ceux  seulement  qui  ont  quitté  les  dites  Pro- 
vinces ou  Colonies  après  la  signature  du  traité  de  paix  définitif  avec  >les  Etats-Unis 

et  à  nul  autre. 

Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'il  soit  tenu  note  dans  le  Bureau  du  Eece- 
veur  Général  de  Notre  Revenu  de  chaque  admission  aux  terres  aussi  bien  en  vertu 
de  Nos  présentes  instructions  relativement  à  Nos  bons  sujets  quittant  les  Provinces 

ou  Colonies  formant  maintenant  les  Etats-Unis  d'Amérique  et  à  ceux  de  Nos  armées 
réformées  comme  susdit,  que  dans  les  cas  d'admission  future  par  aliénation,  ou  autre- 

ment, dont  un  sommaire  Nous  sera  transmis  chaque  année  par  le  canal  d'un  de  Nos 
principaux  Secrétaires  d'Etat,  et  un  duplicata  de  ce  sommaire  sera  aussi  envoyé  à 
Notre  Haut  Trésorier  ou  aux  Commissaires  de  Notre  Trésor  alors  en  exercice. 

44.  C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  cependant  qu'il  ne  soit  fait  aucunes  con- 
cessions ou  assignations  de  terres  sur  lesquelles  il  existe  quelque  venue  considérable 

de  pins  blancs  propres  à  fournir  des  mâts  à  Notre  marine  royale  située  à  proximité 
Hes  voies  navigables,  mais  que  Vous  fassiez  réserver  toutes  ces  terres  à  Notre  usage 

et  établir  les  règlements  convenables  et  infliger  les  peines  pour  empêcher  les  empiéte- 
ments sur  ces  étendues  de  terres  et  de  couper  ou  détruire  les  arbres  qui  y  croissent. 

45.  Et  attendu  qu'il  apparaît,  d'après  les  représentations  de  Notre  Eeu  Gouver- 
neur du  district  des  Trois-Rivières,  que  les  forges  de  Saint-Maurice  situées  dans  ce 

district  sont  d'une  grande  importance  pour  Notre  service,  en  conséquence  c'est  Notre 
volonté  et  bon  plaisir  qu'il  ne  soit  concédé  à  aucun  individu  quelconque  aucune  par- 

tie des  terres  sur  lesquelles  les  dites  forges  ont  été  exploitées  on  desquelles  l'on  a  ob- 
tenu le  minerai  employé  à  ces  forges,  ou  qui  paraîtront  être  nécessaires  et  convenables 

pour  cet  établissement,  soit  par  rapport  au  libre  passage  jusqu'au  fleuve  Saint-Laurent 
ou  afin  de  se  procurer  l'approvisionnement  nécessaire  de  bois,  maïs  et  foin,  ou  pour  le 
pâturaga  des  bêtes  à  cornes;  Et  aussi  que  l'on  réserve  à  Notre  usage,  afin  que  Nous 
en  disposions  de  la  manière  que  Nous  le  prescrirons  et  désignerons  par  la  suite,  une 

étendue  de  terres  aussi  grande  qu'on  le  pourra  convenablement,  dans  le  voisinage  et 
l'entour  des  dites  forges  en  sus  et  au-delà  de  ce  qui  pourra  être  nécessaire  aux  fins 
susdites. 
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46.  Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  recherchiez  une  mé- 
thode convenable  et  efficace  de  percevoir,  recevoir  et  rendre  compte  de  nos  cens  et 

rentes,  laquelle  pourra  prévenir  toutes  fraudes,  recèlements,  irrégularités  ou  négligence 

à  ce  sujet  et  permettant  de  vérifier  et  contrôler  effectivement  les  recettes.  Et  s'il 
Vous  apparaît  nécessaire  de  passer  une  Ordonnance  afin  de  connaître  d'une  manière 
plus  certaine  et  de  percevoir  plus  promptement  et  plus  régulièrement  Nos  cens  et 

rentes,  Vous  devrez  préparer  les  chefs  d'un  bill  de  ce  genre  que  Vous  croirez  les  plus 
efficaces  pour  arriver  à  ces  bonnes  fins  projetées.  Et  Vous  devrez  Nous  les  trans- 

mettre, par  le  canal  d'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  afin  d'avoir  Nos  ins- 
tructions à  ce  sujet;  Vous  devrez  également  en  transmettre  un  duplicata  aux  Lords 

du  Comité  de  Notre  Conseil  Privé  du  Commerce  et  des  Plantations,  pour  leur  gou- 
verne. 

47.  Vous  devrez  employer  Vos  meilleurs  efforts  à  améliorer  le  commerce  de  la 
Province  sous  Votre  Gouvernement  en  y  introduisant,  du  consentement  de  Notre  dit 
Conseil,  les  ordres  et  règlements  qui  pourront  être  les  plus  acceptables  à  la  généralité 

des  habitants;  Et  c'est  Notre  volonté  formelle  et  bon  plaisir  que  Vous  ne  sanctionniez 
sous  aucun  prétexte  quelconque,  à  peine  d'encourir  Notre  plus  vif  déplaisir,  aucune  loi 
ou  aucunes  lois  concernant  l'établissement  de  manufactures  et  la  poursuites  de  tous 
négoces  dommageables  et  préjudiciables  à  ce  Royaume,  et  que  Vous  fassiez  les  plus 

grands  efforts  pour  décourager,  désapprouver  et  restreindre  toutes  tentatives  qui  pour- 
ront être  faites  pour  établir  ces  manufactures  ou  tout  tel  négoce. 

48.  Et  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  ne  disposiez  d'aucunes  confisca- 
tions ou  déshérances  à  aucune  personne,  tant  que  le  Shérif  ou  autre  officier  régulier  n'au- 

ra pas  fait  une  enquête  par  jury  qui  aura  prêté  serment  au  sujet  de  leur  valeur  vérita- 
ble, non  plus,  tant  que  Vous  n'aurez  pas  transmis  à  Nos  Commissaires  de  Notre  Trésor 

un  état  détaillé  de  ces  confiscations  et  déshérences  et  de  leur  valeur;  Et  Vous  devrez 
veiller  à  ce  que  le  produit  de  ces  confiscations  et  déshérences,  au  cas  où  Nous  croirions 

à  propos  de  Vous  donner  des  instructions  d'en  disposer,  soit  versé  à  Notre  Trésorier 
ou  Eeceveur  Général  de  Notre  dite  Province,  et  qu'un  état  complet  soit  transmis  à 
Nos  Commissaires  de  Notre  Trésor  ou  à  Notre  Haut-Trésorier  alors  en  exercice,  en 
même  temps  que  les  noms  des  personnes  auxquelles  elles  auront  été  rendues. 

i  49.  Et  attendu  que  des  Commissions  ont  été  accordées  à  plusieurs  personnes  dans 
Nos  Plantations  respectives  en  Amérique  pour  faire  le  procès  des  pirates  dans  ces 
régions  conformément  aux  Actes  pour  la  répression  plus  efficace  de  la  piraterie,  et  que, 
par  une  Commission  déjà  envoyé  à  Notre  Gouverneur 

en  cet  endroit  est  autorisé,  avec  d'autres  y  mentionnés,  à  procéder  en  conséquence 
relativement  à  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous 

fassiez  tous  Vos  efforts  pour  appréhender  toute  personne  quelle  qu'elle  soit,  qui  aurait 
pu  se  rendre  coupable  de  piraterie  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement,  ou  qui, 

ayant  commis  de  semblables  crimes  en  d'autres  endroits,  pourrait  venir  dans  Votre 
juridiction,  et  jusqu'à  ce  que  Nous  jugions  à  propos  d'ordonner  qu'une  semblable 
Commission  soit  établie  pour  Notre  Gouvernement  de  Québec,  Vous  enverrez  ces 
pirates  avec  les  preuves  que  Vous  aurez  pu  Vous  procurer  au  sujet  de  leur  culpabilité, 

à  Notre  Gouverneur  de  pour  qu'ils  soient  jugés  et  punis  en 
vertu  de  l'autorité  de  la  Commission  établie  pour  ces  régions. 

50.  Et  attendu  que  Vous  recevrez  de  Nos  Commissaires  pour  exercer  les  fonctions 
de  Grand  Amiral  de  la  ôrand-Bretagne  et  de  Nos  Plantations,  une  Commission  Vous 
constituant  Vice- Amiral  de  Notre  dite  Province,  il  Vous  est  par  les  présentes  enjoint 

et  ordonné  d'exercer  avec  soin  les  divers  pouvoirs  qui  Vous  sont  conférés  par  cette 
Commission. 

51.  Attendu  qu'il  est  ci-devant  résulté  de  graves  inconvénients  du  fait  que  des 
navires  de  commerce  et  autres  vaisseaux  dans  les  Plantations  ont  arboré  les  couleurs 

portées  par  Nos  navires  de  guerre,  sous  prétexte  de  Commission  à  eux  accordées  par 

les  Gouverneurs  des  dites  Plantations,  et  qu'en  naviguant  sous  ces  couleurs,  non  seule- 
ment parmi  Nos  propres  sujets,  mais  encore  parmi  ceux  des  autres  Provinces  et  Etats, 
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et  qu'en  commettant  diverses  irrégularités,  ils  peuvent  causer  beaucoup  de  déshonneur 
à  Notre  service;  afin  de  prévenir  cela,  Vous  obligerez  les  commandants  de  tous  ces 

navires  auxquels  Vous  accorderez  des  Commissions,  à  n'arborer  d'autres  couleurs  que 
celles  qui  ont  été  décrites  par  un  Arrêté  du  Conseil  du  7  janvier  1730,  relativement 

aux  couleurs  devant  être  portées  par  tous  les  navires  et  bâtiments,  à  l'exception  de 
Nos  navires  de  guerre. 

52.  Et  attendu  qu'il  s'est  produit  de  grandes  irrégularités  dans  le  manière  d'ac- 
corder des  Commissions,  dans  les  Plantations,  à  des  vaisseaux  de  guerre  privés,  Vous 

devrez,  chaque  fois  que  l'occasion  s'en  présentera,  Vous  gouverner  suivant  les  Com- 
missions et  instructions  délivrées  dans  ce  Koyaume;  mais  Vous  ne  devrez  accorder 

de  lettres  de  marque  ou  représailles  contre  aucun  Prince  ou  Etat,  ou  Leurs  sujets, 
en  paix  avec  Nous,  ni  à  aucune  personne  quelconque,  sans  Notre  ordre  spécial. 

53.  Et  attendu  que  Nous  avons  été  informé  qu'en  temps  de  guerre  Nos  ennemis 
ont  souvent  eu  des  renseignements  sur  l'état  de  Nos  Plantations  par  des  lettres  de  par- 

ticuliers à  leurs  correspondants  en  Grande-Bretagne,  prises  à  bord  de  bâtiments  venant 
de-:  dites  Plantations — ce  qui  a  eu  des  conséquences  dangereuses  :  Notre  volonté  et 

bon  plaisir  est  que  Vous  signifiez  à  tous  marchands,  planteurs  et  autres  d'avoir  à  être 
très  circonspects,  en  temps  de  guerre,  quand  il  leur  arrivera  de  parler,  dans  leurs  let- 

tres, de  l'état  et  conditions  publics  de  Notre  Province  sous  Votre  Gouvernement;  et 
Vous  devrez  en  outre  donner  instructions  à  tous  capitaines  de  navires,  ou  autres  per- 

sonnes auxquelles  vous  pourrez  confier  Vos  lettres,  de  mettre  ces  lettres  dans  un  sac 

avec  un  poids  suffisant  pour  les  immerger  sur-le-champ,  au  cas  de  danger  imminent 

de  la  part  de  l'ennemi;  et  Vous  ferez  aussi  savoir  aux  marchands  et  planteurs  com- 
bien il  leur  importe  que  leurs  lettres  ne  tombent  pas  aux  mains  de  l'ennemi,  et  que, 

par  conséquent,  ils  devraient  donner  les  mêmes  ordres  aux  capitaines  de  navires  rela- 
tivement à  leurs  lettres,  au  cas  de  danger,  de  la  manière  susmentionnée. 

54.  Et  attendu  qu'en  temps  de  guerre  les  marchands  et  planteurs  de  Nos  Planta- 
tions d'Amérique  ont  correspondu  et  commercé  avec  Nos  ennemis,  et  leur  ont  porté 

des  renseignements,  au  grand  préjudice  de  Nos  dites  Plantations,  Vous  devrez  en  con- 
séquence prendre  tous  les  moyens  possibles  pour  entraver  ce  commerce  et  cette  corres- 

pondance en  temps  de  guerre. 

55.  Attendu  qu'il  est  absolument  nécessaire  que  Nous  soyons  exactement  informé 
de  l'état  de  défense  de  toutes  Nos  Plantations  en  Amérique,  tant  en  ce  qui  concerne 
le  matériel  de  guerre  qui  se  trouve  dans  chaque  Plantation,  qu'en  ce  qui  concerne  les 
forts  et  fortifications  y  érigés,  et  ceux  qu'il  sera  nécessaire  de  construire  pour  la  dé- 

fense et  la  sécurité  du  pays,  Vous  devrez,  aussitôt  que  possible,  préparer  un  relevé  des 

plus  soignés  relativement  à  Notre  dite  Province,  et  Vous  y  exposerez  l'état  actuel  des 
armes,  munitions  et  autre  matériel  de  guerre  appartenant  à  la  dite  Province,  soit  dans 
les  magasins  publics,  soit  entre  les  mains  de  simples  particuliers,  avec  un  état  de 
toutes  les  places  déjà  fortifiées  ou  que  Vous  jugerez  nécessaire  de  faire  fortifier  pour 
la  sécurité  de  Notre  dite  Province;  et  Vous  Nous  tranasmettrez  le  dit  relevé  à  Nous, 

par  l'un  de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  et  Vous  en  enverrez  aussi  des  doubles 
aux  Lords  du  Comité  de  Notre  Conseil  Privé  du  Commerce  et  des  Plantations  pour 
leur  gouverne,  et  aussi  un  double  à  Notre  Maître  Général  et  aux  principaux  Officiers 

de  Notre  Artillerie;  lesquels  relevés  devront  indiquer  les  détails  de  l'artillerie,  four- 
gons, boulets,  poudre  et  toute  espèce  d'armes  et  de  munitions  dans  nos  magasins  pu- 
blics, et  aussi  de  temps  à  autres,  de  ce  qui  Vous  sera  envoyé  ou  qui  sera  acheté  à 

même  les  deniers  publics,  et  Vous  spécifierez  en  quel  temps  et  à  quelle  occasion  Vous 

en  aurez  disposé;  et  tous  les  six  mois  Vous  transmettrez  un  compte  général  de  l'état 
des  fortifications  et  du  matériel  de  guerre  spécifié  de  la  manière  susmentionnée. 

56.  Et  en  cas  de  détresse  dans  toute  autre  de  Nos  Plantations,  Vous  devrez,  sur 
requête  de  leurs  Gouverneurs  à  Vous  adressée,  leur  aider  autant  que  Vous  pourrez  le 
faire  sans  compromettre  la  sécurité  de  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement. 

57.  S'il  arrive  quelque  chose  qui  puisse  être  avantageux  à  la  sécurité  de  Notre 
Province  sous  Votre  Gouvernement,  et  qui  n'est  pas  prévu  dans  les  présentes  ou  dans 
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Votre  Commission,  Nous  Vous  permettons,  par  les  présentes,  avec  l'avis  et  le  consen- 
tement de  Notre  Conseil,  d'y  prendre  ordre  pour  le  présent,  Nous  donnant,  par  l'un 

de  Nos  principaux  Secrétaires  d'Etat,  prompt  avis  à  cet  effet,  afin  que  Vous  puissiez 
recevoir  Notre  ratification,  si  Nous  approuvons  Votre  attitude:  Pourvu  toujours  que, 
sous  couleur  de  tout  pouvoir  ou  autorité  à  Vous  conférés  par  les  présentes,  Vous  ne 

commenciez  ni  ne  déclariez  la  guerre  sans  Notre  connaissance  et  Notre  ordre  particu- 
lier, et  Vous  transmettrez  aussi  un  double  de  cet  avis  comme  susdit  aux  Lords  du 

Comité  de  Notre  Conseil  Privé  du  Commerce  et  des  Plantations  pour  leur  gouverne. 
58.  Et  attendu  que,  par  le  premier  article  de  Nos  présentes  instructions  à  Vous 

adressées,  Nous  avons  réglé  et  ordonné  que  Votre  résidence  principale  sera  à  Québec, 

Vous  devrez  néanmoins  visiter  fréquemment  les  autres  parties  de  Votre  Gouverne- 

ment, afin  d'y  inspecter  l'administration  de  toutes  les  affaires  publiques,  afin  de  mieux 
veiller  par  là  à  ce  que  le  Gouvernement  soit  administré  de  manière  à  ce  qu'aucune 
pratique  désordonnée  ne  s'établisse  contrairement  à  Notre  service  et  au  bien-être  de 
Nos  sujets. 

59.  Et  attendu  qu'un  tort  considérable  pour  Notre  service  et  pour  la  sécurité  de 
la  Province  peut  résulter  de  Votre  absence  de  ces  parties,  sous  aucun  prétexte  Vous 

ne  devrez  venir  en  Europe  sans  en  avoir  d'abord  obtenu  la  permission  sous  Notre 
Seing  et  Sceau,  ou  par  Notre  Ordre  dans  Notre  Conseil  Privé.  Cependant,  en  cas  de 

maladie,  Vous  pourrez  aller  dans  n'importe  laquelle  de  Nos  Iles  des  Antilles,  y  com- 
prises les  Iles  Bermudes  et  Bahama,  et  y  passer  le  temps  absolument  nécessaire  au 

rétablissement  de  Votre  santé. 

60.  Et  attendu  que  Nous  avons  jugé  à  propos  d'ordonner  par  Notre  Commission 
qu'au  cas  de  Votre  mort  ou  de  Votre  absence  de  Notre  dite  Province,  et  au  cas  où  il 
n'y  aurait  alors  dans  Notre  dite  Province  aucune  personne  commissionnée  ou  nommée 
par  Nous  pour  être  Notre  Lieutenant-Gouverneur  ou  Commandant  en  Chef,  le  plus 
ancien  Conseiller,  étant  un  sujet  naturel  né  dans  la  Grande-Bretagne,  l'Irlande  ou 
les  Plantations,  et  professant  la  religion  protestante,  qui  sera,  lors  de  Votre  mort  ou 

de  Votre  absence,  domicilié  dans  Notre  dite  Province  sous  Votre  Gouvernement,  pren- 
dra sur  lui  l'administration  du  Gouvernement  et  exécutera  Notre  dite  Commission  et 

Nos  instructions  et  exercera  les  pouvoirs  et  l'autorité  y  spécifiés  :  C'est  cependant 
Notre  expresse  volonté  et  bon  plaisir  qu'en  pareil  cas  le  Président  s'abstiendra  de  pas- 

ser aucun  Acte  ou  Actes,  à  l'exception  de  ceux  qui  seront  immédiatement  nécessaires 
pour  la  paix  et  le  bien-être  de  la  dite  Province,  sans  Notre  ordre  spéciel  à  cet  effet. 

61.  Et  attendu  que  Nous  désirons  qu'il  soit  convenablement  pourvu  à  l'entretien 
de  Notre  Gouvernement  dans  Notre  dite  Province  de  Québec,  Nous  déclarons  par 

les  présentes  que  c'est  Notre  royale  intention  que  les  traitements  et  appointements 
suivants  soient  alloués  et  payés  à  même  les  recettes  qui  Nous  reviendront  dans  la  dite 
Province,  ou  à  même  les  deniers  qui  pourront  être  accordés  et  affectés  aux  usages  et 
aux  services  de  Notre  Province  de  Québec,  savoir  : 

Au  gouverneur,  par  année   
Au  lieutenant-gouverneur   
Au  juge  en  chef   
A  six  juges  des  Plaids  Communs,  £500  chacun 

Au  juge  de  l'Amirauté   Au  Procureur  Général   
Au  Greffier  de  la  Couronne  et  des  Plaids   
A  deux  shérifs  à  £100  chacun   
Au  secrétaire  et  régistraire   
Au  greffier  du  conseil   

A  l'arpenteur  des  terres       Au  surintendant  des  forêts   
Au  commissaire  des  sauvages   
Au  capitaine  du  port   

A  l'officier  de  marine   
Au  receveur  général  du  revenu   
A  vingt-trois  conseilleurs  h  £100  chacun   
Aux  lieutenants  gouverneurs  ou  surintendants 
Au  Détroit        •  • 

£ S. 

d. 

2,000 

0 0 
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•     £        s.    d. 

A  un  juge  des  couis  inférieures  du  Banc  du  Roi  et  des  Plaids  Communs 
à  chacun  des  postes  ci-dessus  à  £100  pour  chaque  juge      ...    . 

A  un  adjoint  ou  assesseur  à  chaque  poste  à  £50  par  an   
A  un  shérif  pour  chaque  district  à  £20  par  an  ...  -             
A  un  Grand  Voyer   . .    200    0    0 

A  un  secrétaire  français      .      .  .'  '  '  '."    200    0    0 
A  4  ministres  de  l'église  protestante  à  £200  par  ap,  chacun    800    0    0 
A  2  ministres  de  l'église  anglicane  établis  à  Soreî  ,et  Cataraqui,  £T00 

chacun     -lr  i-    200    0    0 
A  deux  instituteurs  à  £100  chacun   )[  A    200    0    0 

Allocation  aux  personnes  licenciées  pour  surveiller  l'église  romaine. .  .  200    0    0 
Pensions  aux  officiers   d'un  corps  de  canadien1"    employés  durant  la 

dernière  guerre  et  congédiés  sans  allocation,  comme  suit,  savoir  : — 
A  Mons.  Kigauville,  le  commandant  duxdit  corps    200    0    0 

A  cinq  capitaines  à  £100  chacun   '    500    0    0 A  10  lieutenants  à  £50  chacun    500    0    0 
Au  commandant  des  sauvages   ^    100    0    0 
Dépenses  contingentes  annuelles           1,000    0    0 

<(  £   

î  
  

62.  Et  attendu  que  Nous  avons  suffisamment  pourvu  à  l'entretien  4e t  Notre  Lieu- 
tenant-Gouverneur de  Notre  dite  Province  de  Québec  alors  en  exercice  par  l'allocation 

insérée  dans  l'estimation  ci-dessus,  c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir,  lorsqu'il  arrivera 
que  Vous  serez  absent  de  Notre  dite  Province,  qu  aucune  partie  du  traitement  ou  du 

casuel  ou  des  émoluments  qui  Vous  sont  dus,  ne^sôit,  durant  le  temps  de  Votre  ab- 
sence, réclamée  par  le  Lieutenant- Gouverneur,  ni  à  lui  payée  ou  attribuée;  et  c'est  de 

plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que,  s'il  arrivait'  que  Notre  Lieutenant-Gouverneur 
de  la  dite  Province  de  Québec  mourut  durant  Votre  absence,  et  qu'en  conséquence 
l'administration  du  Gouvernement  retombât  survie  Président  ou  le  Doye  des  mem- 

bres de  Notre  Conseil,  ce  Président  ou  Conseiller"  devrait,  durant  le  temps  qu'il  exer- 
cerait le  commandement  en  chef,  recevoir  le  traitement  ou  l'allocation  attribué  par 

les  présentes  à  Notre  Lieutenant-Gouverneur,  et  nulle  autre  allocation,  casuel  ou  émo- 
lument quelconque. 

G.  E. 

Endossé:   1786  Québec. 

Projet  d'instructions  générales. 

[L.S.] 

George  K. 

Instructions  additionnelles  à  Notre  très  fidèle  et 

bien-aimé  Guy  Lord  Dorchester,  Chevalier  du 

Très  Honorable  Ordre  du  Bain,  No+re  Capi- taine Général  et  Gouverneur  en  Chef  dans  et 

sur  Notre  Province  de  Québec,  &c,  &c,  en 

Amérique,  ou  au  Lieutenant-Gouverneur  ou 
Commandant  en  Chef  de  Notre  dite  Province, 
actuellement  en  fonctions.  Données  en  Notre 

Palais  de  Saint- James,  le  vingt  et  unième  jour 
de  mars  1787.  Dans  la  vingt-septième  année 
de  Notre  règne. 

Attendu  que,  par  Nos  instructions  générales  à  Vous  adressées  et  datées  de  Saint- 

James,  le  vingt-troisième  jour  d'août  1786,  Nous  avons  déclaré  Notre  volonté  royale 
et  bon  plaisir  à  l'effet  que  divers  traitements  et  allocations  y  mentionnés  fussent  accor- 

dés et  payés  à  même  les  recettes  qui  Nous  reviendraient  dans  Notre  dite  Province  de 
Québec,  ou  à  même  les  derniers  qui  seraient  accordés  ou  affectés  aux  usages  et  services 
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de  Notre  dite  Province;  et  attendu  que  Nous  avons  jugé  à  propos,  par  Notre  mandat, 

sous  Notre  Seing  et  Sceau,  portant  la  date  du  seizième  jour  de  mars  L781,  d'autoriser 
et  requérir  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Frédéric  Haldimand,  Ecuier  (maintenait  3ir 

Frédéric  Haldimand,  Chevalier  de  l'Ordre  Très  Honorable  du  Bain),  alors  Notre 
Capitaine  Général  et  Gouverneur  en  Chef  dans  et  sur  Notre  Province  de  Québec,  de 
faire  émettre,  sous  le  Sceau  de  Notre  dite  Province,  des  lettres  patentes  constituant 

et  nommant  Notre  fidèle  et  bien-aimé  William  Pollock,  Ecuier,  Greffier  de  la  Cou- 
ronne de  et  en  Notre  dite  Province,  en  remplacement  de  William  Gordon,  Ecuier, 

décédé.  Et  attendu  que  le  dit  William  Gordon,  en  sus  du  traitement  de  cent  louis  par 

année,  paiement  ordonné  par  l'article  56  de  Nos  instructions  à  Notre  susdit  Capitaine 
Général  et  Gouverneur  en  Chef  comme  devant  être  payé  au  Greffier  de  la  Couronne,  a 
reçu  et  joui  de  la  somme  additionnelle  de  deux  cents  louis  par  année,  laquelle  dite 

allocation  additionnelle  le  dit  William  Pollock  a  aussi  reçue  depuis  la  date  de  sa  nomi- 
nation à  la  dite  charge  de  Greffier  de  la  Couronne  de  Notre  dite  Province  de  Québec, 

jusqu'à  la  dernière  période  ordinaire  de  paiement  semestriel,  savoir,  le  premier  jour 
de  novembre  dernier.  Et  attendu  que  c'est  Notre  intention  que  la  dite  allocation  addi- 

tionnelle lui  soit  continuée,  pour  certaines  bonnes  causes  et  considérations,  c'est  Notre 
volonté  et  bon  plaisir  et  par  les  présentes  Nous  réglons  et  ordonnons  que  le  dit  traite- 

ment et  allocation  de  deux  cents  louis  par  année  en  sus  des  cent  louis  par  année  que 

Nous  avons  ordonné  de  lui  payer  comme  Greffier  de  la  Couronne,  par  l'article  soixante- 
et-un  de  Nos  instructions  générales  à  Vous  adressées,  lui  soit  payé  jusqu'à  ce  que 
Notre  royale  volonté  et  bon  plaisir  ultérieur  Vous  soit  signifiés. 

G.  K. 

[L.S.] 

George  R. 

Instructions  à  Notre  fidèle  et  bien-aimé  Guy  Lord 

Dorchester,  Chevalier  du  Très  Honorable  Or- 
dre du  Bain,  Notre  Capitaine  Général  et  Gou- 

verneur en  Chef  dans  et  sur  Notre  Province 

de  Québec,  en  Amérique,  et  de  tous  Nos  Terri- 
toires qui  en  dépendent.  Données  en  Notre 

Palais  de  Saint-James,  le  25ième  jour  d'août 
1787  dans  la  vingt-septième  année  de  Notre 
règne. 

Attendu  que  Nous  avons  jugé  à  propos,  par  Notre  Commission  sous  le  Grand 
Sceau  de  la  Grande-Bretagne,  de  nommer  le  Très  Révérend  Père  en  Dieu  Charles 

Inglis,  Docteur  en  Théologie,  pour  être  Evêque  de  la  Province  de  la  Nouvelle-Ecosse, 
et  lui  avons  par  là  donné,  à  lui  et  à  ses  successeurs  dans  le  dit  Siège,  juridiction  spiri- 

tuelle et  ecclésiastique  dans  et  par  toute  la  dite  Province  de  la  Nouvelle-Ecosse  et  ses 
dépendances,  selon  les  lois  et  canons  de  l'Eglise  d'Angleterre  qui  sont  légitimement 
faits  et  reçus  en  Angleterre,  dans  les  diverses  causes  et  affaires  particulièrement  ex- 

primées et  exposées  dans  la  dite  Commission,  et  nulle  autre;  Et  attendu  que,  par  une 
autre  Commission  sous  le  Grand  Secau  de  la  Grande-Bretagne,  Nous  avons  aussi  jugé  à 
propos  de  donner  et  concéder  au  dit  Evêque  de  la  Nouvelle-Ecosse,  plein  pouvoir  et 

autorité,  par  lui-même  ou  par  ses  compétents  Commissaire  ou  Commissaires,  d'exercer 
la  même  juridiction  spirituelle  et  ecclésiastique,  clans  les  Provinces  de  Québec,  du 
Nouveau-Brunswick  et  l'Ile  de  Terre-Neuve,  que  celle  oui  est  exposé-  dans  la  dite 
Commission.  Nous  jugeons  opportun  de  Vous  ordonner  et  de  Vous_  enjoindre  par  les 

présentes  de  donner  au  dit  Evêque  tout  l'appui  et  l'encouragement  convenable  dans 
l'exercice  de  sa  juridiction  spirituelle  et  ecclésiastique,  conformément  aux  loi<  du 
Royaume  et  aux  lois  des  Provinces  soumises  à  Votre  Gouvernement,  et  à  la  teneur  dc^ 

1S— 7k 
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dites  Commissions,  copies  desquelles  sont  ci-annexées;  et  c'est  de  plus  Notre  volonté 
et  bon  plaisir  que  Vous  fassiez  immédiatement  enregistrer  les  dites  Commissions  dans 

les  Archives  publiques  des  dites  Provinces  ;  c'est  néanmoins  Notre  volonté  et  bon  plai- 
sir de  Vous  réserver  l'attribution  des  licences  de  mariage,  des  lettres  d'administration 

et  l'homologation  des  testaments,  droits  ci-devant  exercés  par  Vous  et  Vos  prédéces- 
seurs; et  aussi  de  Vous  réserver  à  Vous  et  à  tous  les  autres  à  qui  il  pourra  légitime- 

ment appartenir,  tout  le  patronage  et  le  droit  de  présentation  aux  bénéfices;  mais 

c'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  la  personne  ainsi  présentée  soit  instituée  par 
PEvêque  ou  son  Commissaire  dûment  autorisé  par  lui,  tel  qu'ordonné  par  Nos  dites 
Commissions. 

Vous  permettrez  la  liberté  de  conscience  et  le  libre  exercice  de  tous  les  modes  de 
culte  religieux  qui  ne  sont  pas  prohibés  par  la  loi,  à  toutes  les  personnes  qui  habitent 

et  fréquentent  les  Provinces  soumiss  à  Votre  Gouvernement,  pourvu  qu'elles  se  con- 
tentent de  la  jouissance  paisible  et  tranquille  de  cette  permission  sans  causer  de  scan- 

dale ni  d'offenses  contre  le  Gouvernement. 
Vous  verrez  avec  un  soin  spécial  à  ce  que  le  Dieu  Tout-Puissant  soit  dévotement 

et  dûment  servi  dans  toute  l'étendue  de  Votre  Gouvernement;  à  ce  que  le  Jour  du 
Signeur  soit  dûment  observé  et  X  ce  que  les  services  et  prières  établis  d'après  le  rituel 
de  l'Eglise  Anglicane  soient  publiquement  et  solennellement  lus  et  célébrés  durant 
toute  l'année. 

Vous  prendrez  soin  que  les  églises  qui  sont  ou  seront  à  l'avenir  érigées  dans  Nos 
dites  Provinces  ou  Iles  soumises  à  Votre  Gouvernement  soient  entretenues  en  bon 

ordre,  et  qu'en  sus  de  l'allocation  convenable  devant  être  accordée  au  ministre  de  cha- 
que église  paroissiale,  une  maisor  convenable  soit  construite  à  frais  communs  pour 

chaque  ministre. 

Vous  recommanderez  au  Conseil  Législatif  et  aux  Assemblées  Générales  des  Pro- 
vinces soumises  à  Votre  Gouvernement  de  fixer  les  limites  des  paroisses  de  la  manière 

qui  sera  jugée  la  plus  convenable  pour  accomplir  cette  bonne  œuvre. 
Vous  ferez  tous  Vos  efforts  pour  que  chaque  ministre  soit  constitué  membre  de  la 

Fabrique  dans  sa  paroisse  respective  et  pour  qu'aucune  assemblée  de  Fabrique  ne  soit 
tenue  sans  lui,  sauf  en  cas  de  maladie  ou  au  cas  où,  après  avoir  été  convoqué,  il  omet- 

tra de  se  rendre  à  l'assemblée. 

C'est  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  Vous  recommandiez  au  Conseil  Législatif 
ou  aux  Assemblées  dans  les  limites  de  Votre  Gouvernement  de  prendre  les  mesures 

nécessaires  pour  l'érection  et  l'entretien  d'écoles  où  la  jeunesse  puisse  recevoir  une 
bonne  instruction  et  acquérir  la  connaissance  des  principes  de  la  religion  chrétienne. 

Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  que  nulle  personne  n'ait  le.  permis- 
sion de  tenir  une  école  dans  la  Province  soumise  à  Votre  Gouvernement,  sans  avoir 

au  préalable  obtenu  Votre  permis  à  cet  effet.  En  accordant  ces  permis,  Vous  devrez  Vous 
enquérir  avec  soin  des  mœurs  et  de  la  compétence  des  personnes  qui  les  demanderont, 

et  dans  tous  les  cas  où  l'école  aura  été  fondée,  instituée  ou  établie  pour  l'éducation 
des  membres  de  l'Eglise  Anglicane,  ou  lorsque  l'intention  est  que  l'instituteur  soit 
membre  de  l'Eglise  d'Angleterre,  Vous  ne  devrez  accorder  ces  permis  qu'aux  personnes 
qui  auront  au  préalable  obtenu  de  l'Evêque  de  la  Nouvelle-Ecosse,  ou  de  l'un  de  ses 
Commissaires,  un  certificat  à  l'effet  qu'elles  ont  les  aptitudes  requises  à  cette  fin. 

Et  c'est  de  plus  Notre  volonté  et  bon  plaisir  qu'afm  de  supprimer  toute  espèce  de 
vice,  de  profanation  et  d'immoralité.  Vous  fassiez  immédiatement  appliquer  rigoureu- 

sement toute  les  lois  déjà  rendues  contre  le  blasphème,  les  jurements,  l'adultère,  la 
fornication,  la  polygamie,  l'inceste,  la  profanation  du  Jour  du  Sabat,  les  imprécations 
et  l'ivrognerie  dans  toutes  les  parties  des  Provinces  soumises  à  Votre  Gouvernement 
et  qu'à  cette  fin  Vous  ordonniez  que  les  constables  et  marguillers  des  diverses  paroisses 
portent  plainte  sous  serment  de  tous  les  vices  ci-dessus  mentionnés,  aux  juges  de  paix 
en  session  ou  à  tout  autre  des  tribunaux  civils:  Et  Vous  recommanderez  vivement  au 
Conseil  législatif  ou  aux  Assemblées  des  Provinces  soumises  à  Votre  Gouvernement 

de  passer  des  lois  efficaces  pour  la  répression  et  le  châtiment  de  tous  les  vices  ci-dessus 



[NSTRU<  riONS  AI  \   001  \  EBNE1  RS-  99 

DOC.   DE   LA  SESSION    No    18 

mentionnés  contre  lesquels  aucunes  lois  n'ont  encore  été  rendues,  ou  au  cas  où  les  Lois 
déjà  rendues  seraient  jugées  insuffisantes.  Et  aïin  de  décourager  le  vice  et  d'encoura- 

ger la  pratique  de  la  vertu,  autant  qu'il  sera  en  Votre  pouvoir,  Nous  Vous  comman- 
dons par  les  présentes  et  Vous  enjoignons  strictement  de  ne  nommer  au  poste  de  Juge 

de  Paix  ni  à  aucun  autre  poste  ou  emploi  public  de  confiance  aucune  personne  dont  la 
mauvaise  vie  notoire  ou  les  discours  peuvent  causer  du  scandale. 

G.  K. 

Endossé:    Instructions  pour  Lord  Dorchester,  Gouverneur  de  Québec,  daté  le  25 
août  1787. 
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DESCRIPTION  DE  L'ETAT  DES    NOUVEAUX    ETABLISSEMENTS  DE  LA 

NOUVELLE-ECOSSE  EN  1761,  PAR  L'ARPENTEUR  EN  CHEF. 

Extrait  d'une  lettre  du  lient.- gouv.  Belcher  aux  Lords  du  Commerce. 

Halifax,  3  novembre  1761. 

Milords, — 

L'arpenteur  en  chef,  milords,  ne  faisant  que  d'arriver  de  Cobequit  où  il  a  passé 
quelque  temps  à  préparer  les  cantons  de  ce  district  pour  un  établissement,  et  à  ouvrir 
des  routes  de  communication  entre  la  rivière  Chibenacadie  et  Chignecto,  je  ne  puis 

avoir,  pour  cette  occasion-ci,  un  compte  rendu  aussi  exact  des  établissements  que  je 

l'aurais  voulu  et  que  j'espère  pouvoir  soumettre  à  Vos  Seigneuries  par  le  prochain 
courrier.  En  obéissance  à  Vos  Seigneuries,  j'ai  maintenant  l'honneur  de  transmettre 
trois  cartes  fidèles,  préparées  par  l'arpenteur  en  chef,  des  endroits  colonisés  et  de  ceux 
qu'on  espère  bientôt  établir,  ainsi  que  des  terres  sur  la  rivière  St-Jean.  Ces  cartes  don- 

neront à  Vos  Seigneuries  une  idée  de  toutes  les  terres  de  la  province  qui  sont  concédées 

et  défrichées.  J'ai  reçu  plusieurs  demandes  de  terres  sur  la  rivière  St-Jean,  mais  je  ne 
ferai  aucune  concession  de  ces  terres,  milords,  non  plus  que  des  cantons  qui  ont  fait 

retour  à  la  Couronne,  avant  d'avoir  reçu  l'approbation  et  les  ordres  de  Vos  Seigneuries. 
Je  n'ai  pas,  non  plus,  concédé  de  nouveaux  cantons.  *  *  * 
*  *  *  *  *  -  *  * 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  la  plus  parfaite  obéissance, Milords, 

De  Vos  Seigneuries,  le  très  obéissant  serviteur, 

Aux  très  honorables 
Les  Lords  du  Commerce  et  des  Plantations. 

JONATHAN   BELCHER. 

Extrait  d'une  lettre  du  lient. -gouv.  Belcher  aux  Lords  du  Commerce. 

Halifax,  Nouvelle-Ecosse,  11  janvier  1762. 
Milords, — 
*  *  *  *  *  * 
*  *  *  *  * 

Quant  à  l'état  actuel  de  tous  les  établissements,  je  demande  humblement  la  permis- 
sion de  renvoyer  au  compte  rendu  exact  et  complet,  reçu  de  l'arpenteur  en  chef  et  que 

j'ai  l'honneur  de  transmettre,  de  tous  les  cantons  établis  dans  la  province,  le  nombre  des 
familles  et  des  individus,  des  terrains  hauts  défrichés  et  des  marais.  Il  comprend  aussi 

une  description  distincte  et  détaillée  de  l'état  actuel  de  la  province,  de  ses  productions, 
de  ses  avantages  pour  le  commerce,  des  améliorations  qui  peuvent  être  faites  pour  le 
bénéfice  de  la  Grande-Bretagne  et  de  la  province  dans  son  commerce  et  ses  pêcheries. 

Ce  compte  rendu,  milords,  contient  une  proposition  pour  l'introduction  dans  la  province 
de  la  pêche  à  la  baleine,  projet  qui  est  spécialement  développé  dans  une  lettre  reçue  de 

M.  Crawley,  l'un  des  conseillers  de  Sa  Majesté.    J'ai  maintenant  l'honneur  de  présenter, 18-f_1| 



4:       N  ARCHIVES    CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  VII,  A.   1905 

avec  mon  humble  adresse,  à  la  considération  de  Vos  Seigneuries,  ce  projet  qui  me  paraît 
avantageux  pour  la  mère  patrie  et  cette  province.  Avec  ces  documents,  je  transmets 
aussi  humblement  à  Vos  Seigneuries  une  carte  de  la  péninsule  de  la  Nouvelle-Ecosse, 
contenant  les  délimitations  de  plusieurs  cantons  et  une  carte  du  Bassin  des  Mines  et  de 

la  baie  de  Cobequid,  ainsi  qu'une  carte  du  district  de  Chignectou  et  un  plan  des  terres 
sur  la  rivière  St-Jean.  *  *  *  *  *  * 

*  #  *  *  *  *       •  # 

J'ai  l'honneur  d'être,  avec  la  plus  parfaite  obéissance, Milords, 

De  Vos  Seigneuries,  le  très  humble  et  très  dévoué  serviteur, 

JONATHAN   BELCHER. 
Aux  très  honorables 

Les  Lords  commissaires  du  Commerce  et  des  Plantations. 

Inclus  dans  la  lettre  de  J.  Belcher,  Ecr.,  aux  Lords  du  Commerce,  le  11  janvier  1762. 

Description  des  diverses  villes  de  la  province  de  la  Nouvelle-Ecosse  et  des  terres  com- 

prises dans  ces  villes  et  celles  y  attenant,  préparée  par  ordre  de  l'honorable 
Jonathan  Belcher,  Ecr.,  lieutenant-gouverneur  et  commandant  en  chef  de  la  dite 

province. 

LA    VILLE    DE    HALIFAX. 

Cette  ville  est  située  sur  un  des  plus  beaux  havres  du  monde,  facile  d'accès,  le 
chenal  assez  profond  pour  les  plus  gros  navires  et  assez  grand  pour  contenir  toute  la 
flotte  anglaise. 

Deux  cents  navires  ont  jeté  l'ancre  devant  la  ville  en  deçà  de  l'île  George  et  il  y 
avait  de  la  place  pour  encore  autant.  La  ville  a  actuellement,  y  compris  les  deux  fau- 

bourgs, environ  sept  cents  maisons  et  à  peu  près  deux  mille  cinq  cents  habitants  de  toutes 

sortes.  La  plupart  de  ces  habitants  dépendent  pour  leur  subsistance  de  l'armée  et  de 
la  marine.  On  y  compte  aussi  quelques  officiers  civils  au  service  du  gouvernement 

anglais.  Le  pays  d'alentour  dans  un  rayon  de  quinze  milles  est  en  général  composé  de 
terrains  montagneux  et  rocheux,  incapables  d'améliorations  si  ce  n'est  à  un  prix  si  élevé 
qu'il  excéderait  la  valeur  de  ces  terres  améliorées.  Il  n'y  a  pas  une  seule  famille  dans 
la  ville  ou  dans  les  environs  qui  puisse  vivre  d'agriculture.  En  1750  le  général 
Cornwallis  ordonna  la  division  de  la  péninsule  sur  laquelle  se  trouve  Halifax,  et  qui 
contient  trois  mille  acres,  en  lots  de  cinq  acres  et  les  concéda  aux  habitants.  En  même 

temps,  un  droit  d'accise  sur  les  spiritueux  lui  permettait  d'offrir  une  prime  de  vingt 
chelins  par  acre  qui  serait  défrichée  et  clôturée  ;  les  habitants  ainsi  encouragés  défri- 

chèrent et  clôturèrent  environ  deux  cents  lots  contenant  environ  un  millier  d'acres  et  y 
semèrent  de  l'herbe  ;  mais  la  terre  étant  toute  couverte  d'arbres  abattus  et  la  mousse 
ayant  séché  lorsqu'on  enleva  les  arbres,  le  feu  prit,  et,  avec  une  violence  extrême  (la 
mousse  sèche  brûle  comme  de  la  paille)  détruisit  toutes  les  clôtures  et  on  s'aperçut  que 
le  sol  en  général  n'était  qu'un  lit  de  roches  et  aucun  effort  n'a  été  fait  depuis  pour 
l'améliorer.  En  1752  le  général  Cornwallis,  sur  la  demande  de  plusieurs  habitants  con- 

céda des  fermes  d'environ  deux  cents  acres  à  chaque  propriétaire  sur  les  bords  du  havre 
de  Halifax  et  du  Bassin  de  Bedford,  chacune  faisant  face  à  l'eau,  ceci  était  un  avantage 
pour  les  propriétaires,  vu  que  des  arbres  croissaient  au  bord  de  l'eau,  ce  qui  leur  permet- 

tait de  faire  et  de  vendre  suffisamment  de  bois  de  corde  pour  couvrir  les  frais  de  défri- 

chement. Les  habitants  se  mirent  donc  à  défricher  près  du  bord  de  l'eau,  mais  après 
avoir  brûlé  la  broussaille  et  la  mousse  on  s'aperçut  que  le  sol  était  couvert  de  roches  et 
on  cessa  depuis  d'y  faire  des  améliorations,  et  il  n'est  pas  probable  que  les  propriétaires 
fassent  quoi  que  ce  soit    pour  éviter    la  confiscation    de  ces  terres.     L'ex-gouverneur 
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Lawrence,  voyant  que  les  habitants  étaient  obligés  d'acheter  leur  foin  du  Massachusetts 
à  des  prix  exhorbitants  fit  passer  un  acte  par  l'Assemblée  pour  donner  une  prime  pour 
l'érection  de  clôtures  de  pierres  (le  bois  ayant  été  presque  tout  brûlé)  et  une  autre 
prime  pour  chaque  quintal  de  foin  anglais  récolté  sur  la  péninsule.  En  conséquence, 

environ  soixante  et  dix  acres  furent  clôturés,  entraînant  une  dépense  d'environ  quatre- 
vingts  dollars  l'acre.  En  enlevant  les  roches,  en  nivelant  le  sol  et  le  fumant  avec  du 
fumier,  on  obtint  quelques  voyages  de  foin.  Ces  terres,  si  on  en  excepte  quelques 
jardins,  sont  les  seules  améliorations  faites  à  Halifax  et  dans  son  voisinage. 

DARTMOUTII. 

fa  mi La  ville  de  Dartmouth   située  de  l'autre  côté    du  havre   n'a,    à  présent,   que  deux lies  résidentes  qui  gagnent  leur  vie  à  couper  du  bois. 

LAWRENCE    TOWN. 

Afin  de  promouvoir  la  colonisation  du  pays,  le  gouverneur  Lawrence  concéda,  en 

1754,  vingt  mille  acres  de  terre  à  vingt  propriétaires,  à  environ  quatre  lieues  à  l'est 
de  Halifax  et  l'érigea  en  canton  sous  le  nom  de  Lawrence  Town.  Les  propriétaires 
s'obligeaient  d'y  établir  vingt  familles  à  leurs  frais  et  le  gouvernement  promettait  d'y 
construire  un  fort  et  d'y  entretenir  une  garnison.  Vingt  familles  y  furent  en  consé- 

quence établies  par  les  propriétaires  qui  leur  aidèrent  et  leur  donnèrent  des  bestiaux. 
Ces  habitants  y  demeurèrent  trois  ans  et  par  leurs  améliorations  commençaient  à  pouvoir 

y  vivre  sans  l'aide  d'autrui,  lorsque  le  général  Hopson,  alors  commandant  des  forces  de 
la  Nouvelle-Ecosse,  en  retira  la  garnison  et  ordonna  la  démolition  des  maisons  et  dépen- 

dances, faisant  ainsi  encourir  aux  propriétaires  une  perte  de  six  cents  livres  sterling  qu'ils 
avaient  dépensées  pour  l'amélioration  de  la  colonie  et  qu'ils  ne  purent  recouvrer.  Ils 
eurent  cependant  la  promesse  qu'on  ne  confisquerait  pas  leurs  terres,  car  cette  mesure 
avait  été  jugée  nécessaire  pour  la  conservation  de  la  province.  Toutes  les  terres  de 

Chebucto  Head  en  allant  vers  l'ouest  jusqu'à  la  baie  Ste-Marguerite,  sont  en  général  très 
rocheuses,  ou  plutôt,  le  sol  est  couvert  de  roches  recouvertes  de  mousse,  car  chaque  fois 
que  les  habitants  ont  essayé  de  défricher,  ils  se  sont  aperçu  après  avoir  brûlé  la  mousse 

qu'il  n'y  avait  que  du  roc  solide  en  dessous. 

BAIE    STE-MARGUERITE. 

La  baie  Ste-Marguerite  est  un  havre  spacieux.  Elle  a  environ  un  mille  et  demi  de 

large  à  l'entrée,  mais  elle  mesure  quatre  lieues  de  long  à  l'intérieur  et  a  deux  lieues  de 
profondeur.  Elle  contient  plusieurs  îles  commodément  situées  pour  la  pêche  en  bateaux. 
Les  terres  de  chaque  côté  sont  bien  boisées,  mais  le  sol  est  rocheux  et,  en  plusieurs 

endroits,  on  n'y  rencontre  que  le  roc  nu.  Quelques  personnes  ont  essayé  de  s'établir  sur 
les  îles  pour  y  faire  la  pêche  en  bateaux,  à  la  morue  et  au  saumon  qui  abondent  ici, 

mais  actuellement  personne  n'y  demeure.  Plusieurs  petites  rivières  se  déchargent  dans 
cette  baie,  et  elles  ont  assez  d'eau  pour  y  établir  des  moulins  à  scie.  L'épinette  et  autres 
bois  propres  à  la  fabrication  de  planches  y  abondent. 

CHESTER. 

Vers  l'ouest  vient  ensuite  le  canton  de  Chester.  Ce  canton  fut  ouvert  à  la  colonisa- 
tion en  1760.  Il  contient  actuellement  une  trentaine  de  familles  comprenant  environ 

cent  vingt  personnes  venues  de  la  Nouvelle-Angleterre  avec  des  bestiaux.  Il  n'y  a 
d'autres   améliorations  que   celles  faites   par   les   habitants    actuels.       Ce    canton    fait 
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face  à  la  baie  Mahone.  Il  comprend  plusieurs  petites  îles,  est  très  bien  situé  pour  la 
pêche  à  la  morue  et  possède  de  bons  havres  pour  bateaux  pêcheurs  dans  les  îles.  Les 

terres  de  ce  canton  sont  bien  boisées  ;  l'épinette  et  le  sapin  y  abondent.  Il  y  a 
plusieurs  rivières  convenables  pour  des  moulins  à  scie.  Les  habitants  de  ce  canton  pour- 

ront bientôt  y  gagner  leur  vie  facilement  par  la  pêche  et  le  commerce  de  bois. 

LUNENBURG. 

Vers  l'ouest  se  trouve  le  canton  de  Lunenburg  qui  est  borné  à  l'est  par  la  baie  de 
Mahone,  au  sud  par  l'océan  et  à  l'ouest  par  le  havre  et  la  rivière  La  Hève.  Les  terres 
y  sont  généralement  de  bonne  qualité  et  contiennent  moins  de  roches  que  les  cantons 

précédents.  Les  principaux  bois  sont  le  bouleau,  le  hêtre,  l'épinette,  le  sapin,  le 
merisier  et  la  pruche.     On  y  trouve  aussi  du  chêne. 

Les  premiers  établissements  datent  de  1753.  Ce  canton  fut  colonisé  par  des 
Hollandais  et  des  Allemands  qui  y  avaient  été  transportés  durant  les  deux  années 
précédentes.  Il  y  avait  alors  environ  quatre  cents  familles  et  propriétaires  comprenant 
environ  quinze  cents  personnes.  On  donna  à  ces  habitants  des  matériaux  de  construc- 

tion, mille  louis  sterling,  qui  servirent  à  acheter  des  bestiaux  et  le  gouvernement  les  fit 

vivre  pendant  neuf  ans.  Ils  reçurent  une  grande  quantité  de  farine.  Lors  de  la  dépor* 
tation  des  Français,  ils  eurent  autant  d'animaux  qu'ils  en  pouvaient  garder.  Ils  reçu- 

rent du  grain  d'année  en  année,  jusqu'à  l'année  dernière.  Leur  nooibre  a  plutôt  diminué 
qu'augmenté.  Quelques  catholiques  romains,  tant  Allemands  que  Français,  se  sont 
réfugiés  chez  les  Français.  Plusieurs  familles  ont  quitté  leurs  fermes  et  sont  allé  s'éta- 

blir à  Halifax.  Les  habitants  actuels  ont  défriché  et  amélioré  une  dizaine  d'acres  en 

moyenne.  Ils  vendent  à  Halifax  des  racines,  du  bois  de  chauffage,  du  bois  ca'rré  et  de 
la  planche.  Ils  ne  sont  pas  portés  vers  la  pêche  quoiqu'ils  soient  bien  situés  pour  cela. 
Comme  ils  s'occupent  surtout  à  défricher  et  à  améliorer  leurs  terres,  ils  seront  bientôt 
en  état  de  se  suffire  à  eux-mêmes  et  d'aider  aux  établissements  voisins. 

DUBLIN. 

Ce  canton,  situé  sur  le  havre  et  la  rivière  La  Hève,  fut  concédé  en  1760  à  deux 
cent  soixante  propriétaires  de  la  colonie  du  Connecticut.  Un  petit  nombre  essaya  de 

s'y  établir,  et  ils  n'avaient  aucuns  moyens.  Ils  y  demeurèrent  à  peine  neuf  mois  puis 
s'en  retournèrent.  Il  n'y  a  point  d'habitants  à  présent.  Les  terres  qui  bordent  le  havre 
et  la  rivière  sont  montagneuses,  le  sol  est  rocheux,  bien  boisé  d'épinettes,  de  bouleaux, 
de  sapins  et  en  général  de  bois  semblables  à  ceux  du  district  de  Lunenburg.  La  partie 
ouest  de  ce  district,  vers  la  Petite  Rivière,  possède  un  meilleur  sol  où  pousse  du  chêne  et 
autres  bois  francs.  H  y  a  une  bonne  pêche  au  saumon  et  le  terrain  est  plus  propice  à  la 
culture.  Près  du  havre  de  La  Hève  se  trouvent  plusieurs  îles  bien  situées  pour  pré- 

parer et  sécher  le  poisson.  Le  havre  extérieur  est  trop  exposé  à  la  vague  et  est  plein  de 

hauts-fonds,  mais  la  rivière  est  un  havre  excellent,  très  spacieux,  et  navigable,  ayant 

neuf  brasses  à  son  embouchure  et  diminuant  graduellement  jusqu'à  trois  brasses  à  neuf 
milles  de  là.  Elle  est  navigable  jusqu'aux  chutes,  à  douze  milles  de  son  embouchure 
pour  les  sloops  et  petits  vaisseaux, 

LIVERPOOL. 

La  ville  suivante  en  allant  vers  l'ouest  est  Liverpool.  Cette  ville  fut  fondée  en 
1760.  La  population  actuelle  est  de  quatre-vingt-dix  familles  comprenant  cinq  cent 
quatre  personnes,  et  habite  Port  Senior.  Elle  subsiste  principalement  de  la  pêche  et 
du  commerce  de  bois.  Il  y  a  soixante  et  dix  maisons  et  on  emploie  dix-sept  goélettes 
à  la  pêche.  On  y  prépare  environ  huit  mille  quintaux  de  poisson  et  une  quantité 
considérable  de   bardeaux,   douves  et  merrains.     On  y  a  érigé  un  moulin   à  scie  pour 
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faire  de  la  planche.  Le  canton  comprend  les  terres  situées  sur  l'océan  depuis  le  Porfc 
Medway,  à  quatre  milles  à  l'ouest  de  la  rivière  jusqu'au  havre  de  Port  Senior.  Le 
havre  est  barré,  n'ayant  que  neuf  pieds  de  profondeur  à  l'eau  basse,  mais  il  est  sûr  et 
commode  dans  la  rivière  avec  de  bons  mouillages  dans  trois  brasses  d'eau.  Le  pays  et  le 
sol  ressemblent  au  Lunenburg,  mais  il  y  a  plus  de  chênes  et  de  pins.  A  l'intérieur  il  est 
élevé  et  montagneux.  Les  terres  vers  l'ouest,  entre  Liverpool  et  Barrington,  dix-huit 
milles,  ne  sont  pas  concédées,  à  l'exception  de  Port  Roseway  et  de  ses  environs  qui 
furent  promis  par  le  dernier  gouverneur  à  M.  McNutt  et  à  ses  associés  et  réservés  pour 

un  canton,  à  condition  qu'ils  y  amèneraient  des  colons  dans  un  temps  spécifié.  Cet 
immense  pays  est  actuellement  inhabité.  Il  contient  plusieurs  havres  pour  petits  vais- 

seaux, mais  aucun  suffisamment  grand  pour  les  navires,  si  on  en  excepte  le  Port  Mouton 
et  le  Port  Roseway.    Le  terrain  est  en  tout  semblable  à  celui  du  canton  de  Liverpool. 

CANTON    DE    BARRINGTON. 

Ce  canton  comprend  les  îles  communément  nommées  le  Havre  du  Cap  de  Sable,  où 
autrefois  douze  familles  françaises  étaient  établies.  Elles  avaient  défriché  et  mis  en  cul- 

ture environ  deux  cents  acres  de  terre.  Elles  vivaient  surtout  de  la  pêche  à  la  morue 
et  de  la  traite  des  pelleteries. 

Les  terres  de  ce  canton  sont  de  la  même  qualité  que  celles  de  Liverpool,  avec  les 

mêmes  bois.  Il  faut  en  excepter  l'île  de  Sable  qui  a  quatre  milles  de  longueur  et  deux 
de  largeur,  et  qui  possède  un  sol  bas,  sablonneux  et  stérile.  Le  havre  est  très  sûr  et 
commode  pour  les  goélettes  des  pêcheurs  et  autres  petits  vaisseaux.  Ce  canton  fut  con- 

cédé en  1760  à  deux  cents  propriétaires,  la  plupart  pêcheurs  du  Cap  Cod,  de  Plymouth 

et  de  Nantucket,  dans  la  Nouvelle- Angleterre.  Ils  commencèrent  l'établissement  du  can- 
ton cette  année  avec  une  vingtaine  de  familles.  On  attend  une  centaine  de  familles  au 

printemps.  Elles  viendront,  avec  leurs  vaisseaux  y  établir  une  pêcherie.  Il  y  aura  aussi 

un  certain  nombre  d'agriculteurs. 
La  côte,  faisant  face  à  l'ouest,  mesure  environ  vingt  lieues  du  Cap  Sable  à  l'île 

Longue.  Le  principal  havre  de  ce  pays  se  trouve  à  la  rivière  de  Tobogue.  Cette 
étendue  de  pays  est  promise  à  un  certain  nombre  de  pêcheurs  de  Marblehead,  village 
de  pêcheurs  de  la  Nouvelle-Angleterre.  Quelques  familles  sont  arrivées  et  on  en  attend 

d'autres  à  l'automne.  *  Ils  se  proposent  d'augmenter  leur  nombre  jusqu'à  quatre-vingts 
familles  au  printemps.  Leur  principale  occupation  sera  la  pêche  ;  la  plupart  des  pro- 

priétaires possédant  des  goélettes  de  pêche. 
Tout  près  se  trouvent  Pugnico  et  le  canton  de  Yarmouth  concédés  à  deux  cents 

propriétaires  agriculteurs  et  pêcheurs.  Environ  vingt  familles  s'y  sont  établies  avec 
leurs  bestiaux  et  plusieurs  autres  se  préparent  pour  y  venir  au  printemps.  Dans  ce  can- 

ton se  trouve  un  nombre  considérable  d'îles  connues  sous  le  nom  d'îles  Tusket.  Il 
est  bien  situé  pour  la  pêche  en  bateaux.  Ici  il  y  avait  une  douzaine  de  familles  fran- 

çaises qui  vivaient  surtout  des  produits  de  leurs  animaux,  car  il  y  a  sur  les  îles  et  sur 

les  bords  de  la  rivière  une  grande  quantité  de  marais  salés.  Le  sol  ressemble  aux  can- 
tons déjà  décrits  et  produit  les  mêmes  bois. 
Au  nord  de  Yarmouth  est  la  baie  Ste-Marie,  baie  profonde,  pleine  de  rochers  et  de 

hauts-fonds,  évitée  par  tous  les  navigateurs  comme  très  dangereuse.  Les  terres  des  deux 
côtés  sont  élevées,  montagneuses  et  rocheuses,  et  les  rives  sont  inaccessibles. 

Au  nord  de  la  baie  Ste-Marie  se  trouve  une  île  appelée  île  Longue  possédant  un 
havre.  Ce  havre,  situé  dans  la  baie  de  Fundy,  était  fréquenté  par- les  Français  qui  y 

faisaient  la  pêche  à  la  morue  pendant  l'été.  Il  serait  très  avantageux  d'y  faire  des 
établissements  de  pêche  en  commun. 

Toute  la  côte  depuis  l'île  Longue  jusqu'au  Cap  Sable  et,en  allant  vers  l'est  jusqu'au 
Cap  La  Hève  est  excellente  pour  la  pêche  à  la  morue  ;  la  plupart  des  bateaux  pêcheurs 
de  la  Nouvelle-Angleterre,  comprenant  au  moins  deux  cents  voiles,  y  font  leur  pêche 

d'été  ;  et,  vu  que  les  havres  de  cette  côte  sont  beaucoup  plus  commodes  pour  la  pêche,  il 
n'y  a  aucun  doute  que  le  commerce  de  la  pêche  de  la  Nouvelle-Angleterre  y  sera,  avant 
peu  d'années  transporté. 
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LA    BAIE    DE    FUNDY    ET    SES    ÉTABLISSEMENTS. 

Du  côté  sud  de  la  baie  de  Fundy,  de  l'île  Longue  au  cap  Fondu,  se  trouve  une  chaîne 
de  montagnes  qui  se  termine  au  Bassin  des  Mines.  Ces  montagnes  sont  inaccessibles 

du  côté  de  la  baie,  excepté  à  la  passe  appelée  Petit  Passage  et  à  celle  d'Annapolis. 
Cette  dernière  forme  l'entrée  d'un  beau  et  grand  bassin  de  huit  milles  de  longueur  et 
de  quatre  de  largeur.  La  rivière  Annapolis  se  jette  dans  ce  bassin  à  son  extrémité 

ouest.  Elle  est  navigable  par  les  gros  navires  jusqu'à  Annapolis  et  par  les  petits  vais- 
seaux jusqu'à  vingt  milles  plus  haut. Du  côté  nord  du  bassin  et  de  la  rivière  est  situé  le  canton  Granviile  concédé  à  cent 

cinquante  propriétaires.  Cette  colonie  fut  commencée  en  1760  et  trente  familles  y  sont 
actuellement  établies.  Ce  canton  contient  environ  quinze  cents  acres  de  marais  et 
environ  mille  acres  de  terres  hautes  défrichées.  La  plus  grande  partie  des  terres  de  ce 

canton  est  élevée,  montagneuse  et  incapable  d'amélioration.  Les  seules  terres  entre  la 
rivière  et  le  pied  des  montagnes,  soit  un  mille  de  profondeur,  peuvent  être  cultivées. 
Le  bois  consiste  surtout  en  épinettes  et  en  sapins. 

LE    CANTON    D'ANNAPOLIS. 

L'ouverture  de  ce  canton  date  de  1760.  Il  fut  concédé  à  deux  cents  propriétaires. 
Soixante  familles  y  sont  maintenant  fixées.  La  plus  grande  partie  de  ce  comté  est 
composée  de  terres  élevées  et  montagneuses,  et  est  impropre  à  la  culture.  Une  chaîne 

de  montagnes  commentant  à  Pigiguit,  maintenant  Falmouth,  s'étend  vers  l'ouest,  à 
travers  la  péninsule,  jusqu'au  cap  Ste  Marie.  Entre  cette  chaîne  de  montagnes  et  une 
autre  près  de  la  baie  de  Fundy,  coule  la  rivière  Annapolis,  la  plus  considérable  de  la 
péninsule  de  la  Nouvelle-Ecosse.  Les  habitants  sont  établis  sur  les  bords  de  cette 
rivière.  Ce  canton  contient  environ  seize  cents  acres  de  marais  et  douze  cents  acres  de 

terres  hautes  défrichées.  Les  terres  propres  à  la  culture  s'étendent  de  la  rivière  aux 
pieds  des  montagnes,  la  profondeur  de  ces  terres  varie  de  un  à  deux  milles.  En  sus  des 
colons  de  ces  deux  cantons,  plusieurs  personnes  sont  venues  cet  été  visiter  cette  région 

et  ont  l'intention  de  venir  s'y  établir  le  printemps  prochain  avec  leurs  familles  et  ils 
y  amèneront  des  animaux.  Toutes  les  terres  situées  entre  ces  chaînes  de  montagnes 

depuis  les  lignes  de  division  de  Granviile  et  Annapolis  jusqu'aux  cantons  de  Cornwallis 
et  Horton,  une  distance  de  trente  milles,  ont  en  général  un  sol  léger,  et,  à  l'exception  de 
quelques  endroits,  sont  impropres  à  la  culture. 

CORNWALLIS. 

Le  canton  de  Cornwallis  fut  concédé  à  cent  cinquante  propriétaires.  Ce  canton,  le 
premier  du  Bassin  des  Mines,  fut  ouvert  à  la  colonisation  en  1760.  Il  y  a  actuellement 
cent  quinze  familles  composées  de  six  cents  personnes.  Il  est  situé  entre  la  rivière 
Habitant  et  la  baie  de  Fundy  et  contient  environ  trois  mille  acres  de  marais  et  deux 
mille  acres  de  terre  arable  défrichés. 

Les  deux  tiers  de  ce  canton  consistent  en  montagnes  impropres  à  la  culture  ;  la 
partie  qui  borde  la  baie  de  Fundy  est  inaccessible.  La  ville  est  située  sur  la  rivière  jadis 

nommée  Habitant  et  maintenant  Cornwallis.  Cette  rivière  est  navigable,  à  l'eau  haute, 
par  des  sloops  et  autres  petits  vaisseaux.  Les  terres  non  défrichées  entre  les  rivières  et 
les  montagnes  sont  généralement  bonnes,  sans  roches  et  propres  à  la  culture  du  grain  ou 

de  l'herbe.  Les  bois  sont  le  chêne,  le  hêtre,  le  bouleau,  l'épinette  et  autres  bois  de  la 
famille  des  sapins  ;  mais  ils  sont  petits,  ayant  souffert  du  feu.  Les  habitants  ont  importé 
de  nombreux  animaux  pour  lesquels  ils  ont,  cette  année,  une  quantité  plus  que  suffisante 
de  foin.     La  récolte  du  maïs  a  été  détruite  par  la  sécheresse. 
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HORTON. 

Ce  canton  fut  colonisé  en  17G0.  Il  fut  concédé  à  deux  cents  propriétaires.  Le 
nombre  de  familles  actuellement  établies  dans  ce  canton  est  de  cent  cinquante  et  com- 

prend neuf  cents  personnes.  Ils  ont  importé  un  grand  nombre  de  bestiaux  et  ont 
récolté  suffisamment  de  foin,  mais  leur  mais  a  été  détruit  par  la  sécheresse  excessive  cet 
été.  Ce  canton  contient  environ  cinq  mille  acres  de  marais  et  trois  mille  de  terres  hautes 
défrichées.  Les.  propriétaires  se  sont  divisé  la  terre  jugée  propre  à  la  culture  et  chaque 

part  est  d'une  centaine  d'acres.  Le  restant  ne  vaut  rien.  Deux  chaînes  de  montagnes 
traversent  le  canton.  La  partie  ouest  du  canton  est  un  sol  léger  et  stérile.  Les  bois  sont 

l'épinette,  le  sapin,  le  bouleau  blanc,  le  peuplier  et  le  pin  blanc  ;  mais  ils  sont  petits,  les 
forêts  ayant  été  dévastées  par  le  feu  il  y  a  une  cinquantaine  d'années.  Ce  canton  est  situé 
sur  le  Bassin  des  Mines,  la  rivière  Gaspéro  coule  vers  le  centre  et  la  ville  est  située  sur 
ses  bords.  Cette  rivière  est  navigable  pour  tous  les  navires  à  fond  plat,  car  il  y  a  sept 

brasses  d'eau  à  la  marée  haute,  tandis  qu'à  la  marée  basse  les  vaisseaux  sont  à  sec. 

FALMOUTH. 

Ce  canton  fut  concédé  à  cent  propriétaires.  Quatre-vingts  familles  y  sont  établies, 

elles  comprennent  trois  cent  cinquante  personnes.  L'établissement  fut  commencé  en 
1760.  Plusieurs  autres  terrains  furent  concédés  dans  le  voisinage  et  réunis  à  ce  canton, 
ce  qui  porte  le  nombre  des  parts  ou  des  propriétaires  à  cent  cinquante. 

Ce  canton  contient  à  peu  près  deux  mille  cinq  cents  acres  de  marais  et  trois  mille 
acres  de  plateaux  défrichés.  Ces  terrains  ont  été  divisés  en  lots  et  chacun  mesure 

environ  quatre-vingts  acres.  Le  reste  du  canton,  où  se  terminent  deux  longues  chaînes 
de  montagnes  est  parsemé  de  monts  isolés  entrecoupés  de  précipices  et  presque  tout  est 

impropre  à  la  culture.  Les  habitants  ont  importé  un  grand  nombre  d'animaux  et  ils" 
ont,  cette  année,  récolté  suffisamment  de  foin  pour  leurs  besoins,  mais  la  grande  séche- 

resse de  l'été  a  presqu'entièrement  détruit  le  maïs.  La  rivière  Pisiquid  qui  coule  à  tra- 
vers ce  canton  est  navigable  pour  les  sloops  dans  toute  sa  partie  établie,  car  il  y  a  trois 

brasses  d'eau  à  marée  haute  sur  une  distance 'de  six  milles.  La  ville  est  située  au  centre 
de  la  colonie.  Les  forêts  ont  été  détruites  en  même  temps  que  celles  des  Mines,  main- 

tenant Horton.     Le  bois  est  donc  petit,  les  essences  sont  les  mêmes  que  dans  Horton. 

NEWPORT. 

Ce  canton  concédé  à  soixante  et  dix  familles  fut  ouvert  à  la  colonisation  en  1761.  Il 

contient  actuellement  soixante  familles  composées  de  deux  cent  quarante  individus 
environ.  Ils  ont  importé  un  bon  nombre  de  bêtes  à  cornes  et  ont  récolté  suffisamment  de 
foin  cet  été.  Ils  ont  aussi  cultivé  une  grande  quantité  de  grain  anglais,  mais  pas  assez 

pour  leur  subsistance,  la  sécheresse  l'ayant  endommagé.  Il  y  a  peu  de  terre  défrichée  en 
comparaison  avec  les  autres  établissements.  Le  canton  contient  environ  mille  acres  de 
marais  et  six  cents  acres  de  terres  défrichées.  En  proportion  de  son  étendue,  il  contient 

plus  de  terre  propre  à  la  culture  qu'aucun  des  cantons  ci-devant  nommés.  Le  sol  est 
en  général  riche  et  une  grande  partie  ne  contient  pas  de  roches.  Le  bois  y  abonde,  car 

il  n'a  pas  souffert  du  feu  comme  dans  les  cantons  voisins.  Les  essences  sont  le  eapin, 
le  pin,  l'épinette,  le  chêne,  le  hêtre,  le  bouleau,  etc.  '  La  rivière  Connectcook  coule  au 
milieu  du  canton  ;  elle  est  navigable  pour  les  sloops  à  marée  haute  pour  une  distance 
de  dix  milles.  Le  coin  sud-ouest  est  coupé  par  la  rivière  Ste  Croix  qui  est  navigable 
pour  quatre  milles. 

A  l'est  de  Newport  sur  le  Bassin  de  Cobequid  et  sur  la  rivière  Subenaccada  est  une 
étendue  de  pays  désignée  par  le  dernier  gouverneur  pour  être  divisée  en  deux  cantons 
pour  M.  McNutt  et  ses  associés.     Cette  région  contient  environ  deux  mille  acres  de 
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marais  et  à  peu  près  cent  acres  de  plateaux  défrichés.  La  plus  grande  partie  de  cette 
région  peut  être  cultivée  ;  le  sol  est  riche  et  libre  de  roches.  Certaines  parties  sont 

bien  boisées  tandis  que  d'autres  ayant  été  dévastées  par  le  feu,  ne  contiennent  que  du 
jeune  bois  facile  à  défricher.  Les  essences  comprennent  l'épinette,  le  pin,  le  hêtre,  le 
bouleau,  la  pruche,  l'orme  et  plusieurs  autres  bois. 

LE    CANTON    DE    TRURO. 

Ce  canton  est  borné  au  nord  par  le  Bassin  de  Cobequid  et  le  canton  d'Onslow,  à 
l'ouest,  par  la  rivière  Subenaccada,  au  sud  et  à  l'est,  par  des  terres  non  concédées.  L'é- 

tablissement de  ce  canton  ne  date  que  de  la  présente  année,  alors  que  cinquante-trois 
propriétaires  y  furent  amenés  aux  frais  du  gouvernement,  avec  leurs  animaux,  compre- 

nant cent  dix-sept  têtes  de  bétail,  et  leurs  ustensiles  agricoles.  A  cause  de  vents  con- 

traires, la  traversée  fut  longue  et  les  colons  n'arrivèrent  qu'à  la  fin  de  mai.  Leur  maïs 
a}Tant  été  semé  tard,  il  souffrit  de  la  sécheresse  puis  fut  finalement  détruit  par  la  gelée. 
Ils  ont  cultivé  des  pommes  de  terre  et  autres  racines  en  quantité  suffisante.  La  récolte 
de  foin  a  été  plus  que  suffisante.  Le  gouvernement  leur  a  aidé  en  leur  prêtant  six  cents 

minots  de  mais  qu'ils  devront  payer  à  demande.  Cette  région  est  en  grande  partie 
cultivable,  le  sol  est  riche  et  libre  de  roches.  Il  y  a  quinze  cents  acres  de  marais  et 
cent  acres  de  terre  défrichée.  On  y  destine  cent  cinquante  familles.  Dans  les  endroits 
dévastés  par  le  feu  le  bois  y  est  petit,  les  autres  endroits  sont  bien  boisés.  On  y  trouve 

les  essences  suivantes  :  l'épinette,  le  sapin,  la  pruche,  le  pin,  le  hêtre,  le  bouleau,  l'érable, 
le  frêne  et  quelques  chênes.  La  navigation  y  est  très  difficile.  Les  marées  sont  très 
rapides  et  le  chenal  est  à  sec  pendant  neuf  heures  entre  les  marées. 

Ce  canton  est  situé  en  face  de  Truro  sur  le  côté  nord  du  Bassin  de  Cobequid.  L'é- 
tablissement en  fut  commencé  cette  année.  Les  habitants  y  ont  transportés  aux  frais 

du  gouvernement.  Ils  sont  au  nombre  de  cinquante-deux  familles  et  chefs  de  familles, 
qui  apportèrent  avec  eux  cent  dix-sept  bêtes  à  cornes  et  chevaux.  Ils  arrivèrent  vers 
la  fin  de  mai  et  commencèrent  immédiatement  à  semer  du  maïs  pour  leur  propre  subsis- 

tance, mais  la  sécheresse  d'abord,  puis  une  gelée  hâtive  mirent  fin  à  leurs  espérances. 
Ils  ont  récolté  suffisamment  de  racines  et  de  foin  pour  leurs  animaux.  Afin  de  les  em- 

pêcher de  souffrir  du  manque  de  nourriture,  le  gouvernement  leur  a  prêté  huit  cents 

minots  de  maïs  qu'ils  devront  payer  à  demande. 
Ce  canton  contient  quatorze  cents  acres  de  marais  et  soixante  et  dix  acres  de  pla- 

teaux défrichés.  On  compte  y  établir  cent  cinquante  familles,  Le  sol  de  la  forêt  est 

riche  et  libre  de  roches  jusqu'aux  montagnes  Une  moitié  du  canton  environ  est  culti- 
vable ;  l'autre  moitié  est  rocheuse  et  montagneuse.  Cette  région  a  jadis  été  dévastée 

par  le  feu,  le  bois  est  jeune  et  le  défrichement  en  est  facile.  On  y  trouve  les  mêmes 
essences  que  dans  le  canton  de  Truro. 

Les  terres  situées  à  l'ouest  d'Onslow  et  s'étendant  jusqu'au  Cap  Doré,  sont  réser- 
vées pour  M.  McNutt  et  ses  associés.  L'étendue  de  pays  depuis  le  canton  d'Onslow 

jusqu'à  la  Pointe  Conomo,  soit  dix-huit  milles,  contient  une  immense  étendue  de  marais 
et  environ  deux  mille  acres  de  terrains  marécageux,  et  à  peu  près  cinquante  acres  de  terres 

hautes  défrichées.  L'établissement  principal  des  Français  à  Cobequid  sera  divisé  en  deux 
cantons.  La  moitié  du  premier,  voisin  d'Onslow,  est  cultivable,  l'autre  partie  est  monta- 

gneuse et  impropre  à  la  culture.  Le  second  canton  aura  un  tiers  de  ses  terres  culti- 
vables. Ces  deux  cantons  sont  actuellement  inhabités.  Les  essences  de  bois  sont  les 

mêmes  que  dans  Truro.  Les  autres  pointes  entre  la  Pointe  Conomo  et  le  Cap  Doré 
possède  environ  cinq  cents  acres  de  terrains  bas.  Le  pays,  parsemé  de  montagnes  et  de 
bas-fonds,  sera  divisé  eu  deux  cantons.  Environ  un  quart  est  cultivable,  le  reste  est 

couvert  de  montagnes  escarpées.  Les  bois  principaux  sont  l'épinette  et  le  sapin  avec  un 
mélange  d'autres  essences,  telles  que  hêtre,  bouleau,  etc. 
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Du  cap  Chignecto  aux  mines  de  charbon,  le  sol  est  montagneux.  La  rivière  aux 

Pommes  dont  le  havre  ne  vaut  pas  grand'chose  est  le  seul  endroit  où  l'on  puisse  débar- 
quer. Ce  havre  est  ouvert  aux  vents  du  nord  et  du  nord-ouest,  lesquels  sont  violents. 

Le  sol  est  très  boisé  ;  on  y  trouve  du  hêtre,  du  bouleau,  de  l'épinette,  du  sapin,  etc. 
Entre  les  mines  de  charbon  et  le  canton  Amherst,  un  canton  fut  réservé  par  le 

dernier  gouverneur  pour  l'établissement  de  soldats  licenciés.  Dans  ce  canton  sont  les 
rivières  La  Planche  ou  aux  Mines  et  Macan.  Les  bords  de  ces  rivières  sont  marécageux 
ainsi  que  ceux  du  Bassin  de  Chignecto  qui  contiennent  environ  dix  mille  acres  de  marais 
avec  de  nombreux  petits  plateaux  défrichés.  La  plupart  des  terres  de  ce  canton  peu- 

vent être  cultivées.  Les  marais  s'étendent  au  loin  dans  l'intérieur  du  pays  de  chaque 
côté  de  la  rivière.  Le  plateau  s'élève  en  pente  douce,  et  les  endroits  défrichés  par  les 
Français  paraissent  excellents  pour  la  culture  du  grain  et  du  foin. 

Ces  terres  donnent  de  bonnes  récoltes  de  foin  anglais.  Les  terres  des  cantons 

d' Amherst,  Cumberland,  Sackville,  Memramcook  et  la  partie  est  de  Patcootyeak,  sont  de 
la  même  sorte  et  qualité  ;  mais  l'étendue  des  marais  y  varie.  Le  marais  près  du  Bassin 
et  de  la  mer  ont  été  endigués  et  égouttés  par  les  habitants  français  qui  les  cultivèrent, 

mais  les  digues  ont  toutes  été  détruites  et  il  n'en  reste  presque  plus  de  traces.  Les 
marais  situés  près  des  sources  des  rivières  sont  presque  tous  couverts  d'eau  fraîche, 
n'ayant  jamais  été  égouttés  ou  en  aucune  manière  améliorés.  Les  plateaux  possèdent,  en 
général,  le  même  sol,  une  riche  marne,  et  produisent  les  mêmes  bois,  tels  que  hêtres,  bou- 

leaux, frênes,  épinettes,  sapins  et  pins.  Ce  pays  de  Cumberland,  lorsqu'il  sera  bien 
peuplé  et  que  tous  les  marais  auront  été  améliorés,  sera  le  grenier  de  la  Nouvelle-Ecosse. 

Les  cantons  de  Cumberland  et  Sackville  seuls  possèdent  des  établissements.  Cum- 
berland possède  environ  trente-cinq  familles  et  Sackville  vingt-cinq.  Les  autres  conces- 

sionnaires de  ces  deux  cantons  proposent  de  s'y  établir  le  printemps  prochain  ;  plu- 
sieurs y  sont  allés  préparer  leurs  bâtisses  pour  la  réception  de  leurs  familles.  Les  con- 

cessionnaires d' Amherst  refusent  de  s'y  établir  à  moins  que  le  gouvernement  ne  paie 
les  frais  de  transport  de  leurs  animaux. 

Les  terres  situées  a  l'ouest  de  la  rivière  Patiotycak  contiennent  beaucoup  de 
marais  aux  détours  de  la  rivière,  parsemés  de  plateaux  cultivables  s'étendant  à  deux 
milles  de  la  rivière,  plus  ou  moins.  Les  mêmes  conditions  prévalent  à  Chipodée, 

mais  l'intérieur  y  est  montagneux,  rocheux  et  stérile.  Ces  terres  s'étendent  jusqu'à 
la  rivière  St-Jean.  La  côte  depuis  Chipodé  jusqu'à  la  rivière  St  Jean  est  montagneuse 
et  à  pic.  Il  n'y  a  aucun  endroit  où  on  puisse  débarquer.  La  rivière  St-Jean  est 
navigable  pour  des  petits  vaisseaux  jusqu'à  Ste-Anne,  environ  vingt  lieues,  où  les 
Français  avaient  érigé  un  fort  et  y  tinrent  garnison  jusqu'à  ce  que  le  général  Monckton 
se  fut  emparé  du  fort  situé  à  l'embouchure  de  la  rivière  A  l'approche  des  troupes 
anglaises,  les  Français  abandonnèrent  ces  deux  forts  et  se  retirèrent  au  Canada.  Il  y 
avait  environ  vingt  familles  françaises  à  Ste-Anne  lorsque  les  Acadiens  furent  déportés 

de  la  péninsule.  Un  grand  nombre  d'entre  eux  se  réfugièrent  ici  et  y  demeurèrent 
jusqu'à  l'arrivée  du  général  Monckton.  A  environ  dix  lieues  de  l'embouchure,  les 
terres  sont  cultivables  et  de  là  à  Ste-Anne  la  majeure  partie  des  terres  bordant  la  rivière 

est  inondée  au  printemps  par  la  crue  des  eaux.  Nulle  amélioration  n'a  été  faite  si  ce 
n'est  à  Ste-Anne  où  environ  six  cents  acres  ont  été  défrichées.  Il  n'y  a  pas  de  marais 
sur  cette  rivière.  Les  bois  sur  les  plateaux  sont  l'épinette,  Je  sapin,  le  pin,  le  hêtre,  et 
dans  les  vallées,  l'orme,  le  chêne,  le  frêne,  l'érable,  etc. 

A  environ  trois  lieues  à  l'ouest  de  la  rivière  St-Jean  est  un  havre  pour  petits  vais- 
seaux. Il  se  nomme  Musquash  Cove  et  une  rivière  s'y  déverse,  Une  douzaine  de 

familles  françaises  y  demeuraient.  Ils  vivaient  principalement  de  commerce  avec  les 
sauvages.  De  là  à  Le  Proc  peu  de  terres  furent  cultivées.  Pour  six  lieues  la  côte  est 

inaccessible.  La  Pointe  Le  Proc  (?)  est  la  dernière  pointe  à  l'est  de  la  baie  de  Passama- 
quody.  Cette  baie  est  vaste  et  remplie  d'îles  où  se  trouvent  de  bons  havres  pour  les 
bateaux  pêcheurs.  La  rivière  Ste-Croix  se  jette  dans  cette  baie.  Cette  rivière  forme  la 
frontière  occidentale  des  terres  concédées  à  Sir  William  Alexander,  sous  le  nom  de 

Nouvelle-Ecosse.  Les  terres  qui  bordent  cette  baie  et  la  rivière  Ste-Croix,  ainsi  que  la 
plupart  des  îles  sont  de  bonnes  terres  pour  la  culture.  Le  havre  est  commodément  situe 

pour  la  pêche  d'été  à  la  morue.  Les  essences  forestières  sont  l'épinette,  le  pin,  le  sapin, 
le  frêne,  le  hêtre,  le  bouleau,  etc. 



12  ARCHIVES    CANADIENNES 

4-5  EDOUARD  VII,  A.   1905 

Les  terres  qui  s'étendent  vers  l'ouest  jusqu'à  la  rivière  Penobscot  sont  pleines  de 
baies,  d'îles  et  de  havres.  Elles  sont  peu  connues  si  ce  n'est  de  ceux  qui  coin 
mercent  avec  les  sauvages.  Cette  région,  depuis  la  rivière  S  te  Croix  jusqu'à  Georges, 
un  établissement  de  la  Nouvelle- Angleterre,  était  regardée  par  les  Français  comme  fai- 

sant partie  de  l'Acadie,  et  comme  une  dépendance  de  Port-Royal,  maintenant  i^nnapolis, 
cédé  par  le  traité  d'Utrecht  à  la  couronne  britannique. 

TERRES    SUR    LE    GOLFE    ST-LAURENT. 

Les  Français  avaient  un  établissement  de  pêche  dans  la  baie  de  Gaspé.  Les  habi- 
tants furent  chassés  après  la  prise  de  Louisbourg.  Ce  pays  est  montagneux.  Une 

longue  chaîne  de  montagnes  s'étend  de  Gaspé  jusqu'à  quelques  lieues  de  Québec.  De 
Gaspé  à  la  Baie  Verte,  la  côte  offre  plusieurs  baies  et  rivières  se  déversant  dans  le  Golfe. 
Il  y  a  de  bons  havres  pour  les  petits  vaisseaux.  Cette  partie  du  pays  est  peu  connue  des 
Anglais.  Elle  était  devenue  un  lieu  de  refuge  pour  les  Acadiens  qui  ont  subsisté  en 

pillant  les  vaisseaux  chargés  de  provisions,  allant  d'Europe  à  Québec.  Cette  côte  ayant 
été  bien  gardée  cette  année  par  les  navires  de  Sa  Majesté,  les  sauvages  et  les  Acadiens 
sont  tombés  dans  la  misère.  Les  premiers  ont,  cet  été,  envoyé  leurs  chefs  faire  leur 
soumission  au  gouvernement.  Deux  cents  Acadiens  sont  aussi  venus  faire  leur  soumis- 

sion, mais  plusieurs  ne  l'ont  pas  fait  encore.  Vu  qu'il  y  a  plusieurs  bons  ports  et 
plusieurs  rivières  navigables  pour  les  petits  vaisseaux,  dans  lesquelles  abonde  le  saumon, 
et  comme  la  morue  abonde  sur  les  côtes,  cette  partie  de  la  Nouvelle-Ecosse  pourra  être 
colonisée. 

La  Baie  Verte  était  le  port  d'embarquement  des  troupes  françaises  et  des  munitions 
lorsque  les  Français  possédaient  Beaus^jour.  Elle  est  ouverte  et  remplie  de  hauts-fonds. 
Les  navires  ne  peuvent  en  approcher  à  plus  de  trois  lieues.  On  se  sert  de  bateaux  ou 

de  petits  vaisseaux  pour  le  transbordement.  La  marée  monte  d'environ  six  pieds.  Les 
cantons  de  Curaberland  et  d'Amherst  s'étendent  du  bassin  de  Chignecto  à  cette  baie. 

De  la  Baie  Verte  à  Ramsheek  il  y  a  vingt-sept  milles,  sans  port  d'embarquement. 
Ramsheek  était  une  petite  colonie  française  de  pas  plus  de  trois  familles,  vivant  de 
pêche.  Il  y  a  très  peu  de  terre  cultivée,  et  un  havre  pour  petits  bateaux.  De  là  à 
Tatmagoush  il  y  a  trois  milles  par  terre.  Ce  dernier  endroit  est  un  havre  passable,  un 

port  commode  pour  les  communications  avec  l'île  S*-Jean;  il  n'y  a  que  sept  lieues  de  ce 
port  au  port  La  Joye,  sur  l'île  S^Jean.  Le  sol  y  est  de  bonne  qualité.  Une  douzaine 
de  familles  françaises  y  résident,  et  on  y  fait  des  améliorations  considérables,  lesquelles 
seront  très  utiles  à  une  nouvelle  colonie.  Cet  endroit  est  bien  situé  pour  la  pêche  à  la 

morue  et  celle  de  la  baleine  ;  cette  dernière  abonde  dans  la  baie  durant  l'été,  venant,  je 
m'imagine,  de  l' Atlantique-sud,  en  route  pour  la  mer  du  Nord,  en  passant  par  le  détroit 
de  Belle-Isle.  Plusieurs  vaisseaux  de  la  Nouvelle-Angleterre  ont  été  très  heureux  dans 

cette  pêche,  cet  été,  dans  le  golfe  et  à  l'embouchure  de  la  rivière  du  Canada.  On  pourrait 
établir  une  bonne  colonie  à  cet  endroit,  car  le  sol  y  est  généralement  bon,  des  chemins 

sont  ouverts  à  travers  la  forêt  de  ce  port  jusqu'à  Halifax,  distant,  par  le  chemin,  de 
quatre-vingt-dix  milles. 

De  Tatmagoush  au  détroit  de  Canso,  il  n'y  a  aucun  havre,  mais  un  bon  chemin  sous 
(sic)  l'île  Poictou  (Pictou).  Cette  partie  du  pays  n'a  jamais  été  habitée  et  ne  possède 
par  conséquent  aucune  amélioration.  Au  sud  du  golfe  de  Canso  est  Chida  Couch.  Ceci 
est  une  grande  baie  de  plus  de  trois  lieues  de  longueur.  Les  Français  essayèrent  de 

fonder  un  établissement  dans  le  fond  de  la  baie,  mais  il  n'a  pas  réussi. 
Le  cap  Canso  est  au  sud  de  Chidabucto,  il  est  entouré  d'îles.  Il  est  le  promontoire 

le  plus  à  l'est  de  la  péninsule.  Les  îles  de  Canso  forment  un  havre  passable.  Ce  port 
est  fort  estimé  des  pêcheurs  de  la  Nouvelle- Angleterre.  Un  fort  y  fut  érigé  en  1722  et 
une  garnison  y  fut  placée  afin  de  protéger  les  pêcheurs  contre  les  attaques  des  sauvages. 
Ceci  y  amena  un  grand  nombre  de  goélettes  de  pêcheurs  de  la  Nouvelle- Angleterre.  En 
1725,  plus  de  200  goélettes  y  vinrent  pêcher,  et  plus  de  vingt  voiliers  y  furent  chargés 

de  poisson  destiné  à  l'Espagne  et  au  Portugal  ;  et,  si  les  pêcheurs  y  étaient  bien  pro- 
tégés, il  n'y  a  aucun  doute  que  dans  un   an  ou  deux  ce  commerce  fleurirait  de  nouveau. 
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Les  pêcheurs  de  la  Nouvelle- Angleterre  demandent  cette  protection.  Ce  serait,  en  morne 

temps,  un  excellent  moyen  d'aider  à  l'établissement  d'une  colonie  sur  la  terre  ferme. 
Cet  endroit  se  trouve  au  centre  des  bancs  fréquentés  par  les  pêcheurs. 

Plusieurs  ports  de  commerce  se  trouvent  entre  Canso  et  Lawrencetown,  mais  ils  ne 
sont  encore  connus  que  des  caboteurs.  Les  terres  y  sont  en  général  pauvres  et  rocheuses 

Les  principaux  bois  sont  l'épinette  et  le  sapin.  On  trouve,  cependant,  çà  et  là  de  bonnes 
terres.  Tous  les  ports  à  l'est  d'Halifax  sont  mieux  situés  pour  les  pêcheries  que  ceux  à 
l'ouest  de  cette  ville,  la  morue  y  venant  plus  à  bonne  heure  le  printemps.  On  pêche 
près  de  l'île  de  Sable,  sur  les  bancs  à  l'est  de  Canso  et  à  l'ouest  du  grand  banc  de  Terre- 
Neuve.  Quant  à  l'intérieur  de  la  péninsule,  aussi  loin  que  j'ai  pu  voir,  elle  est  entrecoupée 
de  montagnes,  et  les  lacs  sont  en  nombre  infini. 

La  sécurité  des  pêcheurs  de  Terre-Neuve  et  de  la  Nouvelle-Angleterre  dépend  de 
l'établissement  de  la  Nouvelle-Ecosse  par  des  sujets  britanniques  ;  mais  la  Grande-Bre- 

tagne y  trouvera  une  foule  d'autres  avantages  comme  le  démontreront  les  remarques suivantes  : 

MADRIERS,    ETC. 

De  la  description  qui  précède  des  essences  forestières  de  la  Nouvelle-Ecosse,  il 

est  démontré  que  dans  toas  les  cantons  il  se  trouve  de  grandes  quantités  d'épinettes,  de 
sapins,  de  pins  et  d'autres  bois  propres  à  la  construction  de  mâts,  d'espars,  de  madriers, 
etc.,  et  considérant  l'étendue  de  la  Nouvelle-Ecosse,  qui  est  de  trois  cents  milles  de  l'est 
à  l'ouest  et  autant  du  nord  au  sud,  on  y  trouvera  une  quantité  de  matériaux  suffisante 
pour  l'approvisionnemeut  de  la  Grande-Bretagne  pour  des  siècles.  Une  grande  partie 
de  ces  produits  sont  expédiés  en  Grande-Bretagne  sur  des  navires  étrangers  et  le 

prix  d'achat  en  est  payé  non  en  marchandises  anglaises,  mais  en  argent,  ce  qui  est  à 
notre  désavantage. 

Actuellement,  les  principales  difficultés  qui  nous  empêchent  de  nous  emparer  de  ce 

commerce  qui  va  aux  Plantations,  c'est  le  manque  de  bras  pour  abattre  les  bois  et  le 
scier  en  planches  ainsi  que  l'éloignement  de  l'endroit  qui  allonge  le  voyage  et  élève  le 
prix  du*  fret.  Pour  remédier  à  ce  dernier  mal,  il  faudrait  ajouter  un  droit  additionnel 
d'importation  sur  le-  madriers  afin  de  neutraliser  la  différence  du  prix  de  fret,  ainsi  que suit  : 

Un  droit  sur  les  madriers  de  28s  par  100,  (^  «,  ~  A 
égal  à  mille  pieds.  j 

Fret  de  100  madriers  de  la  Norvège  et  de  [  «  a  a 
la  Baltique.  j 

Droit  additionnel  projeté,  soit  12s  par  100.  ̂   12  0 

£o     0  0 

Fret  de  la  Nouvelle-Ecosse,  50s  par  tonne,  \  k  a  a 
100  madriers  de  1000  pieds,  égal  à  deux  tonnes,  j       x 

Ceci  laisserait  les  prix  de  revient  égaux  aux  ports  d'expédition,  mais  vu  le  grand 
nombre  de  ruisseaux  propres  à  la  construction  de  moulins,  qui  abondent  dans  toute  la 

Nouvelle-Ecosse,  et  l'abondance  du  bois  près  de  ces  ruisseaux,  rien  ne  manquerait 
excepté  un  nombre  suffisant  de  bras,  pour  fournir  à  la  Grande-Bretagne  tout  ce  dont 

elle  aurait  besoin.  Nous  aurions  en  plus  un  avantage,  celui  d'employer  nos  propres 
navires,  ce  qui  augmenterait  d'autant  la  marine  anglaise,  en  même  temps  que  l'on  paie- 

rait avec  des  marchandises  fabriquées  en  Angleterre.  L  y  a  déjà  quinze  moulins  à 
scie  de  construits  et  en  construction  dans  les  cantons  nouveaux,  lesquels  dans  un  an  ou 

deux  scieront  plus  de  madriers  que  n'en  peut  employer  la  consommation  locale.  Comme 
la  colonie  s'accroît  de  jour  en  jour,  et  qu^  l'on  prévoit  une  forte  éraigation  de  protestants 
du  nord  de  l'Irlande,  ce  commerce  leur  serait  non-seulement  un  prompt  moyen  d'exis- 

tence, mais  leur  ai  lerait  à  défricher  leurs  terres  et  à  les  cultiver  afin  d'y  faire  l'élevage 
du  bétail.      En  attendant  un  tel  droit  augmenterait  le  revenu. 
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POTASSE. 

La  Nouvelle-Ecosse  produit  aussi  en  abondance  le  hêtre,  le  bouleau,  le  frêne,  etc., 
dont  les  cendres  ont,  après  maints  essais,  fourni  une  plus  grande  quantité  de  sels  que 
le  bois  des  colonies  du  sud.  La  fabrication  de  la  potasse  pourrait  être  faite  avec  avan- 

tage ici.  Comme  dans  cette  fabrication,  de  grandes  quantités  de  bois  sont  brûlées  pour 
fondre  et  raffiner  ces  sels,  pour  encourager  la  construction  de  fourneaux  propres  à  cet 

usage  et  pour  garantir  l'approvisionnement  de  bois,  mille  acres  devraient  être  destinés  à 
chaque  fourneau,  ce  qui,  je  crois,  déterminerait  des  personnes  en  moyens  d'en  construire 
dans  tous  les  cantons,  avec  les  bâtiments  nécessaires  à  la  fabrication  et  à  l'emmaga- 

sinage des  cendres.  Ces  dépenses  se  monteraient  à  pas  moins  de  trois  cents  louis 

sterling.  Ceci  serait  d'un  grand  avantage  pour  les  colons  qui  trouvant  de  l'emploi 
immédiatement,  pourrait  vivre  et  défricher  leurs  terres.  Cette  industrie  fournirait  des 
produits  qui  seraient  échangés  contre  ceux  des  manufactures  anglaises  qui  ne  seraient 
plus  obligés  de  payer  leurs  achats  en  espèces. 

CHANVRE. 

La  culture  du  chanvre  dans  les  colonies  du  Sud  a  manqué  surtout  à  cause  de  la 

chaleur  excessive  de  l'été,  laquelle  l'arrête  dans  sa  croissance  et  l'empêche  d'atteindre 
une  hauteur  convenable.  On  n'a  jamais  pu  obtenir  une  croissance  proportionnée, 
excepté  dans  des  terrains  bien  fumés  et  en  semant  serré,  le  fumier  amenant  une  végé- 

tation hâtive  qui  donnait  de  l'ombre  à  la  terre  et  la  protégeait  contre  les  grandes 
chaleurs.  Mais  la  température  de  cette  province  étant  plus  modérée  en  été,  les  pluies 

étant  plus  fréquentes,  et  avec  l'humidité  venant  de  la  mer  qui  entoure  la  province,  on 
pourrait  espérer  que  cette  plante  utile  réussirait  ici.  Peu  d'essais  ont  été  tentés  dans 
la  province  à  cause  de  la  rareté  de  la  graine  de  semence,  mais  le  peu  qui  a  été  semé,  l'a 
été  dans  des  terrains  hauts  et  a  atteint  cet  été  (quoique  l'été  a  été  plus  sec  que  d'habi- 

tude) une  hauteur  de  huit  à  dix  pieds.  Les  habitants  récemment  arrivés  d'Irlande 
croient  que  le  sol  de  ce  pays  est  assez  riche  pour  produire  le  chanvre  en  grande  quan- 

tité sans  qu'on  soit  obligé  de  fumer  la  terre. CHAS.  MORRIS, 

Arpenteur  en  chef. 
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Documents  ayant  trait  à  MM.  Bigot,  de  Vergor  et  de  ViUeray. 

Extrait  des  registres  de  la  paroisse  de  S  t- Jean-Baptiste  de  Port-Royal,  Acadie. 

MARIAGE  DE  LOUIS  DUPONT  DU  CHAMBON  ET  DE  JEANNE  DE  POUHOMKOU. 

Ce  onzièsne  de  février  de  l'année  mil  sept  cent  neuf,  moy  soussigné  faisant  les 
fonctions  curiales  à  Port  Royal  de  l'Acadie,  après  avoir  publié  deux  bans  et  dispensé 
du  troisième  a  cause  de  l'approche  du  carême,  sans  qu'il  se  soit  trouvé  aucune  opposi- 

tion, ay  conjoint  par  paroles  de  présent  Louis  dupont,  Ecuyer,  sieur  du  Chambon, 
Lieutenant  de  compagnie  de  la  garnison  de  Port  Royal,  fils  de  hugues  dupont  Ecuyer 
et  de  dame  Marie  de  Gourville,  ses  père  et  mère  de  la  paroisse  dupont,  diocèse  de 
Xaintes  en  Xaintonge,  et  damoiselle  Jeanne  Mius  de  Poubomkou  et  de  Dame  Anne  de 

St.  Etienne  ses  père  et  mère,  seigneurs  de  l'Acadie.  En  foy  de  quoi  j'ai  signé  avec 
l'époux,  l'épouse  les  parents  et  témoins,  le  même  jour  et  an  que  dessus. 

Du  Chambon  Jeanne  Mius. 
Subercase  Marie  Mius. 
Bonaventure  Charles  Mius, 

Anne  Mius. 

F.  Justinien  Durant,  Récollet  missionnaire. 

Extrait  des  registres  de  Notre  Dame  de  Foye,  de  Québec 

MARIAGE    DU    SIEUR    DE    VERGOR    ET    DE    MARIE-JOSEPH    RIVERIN. 

Le  huitième  de  juillet  de  Tannée  mille  sept  cents  cinquante-deux  après  la  publi- 
cation des  trois  bancs  de  mariage  faits  au  prône  de  la  messe  de  paroisse  de  Notre  Dame 

de  Québec  pendant  trois  dimanches  consécutifs  d'entre  Louis  dupont  du  Chambon, 
écuier,  sieur  de  Vergor,  capitaine  d'une  compagnie  des  troupes  de  la  marine,  fils  de 
Louis  dupont,  écuier,  sieur  du  Chambon,  chevalier  de  l'ordre  militaire  de  St.  Louis,  et 
de  défunte  dame  Jeanne  d'Entremont  ses  père  et  mère  de  Sévignac,  diocèse  de  Ste 
d'une  part,  et  de  Marie  Joseph  Riverin,  fille  de  Joseph  Riverin,  négociant  en  cette  ville 
et  de  défunte  Marie  Joseph  Perthuis..  se3  père  et  mère  de  cette  paroisse  d'autre  part» 
après  avoir  reçu  la  permission  de  monsieur  le  curé  de  Québec  les  ay  mariés  et  leur  ay 
donné  la  bénédiction  nuptiale  selon  la  forme  de  notre  mère  Ste.  Eglise  en  présence  de 

Monsieur  Bigot,  intendant  de  justice,  police  et  finance,  de  M1  de  ramsay,  major  de 
place,  de  M1  Daine,  lieutenant  général,  et  plusieurs  autres  qui  ont  signé  le  présent  acte. 

dupont  du  Chambon  de  Vergor, 
Josepte  Riverin, Riverin,  major. 

Guillimin  Riverin,  Longueuil. 

DeRamezay,  S-   Riverin. 

La  Nautierre,  Daine,  Perthuis,  Pean. 

M.  Riverin,  Chev.  LeMercier,  Vincent. 

Demeloze,  Contrecœur,  Daine,  Lagorgendière, 

Marin,  Lanouillier,         de  Lino, 

Guillimin  Duplessis  Tochet, 

Duplessis,  V.  G. 

18— g— 1 

DUNIERE,  ptre. 

Le  provost  ptre. 
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MARIAGE    DE    BENJAMIN    DE    VILLERAY    ET    DE    MARIE    JOSEPH    PEPIN    LAFORCE. 

Le  seizième  jour  du  mois  daout,  de  l'an  mil  sept  cent  trente  et  cinq,  après  la  publi- 
cation de  deux  bans  vue  la  dispense  du  troisième,  accordée  par  Messire  louis  Normant, 

grand  vicaire  du  diocèze,  sans  qu'il  se  soit  rencontré  aucun  empêchement  ny  opposition. 
Je  soussigné  prêtre  du  Séminaire  de  St.  Sulpice  faisant  les  fonctions  curiales  dans  la 
paroisse  de  Villemarie,  ayant  pris  le  mutuel  consentement  par  paroles  de  présent  de  Ben- 

jamin De  villeray  écuyer  S1  Dartigny  officier  dans  les  troupes  du  détachement  de  la 
marines  âgé  de  trente  et  quatre  ans  fils  de  feu  augustin  de  villeray  Sieur  dartigny  Con- 

seiller au  Conseil  Supérieur  de  Québec  et  de  dame  louise  Legardeur  ses  père  et  mère  de 

la  paroisse  de  notre  dame  de  Québec  d'une  part  et  d'autre  présente  de  Mlle  Marie  Joseph 
Pépin  laforce  âgée  de  dix-neuf  ans  fille  de  s-ieur  Pierre  pépin  laforce  ;  garde  magasin 

pour  le  roy  de  niagara  et  de  damlle  Michel  lebert  ses  père  et  mère  de  la  paroisse  de 
Chambly  d'autre  part,  les  ay  marié  selon  les  règles  et  coutumes  observées  dans  la  Ste 
église  en  présence  de  hector  de  villeray  Sr  dartigny  frère  de  l'époux  de  M.  Pierre  legar- 

deur écuyer  S1  de  Repentigny  chevalier  de  l'ordre  militaire  de  St.  Louis  capitaine  d'une 
compagnie  du  détachement  de  la  marine  de  St.  Jean  lemyr  Marsolet  oncle  de  l'épouse 
de  Louis  Tellier  son  beau  frère  et  de  plusieurs  autres  parens  et  amis  des  deux  parties 
qui  ont  signé. Villeray 

Marie  Joseph  Laforce 
de  Repentigny 
De  Jordic  de  Cabanac 

Magdelaine  Laforce  pépin Deat.  p. 

Villeray  Dartigny 

Marsolet 
A.  D.  Hémar 

Extrait  des  registres  de  Louisbourg. 

BAPTÊME    DE    LOUIS    DE    VILLERAY. 

Le  vingt  cinq  Octobre  mil  sept  cent  cinquante  six,  je  soussigné  ay  baptisé  un  fils 
nommé  Ecuyer  Louis,  né  le  même  jour,  du  légitime  mariage  entre  Ecuyer  Benjamin  de 
Villairay,  capitaine  des  troupes  détachées  de  la  Marine,  et  Dame  Marie  Josephe  La 
Force  ses  père  et  mère,  parain  et  maraine  ont  étés  Ecuyer  Louis  Franquet  chevalier  de 

l'ordre  Royal  et  Militaire  de  Saint  Louis,  Brigadier  d'Infanterie,  Directeur  des  fortifi- 
cations de  l'Amérique  Septentrionalle  et  Dame  Louise  Denis  de  Bonnaventure  qui  ont 

signés. 
Franquet,  De  La  Ronde  Bonnaventure,  Guillot  de  Poilly,  Pontleroy,  Fr.  Ambroise 

Aubrée  Récolet  curé  grand  vicaire. 

Extrait  des  registres  de  l'Etat  Civil  de  Louisbourg,  Ile  Royale. 

MARIAGE    DE    MESSIRE    FRANÇOIS    DUPONT    DU    VIVIER    DE    VANES. 

Ce  jour  dixième  Septembre  mil  sept  cent  cinquante  cinq,  je  soussigné,  après  la 

publication  d'un  ban  faite  le  septième  du  même  mois  au  prône  de  la  messe  paroissiale,  et 
obtenu  dispense  de  deux  autres  ainsy  que  de  l'heure  du  soir  de  Monsieur  Maillard, 
grand  Vicaire  de  Monseigneur  l'Evêque  de  Québec  pour  le  future  mariage  entre  mes- 

sire François  Dupont,  Equier,  Chevalier  du  Vivier  de  Vanes,  Lieutenant  d'Infanterie 
d'une  compagnie  franche  de  la  Marine,  en  garnison  en  cette  ville,  natif  de  la  paroisse  de 
Sérignac,  evêché  de  Xaintes,  fils  légitime  de  haut  et  puissant  Seigneur  Messire  Jean 
Dupont,  Ecuier,  Chevalier,  Seigneur  du  Vivier  de  Médillac,  de  Vanes  et  autres  lieux,  et 

de  Dame  Anne  du  chasceaux  de  la  Rennerie,  ses  père  et  mère,  d'une  part,  et  Demoiselle 
Anne  Magdelaine  Lafitte,  native  de  Niganiche,  evêché  de  Québec,  fille  légitime  du  feu 
Sieur  Jean  Lafitte,  et  de  Dame  Magdelaine  Mieus  (Mius)  dentremont  ses  père  et  mère, 

-d'autre  part  et  ne  s'y  étant  trouvé  aucun  empêchement. 
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J'ay  receu  leur  mutuel  consentement  de  mariage  de  paroles  et  de  présent,  et  leur  ay 
donné  la  bénédiction  nuptiale  avec  les  cérémonies  prescriptes  par  notre  mère  la  Sainte 
Eglise  en  présence  de  parents  et  témoins  qui  ont  signés  avec  nous  dans  la  chapelle 
Royalle  de  Saint  Louis  tenant  lieu  de  paroisse  à  Louis  Bourg  les  dits  jour  et  an  que 
dessus. 

Le  Chevalier  Du  Vivier  de  Vannes,  Lafitte  du  Vivier  de  Vannes,  Dentremont  Du 
Chambon,  Fr.  Julien  Moisson,  Récolet,  Dutrague  Dumaine,  Du  Chambon,  Du  Pont,  Du 
Chambon,  Gourville  De  Verteuil,  Le  Chevalier  de  Verteuil,  Gresigny,  La  Gourville,  M. 
A.  Roma,  Decoux,  Marie  Anne  Dutrague,  Hertel  de  Cournoyer,  Françoise  Rondeau,  De 

Lisle,  Fr.  Clément  Rosselin,  R*  Rl  et  curé. 
Joint  à  la  lettre  de  Monsieur  Vergor  du  Chambon  du  4  juillet  1756. 

Termes  de  la  capitulation  que  sont  accordés  au    Commandant  et  garnison  de  Beau- 
séjour.     16  juin  1755. 

Messieurs  le  Commandant,  officiers,  Etat  Major  et  autres  employés  pour  le  Roy  et 
la  garnison  de  Beauséjour  sortiront  avec  armes  et  bagages,  tambours  battants. 

La  garnison  sera  envoyée  directement  par  mer  à  Louisbourg  aux  dépens  du  Roy 
de  la  Grande  Bretagne. 

La  garnison  aura  des  provisions  de  bouche  suffisantes  pour  leur  passage  à  Louis- 
bourg. 

Pour  les  Accadiens,  comme  ils  ont  été  forcés  de  prendre  les  armes  sur  peine  de  la 

vie,  ils  seront  pardonnes  pour  le  party  qu'ils  viennent  de  prendre. 
Dernièrement  :  la  garnison  ne  portera  point  les  armes  en  l'Amérique  pendant  le terme  de  six  mois. 

Les  terme  cy-devant  sont  accordés  aux  conditions  que  la  garnison  sera  rendue  aux 
troupes  du  Roy  de  la  Grande  Bretagne  à  sept  heures  cet  après  midi. 

Donné  au  Camp  devant  Beauséjour  ce  16  juin  1755. 

Etoit  signé         MONCKTON. 

Je  soussigné  Commandant  du  fort  de  Beauséjour  certifie  la  présente  copie  de  la 

capitulation  de  Beauséjour  conforme  à  l'original. VERGOR  du  CHAMBON. 

Le  lieutenant  Colonel  Monckton  à  de  Villeroy. 

Au  Fort  de  Beauséjour,  le  17  juin  1755. 

Monsieur, — Je  vous  envoie  une  copie  de  la  capitulation  que  j'ai  accordée  à  Mon- 
sieur de  Vergor  et  à  sa  garnison.  Je  vous  accorderay  une  pareille  capitulation  pour 

vous  et  pour  votre  garnison  sy  vous  voulez  consentir  à  me  rendre  votre  fort. 
Mais  si  au  contraire  vous  ne  vous  soumettez  pas  aux  conditions  que  je  vous  offre, 

vous  ne  devez  pas  vous  attendre  à  aucune  grâce  de  ma  part,  non  plus  que  votre  garnison. 
Si  vous  acceptés  les  conditions  que  je  vous  offre  en  les  signant  et  en  me  les  envoy- 

ant par  un  officier,  je  vous  en  ferai  l'échange. 

Je  suis,  monsieur, 
votre  très  humble  et  obéissan  serviteur. 

(Signé)         ROBT.  MONCKTON. 
Commandant  des  troupes  du  Roy  de  la  Grande  Bretagne, 

18-g-II 
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M.  de  Loppinot,  lieutenant  de  compagnie,  au  Ministre. 

Sur  nos  côtes  d'Acadie,  à  12  lieues  d'Halifax,  le  24  juin  1705. 

Monseigneur, — Ayant  été  chargé  de  la  part  de  M.  de  Drucourt,  gouverneur  de 

l'isle  royale,  de  partir  dans  une  goélette  commandée  par  M.  Dolabaratz  fils  pour  aller  à 
Halifax,  réclamer  une  goélette  française  expédiée  de  Louisbourg  pour  la  rivière  St  Jean 
chargée  de  farines,  bœuf,  pois  et  beurre  avec  six  canons  pour  les  besoins  du  fort  et  de  la 

garnison  qu'une  frégate  et  un  bateau  anglais  avaient  pris  et  conduit  à  Halifax.  Après 
toutes  les  représentations  que  j'ai  pu  faire,  je  n'ai  pu  obtenir  que  monsieur  de  la  Saus- 
saye,  officier  des  troupes,  porteur  des  paquets  pour  monsieur  le  général,  avec  les  équi- 

pages, étant  à  ce  sujet  chargé  d'une  lettre  du  gouverneur  d'Halifax  pour  remettre  à 
mon  arrivée  à  Louisbourg  à  M.  de  Drucourt,  qui  aura  l'honneur  de  vous  informer  plus 
amplement  de  cette  affaire. 

Je  vous  apprendrez  avec  douleur  que  YAlcide  commandé  par  M.  Hocquart,  avec  le- 
Lys,  ayant  été  séparés  sur  le  banc,  le  huit  de  ce  mois  par  les  brumes,  ont  été  rencontrés 

par  l'escadre  anglaise,  amiral  Buscxwen,  commandant  quatorze  vaisseaux  de  la  ligne,  qui 
ont  été  forcés  par  cette  escadre,  après  quatre  heures  de  combat,  de  se  rendre,  dont  étoit 
déjà  arrivé  à  Halifax  YAlcide  avec  le  S.  de  Sallabéry  et  les  équipages  et  dix  officiers  du 
régiment  de  Languedoc,  qui  étoient  dans  le  Lys,  avec  les  huit  compagnies. 

Le  capitaine  anglois  nous  a  assuré  qu'il  avoit  envoyé  une  frégate  anglaise  à  l'entrée 
de  Louisbourg  pour  voir  si  les  vaisseaux  français  y  étoient  entré,  il  rapporte  qu'il  a  vu 
trois  vaisseaux,  y  compris  le  chef  d'escadre  ;  nous  espérons  que  les  autres  vaisseaux  se- 
seront  rendus  en  Canada  par  les  vents  favorables  qui  régnent  ici  depuis  quinze  jours. 

Nous  avons  aussi  appris  du  même  capitaine  que  les  Anglois  doivent  envoyer  une 

escadre  croiser  à  l'entrée  de  la  rivière  du  Canada,  et  le  capitaine  commandant  le  Fou- 
gueux nous  a  pris  de  force  notre  pilote  français  malgré  toutes  les  représentations  que 

nous  ayons  pu  faire  à  ce  sujet  et  il  l'a  tout  de  suite  envoyé  avec  plusieurs  autres  pilotes 
de  leur  nation  à  leur  escadre  qui  croise  depuis  Canceau  jusqu'à  Scatary. 

Après  leur  avoir  demandé  si  la  guerre  était  déclarée,  ils  nous  ont  répondu  que  non, 

mais  qu'il  avoit  ordre  du  Roy  son  maître  d'arrêter  tout  bâtiments  de  force  qui  vont  dans 
l'Amérique  septentrionale,  ils  ont  aussi  pris  un  brigantin  français  marchand  venant  de 
la  Martinique. 

J'ai  l'honneur  de  vous  informer  que  le  port  de  Beauséjour  a  été  assiégé  par  trois 
mille  cinq  cents  hommes  et  pris  par  capitulation,  les  mêmes  troupes  sont  reparties  pour 
en  faire  autant  à  la  rivière  St-Jean  qui  sera  réduite  en  feu  ;  il  y  a  dix  huit  mille  hommes 
de  la  Nouvelle-Angleterre,  y  compris  les  troupes  de  la  vieille,  pour  aller  prendre  le  fort 

Duquesne,  dans  la  belle  rivière  Niagara  sur  le  lac  Ontariau,  et  ils  nous  ont  assuré  qu'ils 
étoient  présentement  à  assiéger  le  fort  St-Frédéric,  prétendant  que  toute  cette  partie 
leur  appartient. 

Messieurs  Dolabaratz,  La  Saussaye  et  moy,  avons  examiné  les  travaux  d'Halifax. 
Il  y  a  déjà  au  bord  de  la  mer  une  batterie  de  seize  canons  de  vingt  quatre  qui  sont 
montés,  faite  pièce  sur  pièce,  en  queue  de  ronde  comblée  de  terre,  et  deux  autres  qui 
seront  finies  sous  huit  jours  ;  toutes  ces  batteries  sont  au  bord  de  mer  joignant  à  la  ville  ; 

en  outre  ils  en  font  plusieurs  sur  l'isle  D'Anville,  surnommée  l'isle  George  et  une  autre 
à  la  terre  ferme  à  l'opposé  de  la  2e  isle.  Monsieur  Dolabaratz  a  pris  une  parfaite  con- 

naissance de  ce  fort,  joint  à  plusieurs  jeunes  gens  marins  qui  ont  été  proposés  pour  y 
faire  les  remarques  avec  moy. 

Ayant  rencontré  à  la  sortie  d'Halifax  un  bateau  français  venant  de  ISt-Dominique 
chargé  de  sucre  pour  France  et  quelque  peu  de  marchandises  jxmr  Louisbourg,  voyant 
les  affaires  présentes,  je  les  engagé  pour  sa  sûreté  et  son  avantage  de  faire  route  pour 

France,  ce  qu'il  a  accepté  avec  plaisir  et  c'est  par  cette  occasion  que  j'ai  l'honneur  d'être 
avec  le  plus  profond  respect,  Monseigneur,  votre  très-humble  et  très  obéissant  serviteur. 

LOPPINOT. 
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M.  de  Drucour,  au  Ministre. 

Louisbourg,  le  8  juillet  1755. 

Monseigneur, — M.  de  Vergor,  commandant  Beauséjour,  m'a  demandé  la  permis- 
sion de  vous  envoyer  le  S1  de  Droùilly  pour  vous  remettre  les  comptes  qu'il  a  l'honneur 

de  vous  rendre  de  ce  qui  vient  de  se  passer  à  l'Acadic,  j'ay  d'autant  moins  cru  devoir 
luy  refuser  que  je  dois  juger  que  cet  officier  vous  rendra  bien  des  détails  qui  swraient 
trop  long  à  mettre  par  écrit. 

Quoique  le  S1  de  Villeray  (il  commandait  Gaspareaux  sur  la  Baye  Verte)  fasse 
•nombre  des  capitaines  de  ce  gouvernement,  je  laisse  à  M.  de  Vergor  à  vous  informer 
Monseigneur  de  ce  qui  le  regarde  personnellement,  je  ne  vous  cacheray  cependant  pas  le 

mécontentement  que  je  lui  ay  marqué  de  sa  conduite  au  vis-à-vis  de  la  capitulation  qu'il 
a  faite,  il  devait,  comme  je  luy  ai  dit  laisser  venir  l'ennemy  à  la  portée  du  fusil  et  ne 
pas  se  rendre  sur  une  lettre  écrite  de  cinq  lieues. 

La  manœuvre  pour  les  effets  du  Roy,  autre  que  les  vivres  n'est  pas  encore  à  son 
avantage,  il  y  avait  nombre  de  ballots  de  toile  qu'un  bâtiment  de  Bordeaux  avait  déposé 
aux  magazins  de  la  Baye  Verte  que  l'on  pouvoit  en  partie  faire  passer  à  l'Isle  St-Jean, 
au  moment  de  la  nouvelle  du  siège  de  Beauséjour.     Le  tout  est  devenu  (zéro.) 

Il  m'a  dit  avoir  fait  distribuer  beaucoup  de  ces  effets-là  aux  sauvages  et  acadiens 
pour  les  engager  à  une  bonne  contenance  de  tout  cela.  Monseigneur,  je  n'ay  rien 
résumé  à  la  louange  du  S1  Villeray,  j'ay  jugé  parce  que  j'ai  vu  du  personnel  et  parce 
qu'on  m'en  a  dit  que  c'est  un  bon  homme  qui  avoit  perdu  la  tête.  Je  plains  sa  famille, 
il  a  des  garçons,  qui,  m'a-t-on  dit,  donnent  de  l'espérance  pour  l'avenir,  ce  qui  me  déter- 
mineroit  à  vous  demander,  Monseigneur,  une  retraite  pour  luy  telle  que  vous  la  jugerez 

convenable  et  la  nomination  de  sa  compagnie  au  S'  de  St.  Aigne. 
Mon  état  exige  que  je  ne  vous  laisse  rien  ignorer  de  ce  qui  est  à  ma  connaissance, 

particulièrement  pour  des  faits  qui  sont  assez  relatifs  au  bien  du  service. 
Je  suis  avec  un  très  profond  respect,  Monseigneur,  votre  très  humble  et  très  obéis- 
sant serviteur. 

Oher  de  DRUCOURT. 

M.  de  Drucourt  au  Ministre. 

Louisbourg  le  19  juillet  1755. 

Monseigneur, — J'ai  l'honneur  de  vous  informer  de  l'arrivée  de  M.  de  la  Jonquière 
ici,  il  a  eu  ordre  de  M.  de  Vaudreùil  d'escorter  un  batteau  et  le  navire  La  Renommée 
chargés  de  vivres  et  des  compagnies  de  la  Ronde  et  Repentigny,  que  le  général  du 
Canada  renvoyé  à  Louisbourg,  il  me  marque  de  luy  renvoyer  par  la  même  occasion  les 
troupes  et  habitants  des  forts  de  Beauséjour  et  Gaspareau,  qui  par  leur  capitulation 

avoient  été  renvoyées  ici,  mais  comme  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  le  mander,  Monseigneur, 
ils  n'ont  fait  que  passer  des  paquebots  anglois  dans  deux  goélettes  pour  être  renvoyés  à 
Québec,  il  ne  se  trouve  donc  à  y  l'envoyer  que  les  compagnies  de  Cabanac  et  de  Raymond, 

et  M.  de  La  Jonquière  m'a  proposé  de  les  prendre  dans  sa  frégatte  ;  c'est  effectivement  la 
voye  la  plus  certaine  à  tous  égards,  elle  a  paru  telle  à  M.  de  Salver  avec  lequel  nous 
avons  conféré,  et  je  dois  les  y  faire  embarquer  après  demain.  M.  de  la  Jonquière  profitera 

ensuite  de  l'instant  où  il  jugera  l'escadre  angloise  moins  à  portée  de  l'observer,  elle  con- 
tinue toujours  sa  croisière  depuis  le  nord-est  de  Scataris  jusque  le  traver  de  fourche,  ils 

se  sont  séparés  dans  cette  étendue,  nous  n'en  voyons  plus  que  cinq  qui  se  font  voir  pres- 
que tous  les  jours,  de  porte-nauve  à  Gabarus,  mais  nous  avons  connaissance  des  autres 

par  les  pêcheurs  qui  vont  et  viennent,  ils  en  questionnèrent  un  avant-hier  au  large  de  la 
Pierre  à  fusil,  ils  lui  demandèrent  le  nombre  de  vaisseaux  qui  étoient  venus  de  France, 

il  leur  répondit  cinq  vaisseaux  et  une  frégate  avec  huit  bataillons,  à  ce  dernier  article  il 

fit  signe  de  la  tête  qu'il  n'en  croyoient  rien  et  le  renvoyèrent,  il  ne  nous  est  encore  arrivé 
aucuns  bâtimens  de  France  depuis  qu'ils  tiennent  cette  croisière. 
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Je  suis  avec  un  très-profond  respect,  Monseigneur,  votre  très  humble  et  très  obéis- 
sant serviteur. 

Le  Ch"  de  DRUCOUR. 

Joint  à  la  lettre  de  Monsieur  Chastenaye  du  19  septembre  1755. 

Tout  étoit  tranquille  en  apparence  à  Québec  le  8  juin  et  l'on  y  avoit  encore  alors 
nulle  défiance  du  projet  des  Anglois  parce  qu'ils  n'avoient  fait  aucun  mouvement  le 
printems.  La  seule  inquiétude  des  officiers  commandans  en  cette  colonie  étoit  au  sujet 

de  l'escadre  qu'ils  attendoient,  et  que  Monsieur  de  l'Eguille,  commandant  la  frégate  La 
Diane  leur  avoit  annoncée  pour  le  commencemens  de  mai. 

Cinq  à  six  jours  après  on  apprit  par  un  navire  qui  venoit  de  la  Baye  verte  que  les 

Anglois  avoit  débarqué  des  troupes  qu'ils  avoient  portés  avec  25  ou  30  batteaux  ou- 
goélettes,  escortés  de  trois  senaults  de  16  à  18  canons  chacun,  à  la  Baye  française  où  il 
ne  peut  entrer  ni  même  approcher  de  plus  gros  bâtimens.  A  peine  ceux  cy  parurent- 
ils  que  Monsieur  Duvergor.  commandant  au  fort  du  Beauséjour  en  Acadie  fit  avertir  le 

capitaine  de  ce  navire  mouillé  à  la  Baye  verte  d'en  sortir,  et  qu'il  se  prépara  à  rece- 
voir les  Anglois  qui  les  bloquèrent  le  lendemain,  en  sorte  qu'après  avoir  soutenu  onze 

jours  de  siège,  il  fut  contraint  de  capituler.  Quoique  dépourvu  de  troupes  et  de  muni- 

tions de  guerre  et  de  bouche  il  n'aurait  pas  laissé  que  de  tenir  encore  quelques  jours 
sans  la  grande  quantité  de  bombes  dont  il  étoit  assailli  et  qui  le  réduisirent. 

Cette  nouvelle  fut  d'abord  portée  à  Québec  par  Monsieur  l'abbé  Le  Loutre  qui 
trouva  le  moyen  de  se  sauver  du  fort  où  il  étoit  avant  que  les  Anglais  s'en  fussent  rendu 
maître. 

La  capitulation  est  conçue  dans  les  mêmes  termes  que  celle  des  Anglois  lorsqu'on les  somma  de  quitter  ce  pays. 
On  assure  que  tous  les  français  ont  été  envoyés  à  Louisbourg  avec  des  bacimens  de 

transport  que  les  Anglais  leur  ont  fournis  à  leurs  frais. 
Du  12  au  15  Monsieur  Dubois  de  la  Motte  arriva  avec  son  escadre,  dont  il  luy 

manquait  trois  bâtimens,  les  autres  n'ont  pu  se  réunir  que  fort  avant  dans  la  rivière.  Ils 
avoient  tous  été  séparés  aux  environs  du  banc  de  Terre  Neuve  par  les  brumes. 

Du  1er  au  5  juillet  Monsieur  de  Vaudreuil,  reçut  un  courrier  venant  des  environs  de 
F  Acadie  qui  luy  annonça  la  prise  des  deux  vaisseaux  du  Roy  YAlcide  et  de  Lys,  le  pre- 

mier armé  en  guerre  commandé  par  Monsieur  Hocquart,  et  l'autre  armé  en  flutte. 
La  rencontre  de  ces  deux  vaisseaux  avec  l'escadre  Anglaise  se  fit  le  8  juin,  elle  étoit de  onze  bâtimens. 

Monsieur  Hocquart  crût  à  ce  qu'on  assure  que  c'étoit  l'escadre  française.  Il  fit  des 
signaux,  et  soit  que  les  Anglois  rencontrèrent  à  la  réponse  ou  que  Monsieur  Hocquart 
le  comprit  il  arriva  dessus,  et  le  Lys  le  suivit  ;  mais  un  troisième  bâtiment  nommé 

l' Actif  qui  étoit  avec  luy,  et  qui  est  heureusement  arrivé  à  Louisbourg  s'en  défia  et  tint 
le  vent.  S'étant  approchés  ayant  vu  que  c'étoit  des  Anglois,  on  dit  que  YAlcide  et  le 
Lys  voulurent  en  faire  autant  mais  qu'il  n'étoit  plus  tems.  Vers  le  midy  le  premier  fut 
joint  par  un  des  vaisseaux  anglais  qui  le  somma  d'arriver,  et  d'aller  parler  à  l'amiral  à 
qui  Monsieur  Hocquart  qui  étoit  dans  sa  galerie  répondit  que  les  vaisseax  du  Roy  son 
maître  ne  recevoient  des  ordres  de  personne,  et  ne  changeoint  point  leur  route  quand  ils 

avoient  une  destination.  L'anglois  lui  dit  une  seconde  fois  d'arriver  où  qu'il  l'alloit  couler 
bas,  à  cette  réponse  Monsieur  Hocquart  luy  répliqua  de  le  faire.  Hé  bien  Monsieur,  ré- 

partit l'Anglais  entrés  dans  votre  chambre  et  à  peine  se  fut-il  appercû  qu'il  y  étoit  entré 
qu'il  lui  tira  toute  sa  bordée  à  laquelle  Monsieur  Hocquart  riposta.  Mais  l'instant  après 
cinq  autres  vaisseaux  anglais  se  joignirent  aux  premiers  et  se  mirent  tous  six  sur 
YAlcide  qui  fut  bientôt  délabré,  criblé  et  obligé  de  céder  à  la  force  après  avoir  perdu 
250  hommes. 

Pendant  ce  combat  le  Lys  voulut  prendre  chasse  mais  les  Anglais  ayant  réduit 

YAlcide  ne  laissèrent  qu'un  vaisseaux  pour  l'amariner  et  se  mirent  tous  à  poursuivre 
l'autre  qui  fut  joint  à  4  heures  et  contraint  de  se  rendre  après  une  foible  résistance.  Le 
premier  étoit  déjà  à  Chibouctou  et  l'on  y  attendoit  l'autre  lorsqu'on  dépêche  la  nouvelle. 
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Le  5  Aoust  Monsieur  Dubois  de  la  Motte  qui  était  encore  en  rivière  paroissoit  se 
disposer  à  en  partir  avec  le  reste  de  son  escadre.  Il  doit  en  être  sorti  au  plus  tard  à  la 
fin  de  ce  mois-là. 

Au  commencement  de  Juillet  Monsieur  de  Vaudreuil  reçut  plusiers  courriers  qui 
luy  annoncèrent  les  préparatifs  que  faisoient  les  Anglais  pour  attaquer  tous,  ou  du  moins 

la  majeure  partie  de  nos  différens  postes  et  forts.  Celuy  de  Choaguin  qu'ils  ont  sur  le 
bord  du  lac  Ontario  sur  notre  passage  en  venant  de  Niagara  qui  est  l'entrepôt  des  pelle- 

teries qui  nous  viennent  d'en  haut  a  tiré  sur  nos  voyageurs.  Aux  environs  delà  les- 
Anglais  faisoient  construire  un  nombre  infini  de  canots  et  trois  grandes  barques. 

Le  fort  Duquesne  nouvellement  construit  a  été  aussi  menacé  et  2500  à  3000  Anglais 
étoient  en  marche  pour  en  aller  faire  le  siège,  mais  le  commandant  qui  avoit  dit-on  pris 
de  2000  hommes  de  garnison  fut  les  attendre  à  demie  lieue  du  fort  en  rase  campagne  ou 
il  se  donna  une  bataille  après  laquelle  les  Anglais  se  retirèrent  avec  900  hommes  de 
perte  et  nous  200. 

Du  1er  au  10  Juillet  toutes  nos  trouppes  venues  de  France  partirent  avec  deux 
mille  cinq  cent  canadiens  pour  le  pais  d'en  haut,  et  Monsieur  de  Vaudreuil  pour Montréal. 

On  assure  qu'ils  vont  former  un  corps  de  sept  à  huit  mille  hommes  et  qu'ils  veulent 
s'emparer  du  fort  Choaguin  et  le  raser.  Il  tardoit  déjà  à  Monsieur  Diesco  commandant 
des  trouppes  ainsi  qu'a  tous  les  officiers  d'être  aut  prises,  et  de  voir  la  querelle  terminée 
pour  retourner  à  Québec  et  à  Montréal. 

Ce  qui  les  a  beaucoup  mortifiés,  c'est  que  la  caisse  militaire  s'est  malheureusement 
trouvée  embarquée  sur  YAlcide. 

Non  sismée. 

M.  de  Villeray  au  Ministre. 

A  Louisbourg,  ce  20  Septembre  1755. 

Monseigneur, — Mon  devoir  exigeant  que  je  vous  rende  compte  d'un  poste  que  j'ai 
commandé  pendant  deux  ans,  partie  sous  les  ordres  de  Monsieur  de  la  Martinière  et 
partie  sous  celles  de  Monsieur  de  Vergor,  tous  deux  capitaines  en  Canada,  permettez 

que  je  m'en  acquitte,  ce  que  je  vais  faire  avec  la  sincérité  dont  un  honnête  homme  ne 
doit  jamais  se  séparer. 

Je  suis  fâché  de  joindre  à  ce  détail  le  malheureux  événement  de  la  prise  du  dit 
fort  par  les  Anglais. 

Le  fort  de  Gaspareau  n'était  autre  chose  qu'un  espace  de  vingt-cinq  toises  sur 
toute  face,  entouré  de  piquets  et  d'une  blagousse  à  chaque  coin  dont  le  peu  de  solidité 
n'auraient  pas  permis  d'y  établir  des  batteries,  le  tout  étant  plus  près  de  tomber  que  de 
pouvoir  être  utile. 

Jugé,  monseigneur,  si  un  tel  fort  deffendu  par  vingt  hommes  seulement  n'était  pas 
plus  capable  de  procurer  à  son  commandant  du  désagrément  que  de  l'honneur.  Cepen- 

dant dans  cette  perplexité  j'eussent  tentée  une  deffense  si  les  lâches  Acadiens  eussent 
exécuté  mes  ordres  plutôt  que  de  servir  les  Anglais  comme  ils  ont  fait  dès  leurs  débar- 

quement au  fort  Laurence.  • 

Les  dépêches  de  Monsieur  de  Vergor  vous  informent  de  ce  qui  s'est  passé  à  Beausé- 
jour et  moy  je  n'ay  à  vous  informer  que  de  ce  qui  s'est  passé  au  Gaspareau  et  voici  le  tout. 
Les  Anglois  ayant  paru  dans  la  baye  francoise  le  deux  de  juin,  Monsieur  de  Vergor 

me  dépêcha  un  ordre  pour  luy  envoyer  à  Beauséjour  tous  les  habitants  de  Gaspareau, 

de  la  Baye  Verte  et  autres  lieux  dépendant  de  mon  commandement.  Ce  qu'ayant 
exécuté,  je  resté  avec  vingt  soldats.  Il  ne  me  survint  aucun  événement  jusqu'à  la  prise 
de  Beauséjour  que  celui  de  revoir  les  habitants  revenir  chez  eux  sans  vouloir  plus 
exécuter  les  ordres  de  M.  de  Vergor  et  les  miennes.  M.  de  Vergor  se  rendit  le  seize  y 

ayant  été  forcé  non  seulement  par  les  raisons  d'un  fort  délabré  par  la  bombe,  mais 
encore  par  une  troisième  rébellion  des  habitants. 

Le  lendemain  dix  septième  du  mois,  je  reçu  une  ambassade  du  commandant  anglois 
qui  non  seulement  demandoit  que  je  lui  remis  mon  fort,  mais  encore  me  menaçoit  de 
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disgrâce  forte  sy  je  ne  me  rendoit  au  même  conditions  de  M.  de  Vergor,  ce  que  vous 
vairai,  monseigneur,  par  les  termes  de  sa  lettre  icy  joint  ainsy  que  celle  de  la 
capitulation. 

Toutes  fois  les  rodomontades  n'eussent  ici  aucun  effet,  si  j'eusse  pu  ramener  les 
habitants  à  leurs  devoirs  et  les  obliger  de  reconnoître  la  bonté  dont  vous  les  avez  accablé. 
Après  une  meurent  délibération  avec  deux  officiers  tant  du  dehors  que  de  ma  garnison, 

nous  avons  cru  devoir  ménager  l'intérêt  de  la  France  en  acceptant  une  capitulation  qui 
n'est  nullement  contre  l'honneur  et  que  d'ailleurs  je  ne  devois  pas  espérer  un  miracle  de 
la  fortune  n'étant  pas  en  état  de  soutenir  1a  première  décharge  d'artillerie  puisque  je 
n'étoit  pas  même  à  l'abry  du  fusil. 

Je  vous  proteste,  monseigneur,  que  je  serai  toujours  sensible  à  cette  disgrâce  quoy 
que  ce  soit  le  sort  de  la  guerre  et  que  je  sache  par  expérience  que  vous  distingué  le 
véritable  officier. 

J'ay  l'honneur  d'être  avec  un  très  profond  respect, monseigneur, 

Votre  très  humble,  et  très-obéissant  serviteur, 

VILLERAY. 

Le  Ministre  à  Monsieur  de  Vaudreùil, 

le  5  septembre  1755. 

Depuis  votre  arrivée  à  Québec,  monsieur,  je  n'ai  reçu  de  vous  que  les  deux  lettres 
particulières  des  2  et  10  juillet,  et  celle  que  vous  m'avez  écrite  en  commun  avec 
Monsieur  Duquesne  le  5  du  même  mois.  Mais  je  présume  qu'il  y  en  avoit  d'autres  dans 
les  paquets  qui  avoient  été  remis  au  Capitaine  du  navire  le  Pierre  Alexandre  arrivé  à 
Bordeaux,  lequel  a  déclaré  les  avoir  jettes  à  la  mer  au  nombre  de  22  qui  étoient  renfer- 

més dans  un  sac  à  la  rencontre  qu'il  a  faite  d'une  frégate  angloise  qui  l'a  visité  le  17 
aoust  à  la  hauteur  de  l'Isle  Dieu. 

Et  je  compte  de  recevoir  d'autres  nouvelles  par  le  retour  des  vaisseaux  de  Monsieur 
Dubois  de  la  Motte  que  j'attends  d'un  jour  à  l'autre  avec  beaucoup  d'impatience. 

Nous  avions  déjà  appris  par  les  nouvelles  d'Angleterre  la  prise  par  les  A_nglois  des 
postes  de  Beauséjour  et  de  Gaspareaux,  et  la  marche  de  différents  corps  de  troupes  de 
cette  nation  contre  le  fort  de  la  rivière  St.  Jean,  celui  de  St.  Frédéric,  celui  de  Niagara 
et  celui  de  la  Belle  rivière. 

Le  Roi  a  approuvé  le  party  que  vous  avez  pris  sur  l'avis  que  vous  avez  eu  de  toutes 
ces  entreprises  de  faire  marcher  Monsieur  Dieskau  pour  en  empêcher  ou  réparer  l'exé- 

cution suivant  le  plan  d'opérations  que  vous  avez  concerté  tant  avec  cet  officier  qu'avec 
Monsieur  Duquesne  ;  et  vous  devez  bien  juger  que  ce  ne  sera  pas  sans  impatience  que 
Sa  Majesté  attendra  des  nouvelles  de  ces  opérations. 

Ce  n'est  pas  non  plus  sans  peine  que  Sa  Majesté  se  voit  forcée  par  les  hostilités  des 
Anglois  à  prendre  des  mesures  si  opposées  à  son  amour  pour  la  paix  et  aux  efforts 

qu'Elle  a  faits  pour  la  maintenir  avec  cette  nation. 
Il  n'y  a  pourtant  pas  encore  de  déclaration  de  guerre  de  part  ny  d'autre. 
Sur  la  première  nouvelle  de  la  prise  des  vaisseaux  YAlcide  et  le  Lys  Sa  Majesté  a 

fait  revenir  son  ambassadeur  de  Londres  et  son  Ministre  d'Hanovre,  sans  prendre  congé. 
Les  vaisseaux  de  guerre  anglois  visitent  tout  nos  navires  marchands  qu'ils  rencon- 

trent, mais  nous  n'avons  pas  apris  qu'ils  en  ayent  encore  retenu  aucun. 
Nous  avons  cependant  lieu  de  croire  qu'ils  ne  ménagèrent  pas  ceux  qu'ils  rencon- 

treront avec  des  provisions  pour  le  Canada  et  l'Isle  Royale  et  ils  ne  font  pas  mistère  de 
leurs  projets  sur  cela. 

Quoi  qu'il  en  soit  je  ne  puis  pour  le  présent  que  vous  prescrire  de  vous  conformer  à 
vos  instructions  relativement  à  la  conduite  des  Anglois. 

Elle  vous  donne  déjà  plus  d'occupation  que  nous  n'avions  pensé.  Mais  Sa  Majesté 
est  persuadée  qu'avec  les  secours  que  vous  avez  vous  parviendrez  à  faire  échouer  leurs 
injustes  entreprises,  et  à  soutenir  la  gloire  de  ses  armes. 
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Les  nouvelles  que  nous  avons  reçues  d'Angleterre  augmentent  la  confiance  du  Roy 
elles  nous  annoncent  d'une  manière  positive  la  défaite  entière  du  corps  de  troupes  qui 
avoit  marché  de  la  Virginie  contre  le  fort  de  la  Belle  Rivière,  sous  le  commandement 
du  Général  Bradok,  qui  y  a  été  tué. 

Je  compte  que  les  premiers  bâtiments. qui  viendront  de  Canada  m'en  apporteront  le 
détail  circonstancié  ;  et  je  vous  préviens  que  le  Roy  est  déterminé  à  donner  des  récom- 

penses marquées  à  ceux  qui  s'y  sont  distingués. 
Je  vous  confie  en  même  temps  que  Sa  Majesté  est  dans  des  dispositions  qui  sont 

bien  différentes  et  fondées,  cependant  sur  le  même  principe  à  l'égard  des  officiers  qui 
étoient  aux  forts  de  Beauséjour  et  Gaspareaux.  Suivant  des  avis  particuliers  qui  sont 
venus  icy,  et  selon  ce  que  les  Anglois  en  ont  eux-mêmes  publié,  ces  forts  ont  été  très 
mal  deffendus  et  celui  de  Gaspareaux  a  été  même  rendu  avant  que  les  Anglois  y  fussent 
arrivés. 

Le  roy  veut  sçavoir  ce  qui  s'est  passé,  et  il  est  en  effet  important  pour  toute  sorte 
de  raisons  que  la  conduite  de  ces  officiers  soit  éclaircie. 

Sa  Majesté  désire  que  vous  me  mettiez  en  état  de  lui  rendre  compte  de  tout  ce 

que  vous  aurez  pu  en  aprendre  ;  et  je  vous  prie  d'y  satisfaire  sans  complaisance  pour 
personne. 

De  la  collection  Moreau  St-Méry. 

MINUTES  DES  LETTRES. 

1755. 

Amérique. 

Série  B.      Vol.  101. 

Canada.     (Ième  partie.) 

1755. 
Versailles. 

5  saptembre. 

Dépêches  et  Ordres  du  Roi. 

Le  président  du  Conseil  de  Marine  à  M.  Bigot. 

A  appris  la  prise  de  VAlcide  et  du  Lys  longtemps  avant  d'avoir  reçu  là 
nouvelle  de  l'arrivée  du  reste  de  l'escadre  en  Canada.  Les  Anglais  ont 
pris  de  publier  aussi  le  succès  de  leurs  entreprises  sur  les  frontières  de 

l'Acadie,  et  leurs  préparatifs  contre  les  postes  de  nos  lacs  et  de  la  Belle 
Rivière.  Il  n'y  a  pourtant  pas  encore  de  guerre  déclarée.  Les  escadres 
anglaises  se  sont  contentées  de  visiter  nos  vaisseaux  marchands  sans  les 

retenir.  Quelles  que  soient  les  suites  des  hostilités  qu'ils  ont  commises  en 
Amérique,  le  roi  approuve  les  dispositions  que  M.  de  Vaudreuil  a  prises 
pour  la  défense  de  la  colonie.  Il  faut  réprimer  vigoureusement  les  abus 

dans  les  dépenses.  A  approuvé  le  parti  qu'il  a  pris  d'envoyer  à  Louisbourg 
les  vivres  qu'il  destinait  aux  frontières  de  l'Acadie.  Attend  de  jour  en  jour 
avec  impatience  les  vaisseaux  de  M.  Dubois  de  Lamotte. 

ILE  ROYALE. 

1755. 

Dépêches  et  Ordres  du  Roi. 

1755. 
5  septembre. 

Le  président  du  Conseil  de  Marine  à  M.  Drucourt. 

Conçoit  que  sa  situation  ne  soit  pas  sans  lui  causer  des  embarras:  attendu 

la  conduite  imprévue   des  Anglais.     Espère  que   les   Anglais  n'auront  pas 
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mieux  réussi  du  côté  des  lacs  que  sur  l'Oyo,  s'ils  ont  fait  quelqu'autre  prise 
de  ce  côté.  Il  est  tout  de  même  fâcheux  que  les  Anglais  se  soient  emparés 

des  postes  des  frontières  de  l'Acadie.  Il  paraît  qu'ils  y  ont  trouvé  plus  de 
facilités  qu'ils  ne  s'y  attendaient.  Ignore  tous  les  détails  et  n'a  rien  reçu 
du  Sr  de  Vergor.  Le  Sr  Drouilly;  qu'il  lui  avait  annoncé  de  sa  part,  n'a 
point  paru.  La  conduite  des  officiers  qui  ont  pris  part  à  cette  attaque  doit 
être  éclaircie. 

Le  chevalier  de  Drucourt  au  Ministre. 

Louisbourg,  le  10  novembre  1755. 

Monseigneur, — J'ai  eu  l'honneur  de  vous  marquer  par  ma  dernière  du  £9  du  passé 
l'arrivée  de  la  frégatte  La  Valleur  commandée  par  M.  de  Macarty,  qui  m'a  remis  vos  trois 
lettres  particulières  des  15  juillet  et  cinq  septembre  dernier,  et  pour  répondre  aux  articles 

qu'elles  contiennent,  je  commencerai  par  celuy  des  forts  de  Beauséjour  et  de  Gaspareau, 
Il  n'est  rien  venu  à  ma  connaissance  qui  puisse  être  désavantageux  au  Sr  de  Vergor, 

la  résistance  qu'il  a  faite  a  été  proportionnée  à  sa  situation,  tant  à  l'égard  du  fort  qu'au 
nombre  de  la  garnison  qui  la  composoit  ;  lors  de  son  passage  ici,  il  me  dit  vous  avoir 

rendu  un  compte  exact  et  détaillé  de  tout  ce  qui  étoit  relatif  à  cette  action  ainsy  qu'au 
général  du  Canada.  Le  S1  Drouilly,  qui  devait  être  porteur  de  ces  pacquets  manqua  le 
bâtiment,  ce  qui  a  occasionné  le  retardement,  M.  de  Vergor  me  dit  avoir  donné  ordre 

qu'on  ouvrit  la  malle  pour  que  les  lettres  vous  parviennent,  et  depuis  ce  tems  je  ne  doute 
pas  que  vous  ne  les  ayés  reçues  et  aussy  les  duplicatspar  M.  de  Vaudreuil. 

Cette  partie  ne  regardant  pas  mon  administration,  je  n'exigeai  point  de  M.  de 
Vergor  qu'il  me  communiqua  ce  détail,  je  pris  seulement  part  à  ce  qui  concernait  le  Sr 
de  Villeray,  étant  de  cette  garnison,  et  luy  marquoi  mon  mécontentement  d'apprendre 
que  sur  la  sommation  qui  lui  avoit  été  faitte  par  écrit  de  rendre  son  port,  il  l'avait  fait 
aussy  légèrement,  que  ne  pouvant  le  conserver  puisque  Beauséjour  étoit  pris,  il  devoit  le 

brûler  et  repasser  à  l'isle  S1  Jean  avec  ce  qu'il  auroit  pu  enlever,  j'ai  apperçu  dans  sa 
conduite,  ainsi  que  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  le  marquer  plus  de  deffaut  de  tête  que  de 
cœur,  il  eut  été  bon  en  second,  et  n'a  rien  valu  en  premier,  mais  comme  il  est  désormais 
d'un  âge  à  ne  pas  rendre  de  grands  services,  vous  trouverez,  monseigneur,  dans  l'état  de 
remplacement  que  j'ai  l'honneur  de  vous  proposer,  la  nomination  de  sa  compagnie 

* 

-* 

LE  CHer  DE  DRUCOURT. 

Collection  Moreau  St.  Méry 

MINUTES     DES     LETTRES 

1756 

AMÉRIQUE 

Série  B.  Vol.  108 

CANADA    (4ème    PARTIE) 

Dépêches  et  Ordres  du  Roi. 

Versailles  Le  Président  du  Conseil  de  Marine,  à  M.  de  Vaudreuil. 

1756 20 février.       Leg  divers  rapports  faits  au  roi  au   sujet  de  la  défense  des  forts  de  Beau- 

séjour  et  de  Gaspareaux,  donnent  lieu  de  croire  qu'elle  n'a  pas  été  ce  qu'elle 



BIGOT,    VERGOR    ET    VILLERAY  13 

DOC.   DE  LA  SESSION   No   18 

devait  être.  Les  Anglais  eux-mêmes  n'ont  pas  dissimulé  la  facilité  qu'ils  ont 
trouvé  à  s'en  emparer.  Il  faut  vérifier  les  faits  et  punir  ceux  qui  le  méritent, 
un  exemple  de  sévérité  étant  indispensable.  Non  seulement  il  faudra  faire 
des  investigations,  mais  encore  il  faudra  juger  par  un  conseil  de  guerre  en 
forme  les  deux  officiers  qui  y  commandaient  et  leurs  garnisons.  Avant  de 
faire  éclat,  il  prendra  de  justes  mesures  pour  découvrir  et  constater  les  faits. 

En  attendant,  il  tiendra  le  secret.  Demandera  d'avance  à  M.  de  Drucourt 
de  faire  passer  à  Québec  les  officiers  nécessaires  à  l'instruction  du  procès. 
M.  de  Drucourt  est  prévenu.  Composera  le  conseil  de  guerre  des  officiers 

de  l'état  major  de  la  colonie,  en  y  comprenant  quelques  officiers  des  troupes de  terre. 

ILE  ROYALE 

Dépêches  et  Ordres  du  Roi 

1756. 

Vrisaiiks  Le  Président  du  Conseil  à  M.  de  Drucourt. 
Envoie  à  M.  de  Vaudreuil  les  ordres  nécessaires  pour  faire  juger  par  un 

Conseil  de  guerre  les  Srs  Vergor  et  Viilereau  (sic  pour  Villeray)  et  les  autres 
officiers  qui  étaient  aux  forts  de  Beauséjour  et  de  Gaspareaux.  Profitera 
de  la  première  occasion  pour  envoyer  à  Québec  les  officiers  ou  autres  qui 

pourraient  servir  à  l'instruction.  Donnera  lui  même  à  M.  de  Vaudreuil  tous 
les   éclaircissements   qu'il   pourra  rassembler  sur  cette   affaire. 

M.  Prévost  au  Ministre. 

A  Louisbourg,  le  27  7,",'  1756. Monseigneur, 
*  -*■  îj«  *  * 

M.  le  Ch01'  de  Drucourt  a  donné  des  ordres  aux  sieurs  de  Villeray  et  chevalier  de 
Vannes  officiers  cy  devant  employés  à  Beauséjour  pour  se  rendre  à  Québec  à  ceux  de 

M.  Le  Marquis  de  Vaudreuil,  et  je  leur  ay  procuré  leur  embarquement  sur  deux  bati- 
mens  différens. 

PREVOST. 

27  septhie  1757. 

PROCÉDURE  CONTRE  DE    VERGOR  ET  DE  VILLERAY    AU    SUJET    DE 

LA  REDDITION  DES  FORTS  DE  BEAUSÉJOUR  ET  DE  GASPAREAUX. 

L'an  mil  sept  cent  cinquante  sept,  le  vingt  sept  septembre  cinq  heures  de  relevée 
nous,  Christophe  de  Sabrevois  écuyer  sieur  de  Sermonville,  Capitaine  aide  major  de  la 
ville  et  gouvernement  de  Montréal,  commissaire  en  cette  partie  nommé  par  commission 
de  Monsieur  le  Marquis  de  Vaudreuil  Gouverneur  et  Lieutenant  général  pour  le  Roy 
en  toutte  la  Nouvelle  France  Terres  et  pays  de  la  Louisiane,  en  date  du  seize  de  ce 

présent  mois,  pour  l'instruction  qui  est  à  faire  du  procès,  ordonné  par  Sa  Majesté  par 
lettres  datée  à  Versailles  le  vingt  février  mil  sept  cent  cinquante  six,  Estre  fait  a  M  ' 
de  Vergor  et  de  Villeray    comme   commandans  en  mil  sept   cents  cinquante   cinq  aux 
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forts  de  Beauséjour  et  de  Gaspareaux  et  des  officiers,  soldats  et  tous  autres  de  la  gar- 
nison des  dits  deux  forts,  pour  le  fait  de  leur  reddition  aux  anglais.  Nous  sommes 

transporté,  accompagné  de  M.  Christophe  hilarion  Dulaurent,  notaire  royal  en  la  pré- 
vosté  de  cette  ville  de  Québec,  greffier  commis  en  cette  partie  par  commission  particu- 

lière en  datte  du  24  de  ce  présent  mois,  de  Monsieur  de  Longueuil  chevalier  de  l'ordre 
Royal  et  Militaire  de  St.  Louis  Lieutenant  de  Roy  commandant  à  Québec  en  la  maison 

du'S1'  Jean  Baptiste  Gilbert  sise  rue  Saint  Jean  en  cette  de  ville  en  une  chambre  de  la  de 
maison  où  est  détenu  et  gardé  prisonnier,  à  défaut  de  place  aux  prisons  de  cette  ville, 
le  Sieur  Jean  Baptiste  de  St.  Laurent  Enseigne  en  pied  dans  les  troupes  de  ce  pays, 
garnison  de  cette  ville,  ou  Estant  en  Exécution  des  ordres  sus  datés.  Nous  aurions 

fait  amener  pardevant  dit  commissaire  le  d.  S1  de  St. Laurent  par  un  des  sergens  de 

cette  garnison,  l'un  de  ceux  proposés  à  sa  garde  et  auquel  dt.  Sieur  St.  Laurent  après 
luy  avoir  fai  faire  serment  entre  nos  mains  de  dire  vérité  avons  précédé  à  son  interro- 

gatoire comme  il  suit. 
Interrogé  de  son  nom,  surnom,  âge,  qualité  et  demeure. 
A  dit  se  nommer  Jean  Baptiste  Saint  Laurent  âgé  de  quarante  ans  ou  environ 

enseigne  en  pied  dans  les  troupes  du  Détachement  de  la  Marine  garnison  de  cette  ville 

y  demeurant  en  la  de  maison  de  Jean  Baptiste  Gilbert  size  susde  Rue  Saint  Jean. 
Interrogé  s'il  scait  pour  quel  sujet  il  est  détenu  prisonnier. 
A  dit  que  M.  de  Ramezay,  luy  a  dit  que  c'estoic  pour  et  au  sujet  de  la  Reddition 

de  la  place  de  Beauséjour. 

Interrogé  s'il  n'estoit  pas  en  garnison  à  Beauséjour  lorsque  cette  place  a  esté  prise, 
a  dit  qu'ouy. 

Interrogé  s'il  avoit  esté  informé  de  la  marche  des  ennemis  avant  qu'ils  arrivassent 
a  dit  en  avoir  eu  connoissance  par  les  courriers  que  M.  de  Vergor  avoit  envoyé  à  M. 
Duquesne  Gouverneur  général  au  Canada,  alors  pour  luy  demander  un  renfort  de  quatre 

cents  hommes,  parcequ'il  avoit  apris  par  le  nommé  Languedoc  Caporal  de  St.  Ours  à  qui 
un  anglais  avoit  dit  qu'il  étoit  bien  fol  de  bâtir  une  maison  parcequ'ils  dévoient  venir 
prendre  Beauséjour  le  printemps  d'ensuite. 

Interrogé  si  depuis  cette  connoissance  il  en  avoit  eu  d'autre  avant  leur  arrivée.  A 
dit  que  non. 

Interrogé  si  après  l'arrivée  des  anglais,  il  y  a  eu  quelques  démarches  faites  pour 
s'opposer  à  leur  descente. 

A  did  que  non  attendu  qu'ils  ont  fait  leur  descente  chez  eux  à  leur  fort. 
Interrogé  s'il  s'est  fait  des  sorties  pour  empescher  les  aproches  de  l'ennemi. 
A  dit  que  M.  de  Vergor  avoit  envoyé  au  pont  à  Buot  un  détachement  composé  de 

quatre  officiers  et  environ  deux  cents  quelques  hommes  dont  dix  soldats  et  le  reste 
cadiens.  Que  le  détachement  estant  rendu  au  pont  à  Buot  les  accadiens  avoient  tout 

pris  la  fuite,  que  les  officiers  n'ayant  pu  les  retenir  ils  furent  obligés  de  s'en  revenir  au 
fort  avec  le  peu  de  soldats  qu'ils  avoient,  et  ce  qui  est  arrivé  dans  toutes  les  sorties  qui 
ont  esté  faites  pendant  tout  le  siège  les  cadiens  ayant  toujours  abandonné  les  officiers,  ce 

qui  a  occasionné  qu'aucunes  de  touttes  les  sorties  n'ont  pu  réussir. 
Interrogé  qu'elles  ont  esté  les  attaques  des  ennemis  pendant  tout  le  siège. 
A  dit  qu'ils  avoient  établis  une  batterie  de  Mortier  à  la  butte  à  Charles,  qu'ils 

envoyoient  quantité  de  bombes  dont  les  trois  quarts  tomboient  dans  le  fort  et  ont  tué 
bien  des  cadiens  pendant  dix  ou  onze  jours  que  les  bombes  ont  joué  et  que  le  seize  il  en 
tomba  une  dans  une  cachematte  qui  estoit  à  costé  et  à  gauche  de  la  porte  en  entrant 

laquelle  bombe  tua  un  capitaine  anglais,  le  Sr  Rainbaut  officier  de  l'Isle  Royal,  le  Che- 
valier de  Billy,  et  le  Sr  Ferment,  interprette  anglais  et  qui  blessa  luy  qui  répond  et  plu- 
sieurs autres  que  cela  occasionna  un  grand  murmure  parmi  les  cadiens  et  les  troupes. 

Interrogé  qu'elles  ont  esté  les  raisons  qui  les  ont  obligé  à  capituler  et  à  rendre  la 
place. 

A  dit  que  vu  la  mauvaise  disposition  du  fort  et  la  mauvaise  disposition  des  Accadiens 

qui  avoient  menacé  d'une  révolte,  attendu  qu'ils  croignoient  le  mauvais  traitement  des 
anglais  auxquels  ils  étoient  liés  par  serment  de  neutralité,  ce  qui  obligea  M.  de  Vergor  à 

assembler  le  Conseil  de  Guerre  ou  il  fut  déterminé  qu'on  capituleroit. 
Interrogé  s'il  n'a  plus  rien  à  dire  pour  sa  justification. 
A  dit  que  non. 
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Et  plus  avant  n'a  esté  interrogé. 
Lecture  à  luy  faite  du  présent  Interrogatoire  a  «lit  que  ses  réponses  contiennent 

vérité,  y  a  persisté  et  a  signé  avec  nous  et  le  dit  Greffier  Commre. 

De  Sr.  LAURENT, 
SERMON  VILLE, 
Du  LAURENT, 

Commis  Greffier. 

Ire  lntw-\de  M.  de  Vannes. 

L'an  mil  sept  cent  cinquante-sept  le  Vingt-Sept  Septembre  huit  heures  du  Matin 
Nous  Cristophe  de  Sabrevois  Ecuyer  Sieur  de  Sermonville  Capitaine  aide-major  de  la 
Ville  et  Gouvernement  de  Montréal,  Commissaire  en  cette  partie  nommée  par  Commis- 

sions de  Monsieur  le  Marquis  de  Vaudreuil  Gouverneur  Lieutenant  général  pour  le  Roy, 
en  toutte  la  Nouvelle-france,  Terres  et  pays  de  la  Loùisianne  en  date  du  seise  de  ce  présent 

mois,  pour  l'Instruction  qui  est  à  faire  du  procès  ordonné  par  Sa  Majesté,  par  lettres 
datées  à  Versailles  le  vingt  février  mil  sept  cent  cinquante-six  estre  fait  à  Mr>  de  Ver 
gor  et  de  Villeray,  comme  commandans,  en  mil  sept  cent  cinquante  cinq,  aux  forts  de 
Beauséjour  et  de  Gasparaux  et  des  officiers,  soldats  et  tous  autres  de  la  garnison  des  dite 
forts  pour  le  fait  de  leur  Reddition  aux  anglais,  Nous  sommes  transportés  accompagnés 
de  M1  Christophe  Hilarion  Dulaurent  Notaire  Royal,  en  la  prévosté  de  cette  ville  de 
Québec,  Commis  greffier  en  cette  partie  par  commissions  particulières,  en  date  du  vingt- 

quatre  de  ce  présent  mois,  et  de  Monsieur  de  Longueuil  Chevalier  de  l'Ordre  Royal  et  Mili- 
taire de  Saint  Louis  Lieutenant  du  Roy,  Commandant  au  dit  Québec  en  une  chambre  d'une 

maison  size  rue  Saint  Louis  de  cette  ville  ou  est  détenu  et  gardé  prisonnier,  à  défaut  de 
place  dans  les  prisons  Royaux  de  cette  vill,  M.  François  Dupont  Chevalier  Duvivier  de 
Vannes  Lieutenant  dans  les  dites  Troupes  de  la  Marine,  ou  Estant  en  Exécution  des 
ordres  susdattés,  nous  aurions  fait  amener  pardevant  Nous  dit  Commissaire. 

Le  dit  Sieur  Dupont  Duvivier  de  Vannes  par  un  des  sergens  de  cette  garnison  l'un 
de  ceux  préposés  à  sa  garde,  et  auquel  dit  Sieur  Dupont  Duvivier  Devannes  après  lui 
avoir  fait  faire  serment  entre  nos  mains  de  dire  vérité  avons  procédé  à  son  interrogatoire 

ainsi  qu'il  suit. 
Interrogé  de  son  nom,  surnom,  âge,  qualité  et  demeure. 
A  dit  se  nommer  François  Dupont  Chevalier  Duvivier  de  Vannes  Lieutenant  dans 

les  Troupes  du  détachement  de  la  Marine  garnison  de  Louisbourg,  âgé  de  quarante  ans 
de  présent  en  cette  Aille. 

Interrogé  s'il  scait  pour  quel  sujet  il  est  détenu  prisonnier. 
A  dit  Qu'il  est  venu  de  Lousbourg  en  cette  ville  par  ordre  de  Monsieur  Drucourt 

Gouverneur  du  d.  Louisbourg  en  exécution  des  ordres  de  Monsieur  le  Marquis  de  Vau- 

dreuil Gouverneur  Général  de  ce  pays,  qu'estant  arrivé  en  cette  ville  il  y  auroit  esté  fait 
prisonnier  sans  savoir  alors  pour  quel  sujet  et  que  depuis  sa  détention  il  a  apris  que 

c'estoit  pour  le  conseil  de  guerre  qui  devoit  se  tenir  à  l'occasion  de  la  reddition  du  fort 
de  Beauséjour. 

Interrogé  s'il  n'estoit    pas  en   garnison  à  Beauséjour  lorsque  cette  place  a  été  prise. 
A  dit  qu'oùy. 
Interrogé  s'ils  avaient  eu  avis  de  la  marche  des  Ennemis  avant  qu'ils  arrivassent. 
A  dit  qu'il  n'en  avoit  eu  d'autres  connoissances  sinon  que  par  une  Lettre  qui  a  voit» 

esté  Ecrite  au  Nommé  Languedoc  Caporal  par  par  laquelle  un  anglais  luy  Marquoit 
que  le  fort  seroit  attaqué  dès  Le  petit  printemps,  ce  qui  donna  occasion  à  M.  de  Vergor 

d'Ecrire  à  M.  Le  Marquis  Duquesne  alors  gouverneur  général  à  ce  pays  pour  avoir 
du  secours  ; — Que  depuis  cette  nouvelle  luy  qui  repond  fut  détaché  pour  aller  commander 

à  la  Baye  Verte  et  n'eut  d'autre  connoissance  des  Ennemis,  que  le  jour  qu'ils  arrivè- 
rent à  Mejagoùeche — Qualors  il  reçut  ordre  de  M.  de  Vergor  de  se  rendre  au  fort  Beau- 

séjour  et  d'amener  avec  Luy  le  plus  qu'il  pourroit  d'habitants,  ce  qu'il  fit  et  se  rendit 
le  même  jour  à  Beauséjour  avec  une  Trentaine  ou  quarantaine  d'hibitans. 
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Interrogé  sïl  a  esté  fait  quelques  mouvements  pour  s'opposer  à  la  descente  de 
L'Ennemy. 

A  dit  Que  quant  à  la  descente  des  Ennemis  ils  l'ont  fait  chez  Eux  et  sous  leurs 
canons  que  par  conséquence  on  n'a  jamais  p  i  s'opposer  à  leur  descente. 

Interrogé  s'il  a  esté  fait  des  sorties  pour  Empescher  L'aproche  des  Ennemis. 
A  dit  que    M.  de    Vergor  avoit  Envoyé   Deux   cents   Vingt  hommes  au  pont  à 

Buot  commandés  par  plusieurs  officiers  pour  s'opposer  au  passage  de  la  Rivière. 
Que  presque  Tous  les  habitans  et  Sauvages  ayant  abandonné  Les  officiers  ces  der- 
niers furent  obligés  de  se  retirer  sous  le  fort  avec  le  peu  de  monde  qui  leur  restoit,  après 

avoir  mis  le  feu  à  Tout  ce  qui  auroit  pu  favoriser  les  Ennemis. 

Interrogé  s'il  n'a  pas  esté  luy  même  détaché?. pour  aller  au  devant  de  l'Ennemi. 
A  dit  avoir  esté  détaché  à  cet  Effet,  Qu'il  sortit  du  fort  à  Minuit  avec  deux  cents 

dix  hommes,  pour  s'emparer  de  la  Bute  à  Charles,  que  s'en  Estant  Emparé  il  avoit 
Envoyé  M.  Bayeul  officier  avec  cinquante  hommes  à  Environ  cinq  à  six  cents  pas  en 

avant  et  luy  avoit  donné  ordre  que  sitôt  que  l'Ennemi  paroistroit  de  faire  feu  dessus  et 
se  replier  sur  luy  et  qu'a  six  heures  du  Matin  sans  avoir  rien  vu.  La  plus  grande  partie 
de  son  monde  qui  estoient  des  habitants  l'abandonnèrent  et  s'enfuirent,  ce  qui  l'obligea 
de  se  retirer  dans  le  fort  avec  vingt  personnes  au  plus  qui  luy  restoient. — Que  le  même 
jour  M.  de  Vergor  détacha  M.  de  Bayeul  avec  un  détachement  dont  il  ne  peut  dire  le 

nombre  d'hommes  pour  aller  s'opposer  à  l'ennemi  qui  venoit  pour  s'approcher  du  fort, 
qu'ayant  rencontré  Les  Ennemis  il  fit  Tout  ses  efforts  pour  les  repousser,  Que  la  supé- 

riorité des  Ennemis  vu  le  peu  de  ferveur  de  sa  troupe  L'obligea  à  revenir  dans  le  fort 
après  avoir  reçu  un  coup  de  feu  au  Travers  du  corps. 

Interrogé  qu'els  ont  été  les  attaques  des  ennemis  pendant  tout  le  siège. 
A  dit  que  les  ennemis  avoient  établis  une  batterie  de  vingt  un  Mortiers  pour  bom- 

barder le  fort  et  que  pendant  le  siège  ils  ont  jeté  aux  environs  de  quatre  cents  bombes 

qui  ont  abimé  le  fort  et  l'ont  mis  tout  à  fait  hors  d'état  de  pouvoir  soutenir  ;  Qu'un 
soldat  déserteur  ayant  esté  à  l'ennemi,  il  leur  dit  qu'ils  n'avoient  que  faire  de  batterie 
de  canons  que  leurs  bombes  estoient  plus  que  suffisantes  pour  prendre  le  fort  par  les 

effets  quel  avoit  déjà  faites  dessus,  ce  qui  fit  que  l'ennemi  ne  se  servit  point  de  leurs 
canons  quoiqu'ils  en  eussent  vingt  quatre  pièces  sur  le  lieu. 

Interrogé  qu'elles  ont  été  les  raisons  qui  les  ont  obligé  à  capituler  et  à  rendre  la 
place.  A  dit  qu'après  que  deux  habitans  furent  tués  par  la  bombe  cela  causa  un  grand 
murmure  entre  eux,  et  voulaient  déjà  s'en  aller.  Que  sur  les  assurances  de  M.  de 
Vergor  leur  fit  d'un  secourt  prompt  de  Louisbourg  on  les  avoit  un  peu  apaisés  et  qu'en 
attendant  on  travaillait  au  fort  avec  toutes  diligences  que  les  officiers  comme  les  soldats 

portoient  Tous  la  hotte  pour  se  mettre  à  l'abri  de  la  vue  de  l'ennemy  que  pour  cela  faire 
on  avoit  mis  des  branches  tout  autour  du  costé  de  l'ennemy  pour  n'en  pas  estre  vus, 
que  pour  Bastingage  on  avoit  mis  des  barriques  et  des  quarts  remplis  de  terre,  et  comme 

les  batteries  n'étoient  qu'a  Barbet  on  fut  obligé  de  se  servir  de  balots  pour  faire  des 
embrasures,  que  pour  conserver  la  poudrières  qu'estoit  fort  mauvaise  on  avoit  esté  obligé 
de  la  couvrir  de  balots  de  peaux  pour  la  mettre  à  l'abri  de  la  bombe,  et  que  dans  l'inter- 
vale  du  siège  il  tomba  une  bombe  de  douze  à  treize  pouces  de  diamettre  dans  une  cache- 

matte  qu'on  croyait  estre  la  plus  sûre,  et  y  tua  quatre  officiers  dont  trois  français  et  un 
anglais  prisonnier  de  guerre  et  plusieurs  autres,  ce  qui  occasionna  entièrement  la  révolte 
parmi  les  cadiens  menaçant  de  tuer  les  officiers  si  on  ne  vouloit  pas  les  laisser  sortir,  ils 

furent  pour  tuer  la  sentinelle.  Qu'alors  M.  de  Vergor  leur  dit  que  s'ils  sortoient  il 
feroit  tirer  à  Mitrailles  sur  eux,  ils  répondirent  qu'ils  n'en  donneroient  pas  le  temps 
-estant  trois  cens  cinquante  de  leur  bande  dans  le  fort  ou  il  n'y  avoit  que  cent  vingt 
soldats,  que  M.  de  Vergor  fit  assembler  le  conseil  de  guerre  où  il  fut  délibéré  qu'on 
capituleroit.  Que  pour  cela  luy  qui  répond  lui  fut  envoyé  par  M.  de  Vergor  pour 
parler  au  général  anglais  pour  capituler.  Mais  que  quand  il  fût  tranchée  ou  comman- 

doit  M.  Scot,  ce  dernier  ne  voulut  pas  le  laisser  aller  plus  avant  n'ayant  point  de 
lettres  pour  leur  général,  il  accorda  seulement  de  faire  cesser  pendant  une  heure  son 

feu,  d'où  le  dit  répondant  fut  obligé  de  revenir  au  fort  ou  les  Cadien*,  en  entrant  dans 
le  dit  fort  luy  demandèrent  si  cela  était  fini,  il  leur  répondit  que  non  mais  qu'on  alloit 
bientôt  finir  ;  Qu'alors  M.  de  Vergor  dit  aux  habitants  de  ne  point  partir  que  nous 
ferions  une  capitulation  onéreuses  s'ils  partoient.     M.  de  Vergor  écrivit  à  M.  Moctonne 
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général  anglois  pour  son  fort  seulement  dont  luy  qui  répond  fut  porteur  de  la  lettre  ; 
Que  M.  Moquetonne  vouloit  absolument  que  M.  de  Vergor  capitula  pour  son  fort  et 

pour  celuy  de  Gaspareaux  ;  que  luy  qui  répond  que  M.  de  Vergor  n'entendoit  capituler 
que  pour  son  fort  seul,  à  quoy  le  dit  S'  Moquetonne  dit  à  cela  que  M.  de  Vergor  estoit 
commandant  général,  que  luy  qui  répond  ne  voulant  point  accepter  suivant  ses 
ordres  que  pour  le  fort  de  Beauséjour,  alors  on  renvoya  Luy  qui  répond  les  yeux  bandés  ; 

Qu'à  cent  pas  du  camp  on  lit  revenir  le  Répondant  pour  parler  au  dit  général  anglais 
Lequel  luy  demanda  s'il  persistoit  Toujours  à  ne  pas  vouloir  comprendre  Gaspareaux 
dans  la  capitulation,  Que  luy  répondant  luy  répondit  que  c'estoib  les  ordre  de  son  com- 

mandant et  qu'il  ne  pass<  roit  pas  outre  ; 
Qu'ensuitte  on  renvoya,  luy  qui  répond,  pour  la  seconde  fois  en  luy  disant  Monsieur 

faites  attention  que  je  veux  estre  à  sept  heures  du  soir  dans  le  fort,  à  quoy  le  repondant 

luy  répondit,  c'est  ce  que  nous  souhaiterions,  de  vous  y  voir  venir  nous  ne  manquons 
point  de  canons  ni  d'hommes  pour  vous  recevoir,  Que  pour  la  Troisième  fois  on  renvoya 
luy  qui  répond  ;  Que  n'estant  pas  à  dix  pas  de  la  Tente  du  général  anglais,  on  vint  qué- 

rir luy  qui  répond  et  on  le  ramena  au  dit  général  anglais  Lequel  luy  dit  Monsieur  J'ac- 
corde à  Votre  Commandant  ce  qu'il  me  demande  de  ne  pas  comprendre  le  fort  de  Gaspa- 

raux.     Qu'alors  la  capitulation  fut  faite  et  signée  de  part  et  d'autre. 
Plus  a  dit  que  n'ayant  point  d'Eau  dans  le  fort  et  Toujours  forcé  par  les  Cadiens, 

que  cela  leur  a  fait  prendre  Le  parti  de  capituler  ;  Que  la  Triste  situation  du  fort,  Extra- 

ordinairement  petit,  et  n'ayant  rien  pour  mettre  les  Cadiens  à  l'abri  de  la  Bombe,  ayant 
été  obligés  de  faire  jetter  bas  des  magasins,  Maisons  et  Cazernes  pour  agrandir  le   fort. 

Interrogé  s'il  n'a  rien  de  plus  à  dire  pour  sa  justification. 
A  dit  qu'il  n'y  avoit  point  assés  d'armes  pour  armer  Tout  le  Monde,  qu'ils  avoient 

esté  obligés  de  mettre  des  Savonnettes  à  des  bois  de  cinq  à  six  pieds  de  long  pour  se 

deffendre  en  Cas  d'assauts  de  la  part  de  l'Ennemi. 
Et  plus  avant  n'a  esté  Interrogé  Lecture  à  luy  faite  du  présent  Interrogatoire  ;  a 

dit  que  ses  réponses  contiennent  vérité,  et  y  a  persisté.  Et  y  ajoutant  a  dit  avoir  obmis 
à  dire  que  le  même  jour  que  les  Ennemis  ont  parus  M.  de  Vergor  Envoya  un  Express  à 
Louisbourg  à  M.  Drucourt  Gouverneur  pour  luy  demander  du  secours,  que  M.  Drucourt 

luy  auroit  répondu  qu'il  ne  pouvoit  luy  envoyer  aucuns  secours  et  Lecture  a  luy  faite  de 
la  présente  addition  a  dit  Icelle  aussi  contenir  vérité  et  y  a  persisté.  Et  a  signé  avec 
nous  Et  Le  dit  Grenier  Commis, 

Le  che.  duvivier  de  Vannes, 

SERMONVILLE, 
Du  LAURENT, 

Commis  Grenier. 

DU  LAURENT,  COMMIS  GREFFIER 

1er  INTERROGre  DE  M.  DUPLESSIS  FABER. 

L'an  mil  sept  cents  cinquante  sept  le  vingt  sept  septembre  deux  heures  de  relevée 
nous  Christophe  de  Sabrevois  Ecuyer  Sieur  de  Sermonville  Capitaine  Aide  Major  de  la 
Ville  et  Gouvernement  de  Montréal,  Commissaire  en  cette  partie  nommé  par  Commis- 

saire de  Monsieur  le  Marquis  de  Vaudreuil  Gouverneur  et  Lieutenant  général  pour  le 
Roy  en  toutte  la  Nouvelle  france,  terre  et  pays  de  ]a  Louisiane  en  datte  du  seize  de  ce 

présent  mois  pour  l'Instruction  qui  est  à  faire  du  procès  ordonné  par  Sa  Majesté,  par 
lettres  dattes  à  Versailles  le  Vingt  février  mil  sept  cents  cinquante  six,  estre  fait  à  M" 
de  Vergor  et  Villerey  comme  commandans  en  mil  sept  cents  cinquante  cinq,  aux  Forts 
de  Beauséjour  et  de  Gasparaux  et  des  officiers,  Soldats  et  Tous  autres  de  la  garnison  des 
dits  deux  forts  pour  le  fait  de  leur  Reddition,  aux  anglais. 

Nous  sommes  Transportés,  accompagné  de  M.  Christophe  hilarion  Dulaurent  notaire 

Royal  en  la  prévosté  de  cette  ville  de  Québec,  Commis  Greffier  en  cette  partie  par  Com- 
missions particulières,  en  datte  du  Vingt  quatre  de  ce  présent  mois,  de  Monsieur  de 

Longueuil  chevalier  de  L'ordre  Royal  et  Militaire  de  St.  Louis  Lieutenant  de  Roy  Com- 
mandant au   dit  Québec,  en  la  Maison  de  demeure  de  la  Veuve  Brassard  size  rue  des 
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pauvres  de  cette  ville,  en  une  chambre  de  la  ditte  Maison  ou  est  détenu  et  gardé  prison- 
nier à  défaut  de  place  aux  prisons  Royaux  de  cette  ditte  ville,  M.  francois  hypolite 

Lefebvre  Ecuyer,  Sieur  Duplessis  fabert  Lieutenant  d'Infanterie  détaché  de  la  Marine, 
garnison  de  cette  ville,  ou  estant  En  Execution  des  ordres  susdattés,  nous  aurions  fait 
amener  pardevant  nous  dit  Commissaires  le  dit  Sieur  Duplessis  faber  par  un  des  sergens 

de  cette  garnison  l'un  de  ceux  préposés  à  sa  garde,  et  auquel  dit  Sieur  Duplessis  fabert 
après  luy  avoir  fait  faire  sermens  entre  nos  mains  de  dire  vérité,  Avons  procédé  à  son 

Interrogatoire  ainsy  qu'il  suit. 
Interrogé  de  son  nom,  surnom,  âge,  qualités  et  demeure. 
A  dit  se  nommer  francois  hypolite  Lefebvre  Ecuier  Sieur  Duplessis  fabert  Lieute- 
nant dans  les  troupes  du  détachement  de  la  Marine  en  ce  pays  garnison  de  cette  ville 

âgé  de  Trente  sept  ans  demeurant  actuellement  chez  La  Veuve  Brassard  rue  des  pauvres 
de  cette  ville. 

Interrogé  s'il  scait  pour  quelle  raison  il  est  détenu  prisonnier. 
A  dit  scavoir  qu'il  sçait  avoir  esté  arresté  pour  raison  de  la  Reddition  de  la  place 

de  Beauséjour  en  Execution  des  ordres  de  la  Cour. 

Interrogé  s'il  n'estoit  pas  en  garnison  à  Beauséjour  Iops  de  la  Reddition  de  cette 
place. 

A  dit  qu'il  y  avoit  près  d'un  an  qu'il  y  Etoit. 
Interrogé  s'il  avoit  eu  avis  de  la  Marche  des  Ennemis  avant  qu'ils  vinssent. 
A  dit  n'en  avoir  eu  connoissance  que  le  jour  de  l'arrivée  des  d.  Ennemis,  Que  M. 

de  Vergor  les  envoya  avertir  qu'un  Cadien  venoit  de  lui  dire  que  les  Ennemis  parois- soient  en  flotte. 

Interrogé  s'il  a  Esté  fait  quelques  mouvemens  pour  s'opposer  à  la  descente  de 
L'Ennemi. 

A  dit  qu'on  n'a  pu  s'opposer  à  la  descente  des  Ennemis  attendu  qu'ils  avoient  fait 
leur  descente  sous  le  canon  de  leur  fort  à  Mégagoueche  qui  est  de  l'autre  costé  de  la Rivière. 

Interrogé  s'il  a  esté  fait  des  sorties  pour  empescher  l'approche  des  Ennemis. 
A  dit  que  le  Lendemain  de  la  descente  des  Ennemis  à  leur  fort  il  a  connoisance 

que  M.  de  Vergor  a  Envoyé  un  détachement  de  soldats  et  accadiensau  pont  à  Buot  pour 

s'opposer  au  passage  de  la  Rivière  du  dit  Pont  à  Buot  où  ils  se  sont  battus,  et  qu'il  a 
oui  dire  que  presque  Tous  les  Cadiens  ayant  abandonné  Les  officiers  qui  les  comman- 

doient,  ils  avoient  esté  obligés  de  cacher  quelques  petites  pièces  de  canons  qu'ils  avoient, 
dans  le  bois,  et  Eux  de  se  replier  au  fort.  ;  Que  luy  qui  Répond  demanda  à  M.  de  Ver- 

gor pour  aller  luy  même  pour  secourir  le  dit  pont  à  Buot,  Que  M.  de  Vergor  luy  ayant 

donné  cent  hommes  presque  Tous  Cadiens  il  parti  à  leur  Teste  pour  s'y  rendre,  Et  au 
moment  d'entrer  dans  le  bois  il  Rencontra  le  nommé  Champigny  soldat  de  la  garnison 
qui  luy  aprit  que  le  pont  à  Buot  estoit  pris  que  les  officiers  et  soldats  et  Cadiens  s'en 
retournoient  au  nord  par  le  fonds  du  Lac.  Que  la  dessus  luy  qui  répond  pris  Le  parti 
de  fausser  sa  Route  et  de  gagner  la  bute  Amirande  pour  Tacher  de  descouvrir  la  ma- 

nœuvre des  anglais  ;  Qu'à  un  arpent  ou  deux  il  fit  halte  pour  ramasser  son  Monde, 
qualors  il  fut  Le  plus  surpris  du  Monde  de  se  Trouver  seulement  avec  sept  ou  huit  sol 
dats  et  deux  Cadiens,  Tous  Le  reste  ayant  pris  La  fuite  ;  Que  ne  se  sentant  plus  de 
forces  pour  rester  dans  le  dit  Endroit,  il  prit  le  parti  de  passer  à  la  butte  à  Royer  ou  il 

fit  mettre  le  feu  à  Toutes  les  Maisons  et  granges  qui  auraient  pu  servir  d'azile  aux 
anglais  et  qu'il  se  rendit  au  fort  ou  il  rendit  compte  à  M.  Le  Commandant  de  Sa Mission. 

Interrogé  quels  ont  été  les  attaques  des  Ennemis  pendant  Le  dit  Siège. 
A  dit  que  les  Ennemis  ont  commencé  à  Etablir  une  Batterie  de  Mortiers  dans  la 

Nuit  et  qu'au  jour  ils  ont  commencé  par  jetter  quelques  bombes  dans  le  fort  Et  ont 
continué  à  Bombarder  pendant  cinq  jours.  Que  le  Cinquième  jour  il  tomba  une  bombe 
sur  une  cachematte  située  à  la  gauche  en  entrant  par  la  port  du  fort  qui  estoit  celle  que 

l'on  comptoit  estre  la  plus  à  l'abri  que  cette  bombe  Tua  quatre  personnes  et  en  blessa 
plusieurs  autres  ;  que  cela  occasionna  un  grand  murmure  entre  les  Cadiens  qui  vouloient 
Tous  s'en  aller  et  abandonner  le  fort. 

Interrogé  qu'elles  ont  esté  les  raisons  qui  les  ont  obligé  à  capituler  et  à  rendre  la 
place. 
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A  dit  que  les  Raisons  qui  ont  obligé  à  capituler  Les  Murmures  des  Casdiens  qui 
estoient  Tous  résolus  de  décamper  et  ayant  deux  jours  devant  Tiré  le  Couteau  sur  un 
factionnaire  pour  se  faire  un  passage,  avec  la  situation  du  fort  qui  estoit  en  Mauvaise 

situation  et  le  Manque  d'Eau  dans  le  fort,  que  Touttes  ces  raisons  ont  obligé  M.  Le 
Commandant  à  Tenir  un  Conseil  de  Guerre  ou  il  fut  délibéré  qu'on  capituleroit. 

Interrogé  s'il  n'a  rien  de  plus  à  dire  pour  sa  justification. 
A  dit  que  Non. 

Et  plus  avant  n'a  esté  Interrogé. 
Lecture  à  luy  faite  du  présent  Interrogatoire  a  dit  que  ses  réponses  contiennent 

v.rité,  y  a  persisté  et  a  signé  avec  nous  et  Le  d.  Greffier  commis. 

DUPLESSIS  FABERT  Fils. 
SERMOTVILLE. 
Du  LAURENT, 

Commis  Greffier. 

Copié  sur  les  pièces  originales  qui  se  trouvent  aux  Archives  judiciaires  du  district  de 
Québec.     .    P.  Gagnon. 

Collection  M  or  eau  St.  Méri 

MINUTES 

1758 

Amérique 

Série  B.      Vol.  107. 

CANADA  (4ème  PARTIE) 

Dépêches  et  Ordres  du  Roi. 

Versailles  Le  Président  du  Conseil  de  Marine  à  M.  de  Vaudreuil. 

1<o8  14  février      N'ayant  pas  donné  de  détails  sur  le  parti  qu'il  a  pris  de  renvoyer  à  l'Ile 
Royale   les  Srs  de  Villeray    et  de    Vannes,   il  n'a  pas  cru  devoir  rendre 
compte  au  roi  de  cette  affaire. 

M.  de   Vaudreuil  au  Ministre. 

A  Montréal  le  12  juin  1758. 

Monseigneur, — J'ai  reçu  la  lettre  que  vous  m'avés  fait  l'honneur  de  m'écrire  le  14 
février  dernier.  J'ay  celuy  de  vous  envoyer  cy  joint  une  nouvelle  expéditions  de  la 
procédure  et  du  jugement  du  conseil  de  guerre  tenu  en  conséquence  des  ordres  du  Roy 
contre  les  officiers  et  les  garnisons  des  forts  de  Beauséjour  et  de  Gasparaux  par  lesquels 
vous  verres  que  leur  justification  a  été  établie  par  la  mauvaise  construction  des  deux 

forts  en  question  et  qu'il  leur  fut  impossible  de  faire  une  plus  vive  et  une  plus  longue 
résistance.  Ces  forts  ne  valoient  pas  plus  que  le  fort  Duquène  et  il  a  été  reconnu 

qu'avec  la  meilleure  volonté  et  beaucoup  de  zèle  il  n'étoit  pas  possible  de  les  conserver 
surtout  eu  égard  à  la  trop  grande  supériorité  des  forces  de  l'ennemy. 

Ce  sont  là  Monseigneur  les  vrais  motifs  sur  lesquels  le  jugement  est  fondé  s'il  en 
eut  été  autrement  le  conseil  de  guerre  aurait  prononcé  telle  punition  que  de  droit  c'est 
à  quoy  j'ai  en  mon  particulier  donner  la  plus  sérieuse  attention. 

Je  suis  avec  un  très  profond  respect,  monseigneur,  votre  très  humble  et  très 
obéissant  serviteur. 

18— g— 2  VAUDREUIL. 
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Collection  Moreau  St.  Méry. 

AUTRES  LIEUX 

ROCHEFORT  et  LA  ROCHELLE 

MINUTES. 

Année  1760. 

Série  B.      Vol.  112. 

ROCHEFORT  et  LA  ROCHELLE 

Dépèches  et  Ordres  du  Roi. 

Versailles  Le  Président  du  Conseil  de  Marine  à  M.  de  Ruis. 

1.760  12  dec.  au  sujet  de  l'état  fâcheux  où  se  trouve  Mme  de  Villeray   par  la  mort  de 
son  mari,  Capitaine  dans  les  troupes  de  l'Ile  Royale.     Folio  148,  A  page. Le  même  à  M.  de  Rambures. 

1760  A  rec,u  la  croix  de  St.  Louis  de   M1  de  Villeray,   décédé  le  30  novembre 
19  décembre.    dernier<     Folio  150,  i  page. 

LETTRES  CONCERNANT  BIGOT. 

Ie     8  1    1764— à  Fontanien    page  21 
2e  17   1   1764— à  Geoffroy  de  Montigny   «    "  21 
3e  20  1   1764— aux  Officiers  des  finances .  .  ,    "  21 
V-  30   1   1 764— à  M.  de  Fontanien    "  22 
5e  17   2   1764— au  Maréchal  de  Richelieu   ,    "  22 
6°  17   2   1764— à  M.  de  Foutanien   ,    "  23 
7e  24  2   1764— à  M.  de  Fontanien   ,    "  23 
S"  24  2   1764— au  Maréchal  de  Richelieu    »  23 
9e  30  1   1764  -à  M.,  de  Villerault    »  23 

10e  30   1   1764— à  M.  le  Controlleur  général    "  23 
11e  13  2  1764— à  M.  Boutin    "  24 
12e  24  2  1764— Ordre  du  Roi    »  24 
13e  26  2   1764— à  M.  de  Fontanien    "  24 

14e  27  2   1764— au  Controlleur  général    "  25 
15e  11   3  1764— à  1'"  Intendant  des  provinces  "    "  25 
16-  12  3  1764— Ordre  du  Roi    "  25 
17e  12  3  1764— Ordre  du  Roi    "  26 
18e  16  3  1764— à  M.  de  Fontanien    "  26 
19e  27  3  1764— à  M.  de  Fontanien    "  26 
20e  10  4  1764— au  "  Duc  de  Praslin  "    "  27 
21e  20  4  1764— à  M.  de  Fontanien    "  27 

22e  17  8  1764— à  Madame  Bigot    "  27 
33e  30  10  1764— au  Marquis  de  St-Amand     .  "  27 
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A  M.  de  Fontanien. 

A  Versailles,  le  8  janvier  1764. 

Je  viens,  monsieur,  de  recevoir  des  représentations  des  membres  du  Domaine  et 
des  Receveurs  Généraux  d  s  Domaines  et  Bois  de  Paris  au  sujet  de  la  poursuitte  des  nm 

Bigot,  Varin  et  autres  qui  doit  être  faite  par  le  Controlleur  des  Bons  d'état  et  du  trésorier 
gênerai  des  colonies  qui  a  été  nommé  séquestre. 

D'un  autre  côté  Mra  les  Commissaires  du  Chattelet  observent  que  les  Lettres 
patentes  qui  les  ont  commis  pour  juger  en  dernier  ressort  l'affaire  du  Canada  tant  au 
civil  qu'au  criminel  ne  sauroient  être  détruites  par  un  arrêt  du  Conseil  et  qu'il  faut  de 
nouvelles  Lettres  patentes  pour  saisir  votre  bureau  de  la  suitte  du  jugemeut  qui  a  été 
rendu. 

Je  ne  pnis  mieux  faire  que  de  vous  renvoyer  les  mémoires  des  officiers  du  domaine 

que  je  joins  ici  et  de  vous  faire  part  de  l'observation  des  officiers  du  chattelet  qui  cepen- 
dant ne  font  aucune  réclamation.  Je  vous  prie  d'examiner  le  tout  et  de  me  marquer  ce 

que  vous  en  pensez  afin  que  s'il  faloit  des  Lettres  patentes  pour  mettre  tout  en  règle, 
elles  puissent  être  expédiées  promptement  ;  au  surplus  le  Procureur  du  Roy  de  la  cham- 

bre du  Domaine  m'annonce  un  mémoire  que  je  vous  ferai  porter  aussitôt  que  je  l'aurai reçu. 

A  M.  Geoffroy  de  Montigny,  Receveur  général  des  Domaines  et  bois  de  la  généralité 
de  Paris. 

A  Versailles  le  17  Janvier  1794. 

La  réclamation  que  vous  faittes,  M.,  de  la  discussion,  poursuitte  et  recouvrement 

des  biens  des  n0'  Bigot,  Varin  et  autres  officiers  de  Canada  ne  sauroit  avoir  lieu.  Cet 
objet  ne  regarde  point  vos  charges,  il  s'agit  inoins  ici  de  confiscation  que  de  restitution 
relative  à  des  déprédations  commises  en  Canada  où  sûrement  vous  n'aviés  aucunes  fonc- 

tions à  remplir,  et  le  Roy  à  qui  j'ai  rendu  compte  de  vos  représentations  et  de  l'état  de 
la  question  a  décidé  que  s'il  y  auoit  lieu  à  des  confiscations  en  France  son  intention  est 
de  vous  en  faire  jouir,  mais  qu'il  n'y  a  rien  à  changer  à  l'arrêt  du  Conseil  du  31  décem- 

bre dernier  qui  renvoyé  la  discussion  des  restitutions  devant  M"  les  Commissaires  du 
Conseil  et  qui  charge  le  controlleur  des  bons  d'état  des  poursuitte». 

Je  suis,  Monsieur,  votre  très  humble  et  très  aff1"  serviteur. 

A  Mrs.  les  Officiers  du  Bureau  des  Finances  à  Paris. 

A  Versailles  le  20  Janvier  1764. 

J'ai  M"  rendu  compte  au  Roy  des  représentations  que  vous  avés  faittes  sur  ie 
renvoy  qui  a  été  fait  au  bureau  établi  pour  la  liquidation  des  dettes  de  la  Marine  et  des 

Colonies,  en  exécution  du  jugement  rendu  par  les  officiers  du  Chattelet  contre  les  n°* 
Bigot,  Varin  et  autres  relativement  aux  déprédations  commises  en  Canada.  Sa  Majesté 

a  trouvé  que  la  réclamation  que  vous  aviés  faitte  pour  suivre  les  dispositions  de  ce  juge- 
ment n'étoit  point  fondée,  non  seulement  parce  qu'il  est  moins  question  ici  de  confisca- 

tion que  de  restitution,  mais  encore  parce  qu'il  s'agit  de  faire  rentrer  dans  la  caisse  des 
Colonies  en  France  le  produit  des  restitutions  dont  la  cause  s'est  passée  en  Canada  pour 
l'indemniser  autant  des  payemens  considérables  qu'elle  a  faits  et  que  ces  déprédations 
ont  occasionné.  Si  cette  matière  avoit  du  être  portée  à  votre  Bureau,  Sa  Majesté  vous 

en  auroit  conservé  la  connoissance,  son  intention  étant  de  maintenir  l'ordre  des  diffé- 
rentes jurisdictions  qui  ont  été  établis. 

J'ai  l'honneur  d'être  très  parfaitement,  M™,  votre  très  humble  et  très  ob'.  serviteur 
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A  M.  de  Fontanien. 

à  Versailles  le  30  janvier  1764. 

J'ai  examiné,  M.,  les  différentes  questions  que  vous  avés  faites  relativement  aux 
biens  meubles  et  immeubles  provenant  des  Sra  Varin  et  Bigot,  J'en  ai  rendu  compte  au 
Roy  et  je  vais  vous  faire  part  des  intentions  de  Sa  Majesté. 

lre  question. — S'en  raportera  t-on  à  Mes  les  Commissaires  pour  l'administration  des 
terres  jusqu'à  la  vente. 

Réponse, — Sa  Majesté  s'en  remet  entièrement  à  Mrs  les  Commissaires  pour  régler 
tout  ce  qui  leur  paroitra  le  plus  convenable  à  ses  intérêts  relativement  à  cette  adminis- 

tration et  pour  en  donner  la  forme  la  moins  dispendieuse. 

2"ie  question. — Quand  sera-t-il  convenable  de  vendre  les  terres. 
3me  question. — Vendra-t-on  les  meubles  en  même  temps  que  les  terres  et  dans  ce 

cas  les  fera-t-on  entrer  dans  le  prix,  ou  en  fera-t-on  une  vente  séparée. 

Réponse. — Il  est  nécessaire  d'attendre  au  printemps  pour  vendre  les  terres  afin  de 
donner  à  ceux  qui  pourraient  en  avoir  envie,  le  temps  et  la  commodité  de  les  visiter. 

Si  les  meubles  sont  précieux,  il  faudra  en  faire  une  vente  séparée.  Si  au  contraire 

■ils  sont  simplement  de  convenance  pour  l'habitation  on  n'en  retirerai  pas  grand'chose 
séparément  et  ils  détermineront  d'autant  à  l'achat  des  terres. 

4me  question — Vente    de  bois  dont  les  coupes  sont  arriérées, 
Réponse. — Il  convient  de  faire  faire  cette  vente  plus  tôt  que  plus  tard. 

5me  question. — Faut-il  faire  la  vente  à  Chantemerle  des  grains  de  la  récolte  dernière. 
Réponse. — Il  n'y  a  pas  de  difficulté  à  faire  faire  cette  vente  au  prix  courant. 
6"ie   question. — Poursuites  des  fermieis. 

Réponse. — Cet  article  est  prévu  par  une  des  dispositions  de  l'arêu  du  Conseil  du  31 
décembre  de  l'année  dernière  :  le  controlleur  des  bons  d'états  doit  poursuivre  les  fermiers et  tous  autres  débiteurs. 

7me   question. — Faut-il   vendre  le  linge  et  la  vaisselle  d'argent  étant  à  Paris.. 
Réponse. — Il  est  convenable  de  laisser  uu  peu  de  linge  dans  chaque  maison  pour 

servir  à  l'usage  des  personnes  qui  iront  les  visiter,  il  faudra  faire  vendre  le  surplus  ;  à 
l'égard  de  la  vaisselle  d'argent  il  faut  la  garder  jusqu'à  nouvel  ordre. 

8me  question. — Détails  des  dépenses  d'administration  tels  que  réparations  en  cas 
d'accident,  augmentation  ou  diminution  du  nombre  des  domestiques. 

Réponse. — Il  faut  pourvoir  à  tous  ces  objets  avec  économie  après  avoir  constaté  la 

nécessité  des  réparations,  le  plus  ou  le  moins  de  domestiques  est  une  suite  de  l'adminis- 
tration sur  laquelle  Sa  Majesté  s'en  raporte  à  M1S  les  Commissaires. 

9me  question. — Savoir  si  Mrs  les  Commissaires  doivent  ordonner  sur  le  séquestre  le 
payment  des  domestiques  conservés,  et  celui  des  frais  de  transport  des  officiers  néces- 

saires pour  la  levée  des  scellés. 

Réponse. — Il  ne  doit  pas  y  avoir  de  difficulté  sur  cet  article.  L'intention  de  Sa 
Majesté  est  que  les  payments  de  touttes  les  dépenses  relatives  à  la  démission  des  biens 

en  question  soient  pris  sur  la  chose  et  ordonnés  par  M1S  les  Commissaires  qui  voudront 
bien  m'en  envoyer  un  bordereau,  afin  que  je  puisse  en  rendre  compte  à  S.  M. 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  etc. 

A  M.  le  Maréchal  de  Richelieu. 

A  Versailles  le  17  février  1764. 

C'est  avec  plaisir,  M.  le  Maréchal,  que  je  vous  procure,  comme  vous  le  désirez,  les 
moyens  de  voir  Ja  vaisselle  d'argent  provenant  du  S1  Bigot.  J'écris  pour  cela  à  M.  de 
Fontanien,  et  j'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  ma  lettre.  Lorsque  vous  aurez  déterminé 
les  pièces  qui  vous  conviendront,  je  vous  prie  de  m'en  adresser  l'état  afin  que  je  prenne 
les  ordres  du  Roy  pour  vous  en  faire  faire  la  remise. 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  le  plus  parfait  et  sincère  attachement,  M.  le  Duc,  votre très  humble  et  très  obéissant  serviteur. 



BIGOT,    VKKGOR    ET    VILLERAY  23 

DOC.  DE  LA  SESSION   No  18 

A  M.  de  Fontanien. 

A  Versailles  le  17  février  17<i4. 

M.  le  Maréchal  de  Richelieu  désire,  M.,  de  voir  l'argenterie  saisie  sur  le  S1  Bigot, 
je  vous  prie  de  donner  les  ordres  nécessaires  pour  lui  en  procurer  les  moyens,  il  me 

remettra  ensuite  une  notte  des  pièces  qu'il  seroit  bien  aise  de  se  procurer  et  ce  sera  sur 
sa  réponse  que  je  prendrai  les  ordres  du  Roy  pour  les  lui  faire  délivrer. 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  un  sincère  attachement,  M.,  votre  très  humble  et  très obéissant  serviteur. 

A  M.  de  Fontamien. 

A  Versailles,  le  27  février  1764. 

J'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  cy-joint,  M.,  un  ordre  du  Roy  pour  faire  délivrer  à 
M1  le  Maréchal  de  Richelieu  différentes  pièces  d'argenterie  provenant  de  celles  qui  ont 
été  saisies  sur  le  ne  Bigot. 

Je  vous  prie  en  conséquence  de  faire  remettre  à  M.  le  Maréchal  les  pièces  qui  sont 
portées  sur  cet  ordre  et  dont  le  payement  sera  fait  suivant  le  prix  dont  nous  sommes 
convenus  dans  notre  dernier  travail. 

J'ai  l'honneur,  etc.. 

A  M.  le  Maréchal  de  Richelieu. 

A  Versailles,  le  24  février  1764. 

J'ai  l'honneur,  M.  le  Maréchal,  de  vous  envoyer,  à  cachet  volant,  un  paquet  pour 
M.  de  Fontanien,  Conseiller  d'Etat,  dans  lequel  est  contenu  l'ordre  du  Roy  pour  vous 
faire  délivrer  les  pièces  d'argenterie  provenant  des  effets  saisis  sur  le  S1  Bigot,  suivant 
l'état  que  vous  m'avez  envoyé. 

Je  vous  observerai  seulement  qu'il  y  aura  quelques-unes  de  ces  pièces  dont  le  prix 
sera  plus  fort  que  celuy  de  la  vaisselle  ordinaire  et  M.  de  Fontanien  vous  en  fera   part. 

J'ay  l'honneur  d'être,  M.  le  Maréchal,  avec  le  plus  parfait  attachement,  etc. 

A  M.  de  Villeraull,  maître  des  registre*. 

A  Versailles,  le  30  janvier  1764. 

Je  serais  fort  aise,  M.,  de  pouvoir  contribuer  à  vous  procurer,  comme  vous  le  désirés, 

la  vaisselle  d'argent  provenant  du  S1  Bigot,  mais  il  a  été  pris  d'autres  arrangements  qui 
ne  permettent  plus  celui  que  vous  proposé,  j'en  suis  bien  fâché. 

J'ai  l'honneur  d'être  très  parfaitement  M.  votre  très  humble   et  très  ob'1  serviteur. 

A  M.  le  Controlleur  général. 

A  Versailles,  le  30  janvier  1764. 

Comme  vous  désirés,  M.,  de  conserver  la  vaisselle  d'argent  qui  provient  du  Sr  Bigot 
au  lieu  de  l'envoyer  à  la  monnoye  pour  y  être  fondue,  je  crois  que  vous  ferés  bien  de  la 
faire  retirer  plus  tôt  que  plus  tard,  parce  que  plusieurs  personnes  me  l'ont  déjà  faitte 
demander  vous  prendrés  ensuite  des  arrangements  pour  la  valeur  de  cette  argenterie. 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  très  parfait  attachement  M',  votre  très  humble  et  très 
ob1  serviteur. 
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à  M.  Boutin, 

A  Versailles,  le  13  février  1764. 

Le  jugement  rendu  M.  par  la  Commission  du  Chatelet  dans  l'affaire  du  Canada 
ayant  condamné  plusieurs  particuliers  à  des  restitutions  considérables  envers  le  Roy  on 

est  actuellement  occupé  à  en  faire  poursuivre  le  recouvrement  qui  devient  d'autant  plus 
difficile  que  les  parties  intéressées  ont  mis  des  moyens  en  usage  pour  soustraire  aux 

poursuites  ce  qui  en  doit  faire  l'objet.  Je  viens  même  d'être  informé,  même  sans 
preuves  particulières,  que  le  Sr  Bigot,  un  des  condamnés,  a  fait  cacher  dans  le  couvent 
des  ursulines  à  Bordeaux,  où  il  a  sœur  religieuse,  plusieurs  coffres  et  balots  qui  luy 

appartiennent,  je  vous  prie  d'employer  tous  vos  soins  pour  vous  assurer  le  plus  promp- 
tement  possible  de  la  vérité  de  ce  fait  et  le  Roy  à  qui  j'en  ay  rendu  compte  m'a  chargé 
de  vous  recommander  de  sa  part  la  plus  grande  circonspection  et  le  plus  grand  secret 

dans  cette  recherche  parce  que  la  famille  du  S1  Bigot  venoit  à  en  avoir  connoissance  elle 

ne  manqueroit  pas  de  tout  faire  enlever.     J'ay  l'honneur  etc. 

De  par  le  Roy. 

Il  est  ordonné  au  S1  Boucher,  controlleur  des  bons  d'états  du  Conseil  de  délivrer  au 

Maréchal  de  Richelieu  les  pièces  d'argenterie  cy  après  détaillées  pesant  ensemble  cent 
quatre  vingt  douze  marcs  trois  onces  six  gros  prévenant  des  biens  du  Sr  Bigot. 

Sçavoir. 

Deux  grands  plats  à  soupe    17  marcs  7  onces  7  gros 
Deux  plats  à  bouilly      .15  1  3 
Deux  grands  plats  ovales    16  5  1 
Deux  moyens  plats  ovales  et  quatre  petits. .  .  28  4  5 
Douze  caisses    39  4  3 

Six  plats  d'entrée    22  t  6 
Dix  plats  d'entremets    35  6  6 
Deux  flambeaux  et  leurs  girendoles    .    16  1  5 

Quoy  faisant  par  le  dit  S1  Boucher  il  en  sera  bien  et  valablement  déchargé  en 
vertu  du  présent  ordre. 

Fait  à  Versailles  le  24  février  1764. 

A   M.  de  Foutanien. 

A  Versailles  le  26  février  1764. 

M.  le  Controlleur  général  vient,  M.,  de  me  d  mander  pour  M""  de  Fresnes,  de 
Villerault  d'Auriac  et  Boullongue  les  articles  d'argenterie  dont  vous  trouverez  cy  joint 
la  notte.  Comme  il  y  en  a  quelques  uns  compris  dans  le  nombre  de  ceux  qui  ont  été 

accordés  à  Mr  le  Maréchal  de  Richelieu,  je  vous  prie  de  vous  entendre  avec  ces  Mrs  et 
de  déterminer  ensemble  ce  qui  pourra  lui  en  être  délivré  ;  je  ferai  expédier  l'ordre  néces- 

saire lorsque  vous  m'en  aurez  envoyé  l'état. 
J'ai  l'honneur  d'être  avec  un  sincère  attachement  M.  votre  très  etc. 

A  M.  le  Controlleur  Général. 

A  Versailles  le  27  février  1764. 

La  condamnation  p  ononcée  M.  contre  Bigot  et  Varin  fait  vaquer  les  offices  de 
Secrétaires  du  Roy  dont  ils  étoient  pourvus.     Le  prix  de  ces  charges  est  le  gage  des 
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créanciers  au  nombre  desquels  se  tiouve  Sa  Majesté  à  cause  des  restitutions  ordonnées 

et  quoiqu'elle  puisse  disposer  du  titre  de  ces  offices,  il  est  certain  que  sa  finance  en 
appartient  à  la  masse  des  créanciers  et  qu'elle  doit  être  versée  dans  la  caisse  du  séquestre 
nommé  par  l'arrêt  du  Conseil  du  31  décembre  dernier.  Il  est  donc  très  intéressant  pour 
Sa  Majesté  même  de  laisser  à  ceux  qui  voudront  acquérir  ces  otlices  la  liberté  d'y  mettre 
l'enchère  qui  rendra  d'autant  plus  avantageuse  la  situation  des  créanciers  :  Je  viens 
cependant  d'être  informé  qu'il  est  question  de  la  taxer  aux  parties  casuelles  à  titre  de 
confiscation,  il  seroit  de  la  plus  dangereuse  conséquence  de  faire  cet  acte  au  nom  de  Sa 
Majesté,  puisque  ce  seroit  autoriser  les  seigneurs  haut  justieiers  à  demander  la  confisca- 

tion des  biens  ou  la  confiscation  a  lieu,  tandis  que  pour  éviter  cet  inconvénient  on  pour- 
suit la  discussion  des  biens  a  titre  de  restitution  pour  faire  rentrer  le  plus  de  produit 

qu'il  sera  possible  dans  la  caisse  de  la  Marine. 
J'entre  dans  ce  détail  avec  vous,  M.,  pour  vous  en  faire  connoître  l'objet  et  je  vous 

prie  en  conséquence  de  vouloir  bien  donner  les  ordres  que  vous  jugerés  convenables  pour 

que  M™  les  Commissaires  du  Conseil  puissent  disposer  de  ces  otlices  comme  une  suitte  de 
la  discussion  des  biens.  Cela  est  d'autant  plus  nécessaire  que  je  suis  instruit  que  la  taxe 
des  parties  casuelles  est  fort  au  dessous  du  prix  que  les  offres  des  particuliers  qui  veulent 

les  acquérir,  et  vous  penserés  comme  moi  qu'il  convient  d'en  retirer  le  plus  qu'on  pourra. 
J'ai  l'honneur  d'être  avec  un  très  parfait  attachement,  M.,  votre  etc. 

Circulaire  aux  Intendans  des  Provinces. 

A  Versailles  le  11  Mars  1764. 

J'ai  l'honneur,  M.,  de  vous  envoyer  cy  joint  quelques  exemplaires  de  l'arrêt  du 
Conseil  qui  ordonne  que  tous  particuliers  dépositaires  volontaires  ou  judiciaires  des  biens 

des  nommés  Bigot,  Varin  et  autres  condamnés  par  le  jugement  rendu  par  Mls  les  Com- 
missaires du  Conseil  dans  l'affaire  du  Canada,  seront  tenus  d'en  faire  des  déclarations  et 

de  ne  s'en  desaisir  que  de  l'autorité  de  Mra  les  Commissaires  établis  par  l'arrêt  du  31 décembre  dernier. 

Je  vous  prie  de  le  rendre  public. 

J'ai  l'honneur  d'être  très  parfaitement,  M.,  votre  très  humble  et  très  obéissant serviteur. 
La  même  chose. 

\  à  M.  Hocquart 
]  à  M.  Hursox 
!  à  M.  Croquet 
;  à  M.  Guilloï 

"j  à  M.  Daubenton 

!  à  M.  Mistral 
|  à  M.  Bernier 

•  [  Et  à  M.  Doyard. 

De  par  le  Roy. 

Il  est  ordonné  au  S1  Boucher,  Controlleur  des  bons  d'état  du  Conseil,  de  délivrer  à 
M.  de  Laverdy  controlleur  gênerai  les  pièces  d'argenterie  cy  après  provenant  des  biens 
du  nommé  Bigot.  Savoir 

Un  pot  à  oille  avec  son  plat,  sa  cuillère  et  son  fonds, 
Deux  terrines  avec  leurs  plats,  Quatre  chandeliers 

avec  leurs  girandolles  dont  deux  à  trois  bobèches  et  deux 
à  deux  bobèches, 

Huit  douzaines  d'assiettes, 
Dix-huit  cuillers  }T  ,    -.,  ljjah  a tv.    ,    .,  -        ,    .  Le  tout  d  argent  d  Allemagne  dore. 
Dix-nuit  fourchettes  et  couteaux,  I 
Quatre  sceaux  à  rafraichir  le  vin, 
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Deux  chandeliers  de  cabinet  à  girandolles, 
Une  caffetière, 
Quatorze  flambeaux. 

Le  surplus  des  cuillers  à  ragoût  et  des  couverts  d'argent  et  le  restant  de  la  vaisselle- 
d'argent,  au  cas  qu'il  convienne  à  M.  le  Controlleur  gênerai. 

Quoy  faisant  le  dit  S1  Boucher  en  sera  valablement  quitte  et  déchargé  en  vertu  du 
présent  ordre. 

Fait  à  Versailles  le  12  mars  1764. 

Ordre  du  Roy  au  dit  Sv  Boucher. 

A  Versailles  le  12  Mars  1764. 

de  délivrer  au  S1  de  Villerault,  maître  des  Requestes,  l'argenterie  ci  après  savoir  : 
Deux  grands  plats  ovales. 
Un  grand  plat  rond, 
Une  saussiere, 
Deux  huilliers, 
Une  caffetière 

Et  quatre  petits  plats  ovales. 

A  M.  de  Fontanien. 

A  Versailles  le  16  Mars  1764. 

J'ay  l'honneur  M.  de  vous  renvoyer  un  procès  verbal  de  recherches  faites  au  couvent 
des  ursulines  de  Bordeaux  sur  le  soupçon  qu'il  y  avoit  un  dépôt  d'effets  appartenant  au 
ne  Bigot.  Vous  verres  par  ce  procès  verbal  qu'il  ne  s'y  est  rien  trouvé  que  quelques 
meubles  de  peu  de  valeur  qui  appartiennent  au  frère  du  dit  Bigot. 

J'ay  l'honneur  etc. 

A  M.  de  Fontanien. 

A  Versailles  le  27  mars  1764. 

J'ai  reçu,  M.,  avec  la  lettre  que  vous  m'avez  fait  l'honneur  de  m'écrire  le  17  de  ce* 
mois  l'état  du  dépôt  d'argent  et  des  effets  apartenant  au  S.  Bigot.  Je  ne  laisserai  point 
ignorer  au  Roy  tous  les  mouvements  que  vous  vous  donnés  pour  parvenir  à  découvrir  les 
fonds  cachés  par  les  prévaricateurs  de  Canada. 

Je  viens  d'être  informé  que  le  S1  Goguet  négociant  à  La  Rochelle  a  dans  ses  mains 
pour  2632  llb  4S  3drs  de  marchandises  apartenant  au  S1  Lemoyne  Despins  et  pour  1 2088lb 
18s  41rs  d'autres  marchandises  apartenant  au  S.  Landrieve.  Vous  verres  parles  deux 
lettres  que  ce  négociant  m'a  écrit  et  que  je  vous  envoyé,  qu'il  a  fait  charger  sur  un  de 
ses  navires  pour  la  Louisianne  la  partie  qui  concerne  le  S.  Landrieve  qui  la  lui  a  deman- 

dée :  je  présume  cependant  que  ce  négociant  ayant  eu  connaissance  dans  l'intervalle  de 
l'arrêt  du  Conseil  qui  ordonne  à  tous  dépositaires  d'en  faire  une  déclaration,  il  aura  pris 
des  arrangements  pour  ne  pas  se  dessaisir  de  ces  effets.  En  tout  cas,  je  marque  à  M.  de 
Villehelio,  Commissaire  de  la  Marine  à  La  Rochelle  de  lui  dire  de  les  garder  si  le  navire 

n'est  point  parti  lorsqu'il  recevra  ma  lettre. 
J'ai  l'honneur  d'être  avec  un  sincère  attachement,  M.,  votre  très  humble  et  très 

obéissant  serviteur. 




